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ABBAYE DE SAINT-VAAST D'ARRAS

CINQUIÈME PARTIE

GAULE, DROITS SEIGNEURIAUX, ETC.

H. S52. [Registre.] — In-quarto; 21 Feuillets, papier.

XIV e Siècle. — Cartulaire du Gaule. — Origine

du gaule, exposée d'après Guiman : les comtes de

Flandre, successeurs de Baudoin, venaieni souvent à

Arras avec leur suite, ils logeaient à l'Abbaye et dis-

tribuaient leurs gens d'armes par groupes de 50 ou

100 clans les villages où ils commettaient toutes sortes

d'exactions et d'excès : l'Abbaye, sur le conseil de ses

barons, offrit au comte, pour se racheter de ses vexa-

tions, de lui payer annuellement un droit, le gaule 1

Quand il viendrait à Arras on lui délivrerait par jour :

2 pains, l/2setierde vin, 1 mets de poisson onde friture,

mais si le Roi était en même temps dans la ville, c'esl

a ce dernier qu'iraient les vivres et non au comte.

En vertu du droit de gaule, chaque « court il > paye

2 mène, d'avoine, un denier ad deductionem, 1 pain

pour les chiens et une poule pour les oiseaux du

comte; pour une charrue on paye 1 muid d'avoine,

pour 1/2 charrue 1/2 muid. pour la terre que peut

labourer une jument. 1 mène, d'avoine. Les fiefs de

S'-Vaasl et terre dominicate sont affranchis de celte

redevance. — Charte de Thierry, comte de Flandre

vers il.").") , autorisant, à la requête de l'Abbaye, la

(I) Sur ce mot, voir Du Cange à l'article Gablum.

Pas-de-Calais. — Série H. To.m. II.

terre de Baudimonl a ne payer que 12 mène, d'a-

voine de gaule. Témoins, la comtesse Sibille; Phi-

lippe, comte, et Elisabeth, son épouse; Robert, avoué

de Béthune: Roger, châtelain de Gourlrai ; Gautier,

châtelain de S'-Omer ; Renaud, châtelain de Lille;

Gautier, châtelain de Douai; Hugues, châtelain de

Bapaume ; Baudoin, châtelain d'Arras; Alard d'Es-

pinoit : Henri de Bolbuc : Baudoin de Bailleul et

Baudoin son fils: Bernard de Resbais; Eustache de

Guînes ; Elhert de Garency ; Garnier et Guuiffridus

de Hamelincourl ; Gautier de Noyelle : el par le

consentement de Roger deWavrin et Hellin son lils

qui tenait le gaule en fiel du comte de Flandre.

— Charte de Gilles, châtelain de Bapaume, seigneur

de Beaumetz octobre 1245}, réglant un accord avec

l'Abbaye au sujet de la perception du gaule que lui

doivent les hommes de S'-Vaast ; pour qu'un cheval

ail le droit de labourer, son propriétaire devra payer

4 mène, d'avoine; celle redevance pourra être rache-

tée moyennant 2 mène, d'avoine, 1 pain et une poule;

il ne devra y avoir dans la maison qu'une charrue;

tous les chevaux devront loger sous le même toit;

quand un homme aura labouré toute sa terre en ja-

chères il pourra, pour continuer son œuvre, prendre

autant de chevaux qu'il lui plaira sans augmentation

1
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: [e mesureur doil se servir pour le gaule de

la mesure d'Arras el prêter serment ; on pourra élever

plusieurs édifices dans le même « mes gavelerech »

sans augmentation de gaule; les causes du gaule se-

ront jugées en la cour du chàtelaiu el l'amende sera

de 60s. el l mencaud d'avoine; si quelqu'un habitant

une terre exempte du gaule vienl labourer sur une

terre sujette à celle redevance, il devra payer l bois-

seau d'avoine par mencaudée; le gaule devra être

perçu à la maison même de ceux qui ne seraienl ni

agriculteurs, ni laboureurs. — Confirmation par le

comte d'Artois de la charte précédente apud Ponti

sarum, oct. 1245). — Charte de Gilles, châtelain de

Bapaume, el d'Agnès, sa femme mai 1212), déclarant

que toute la lerre de Baudimonl depuis le chemin de

Demencourl jusqu'au chemin qui conduil à Baudimonl

el ab hospltibus de Guillaume d'Arras jusqu'au \ i\ ier

de Demencourl el les environs né doil que 12 mène,

d'avoine; le moulin de Tofusée à Vis, lenu en fief de

l'Abbaye parWarin de Vis, ainsi que les prés au-des-

sus de la rivière de Blangy, entre la maison de Roberl

de Boves el celle de Nicolas de Bailleul, chevalier,

ne seront pas soumis au gaule. — Charte de Gilles,

châtelain de Bapaume janv. 1226 n. s. . reconnaissant

que < 1 < i consenlemenl de son fils aîné el pour faire au-

mône a L'hôpital situé près de l'enceinte de l'Abbaye, il

ne percevra pour le gaule de Baudimonl que 12 mène,

d'avoine, el pour le manoir de S*-Vaasl à Hervain, 22

mène; pour le manoir de Beinbaud, 2 mène; pour

celui d'Hugues Carete, 2 mène; pour :; manoirs de

Nicolas Liénart, 6 mène; pour 2 manoirs 1/2 de Bau-

iluin de Manin. 5 mené; pour 2 manoirs de Gérard

l'Empereur, 2 mené; pour celui de Thibaul de la

Pierre, 2 mené ; pour i manoir 1/2 qu'occupail autre-

fois Jacques Le Noir, 3 mené Le seigneur du gaule

s'oblige à lenir ces conditions sous peine de 100 I.

d'amende.- Lettre du chevalier Roberl de Beaumetz,

châtelain de Bapaume, el d'Isabeau, dame de Beaumetz

el Gilles, chevalier, seigneur de Croisilles, son fils aîné

oct. 1300), déclarant que les lerres du bois de Mof-

fiaines qu'onl ac [uises r abbaye par échange resteront

affranchies du gaule. — Confirmation par Gilles, fils

aîné de Gilles, châtelain de Bapaume el seigneur de

Beaumetz, conArmani les chartes de sou père re-

latives au gaule de Baudimonl, à l'hommage de Garin

de Vis pour le moulin de Tofusée, aux prés de la ri-

vière de Blangy, aux c iulures de S 1 Michel el au rouage

d'Arras qu'il vendil à Sl-Vaasl nov. 1233). - Charte

de R h ri deBeaun [•/. mai 1
,! '> permcllanl à s \ aasl

el à ses fermiers des maisons d'Hervain et de Dainville

de « faire gésir en leur pourpris et clos tant de

quevaus qu'il leur plaira el avoir tanl de querues

i|u'ils voudronl franquemenl sans gaule et cultiver

franquemenl toutes les terres dou domaine de l'église

Saint-Vaasl qui ne son! gaulereces. •> Mais pour les

terres <• gaulereces acquises par le manoir d'Hervain.

il sera payé 25 mené d'avoine par an, pour celles de

Dainville 6 m. 1/2, « le paine que encourroit le seigneur

du gaule en allant contre ces) accord est de looo l.

tournois». Accord * sur la fourme de queillier le gaule

l'ail par messieurs Jacque La Vache commissaire du

Roy eu cesle partie > el Martin Beauparis, clerc et

chanoine d'Arras 6 nov. 1353). <• Le gaveleur doil aler

de maison en maison avoec le mesureur et la mesure

el hurlera aux huis s'il les Lreuve fermés el dira aux

bonnes gens, paies vo gaule el prendera le gaule de

ceulx qui bailler li vouldront mais que l'avaine soit

soufflssante...; le maire de l'Eglise » peul aller trouver

le «gaveleur» avant sa tournée et lui offrir de payer

pour les défaillants.

u. S53. (Liasse.) — - pièces, papier.

1504- 1(>(>0. — inventaire des litres du gaule

dressé en 1660. i « Institution du gaule accordé par

Messieurs de S'-Yaasl, au comte de Flandre Arnould

premier, eu rédemption des toulles el mangeries que

faisoienl ses yens \ ers 950 : — 2" accord déclarant,

nonobstant la première charte, que les fiefs, terres el

autres censés de l'Abbaye ne sont pas assujettis au

gaule (1260);— 3° Louis \ III. roi de France el comte

d'Artois « relient à soy la perception du gaule» et se

déclare l'avoué de l'Abbaye 1212 : — 1" lettre de Gilles,

châtelain de Bapaume <• aiaui succédé au droicl dud.

gaule nommée ('advenir, à raison que led. chastelain

estoil seigneur de Bello manso, alias de Beaumetz,

gaule de Beaumetz» approuvant les ordonnances du

bailli d'Arras pour la recel le du gaule (1245); — 5° con-

firmation de ces mêmes ordonnances par Robert, comte

d'Artois [1353); — 6" d'après les lois, ordonnances et

statuts du gaule les religieux on! toujours été exempts

de celle redevance, c'est ce i pli es I prouvé par les Ici Ires

(les papes Alexandre 111 ;1169), Célestin III 1191), In-

nocenl III 1208), Grégoire IX 1237 ;
— 7° le sr de Beau-

metz vend son gaule 1350 à Gérard de Boubers, qui le

revend à Jean d'Abbeville à qui Saint-Vaasl l'achète en

1 122; — 8° Messieurs de SA aasl « ont achepté led. droit

île perception du gaule pour les raisons à considérer es
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lettres susdictes d'achapl el d'octroy à grands Irais à

tiltre très onéreulx le loul pour soulager par charité

leurs pauvres subjels envers lesquels il-- se sonl tou-

jours porté avec grande charité el compassion»; —
9 •• certains flefz deppendoienl dudil gaule de H>-;m

mctzel entre aultres ccluy de Sanserre alias Sansoire

consistanl en deux aultres flefz donl les loix ordon-

nances el status estoienl si vigoureuses en l'exaction

du paiement qu'elles causoienl horreur, pilié el c

misération auxdits sieurs de S'-Vaasl »; — 10° aussi

l'achètenl-ils égalemeni de Madame de Sanguin, dame

de ce gaule en l'an 1527; — il lettres de Charles-

Quinl conârmanl ces achats; — i-,
J lettres de décrel

de la gouvernance d'Arras les enregistrant 1529 :
—

13 valeur du gaule perçu dans il villages : 2,316 mène,

d'avoine, 2 boiss. 3 quart, el demi, 2 quintaux au bois-

seau, 192 poules, 530 oboles; sur celle recelte le comte

d'Artois prend pour son droil d'amortissement 168

mené, d'avoine, 300 poules, 300 oboles; —frais divers

de recette — Inventaire des « liltres el enseignemens

eslans en l'Abbeye de S'-Vaasl d'Arras touchanl la

gagure el rencharge de xnr i.xvm mène, d'avoine el

m- poulies deues chacun an à l'Empereur nuire sire

conte d'Arlhois prins sur le gaule de Beaumez dit de

Boubers. appartenait! à S'-Vaasl par transport, arren-

tement et admortissemenl à eulx fail en l'an mil nn r

xii par l'eu de 1res noble mémoire le due de Philippe

<le Bourgogne, conle de Flandres ». — Lettres pa-

tentes 'Bruxelles. 11 mars 1504 du comte d'Artois de la

venle aux religieux de Saint-Vaast des xnr i.xvm

mené, d'avoine, in poules el m oboles par an à cause

de s. m droil de gaule, moyennanl la somme de 8,899

livres 13 sols de 40 gros la livre el la faculté de le ra-

cheter pour le même prix quand il lui plaira: cette

vente est faite par le comte pour << subvenir à ses

grandz et pesans affaires tant pour la réduction de la

ducé de gueldres el conté de Zuytphen... •> qu'autres

dettes.

H. Soi. Liasse.) — 10S pièces : 10 parchemin, 9S papier; 3 -

4 cachets.

1245-1771. — Commentaires sur l'origine vers

650 du gaule selon Guiman 'p. I). — Charte originale

I155] de Thierry, comte de Flandre, au sujel du gaule

de Baudimont V. carlulaire «lu vaille. H. 852] — Charte

I233 de Gilles, châtelain de Bapaume, confirmant les

privilèges accordés à S'-Vaasl par son père au sujel du

gaule (V. carlulaire du gaule, H. 852). — Charte (ocl.

1245] de Gilles, châtelain de Bapaume. réglant la per-

ception du gaule \
. carlulaire du gaule, il

Confirmation par Robert, comte d'Artois oct. 1245), de

l'aeeoni de folles de Beaumelz sur le gaule, el des or

donnances du bailli d'Arras pour la perception de ce

droii [p. 2-6). icle de Robert, châtelain de Bapaume

1280 . sur la manli re de percevoir le gaule p. 7

— Accord relatif à celte perception 6 nov. i

Extrait d'un accord entre l'Abbaye el li

gaule 1353] faisant mention de l'amende du gaule non

payé p 8-11). — Acte passé 20 fé\. 1362 n. s. par de

vanl Grars d'Abbeville, chevalier, sire de Boubers, de

la vente par Colars de Paris à l'abbaye S Vaasl de

loul un lie! contenant vingl huiei mencauds d'avaine

el qualtre poulies de gaule que on luy devoil par .-m

sur plusieurs manoirs et terres séantes es \ illes et 1er

roirs de Fresnes et de Biarcb nommé le lier de Tau

won» p. 12). — Annulation 1391 d'exploits relatifs au

-aule par les officiers du due de Bourgogne dans les

villages de Biache, Thélus, Feuchy, Ransarl p. 11-ls .

— Transport du gaule de Beaumelz 28 nov. 1422 par

le due de Bourgogne aux religieux de S Vaast, gaule

que le duc avail naguère acquis de Jean d'Abbeville

dit de Bouliers, seigneur de Fressenneville p. 19-24 .

— Vidimus 1111 par Jean de le Ruelle el Etienne

Biset, auditeurs du Roi, de l'acte de vente ci-dessus

p. 25 .
— Vente 17 mars 1517 n. s. par devant Antoine

Coquison et Nicolas de Beaumelz. notaires royaux de

S'-Pol. par Jean de Neuville, chevalier, seigneur dudil

lieu, de Bouliers. d'Hallennes, de deux fiefs qui c m

tiennent chacun 280 mené, d'avoine à l'abbaye du

Mont Saint-Éloy, moyennanl la somme de 3,640 l de

20 pattars, monnaie courante en Artois, « es espèces

d'or el de monnoye pour tel pris que cy âpre/ sera

spécifié. Esl assavoir en deulx cens vingl nœuf angelos

d'or du coing el forge d'Englelerre de quarante huil

au marcq de tournois pour le pris de chinequante six

solz huit deniers pièce. Item en trois cens trente quatre

escus d'or au solleil du coing el forge de France du

poix de soixante dix au marcq du pris de trente six

solz six deniers pièce. Ilcm deulx cens vingl huil

ducas de Hongrie et Caslille du poix de soixante nœuf

au marcq au pris de trente nœuf patlars pièce. Item

treize cens soixante philippus d'or du poix de soixante

quatorze au marcq au pris de vingt cincq pastars

pièce. Item deux cens quatre vingtz quatorze

de llin d'or du poix de soixante quinze au marcq au

pris de vingl huil pattars pièce. Item quarante obolez

du Trect (Utrecht) du poix de soixante seize au marcq

au pris de vingt quatre pastars pièce. Item trente trois
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lyons d'or du poix de chinequante nœuf au marcq au

pris de quarante quatre pastars pièce. Item trente six

escus d'or à la couronne du poix de soixante douze au

au pris de trente cinq pastars et demi pièce. El

en monnoye blanche coursable en Artois la somme de

dix huit solz quatre deniers tournois ». — La vente

est faite sous condition de radial et reprise si l'amor-

tissement n'étail pas accordé p. 26-30). — Transport

du gaule fait à l'Abbaye par Philippe, roi de Caslille,

comte d'Artois il mars 1505 n. s et 1" juillet 1517). —
Saisine 1526 donnée à l'abbaye de S'-Vaasl des deux

fiefs du gaule p. 31-36 .
— < Chy après s'enssieui le

manii re el l'ordonnance comment on doit cœullier et

lever chascun an en ta ville d'Arras et ailleurs en la

conté d'Artoys le gaule appartenant à mous, de Bou-

berch ad cause de son -aille d'Arras » 1553, p. 32). —
Sentence du Conseil de Malincs 31 juillet 1561) rela-

tive an payement du gaule à la veuve de Philippe de

Beauffort, seigneur de Ransarl 'p. ''•''>). — Mémoires

fournis par l'Abbaye 1693 pour prouver qu'elle

ne doit pas les droits de ceiisives polir le -aille

— Mémoire du Conseil de l'Abbaye, en forme

h réponse amiable » aux lettres du Chapitre sur la

plion du -aille 1711, p :;'.>. — Titres en vertu

desquels les engagistes perçoivent leurs avoines sur le

gaule 1709-1714, p. 10-48). — Mémoires produits par

les babitanls.de Neuville, Biache, Thélus et 19 autres

villages pour demander au Roi l'abolition du gaule

[1729 ; « le gaule est un droil odieux, c'est a la vio-

lence et à l'oppression qu'il doit sa naissance » : histo-

rique du -aule depuis son établissement; raisons qui

concourent pour le faire abolir « sinon gratuitement

du moins en remboursant a meilleur marché que faire

se pourra les Engagistes s'il y échet > [p 49-58). —
Reprise de cette affaire 1764 1771 : on propose encore

de rembourser les engagistes: mémoires d'avocats,

prisées des avoines du gaule, lettres de dom Létocarl

à ce sujet p. 59-97 .
— Arrêt du Roi :;] janv. I7sr> or-

donnant que la rente de 12o 1. due annuellement au

Domaine par l'Abbaye à cause de l'arrentemenl du

-aule île Sancerre, el celle de 300 pontes pour l'arren-

lemenl du -aule de Beaumelz, aliénées toutes deux par

l'arrêt du Conseil du 20 août 1 709, seront el demeureront

réunies au Domaine p. 98-99). — Pouvoirs de baillis du

-aule confiés a Robinet de Markais (11 mai hic ;
—

Denis 1673 : - M Pierre Gaflbirt, seigneur de Cour-

celles-le-Corale, avocat au Parlement de Paris 1685-

1713 : — François-Joseph C rière, avocat, comme
homme de fief du -aule i;i.-, ;

_ Louis-Bernard

Gousse, ancien praticien, demeurant à Arras, greffier

1757 : — Philippe Brunel. avocat au Conseil, comme
homme de fief

1 1763, p 100-108).

H. 855. (Liasse.) — W pièces : 85 parchemin, 84 papier, SI sceaux.

1384-1697. — Gaule de Sancerre. partie du

-aule de Beaumetz. — Saisie 15 fév. 1384 n. s. à la

requête de Pierre Froissart, lieutenanl de « hault, noble

et puissaiil prince Monsieur le comte de Sancerre», en

sa terre, juridiction, seigneurie el gaule qu'il a en Artois,

des biens appartenant à l'abbaye Saint-Vaast dans les

censés de Hervaiii, Sainl -Aubin, Anzin, Baudimont,

pour défaut du payement du gaule (p. I).— Sentence

rendue en la Cour du gaule, «au niolin au YVez Dame
Esmain en Arras » 27 oct. 1384), par Jean de Vaulx.

bailli du comte de Sancerre. en présence de ses hommes
de fief, Jean de Sarton dit Seuwin, Bauduin Merlol et

Frémin de Lengres, pour défaut du payement du -aule

de la ferme de Bernevilie. consistant en 2 mène, d'a-

voine, une poule et .". mailles el ordonnant la saisine

des biens de celle ferme. — Reconnaissance par l'Ab-

baye t8 oct. 1385) du fait que les pêcheries de Sainte-

Catherine el les biens de Baudiniont sont soumis au

gaule envers le comte de Sancerre. — Vidimus et col-

lation par Jean Darlende. notaire (31 août 1399 des

lettres d'achat par le comte de Sancerre à Waultier

Picquette, demeurant en la ville de Douai, d'un fief de

2.s mène, d'avoine pour la somme de 960 florins d'or. —
Reconnaissance par l'Abbaye (1404), que la ferme de

Bernevilie esl chargée de -aule envers le comte de

Sancerre. — Reconnaissance de Guérart Gbiiameron,

fermier de Bernevilie 20 oct. 1404), qu'il doit payer

une indemnité « pour le remuement el mutation des

chevaulx <> comme 1 veau fermier el pour la grâce

de labourer les terres sujettes au gaule. — Vidimus

30 sepl. 1405), par Guillaume, s Lr de Tignonville, de

Tachai d'uni' renie de 650 mène, d'avoine sur le -aule

de Sancerre, par Pierre de Moiilberlault. trésorier de

France, à Guillaume Sanguin, valet de chambre du

Roi. — Vidimus (1407), des lettres passêes'au Chàtelel

de Paris de la vente, par Madame la Dauphine à Pierre

de .Monlberlaull , de 50 mène, d'avoine de rente a

prendre sur le gaule d'Arras dil de Sancerre, sous con-

dilioii d'un radial possible durant deux années à

compter de celle vente. — Saisine prise par Pierre de

Monlberlaull pour une rente de 650 mène, d'avoine à

prendre sur le gaule de Sancerre p. 2-16). — Extrait

authentique des c pies de .Jean liobaul, receveur
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d' ^rras, pour les années 1 109 el i HO, pour certifier que

« M. de Montbeton, comte de Sancerre -. paye pour s..n

fief du moulin du Wez d'Amaln, 00 s..us p. 17 .
—

Lettres du seigneur du gaule ir avril 1433 . accordant

dération à l'Abbaye pour quelques manoirs de De

mencourl p. 18).— Lettres de récépissé données à la

dame du gaule par le Gouverneur d'Arras pour le dé-

ii bremenl d'un fief de 28 mène, d'avoineà prendre

sur le gaule d'Arras !'.' juin 1503 — Rapporl h dé-

nombrement fourni 12 mai 1504 a Roberl de Melun,

baron do Rémy, chambellan de l'arebiduc d'Autriche,

par Madame Barbe de Rubempré, veuve de feu messire

Louis Sanguin, chevalier, seig' de Maffluers, de in

Malemaison, d'Angreville ri du gaule d'Arras * vulgai-

remenl nommé de Sansoire. Primes, se comprend

le premier et principal fiefz en un manoir amasé cl

chief lieu (pu- on dit le Wez Dame Emain ainsy qu'il

se comprend <•( extend tant es mannoirs, mollin quy

y souloil estre, fusse/ pour mectre poiss.ms. masures,

gai'dins cl caves ainsy qu'il se comprendeni en toul

ledil enclos cl jusques à la ruelle inclusivemenl que un

dil »: avec 600 mène, d'avoine environ, 276 poules, 2

chapons blancs, et un autre chapon commun en plumes,

s livres d'argent, '.ou oboles, 1 pain et autres rede-

vances « auquel manoir nous cl noz officiers pouvions

touteffois qu'il nous plait el sans demander aucun gré

a qui que ce soit aller tenir noz plaidz...»; le second

fief comprenant aussi 620 mène, d'avoine a prendre

sur les ville el terroirs d'Arras. Dainville, Berne-

ville. Hervain, Blangy, Fosses. Boves, Méaulens,

Sainle-Catherine, Saint-Aubin, Anzin, Demencourt,

Hécs. Achicourt, TiUoy p. 21-28). — Vente 12 mai

1527 par Madeleine Sanguin, dame de Mafluers cl du

gaule de Sancerre. veuve de messire François île la

Fayette, chevalier, seigneur de Saint-Romain, à l'ab-

baye de Saint-Vaasl des deux fiefs du gaule de San

cerre; celle vente est l'aile par ladite dame pour payer

ses dettes envers Guillaume Parent, trésorier de Picar-

die, comme ayant droit de « noble homme » Jean San-

guin, sieur d'Angervillers, demoiselle Marie du l'res-

noy, veuve de feu Nicaise Sanguin, s r de Roidemont,

comme ayanl la garde noble des enfants mineurs dudit

défunt et d'elle. Gaultier Brudeau comme ayanl droit

de M' Guérin Sanguin, doyen d'Auverches, Guillaume

Sanguin, s
r de Beaumont ; les chapelains de l'église

N.-D. de Paris: « noble homme » de Presnes, s' de

Beaupendant, pour le radiai du pré de Besieu: Jacques

de la Chaussée: Pierre de Geures el Denise de Grotz,

sa femme; Me Jean Grulier, trésorier des guerres du

Roi; \l Mery Testu; M" André Geures, cure- de Har-

geville; Denis de Rameau, écuyer, seigneur de Mon-

lillct : Pierre Geures, rue de Servoit, écuyer; M* Michel

Geller, prêtre, demeurant a Mafluers; Albert Badeau,

marchand au même lieu.- Reconnai a ici

pour le m. ni.- sujet par André Geures, curé de H

ville, procureur de la dame Sanguin. — Commission

du lii nie!, uni général pour la mise eu possession de

S'-Vaasl de -, oi acquisition ;
— Charles-Quint 1529

approuve, confirme el amorlil l'achat du gaule par

Saint-Vaast; lettres de reconnaissance 1529 que les

religieux de Saint-Vaasl sonl uns en la saisine ci p. .s

sessi lu eaulc de Sancerre p. l".i II .
— Rapporl el

dénombrement du gaule de Sancerre fournis s. d par

l'ai. i.e p. .t.- Cavrel aux archiducs d'Autriche p. 15 li

— Copies: l de la vente I3janv. 1559 par Romain de

Beauffort, écuyer, s de Bullecourt, Beaurains, Bailleul-

aux-Cornailles, à Gabriel Ciley, avocat, de deux flefs

tenus du gaule de « Saulsoir » présentemenl appar-

tenant à l'Abbaye; — 2° de la vente limai 1613 par

Maximilien de Citée, écuyer, el Isabeau Bonmarché

sa femme, à Rose Paien, veuve de Jean de WarUncourt,

des 2 fiefs précités, le premier « sur le mollin de \\ ez

Dame Emain, présentement desmolly et en ruin

le second se comprenant de lu mène, d'avoine de renie

héritable;— 3 sentence de la d ur de Parlement 1671)

où sonl mentionnés les lu mène, de renie du gaule

du sieur Postel p. 17). — Relief du gaule payé 1586

par Jean Maillarl. procureur de l'Abbaye, a la _

uaiice d'Arras p. 18). — Transaction passée 8 fév. 1697)

avec l'abbaye du Mont-Saint-Éloy « au sujet de quelques

murs, ruelle el grille»entre le refuge de Sl-Éloyet

la maison du gaule de Sancerre p. 19 .

il. S56 Liasse - 361 pièces, papier.

1415-1787. — Nominations de Robert Binet,

comme receveur du gaule, au départ de Claude du

Bosquet 27 juin 1614 . el d'Henri Couppé, pour rem-

placer ledit Binet. devenu procureur fiscal à Bapaume

[10 oct. 1619, p. 1-2). — Dénombrement servi 3 avril

1522 n. s.) pour le gaule de Beaumelz par le s r de

Beauffort pour les villages de Boisleux-àu-Mont, Bois-

leux-Saint-Marc, Mercatel, Agny, Moyenneville, Beau-

rains. — Dépense faite au dîner de « l'appréciation de

l'avaine du gaule de Sausoire » le samedi 6 oct. 1582,

en la chambre du receveur de S'-Vaast : « raye, plays,

solles. heren.es frais el saliez, aguilles, molue, carpes,

beurre, ûeufs, noisettes,... au total 16 1.. 7 patars,
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6den. ; liste de ceux qui sonl à lable : le prévôt de

Sallly, le prévôl el le sous-prévôl de l'Abbaye, le bailli

du gaule, les hommes de fief, le greffier, le mesureur

.•i Abdenago Soulyère p. 3). - Attestations par les

habitants de Neuville-Sain I Vaast, Thélus, Hendecourt

el autres villages de ta redevance du gaule sur ces

divers villages 1627, p. I). — Attestation du receveur

( lu gaule w 1 "' 'a perception du gaule s'est opérée diffi-

cilement el a laissé beaucoup d'arrérages dans-les vil-

lages d'Hendecourl, Vis-en Arlois, Biache, Plouvain,

ivrelle, Thélus, Neuville, Feuchy, Athies,

Hervain, à cause des guerres 1596, p. 5 .
— Déclara-

tion des lerres de Gavrelle chargées de gaule p. 6-10).

du gaule de Beaumelz juillet 1586, p. 11).

— Extrait du compte 'le.le.-m Robaut, receveur d'Arras

el commis à recevoir les revenus des lerres el seigneu-

ries du gaule de Sancerre pour le lerme de S 1 Remy

1423; lieux cités: Saint-Aubin, Anzin, Sainte-Cathe-

rine, Demencourl, Boves, Méaulens, Dainville, Hées,

Blangy, Tilloy, Hervain, Berneville. — Compte du

gaule de Sancerre rendu 1623 à d. Philippe de Cavrel

par Jean Soulyère. — Naine du gaule de Beaumelz

(1662 dan- les villages d'Hendecourt, Vis-en-Artois,

Biache, Plouvain, Gavrelle, Thélus, Neuville, Feuchy,

Athies, Hervain : — gaule de Sancerre perçu dans les

villages de Dainville, Berneville, « Espien » audit

Berneville, Blangy, Arras, Saint-Aubin, Anzin, De-

mencourl, liées.- Charges du gaule: envers le do

malne, 1,368 mène. ; au baron de Boucault, 145 m. tb.;

au Chapitre d'Arras, 10 m.; au comte d'Annappes,

39 m i ii. ii|.: à M de Bernemicourt, s
1 d'Acquem-

bronne, 15 m. lb.; à M. de Gomiecourt, 7 m. 3 b. 1 i:

aux mesureurs el porteurs de gaule, s m., « le men-

caud d'avoine qui esl plus grand que le septier, mezure

à l'avoine de Paris, vaul à présenl 61. 10 s. » — Pri-

sées des avoines de 1690 à 1709 p. 12-15). — Quittances

du receveur général 1760 1766 des recettes du gaule

(p. 16-65 - Contrôle des avoines du gaule 1776-1787,

p 66-96). — (.mil lances des officiers du gaule pour leurs

gages; — Robert de Markais, seigneur de Givenchy,

bailli du gaule de Beaumetz, 6 1. 7 fév. 1 115 n. s. ;
—

Pierrequin de Markais, bailli, fils du précédent ;— Gué-

rard 1618] :
— Quittances de renies d'avoines sur le

gaule payées à divers : Laurenl David, receveur de

Antoine Sacquespée i av. 1498 n. s. ; — Gérard de

Watrelol, receveur de Humbercourl; — Thomas de

Hassele juillel 1495 :
- Jean Gouvet, chanoine 1495 ;

i Gavel, receveur des grains de l'église d'Arras

(nov. 1494) ; — Guillaume du Mares, chanoine el rece-

veur des grains du Chapitre d'Arras 1 197 ;
— Jean

Vinchent, receveur de Humbercourl, Coullemont

(1564 ; — Jacqueline de Bongnies, veuve de l'eu Hue

Naye, chevalier, s 1 de la Chapelle [1564] ;— d el1, Antoi-

nette Haguet, veuve de feu Charles de Bernemicourt,

en son vivant écuyer, lieutenant général de la ville de

Bélhune (1564 ;
— Anne de Poix, dame de Lignereuil,

Maiziéres, Cuinchy, Neuvireuil, douairière de Gomie-

court, Lagnicourt, Hénin-sur-Cojeul 1564 ; — Florine

de Warluzel, épouse de messire Jacques de Germiny,

spr dudil lieu, pour le gaule dû « à messire Jasparl

Pierre Robbes, chevalier, seigneur de Billy. La Follie,

et à daine Jeanne de Saint-Quentin son épouse, notre

fille, daine des dils lieux »; — Gabriel de Citey 1564 ;
—

Madi leine de Scoenwlit,veuve de feu Romain de Beauf-

fort, en son vivant seigneur de Bullecourl [1564 :
— do

Brune, receveur du Chapitre de la cathédrale d'Arras

1565 : — Hcrnando de Bustamanle, écuyer, m'd'hôtel

du s
'' de Billy, demeurant à Philippeville 1566), puis

lieutenant et enseigne de la compagnie du même sei-

gneur; — Antoinette Haguet, épouse de Jacques de

Buissy, écuyer. s' d'Oresmeaux, veuve en premières

noces de Charles de Bernemicourt 1567 ;
— Blondel,

chanoine d'Arras 1576 : — Nicolas du Vaussel, cha-

noine d'Arras 1597 : — Antoine Carton, aussi chanoine

1591 : - Vinchent, receveur du prince de Chimay

1592 ". — demoiselle Anne de Warlineoiirl, veuve de l'eu

Antoine Caudron; — Gasparl de France, (ils de Hié-

rosme de France, baron de Bouchaull (1677);— Antoine

de Roliles. comte d'Annappes, baron de Billy, s r d'É-

cout-S'-Mein ;
— le receveur de la comtesse d'Hust,

demeurant à Tournai 1759 ;
— Fruleux d'Hattecourl

1753 el Fruleux de Souchez 1757 ;
— Josse Neuport,

procureur au Conseil d'Artois, receveur de dame Anne-

Thérèse de Cordes, veuve de messire Charles-Antoine

de Claibes, chevalier, comte d'Hust et du S'-Empire,

seigneur de Colghemel Billy-lez-Hénin ;
— Françoise

île Preud'homme d'Hailly, comtesse d'Annappes 1739,

p. 97-261 .
— Cueilloir pour la recette du gaule à Hen-

decourt 1781, p. 262 .

(Liasse.) — 149 pi. i i parchemin, 135 papii r, 13 sceaux.

1416-1782. — Quittances de- receveurs du do-

maine du Roi au sujel des délivrances d'avoine 1533-

1717 pour rachat et droits d'amortissemenl du gaule;

— relief du gaule payé au Domaine (2 mars 1715 à la

morl du cardinal de Bouillon p. 1-58). — Note informe

.vers 1700) indiquant que la rente de 210 1. duc par
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l'Abbaye au domaine du Roi pour l'amorlissemenl du

gaule se paye chaque année, la moitié au s' de «'.lia

leauneuf, à Amiens, l'autre, aux enfants du s 1 de la

Haye à Belhune; l'Abbaye, qui sous la domination du

roi d'Espagne Jouissait du tonlieu du \ in el payait une

redevance annuelle pour ce sujet au Roi, en a été dé-

possédée depuis le siège de 1640 el a cessé alors de

payer la redevance p. 59). Remise 1416 par le Roi

à l'Abbaye de la moitié de sa redevance; même remise

accordée aux religieuses de la Thieuloye el à l'hôpital

Sainl Jean en-1'Estrée. - Lettres du due de Bourgogne,

comte d'Artois 19 août 1444), de 120 1. que doivent an-

nuellement les religieux de S'-Yaasl pour leur gaule

deBcaumetz; — vidimus el lettre principale du duc

Philippe.— Remise faite parle roi de France en ils::

«les arrérages de la redevance due par l'Abbaye de

Saint-Vaast el d'une partie de celte redevance pendant

six années: — lettres de quittance el d'amortissement

il 185 île 120 I. durs par l'Abbaye au comte d'Artois pour

le gaule; — autre remise 1496 accordée par le Roi,

« attendu que les religieux onl déclaré qu'ilz furent

expulsez el mis hors d'icelle abbaye par les Franchois

qui lors occupoient notre dicte ville el en demourèreni

absenz l'espace de cincq ans pendant lesquelz les reli-

gieux de France estrangiers qui furent mis en leur

lieu à leur parlement d'iUecx, y firent de grans desrois

et grans debtes que les supplians ont esté constrains

de payer... » — Requêtes présentées 1567-1639 au Do-

maine du roi par les habitants îles villages du gaule

pour obtenir une diminution dans leurs redevances. —
Reconnaissance de coque doit chaque année l'Abbaye

au comte pour le gaule (1617 .—Arrêt du Conseil d'État

[1647] qui décharge l'Abbaye des arrérages du droit de

gaule dû au Domaine et du gaule lui-même tant que la

guerre durera. — Contraintes exercées contre l'Abbaye

par le receveur du Domaine pour obtenir payement des

avoines du gaule 1673-1676). — Remise accordée en 1677

pour la redevance du gaule. — Arrêt du Conseil d'État

du roi (7 juin 1711) remettant à l'Abbaye la moitié

des droits de l'année 1710 et qui surseoit par provi-

sion au payement de l'autre moitié jusqu'au 1" octobre

1711. — Autre arrêt du roi 12 sept. 1713 déchargeant

l'Abbaye du gaule des années 1711 et 1712. — Con-

traintes exercées par le receveur du Domaine pour

obtenir le payement des avoines du gaule de l'Abbaye

(1710-1713) : — inventaire de pièces produites par les

religieux en leur faveur.— Saisie des biens de l'Abbaye

pour le payement des droits de confirmation 1728-1729,

p. 60-135). — Arrêt du Conseil du Roi (3 déc. 1782) con-

tinuant l'Abbaye de W9 ras. de gaule pour en jouir à

litre d'engagement el pendant la durée du régi

Majesté, à c Ittlon de payer au Domaine une rente

annuelle de 200 llv. p. 136 1 19 .

Lia o.) — 72 pie

1353-1781. — Procès 1353 contre le sire de

Beaumelzau sujet de la perception du gaule sur 1rs

domaines de l'Abbaye à Neuville Sainl S aasl : l'Abbaye

soutient, dans un mémoire, que le sire de Boubers n'a

aucune justice el seigneurie dan- Neuville-Sain I

a cause de son gaule,qu'il ne peu! procéder par voie de

saisie pour s'en faire payer, et que lorsque les religieux

de Sainl-Vaast exploilenl leurs lerres par eux-mêmes,

ils ne doivent aucun gaule p.] 2). — Saisie judiciaire

en la censé de Berneville appartenant à Saint \ aast, à

la requête du comte de Sancerre pour non payement

du gaule 1592, p. 3 .
— Saisir des terres du s 1 du Préei

à Vis-en-Artois faite à la requête de S'-Vaasl pour non

payement du gaule p. 1-8). — Procès soutenu par le

s 1 Merland, puis par ses héritiers, au sujel de la fixation

arbitraire du droit de confirmation qu'il doil au Do

niainr 1728-1732, p. 9-33). —Procès intenté 1742-1781]

par les sieurs Pourra el Dubois à l'Abbaye, el d Du-

bois, pour se faire payer les 3,600 ras. d'avoine que 1rs

premiers réclamenl aux seconds, à titre < d'engagisles •>

de la partie de la redevance due au Domaine d'Artois

par l'Abbaye p. 34-52 . — Sentence rendue au Conseil

d'Artois (27 janv. 1781] condamnant la veuve d'Anselme

Délabre, fermière au village de Gavrelle, à payer par

provision, à l'Abbaye, le droit de gaule lui appartenant

l>
53-54 .

— Procès 1779-1781 se terminanl par le

consentement du sieur Leclercq, cabaretier, demeurant

à Xeuville-S'-Yaasl. à payer les arrérages du gaule

qu'il doit à Saint-Vaast p. 55-64. — Procédure 17731774

contre les habitants de Gavrelle pour éclairer ce point :

à quel tribunal faut-il s'adresser pour contraindre les

redevables du gaule»; l'inspecteur des 1' aînés ne dis-

convient point que le gaule ne soit dû, mais l'Abbaye

en jouissant comme d'un droit patrimonial ne peut

s'adresser qu'aux juges ordinaires pour forcer au

payement, le bureau des Domaines ne peut en prendre

connaissance p. 65-72 .

il
. 859. (Liasse. î;i pie 2 parchemin, i7'papier.

1

7

\ \ -

1

749.— Procès soutenu par l'abbaye Saint-

Vaast contre l'abbaye Saint-Pierre d'Hasnon, celle-ci



ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS.

prétendanl la mouvance de plusieurs pièces <le terre

situées sur le territoire de Monchy-le-Preux, chargées

!• envers l'abbaye Saint-Vaasl : cette dernière

i. au contra - fonds sonl de sa mou

vance à cause de la seigneurie de Vis-en-Artois, et que

la perception du gaule qu'elle y [ail depuis un temps

immémorial en esl une preuve irrécusable 1744-1749 :

mémoires présentés par Saint-Vaast, extraitsde comptes

anciens, déi bremenls el rapports; preuves en faveur

de cette Abbay par la reconnaissance du couvenl des

Louez Dieu d'Arras qu'il doil nommage el vassalité à

Saint-Vaasl pour ses terres à Monchy-le-Preux; ré-

ponses aux objections dans un mémoire de l'abbaye

d'Hasnon qui produil aussi les litres en s;t faveur

il 860, Registre.) — In-folio ; 185 feuillets, p

1420-1421. Chesl la value el recepte du

gaule de Beaumez appartenant à noble homme el che-

valier Monseigneur de Boubercb commenchans au

jour Sainl Rémi l'an x\ el Bnanl audil jour Saint

Rémi l'an xxi exclus, tanl en avaines comme en poulies

el en oboles, faicte par dompl Jean du Clercq sou-

provosl de l'église Sainl Vaasl d'Arras à che commis

par messigneurs abbé el couvenl de le dicte église

isentemenl dudil monseigneur de Bouberch,

lequel gaule sj eschiel el se doibl payer audil jour el

terme de le Saint-Rémy par le forme el manière que

chy après sera spécifié el déclarré. •> Lieux el princi

jiaux fermiers imposés : Hendecourt : recettes sur Re

gnaull Soilleux; Jean des Mares, pour son courtil

nommé « Wagnel : Noël Robe,
i

la maison du

• i; isquel • : Quentin de le i irange; Pasquier Douchel :

Jean Le Pevre, maréchal; Quentin Hary ; Pierrol

d'Alssevllle ; G-illoI Watel de l'Angle; Gaudefroy Gale!

• pour l'acquil de sa querue el du manoir ou ledlcte

quer ouche: vi mène, d'avoine 2 boisseaux >: Jean

Locquet le jeune ; la veuve de Jean de le Choulle, Ca-

therine Brongnarde ; les hoirs de Jacques Brocbart;

Jean Lantier; Pierrol Roussel; Constant Varet; Clé-

ni Tabary : Guillaume Fraillon : Collarl Bassemain;

Bottai i de le Fontaine : Jean Halus : Jean le Claudit,

«lit Petiot; Symon Burtault; Andrieu le Caulier; les

hoirs de feu Guillaume Balicque : Collarl du Vauquier;

Quentin Soupplel; Martin Pinte; la censé d'Hende

court, 104 mène, d'avoine; Jean Seguarl dit Hachi

quart. — Vis-en-Artois: Pierre Bachelier doil tanl

• pour l'acquit de sa querue, son manoir ou ledicte

querue couche comme pour composition faille au

gaule de changier ei remuer, ix mène, d'avaine » ; le

même pour le < mez nommé le Potier», 11 mené. 4

boiss. ; Colarl Hollande: Enverrai! le Vassal: Robert

du Brûle; Pierrot Savary : Jacques Joly; Jean le Re-

marnie; Mahienet Bosquet; Hannequin Ringot;Wibert

leFoullon; Jean Barbet . Gillot Lossignol ; Toussains

Pallard; Pierrot Tayon : Pierrette Coquelelte; Philippot

Roullier; JeanLiénart; Colarl Fouquier; Regnaldin

du Pré; .M
1 Nicole Vollecart, chanoine de Lille; An-

drieu Yizeus: Percheval de Reul :1a veuve de Broyarl

de Bacquem, nommée demoiselle IVrrine de Win.nvles,

pour une demi-mencaudée située à le « bonnette

Raoul •>. 1 boiss. et 1/2 quart, d'avoine; M" Quentin Le

Blond, demeurant àArras. — Biaefie : Jean du Rois:

Michel le Tassarl : Pierrot Massel : Simon Bassée :

Pasque de Monchy : Jacques Hatteron : Jacques Platel;

Jean de le Ricquerie; Jeanne de Lacheny; Jeanne

Moutonne: Pierrot Lanssel; Micquelette le Tassarde
;

Alexandre Raullin; Jean Petrequin; Roberl Clan: Jean

de Noefveglize; Huarl Richart; Noël Breton; Jean

Deudin; Jean le Douchhomme ; Hache Ballon : Pierrot

Coignel dit le Liégois; Berlois de Rost; Gautier de

Dons: l'abbaye du Verger. — Plouvain: Jean de

Bailleul : < rillol Laisné : Jean du Croeux : Noël Breton :

Jacques du Bœuf; Jean Macque, fermier de la grande

. censé • de Plouvain. — Frestie et Montauban : la

ferme de Fresne; la ferme de Laigny;Jean Savereux;

François de Chimay ; Jean Bauduin, dit Hustin. — Ga-

vrelle : Philippot Bridoul : Cage Prangière : Jean

« del Obel »• Jean Capperon ; Jean Postel; M r Philippe

Mangarl; Jean Bauderre ; Collarl Porret; Jean Mo
relie: Jean Bernarl : Eloy Mouton: Roberl de le Hous-

sière;' la maison des caritez »; Jeanne Fauvelle ; Lau-

rencli du Gratis: Jean le Telier ; Bertrand Wadin
;

Jean le Thiebault ; Jean Hanebelle; Noël Maishomme
;

Jean Pépin tlit Pillarl : Alleinani de Freviller. — Neu-

ville Saint Vaast : les hoirs de feu Hustin du Cailloy;

c.oiiart Dardane ; Jean Pionnier dil Caron ; clément

Grignart; Roberl Pippelart; Hanequin le Bosquillon;

Jean Lescout; Jean le Taintelier ; Isabelle Castellette

;

Jacquotte le Bretonnes : Pierrol Brocharl : Pierrol

Mullet; Jean Sacquart; Mahieu Bissot ; l'abbaye des

Prés, près Douai. — Thélus : Isembarl des Planques;

Pierrol llamsellin; Jeanne Buignette; Collarl du Vau-

chel ; Jean Hacquemacque ; Jacquemarl le Marchis;

Bauduin du Buisson; Quierel de Saudemonl ; Gillot

Douchart. — Athies : Guillaume le Thiéry demeurant

à <• c.harisy ->
; Gillol Pinchari ; Gillot Bauderie; Jean

Peppin dit Pillarl ; la veuve de feu Gilles Crépin, nom-
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mée demoiselle Jeanne Émerye. Feuchy : Michel le

Francqhomrae ; Jean Bliant; Bauduin Dantan ; Jean

deMillan; Grarl Maugart; Jacques Porlrequin; Jean

Bellin dil Bouccl ; Jacques Hanebol : Jean ( tossel : Jean

Robaut, receveur du duc de Bourgogne à liras.

ffervain el Saint-Laurent : Jean Boullois poui

mez une le Bidaine ; Pierre de Beaucamp; M" Phi-

lippe Maugart, pour son pré nommé < Favcrel tenanl

au < Waresque! •
: Jean Bracquet; Jean Palencq.

—

Somme de la recette opérée : 1,097 mène. 7 boiss. 2 •• lier-

cherons »el demi quarteron d'avoine; 322 poules 1 quarl

l 2 el le l 3 de l 2 poule; 298 oboles qui valenl 12 s. 6d.

el en argenl • pour courlieulx • 114 sous. — Reventes

d'avoines à divers particuliers, parmi lesquels, monsei-

gneur de Bethléem, le confesseur du duc de Bour-

gogne, M 'Quentin Menart, Mahieu de Bourgogne; —
payé à Jeau Robaut, receveur d'Arras, pour le duc

de Bourgogne qui prend sur le gaule les 2/3 de 1,368

mène, d'avoine, 912 mène, el 200 poules; - payé

au même, au c impie du dauphin d'Auvergne, les 2/3

do 100 mène, d'avoine; — à Guillaume de Bonnières,

chevalier el gouverneur d'Arras, à cause du douaire de

sa femme, veuve en premières noces du seigneur de

Neuville -Vitasse: su mène; — à messire Pierre de

Trye, dit Patrouillart, chevalier, seigneur de Monchy-

le-Castel, pour les 2/3 de 40 meuc. ;
— diverses rede-

vances à Mahieu Lantier l'aîné, Jean Sacquespée, Ma-

bieu Walphart, Jacques Cardon, bourgeois d'Arras;

M e .Jean Le Sot, bailli du gaule; Jacques Forment, son

lieuieiiant el Roberl le Cordii r, - m mesureur.

• rc. — [a-folio : 396 feuillets, papier.

1424- Wll . — Même registre. — Arrérages dus

par Jacquemart PouUier, < rostisseur ». demeurant à

Arras, pour manoirs à Eendecourl; Collarl Eonnouré,

demeui'anl à Arras. pour manoirs à Vis-en-Artois; sire

Bertoul Mauchion, curé de Thélus: Jean Bellin dit

Boucherœul, à Feuchy : Jean Gosset, « warendier » à

Feuchy. — / 12-1- I 125. — Compté rendu par Jean du

Clercq, sous-prévôt, mêmes lieux cités. Hendecourt:

Collarl Wattet, maire d'Hendecourl. — Vis-en-Artois :

Jacquemarl Jolly, censier de Saint-Vaasl. — Fresnes-

les-Montauban : l'abbaye d'Anchin.— Gavrelle : Jean

Ledieu; Colarl Blaisart; Gilles du Bus «pour le

mais. m des cariiez laquelle il a arreuté de le dicte

église »: Me Philippe Maupart. — Neuville -Saint-

Vaast : Jean Rondel; Mahieu Fressenl dit Dardane.—

Thélus : Gillot Meurdesoif; Pierre Baudart, maire de

Thélus. — Athies : Jean du Pont, tanneur, demeurant

à Arras; Jean de Lattre, cordonnier; Pierre de le

lerie. — Reventes d'avoines à divers particulii

payements : à Jean Robai r du duc di I

gogne, pour la pari que prend annuellcmen

le gaule de Beaumelz, 1,368 mène, d'avoine

Poules; _ à Denisol Poslcl, procurcm' de sire Sa

bourgeois de Paris el receveur du gaule de Sancerre,

[00 mène. ; — à dame Isabelle de Guistelle, veuve du

seigneur de Neuville-Vilasse, à cause de sondouaire,

240 mène; — à Jeanne de Billy, dame de Lossignol,

125 m. 1/2;- à Pierre de Trye, dil Patrouillart, che-

valier, seigneur de Monchy le Chaslel, 10 m.; — à

de Boubers, bailli du gaule de Beaumetz, pour sa

penshm annu ne. d'avoine ; — dépenses pour

charrois des avoines; — payements en argenl des

mesureurs el nommes de flefs du gaule, frais divers

pour la perception de ce droit.— / 126 l i21 Compte

du même. Hendecourt : Gillol W'attel, del Angele. —
Vis-en-Artois: Pierrol Follet; Colarl Cliquet; Jean

Bulletel. — Thélus : Jean Poil leau. — Feuchy : Guil-

laume Ricouart, demeurant à VVaudrifontaine — Her-

min el Saint-Laurent: Pierre Bataille; Pierre Pa-

tris : M' Tristan de Vaulx; Tassarl de Beaucamp.

— Délivrances d'avoines à Percheval le Grand, écuyer,

au nom de Tassarl Cardon dil Rolland; — frais de

charrois des avoines par les fermiers ; — « donné

par grâce pour ceste année présente à feu Monsei-

gneur de Humbercourt, ou lamps de sa vie gouver-

neur d'Arras, pour ce qu'il a voit préservé plusieurs

des villes de l'Eglise, des Bourgouignons el aultres

gens d'armes qui ou lamps que le gaule se rechep-

voit estoient ou pays d'Artois el meismemenl le dil

feu Monseigneur le gouverneur envoya de ses

archiers advoecques le dessus dil soubz p

es villaiges dessus dits, xn mène, d'avaine;» —

à

Willaume Estevenou, « toillier ». pour 27 aunes 1 2 de

canevas achetés pour faire •"> grands sacs à mettre

l'avoine. 59 s. 7 d ; — pour la façon des sacs. 5 s.: —

pour 2 jours du mois d'octobre que passèrenl à Een-

decourl les sous-prévôt, clercs, valets, porteurs, me-

sureurs et 16 « carions •> à la perception du gaule, 71 s.

6d.; — à un nommé Jean du Bus Robert, pour avoir

mené sur son chariot d'Arras à Hendecourl - le me-

sure, estricque, esquippars, bastière et sacqz» du gaule,

s s.: — dépenses « des îx compaignons des gens de feu

Monseigneur le gouverneur d'Arras el de Jehan de.

Brimeu. sen tilz. ausquelx ledit soubz prevosl donna

à disner ». 38 s; — transport des « mesure, estricque,

Pas-de-Calats. — SÉRIE H. Tom. II.



10 ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS.

esquippars, sacqz el bouges • du sous-prévôl de Hen-

decourl à Vis en-Artois el de Vis à Biache, s s :
— aux

3 archers du gouverneur d'Arras qui accompagnèrenl

i prévôl dans sa receileà Biache <• pour le doubte

ns d'armes el bourgouignons eslans au pays ••

ri pour les valets, 112 s. 8 d.; — pour un dîner fait le

J7 mars en la chambre du sous prévôt, à l'occasion du

i où furenl le gouverneur d'Arras, le procureur

d'Artois, sire Jean d'Avelus, chevalier, Jean aux Poul-

lettes, Jean C icquel el quelques officiers de l'Abbaye,

1 1. 14 s. 'l

lets, papier.

1425-1426. Vlème registre. — Compte <lu

même. Somme lotale de la recette : 2,013 mène . l

et le 1/4 d'un quarteron d'avoine, 153 poules i 2

el l ::. H2 oboles qui valenl 17 sous 2den el 16 s. d'ar-

gent. — Somme des mises : 257 livres 3 si ms 5 deniers.

H. 863. (P i . .: papier.

1427-1428. - Même registre. - Compte du

même sous-prévôl Recettes : Gavrelle : Roberl de

le Houssière, dil Mouslai'de. — Hervain: Mahieu du

Cardin pour le manoir qui fui à Jean Boullois l'aîné,

« haultelicheur D penses : 37 s. 6 d. pour le dîner

ule auquel assislèrenl Jean Robaul, receveur du

duc de Bourgogne, Jacques de Beauvoir, lieutenanl

d'Arras, le bailli cl le receveur de Lens... Somme des

mises : 215 I. 10 s. ! d

Rcgistn illcl papii i

1429- 1430. — Même registre. — Compte de

prévôt. Receltes : Vis en Artois :

Chrétien Hollande, Willemel Hurtevenl, Pierrol Sa-

vary, Noël l idrieu V'izcux, Jean Ricquart.

Hervain el Saint-Laurent : Willaume de Harba

ville. — He> vain : J 'esoul. — Dépenses : pour

iule 2(5 s.; y furenl présents le sous prévôt,

Jean Robaul, M Jean de Boubers, M Jean de

Villers, conseillers de l'Abbaye, Mc Oudarl Lefer.

Somme des dépenses : 208 I. 15 s l d..

In-folio; 200 feuillets, papier.

1430- 1431. Même registre. — Compte du

même Goberl de Moiry. — Dépenses : à Madame de

Mailly. fille de défunte (Madame Jeanne de Billy, 145

meuc.; — àsire Philippe de Fosseux, s*r de Barly el de

Marconnelle par succession de feu Pierre de Trye,

lOmenc.;— à Jean Couriois, procureur du gaule, 6 1.

x s.: — a Willaume de Croix, procureur de l'Abbaye,

pourun voyage 3 juin 1421 vers .Madame de Mailly.

en son hôtel du Lossignol, 36 sous.

II. Mïi. I' I [n-folio; 108 feuillets, papier.

1431 - 1433. - Même registre. - 1431-1 132. -
Compte du même. — Recettes : Hendecourt: « Per-

cheval de Reul »: Jean le Huchier ; Ranoullet de

Tilloy; Pallamides d'Aulville ; Chicquarl Trottin: Ro-

berl le Mangnier dil Gourdin. — Vis-en-Artois :

Pierre Nicolin ; Gaudefroy Catel : Jean de Noyelle dil

Haslinel : Noizeux Le Sur: llanarl de Récourt : Drienet

Savary. — Biache: Raisse Baccon. — Fresnes : Jean

du Quesne dil Bouscarl : — Gavrelle : Colarl de Bour-

giez dil Hainau. — IVnelni : Pierre (lossel, demeuranl

.i • la clef • à Arras. — Hervain : Me Tristan de Vaulx.

nses : à Mahieu de Saint-Amand, procureur el

receveur de sire Guillaume Sanguin, bourgeois de

Paris, 160 mené d'avoine; — frais ordinaires de per-

ception el charrois des avoines du gaule. Somme des

dépenses : 242 1. s s. — / i:::
j
- 1 /:;:;. —Compte du môme.

— Somme des recettes: 1,226 mène. 7 boiss l « lierche-

ron » d'avoine, 189 poules el demie, lil oboles qui

valenl ls sous 6 deniers. — Somme des dépenses : 154

li\ l'es 16 SOUS.

il. 867. (Registre.) — [n-folio . 206 feuillets, papier.

1435-1436.— Même registre. — Comple rendu

par Gilles Carpentin, grènelier. — Recettes : Thélus :

Le bâtard de Griboval. — Dépenses : à Collarl de Paris,

receveur de sire Guillaume Sanguin, 160 mène. —
s. mime des dépenses: 194 1. 2 s. 6 d.

il. 868, Registre.] — [n-folio; 216 feuilleta, papier.

1436-1437. — Même registre. — Comple du

même. Somme des recettes en argent : 77 1. 18 s, 7 d.—

Somme des dépenses: 193 I. 13 s. 2 d.

il 69 Registre.) - fn-folio; 202 feuillets, papier.

1437-1438. — Même registre. — Compte du

même. Somme des recettes : 91 l. 15 s. 6 d. —Somme
des dépenses : loi 1. 16 s.
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1439-1440. — Même registre. Compte du

même. — Recettes: Uendecourt : Amaury Horncl : la

v Flamenl de Wisque; Laigle de Rochefay; Jean

Locquel dil Potion - Vis-en-Artois : Jean Vallée

<1 i t Gardois; la veuve Jean Tropydorl : Jean l< i;

nyalme •>: Gallois Ricquart. — Plouvain : le presbj 1ère

de Plouvain, en ruine el de p su de valeur. — /'.

Mehaul de Chimay — Feitchy : Pierre Maulhemberl :

Marlin Cornille; Martin Cuveletle. — Somme des re-

cettes : 901. 1T s. 3 d. — Somme des dépenses : 187 1. s s.

II. 871 In-folio; 866 fcuilli

1441-1442. — Même registre. — Compte du

même — Receltes : Vis-en .[riais : sir

Reut, [ils de Parcheval de Reut; sire Jacques Bétre-

mieu. — Biache : Jean de Rucquerie. — Somn

recettes, 80 1. 3 s. 9 d. — Somme des dépenses, 88 i

4 s. 3 d.

il. S72. Registre. —In

1442-144:$. — .Même registre. — Compte du

même. — Recettes : Thêlus : sire Jean du Bourcq,

curé dudit lieu. — Somme des recettes en argent :

131 1. 6 >. : d. — Somme des dépenses : 26? 1. 8 s. 3 d.

II. -:;: : In-folio; 131 fcuilli

1444-1 i 'i.">. — Même registre. — Compte rendu

par frère Marlin Rousée, grènetier de l'Abbaye. — Re-

celtes : Vis-en-Artois : sire Pierre le Renyalme : Frêle

et Lyonnel de Bacquehem. — Gavrelle : monseigneur

de Glysy. — Somme des receltes en argent : GO 1. 6 s.

1 d. — Dépenses : délivrances d'avoine à .Iran Robaut,

receveur du due de Bourgogne: à Jacotin de Files-

camps, receveur de Sancerre; au même, pour la mai-

son qui appartint à Jacques îles Licbes, sise en dehors

de la dernière porte de Sainte-Catherine, au delà de

la rivière. — Somme des dépenses : 84 1. 16 s.

II. •y'.i. Registre. — In-folio; 248 feuillets, papier.

1448-1450. — Même registre. — / / 18-1 1 19. —
e du même. — Recettes : Uendecourt: Gillot

Vairel dit leCarlier; Jean du Crageu; Jean Courcol ;

Cateron Savarye.— Gavrelle : Pierrot Fayon, drapier.

demeurant à Arras :— les noirs de feu mons- : de Glisy.

— fferratn : Monseigneur de Toi^sy

recettes : 123 l 18 s. 9 d. Dépenses : à M t Iilebaull

île le Haye, bailli du gaule, 6 Ih res;—à Simon \

procureur du gaule, 60 livres; — à Roberl de Cour-

celles, mesureur, s livres. ///.'' 1450. — Compte

du même. — Recèdes : Vis-en Artois: Jean Hucquc-

dieu : sin- Jacques de Reut, pi Saint

Vaast : Jean d'Eslampes S nmed : elles : 128 1.

5 s. -> d. - Somme des di penses :
si

i rj s. 10 d.

tre.l — In-folio; 264 feuillets, papier.

1 \\\ - 1446. — Même registre - 1 144-1 145. -

Compte du gaule par dom Pierre de Wignacourt, re-

ceveur de l'Abbaye. — Receltes: Hendecourt

le Marissal dil Barbasain. — Vis-en-Artois : sire

Pierre Jolly, curé de ce lieu, pour un manoir venant

de son père, 2 mène, d'avoine, el pour le pré le

inoisne -> qu'il a pris au gaule, i Rasse de le

rie — Hervain : Jean de le Fruiterie -

en argent : à Robert de Markais, bailli du gaule, I.

— / / tô-1 1 /<;. — Compte du m ;me — Receltes : Neti

ville : sire Jean de Monchy,curé de ce lieu.— Thélus:

Jean Philippe dit Larchicr: — pour une mencaudée

de lerre provenanl de sire Bertoul Manchion, curé.

1 mené —Athies: Roberl de Wailly, bourgeois d'Arras.

— Hervain : Amand de le Masure - nuchier » — Déli-

vrances d'avoine : à Jean Robaut, receveur du due de

Bourgogne. 1,368 mené. : — à Collarl Oudart, receveur

du _aule de Sancerre, Mo mené.

il. S76. (Registn ;

1458-1459. — Même registre. — Compte du

même. — Recettes: Neuville- Saint- Vaast :

un manoir nommé le Thieuloye ». 2 mené, d'

— Hervain : Mon--' de Torsy — Somme des re

98 1. 18 s i d — Dépenses : à Madame de Humbercourt,

165 mené 1 2. — Somme des dépenses : 19 l. 7 s. 9 d.

Il 877. Registre. — In-folio; 283 feuillets, papier.

1460-1462.— Même registre. — 1460-1461. -

Compte du même. — Reeetles : Biache : Guillaume de

Bailleul, pour le fief • de le Forge mlenant 6 mène,

el une coupe de terre. 9 boiss. — Gavrelle : sire Jean

Galot, curé de ce lieu. — Neuville-Saint-Vaast :

sire Jean de Monchy, curé de ce lieu. — TflélUi

Prangière dit Prangerot. — Délivrances d'avoine : à.
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Jean Desplanques, receveur du duc de Bourgogne à

An-as, 1,368 mène :
— à Collarl do Paris cl Robert

Courcol, commis par Louis Sanguin, seigneur du gaule

— Somme des dépenses : 92 i. 3 s. i d. —
/ /<;/ / 162. — Compte du même. — Fresne : Jean le

Preudomme 'lit Canoinel. — Gavrelle : Jean Capperon

dit Ostricourt. — Athies: Roberl de Wailly, bourgeois

d'Arras; Pierre el Jean d'Averdoingl. — Hervain:

Pierre de Montberlault. — Somme des recettes en ar-

gent : 119 I. lu s. I d. — Somme des dépenses: 19 1.

il s. il d.

il. 878. Registre. —In-folio; los feuillets, papier.

1465-1466. — Même registre. - Compte du

même. — Recettes: Hendecourt: Collau le R

drapier. — Vis-en-Artois : Jean d'Arras, « pour le

courlil nommé le Hamel , 5 boiss. — Plouvain : sire

Guillaume le Merchier, prêtre, pour le manoir nommé
« le Molle ». 2 mène. — Gavrelle : Henri de Pachy.

— Som N ie des recelles : 70 l. 8 s. 5 d. — Dépenses : à

Jean Desmollins, procureur du gaule, 60 s. — Somme
des dépenses : 139 I. 18 s. i d.

H. 879. Registre. —In-folio; 189 feuillets, papier.

1 485. - Même regisl re. — Compte rendu par dom

d Robert. — Receltes : Vis-en-Artois : sire

Pierre Hurlevent, prêtre. — Délivrance d'avoine à

Sacquespée, seigneur de Baudimont. — s imme

des recettes : 389 1. 19 s. 2 d. — Dépenses: à M Jean

Cauller, bailli du gaule, pour ses gages, 60 s. tournois.

— Somme des dépenses : 355 I. 13 s. 3 d.

II. 880. Registre.) — In-folio; 856 feuillets, papier.

I \H~ - l 'iKS. Même registre. — Compte du

même.— Recettes : Hendecourt : d11
' fcgnès le Courtois,

veuve de Jean de le Ruelle. - Fresnes: la veuve de Guil-

laume de Chiraay. — Neuville • Massin Maladerrière,

• bûcher . demeurant à Arras. — Tfiêlus : M'Amand
Leurens. — Délivrances d'avoine: à Jean Sacquespée,

écuyer, d'Écout. - Somme des recettes :

204 I. 18 s. 2 d. — Somme des dépenses : 549 l. 17 s. : d.

il. 881. Registre.) — [n-folio; 337 feuillets, papier.

1490- I 491. Même registre - Compte d

rlhoult. — Recette pai
(

les arré-

— Recette ordinaire de la value du gaule :

Hendecourt : Antoine de le Mait, sieur de St-Martin.

— Vis-en Artois: Mons- r de le Motte, chevalier. —
Plouvain : M e Jean de Rely, confesseur du Roi, pour

3 coupes 1 2 de terre. : boisseaux. — Délivrances d'a-

voines ; à Jean Le Roy, receveur du roi ; — à Anlonie

de Havesquerque, veuve de feu Jean Saquespée; —
à Roberl de Gomiecourl et Jean d'Ococh ; — Gérard

Watlerlot, receveur de Madame de Humbercourl :
—

à messire Roberl Andrieu, chanoine d'Arras ; — à mes-

sire Pierre de Belleforière, lieutenant de la compagnie

du sieur Des Lierres: « à plusieurs gens de guerre

qui furenl an devant de monseigneur de S'-Vaasl à

son entrée, de quattre compagnies, à chacune com-

pagnie XVI mène, d'avaine »: — à M' Jean Canlers.

bailli du gaule, 12 l.

II. 882. Registre.) — lu-folio; 331 feuillets, papier.

1491 - 1494. — Même registre. — 149Î-1 192. -

Compte du même. — Receltes: Hendecourt: messire

Jean Cochon de Wancourt ; monseigneur de Croisilles.

-- Biache : messire Roberl de Manneville, chevalier.

—

Feuchy:M.' Roberl Mauvergne; •• receu par les mains

île Guillaume Rolin, receveur du gaule de Sancerre

el qui esl deu chacun an par icelui gaule audit gaule

de Boubers i.\ mène, d'avoine >. — Délivrances d'a-

voine : • à Jehan de Slrastbourg au commendemen de

Guillaume Scamberch, Roberl de Melun, seigneur de

Rcmy, Philippe «le Contay, seigneur de Forest, el

Loys de Wandre capitaines des ville el cité d'Arras

connue il apperl par une cédule signée dudil Roberl

de .Melun et Philippe de Contay dallée du x.wur jour

de iua\ l'an mil mit tni« el xni ayanl le droit de

récompense a eulx d té par le Roy des Romains el

l'archiduc de l'avoine, poulie/, el oboles deue

au Roy de France el de ceulx tenant son parti au

paravanl La prinse d'Arras. ai xi.n mène, d'avoine,

iawiii s. îd. > :
— à plusieurs capitaines el gens de

guerre, à la prise d'Arras « comme il apperl par ung

esiai si| s. les \ icaires • la somme de 277 mène;

à Jean de Strasbourg, • butinier el commis par les

capitaines ayans le droit dessus esl dit, pour vingl

mencauds d'avoine tan I moins à i.xxii mencauds demi

d'avoine deubz à nmii^ : de Humbercourl xx livres

couranl de le sourplus de ladite avoine montant i.ii

mène, el demi, ont esté payés à maistre Mathias de

Salembien el Lierre de Grimauponl au pris de xiiii s.,

chacun ucaud aus ruclz les dessus dits capitaines
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1rs avoienl donné, comme il apperl par cédule donnée

dudit Jehan de Strastbourg datée du xx'jour dejan

\ ht l'an mil mi' el \n >, 61 I. 15 s. ;
— payé, de plus, à

M* Mathias Salembien el Pierre de Grimauponl pour 80

mène, à eux dus par les capitaines dessus dits ri qui esl

dû à Jean s' de Karquelavent, 56 livres » ; — au même

pour la pari due a Antoine Sacquespée, Bis de Jean,

39 mène; payé a .Iran s' il'' •• Kaquelavenl • chevalier,

conseiller ci chambellan du roi de France, veuf de

[sabeau de« Lingue > dame •• douagière de Neuville ».

800 mène; — à Guillaume Raulin, receveur du gaule

de Sancerre, 60 mené. — 1493-1494. - Compte du

même. — Recettes: Hervain: Madame de Meurchin

dnii pour le •• pré Fauvel, le pré de Fresne, le petil

pré •>. : mène; — Mons6' de Crévecœur, 16 mené. —
Dépenses : à messieurs du Chapitre d'Arras, lu mené.;

— à Jean Desplanques, 22 mené, d'avoine.

11. 883. (Registre.) — [n-folio; 302 feuillets, papier.

1494- 1496. — Même registre. — 1 1'.> l 1 /'>'>.

— Compte rendu par dom Jean Tasquet, rentier forain

de l'Abbaye pour le gaule de Boubers. — Recettes dans

les mêmes lieux. - Dépenses : à Robert de Gomie-

court, 7 mené ;
— à Jean Wafflau, demeurant à I5é-

thune, 15 mené; — à Jean Julien « par l'ordonnance

de messieurs les vicaires pour mener à la censé de

Mautrau qui avoil esté brûlée el les ablais aussi,

yi mené; — à Robert de Hazele, receveur du gaule

de Sancerre appartenant à mr de Mafflers, 160 mené. ;

— à Pierre Payen, procureur du gaule, pour sa pension,

6 livres. — 1495-1496. — Compte du même. — Dé-

penses : à Jean Ruffin, receveur de l'archiduc en la

ville d'Arras, 281 1. s s. 3 d. ;
— à Pierre Lalau, rece-

veur de miins-'ile Neuville, 210 mené. — Somme des

recettes : 551 mené. 1 boiss. d'avoine el 692 1. 2 s. 1 d. —
Somme des dépenses : 551 mené. I boiss. d'avoine et

591 1. 6 s. d d.

H. ssi. (Registre.) — In-folio; 109 feuillets, papier

1504. — Abrégé de la value du gaule de Boubers.

— Compte rendu par dom Mari in Asset.

II. 885. (Registre.) — In-folio ; 177 feuillets, papier.

1514-1515. — Value el recette du gaule de

Boubers dont le compte esl rendu par dom Antoine

Le Mallre, chapelain de l'Abbé el commis à la per-

ception du gaule. Recettes : Hendecourt : Fremin

de Beauffort, bâtard de Bolsleux; sire Jean Ci chon,

prêtre; sire Martin de Court, prêtre. Plouvain:

Jean De Lhommel; M' Jean d'Arleux. Thélus :

sire Jean Clément, prêtre. — Dépenses : à mi
de Tournebœuf, d j d M illj chanoim

procureur el receveur de Jean de messire Jean de

Moy, chevalier, gi uverneur de Coussy, s du gaule de

Sancerre à eau-' de Madeleine de Sang uin, .< i

50 mené ; — à Ri I de S' Quentin, 29 boiss. 1 boiss.
;

a M' Adam de Guînes, chanoine, el receveur des

grains du Chapitre d'Arras, i ne. -, àRoberl Wal

flart, chantre el chanoine de s Barthélémy de Béthune,

lô mené

il. 886. (Registre.) — In-folio; 328 fi uillets, papier.

1 Tt'2'2 - \7t'2'.l. — Même registre. — Compte re

ivelé par Jean de Lalre, clerc du gaule et commis

à sa recette. — Receltes : Hendecourt : M' Jacques

Crespel; Jean de leCarelrie; Zello de la Croix; sire

Gilles Pronnier, prêtre; Jacqueline de Haynecourl
;

sire Martin de Court, prêtre ; M' Jean Pronnier au lieu

de sire Jean Cochon, prêtre. — Biache : M' Jean de le

F«>sse. — Plouvain : M' Antoine d'Arleux, prêtre. —
Gavrelle : messire Pierre de Meurchin, chevalier ;

—
M 1 Robert Foucquier. — Thélus : Gilles de Lalain;

sire Michel Waghon, prêtre; messire Pierre, chevalier,

seigneur de Habarcq, à cause de madame Antoinette

de Marquais sa femme, peur un manoir nommé

« croisette ». — Feuchy : Philippe Gosson, écuyer. —
At/iirs : Jean Bellegambe et Antoinette Le Roux, sa

femme; sire Laurent d'Averdoingt, prêtre. — Ventes

et délivrances d'avoine :à Adrien Grart, receveur fer-

mier du gaule de Sancerre appartenant à messire

François de la Fayette, chevalier, s
1 de S'-Romain, et

dame Madeleine Sanguin sa femme dame de Mafflers,

160 mène ;
— à d ' Jeanne Sacquespée, veuve de Raoul

de S'-Quentin, 29 m. l boiss.; - à Adrien de <• ie-

courl.rils de Robert, 7 mené; — à Jean de Goullate,

chanoine d'Arras, receveur des grains du Chapitre,

40 mène.; — à Antoine Geellée, receveur el domes-

tique du comte de Mesghen, s
1

' de Humbercourl etde

Houdain, lié mène; — aux porteurs au sac, chacun

s mené. ;
— à Jean du Clocquier, concierge de l'hôtel

S'-Vaasl à Douai, 104 mène. 1 boiss. — A Jean Hol-

lande, barbier demeurant à Vis-en-Artois, le receveur

fait don de l mené « considéré nue ses deux manoirs

uni esté brusléz par les ennemis ». — Dépenses : à
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Me Charles Crespin, licencié es lois, bailli du gaule

6 I. ;
— à cinq hommes d'armes qui accompagnèrenl

1rs convois de grains du gaule, i I.
—

il 887. R . i
- in : ilio; 323 feuillets, papii r.

1523-1524. AI.m registre. —Compte du

même ; chapitre d< - s. — Recettes: Hende-

court : Christophe de Moronval ;
— Somme totale de

a :il : 1,278 1. 15 s. s d. — Somme des

dépenses : 1,278 I. 15 s. 8 d.

H. 88S. R - îtr —In-folio; 315 feuillets, papier.

1524 - 1525. — Même registre. — Compte du

-Somme des receties en argenl : 1,8261. 19s.

1 d. — Somme des dépenses : 1,789 1. 1 1 s. '.ni.

M. SS9. (Registre. - In-folio; 333 feuillets, papier.

1525- 1526. - Même registre. — Compte du

mêm i. - Somme des recettes : 1,669 I. 17 s. n d. —
S >mme des dépenses : 1,669 l. 17 s. 11 d.

129 feuillets, papier.

1 526 - ir>27. — Même registre. — Compte du

même — Remise aux habitants d'Hendecourl qui oni

été prisonniers '1rs ennemis des 2/3 des arrérages

qu'ils devaienl à l'étal du gaule depuis l'année 152]

el remise de la moitié des arrérages à ceux qui oni

eu leurs maisons brûlées ou démolies ; même faveur

aux habitants de Vis-en Artois qui oni eu à souffrir

aussi des guerres; Pierre Hurtevenl el Antoine Hol-

lande qui oni été faits prisonniers el rançonnés obtien-

iK-ni une remise de 1/3.— Recettes ordinaires: Hen-

decourt: sire Jacques Pinte, prêtre ; Jean de Beau-

fort, écuyer, s
: de B ùsleux, frère el héritier d'Adrien

de Beauffort. — Hervain : Pierre Le Chable. — N'en les

el délivrances d'avoine à dame Marguerite Sanghin,

dame de Mafflers, veuve de Franc lis de la Fayette; — à

Adrien de Gomiecourt, écuyer; — à M" Antoine Le

Thieulier, chi ine el receveur des grains du Chapitre

d'Arras. —Somme des recettes: 2,217 1. 16 s. lOd. —
Somme semblable pi mr les mises.

n. s '.'i In-folio; 320 fi lillcts, papier.

1527-1528. — Même registre. — Compte du

: Hendecourt: Guillaume Wandoul;

Antoine Crespin. - Somme des receties : 2,145 1. 17 s.

1 d. — Délivrances d'avoine à M" Jean Macqueron,

chanoine el receveur des grains du Chapitre d'Arras,

lu m : — frais de voyage : M' Adam de Bel valet, li-

cencié es lois, avocal el conseiller de l'Abbaye, est

allé à Lille 28 ocl 1527 «pour remonslrer a mess.

les échevins dudil Lille, aucunes choses touchans la

visil talion el exploix fais par eux sur la rivière qui

lloulle du Ponl-à-Vendin à lions, vu 1. x s. vi d. »: —
voyage à Annœullin pour visiter la rivière, lin s. 6 d.;

— voyagea Douai pour visiter la fondation de la ga-

lerie de grès faite à llhôtel de S'-Vaast. — Somme des

dépenses : 2,1 !•"> 1. 16 s. s d.

n. B92. iRegistre.)— In-folio; 342 feuillets, papier.

1.IJ2S- l.">2î). — Même registre. — Compte du

même. — Recettes : Hendecourt : Jean de Bullecourt,

le jeune; sire Gilles Pronnier, prêtre; André Hel'iin,

écuyer. s de « Neuville en Porgenval », veuf de Jacque-

line de Hagnecourt, celle-ci fille de Jean de Hagne-

couri, dil le Borgne; — sire Martin d'Escout, prêtre.

— Vis en-Artois : Martin de Hennin: Me Jean de

Hennin, prêtre el un autre Jean de Hennin, son frère;

Raisse Pronnier; Jean de Barly. — Biache : sire

Andrieu du Brusle; M e Jean de le Fosse, prêtre. —
Plouvain : Andrieu le Willame, écuyer, demeurant

à Douai, à cause de Jeanne d'AusIove. sa femme:

Etienne Crocquenoix. — Gavrelle : M" Robert Fouc-

quier; Mahieu Cardevacque. — Neuville : sire Jacques

Plouvier, prêtre, — Feuchy : La veuve d'Etienne de

Béthencourt, dil Turpin; Philippe Gosson, écuyer;

sire Jean l'Yanchois. prêtre. — Athies : Pierre de

Raisse; Mons*r de Ploisy. — Hervain : Baudoin

Gauwet, écuyer, d1 à Lille. —Somme totale des recel les :

2,457 I. — Dépenses ; frais de voyage à Douai pour trai-

ter, avec les échevins, rechange d'une maison achetée

par l'Abbaye à Jean de Sommain près de L'hôpital des

<• Pilalois . 30 s:— enquête sur les causes de l'em-

prisonnement de Antoine de Gerbais, sr de Meurchin,

•iS s. — Somme des dépenses : 2,457 1. 17 s. 5 d.

n. 893. lRegistre.1 — In-folio; 332 feuillets, papier,

152î>- 1530. — Même registre. — Compte du

même Receties: Visen-Artois : M' Michel Paient,

prêtre. —Somme des recel les : 1,930 1. 1 s. 9d.— Mises,

achat d'une carie d'Europe et d'une carie d'Asie, peintes

en papier COllé sur toile « à la fcsle de la manne -,
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il s. ii il.: — pour avoir fall tirer hors du cellier de

L'hôtel de Douai un tonneau plein d'élain, 3 s.; — à

Nicolas Balol el Jean le H ihier, orfèvres,

avoir visitté la croix noeufve faicte d'or el d'argenl

par Antoine Caulier, orfèvre, pour servir à porter à

procession •. 12 sous; — à sire Henri De le Mer. de

Marquillies, 10 s; — à M" Jean de Beaufforl, bel

:1e el enln metteur » des affaires de Philippe de

S'-Quentin. — Somme des mises : 1,930 1. l s. 2 il

il. S9't. (Registre.) — In uillets, papier.

1530-1531. - Même registre. — Compte du

même.— Receltes : Hen lecourt : siiv Gilles Pronnier,

prêtre; sire Jacques Pinte.— Thélics: sire Jean du

Buisson, prêtre. — Neuville : sire Jacques Plouvier,

prêtre. — Fenchy: Roberl Bretel. — Mises : à Me Pierre

Asset, licencié eslois, bailli du gaule, 6 livres: —

à

Jean Prévost, détailleur de draps, pour six aulnes de

drap visconle de Rouen, cler-tasné, donné par nions.

L'abbé à Alixandre le Vent, buchier, demeuranl à Douai,

vi 1. vi s. •»; — dépenses failes à la taverne de « la

Harpe •. le 27 mars 1530, avec Guillaume Willepin,

Mare d'Agnez, maçons, Humberl Boucler, charpen-

tiers, et divers ouvriers après conclusion du marché

pour la réfection des deux - fonrmoieries hault estans

au devant de l'église Saint-Pierre». — Somme des

recettes : 2,087 1 3 s. 4 d. — Somme des dé]

2,143 1 10 s. lod.

II. 895. Registre.] — In-folio; 324 feuillets, pa

1531 - 1532. — Même registre. — Compte du

même. — Receltes : Fresnes : messire Jacques de

Sucre, seigneur de Bellaing, à cause de d Ile Françoise

de Maneville. sa femme, pour le manoir de Laigny,

12 m.— Délivrances d'avoine. < à Jehan de Haies, dit

cappitaine, veuf de d" e Jeanne Sacquespée, qui fut

épouse en premières noces de Raoul de S'-Quentin »

14 mène. 6 boiss. ;
— à Me Jean Gavet. chanoine d'Arras

et receveur des grains du Chapitre, 40 m. — Somme
des recettes : 1,936 1. 14 s. 8 d. — Somme des dépenses :

1,898 1. : s. lu d.

II. 896. Registre. — In-folio; 340 feuillets, papier.

1532-1533. — Même registre. — Compte du

même. — Recettes : Athies : sire Jean Sermonneur,

prêtre. — Somme totale des recettes : 1,874 I. 5 s. 10 d.

— Mises, a M Philippe Raulin, llcei . bailli

île, 10 I. - Sommes des dépenses : 1,787 I.

16 s. 2 d.

Il 891 i

1533-1534. Même registre, — Compte du

les : 1,744 I. 17 s.

Somme des dépenses : 036 1, 6 s. s d.

II. B98 Ri

15:$'é - 15:55. — Même registre. -

même.- Recettes : Hendecourt: sire Augustin Le

Blanc prêtre, an lieu de . aussi

prêtre : Adrien Reffln, écuj er, - de Ne n illi

vrelle : sire Pierre Busquel — Neuville : sire j.

Plouvier.— Somme des recettes : 2,088 I. — Somme

des dépenses : 2,041 l. 14 s. 5 d. — Liste des homi

fief du gaule de Boulins : Eustache de Brimeu, che-

valier, comte de Mesghen, lient un fief de 145 mène,

l boiss. d'avoine: le chapitre d'Arras, 10 m.; Roberl

Haghet, demeurant à Bélliune. le m. l 2; Philippe de

S'-Quentin, chevalier, s de Billy, 29 m. t b. ; messire

Adrien de Gomiecourt, 7 m. 3 d.; Jean le Vignon le

Josne : Gollin Grozillier, censier d'Alhies.

Régis

1535-1536. — Même registre. — Compte du

même. — Délivrance d'avoine à M" Jean Durant, cha-

noine el receveur des grains du chapitre d'Arras; —
receltes extraordinaires composées des amendes en-

courues pour non déclaration du gaule. — Somme des

recettes : 2,091 1. 19 s. 6 d. — Mises, à Me Charles du

Mont-Saint-Éloy, licencié es lois, bailli du gaule. 10 1. :

à Lambert Martin et Adrien Vignon, hommes de fief

du gaule de Bouliers. — Somme des mises :

7 s. 3 d.

tre.) — In-folio ;
\o'_ feuillets, papier.

1536-1537. — Même registre. — Compte du

même.— Somme totale des recettes : 2,2401. 10 -. 6 d.

— Mises, à Guillaume Mouton. <• luieliier ». 6 1. 10 S.

« pour lambourder les sommiers de la sallelte de

mons l'abbé dessus la portelette sur la court à

Douay ». — Somme des mises, 2,354 1. 15 s. 8 d.
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Registre.! — tn-folio; 123 feuillets, papier.

1537-1538. — Même registre. - Compte du

même. — Recettes : Biache : sire Andrieu Hanicque.

— Mises, à Jacques de Bresles, peintre, demeurant à

Arras, « pour avoir paincl la gallerie de l'hostel de

m ms L'abbé ». 33 1. ;
- à Jean Bacceler, peintre, de-

meurant à Douai, - p >ur pi isieurs oui rages de son

stji à l'hostel deD mal , 7 1. ; — à Alexandre Le Vent,

- huchier ». ! I. 13 s. i d. : — à Jean Dourgeois, ver-

rier, il s. il .1 : — à Ansel du Mortier, « huchier »,

30 s. -. - à i
I

M iuI m, « huchier , 25 s. —

Somme des recettes : 8,285 1. 11 s. fi cl. — Somme des

dépenses : 2,-205 1. 19 s. fi d

tre. — [n-tolio; 128 feuillets, papier.

1538-1539. — Même registre. — Compte du

même. Rec lies : I is en Irtois : sire Roberl Gril-

lain, prêtre : Jacques de Bacquehem ; sire .Iran Lie-

tault, prêtre. — Somme totale des recettes, 2,134 l. 3 s.

9 d. ;
— « à plusieurs personnes pour certaines parties

par eulx livrées à cause de la vesture de damp Tho-

mas Parentis, à Nicolas Mainfroy detailleur dedraps

pour viugl aulnes de drap noir à m s. vi d. l'aulne,

w aulnes de drap blanc ù xi s. l'aulne, huit aulnes

de drap pers à xm s. l'aulne ; à Jacques Laigle mar-

ehani de sayes
i

' deux sayes noires xx l. ; à Jas-

parl Prévost, queultillier, pour ung orillier lxv s. ;

a la v" Jacques Ymbert, pletlier pour cinequante

aigneaulx noirs d'espaigne à n s. \ i d chacun aigneau ;

à Sun m Vaassal, grossier, pour la moitié d'une peau

de chamois à faire chaintures el gartiers v s. vid. ;
»

etc etc., n«i l. 19 s. 3 d. —à Jean Couppé, marchand

pour une meule pour le moulin de Biache il I. 6 s.

x d.; — à M' Etienne Maillart, prêtre pour son voyage à

Paris, relatif aux affaires de l'Abbaye loi. — Somme
totale des mises : 2,137 1. 9 s. '.i il.

: v

1539- 1540. — Même registre. — Compte du

même. Recettes : Neuville-Saint- Vaast : Philippe

de Guislelles, seigneur de la Motte, pour le flef de la

,8 m.; — A t /tirs : sire Nicoles Bleaut, prêtre;

Délivrances d'avoine à Hues Naye, veuf de d"e

Jacqui line de Bangnies, el celle-ci veuve en premières

noces de Roberl Huguet, pour son gaule, r> m. ;
— à

M Louis de I banoine el receveur des grains

du Chapitre, 40 m. : — a Jean de Marbaais, écuyer, s 1
"

de Villers, 30 mené. — a Mon*' de Warlusel, lu m. ;
—

à Marc Charles, receveur des aides d'Artois, 12 m. ;
—

à Dominique d'Ais, homme d'armes de la « bande » de

nseigneur de Rœux, 3 m. ;
— à mous, le Président

du Conseil d'Artois, 38 m. ;
— à M" Philippe, conseiller,

il m. :
— à Jehan de Loueuzes, maïeur d'Amis, l m. :

— a Roberl de Wattrelet, marchand de vins, 2 m. —
Somme lotale des recettes : 2,507 I. 10 s. 3 d. — Mises :

a Jean de Villers dil Holleville, cinq écus d'or; — frais

de voyage à Maisnil el Moislains pour marquer les

arbres a abattre, 68 patars;— a Guy du Fins, entre-

metteur des affaires de M- Nicolas Godin el sa femme,

veuve en premières noces de Roberl de Faucompré,

pmir un an de bail de la maison dudil Godin, sise à

Arras en la rue des Prêtres, « pour par mons. l'evesqué

de Salubrie suffragant d'Arras, y avoir sa retraite et

résidence - 32 1. :
— à Gilles Nepveur, « febvre, pour

plusieurs parties de son slil livrées pour l'hostel de

monseigneur sue l'hostellerie > 72 1. ; — a Adrien l.e-

conte, - huchier •. 5 florins ; — à Guillaume le Bou-

lenger, « espincellier », pour un robinel eu enivre à

mettre au bac de la cuisine, lu patars ;
— à Jean Alé-

ammarl « huchier », 11 1. 17 s. 6d. ;
— à Charles Segond

aussi» huchier- il 1. 14 s. ;— à Quentin Desponts, or-

ganiste, « pour une espinetle double à lui achetée par

mons. l'abbé el délivrée au s
1 de Croisilles in florins ;

— à Jean Vairet, • verrier ». 2] florins : — à Guillaume

Mouton, • huchier, pour une couche de camp », 12

florins; — à Aleamme de Paradis, <• huchier ». 9 flo-

rins ;
— à Jean Herlin. marchand, demeurant à Arras,

pour une pièce de \ in « Doffin > el deux queues de vin

de Gaillarl blanc sT tl. lo pat. ;
— à Gervais Bâcler,

huissier ordinaire du Grand Conseil à Malines, 61 flo-

rins, lo palars ; — frais de messagers el de procès; —
a Pierre le Saire, • coudrelier • pour livraison d'us-

tensiles de cuisine. 25 florins 10 patars. — Somme

totale des mises : 2,513 l. : s. :: d.

H.904. Registn -In-folio; 188 feuillets, papier.

1540-1541. — Même registre. — Compte du

même. — Recettes : Vis-en-Artois : M' Jacques de

Rebreuvietles, licencié es lois, au lieu de Yvon Courcol,

lils de feu Nicolas. - pour un manoir amasé ou pend

l'imageS' Antoineel auparavant l'Escu de Bourgogne»,

:: mène: — M 1

Pierre Briois, licencié es lois, 9 boiss.;—

délivrances d'avoine à M e Pierre Petit, chanoine el re-

ceveur de-, grains du Chapitre.—Somme des recettes :
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1,8] i I. i p. i '1- — Mises, à plusieurs femmes de la pa

roisse S' Auberl » ayanl présenté tartes a l'abbé , i L;

— à M" Guy de le Conte, chanoine d'Arras, Il I.; — à

Jacques de Martigny, écuyer, 32 1. 8 patars; à m \u

loine Burré, prêtre écolâtre de l'église de la Madeleine

d'Arras, pour 1rs écolaiges » il.- Tbomas de Bécourl

et Philippe Lombart, 30 I : — dépenses faites par dom

Roberl Lefebure, aumônier de l'Abbaye, pour dom

Thomas Parenty, enfani « ru escole •. couteaux, chan

délies, peignes, etc . 18 patars 6 il. ; — à haut et

puissant seigneur, Mous-" de Croisilles ». 1061. il p.:

— à Jaspart de Metere, écuyer, 101. Ifl s. —Somme
totale des mises : 1,8321. 12 patars, i d.

IRcgistre.l - [n-folio; 103 feuille ,papic

1541-1542'. — Même registre. — Compte du

même. — Recettes : Gavrelle : sire Jean Miellel,

prêtre. — Théltis : sire Michel Waghon. — Mises, à

Philippe Mainfroy, < detallleur - de draps, pour 6 aunes

de drap vert, 60 patars; — « à plusieurs gens aians ad-

\ i i i \ de la nature des marets de Lannoy nommez des

trois seigneurs, et aultres affaires touchant Marquil-

lies », l"' palars; — à Charles de Wascal, solliciteur

des procès de l'Abbaye, 15 livres; — à Roberl Richebé,

mesureur cl garde des grains à Douai, 6 1 ; — à Jean

Dorquemaisnil el Bon Lenfant, échevins d'Arras, pour

avoir passé un contrat, s patars ; — à Me Jacques de

Sialin, docteur en médecine, demeurant à Béthune,

17 1. 17 pat.; — à Nicolas Ousson, Jean de Bretagne el

Jean Couppé, marguilliers de l'église de la Madeleine,

Phi livres d'or comme secours pour travaux a l'église;

— à Henry de Mestralz, écuyer. s ! de Leschaulx, en

Savoie, 67 L 13 patars, somme qui lui est adjugée par

seul. 'iice du Grand Conseil de Malincs. — Somme des

recolles : 2,341 1.2 s. 1 d. — Somme des mises : 2,341 1.

2 s.sd.

il. 906. IRegistrc. — [n-foli i; '.Il feuillets, papier.

1542 - 1Ô43. — Même registre — Compte du

même. — Somme des recettes : 1,758 1. lô p. 1 d. —
Mises, à dix piétons de guerre « de la bendede Mous, de

Vaulx pour avoir esté à Hendecourt audit tour du

Gaule ». 3 1. d'or: — voyage de Jean de Latre, à Douai.

le 12 nov. 1542 « pour comparoir par devanl les éche-

vins de Douai affin de avoir acte des libellez de l'église

touchant le mesuraige des grains d'icelle en l'hostel

audit Douay»,2 1 ;
— «à ceulxdeMaleduchon.résidens

Pas-de-Calais. — série H. To.u. II.

es fauta bourgs d'Arras nommez de Ronvlllc el de

s
1

Nlcolaj pour subvenir aux mises de une enseigne de

guerre pareulx ratete pourpiétons •. i I.; à l

di - uttencourl ». mari de demoiselle Jeannedc Lon-

gueval, pour location de maison, 8 L;— à Jean M

boutilller de l'Abbé, » p aller en son pays les

gies vooir sa sœur malade ». 2 I.; — à Frémln Ha-

verlan, chambellan, au es aux pauvres venus au

portail de l'Abbaye le jour de la rentrée de l'Abbé,

21 p.; — à Bon Bocquet, apothicaire, » pour la table

cl apprentissage de Hiérosme de Homes, ûllceul de

mondii seigneur l'abbé, durant Irois mois el trois

sepmaines», il livres: — à Pierre Lepé, marchand de

fourrures, dem 1 à Lille, pour 137 dos di

10 palars pièce »: — à Antoine Le Flameng, armu-

rier, pour un « ha mai de archier complet pour < I ge

Lanwicq », 22 I. d'or: — à un piéton de guerre espagnol,

10 palars: — à frère Bernard Picquart, vicaire du

couvent des frères mineurs d'Arras. :, [., pour avoir

nourri, peudanl 5 mois el demi, Jért • de Hornes: —
délivrances de lots dé vin par le vinier, le jour de

S'-Vaast, aux sergents de la gouvernance d'Arras.

6 lots; aux sergents el échevins, i lois: aux mayeur

et confrères des Ardents, l lois: aux porteurs des 3

« confanons et torses desdits Ardents», i lots; au

porteur de la clef, i lot; au porteur du cierge, i lot;

au porteur du • coulon ». 1 loi ; aux barons de s'-\ aast,

5 lots, etc.;— voyage à Douai de Jean de Latre pour

demandera l'abbé de Marchiennes » son entrée au fief

de Saudemonl eschambgié, séant à Bailieulsire-Ber-

loull ». 30 palars. — Somme des dépenses : 1,594 I.

16 p. s d.

Il m : [n-folio : 543 feuillets, papier.

1543-1544. — Même registre. — Compte du

même. — Somme des recolles : 2,265 1. 1 s. 2 d. —
Mises : à Me Robert Bertoul, licencie'', es lois, bailli du

gaule. 10 1. : — au curé de Ste-Croix en Arras, « après

avoir levé de fons aveccj mons le président d'Arthois,

en l'église de ladicte (''-lise, l'enfanl de maistre Jehan

Herlin. vi palais : item au clerc de ladicte église,

ii palars. et à la saige femme, vin patars ». — Pension

de Jacques Crespel, religieux de l'Abbaye, 36 1. ;
—

à Jean de Buyens, libraire, 11.: — achat et I aille de

grès, 51 1. 5 patars; — à Pierre Le Roux, verrier, 17

palars il den.; — bois de deux tableaux peints par

Pierre Lambert, 60 s. : châssis donnés au peintre du

Granl Monl. autres travaux de « huchier », 30 1. 15 p.;

3
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— réfection de l'église S'-Vaast, 3 1. 1 p. ; — pour la

table de Arnoul Driz, fils de Berlich Driz, bourgmestre

de Deventer, 52 1. ;
— livraison par Jean Vairet, ver-

rier, de vitraux neufs à croix et armoiries, 31 pat. 1 d.;

— compte de Guillaume Mouton, « huchier », 95 1.

18 s.; travaux en tous genres à l'hôtel abbatial; —
à sire Jean de Hem, chanoine de Belhune, 70 1. 16 p.

que l'Abbé devait à Jean de Bersacques, demeurant à

S'-Omer, à cause de la table de feu M" Thomas de

cques; — compte de Jean Vairet, verrier. —
Soin me des dépenses : 2,369 1. t s.

H. 90-,
I

In-folio; 460 feuillets, papier.

1544-1545. — Même registre. — Compte du

même. — Somme îles recettes : 2,155 I. 17 pat. l d. —
Délivrances d'avoine : à messire Philippe de S l-Quen-

tin. chevalier, s
1 de Billy, fils de défunt Raoul de

S'-Quentin, écuyer, el d 11 " Jeanne Sacquespée, 14 m.

t> 1). ;
— à madame Anne de Poix, veuve de feu mes-

sire, Adrien Legrand, chevalier, s" de Gomiecourl,

« néant» ;
— à M 1 Louis de l'Abbaye, chanoine el rece

veur des grains du Chapitre d'Arras, 40 m. ;
— à nions-''

de \ aulx, gouverneur d'Arras, 38 m. d'avoine en paye-

ment 'l'un cheval liai vendu a l'Abbé 28 ecus d'or; —
a Robert de Waterlot, marchand de vins. 10 m. ;

— à

Pierre Boulenghier, m* d'hôtel de l'Abbaye, t; m. d'a-

voine ;
— à Regnaull Grignart, lieulenanl d'Arras,

a m. 1 b. ;
— à Domingo d'Aix, 7 m. — Mises: visite de

la prévôté d'Haspres pour estimer les « desroys. dom-

maiges et exceds y faits par les gens de guerre ale-

mans qui y furenl logiez en la saison de yver xv xi.in

par l'espace de <H\ jours, en nombre de nœuf ou dix

enseignes.... vu 1. » ;
— frais du voyage à Malines de

Jacques Desmaistres, médecin, pour soigner l'Abbé,

malade, lo 1.; — pension de Jacques Crespel, religieux,

3(11.; — de Guillaume Frémin, 32 I. — A Morand de

Vauchelles, marchand de chevaux à Douai, 342 1. ;
—

à M" Jacques Slalin. médecin, demeurant à Béthune,

pour une année de rente héritière qu'il a à prendre sur

la maison de « le Saucb -. à Arras, 35 1. 1 1 p. 10 d. ;
—

à Charles de « Soutrecourl • el Jeanne de Longueval, sa

femme, pour une année de rente héritière, 16 1. ;
—

pension annuelle de monseig' Pasquier, évèquc de

Salubrie, suffraganl d' ^rras, 32 1. ;
— aumônes à deux

prêtres écossaiSj 6 pal.: — a M' Antoine Havet, frère

prêcheur du couvent d'Arras, bachelier en théologie,

étudiant à Paris, 76] . - pour subvenir aux mises de

-ion. tentative el bourse des principes el lecture

des sentences » ; — à Jean Segard, « ouvrier de har-

quebuttes, pour deux acquebuttes livrées au josne sei-

gneur de Frenche », 7 livres ; — aumône aux « pauvres

infectez » d'Arras, 8 1. ;
— à trois hommes de Malines,

qui ont amené à l'Abbaye l'ours envoyé à l'Abbé par

le comte de Mesghem, 5 1. ;
— travaux à l'église, au

portail, aux voûtes, au clocher. — Somme des mises :

2,138 carolus d'or, 10 patars. 3 deniers.

H. 909. (Registre.) — In-folio; 466 feuillets, papier.

1546-1547. — Même registre. — Compte du

même. — Somme totale des recetlcs : 2,442 1. 1 p. 2 d.

— Mises : frais de voyage à Lille du receveur, pour

causer avec M. de Houchin « touchant aucunes pièces

de tapisserie d'or, d'argent et de soye que on disoil

estre enlre ses mains, venans de deffunct monser Mar-

tin Asset », 3 1. ;
— à Pierre Lhcrmite, marchand, de-

meurant à Bruges, qui voyagea à Bruxelles, Anvers,

Lille et Arras, pour commerce de tapisseries, 12 1. ;
—

à un homme qui a ramené de Douai à Arras le chien

de l'Abbé, nommé Sattin, ô patars;— à M e Jean de

Beauffremetz, demeurant à Lille, beau-frère de l'Abbé,

pour une année de rente héritière, 100 1. — Somme
totale des mises : -JJ>st\ 1. 10 p. 2 d. — Antoine Pinchon

el Catherine Lcfcbvrc, sa femme, celle-ci fille de

Jacques Lcfebvre dit Barbazain, condamnés pour l'ho-

micide de Martin Moullarl el Antoine Lerond au ban-

nissement et à la confiscation de ses biens, foui une

requête à l'Abbaye pour obtenir en arrentement per-

pétuel les biens iludil Barbazain, promettant de payer

les frais [du procès, les arrérages el les rentes an-

nuelles à courir (19 mars 1547 n. s.) ;
— même requête

formulée par Jacqueline Legrand, pour obtenir les

biens qui on1 élé confisqués à son mari, Martin Hol-

lande, de Vis-en-Artois, coupable d'homicide sur la

personne de Christophe Maussain [6 mai 1517) ;
—

accord enlre l'Abbaye el M" Jacques de Rebreuviettcs,

maître des requêtes, relatif au payement de ses vaca-

tions au Conseil d'Arlois comme conseiller de S'-Vaasl

ci ses redevances a l'étal du gaule pour sa maison de

Yis-en-Artois (10 mars 1549 n. s.).

il 910. IRegistn [a-folio; 4S6 feuillets, papier.

1547-1548. — Même registre. — Compte du

même. — Recettes : Hendecourt : noble homme mes-

sire Bauduin de Montmorency, chevalier, seigr de

Croisilles. — Gavrelle : M' Roberl de Wignacourl. —
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Athies : sire Nicole Bléaut, prêlre, Ventes el déli

vrances de grains: à M- Jacques Durand, chanoine

d'Arras, receveur des grains du Chapitre. —Somme
totale des recelles : 2,008 livres, ; patars. - Mises: à

Garln Desmarels, mercier, pour trois livres de fil de

lin, une « esconnette >• el cinq « esguilles » <iu'il a ven

durs pour la tapisserie de l'Abbé;- à frère Antoine

Eavet, frère prêcheur du couvenl des Bonnes Nou-

velles, bachelier en théologie, étudiant à Paris, pour

un an de pension, 30 I. : — voyage à Lille el à Anvers

de M Paien, licencié es lois, avocal de l'Abbaye, au

sujet « de l'enqueste qui se faisoil contre l'église ton-

chanl les frelons d'argenl ». 13 I. Somme totale des

mises : 2,015 1. 6 p. 5 d.

n 911. [Rcgistre.l — In-folio: S36 feuillets, papier

1549-1550. — Même registre. — Compte du

même. —Ventes et délivrances d'avoines :à Hugues

Naye, s r de la Chapelle, veuf de d"' Jacqueline de Ban-

gnies, 1") m. I le ; — à Guillaume Seule, écuyer, séné-

chal du bois de Mofflaines, 36 mène. — Somme des

recettes : 1,595 car. 1 p. 8 d. — .Mises : frais de vente « à

la chandelle •>. de la taille du bois d'Onguelles, nommée

la « taille du Pommier ». 6 p. 6 d. ;
— à Bauduin Dac-

quin, libraire. 4 1. ;
— à Jean Lhosle et Roberl Boulen-

irhier, « huchiers ». pour avoir travaillé aux grandes

orgues nouvelles pendanl 22 journées, par marché

signé avec eux. par Me Rombaull du Molin, ouvrier

d'orgues, 5 1. h', p. 6d. ;
— à s curés de villages, pour

avoir publié une vente de bois à Onguelles, 8 patars. —
Somme des mises : 1.593 car. 13 pat. (i den.

H. 912. (Registre.) — In-folio; 134 feuillets, papier.

1551-1552. — Même registre. — Compte du

même. — Receltes : Hendecourt : sire Jean Crespel,

prêtre ; — M" Jacques Pinte, prêlre : — messire Bau-

duin de Montmorency, chevalier, seigneur de Croi-

silles ; — sire Jean de Crespiœul, prêlre. — Vis-en-

Artois : Vespasien de Franqueville ;
— messire Jean

d'Asson ville, chevalier. s r de la Coullure en Ham-

blaing, « à cause de madame Jehenne de Rœult, sa

femme » ;
— sire Jean Crespeau. prêtre. — Gavrelle :

M" Robert de Wignacourt, licencié es lois: — sire

Pierre Busquel, prêtre ; — Me Antoine de Koza. licen-

cié es lois, à cause de demoiselle du Cardin. — Somme

des recettes : 714 1. s p. 2 il. — Mi-es : à M' Robert Ber-

toul, bailli du gaule, 10 1.;— à M e Claude de Xeppenay,

procureur du gaule, 6 1 : — à sire Jean Noirel, cham

bellan de r U>bé, ont été remboui qu'il

avait payés à Nicolas Courcol poui deux romarins,

deux marjolaines, ung goulkeul el aucuns vlollers

genoffrez h deux \ ioliers herbeux ••
;
— pour r «

lage de plusieurs religieux étudiants a Gand, 19 I. n p.

— Somme des mises : 807 I. 16 s. :; d.

il. 913. [Registre.)— In-folio; 354 feuilleté, papier.

1552-1553. — Même registre. — CompU

même. — Som les receltes: 610 l. l"> s. 2 d. —
Somme des mises : 605 l. 2 p. 6 d.

il. 91 i. Registre i •

1553-1554. — Même registre. - Compte du

même. — Somme des recettes : 2,155 I. ". s. — Mises :

à Jacques de Sontin, me d'hôlel de l'Abbé, rembourse

ment d'une avance de 2 1. faite à France, peintre de

l'Abbé, pour retourner à Graulmont ;
— à François de

Malebergue, brodeur, demeurant à Gand, pour deux

tableaux de broderie représentant l'un saint Jérôme,

l'autre saint Salvator, vendus à l'Abbé, lu 1. ;
— à un

messager envoyé vers l'Abbé par le commissaire des

fourrages pour s'entretenir du baron de Coclau, capi

taine bourguignon, logé à Arras dans l'hôtel de l'ab-

baye S'-Vaast. — Somme des mises : 2,147 1. 11 p. 5 d.

H. 913. [Registre.] - In-folio; 359 feuillets, papier.

1554-1555. — Même registre. — Compte du

même. —Somme des recettes : 3,416 1. 15 s. —

à Jean Delattre, receveur du gaule, pour sa « hacque-

née » donnée par l'Abbé au comte de Everstain, capi-

taine allemand. 24 1. : — a M" Jean Harpin, m" des

Bons Enfants d'Arras, pour une année de la pension de

Adrien Ghist, natif de Grantmont, 36 1. — Somme des

mises: 3,350 1. 1 s. 8 d.

n. 916. (Registre.) — In-lol i<> ; 358 feuillets,
|

i)

1555-155(>. — Même registre. — Compte du

même. — Somme des recettes : sos 1. 19 p. i d. -
Mises : à Hubert Patin, messager de Malihes, « pour

avoir apporté à mondit s r l'Abbé, ung livre en forme

de ung tableau, venant de maistre Daniel Tasse, con-

seiller de Sa Majesté audit Malines ». 6 patars: à

Ben .lit Régnier, « caudrelier », demeurant à Arras.au
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nom de Michel de Pressy, aussi « caudrelier », demeu-

rant à Perncs, <* ayant le droit par transport, de la

rente de Charles de Sautrecourl ». 16 1. — Somme des

es : 9181. 12 s. i d.

il ;i)- [ lillets, papier.

1556-1557. — Même registre. — Compte du

même. — Ventes d'avoine à Madame « Flourence » de

Warluzel, veuve de messire Philippe de Saint-Quentin.

chevalier, s r de Bill y ;
— à M' Robert Caulier, chanoine

d'Arras, receveur des grains du Chapitre. — Somme

des recettes: 2,197 I. 5 s. — Dépenses: à M e Louis

Hauwel, tapissier, 97 I. 3 p.: — à l'Abbé, pour jouer

aux tables avec M' de Croisilles, 30 palais; — au

même, pour jouer aux cartes, 50 patars; — à la veuve

de Noël Monvoisin, orfèvre, pour livraison d'un « mes-

naige d'argenl », 15 I. — Somme totale des mises :

1,910 I. 10 >. : 'I.

H. 918. (Registre.) — In-folio : 361 feuillets, papier.

I r».~>7 - 1 .">58. — Même registre. - Compte du

même —Somme des recettes: 730 1. 10 s. — Somme

des dépenses : 1,210 I. l s. 6 d.

trc.) - In-folio; :;:i feuillets, papier.

1558-1559. -- Même registre. — Compte du

— Somme des recettes: 2,274 1. ls s. ^ d. —
Ventes et délh rances d'avoines pendant celle année: à

Louis Cambier le Josne, receveur du Domaine d'Arras

pour le Roi, 99 mène; — à messire Jasparl de Robes,

chevalier, s de Billy, veuf de Jeanne 'le Saint-Quentin,

l'.t m. 1 q.;— à Me Jean de i toullattre, prêtre, chanoine

d'Arras, receveur des grains du Chapitre, 10 m.; — à

M. l'abbé de .. Chercamp -, s mène.; — à Guillaume

Le \ asseur, ^ : du \ al Huon, bailli général de l'Abbaye,

s m. — Mises : à Jean Durant, drapier, et Charles

Cappron, «grossier», pour vente de drape) «fustenne»,

151 7 s ;
— à François Bourgeois, «détailleur» de drap,

161.; — à Bastien De le Porte, marchand, demeurant

:i Malines, 200 l. pour deux cappes d'or et de soie faites

à l'aig effroys brodés de pierreries et de

perles , l'une représen i a h i l'ancien Testament, l'autre

le nouveau. — Somme des mises : 2,157 1. 2 s. 2 d.

il. 920. Registre.] In folio j 231 feuillets, papier.

1561-1562. — Même registre. — Compte du

même. — Somme des recettes : 1,461 I. 10 s. il d.

—

Venles d'avoine : au comte de Mesghem, chevalier de

l'ordre de la Toison d'Or, seigneur de Humbercourt :

- à demoiselle Antoinette Haquet, veine de Charles

de Bernemlcourt, écuyer, lieutenant de la ville de

Bélhune. tille de Robert Haquet, aussi écuyer; —
Me Roberl Bertoul, écuyer. s r de Hallengues, Hanen-

camp, etc., licencié es lois. 6 m. — Mises en argent :

à M' Nicole de Reptain, docteur en droit, 35 1. 10 s.;

— à Jean de Coullemont, huissier du Conseil d'Artois.

— Somme des dépenses : 1,664 1. ils. 2 d.

H. 921. (Registre.) — In-folio; 241 feuillets, papier.

1562-1563. — Même registre. — Compte du

même. — Ventes et délivrances d'avoines : à Madame

Anne de Warluzel. abbesse d'Avesnes. 200 1., par

transport de M e Antoine Cottin, chapelain de N.-D.

d'Arras. — Somme îles recettes : 1,708 l. — Somme
des dépenses : 1,382 1. 2 s. 2 d.

H. 922. (Registre.) — In-folio ; 842 feuillets, papier.

1563-1564. — Même registre. — Compte du

même. — Receltes : Hendecourt: M u
" Antoine Godef-

froj . cure de Marquion.—Somme des recettes : 2,520 1.

7 s. ; d. — Mises : à M r Gabriel Citey, licencié es luis.

bailli du gaule; payemenl d'une délie de loo 1. coït

tractée par le dernier Abbé envers Jean Vandamme,

écuyer. — Somme des dépenses : 3,297 l. 5 s. il d.

u. 923. Registre.)— In folio; 245 feuillets, papier.

1564-1565. — Même registre. — Compte du

même. — Somme des recettes: 1,477 l. 9 s. lo d.

—

Somme des dépenses : 1,7461. 17 s. 1 d.

u 985 Registn
l

- In-folio ; 248 leuillets, papier.

1565-1566. — Même registre. — Compte du

même. — Somme des recettes : 1,546 I. 5 s. 1 d. —
Somme des dépenses : 2,135 1. 17 s. 1 d.

u. 925. (Registre.) — In-folio; 246 feuillets, papier.

1566-1567. — Même registre. — Compte du

même. —Ventes el délivrances d'avoinerà Louis le

Cambier. receveur du Domaine, 1,200 mène. —Somme
des receltes: 1,313 1. 13 s. i d —Somme des mises:

953 I. 2 s. I d.
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II. 986 i i fi uillcts, papier.

1567-1568. — Même registre — Compte du

même. — Somme des recettes : 8,867 i. il il. — Somme

des mises : 3,990 1. 8 s. s <l.

h. 987. (Registre.) — In-folio; 883 feuillets, papii r

1568-1569. — Même registre. — Compte du

même. — Somme des recettes : 1,532 l. 3 s. 6 d. —
Somme des dépenses :

.'. 159 1. Il s. 9 d.

m (Registre.) — In-folio; 885 feuillets, papier.

1569-1570. — Même registre. - Compte du

même. — Somme îles recettes: 1,479 l. ils. i d. —
Somme des mises : 2,504 1. 8 s. 3 d.

il 989 (Registre.) — in-folio; i-i\ feuillets, papier.

1570-1571. — Même registre. — Compte du

même.— Receltes: Vis-en-Artois : Me Jean Caillot,

prêtre, curé de Vis ; — Plouvain : Charles le \\ illame.

écuyer, flls de feu Andrieu le Willame, aussi écuyer,

s** de Langlel :
— Gavrelle : messire Achille Bellin,

curé de Liévin ;
— Thélus : sire Paule Taintelier,

prêtre, demeuranl ;i Roclincourt ;
— il"" Jacqueline de

Belvalet, veine de feu Jean Despretz, écuyer, demeu-

rant à Roclincourt, et Louis de la Planque, écuyer.

s
1 de la Comté, à cause de demoiselle Catherine Gos-

son, sa femme ; — sire Jean le Grand, prêtre, demeu-

rant à Farbus; — Neuville-Saint- Vaast : M' François

de La Tramerie, écuyer; — messire Jacques Buet,

curé de ce lieu; — Athies : sire Michel de Villers,

curé de ce lieu; — sire Guislain Lemaître, curé de

Fampoux. — Recettes extraordinaires: de M'Jean de

Brune, chanoine el receveur des grains du Chapitre

d'Arras, pour le droit du 100e dû au roi, s l. 16 p.;
—

de madame Anne de Poix, dame de Lignereull et de

Maizières, douairière de Gomiecourt, pour le 100e , 32

patars. — Somme des recettes : 8,132 1. I s. :; d. —
Somme des mises : 3,18i 1. 18 s.

il. 930. (Registre.) — In-folio; 833 feuillets, papier.

1571-1572. — Même registre. — Compte du

même. — Somme des recèdes : 1,788 1. 17 s. 2 d —
Somme des dépenses :'2,509 I. ô s. 10 d.

i

1572-157:5. Même registre. - Compte du

même.— Somme des recettes: 1,791 I. > s. il d.

N'entes et délivrances d'avoine : à Loul t e • ambier,

receveur du Domaine d'Arras, 1,225 mène.; — à baul

et puissant seigneur Lancclol de Berlaimont, comte de

Mesghem, seigneur de Beaurains el veuf de dame

Marie île Brimeu, comtesse de Mesgbem, dame de

Soudain, d'Éperlecques el nièce de messire < lharles de

Brimeu. — Somme des mises : 3,273 I. 2 s. i; d.

il. 938. (Registre
|

Ii

1573-1574 - Même registre. — Compte du

même. — Somme des recettes : 2,010 I. 16 s. i d. —
Somme des dépenses : 3,992 l. 12 s. 10 d.

il. 933. (Registre.) — In-folio; 830 feuillets, papier.

1574-1575. — Même registre. — Compte du

même. — Somme des recettes ; 1,018 1. 13 s. — Mises ;

à Jean Gieusset, bailli du gaule, 10 l. — Somme des

mises : 3,163 I. 1 s. s d.

il. 934. (Registre.) — In-folio : 181 fi uilli I papiei

1576-1577. — Même registre. — Compte du

même. — Recettes : Vis-en-Artois : Ponthus de Pron

ville, écuyer, tils de feu Pierre de Pronville.—Biache:

Me Jacques Gourdin, chanoine de Lens. — Gavrelle :

sire Bétremieu Rohaut, prêtre, demeurant à Fampoux;

— Pierre Boucault, drapier; — Marc Segard, « harque-

bousier ». — Neuville : sire Jean le Félon, curé de

Douvrin. — Feuchy : Allant Crugeot, licencié es luis;

sire Jacques Raison, chapelain de N.-D. d'Arras. —
Athies: sire Roberl Rivière, curé d'Athies ;

— sire

Simon de Vis. curé de Fampoux ; — sire Michel Fas-

quière, chapelain de la chapelle de Fampoux. — Somme

des recettes; 1,530 I. 9 s. — Somme des dépenses:

2,775 1. 9 s. 6 d.

il 935. (Registre.) — In-folio; 385 feuilletSj papier.

1583-1584. — Même registre. — Compte du

même.— Receltes: Vis-en-Artois : sire Hue deLeauwe,

curé de Vis-en-Artois. — Gavrelle : Guy Cardevacque,

argentier de la ville de Lens ;
— M' Charles de Carde

vacque, licencié es lois;— d"e Marguerite de Beauffort,

veuve de Antoine Baulduin, écuyer. demeuranl à Lens;
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— sire Antoine Le Boucq, curé de Gavrelle.— Thélus :

sire Bertrand Bellet, curé d'Hulluch; — Julien Le

Vasseur, écuyer, s
r de Verquigneul. — Feuchy : d 1"

Catherine «lu Moustier, veuve de Claude Crugeot; —
sire Jean François, curé de Feuchy; —Antoine du

Belloy, écuyer, époux de d"; Madeleine du Moustier.—

At/ties : sire Roberl Rivière, curé d'Athies. — Her-

vain : M' Laureni Rambaull, principal du collège de

Dainville, à Paris. — Délivrances d'avoine : à François

Tavernier, receveur du Domaine d'Arras ;
— à d"e An-

toinette ïïaguet, veuve de Jacques de Buissy, écuyer,

s' d'Oresmeaulx ;
— à messire Cyprien Sarrazin, che-

valier, s
1 d'Hallennes, bailli général de l'Abbaye; —

à Paris Paien, écuyer, s r d'Écoivres, bailli du gaule. —
Somme des recettes : 3,776 I. 5 s. 1 d. — Somme des

mises : 1,563 1. 10 s. 6 d.

H. 936. (Registre.! - In-folio ; 280 feuillets, papier

1 r»sr» - 1 7>}Sf>. — Même registre. — Compte du

même.— Somme îles recettes: 1,643 1. Il s. s d.

—

Somme des dépenses : 6,720 1. 1 s. 1 d.

H. 937. (Registn l io Ti Feuillets, papier.

1608-1609. — Compte abrégé du gaule de Beau-

metz, rendu à l'abbé dom Philippe de Cai rel par Fran-

çois de Forceville, receveur. — Somme des recettes :

61 l. 7 s. 3 d. — Somme des mises : 187 I. 19 s. 2 d.

i,i '..'ii.
, 290 Feuillets, papier.

1615-1616. — Compte du gaule de Beaumetz,

rendu par l'- commis-receveur Jean Binet. —Somme
(1rs recettes : 1,798 I. ils. — Dépenses : à Adrien Car-

pentier, receveur du Domain.', i.sso i. ;
— à messire

Renon de France, présidenl du Conseil d'Artois, 7-.'7 l.

— Somme <U-< dépenses : 2,827 I. 18 s.

tro.) — [n-folio ; 330 feuillets, papier.

1620-1621. — Compte du gaule, rendu par le

commis Henri Couppé. — Somme des recettes : 523 1.

19 s. 7 d. — Somme des dépenses : 309 l. l s.

lillets, papier.

1621-1622. — Même registre. — Compte du

même. — Somme des recettes: 599 1. — Somme des

dépenses :
-'">'.> 1. îs s.

H. 911. (Registre.» — In-folio ; 207 feuillets, papier.

1630-1631. — Compte du gaule, rendu à l'abbé

Philippe de Cavrel par Antoine Géry, à présent prévôt

de Saint-Michel, naguère grand-prévôt de l'Abbaye et

commis à la recette des arrérages du gaule laissés à

percevoir par feu François de Forceville, ancien rece-

veur. — Recettes: Vis-en-Artois : M' Michel Watel,

curé de Guémappe; — les hoirs Philippe de Récourt,

s r de Ricamet; — Gilles d'Assonville, écuyer. s r de

Patonval. — Biache: Marie de Chimay, veuve de Jean

de Sailly.— Thélus: Pierre Leflon, baron de Croisettes,

pour un manoir nommé les Croisettes. — Neuville-

Saint-Vaast : Pierre Frenoche, « armoieur ». — Feu-

chy: Jean de Pressy, écuyer. s r de Flincques; — Martin

« Pasquieur », lieutenant de Fampoux : — Pierre

Clément, écuyer, s r de Leuvacq. — Hervain : messire

Jean de le Yist, au lieu des héritiers de M e Claude

Cuvillon ;— Antoine de Penin, écuyer, s'de Razincourt.

— Mises: à Laurent Gallet, statuaire, pour les ouvra-

ges des clôtures entre le chœur et la nef de l'église,

10 1. ;
— à M' François Grardel, avocal à Cambrai,

'M 1. — Somme des recettes : 3,508 l. r> s. 3 d. — Somme
dos dépenses : 1,4751. '' s. 9 d.— Étal dos obligations et

cédulcs reçues par dom Antoine Géry dos héritiers de

François do Forceville.

h 944. (Registre.) — [n-folio; 357 feuillets, papier.

1634-1635. — Compte du gaule, présenté par

Henri Couppé, commis a cette recette. — Recettes :

Athies: François de < lardevacque, écuyer, s
r de Saint-

Amand. — Vis-en-Artois : M' Roberl Chocquet, curé

de Yis-on-Arlois : — M r Michel Wallol. curé du Bacq-

au-Bencheul;—

M

1 Noël de Roncq, prêtre.— Gavrelle:

M' Nicolas do Chelers, s" de Doffines, chanoine d'Arras;

— Adrien Le Maire, écuyer. s
: de Wailly Blanche-

maille, baron de Gavrelle. — Thélus: Me Pierre Bur-

bure de Willerval; — Bertrand Humet, fourrier de la

compagnie de Cité;—

M

e Charles Debuires;—M' Charles

Carré, s- r du Cauroy; — Pierre Salmon, lieutenant

de Farbus. — Neuville- Saint - Vaast : M" Charles

Martin, curé de La Ventie;—messire Gilles île Lierres.

— Feuchy: Me Jasparl de Laiens, curé de Razincourt :

— M' Philippe Hauwel, demeurant à Wancourt ; — le

sieur île Courteville; — Mathieu Brunel, clerc du vil-

lage de Feuchy: —le s r d'ilaulleeolle : — M r Pierre

de Coullemonl : — Charles de Pressy, rc\iy<-'V. s r de

Flencques, Halloy, Rémy, etc. — Athies : sire Jacques
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Huguet, curé d'Achlcourl ; — Philippe de Penin, s
1 de

Razincourt. — « Renseing des fiefs du gaule •
: d 1

' in

toinette de Fournel, veuve de Renon de France, cheva

lier, présidenl du grand Conseil, < tienl un lu-f du Roi,

à cause de s. m château d'Arras >;— le Chapitre d'Arras;

— le baron d'Inghien, veuf de dame Marie de Robbes :

— Charles de Bernemicourt, écuyer, sieur d'Acque

bronne : — le seigneur de Neu\ ireuil. — Ventes el déli

vrances d'avoine : à Jean de Partz, receveur du Do-

maine d'Arras. 1,368 m. — Somme des recettes : 653 1.

7 d. — Somme des dépenses : 286 1. 10 s. 6 d.

il 943. (Registre.) — In-folio; 183 feuillets, papier.

1667-1668. — Compte d'Adrien Willart, bour-

geois, « suivant la modération faite par messieurs du

Conseil d'un quart, conformémenl à leur ordonnance

du '-'il décembre dernier, à Attelény, procureur général

de Mons61 Regnault, abbé de Saiul-Yaasi ». — Somme
des recettes : 616 I. 13 s. — Somme des mises : su 1.

5 s. 3 d.

H. 944. (Registre.) — [n-folio : 712 feuillets, papier.

1688-1689. — Compte du gaule de Beaumetz,

rendu par dom Maximilien le Josne, prévôl de la Beu-

vrière, à dom Antoine Chasse, grand-prieur. Le comp-

table fait remarquer que ce compte est le premier fait

en forme depuis la guerre, « à cause de la désolation

du pays » ;
— il est ordonné qu'il ne soil fail aucune

mention des arrérages.— Recettes : Athies: Guillaume

Allarl ; — M" Claude Dambrines, avocat au Conseil

d'Artois: — Pierre Joncquier, orfèvre, demeurant à

Arras; — la fondation de Jean Welle pour cinq pauvres

filles, rue Saint-Maurice, à Arras ; — Philippe Palisot,

écuyer, s* d'Incourt ;
— Gertrude-Françoise de Carde-

vacque, dame de Saint-Amand, fille de François de

Gardevacque;—M' Laurent de le Court, curé d'Athies;

— François de la Martinier, écuyer ;
— Jean-Antoine

de la Molle, écuyer, s r de la Martiny; — Jean-Baplistë

Leclercq, libraire d'Arras. — Gavrelle : Guillaume

Hannedouche ;
— M e Jean-François Caupain, licencié

en médecine; — Philippe-François de Bellevalet, fils

de Robert-François de Bellevalet, écuyer. s r de Bella-

court ;
— M e " Jean-Baptiste et Michel de La Croix, tous

deux chanoines de Saint-Pierre de Douai ;
— M" Jean-

François Pruvost, avocat au Conseil d'Artois : — Jean

de Gosnay, par achat de Philippe Le Blancq, écuyer,

sr de Quiquencourt ;
— I. de Marguerte, écuyer, s r de

Bernier, major de la cité d' irras :
— dame inné Doml

nique Widebien, veuve de Carolin de Briols, écuyer,

sieur de Poix;— François de la Dlennée, sieur d'Auchy;

— Me Clément Isambart, procureur au Conseil d'Artois.

— Hendecourt : Antoine-Josepb de Beauffort, cheva

lier, seigneur de Lassus, messire Charles de Mon

cheaux, chevalier, s de Fonvlllers, veuf de Gerlrude

de Beauffort, héritiers de Jean Baptiste de Beauffort,

chanoine de la cathédrale d'Arras : — i lasparl Couvent,

clerc d'Hendecourt ; \l Thomas Vandolle, conseiller

au Conseil d'Artois ; — messire André de Landas, che

valier, baron de Graincourt, au lieu de la veuve de

Jean de Beauffort, écuyer. seigneur de Couin; — Ber-

nard Théry, clerc du \ illage : dame Mann de Creven

d'ilumiéres : — M' Pierre Duquesnoy, curé de Cam
lilain- l'Abbé. — Neuville- Saint -Vaast : M' Jean

Deu/.y, chapelain de la chapelle d'Armenl ières ; —
Philippe-Fr. de Douai, sr de Couves

;
— Charles-Ignace

de Saulty, s
r de la Barre; — Paul Du Mont, écuyer,

sieur de Burette; —Jean Lohem, libraire, demeuranl

à Arras. — Vis-en Artois: « la clergie <> dudit lieu,

pardon que lui a l'ail l'ancien curé Jean Le Grand ;
—

Mathias de Cambre, lieutenant de Monchy-le-Preux

;

— M e François Poulain, curé de Camblin l'Abbé; —
Me Gilles Cosse, chapelain de Noire-Dame d'Arras: —
Me Jacques de Sailly, curé de Monchy-le-Preux ;

—
M e Philippe Consault, chapelain de Saint-Pierre de

Douai ; — Jean Courcol, écuyer, s r de Libessart.

u. 945. (Registre.) — In-folio : 361 feuillets, papier.

'1689-1690. — Compte du gaule, rendu par

dom Nicolas Paye. — Recette : Biache : Charles de

Levacq, mayeur de ce lieu: — Jacques Monborgne,

greffier : — Jean-Ferdinand de Vauehelle, s r de Lan-

noy; — Philippe Boutrouil, clerc de Biache: — la cha-

pelle de Sainte-Anne, de Plouvain : — M" Jean Ci mrcol,

écuyer, sr de Libessart. — Thélus : Arnould et Louis

Thieullaine, écuyers, s r de Neuville el de Miraumonl :

—Me Pierre Allard de Lannoy, chevalier, s
r du Garnoy;

— Philippe-Albert Carré, écuyer, s r de Boiry, Viesville,

grand-bailli de Sainl-Vaast : —Jean-François Lecomte,

écuyer, sieur d'Essarts. — Feuehy : M'' Frémin Domi-

nois, curé de Fampoux : — Alexandre Widebien, s r de

la Comté ;
— Dominique Demory, écuyer, s r d'Énin-

guiem ;
— d11* Marie-Marguerite Le Clément, daine de

Levacq, et messire Louis-Georges Le Josne, chevalier.

sr de Grand-Maretz. — Hervain : messire Jean-Louis

Blondel, chevalier, s r du Barlay.
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H.M6. (Registre.l - ln-(olio; 360 reuillets, papi.r.

1690-1691. — Même registre. — Compte du

même. — Somme des recettes : 3,067 1. 6 s. 9 d.

H. 947. (Registre.) - In-folio; 341 feuillets, papier.

1692-1693. — Même registre. — Compte du

même. — Somme des recettes : 41 1 l. s s. 7 d.

H 918 Registre.) — In-folio : :!i'.' fcuilli te, papier.

1693-1694. — Même registre. — Compte du

même. — Recettes: Thélus : Paul Dumont, écuyer,

s
r de Franquigny; — Me Maximilien Géry, avocat,

conseiller au Cnns.il d'Artois;— M e Pierre Huleux,

chirurgien, demeurant à Vimy. — Feuchy: les héri-

tiers de Charles de Courteville, écuyer. — Somme des

recettes : 991 1. 7 s. 1 d.

H. 919. (Registre.) — In i
euillets, papier.

1696-1697. — Même registre. — Compte du

même. — Recettes : Plouvain : M* Paul Grard et

M" François Grégoire, conseillers au Conseil d'Artois.

— Thélus: Me Philippe Théry; — M François du

Feslel, avocat au Conseil d'Artois. — Somme totale de

la recette en argent : 381 l. l s. : d.

H. 930. (Registre.) - In-folio ; liï fcuilli
I papiei

1727-1733. — Comptes en abrégé du gaule de

Beaumctz, rendus par dom Uexandre de Blois, rece

veur.

il 951 [] In-folio : 70 feuillets, papier

1740-1742. — Comptes en abrégé du gaule,

rendus pardoms Henri Card il Remj Tournan.

Il 952. (Registre.) In-folio; 52 feuillets, papier.

1767-1770. — Comptes en abrégé du gaule.

rendus par dom Philippe Prévost. — 1769-1770. —
Somme des recettes: 13,093 1. 7 s. 6d. — Somme des

dépenses : 12,861 1. r> s. 5 d.

1784-1789. — Déclarations, aveux et dénom-

brements fournis au gaule dans les villages de Bouvi-

gny, Estrée sur-Canche, Hersin-Coupigny.

H. 9.vi. (Registre.) — In-folio; 810 feuillets, papier.

1425-1429. — Recette du gaule de Sancerre

ou Saussoire, appartenant à noble homme Guillaume

Sanguin, écuyer. «a luy adjugée par arresl prononchié

l'an précédenl es requestez du pallais du Roy nostre

sire à Paris .Cette perception est opérée par Denis

Postel, receveur; Guillaume Innocent, bailli: Jacque-

marl Fourment, lieutenant, et Jean le Cordier dit de

Hées, mesureur, dans les lieux, suivants: Dainville,

Berneville, Hervain, Blangy et les fossés, Boves,

Méaulens et Arras, Saint-Aubin, Anzin, Sainte-Ca-

therine et Demencourt, liées et Achicourt, Tilloy.—

Dainville : recettes sur Jean de le Lis: Percheval

Hallarl : Mahieu Hanicque dit des Champs : messire

Mahieu Martin, curé de Dainville: Jean Cappoy. —
Berneville : Marc Dallongeville ; — Jean de Lattre,

verrier; — messire Robert du Praiel, curé dudit

lieu; — « Espien de Berneville où les chartrouses de

Gosnay ne prendeni rien >. — Méaulens: messire

Jean Tonnel. — Acte de cession, par Pierre Cardon.

garde de justice du gaule de Sancerre pour le dauphin,

comte d'Auvergne, de Clermonl el de Sancerre, du

manoir de Sainl-Auliin. à Guillaume Lolieur -j~ déc.

1111. — Anzin : messire Jean Sohault, prêtre. — Hées

et Achicourt: dé nbrement des manoirs de Jacque-

mart Fourment.— Accords passés en 1425, pour un

manoir appartenant à mess. Jean de Brebières, curé

de Sainte-Catherine ; — pour la maladrerie de Saint

Nicolas. — Dépenses ordinaires: dépenses de bouche

el gages des bailli, lieutenant, mesureurs el porteurs

du gaule. — Déclaration des manoirs échus au gaule

ei rétrocédés à des particuliers. — Saisie des biens de

la veuve Cassoret; de Tilloy. pour non payement du

gaule. — / 128-1 /;J .''. — Compte du même receveur du

gaule. — Recettes : Dainville : Me Nicolle du Hot,

prêtre. — Anzin : M' Jean Flahault, prêtre. — Somme

totale des mises: [07 1. il s. 3 d. — Somme des dé-

penses : bit 1. il s. i d.

H. 955 i i uilli '-. papii r.

1430-1431. — Recette du gaule de Sancerre;

« ouquel an avaine valul x s. le mencault monnaie de

patars.est à savoirchacun patarl pourxn d. pièce».—

Recettes : Sainte-Catherine el Demencourt: de mes

sire Guérard le Marissal, curé de Sainte-Catherine.

— Somme des recettes : 124 1. 4 s. 4 d. — Somme des

dépenses : 116 1. 7 d.
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p ipii i

1380 -1441.- Compte du gaule, commençaul

par la copie de nombreuses pièces • non collationnées •

Vidimus, par Thomas Walon el Jean Maquerel,

auditeurs du Roi, d'accords passés au nom du comlc

de Sancerre. — Saisie par Pierre Froissart, lieutenanl

du bailli du comte de Sancerre, à la suile du juge

ment rendu en la cour du gaule, « au moulin du blez

dame Esmain », el en présence des hommes de fief

Jean de Sarton, <lii Seuwin, Bauduin Merlol el Frémin

le Lengres, des manoirs de la censé de Berneville,

pour défaul de payement du gaule 26 oct. 1380 ;

relation de la saisie par le sergenl exécuteur el pièces

diverses sur la même affaire. — Saisie par requête

de Jean de Vaulx, bailli du comte de Sancerre, de la

censé de Dainville, pour défaul du payemenl du gaule;

jugement de celte cause en la cour du gaule, appro-

bation des sceaux, relation du sergenl exécuteur 1383).

— Saisie des censés d'Hervain el de Saint-Aubin, du

châtelel d'Anzin et de Baudimont (1383 .
- Plaids tenus

par Pierre Froissart, lieutenant du bailli, le 10 juillet

1379, en présence de Robert d'Écurie el de Jean du

Vieffort, contre la demoiselle du Puvinage; — plaids

du dimanche 7 aoûl 1379, tenus par Jean de Vaulx,

bailli du gaule; relation d'une saisie sur Michel le

Caron de Berneville: — plaids du 1" fév. 1580, contre

Marie Augrenon, veuve de AJ e Jean du Puvinage;

— 15 avril 1581, « cellui jour, Jehan Bridelle, baux et

maris de damoiselle Alidis Coselle, requist en juge-

ment à nous bailli que il peust mettre à sa kerue ung

cheval ou lieu de ung qui estoit et est maladez, la-

quelle chose à sa prière el reqùeste nous lui avons

accordé, sauf en toutes choses le droit de nions, le

Conte »; — Rogier Ferabras <• gaiga congnoissance et

amenda en jugement ce qu'il estoit poursuieurs de

m amendes pour 3 ans qu'il avoil conquiel ses que-

vaulx en mes gavelerech » (24 juin 1480); — Jacol de

Lacroix, pour délit de pèche, (>0 s. (3 sept.) ;
— contre

M' Andrieu Grégoire, curé de S le-Calherine [19 juillet

1 183 : — nombreux actes de poursuites contre des ha-

hilanls de Dainville et Berneville pour défaul du

payement du gaule: — plaid tenu (8 sept. 1390) par de-

vant Jean de Vaulx, bailli du comte de Sancerre, « ou

cloistre de l'église N.-D. d'Arras comme en lieu em-

prunté où Andrieu de Gourcelles recongnut avoir

vendu et baillé à rente perpétuelle, à Jehan Macaire,

son meeulin du Wez Damain.... à payer au jour de la

Carcande >: — « Jean Rigaut dit le Courtier et Janine

Pas-de-Calais. — Série H. Tom. II.

leur fille el Garsin Brelel, fossiei

l
di audil sergenl que ledil melz el li

fief d'( Usy ei que en ce n'avoil ledll monsieur

le conte ne ses gens que •
i m noi In fév. ]

plaids tenus par Regnaull de Gl ss, écuyer, bailli

du -anie de Sancerre 19 fév. 1 121 . / 132. Compte
premier de la recette faite du gaule de Sancern .

appartenanl à Guillaume de Sanguin, écuyer. - Mêm<

lieux cités qu'a l'art. 953. — Mises: au i île du Cha

rolals, fils ame du dur de Bourgogne, 6 i. / i33

1434. Compte deuxième du même. — Ces comptes

très abrégés se poursuivent jusqu'en 1441, ils sonl

rendus par Colarl de Paris à Jean Sanguin, « Pe

riecte Sanguine», veuve de Jean de rhienville, Jean

Colleclier, * examinateur » au château do. Paris, Phi

lippe Lalemant, Guillaume Sanguin et Guillaume de

Longueil.

il. 957. [Registre
|

In folio
;

1461-1462. — Compte du gaule de Sam

rendu par Roberl Courcol, receveur.—Recettes : Bain-

ville : Pierre de BeaufTorf. — Saint Aubin : Simon de

Couppigny. — Mises: à M' Antoine Saquespée, bour-

geois d'Arras;— aux chartreuses de Gosnay, si m.

3 bois. :
— Roberl de Markais, écuyer, 12 m.— Somme

des recettes : 100 1. •">('> s 5 d. — Somme des dépenses :

3 1. 17 s. 1 d.

H. 958. [Registre.) — In-folio; 36 feuillets, papier.

1467 - 1
ri(»8. — Compte du même. — Somme des

recettes : rws 1. i s. 2 d. — Somme des dépenses : (48 1.

16 s. 8d.

Il 959 (Registre.) — In-folio ; 56 feuillets, papier.

1475-1476. — Compte de Bastien Ragot, rece

veur du gaule, rendu à M e Louis Sanguin.

H. 960. (Registre.) — In-folio; 99 feuillets, papier

1501-1502. — Compte de Guillaume Raulin,

rendu à madame Barbe de Rubempré, veuve de feu

messire Louis Sanguin. — Recettes: Blangy: de mes-

sire Guy Mauchevalier, seigneur de Baviucourl :
—

Sainte-Catherine : Claude de Sains, écuyer. — M« de

Ilérin, chevalier, seigneur dudil lieu à cause de ma-

dame Jeanne Martin, sa femme. — Mises: pour la
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dépense de bouche de M' de Marquais, bailli du gaule,

Jean le Feutte, son lieutenant, Jean Caulier, avocat

eiller, Simon Carbonnel, procureur el du rece-

veur et des huit hommes de fief du gaule, il 1. 2 s.

6 d.; — à Jean Vichery el Philippe Bauduin, auditeurs

du Roi, pour la collation de différentes pièces, 13 s.

.1 d-;
_ ;, Guillaume de Lompré, greffier de la prévôté

du Fœulloy, 6 I. : — réfections à la maison du Wez

d'Amain, 108 s. 7 il. : — à mademoiselle de Givenchy,

veuve de feu Roberl de Marquais, 52 s. 11 d.

i:, folio . 191 feuillets, papier.

1500-1512. — Compte du gaule de Sancerre,

rendu par Thomas de Hasselc à madame Barbe de

Rubempré. — Recelte: Dainville: Michaut Cappoy

;

— Toussaint Boursin. — Berneville : Pierre Frion; —
Câlins de Douai :

— Galien Mal. m ; — < espien ouquel

les charlrouses de Gosnay ne peuvenl rien deman-

der ••. — Autres recettes : location de la maison du

gaule de la place du Wez d'Amain. i 1. : — droits sei-

gneuriaux el reliefs, 12 s. 6 d. — Somme des recettes :

1,152 m. 6 b. d'avoine ;
— '.) 1. Il s. 6 d. d'argent. —

Mises: dépenses de bouche de Jean Carhonnel, bailli

du gaule el des bommes de fief, 15 1. 16 s. 3 d. — Cha-

pitre de remises de redevances de poules, avoine et

— 1501-1505. Compte de Guillaume Rau-

lin. — Mises : à Agnès de Gamin, veuve de Roberl

Sacquespée, 10 mène. — 1506-1507. Compte du

même. — Recettes el mises ordinaires. — 1507-

1508. Compte du même. — 1508-1509. Compte

du même. — Recolles ordinaires. — Remises de re-

devances : à Jean Lequien, demeurant au château

d'Anzin : — à Antoine de Wandeville, mayeur de la

Falecque ;— travaux à la maison du gaule, 9 s. r> d.

— 1509-1510. Compte du même.— Somme des re-

cettes: 184 1. 5 S. 5 d. — Somme des dépenses: 146 1.

12 s. 1 d. — 1510-1511. Compte du même, rendu à

noble el puissanl seigneur Jean de Moy, chevalier,

époux de Madeleine Sanguin, celle-ci Bile de Louis

Sanguin et Barbe de Rubempré, défunts.—Somme des

recettes: 185 l. 15 s. 1 d. — 1511-1512. Compte du

même. - Somme des recettes: 184 l. 5 s. 5 d. — Somme
des mises : 354 l. 13 s.

H. 962. (1
i ilio; 211 feuillets, papier.

1517-1529. — Compte 1517-1518 rendu par

Antoine de Rubempré, bourgeois d'Arras, des receltes

de la seigneurie du gaule de Sancerre. appartenant à

haut et puissant seigneur François de La Fayette, che-

valier, s r de Saint-Romain et de Mafflers. —Recettes

et mises ordinaires. — Ce compte est clos en présence

de Richarl de Tournebœuf, chanoine de Chartres

et doyen de Milly-en-Gàlinois, Louis de Souchay.

écuyer, s
1 de Chaumontel et Girard Wion, écuyer,

Pierre de Piennes, écuyer, s r de Simencourt et bailli

du gaule. — 1525-1526. Compte rendu par Michel

de Lécluse, receveur, à Dom Martin, abbé de Saint-

Vaast « aianl le droil de noble et puisssani seigneur

Philippe de Lannoy, s 1 duclil lieu el de Saules, et aianl

obtenu par récompense de l'empereur noslre sire le dit

droit de gaure sur messire François de La Faiette,

chevalier, et dame Magdelaine Sanghuin sa femme,

leiians parti contre ». — 1528-1589. Compte rendu

par Adrien Le Grard, fermier du gaule, à l'abbé de

Saint-Vaast, « aianl droit dudil gaule par achat qu'il

en a fait de madame Magdelaine Sanghin, dame de

Mafflers ». — Somme des recettes : 120 I. 2 s. — Somme
des dépenses : 120 1. 2 s.

il. 968. (Registre.) — In-folio ; 1 17 feuillets, papier.

ir>2!>- 1530. — Compte rendu par Jean de Lattre.

receveur du gaule de Sancerre, appartenant à l'abbaye

de Saint-Vaast, par achat fait à dame Madeleine San-

guin. — Somme des recettes : 7481. 8 s. 9 d. — Somme

des mises :
7.">j 1. 5 s. 1 d.

II. 964. (Registre.) — In-folio; 1.0 feuillets, papier.

1530-1531. — Compte du même. — Somme
de- recettes: 936 1. Ils. 10d. — Somme des mises:

932 1. 1 d.

ii. 965. (Registre.] — In-folio; 152 feuillets, papier.

1531 - 1532. — Compte rendu par Jean de Lalre,

receveur du gaule de Sancerre, appartenant à l'abbaye

de Saint-Vaast. — Recolles : Dainville : Guillaume

de Buissy, écuyer. — Somme des recolles en de-

niers : 804 I. 7 s. 10 d. — Ventes et délivrances d'a-

voine : à Jacques de Martigny, bailli du gaule, 6 m ;

— à Bertrand de Marbais, écuyer, homme de fief,

10 m. — Mises : à frère Antoine Paré, procureur des

chartreuses de Gosnay, 64 1. — Somme des dépenses :

SOI 1. 7 s. 10 d.
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lu folio . IS6 leuillets, papier.

ir>:ii>- 1 ."»:t:t. — Compte du même. - Receltes:

Blangy: M Roberl Couronnel, (ils de feu M' Carem

haiiii Couronnel, pour le manoir de l'OIzelet, 10 mène,

d'avoine el 1 pain. —Somme des recettes : 756 I. i s.

10 d. — Somme des dépenses : 873 1. I s l d.

Registre.) — in folio; i">7 Feuillets, papii !

1533-1534. — Compte du même. — Recettes

dans les mêmes lieux. — Recettes extraordinaires, sur

Hui-s de Récourt, êcuyer, sieur de •• Baratte >, veuf de

marguerite Sacquespée, 8 s. 5 d.—So ledes recettes:

7221. l'.i s. 9 d.— Mises : dépenses à l'hôtel du Cerf, en

Méaulens, le jour de la prisée du gaule, 19 s. 6 d. —
Somme des dépenses : 188 1.11s. 6 d.

il (Registre.) — In-folio : l.ïo C.uilliis. papier

1534-1535. — Compte du même.— Somme des

recettes : 9561. 13 s. 3 d.— Somme des dépenses : 991 1

S S. 5 d. — Liste des hommes de fief : Hue de Récourt,

.'cuver, s' de <• Baratre »; Gilles LeTaintelier; Jean Ber-

loul. receveur du Domaine d'Arras; Waasl Boursin:

Marc Charles, receveur des aides extraordinaires d'Ar-

tois : Guillaume Julien : M e Jean de Canlers.

H. 969. (Registre.) — In-folio ; 146 feuillets, papier.

1535-1536. — Compte du même. — Somme des

recettes: 896 1. 1 s. 10 d. — Mises : à Jean Crochart,

huissier de Malines, 12 s. : — à Adrien de Pieriepont,

laquais de l'Abbé, « pour aler en garnison à Bapalmes,

comme archer à cheval soubz nions, le comte de

Rœux ». 9 1.; — à Pierre Lambert, peintre, « pour

avoir figuré el paincl le terroir de la Vigne lez Arras,

pour le produire au procès contre le s de Habarcq ».

100 s. — Somme dos mises : 640 I. 2 s. 9 d.

H. 970. [Registre.) — In-folio; iCi feuillets, papier.

1536-1537. — Compte du même. — Somme des

recèdes : 946 1. 13 s. 9 d. — Somme des dépenses :

.s.;:; I. l s. 7 d

H. 971. (Registre.) — In-folio; 1S0 feuillets, papier

1537-1538. — Compte du même. — Vente de

grains à Roberl Cardevacque, < hostellain » de Saint-

Julien.— Recelte extraordinaire sur Jasparl Dm

pour la maison di iches », sise à M tu

Somme dos recettes : 793 l.
'' s. 10 d. — M

bourgeois d'Arras, portiers a la porte do cité le m
jour de novembre \\ xxx\ it, |our do l'enlr

lion en cesle abbeye de R. P en Dieu nions. Hiéi

abbé d'icclle, a eslé d é par ordonnance il<- mondil

s ung flourin carolus 'loi- vaillanl xxim s. I. ; — à

plusieurs chantres de Cambrai qui chantèrenl • au de-

vanl de la lable do mondil seigneur •, 24 s.; — frais

d'un voyage à Douai, au lendemain do la i i de

l'abbé Martin, pour inventorier la vaisselle d'à

Laissée par l'abbé dans l'hôlel dudîl Douai, ~~>
s. 10 d.

;

— à Guillaume Prévost, mercier, demeuranl a \rra~.

< pour une figure imprimée on pappier du cour io-

nien! de l'empereur Charles Ve
,
par lui vendue à mon

dii seigneur >. 16 s. s d. — Somme des dépi

870 1. H s. :; d.

il. '.'.:. (Registre.) — in-folio; 1*3 feuillets, papier.

1538-1531». — Compte du même. — Somme des

recettes : *77 1. 2 s. 2 d. — Dépenses : réparations à

l'hôtel que l'Abbaye possède a Valcncieunes, 10 s. :

—

a RegnauU Grignart, exéculeurdu lestamenl do Pierre

de Habarcq, 108 l. lis. — s. le dos dépenses : 871 1.

3 s. 2 d.

h 973 (r, gisi re |

i i 103 f> lilli I s, papii i

1539-1540. — Comptedu même. — Somme des

recettes : 986 1. 6 s. l d— Dépenses : à Noël Monvoisin,

orfèvre, pour avoir fail « ung aneau à ung saflir.

remis en œuvre ung blanc saflir... pour une petilte

esguière à brochon . 60 florins, 1'.' patars, 1 denier.

n. 974. (Registre.)- tn-folio ;
i, papier.

1540-1541. — Comptedu même. — Recettes :

Berneville : sur sire Jean le Failich, prêtre. — -

des recettes : n7s 1. 19 s.— Mises : à Guillaume Jacobe,

tailleur de pierres blanches. 4111 a livré 8 pieds 1/2 de

jiierre de Proiiville « du ban de Ymaiges », pour faire

l'épitaphe de l'abbé Martin, 12 patars 9 deniers ;
—

à

Pierre Le Roux, verrier. 20 florins, 3 patars. -t deniers:

— à Nicolas 1 >usson el Gencien Hullot, « manégliers »

de l'église de la Madeleine payemenl d'une livraison

de pierres do Pronville à Saint-Vaast, pour la chapelle

et l'épitaphe de dom Martin Ass.-t. 9 florins, 7 patars,

deniers. — Somme des dépense-, : 861 1. 17 p. 2 d.
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il. 975. (Registre In-folio; 1M feuillets,
;

I 541 - 1542. — Compte du même. — Soin me lui a le

des recettes : 798 I. 8 -. 9 d. - Mises : « aux bendes îles

bouchiers d'Arras el de Maldinclion, courreurs aux

barres en cilé i chacune bende ung carolus d'or

pour eulx récréer • : — à sire Nicole de Braq, procu-

reur des religieuses de Gosnay, 68 I. : —a Mc Denis

rjen . régenl 'lu i lié - de Boncourl a Paris. 20 pa-

lars : — a Claude de Boissel et Nicolas Chevenet,

eban ânes d'Arras, pour la pension de l'Évêque, 320 l.

s p. 5 d. :
— a frère Hugues Avalart, gardien des frères

mineurs d'Arras, pour travaux au couvent, 6 1. ; — à

M' Jean Boyant, barbier, ancien pagedel'Abbé, 12 pat.;

— à un homme d'Olhain qui apporta a l'Abbaye trois

couples de lapins envoyés par le sr d'Olhain, 4 patars ;

— à Simon Isengrin, pour • avoir mâchonné une porle-

lette à la verrière du lordoir de Méaulens » ri autres

travaux, 26 1. 15 p. — Somme totale des mises: 798

carolus d'or, îo patars, > deniers.

il. 976. (Registre.) — In-folio; 162 feuillets, papier.

1542- 1543. — Comptedu même. — Somme des

recettes : 721 I. 13 S. I d. — Mises : à Jean de l.e Beque,

marchand de sayes, 120 l. : — à Guillaume Mouton,

« huchler -, 32 l. 6 p. ? d. : — à un piéton envoyé à

Thélus, Neuville, Givenchisel, Gavrelle, Fresne, PIou-

vain, Biache, Izel, pour avertir les fermiers <• de l'amas

des Franchois el du bruil qui estoit qu'ilz voloienl Loul

pillier entre Arras el Douay, x patars»; —à Charles

Finet, messager à pied, «pour porter en courl lepac-

quel el extraicts affln de obtenir récompense îles biens

de l'église perdus en France par la guerre el par les

représailles de l'abbeye de S'-Jehan ou Monl el île la

prévosté de Mersan ». s patars;— à Michel Cottrel,

écuyer de l'Abbé, 421. ;
— à Adrien Vacquette « pour

avoir esté, par ordonnance de mondil seigneur, à Neu-

ville Sainl Vaasl faire amener des garbées au cappi

laine des Alemans logié à Saint-Julien, faulxbourg de

Méaulens -. • pal. : — à Noël Archillon, piéton de

guerre, 16 patars pour Tachai d'une pique; — pour 12

demi I aux de beurre de Delf, pesant ?;;i L, à 27 s.

s d. de gros |e tonneau :
— à l'évêque de Salubrie,

suffraganl d'Arras, pour la location d'une maison,

32 i . à Guillaume Le Blanc, chevalier, s
1 de

Houchin el de Bailleul - sire -Bertoul, pour le douaire

de demoiselle Aimée de Viry, épouse de Henri de

Mestralz, écuyer, s1 de Leschaulx en Savoye el veuve

en premières noces de Antoine de Garbais, écuyer,

s- de Bailleul : — aux portiers de Méaulens (3 juillet

1543), pour avoir veu l'assiele du quarl des Alemans

hors ladicte porte ». lô patars ;
— à mademoiselle

Robetle, 38 patars « pour ung couvrechief » ;— au

serviteur de mons. de Bononia, beau-neveu de l'Abbé,

30 patars. — Sommes des dépenses : 711 1. 13 p. l d.

II. 977. (Registre.) — In-folio : 157 feuillets, papier.

1543-1544. — Compte du même. — Somme
des recettes: 861 1. 2 s. 11 d. — Mises : à Robert de

Wattrelet, marchand de vins, pour quatre « queues »

de vin à 24 1. la queue el une demi-queue de Beaune

à 1 I I.. 110 1. 3 patars; — à Simon Vaassal, marchand

de soie, demeurant, à Arras, 7? 1. ,'î p. ;
— a Gilles l'ac-

quêt, « fondeur de artillerie ». pour la livraison de

quelques mesures de cuivre, 7 I. 12 p. — Somme
totale des mises : TéS 1. PS s. I d.

il 978 (Registre » - In-folio : 197 feuillets.

1544 - 1545. — Compte du même. — Somme des

recettes : 992 carolus d'or. 19 pat., 6 deniers. — Mises :

à Pierre Lambert, peintre, « pour avoir paincl el

estoffé de (in or ung sainl Martin estant à la che-

minée de la chambre dudil prieur avecq le cappiteau,

nu 1. >: pour un sainl Martin, 30 p.. et une Madeleine,

.'îi; p., aussi sur la cheminée; pour avoir peinl « une

Notre Marne en ung rond », une 1. : un tableau semé

de fleurs de lis el d'a/.ur où est une \ ierge d'i-

Voil'e, 5 I. : un tableau de crucifix, l 1. : pour deux

« pourlraicl ures dudil prieur, donl l'une a esté en-

voiée par icelluy prieur à une sienne parente relli-

gieuse à Soissons », 4 1. ;
— à M e Gilles Le Gaing,

docteur en théologie, prieur du couvenl des Carmes,

pour la pension de frère Jean de Bouliers, 15 1. —
Somme totale des mises : H77 carolus d'or, 'A patars.

10 deniers.

il. 979 (Registre.) - In- folio ; in:.' feuilleta, papier.

1545- l.">
r<(». — Compte du même. — Somme

des recettes : 1,306 carolus. 17 patars, 10 deniers. —
Mises : à Simon de Monlreuil, marchand de vins, pour

v ponchons de vin d'Auxerrois, ."2 1. ;
— à nions, l'as-

quier Cretel, abbé de Mareuil, pour l'achat d'un cheval,

67 1. — Somme totale des mises : 1,298 1. 1 1 p. '.> d.
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il. 980 Regist papii r

1546-1547. — Compte du même. — Somme
drs receltes : 1,672 l. 5 s il d. — Mises : à l'Abbé, 8 I ,

.< pour subvenir au paiemenl du subside accordé par

noslre saint Père le Pappe à l'empereur nostre sire »,

—Somme totale des mises : 1,045 carolus, l'i pal.,fiden.

Il 981 !
I

i iiillels, papier

1547-1548. — Compte du même. — Somme
des iv -elles : 757 I. 3 p. s d. — Mises : à Julien de Yri-

court, procureur des chartreuses de Gosnay, t;i I.; —
à Rombaull du Molin, ouvrier des orgues demeurant à

Bruxelles, à compte sur les nouvelles orgues vendues à

l'Abbé, 1001.; —à Guillaume le Vaasseur, lieutenant

général d'Arras, 300 carolus sur 1,000 « par lui délivrez

en presl à mondit seigneur l'Abbé pour faire paiement

à révérend père en Dieu nions, l'evesque d'Arras de

demy an de sa pension »; — à Bernard Barbet dit

Garghan, mercier, pour vente de chausses et chemises

de coton, 7 l.

H. 9S2. [Registre
I

— [n-folio ; 226 feuillets, papier.

1548-1541). — Compte du même. — Somme
des recettes : 7K1 carolus d'or, ô pat., 2 deniers. —
Mises : dépenses diverses pour les moulins d'Athles;—

à. Me Antoine Havet, frère prêcheur, bachelier en théo-

logie, étudiant à Paris « pour le grand ordinaire des

licences». -Il carolus. 13 patars, 1 deniers: — à Guillau-

me le Vaasseur, lieutenant général d'Arras, 12 1. pour

un « ponchon » de vin d"Auxerre qu'il livra aux noces

de Jean de Latre, fils du receveur des gaules et qui lui

fut donné par l'Abbé en présence de Hugues Ruffault.

prévôt de Béthune el chanoine de Lille, el Jean Ruf-

fault, écuyer, s' de Motibaulx. — Somme totale des

dépenses : 8-23 car. 7 p. 3 d.

II 983. (Registre.) — In-folio ; 216 feuillets, papier

1549-1550. — Compte du même. — Somme
des recèdes : (341 car. 4 p. 4 d. — Dépenses : frais de

visite des ouvrages de l'église de Marchiennes, 37 car.

h', pat. — Somme totale des mises : 670 c. 3 p.

H. 984. .Registre. i
— [n-folio; 122 feuillets, papier.

1550-1551. — Compte du même. — Somme
des recettes : 9N4 c. 7 p. 2 d. — Mises : au nommé

Rouge, messager à pied, qui a poi

l'Abbéà M Jean de Beauffremetz, à Lille, pour faire

venu- à Arras quatre avocats qui donneront

sullation sur les droits seigneuriaux du pays di

Lalleti, S pat.; — frais de procès perdus par l'Ah

baj e. l'un contre Charles de Miraum
de Simencourt, Adam i «Jl! lieu,

Jean Poiteau, lieutenant de Beaumelz el consorts;

el l'autre contre messire Claude d'Ongnies, cheva

lier, s' d'Estrées el dame Jacqueline de Berleltes,

- 'ii épousi ;
- à M Nicole Guillemart, prêtre, pour

avoir instruit plusieurs jeunes religieux. — Somme
des mises : 945 c. 19 p. 3 d.

n
i 5 IRegistre-l — [n-folio; lis feuillets, papier

1553-1554. — Compte du même.— Mec lies:

sur Pierre de Pronville, ('cuver, capitaine de Belle-

motte; Christophe de ta Buissière, chapelain d'Ar

ras : messire Lambert de Warluzel, sieur de Berthen

court. —Somme des receltes: 1,444 c. 15 p. 1 d. —
Somme des mises : 1.31 1 1. 1 p. .'; d.

II. 986. (Registre. |
— In-folio ; 150 feuillets, papier

1554-1555. — Compte du même. — Somme
des recettes : 1,501 1. 13 s. 6 d. — Somme des dépen

ses: 1,509 1. 10 s. r, d.

Il lis;. îîegistr. in-folio : 150 feuillets, papier.

1555-1550. — Compte du même. — Somme
des recettes: 8381. 15s. lOd. — Somme des dépen-

ses : 827 1. 18 S 6 d.

Il 988 fn-folio : 153 feuillets, papier.

1556-1557. — Compte du même. — Somme
des recel les : 1,709 1. 18 s. 3 d. — Dépenses : 28 pat.

à l'Abbé pour jouer avec monsB
. de Bailleul. son neveu

et Dominique d'Aix ;
— à Robert de Frelin. « poste ».

pour avoir diligemment apporté la nouvelle de la

pris.- de S'-Quentin par les gens du Roi d'Espagne,

30 1. — Somme des dépenses : 1,041 1. Il' s. 3 d.

H. 989. (Registre.) — In-folio : 159 feuillets, papier.

1557-1558. — Compte rendu par les héritiers

de Jean de Latre l'aîné. — Somme des recettes : 1,211 1.
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18 >. 6 d. — Mises : à Jean Noiret, chambellan de

l'Abbé, 8 1. 12 s. :
— réfection de - la fourme » de la

chapelle de l'abbé dora Martin, abattue par les grands

vents en carême, 171 1. :
— à Michel de Pressy, « cau-

drelier » demeurant à Pernes, 16 1. pour la rente qui

appartenait autrefois à Charles de Sautricourt et

Jeanne de Longueval, sa femme, 16 l.; — à Nicolas

Enlarl, marchand, pour quatre couvertures d'Espagne,

19 I. — Somme des dépenses : 1,682 1. 13 s. 3 d.

[n-fo .
:•: feuillets, papier.

1558- 1559. — Compte rendu par Jean de Lalre,

fils du précédent receveur. — Somme des recettes :

1 . 1 :

;*
-, i. 8 s. — Mises : rente dur à d 1 " Jeanne de Lon-

gueval, veuve de Thomas Paternel, 16 1. — Somme

totale des mises : 1,144 1. 11 s. 1 d.

H. 991 iRegistro.l — In-folio; 157 feuillets, papier.

1560- 1561. — Compte du même. — Somme

totale des recettes : 1,038 1. 18 s. 6 d. — Mises : à Otto de

Scharpezelle, domestique de l'Abbé, 20 1.; — àMaximi-

lien de Melun, chevalier, vicomte de Garni, gouverneur

d'Arras, 63 p. 3 d.; — à M" Nicole de Rcptain. écuyer,

docteur en droit, époux de Catherine de Cambrin,

veuve en premières noces de Pierre Boulenger, écuyer,

ancien maître d'hôtel de l'Abbé, 300 L; — à Antoine

du Fresnoy, écuyer, capitaine du château de Fampoux,

25 1. — Somme des dépenses : 1,039 l. 3 s. 1 d.

il 992. [Registre.)— [n-folio; 160 feuillets, papier.

I r><» I -1562. — Compte du même. — Somme
totale des recettes : 1.220 1. 3 s. — Mises : à d1" Yel/en

de Nœuwe, veuve de M e Jean de May. peintre, demeu-

rant à Bruxelles. 150 fl. d'acompte sur les 500 que lui

devait l'Abbaye pour peintures, tapisseries, etc. —
Somme des dépenses : 1,1821. 12 s. 6 d.

il •'<: Registre.] - In-folio; 176 feuillets, papier.

ir>(>2- 1563. — Compte du même. — Somme
des receltes : 1,203 l. 3 s. i d. — Dépenses:à Benoîl

Cocquel, m d'hôlelde l'Abbé, 1201. — Somme des dé-

penses : 1,252 1. 12 s. 7 d.

Il .'.'.. !;_ i-* r. [n-folio; 161 feuillets, papier.

l.">(>;$ - 17><>'<. — Compte du même.— Somme des

receltes : 1,615 1. <> s. 3 d. — Somme des dépenses :

1,004 I. 5 s. 6 d.

IL 995. Registi • in-folio; ni feuillets, pa

1564 - 1565. — Compte du même. — Somme des

recettes: 1,1071. l s. l d.— Dépenses : achat de 6 pièces

de vin d'Angicourl envoyées à l'Abbé par le seigneur

de Sarteau, 84 L — Somme des dépenses : 7641. 14s. 6 d.

It. :':>k n, -i.iv, In-folio; 166 feuillets, papier.

1565- 15<»<>. — Compte du même.— Somme des

recettes : 1,315 1. 17 s. 2 d. — Dépenses : au cépier de

la chàtellenie d'Arras « pour son droit de avoir, à la

requeste de ceste église, recommandé Nicolas de

Buires de Tilloy, détenu pour debtes es prisons de

lad. chaslellenie, x patars »
;
— à doui Jean Sarrazin.

religieux, pour l'achat d'une robe fourrée, 30 1. ;—

à

Jean Yde, ouvrier de « bacquets » demeurant à Douai,

pour un < bacquel neuf» qu'il a vendu pour Hervain,

ayant 20 pieds de long et l pieds 1 2 de large, 201. —
Somme des mises : 737 1. 16 s.

H. 997. IRegistre.) — In-folio ; 138 feuillets, papier.

1566- 1567. — Compte du même.— Somme des

recettes : 321 1. 12 s. il d. — Sommes des dépenses:

1,260 1. 19 s. s d.

n 998. Registre.) — In-folio; 174 feuillets, papier,

ir><*»7 - 1568. — Compte du même.— Somme des

recettes : 1,413 1. Il s. l d. — Somme des dépenses :

706 1. 7 s. 6 d.

n g ig Ri gistre.) — In-folio; 172 feuillets, papier.

1568 • 15<>î>. — Compte du même.— Somme des

recettes : l.l 16 l. I s. 9 d. — Délivrances d'avoine : à

d"6 de Scoenwilt Schoonvliet), veuve de Romain de

Beauffort, écuyer, 10 m.;— àGabriel Citey, bailli du

gaule de Sancerre, 6 m. — Sommes des dépenses :

239 l. I s. 10 il.

u i (Registre.) — In-folio : 173 feuillets, papii r.

1569- ir>7<>. — Comptedu même. — Somme des

recettes : 1,050 1. 2 s. 7 d. — Sommes des dépenses :

C.U 1. 15 S. 6 d.
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il. 1001. iRcgistn ii" 171 i> uillets, papi

1570
i ecettes :

193 1. 1 s.

1 .»/ I .

1,269 1. 12

6d.

Compte du inclue. — Somme des

;. :: il. — Somme des dépenses :

H. 1008. [Registre.) In-folio; 134 (euillcts, papier.

I 57 1

recel les :

62 1. 1 1 s.

1572.

1,342 I. Il

i lompte du même.— Somme des

s. I il. — Somme des dépenses :

II. 1 1. IRcgistn in folio; 142 te

1572
receltes :

67 I. 19 s.

• 1573. -

1,494 I. 18

id.

Compte du même.— Somme des

s. 3 d, — Somme des dépenses :

II. 1004. (Registre.) - tn-folio ; 14â [euillcts, papier.

157ÎÎ

recettes :

169 1. 1 1 s

1574,—
2,1 16 I. 3 s

6 d.

Compte du même. — Somme des

. 2 cl. — Somme des dépenses :

il. 1005. (Registre.) — In-folio ; 141 feuillets, papier.

1574 - 1575. — Compte du même. — Recèdes sur

Ferry Vairon, curé de Saint-Nicolas en Méaulens;

dlle Jeanne Le Cambier, veuve d'Adrien Bertoul,

écuyer, seigneur de Herbeval ; etc. — Somme des

recettes : 2,089 1. 11 s. S d. — Somme des dépenses :

75 1. 1 s. 3 d.

II. 1006. Registre.) — In-folio ; 185 feuillets, papier.

1575- 157(>. — Compte du même. — Recettes:

Uni, i ri lie : les héritiers Claude de Buissy, écuyer.

s r de Louez.— Tilloy : sire François Lebon, curé dudit

lieu.—Somme des recettes: 1,4451. Ils. 10d.— Somme
des dépenses : 136 1. 4 s. 3 d. — A la fin du registre se

trouve un procès-verbal des dénombrements reçus par

les officiers du gaule dans les villages où ils exercent

leur perception.

n. 1007. (Registre.)— In-folio; 13" feuillets, papier.

1570-1577. — Compte du même. — Somme
des recel les : 1,353 1. s s. 7 d. — Somme des dépenses :

168 1. 18 s. 6 cl.

n i (n-(oll i picr

1597 - 1600. Comptes du gaule, r< udu

François de Forcevllle, receveur. — 1597-1598. Re-

celtes : Dainville : où les lern lai doivent

le gaule quand elles sonl ensemencées, elles

exemple- de loul droit quand elles sonl « àrlczel à

gasquiére »: — Jean Lcfebvre, ménétrier, Jacques

Maton. — Berneville : Charles deGlen; — indn di

Ransarl, curé de Berneville. — Blangy : François

Matou, fermier du moulina drap de Blangj .1 in

de Warlincourt, marchand de drap de soie, demeurant

à Arras •. —sire François Dailliet, curé de Saint-Nicolas

en Méaulens; — Philippe de Baudart, ('•cuver. — De-

mencoitrt : sire Antoine Caillerel, curé de ce lieu. —
Hées: Charles de Tissingre, écuyer. — Somme des

recel les : 1,6801. 3 s. l d. — Dépenses: gages de Pierre

de Nizart, bailli du gaule, 10 l. : — gages des porteurs

au sac et mesureurs, frais de confection du registre
;

au total : '.il I. 8 s. — 1599-1600. Somme des re-

cèdes : 17? I. 1.") s. l il. — Somme des dépenses : 85 I.

19 s. 6 d.

il. 1009. (Registre.) — In-folio ; ?85 feuillets, papi r

1600- 1(»02. — Comptes du même . — 1600-

1601. — Recèdes : Dainville : sur Anne de Brément,

veuve de Jean le Vasseur ;
— Antoine Grenet, écuyer,

sr de Werp. — Blangy : sire Fiacre Geneviève, curé

de Saiul-Michel.— Méaulens : d"e Anne Gantau, veuve

de Antoine de Loueuse. — Tilloy-les-Mofflaines :

Guillaume Fournier, lieutenanl de ce lieu. — Somme
des recettes: 2,4881. ts.5d. - 1601-1602. Recettes:

Tilloy : sire Benoîl le Bon, curé de ce lieu. — Somme

des recel les : 1,199 1. 9 s. — Somme des mises : 3, 195 l.

1 s. 1 d.

II. 1010. (Registre.) — tn-folio ; 3S1 feuillets, pa]

1607-1610. — Comptes du même. — 1607-

1608. Somme des recettes: 874 I. 5 s. 6 d. — 1008-

1009. Somme des recèdes: 721 1. 8 s. 5 d. — Somme

des dépenses: 767 I. 12 s. — 1609-1610, Compte du

même. — Somme des recèdes: 2,325 1. 16 s. 3 il.

-

Somme des dépenses : 7,081 1. 1 1 s. 10 d.

H. 1011. (Registre.) — In-folio ; i59 feuillets, papier.

1614-1617. — Comptes rendus par Claude du

Bosquet. — 1614-1615. Recèdes : Berneville :
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M e Robert Fermepain, pasteur de ce lieu. — Somme

des recettes : 2,486 1 12 s. s d. — Mises : à François

Evrard, écuyer, s
1 Je Prédefln, bailli du gaule, 10 I. :

_. 3 il<-s mesureurs, . etc. — Somme des

dépenses : 1,826 ! * s. — 1615-1616. Somme des

recettes: 2,405 I. 16 s. 5 d. — Somme îles dépenses:

il s 3 d. — 1616-1617. Recettes: Tilloy :

Adam le Voiel, pasteur de ce lieu. — Somme des re-

cettes : 2,253 I. 9 s. I il. — Somme îles dépenses 2,251 1.

2 s.

h. 1012. (Registre.) — In-folio ; 1 15 Feuillets, papier.

1620- 1621. — Compte rendu par Jean Soulyère,

receveur du gaule. — Recettes : Blangy : sur M' Jean

t.. ii.ni. pasteur «le Saint-Michel. — Demencourt :

M e Jean llapiol. s 1 de rlaulcourl : — M e Fions de

Belvalet, écuyer, conseiller au Conseil d'Artois :
—

M" Antoine Lherbier, pasteur de Sainte-Catherine. —
Tilloy: Jean d'Aix, s' de Matringhem. — Somme des

receltes : 646 I. 6 s. 8 d.— Somme des dépenses : 731.

il s.

il i >i . Registre.) — In-folio ; 106 feuillets, papier.

I02(>- 1027. —Compte rendu par Henri Couppé,

receveur — Somme des recettes : 2,312 1. 3 d. — Somme

des dépenses : 2,126 1.

il. 1014. iRcgistre.] — In-folio : 85 feuillets, papier.

1027. — Compte des arrérages laissés à percevoir

depuis l'an 1609 par les anciens receveurs François de

Forceville e1 Robert Binet. — Recettes: sur Antoine

Grenet, écuyer, mayeur de Dain ville ; — Philippe

Couronnel, écuyer ;
— sire Florent de Coullemont.

—

amende infligée à Louis Landa, écuyer, s
r de Haulte-

porte, pour non payement du gaule. — Somme totale

des recettes: 1,8401. 12 s. i d. — Mises: à dom Fran-

çois Boucault, receveur général, pour subvenir aux
dépenses du buffet, 1,094 1. 9 s., copie du compte, etc.

— Somme totale des dépenses : 1,695 l. il s. 1 d.

H. 1015 : r.-i feuillets, papier.

1630- 1631. — Compte rendu par Henri Couppé
de la value du gaule. — Somme des recettes: 2,537 I.

6 s, i d. Somme îles dépenses : 2,617 1. 8 s. il d.

ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS.

H. 1016. (Registre.) — In-folio: 840 feuillets, papier.

1633-1634. — Compte du même. — Somme
des recettes : 2,251 1. 6 s. l d. — Somme des dépenses :

2,219 I. 16 s.

H. 1017. (Registre.) — In-folio : 94 feuillets, papier.

1688- 1689. — Compte rendu par Nicolas Page,

receveur. — Total des recettes d'avoine en nature:

140 m. 6 b. 3 q. — Recette eu argent : 93 I. 9 s. t'> d.

II. 1018. (Registre.) — In-folio ; 76 feuillets, papier.

1689- 1690. — Compte du même. — Recette

totale eu argent : l ts l. ; s. 5 d.

II. 1019. IRegistre.l — In-folio ;

~:< feuillets, papier.

1690-1691. — Compte du même. — Recette

totale en argent : 204 1. 3 s. 6d.

II. 1020. (Registre.)— In-folio; feuillets, papier.

1691 - 1692. — Compte du même. — Recelte

totale en argenl : 240 1. s s.

H. ln2i. (Registre.) — In-folio; 7.~i feuillets, papier.

1693-1694. — Compte du même. — Somme
des recettes en argent: 664 1. 1 s. 6d.

n. 102^. (Registre
|

— in-folio; 76 feuillets, papier.

1694-1695. — Compte du même. — Somme des

recettes en argent : 569 1. s d.

il 1023 (Registre.) — In-folio; ;is feuillets, papier

1695- 1696. — Compte du même. — Somme des

recettes: Ile 1. il d.

il. 1024. (Registre.)— In-folio; :>: feuillets, papier.

1697-1698. — Compte du même. — Somme des

recettes : 140 1. 13 s. l d.

il. 1025 Registre.) — In-folio ; L18 feuillets, papier.

1695. — Cueilloir de la value du gaule de San-

cerre. — Mêmes lieux cités.
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II. 1086. [Registre. I
- lit-folio ; 35 fcuilli ts, pap

1767-1770. - Comples en abrégé, rendus par

dom Philippe Prévost. Lieux cités : Bcrueville, Dain-

ville, Saint-Nicolas, rilloy. 1767-1768. Somme
des recettes: 1,601 I. 18 s. 5d. - Somme des dépen

ses: 3,343 I. s s. 3 d. - 1768-1769. Mômes lieux

cités. Somme des recettes : 1,131 I. 3 s. 10 il. —
Son des dépenses : 3,606 1. 6 s. — /;/;,'< 1770

Somme des recettes: 1,548 ] 18 s. i d. — Somme des

dépenses : 3,588 I. 15 s. 2 d

u. 1027. (Registr feuillets, papii

1502. — Rapport, déclaration el dénombremenl

du gaule de Sancerre, que rend Barbe de Rubempré,

veuve de Louis Sanguin, à l'archiduc d'Autriche,

de Flandre et d'Artois, à cause de son château

d'Arras. Les noms des tenanciers sont déjà cités au

compte de l'année 1502, art. 960. — II existe une copie

de ce dénombrement, faite en 1747.

Il 102S. (Registre - [n-folio ; 195 feuillets, papier,

I7<»:$-1772. — Contrôle des perceptions journa-

lières des gaules de Bea"umetz el de Sancerre, dans les

villages de Vis-en-Artois, Hendecourt, Gavrelle, Neu-

ville-St-Vaast, Berneville, Dainville, Athies, Tilloy,

Saint-Nicolas, Pelves, Béhagnies, Bailleul-sire-Ber-

thoull

II. 1029. Registre. - tn-folio ; 69 feuillets, papier.

1517-1555. — Plaids des gaules. — Liste des

hommes de fief du gaule de Bouliers : M. de Hum-
bercourl : te Chapitre d'Arras: Philippe de Saint-Quen-

tin; Adrien, s
1
' de Gomiecourt; Robert Haghet, de-

meurant à Béthune : Antoine Lagache, libraire :

Jacques Groseiller : Antoine Obry : Philippe Chrétien ;

Jacques Marchand: Hector Paien ; Hue de Récourt.

— Poursuites exercées contre les particuliers qui ne

payenl pas leurs redevances; — appréciation de l'a-

voine du gaule par Pierre Boullenghuier, couver.

bailli particulier de l'Abbaye, en l'absence de Jacques

de Martigny, bailli du gaule de Sancerre. et Hue de

Recourt, écuyer, s 1 de « Barattre»; — prestation de

serment de Jean Morel, écuyer, sr de Tangry el bailli

d'Averdoingt, comme homme de fief du gaule.

Pas-de-Calais. — série II. Tom. II.

1546- 1559. Saisines des arauli - raid

M' Roberl Bertoul, élu d'Artois, bailli di

amende le\ ance acqultli

il. 1031 i papier.

1560-1575. Registre de même nature que

celui de l'article préi édcnl

II. 1032 l; !

1 1. Mo- 1788. — Plaids des gaules : nominal ions :

de CharL - Cuvelier, ai ical, comme bailli de

metz : île Jean Denis, avocat, comme bailli du gaule de

Sancerre : de Jean Jacques de \ ienne, J. B Louchart,

Jean-François Le Nain, el François Sloupy, tous avo-

cats, comme l mes de flef des gaules; Jacques

François Ansart, avocat, comme procureur fiscal, el

Charles-Henri Ansart, avocal également, comme gref

lier LG juillet 1736 .
— Poursuites : contre Maximilien

François Pavy, lieutenanl de Feuchy; les enfants Ri

chebet, demeuranl à Roclencourt, etc. — Nombreuses
commissions de sergents.

u 1033. [Liasse i

— 53 pi.' 1

il sceaux.

1245-XVIII e siècle. — Droits seigneuriaux

— Droil de cens. — Obligation juillet 1245] par le

maire, les échevins el lous les habitants de la cité et de

la banlieue d'Arras,hommes et femmes, de payer annuel-

lement à l'Abbaye, en (rois termes, 23 li\ res pour le ra

chai du cens qu'elle leur a accordé, el 2 sous d'amende

quand il y aura relard dans les payements (p. 1 i. —Arrêt

du Conseil d'Étal 13 oct. 1676 ordonnant que <• tous

possesseurs de biens d'église aliénés à titre de cens,

rentes ou échange depuis 1556 qui auront payé le 8e de-

nier seront confirmez dans leur possession ci (pie ceux

qui n'auront payé seront décheus » p. 2). — Quittance

19 sepl. 1720 des censives payées par les bourgi

l'Abbaye p. 3 .
— Réflexions sur le mode de recette

des cens el rentes dus a l'Abbaye wnr siècle ; l'au-

teur y déplore que plusieurs officiers, parfois quatre ou

cinq, aient à percevoir leurs droits dans le même
village; les frais de recettes sont par suite multipliés,

la confusion pénètre dans les payement faits à plu-

sieurs personnages, etc. ; il propose de i luir toutela

comptabilité à quatre états: recette générale, renterie,

rentes foraines, recette des profits des flefs. L



::i
ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS

gieux seronl ainsi dispensas de s'absenter de longs

mois de l'Abbaye pour aller percevoir au dehors 1rs

rentes el droits de chacun de leurs offic< s p. 4). —

Droits d'entrée, d'issue et de relief. - Poursuites

en recouvrcmenl exercéi s 1
116-1419 contre Les hoirs

de Hideux Tacquel, pour la maison des Maillets »

au grand Marché, assez près de l'hôtel de l'Échiquier,

,.i m,,, autre sise au pouvoir des Meaulx, nommée

le Moulin d'Or p. 5-12 .
— Sentence 'lu bailliage

d'Amiens 20 juin 1418 maintenant les religieux dans

leurs droits de relief sur les héritages vendus, portant

;

ils par Adrien Sacquespée

p. [3 ._ Sentence du bailliage (l'Amiens is avril 142]

mnanl Pierre de Zélande à pay I
droil de

pour sa maison sise à Arras « en lieu ou queurt

le baston le caslelain » p 14). Poursuite
!

143-1 ni

, tre Golarl le Va îeur, refasanl de payer la renie due

pour sa maison voisine de celle de Roberl de Hierville

p. 15-18). — Exploil 25 sept. 1443 contre la veuve

Willaume Hérenguier, pour défaul de payemenl du

relief des maisons - les Pommes d'or », sur la Petite-

p. 19).— Extraits de registres de la renlerie

1449-1503 pour les reliefs des biens d'hôpitaux à la

hommes vivants el mourants p. 20-21

cil M i contre Jacques Se\ : mdel

,i Mathieu le Rogier, pour défaul de payemenl des

droits d'entrée el d'issue, sur la maison « des Lignes »,

LJraud'Placc p. 22).— Vidimus 1ôn-"> d'une reconnais-

sance de droits d'entrés el d'issue payés, en 1511, par

Antoine de Mailly, Guillaume Godart, Jean le Caron,

Roland Potier, pour diverses maisons p. 23-24).

uiles de l'Abbaye I51fi contre Mahieu Le Franc.

pour obtenir le recouvrement de droits d'entrée el

d'issue p. 25-26). —Sentence de l'échevinage d'Arras

6 juin 1521 ordonnant le payement des droits d'issue

pour la maison de défunt Jean Maton p. 27-28). —
Mandement de Charles-Quinl 6 juillet 1527 d'instruire

une complainte de l'Abbaye contre Jacques de Penin,

procureur général d'Arras, qui a omis de payer les

droits d'entrée de s h-hi près du presbytère de la

I ition par devanl notaires

i sept. 1537 pai '

i rie d'avocats que la cou-

tume d'Artois esl telle « que pour être réputé proprié-

taire d'un héritage, il esl n quis faire appréhender de

Laul qu'il louche les successions, de

rellevcr el droicturer l< l< eigneurs

diatz dcsquclz ils sonl tenus »... etc. p. 31). —
pour l'abbaye de Sainl-\ aasl conl re

Mahieu leChei'fel Jean Meaulx, luteurs de Charles le

Cocq, pour droit de main assise p. 32-34). — Sentence

du Conseil provincial d'Artois 14 fév. 1555), contre les

maire el échevins d'Arras se substituant à Jean de

Lestrée el Jean de Vienne), pour le droil de relief dû à

l'Abbaye au sujel de la maison •• le Four des prestres»

p. 35-36). Sentencedu Conseil d'Artois 13 av. 1581

déboutant Philippe Cuvelier, laboureur, demeurant à

Saint-Laurent, de sa prétention d'obtenir une modéra

lion dans le payemenl des droits seigneuriaux p. 37-

38). — Nomination [1582 par les curé el marguilliers

de l'église de la Chapelelle au jardin de F. de Coulle-

mont, prêtre, comme homme vivant el mourant envers

Saint-Vaasl p 39). — Déclaration 1583 des biens dans

la ville d'Arras. appartenant à l'abbaye du Vivier el

tenus de rendre hommage à Saint-Vaasl p. 40).— Con-

di alion 1584 des héritiers d'Alexandre Le Blanc,

sieur de Meurchin, pour cotleries dépendant de la sei-

gneurie de Bailleul-sire-Bertoull qu'il a vendue à

François d'Oignies, chevalier, seigneur de Beaumont

p. 11-42). — Autorisation donnée par Philippe, archi-

duc d'Autriche 18 mars 1588 .à l'abbaye deS'-Vaast,

sur sa complainte, de percevoir lesdroits seigneuriaux

sur les immeubles incorporés dans les fortifications

p. i:;.

II. 103i. iLiasse.l — 75 pièces 12 pai I 3
;

i]

1621-1779. — Extraits des coutumes produits

dans un procès contre Jean d'Aix, seigneur de Matrin-

ghem, pour prouver que les droits de lods el ventes

appartiennes bien à l'Abbaye (p. t .— L'Abbaye donne

pouvoir à Adrien Baudelet, son procureur (12 mars

1650 . de créer opposition à toutes mises de fait, mains

assises, etc., faites sur les maisons situées dans les pou-

voirs où les maire el échevins d'Arras se sonl abusive-

ment qualifiés comme seigneurs p. 2 .
— Poursuites

exercées 1679 contre Marc de Hauwc pour payemenl

des droits seigneuriaux de sa maison, rue aux Ours

l».:;. Pièces de procédures 1697-1701 au sujel des

droits seigneuriaux sur deux maisons incorporées

dans le couvent des Augustincs p. 1-5). — Payemenl

1703 des droits d'entrée el d'issue pour une maison

rue - des Ronvalles »; —des droits seigneuriaux au

Kr denier pour la maison de Canleraine p. fi
'

Sentence du Conseil d'Artois 29 déc. 1705 contre les

échevins d'Arras: l'Abbaye esl maintenue dans son

droil de percevoir les reliefs el droits seigneuriaux qui

lui sonl dus dans la \ ille p. 10-11 . Droits pour la

brasserier le la « Coupe d'Or « 1706-1708 ;
— relief
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i; l'une inasui'e vis-à-vis de l'église Sainte-Croix;

— droits seigneuriaux 1706 pour l'hôtel de Monlmo

rency, rucdes Lombards, lenanl au Grand san\a^<- »

cl formanl le coin de la rue de Jérusalem
;

pour la

maison de •• la Rose », rue Sainl -( léry 1710 1711,

p, 12-31 ; p mrsuites contre .1. Menu, bourgeois

d'Arras, refusanl de payer les droits seigneuriaux pour

s.-i maison sur le Rivage 1713-1714, p. 32-35). L'An

baye demande 1739 reconnaissance par la ville de ses

droits de relief sur l'hôtel du Gouvernement, rue des

Portes Cochères, cl sur mm jardin au pouvoir de la Gui

Binette p. 36 37 .
— Sentence du Conseil d'Artois 5 fé^

.

1750 qui c lamne Jean Cousin, procureur au Conseil,

à payer à l'Abbaye le 10° denier pour le droil d'entrée

dans la mais lu Petit Molinel, rue Méaulens p. 38 lu .

— Extrail de Guiman concernanl I» -s droits d'entrée el

d'issue : extraits des comptes de la renterie 1418-1535

relevant les droits d'entrée, d'issue el de relief perçus

lani dans les pouvoirs du châtelain que dans ceux il''

l'Abbaye p. il 50). — Extraits de comptes il'- rentes

seigneuriales el <!<' nbrements 1725 1727 produits en

1755 dans mm procès p. 51-73). —Quittances de droits

seigneuriaux sur les fiefs 1774-1776). Somme totale:

33,280 l. v s. s ,| p. ;i-;:, .

II. 1035. (Liasse.] — v.> pièces . i parchemin, 15 papier .

-

1494-1742. — Lettres de -préjudice 18 av.

1494 par les maire el échevins d'Arras aux droits de

l'Abbaye pour l'hommage (1m <• blanc coulon qui n'a

pu rire l'ait à cause des guerres, et auquel les bour-

geois d'Arras étaicnl tenus < à raison delà fondation

cl situation de la croix eslans sur le petil marché;

« néantmoins nous ne voulons ladicte faulte en riens

préj i ni

i

lier audits sieurs de S'-Vaasl » :
— même recon

naissance 19 oct. 1654 des droits de Saint-Vaast ; les

échevins n'uni pu fournir le •- blanc coulon, à cause

du siège faicl par les troupes du Roy d'Espagne :
—

procès-verbal de l'hommage du < blanc coulon - l'ail

par les échevins 1713 : — procès-verbal notarié 15

juillel 1717 de l'hommage de la cire cl de la clef de la

chapelle du petil marché par les confrères des Ardents

au grand-prieur de Saint-Vaast, cl du refus de l'éche-

vin présentant le « blanc cou! : de se conformer à la

coutume; il ne voulut poinl plier genou en terre,

faire le discours dans les lernu - habituels, - de plus

le pigeon n'étail point du toul orné ••
:
— arrêt du Par-

lement 26 juillel 1717 ordonnanl par provision que

l'hommage du pigeon blanc se fera annuellement, le

15 juillet, a \ ec II

verbal 1718 de l'hommage fail en i de eel

arrêl : aulre procè !

. ei bal *i mblable en
i

;

plan dressé S juillel 17 \;> par I
'.i liitoiiic

Cornu, huliquaul l'eniplaceinenl de la croix di

sur la Pclile Place el ; ûlcl-de-\ ille

p. II». .
- Présenlallons 156K-1720 d'hommes vivants

cl mourants par les échevins d'Arras a l'Abbaj

le moulin île Poterne p. 1 7 31. Supplique 1641 11 il

lyeur el confi I ii'deids adressées à l'Ab-

baye pour obtenir une modération dans la redevance

annuelle de cire qu'ils lui doivenl pour leurs cl

el pyramide élc\ ôes sur le pelil marché p

H. 1U i In i iu

l.">2;$ - Ht I 1 . — Extraits des droits si

cl reliefs du Buffet. — Anzin : les Jésuites de Lille;

Georges Happiot, s' d'Hau irl. Biache : Laurenl

Romaignon, Augustin de Hamelincourl : Rumaul,

mayeur de Biaclie ; Jean de Vauchelles, - de FJ

becque. — Boiry-Saint-Martin : M Augustin Barbet,

avocat au Conseil d'Artois; Bailleval, Louis de Saveuse.

— Castel de Bellemotte : Pierre de Pronville, Phi-

lippe Couronnel. — Coullemont : la famille Ansarl. —
Demencourt : Jean de Beauvoir, filalier», demeuranl

eu Cilé: François Caré, s' de Ersain. Dons: Michel

de le Cambre. — Estrêes-sur-Canche : Philippe de

France; Guillaume de Frévillers ; Jean de Bayart.

—

Ennevelm : la famille Dansel. — Feucliy : Antoine de

la Forge, écuyer - Fresnes : Pol de Soignie : M' Pierre

Lefebvre, pasteur de ce lieu. — Gavrelle : Pierre du

Pire; la veine de M' Jean Merlin : Jean de Beau lit.

— Hamblain : Charles 'le Saint-Vaast, -
: de

tenelles.— Hamelincourt : Jean Taffin. — !/r/-r,r,<i :

Victor de Coullemont.— Hées : ME Antoine Thieullaine.

— Hulltich el Bénifontaines : Collarl Ridon : M"

Pierre Desmazures, avocal au Conseil d'Artois. —
Imercourt : Philippe Buisine, greffier du Conseil

d'Artois. — Laleu : Roberl de Beaussart, procureur

pour office du pays de Laleu. — Marchiennes : Jas

pari Escaillebert. — Mercatel : Pierre d'Arleux; An-

toine Foucquet. — Méaulens: Pierre Petit, chanoine,

exécuteur testamentaire de Pierre Gocquin, aussi cha-

noine, pour le manoir de la Motte; Charles Morel,

écuyer. — Moyenneville : M' Jean Desmarets ; Jean

Boucault, drapier. — Moiry : Claude Fourdrin. —
Mons-en-Pevele : Jacques Ricourt. — Neuville-Saint

Vaast : Antoinette de Sautricourl : Laurenl Fom
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marchand de drap de soie. - Ouvert: Antoine de

Beauffort. — Pelves : sire Philippe de le Plancciue,

prêtre; Bastien du Hamel; sire Biaise de Sains, prêtre,

Rœux;— Pons-en Amiénois: Xi. '"las de Saint-

jiisl; Roherl de Lattre. — Richebourg : Jacques de

Roclaincotirt : .Iran Clabaut. —

Ransart : Pierre le Duc— Sainte-Catherine : Jean

Bertoul.— Sibiville, la Cousture Saint-Michel, Vimy-

,/ .- Jean Baudelot. — Vis-en-Artois : Jean

d'Assonville.

mil '
i papier; 12 -

1314- l'iT.l. — Lettres de grâce, scellées par

t Lise, garde du bailliage d'Amiens octobre 1314 .

irdéesà Roberl d'Angre, écuyer, qui avait en-

couru la confiscation de ses biens pour le meurtre de

son fils Pierrol p. 1). — Arrêl du Parlement de Paris

ii 1330 rendu contre la comtesse d'Artois et au

profil <lc l'Abbaye : celle ci esl confirmée dans son droil

sur les biens des bâtards morts sur les l erres du comté

d'Artois; la comtesse s'étail plainte que Saint-Vaasl

eût fail saisir les biens de deux bâtards morts à Bari

Boiry cl à Buiecourt p. 2). — Arrêt du Parlemenl

6 mars 133(5 où il esl déclaré que l'Abbaye a les profits

érilages confisqués à Neuville-Saint-Vaasl et

Thélus, el le comle. d'Artois à Agnez el à Bihucourt.—

Vidimus par le Parlemenl de Paris 12 nov. 1439 du

ol arr :l p :

I
— Accord 5 janvier 1355 entre

le comte d'Artois el les religieux de Saint-Vaast à la

suite d'une plainte portée par ces derniers contre les

nombreuses vexations qu'ils avaient eu a subir de la

- gens du comte sur leurs terres : tes gens de

:
\ï.i..i\e étant arrêtés el emprisonnés, les biens el

bestiaux confisqués, les immeubles violés el incen-

diés; il esl convenu que les biens confisqués sur les

justiciables de Saint-Vaasl, pour les trois cas de

baule justice, rapt, meurtre ou incendie, seront vendus,

moitié au profil du comte, moitié à celui îles religieux.

Thélus el Neuville, villages pour lesquels un arrêt

lier a élé rei du en fa 1 eur de l'Abbaye, el Agnez,

Mercatel el Bihucourt, apparlenanl au comte, restent

en dcho di celte transaction : la tnèim loi era suivie

pour les biens des bannis. — Vidimus ; janv. 1534 de

cel accord p i i 15 I I l(i portaul con-

fiscation îles biens de Jacolin Bracquel si- a Bailleul

profils pro • n le la vente

va à l'Abbaye, l'autre audil Bracquel, en vertu de son

droil comme bourgeois de la ville d'Arras; le comle

réclamait cette moitié, mais il esl déboulé de sa pré-

tention ; sentence condamnant les maire el échevins

d'Arras qui prennenl l'ail el cause pour Bracquel

p. 11-20 — Reconnaissance 2 avril 1455 n. s.) par

Hugues Rouget, bailli de Saint-Vaast, de i l. de renie

qu'il doit à l'Abbaye puni- s. m manoir sis à Neuville-

Saint-Vaast, jadis confisqué p. 21 .— Sentence 14 juin

1473 au profil de l'Abbaye contre Nicaise d'Ennetières

et Jean de Quiéry pour droil de confiscation de leurs

biens sur Mons-en-Pevèle p. 22). — Consultation d'avo-

cats i
i de conseillers au profit de l'Abbaye contre le

châtelain de Lille au sujel de La confiscation des

biens des criminels exécutés, habitants des villages

de Mons-en-Pevèle, Annœullin, Bauvin (xve siècle,

p. 23-24 .

13 pièces : 9 parchemi papi

1522-1541. — Cession par Charles-Quinl à

l'abbaye de S'-Vaasl 18 av. 1522 n. s.j des revenus des

seigneuries de Monchy, Wailly et Berles, apparle-

nanl à l'Abbaj e de Corbie, pour compensation des terres

saisies par le roi de France sur s -\ aasl p. 1 .
— Arrêl

du grand Conseil de Malines, adjugeant à l'Abbaye

1535 la confiscation des biens el fiefs des héritiers de

Garbais, s
r de Meurchin et de Bailleul-sire-Berthoult,

tenus d'elle en baronnies : — rachat de quelques renies

constituées par Antoine de Garbais. que l'Abbaye a

remboursées par accord avec l'Empereur 1540, p. 2 s .

— Lettres de Charles-Quinl 1538 accordant à l'Abbaye

l'entière jouissance des biens confisqués de Pierre le

Chable, s
1

de Razincourt, après son suicide el qui, par

suite des accords passés entre le comte d'Arlois el

l'Abbaye, devaient être partagés de moitié avec celui-là.

- accord 1541 intervenu entre l'Abbaye el les héri-

tiers du s
1 de Razincourl p. 9-13 .

Il 1033 Lia i — v.i pieu s, papier.

1480-1745. — Copies de lettres royaux 1480-

1481 définissant les profits du château d'Arras et les

droits du Domaine en général opposés à ceux de

l'Abbaye; certifical des maire et échevins d'Arras de

l'adjudication des maltôles du vin, de la cervoise, du

blé, de la Leinture, du poisson, des sayes, de l'épicerie,

de la pelleterie, de la mercerie, des laine-, du 1er, etc. ;

bail du moulin à venl sur les » terraux de la porte de

s Michel, dont le compte est rendu par Jean de Beau-

i t, écuyer, lieulenanl du sénéchal el gouverneur
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d'Arl lis; déclaration des fermes muables dépendanl

du domaine d'Arras 118-1), • doul au. -un.- chose n'a

pœull estre receu au prouffll du Roj par Jehan le

Roy, receveur, à cause des guerres •
: les dépendances

. molle, les petits lonlieux, le •• brelencq

.1 \ i ! :i-. les garennes de Mofflaines, les affo

rages de Canlinpré, le rouage d'Arras, les bois de

Boiry, la lable des Lombards d'Arras, • prestcurs à

: les places du change sur le pelil marché

d'Arras : le gaule de Boirj Notre Dame : - compte des

amendes el exploits du bailliage d'Arras ; amende de

Lozeman pour avoir coupé des ben

neaulx » dans les bois d'Avesnes-le-Gomte : Er il

Desibnlaiues, 1,000 lourn. pour avoir battu un des

sergenls d'Aubigny : recette des droits 51 1- neuriaux et

reliefs appartenanl au château d'Arras ; relief du Bef

de Jean de Brélencourl par Henri Boucquel dil Buffart,

écuyer, si. -m- de Biache-les-Péronne, allié à Catherine

de Brélencourl, fille dudil Jean : — relief de La sei

gneurie '!<• Noyelle-Vion par demoiselle Marie de

. veuve de Michel de Habarcq;— de 39 mène.

de terres, sises :i Boisleux, par Petit Jean de 1

val: — de la mairie d'Arras par Jean île Beaumont,

mayeur, •> qu'il a eult par le don du Roy »: ces comp-

: rendus par Jean Gosson, écuyer, s
1 du Halloy,

lieutenant général du sénéchal et gouverneur d'Arlois.

— Quittance par frère Charles du Gardin, minisire de

la Trinité d'Arras. des :; livres m 1
'

1
' son couvenl a a

prendre aunuellemenl sur le Domaine d'Arras eu

payement des : obits qu'il doit chanter pour la com-

tesse Mahaul : — quittance de 100 1. donnée par le tré-

sorier royal à 1 bilippe de Grévecœur, chevalier, sei-

gneur d'Esquerdes, receveur ordinaire d'Artois, pour

le versement de sa recette. —Compte d'Antoine de

Crévecœur île Thiennes de Thoix, chevalier, con-

seiller, chambellan du Roi, des recettes des bailliages

royaux. — Compte de Hue Maillot, procureur eu la

cour spirituelle d'Arras. — Frai- de voyages; — paye-

ments de messagers; —dépenses pour la chasse el la

pèche a Vis-en-Artois el Chérisy. — Procès de Jeannin

Rouchin, Thiebaul Rochart, Jean de Paradis, accusés de

nombreux crimes en Artois. Hainaut, Cambrésis el Pi-

cardie.— Comptes des châtelains de Bellemotte, Remy,

Fampoux. de Gilles de le Pierre, écuyer, receveur du

bailliage de Bapaume : qui I lance des 201., il s., 80 mène,

de blé et 80 m. d'avoine que les chantre el cha

de Saint-Martin d'Hesdin ont droit de prendre aunuelle-

menl sur les revenus du bailliage de Bapaume 1483

— Quittances d'aumônes reçues par Jeanne de Pron-

ville, abbesse d'Avcsnes le- Bapaume; .1 a;..

Saint-Nicolas d'Arrouaise ;
— Pierre, abb<

Dame d'Eaucoui 1 :

abbé de rd. Compte de Hue de w

court, lieulenanl du bailliage d'A\ esnes le 1 lomte mm :

— de 1 mies de Bernemicoui 1. lieutenanl du ba

d'Aubignj ;
- quil I Qucnnc,

il d' We-lie-, d'ilUe -munie de fi li\ .

reçue pour fondation de messes eu mémoire du comte

d'Artois lisi ; — quittance de Gilles de Willerval,

receveur de mons de BeaufTort, de 6 I. de rente

qu'il a à prendre aunuellemenl a eau-, de -a seigneurie

de Montenescourl. — Reliefs payés par Ilutiu d.- la

Diennée, pour lerres .a Agniez, etc.— 1 lettre

de Maximilien, duc d'Aul :

au sujel de la paix :;i juillet i486) ; — quillam

aumônes reçues par Jeanne de Mailly, prieure de la

Thieulloye p. I .
— Extrail du ci.ini.te du Domaine

d'Artois lire—.- par Adrien Carpenlier, receveur en

1613 : lieux cités : Bailleul-sire-Berloult, Berneville,

Ficheux. Ransart, « la fouée » d'Arras ; mairie cl

chaussée de Blangy : garenne de Mofflaines : Boiry-

Notre-Dame: terrier el carlulaire du gaule ; déclara

tion des manoirs, copie de- lettres patentes des archi-

ducs Alberl el Isabelle « p mr rendre ce pi*és< ni lerrier

el carlulaire du gaule de Boirj Noire-Dame instru-

ment publicq » ; — déclaration de- maisons

en la ville d'Arras tenues en fief du château d'Arras :

déclaration de celles qui -oui tenues des archiducs

a cau-e d,- leur seigneurie du gaule de Beaumetz
;

fief du .• unie de Sancerre ; fief et hommage du - : de

Neuville ; fief de messire Pierre de Trye ; le Bef des

Sars. autrement nommé les pâture- de Mofflaines :

l'abbaye du Muni Saint-Éloi, lenu en fief « au relief

d'une lance blanche ferrée à chaque renouvellemenl

d'abbé >, et obligée de fournir aux archiducs, en

cas d'invasion d'ennemis, autanl d'hommes qu'il sera

.ire pour garder <• la forteresse»; flefs divers

à Mercatel et Sailly-au-Bois. — Mémoire contradic-

toire fourni par r \ léclaralion de- flefs

du château d'Arras et réplique du receveur p. 2-10).

— Tarif du rouage d'Arras, du - wiuaige », du slrage,

du péage de Bapaume, du droit de bergaigne; définition

du droit du copier : — tableau des villages d'Arlois qui

doivent « fouée > au comte d'Artois el a tous les si .

gneurs qui onl pari à ce droit p. 11-19 .
— Extraits des

comptes du Domaine à An-as 1479-1713, p. 13-20). —

Droits d'amortissement, francs flefs el nouveaux ac-

quêts; extraits de car!ulaires 1517-1547 porlanl copies
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de lettres obtenues par Saint-Vaasl pour la main levée

incuries el francs fiefs en Picardie. — Saisie

1587 du moulin à L'huile de Moislains. — Refus

par l'Abbaye au commissaire du Roi d

les droits de francs flefs qu'on lui demande pour ses

biens de Picardie 1641 . - Mémoire au sujel des

- par le bureau des Finances de Lille sur

les fiefs el biens ai 'lis 1697 : l'Abbaye s'oppose

tormellemenl à c i en demande la main-

arrèl royal mai 1708 ordonnanl le recouvre-

nirni des droits d'amorlissemenl el en réglanl la per-

ception pour l'avenir p. 21-47). —Placards el édits

divers 1294-1638 défendait I aux .-vus de mainmorte

sultal 17 15 sur la question de

savoir si les legs faits aux -eus de mainmorte sonl

3 p. ::.>- is. — Déclaration du roi 8 ocl. 1726)

conc Titanl le cl face de l'impôl du cinquan-

• p. 19 .

II. lOiO. i Si fciiil li pa

1300- 1367. Cueilloir des fi ;fs el baronnies.

Bailleul: Bernard de Bailleul, homme lige de Saint-

Vaasl, doil 10 1. de relief pour « ses mes, ses castiaus,

el dis vins el xn mencaudées de terres sis en

Hauwis, en Waumersarl, en le Goiele »: parmi ses

hommes liges, Jean de la .lus. Jean de Haucourt,

Pierre de Lain in, qui a des terres au <• Cungneul . au

[erain fo . au petil four »; messire Gringnars

i Bailleul, qui lui-même a pour hommes liges Jean

Daillues, Gilles Flokes el le fils Michel de Carioel;

Thicbaus, le maire il<' Gavrelle, aussi homme lige de

.!. comme Florenl de la Jus. maire d'< ippj . \ aas

Boilans de Gavrelle, Colarl Fastous el Hue le Bruyans.

Biache : les hommes liges de Saint-Vaasl sonl :

Florenl de la Jus, Jacques de Noé : Gringnars de Bail-

leul esl homme lige du seigneur de Beaumetx, qui

relève direclemenl de Saint-Vaasl. — Fief de Rober

mez, en la paroisse de Menreville, relevanl de Saint-

\ aasl . acheté par Jean de Bailleul-en-Flandre à Anson

de Fretin. - Tfiélus : Roger de Thélus, homme lige de

la baronnie de ce lieu, qui a pour vassaux Henri de

Castel, Robert Gangre; relèvenl aussi directement de

Sainl \ aasl : Gill "
i m, Maroie Louchardc, Jacques

\ adiau •. im iu li d la Thieuloj e, Jacques de

Laiens Deskuanes, 13a de Berneville, appar-

lenantàJean de - Thiulu ». — Biache: Philippotte,

fc ; de Jake n de Lares; Colars le Vaaseres, Mi-

chel Malikc, Maître Wis, Jean Liétars, Jean d'Estaples.

— Hamblain : messire Gilles de Neuville, Couppliaus.

tiexcoille Saint- Vaast: Jean de Neuville, Jean de

le Bare; .Iran, fils de Tassarl de Neuville; Roberl

d'Angre; Jean Damerin, Colarl Colebert, Colarl Cake-

nare, Pierre de Baaillon, Gilles Mauserourges, Hue

— /;,••/: Ricars Pourchiaus, Jean Walekin,

Gérars Barbins, Jacques de Willerval, Guillaume de

Héroghièure. — Mauville : PieiTe, sire de ce lieu.

—

Anés : Guillaume de Lière, sire à'Anes, qui a de nom-

breux hommes liges ;
— Martin Le Courtois, homme

demi lige de l'Abbaye. — Pelves : Jean de Bailues,

madame « Magrite de Ligni, Adam Cardevake ».
—

Feuchy : Daniaus, maire de ce lieu : Hue de la Basséc;

Jacol Gonselin. — Athies: Guillaume Brisebos esl

homme lige du mayeur. — Avesnesles-Bapaume :

M c Hue le Borgne. — Tilloy- les-Bapaume : sire

Nieules de Vaus. Buyercourt: !< maire de ce lieu.

— Athies Hellin, maire d'Athies, esl homme lige de

Saint-Vaasl : Sainle de le Senwière, Roberl du Bois,

Gilles d'Ensenlevile, sonl hommes dudil He'.lin ; Pierre

de Monchi, bourgeois d'Arras, homme demi lige de

Saint-Vaasl. — Reur Rœux : le fils d'Hanckin Fave-

rel, Roberl li Bailes, Thiebaus Billars, Jean de le Vin-

court, Roger de Monchi. - Vis-en-Artois : Jacques

Bourdin, Michel le Waaig i, Jean Chanletc. Rien

court près d'Hendecourl : Hue. fils de Jacques de

Lassiis: Marie le Cangercsse, sire Roberl Crespin dil

Jacques. Bullecourt: Waulicr Demilevile. — Hen

décourt : Jacques Wion, Casin de Waencourl, Colarl

de la Sus. sire Jean de Laivin de Carioel. — Tilloy-

les-Mofflaines : Jacques, le maire de Tilloy el ses vas

saux. Riencourt-les-Bapaume : Adam Le Bègue.

— Hoira : \\ aulier Maugis ; Thomas Wainnehiers
;

liste de il • rentiers qui doivent i paresis le jour de

paskes à Gillon leur segneur el le doiveni porter au

mouslier à le messe el donner à leur segneur devant

l'offrande » : — Jean de Prom ille : Jean Fastous, Jean

de Diévart, La femme île Pesarl de Boiry ; Jean, sire

de Waregnies, homme lige du seigneur de Hamelain

court. — Mercatel : Pierre de Mofflaines esl homme

lige de Sainl Vaasl pour sa baronnie; Roberl Nazart,

Camus de Mercalel. — Roclincourt : Jacques, le maire

el Colarl Gales, son frère; Henri, fils de Sauwalon le

jeune, d'Arras. — Servins : Bauduin Hapliaus; Jean

^cars. — Bouvignies : Jean, le maire. — Wancourt :

le sire de ce lieu; Colarl du Pont. — Méaulens :

Jacques Maugarl. — Ficheux: Jean Vinars. — Dain-

ville :1e maire de ce lieu, Bauduin le Maréchal, Jean

Rastiaus, .Jean de Boussies, Colarl Noie. Baude le
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C '(ois, Belhremieu Béchon. Achicourt : l

mage rendu sept. 1302 par Jean, fils de «monseigneur»

Ferranl Daralnes, pour plusieurs fiefs à tahicourl el

Hées Fresnes : Jean Fauvlaus, Richebourg :

Jean d'Auchi. Moislains : Aalls Cauvcle, héritière

de Piern Gons îelins ; sire < loberl d'Estraheles. -

Boisleux s, mit Marc : Pierre de Berle el Malneu

d'Ervillers. Saini-Sauceu)- : Jean de Sainl Esprit,

Jean Alins. Éclusiers : Marge, m 1 '- il'- Jean le

Maieur Richebourg: sii'e Robert de Maingoval,

Jean de le Caulerie. AnnceulUn : \nsi,-ins. i ierre

Aves ne : Roger, fils de

Rogon I.'' Borgne, homme lige de Sainl Vaasl : M

Hue !.< Borgne esl homme des pourfls •. Bénifon

taine : Jean li Alais. — Laleu : Robert < l« •-- Massures,

qui lient en Bef les tonlieus de La \ en lie cl de La

Gorgue.—Saint Aubin : messire Guillaume Demisiaus.

— Estohaing-delès-Leschtze : Jean du Bos. - Ruit:

Marguerite de Ruit, épouse d'Adam d'Estrées. -

Athies: hommages de la mairie; Aalis de Vimi esl

h e de la baronnie pour madame d'Alennes : mes-

sire Jean île Yimi esl homme du châtelain île Bergues.

— Moyenneville : où l'abbaye d'Avesnes-les-Bapaume

tient un fief de Sainl-Vaasl ; on doil relever cascun

saii d'un deniers el à li église de Sainl-Vaast le quart •>.

le procureur de celle abbaye esl Mande Haigneré :

l'un des • sarliers » esl Jean, prêtre de Moyenneville

anùl 1314). - Biaucamp-d'ales-Wavrin : Robert,

s
1

île Lingny el d'Esterpingnies, esl homme de fief.

fiées el Gavrelle : Andrieu de Monchi, homme

de lie! de Sai ul-YaasI .
— A Arras, en la grande nie

Saint-Nicolas, Henri de Béchon, dil de Béthune, esl

homme de fief de l'Abbaye.—« Ressaisine <> l'aile r> a\ ril

1334 au lier Paielle, où le sergeul du châtelain avait

exploité contre les droits de l'Abbaye : Gilles de Bléty,

bailli d'Arras, ordonne a Lamberl Estrelin, sergenl

du châtelain, de rendre - le pourchel el le pot > saisis

à tort, ci qui esl fail en présence de Adam Paloul,

mayeur des bouchers, Jean de Diéval, Michel Pale-

lorée, Roberl Dorin, bouchers ; Colin de Lares, Jacques

Faudri, Jacquemon Crespin, hommes de fief de l'église;

Hanoi de Buscoy, fils de Jean Martin : Pierre de Neu-

ville le fils, M' Andrieu Pipelart, Jean de Pourpris,

Tassarl de te Ruelle, Remy de Douvrin, Grart du

l'uch, Willemet de le Crois, charretier, Hanoi Faudri,

Jean d'Arli. <• Li non des eskevins qui estoienl en

leur haie quant ils fiscal le commandement du res-

taulir s'ensivenl : Bertouls de Noée des Manveronnes,

Andrius li Cornus, Jaquemes de Bouloingne, Mahius

li Fi luriiT! . Jehan de le < appelle, Jehan di H

Jaquemes Monars, Roberl de I

Douay, Jehans ^ugrci Simon di I i l'urenl

quand li eskevin comnianderenl audil Lamberl

qu'il reslaulei isl le prinsc à l'égiize : Joli

loingne, Robers de Los, Driex li Ramiers, adonl sont

trois des wiiii de le ville. El des escoustans : maistres

Perchevauls de Baaillon, Gilles Mangbiers, I

Achile, Gilles de Biaurain, coi'dewaniers, Jaques li

Fouricrs, i Irars du Pucb, Jebans Mouloi <

Faudris, Hanos Faudris . — Vccord passé entre Jean

de Sarris, procun m de Sainl \ ta ' el l lioma

lauiv, procureur des habitants de Sanghin en Weppes,

ceux-ci s'étanl plaints que « Pieres Lappenses, baillius

desdits religieux de leur ville de Anœlin, : i il

mpééchiés en leur saisine où il esloionl de prendre

une manière de fuilles con appelle tourbes el

mares d'Anœliu à fauchille I I mars 1335 . Échange

di lerres convenu cidre l'Abbaye el Colarl le Grant,

de Servin-en Gohelle décembre 1330). — Copie» de

lettres du Chapitre d'Arras faisan I mention d'uw

lence rendue à la suite d'un débal entre l'Abba

ledil Chapitre au sujcl du dîmage de Beaurain mars

1336). — Accord cuire Nicoles, abbé de Sainl-Vaast,

cl Jean le Machon, cun- de Campignculles, pour tes

dîmes des masures de Campigneulles-les-Grandcs 1
er

juin 1337] ;
— ratification de cel accord par Jean.

évêque d'Amiens. — Nicolas, abbé de Sainl-Yaasl.

concède à Thomas de Gentilly, chapelain perpétuel

de l'église d'Arras cl cun'- d'Anières, au diocèse de

Beauvais, la maison appartenant à Saint-Vaasl dans

ce lieu le dimanche après la fête de sainl Denis, 1337).

- Accord entre les abbayes de Saint-Vaasl el du

Mont-Saint-Éloi, relatif au manoir sis a Anzin qui

appartint autrefois à Andrieu le Maieur 1(5 août 1331 .

— Reconnaissance par Jeanne de Hestrus, dame

de Tréhout, qu'elle doil une renie en blé a l'hôpital

maître Joly pour les quatre mencaudées ci demie

de lerre sises à Anzin, qu'elle a achetées à Simon

de Maingoval 16 mai 1339 .
— Rémission accordée

aux bannis de I.alleu cl de Richebourg quand l'abbé

Eustache alla pour la première fois dans le pays de

Lalleu 6 juin 1339 : — grâce esl accordée à Jean

Pétillon, l'iéron des Wastines, écuyer, Jean di

Hain le Flan, Pierron de la Nef, r\c. ;
— à Richebourg :

à Jean le Roy, Agnès du Pont, Aelis de Lillers ;
— en

l'échevinage de Billy-Berclau : à Hanoi duPonl, Hanoi

le Paupre. — Amortissement par Euslache, abbé de

Saint-Yaast, de la chapellenie fondée par François de
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Monteflasquino dans la chapelle de Saint-Pol. église

de Cambrai, el dotée de 2menc.de lerre achetée par

Jeanne, épouse de Colard Morel, sur le terroir d'A-

vesnes-les-Aubers 24 aoûl 1359). — Restitution des

saisies faites à Lorl parles sergents du bailliage de

Lens sur 1rs biens des censiers de l'Abbaye à Izel el

Mies |363 Mention que vers la fêle de sainl Pierre

el sainl Pol 1359, Jean de Berlette, sergent du châtelain

d'Arras, qui avail pris nu ra^e dans la mai-- le

Jean d'Avesnes, l<- rapporta pour l'aider a payer la

réfection du puch des puis ». - Ressaisine par .Iran

I,. Verrier ri Pierre des Meverionnes, des exploits

faits par eux sur des biens de Biache, Gavrelle ri

Neuville, a cause du non payemenl du gaule de Bou-

; aoûl 13(57). — Bans de coutumes de l'éche-

de Blangy. - Déclaration des biens que

Jean de I! iffles tienl en baronnie de Saint-

Vaasl . — Lettre de Jean d Dij m', gouverneur

d'Artois,
i

i' les ri is de franeques festes » en

la ville d'Arras aoûl 1338;. — Déclaration des terres

lenues en alleu de l'Abbaye. — Restitution, par

les gens du comte d'Artois, des saisies qu'ils avaient

faiti •- sur les biens de Saihl-A aasl 1394 : a Berneville,

un bassin : a Dainville, un lavoir en laiton ; à Bailleul,

;i Gavrelle, a Biache, des •• surcols <>
; à Athies, une

< paielle ri une colele >. elc. — Lettre de Gilles de

Mailly. chevalier, sire du Fiermonl ri de Bihucourl

< en la rivière d'Alaye >. reconnaissanl que l'abbaye

Sainl-Vaasl a droil de passage sur le travers de Bihu-

! 'I mars 132(5 anc. s.). — Autorisation donnée par

.Iran Dupont, sous-prévôl de Saint-Vaast, à Wautier

h Mareschaus, sergenl des voieries, <• de lever ri em-

porter deus seuls de une porte qui avoienl pendu à le

porte ki fus le cauchie à Blangi contre le mes le dame

du Cal Cornu > oct. 1332). - Relevé des renies que

possèdenl Sainl-Vaasl sur les terres de Vimy 1315).—

Dénombremenl des terres de Vis-en-Arlois qui sonl

affranchies du gaule el de celles qui doivent cette con-

tribution. « Iréalion d'une renie de 8 I. el 5 s. par

Margol Aurye, bourgeois • d'Arras, appliquée à la célé-

bration de messes pour sa famille dans la chapelle

Saint-Éloy en la Vigne 30 avril 1316). — Procès entre

- i Piéron < laverai, s 1 d'Inaucourt, el Isa-

beau, sa femme, pour un délil de pêche commis par

1rs valets de l'Abbaye dans les eaux d'Étrées-sur-

Canchc; l'appel de l'affaire se fail en la paroisse de

Berlancourl, Gaverai esl condamné par défaul aoûl

l 'ri icès entre Jean «lit l'a\ eriaus de Hende-

courl el l'Abbaye pour abus de pouvoir par celui-là

sur la paroisse de Ficheux juillet 1317). — Procès

entre 1rs abbayes de Sainl-Vaasl el du Monl-Saint-

Éloy au sujel de la justice sur la rivière entre 1rs

moulins el le vivier d'Anzin 6 avril 1311. — Collation

par Gérard, évêque d'Arras. de la cure de Farbus à

Antoine, clerc, vacante par l'abandon de D. de Barulo,

aussi clerc 1307 .
— Différend entre l'Abbaye el X. dic-

tus Pohiers, prévôl de l'église N.-D. d'Arras. au sujel

du béguinage de Baudimont, (le dimanche après la fête

des apôtres Simon el .iiide. 1307 .
— Différend entre

Waïlerand de Luxembourg, sir.- de Huy, et Guyotte,

Sun épouse, châtelaine de Lille, d'une part, el l'Abbaye,

d'autre pari, à propos de deux punis que les premiers

comparants on I jetés sur la rivière qui esl entre Sain-

ghin en W'eppes el Annœullin 28 oct. 1316). — Diffé-

rend entre .Iran dit Buridan, écuyer. sire de Dours, el

l'abbaye Sainl-Vaasl, au sujel de la justice el seigneu-

rie sur le terroir de Pons aoûl 1317 . — Procès de

pêche dressé par Pierrol Fastoul dil Panchus, sergent

des eaux '\^ .Muni-Saiiil-Kloy. contre Jean de Latre. —
Aveu de Robert, sire de Boisleux, pour ses biens qu'il

tienl du seigneur de Beaumetz : celui-ci relève de

Sainl-Vaasl nov. 1300). — Waulier de Moislaius, pré-

vôt de Gorres, demande la main levée du bailli d'Ar-

tois, qu'il avail mise sur les biens du bâtard .lacunes

du Ploich, à sun décès 1332V — A\eu de demoiselle

Béatrix de Morlaignc des alleux qu'elle tienl de

Sainl-Vaasl. — Coutumes des moulins de Blangy, de

Méaulens, de Demencourt. — Ressaisine des biens de

Michel Dassonville. — Liste des hommes de fief de

Sainl-Vaasl

,

i i. Ri .ni, |jo :

•-; feuillets, papier.

l~:$r>. — Déclaration des possesseurs des ba-

ronnies el liefs mouvants de l'Abbaye, dressée par

dom Nicolas Hébert, receveur général de l'Abbaye

el receveur particulier des droits el reliefs des flefs.

— Arras : la baronnie de Beaumetz, apparlenaul à

Maximilien de Coupigny; elle avail sun siège sur le

Gi'and Marché d'Arras el comprenail maison el jardin

aujourd'hui incorporés dans le couvenl des Carmes

déchaussés; — le pouvoir de l'Étoile, anciennement

pouvoir de Mailly el avanl pouvoir de Bouin ;— les

fiefs, Saint-Georges; -des Nocquets-d'Or « à u ;us-

tode ou foureau de cuir boi llj pour mettre la crosse

j

de M. l'Abbé pour relief » à • changement d'Abbé ;

— du four du Molinel ; — du Grand Jardin; —du four

de la Place des Tisserands: — des Trois -Filloires,
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appartenanl à M. Jean-François de Brelellc, s de

la i oc tuerie : de Lobel :
— des Marteaux

Mousticr; — du lourdes Prêtres; de l'Echiquier,

autrefois nuié le Four Payelle ; — de Sainl Martin;

— le fief rue Marets au faubourg Sainl-Nic

vUle; — la baronnie de Blaireville, appartenant à

Guislain-Alexandre Gaillarl, écuyer, mayeur de la

ville d'Aire ;— la baronnie de Boves à Saint-Nicolas-

en-Méaulens ;
— le chàtelet de Boves au sieur Claude

Dambrines, écuyer, conseiller au Conseil d'Artois; — le

licf du chapelain de la chapelle de Boves, fondée en

l'église N.-D. d'Arras par Guillaume de Bonnières;— la

baronnie des Balances, éclipsée de celle de Boves;— la

baronnie de Beauregard; — le fiel de la Falecque; —
à Méaulens, le fief de la maison du Cat; — à Agnez-

les-Duisans, la baronnie de Le Baile;— le fief Cour

lois. — Annœullin : manoir de la Mairie ; — fief des

Clencques; — fief d'Aubecourl; — fi< f des 1 ncques;

— licf de Prusse— Annevelin : fief de Lannoy; —
flef Gontissart; — flef Warwane; — un autre « à une

lance blanche étoffée de ferel d'arrêts et une paire de

gants blancs île relief»-. — fief de Wiscarderie. —
Anzin : la maison de l'Abiette;— fief appartenant

à l'abbaye île Syn-les-Douai. — Achiet-le-Petit : nom-

breux fiefs dont un est tenu par M' Jacques Picart,

curé de ce lieu. — Attires : baronnie tenue par v
Palysol ;— fief des Croisettes.

—

Avesnes-les-Bapaume :

fief de la Motte. — Bailleul-sire-Bertoul : l'ancienne

baronnie de Guillaume Le Blanc, s
r de Houchin. —

La Bassée : fief tenu par Jean Vicogne, greffier de la

Gouvernance de Béthune. — Bauvin : fief de Lassus.

— Beaucamp-les-Lille : flef d'Artois. — Beaurain :

la seigneurie tenue par Adrien du Cariëul, chevalier,

s r de Fiefs. — Béhagnies : le fief que tenait autrefois

Nicolas de Lœuvacque, aujourd'hui réuni au domaine

de l'Abbaye. — Bénifontaine : le fief Lanson, tenu

par Jean-François de Buisserel, écuyer. sieur de

Bantay. — Berclau:le fief Plachy. — Berneville :

fief du Cour Camp. — Biache : tes fiefs du Chapitre

d'Arras et de l'église Sainte-Croix ;— le fiefLaunoy;—
le fief des Fraziers; — le rïef Froissart; — le fief La
I orge; — le fief Marie: — fief tenu par Joseph Ma-

jault, chirurgien-major des hôpitaux du Roi à Douay.

— Bihucourt: le fief de la Mairie tenu par la famille

Bétrancourt. — Boiry-Saint-Martin : fief tenu par

Jacques Quarré, chevalier, s
r de Boiry.— Bouvignies:

la Mairie appartenant à Jean-François Despretz.

—

Bullecourt et Hendecourt : le fief du Sauchoy. —
Dainville : la chapelle du Séminaire d'Arras : — le fief

Pas-de-Calais. — Série H. Tom. II.

uites el nombreu? auln s. - Douvi in:\

la Motte Bronguarl : flef du Camp Ingard; — fief du

Camp Flatrain :
— le flef Tliéaurne et le fi. -r du VI

— Écurie : fief autrefois tenu par le s' de Haute

clocque. — Steenwerch el Estaires. — Este)

Lécluse. — / Canche : fief Burgalant. —
Feuchy : la Mairie le Marché de- la Trinité. — Fielleux.

— Fresnes : le fief Laigny. - Fromelle : le flef qui fui

autrefois à Jean de BeaufTremelz.

II. 1042 ! - :

17iî.">. — Déclaration des possesseurs m
I

des baronnies el fiefs dépi nd ni -Vaasl

Gavrelle : la Mairie, le flef d'Ochinel el de nombreux

-Givenchizel : le fief de la Main.'. — Go

le flef du Moulin Pouillart. — Hées-Achicourt : le flef

tenu par Pierre-Paul de Pronville, écuyer, s d'Haul-

court ;
— les Auguslines de la ville d'Arras. — Ham-

blain : la baronnie de la Prez ; — le fief du Camp Ro

seau. — Hamelaincourt : J.-B**-Joseph Boucquel, che-

valier, s 1 de Sarton, en tient la baronnie. — Haspres :

les fiefs de la Wardin el Gizel ;
— le fief l'Abbé ;

— le

fief de la Mairie d'Avesnes-lcs-Auberl ;
— d'Aves

Secq ;
— de Villers-Cauchie. — Hendecourt: le fief du

Sauchoy;— le Louvière. — Héninel : la Ma

i rocquet. — Hervain : le mez de Hées;— la baronnie

de Razincourt ;
— la baronn - de La Brayelle ;

— le fief

d'Alennes ;—le fief Jeltéforl : —le fief d'Imercourl : —le

fief de la Vigne ;
— le fief Boubert : — le Raynouart. —

Hulluch. — Izel-les-Équerchin : le fief apparte-

nant au collège Saint-Vaasl de Douai : — le fief des

chartreux de Douai ;
— le fief de la Vichten.

—

Lalleu :

l'avouerie du pays de Lalleu. tenue par le Roi : —la

baronnie consistant dans le bailliage de Saint-Vaast

au pays de Lalleu ;
— le fief consistant en un droit de

tonlieu à Laventie et Lagorgue ;— le fief de la Planque

au petit dimage de Lest rem ;— le fief du Marets:— le fief

de Malringhem sur les paroisses de Locon et Leslrem
;

— le fief Mauguissarl à Laventie ;
— les fiefs de Biche-

bourg, l'un nommé le flef Rauquière ou Montigny, el

l'autre le Pont Logye ou Loysier, tenus tous deux par

Jean-Robert Hannedoucbe. chevalier, s r de Rebecq :
—

le flef de la Mairie de Richebourg et le flef appartenant

aux ebartreuscs. — Mauville : la seigneurie. — Mer-

catel: nombreux petits tiefs à 7 s. (î d. de relief. —
Mérignies: le fief Lannoy. — Meurchin : le fief de

la Mairie. — Mons-en-Pevèle : le flef de la Joucquière.

— Neuville-Saint-Vaast : le fief appartenant aux

6
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dames de l'Abbaye des Prés de Douai;— la baronnie de

Berneville; — le fief du Calloy; —le flef Sénéchal;— le

flef Catelain. — Oppy. — Oresmieuoc. — Pelves: le ûef

de l Ton ville; — la Chapelle de Fampoux. — Plouvain :

iief appartenanl aux dames de la Paix de Douai. —
Provin:* la terre et seigneurie de Provin est prove-

nue à cette ibbaye par échange qu'elle en a fait l'an

L602 avec l'abbaye de Saint-Tron contre la terre et

seigneurie d'Halmale ;— le ûef de la Mairie ; — le tief

de Bruges. - Ransari : la baronnie de ce lieu.—Rien-

court-les-Bapaume. — Roclaincourt. — Rœuœ: le

licf du Chàlelel ; — le flef de La Thieulqye. — Ruit et

Haillicourt: le flef de la .Mairie. — Sailly-au-Bois :

le flef le Château des Gretaux, et le flef Trouillard, de

Marœuil. — Sailly-Labourse. — Saint-Aubin. —
Servins : le flef du Coulombier. — Simencourt : le

flef de la Cauchie. — Thélus : la baronnie di

settes; — le flef de la Lacque ;
— le Grand Fief ou le

grand bois : — le flef de Jean le \ asseur. - Tilloy les

Bapaume. — Tilloy-les Mofflaines: le fief Halloyet

la Maii'ie. — Vis-en-Artois : la baronnie. — Vitry :

k- dîmage de ' raliompré.

il 1043. Registre.) — In-folio ; 328 feuillets, papier.

1333-1762. — Inventaire des dénombrements

tenu; d ss seigneuries d'Hautecourl

à Izel-les-Équerchin 1433-1762), d'Halloy a Tilloy-les-

Mofflaines 1512 1761 . ri de la mairie de Feuchj 1748-

1761 .
— Inventaire général des dénombrements origi?

naux servis pour les baronnies el flefs mouvants de

l'abbaye Saint-Vaast, cités aux art. nui et 1042 1333-

1762 Les lieux cités dans ci- premier volume sonl par

ordre alphabétique de a a I-'.

II. 1044. IRegistre.) — In-folio; 309 feuillets, papier.

1330-1763. — Tome second de l'Inventaire gé-

néral des dénombrements originaux senis pour les

baronnies et fiefs tenues de Saint-Vaast, el cités dans

les art. 1041 el loi-.': ce sonl les noms de lieux compris

snijs les lettres < a \. — Un chapitre particulier es)

réservé au déni imbrements des fiefs situés hors d'Ar-

^ngicourt, flef du mez è Verderonne; — Cressy-

les Mellon, flef de la Salle à Gampigneulles ; — les fiefs

de Maisnil, Moislains el autres lieux des environs de

Péronne : — le fiel de i tuénemont à Jean, seigneur de

\eu\ ille \ liasse ; — le flef d'Éclusiers

II. 1045. iLiasso.i — ' pièces, papier.

1340-1765. — Copie abrégée des précédents

registres art. 1043 et 1044 .
— Inventaire « de ce qui

est au sacq des besoingnes trouvées au buffel des liefs

de l'église Saint-Vaasl ». dressé le 6 juin 1541. — Mé-

moire des saisies sur les flefs, à commencer du 16 jan-

vier 1765. — Répertoire des fiefs s. d. .

il. 1046. (Registre.) — tn-folip; 475 feuillets, papier.

1694-1701. — Recueil factice de dénombre-

ments servis à l'abbaye Saint-Vaasl par divers tenan-

ciers de terres dans les villages suivants : Anzin-Saint-

Aubin, Biache, Bouvignies, Daim ille. Fresnes-les-

Montauban, Ficheux, Gavrelle, Hées-Achicourt, Ham-

blain-les-Prés, Mercalel, Neuville-Saint-Vaast, Pelves,

Servins, Vis-en-Artois. — Une table des noms de per-

sonnes se trouve à la lin du registre. — Ce registre

portail l'ancienne cote B.

il. 1047. (Registre.) — In-folio : 369 feuillets, papier.

I 496-1756. —Recueil factice de dénombrements,

coté F. — Dénombrement fourni par Simon de Noyelle

pour ses terres de Dainville (1496); — des biens de la

, Mire de la Basècle, par .Jean Alerente, curé de cette

église î: juin 1521 ;
— de ceux que l'église Sainl Géry

d'Arras possède sur le terroir d'Hamblain-les-PrôSj

par Nicolas Le Grand, curé «le Sainl-Géry 1616 ;— des

biens de la cure d'ilainblain. par Charles Herbert, pas-

teur de ce lieu 1619 ; — des biens d'Isabeau de l'aris

à Dainville li'dô : — des biens de la cure d'AchiCOUTt,

par François Desmarets, son curé 1681) ;
— de ceux de

l'abbaye d'Avesnes-lez-Bapaume, par Jeanne de Mon-

chy-Mainneville, abbesse; au bas de cette pièce se

trouve un cachel aux armes de cette Jeanne de Monchy

8 avril 1751 ;
— de quelques portions de terres sises

à liées, par dame Catherine - Françoise de Milly,

veuve d'Antoine-Eugène Prévost, écuyer, seigneur de

Wailly, Dofflnes el autres lieux (11 avril 1752 : cachel

aux armes de « Demilly DewaiUy ••: — dénombrement

fourni par les mai'guilliers de l'église Sainle-Croix

pour leurs biens de Saint-Sauveur 1752 ; — autre par

Emmanuel-Joseph de Gosson, écuyer, seigneur de

Barlin,de la seigneurie de Sainte-Catherine l mai 1752,

avec le cachel dudit seigneur ;— autre par Philippe-

Ignace Liot, écuyer, s' du Walle, chevalier de Saint-

Louis, pour une terre sur Hées;— aulre par d" c Marie-
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Joseph Vaillant, veuve de feu sieur Georges de Beugny,

chef vétéran de la panueterie du R03 et officier de la

mais, m de son altesse royale la duchesse de Bourgogne,

pour ii eublesà Dainville 6 novembre 1752); - autre

de Jean-Louis Antoine Blin, écuyer, seigneur d'Hende

courl el de Rullecomte, pour son flégard de Méaulens

-.'7 juillet 17.".::. el cachel de Blin de Rullecomte ; — de

.Martin Lefébure, abbé de Mont-Saint-Éloy, pour les

terres appartenant à cette Abbaye sur les terroirs de

Moyenneville, Servins, Estrées, Vnzin-Saint-Aubin.

11 1048. Registre.)— In-folio ; 36S feuillets, papier

1 '!.">!>- 17.">7. — Registre de même nature que les

deux précédents art. 104fi 1047 . coté anciennemenl G.

- Dénombremenl fourni par Galois de Neuvireuil

pour ses terres d'Hamblain-les-Prés ; c'est la seule

pièce du xv" siècle, toutes les autres sonl du xvra";

mêmes lieux cités. — Autres dénombrements, par M"

Philippe-Alberl de Landas, chevalier, comte de Louvi-

gny, pour terres sur Saint-Sauveur cette pièce est

scellée du cachel de Landas, 15 mars 1755 : — Fran-

çois-Eugène-Bernard de Caloniie 20 mai 1755
;

—
Guislain île Laby, curé de Gauchin-le-Gal, pour les

biens de sa cure sur la commune de Servins.

11. 1049. [Ri gistre.] -- In-folio: 507 feuillets, papier.

1757 - 17<>5. — Registre de même nature. —
Mêmes lieux cités.

H. 1050. (Registre.) — In-folio; S72 feuillets, papier.

17(>ô - 177JS. — Registre de même nature.

U. 1051. Registre.) — [n-folio; 357 feuillets, papier.

1779-1785. — Registre de même nature.

H. 1052. [Liasse. — li pièces, papier.

1366- 1788. — Ordonnances de Jean Sarrazin,

archevêque de Cambrai, abbé de Saint-Vaast 1597 , el

de Philippe de Cavrel 1615), portant que les grosses

des baux seront toujours signées et grossoyées. —
Ordonnance du Cardinal de Bouillon à tous fermiers et

occupeurs « des censses. marchiez, prêts, bois, terres

labourables, droits de disme et de terrage, censives et

autres redevances », de présenter avant Pâques la dé-

claration de ce qu'ils tiennent en fermage vers 1694 .—

Réglemenl pour les dénombn i

en cotterie de Saint \ aast, par I î, de la Charili

prieur 26 février 1701 — Réglemenl du I

vincial el supérieur d'Artois concernanl la taxe des

frais de déi brements el autres devoirs de i

5 avril 1781 .— Réglemenl sur les dénombremei

dom Ji an < bi ysoslôme Le Mercier 14 m
Avis lancé par Liger, • admodiataire généraidi

Cardinal de Rohan •, de renouveler les dénombrements

lo juillet 1788). — « Mémoire des anciens et nouveaux

arrentements faits par l'Abbaye avec quelques obser

valions » 1366-1715). — Table des fermages des baux

1761 .

Régistn i

1680- HJS:î. — Copie des baux des biens de

l'Abbaye, passés sous l'administration de dom Antoine

Chasse, grand prieur. - Arras : baux des lonlieux ;

— delà maison de la Clef; — des moulins de Méau-

lens :
— des prés de Royaval, Razincourl et Hervain;—

des dime- d'Adinfer; — de divers biens à Annœullin.

— Tous les villages où l'Abbaye étail seigneur sonl

cités. — Une table des noms de - el noms de

lieux se trouve en tête du registre

il. 1054. [Registre.] — la uillets, papier.

1687-1692. — Registre du Buffel où sonl

transcrits tous les marchés el baux de toutes les

censés et fermes de l'Abbaye, sous la gestion de dom

Hadulphe de Los, receveur général del'Abbaye.

H. 1055. (Registre.) — i uillets, papier.

1715-1717. — Baux consentis sous l'adminis-

tration de dom Robert de Haynin.

H. 1056. [Registre. — In-folio; L2Q fcuilli ts, papi i

1739-1777. — Suite des baux des biens de

l'Abbaye.

H. 1057. (Registre. — In-folio: 69 feuillets. papier.

1615-1640. — Baux des biens des pre

d'Angicourt, Berclau, La Beuvrière, Gorres, Ha

Sailly, et du pays de Lalleu.
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1723-1725. — Suite des baux des biens des

pii'' \ ôlés.

papier.

17<>N- 17<»!>. — Baux îles biens clans 1rs villages

suivants : Harnes, Loison, Can in. Libercourt, Wingles,

Bénifontaine, Camphin, Annay.

n. 1060. (Registre.) — In-tolio ; 61 feuillets, papier.

1383. — Copie à produire dans un procès en 1751

s i du temporel de l'Abbaye faite au Roi

nillel 1383.

! pièci s, papier.

H>87 -1 7.">*>. — Value du revenu temporel de

ur l'année 1687:— État des biens, fermes,

tes el revenus qui composent la masse générale

de l'Abbaye 8 août 1722). — Déclaration générale des

revenus de l'Abbaye situés en Artois 1750), selon leur

1 en loi de r i.bbé, loi de la Fabrique el loi

conventuel ; revenus el charges du gaule. —Charges

annuelles de l'Abbaye.

n. 1062. Liasse .
— 122 pic© -, papii r.

1 7<îï> - I 7Î)0. — État des seigneuries appartenant

à l'Abbaye, avec leurs taxations par les lieutenants

el gens de loi. — Déclaration des biens de la prévôté

Saint-Michel, mobilier de la chapelle, argenterie, im-

meubles, etc., par dom In toine Potin, prévôt. — i técla

ration des biens meubles el immeubles de l'Abbaye,

i
i

i Irand Prieur aux juges royaux de la

province d'Artois en exécution du décret de l'Assem-

blée nationale du 13 novembre 1789.— Étal des quan-

tités el espèces de grains qui se trouvenl dans [es

greniers de l'Abbaye 10 février 1790 : 643 ras. de blé,

38 ras. de se geon, 18 ras. de < paumelle , 116 ras.

d 917 ras. d'avoine. —Charges payées pour les

d'Arras a] là Sainl \ aasl en 1788. —
du loi conventuel. Cueilloir général des

revenus I charges de l'Abbaye vers 1790 .
— État des

biens appartenant à la chapelle de Saint-Fiacre, située

autrefoisau pouvoir de La Vigneel transférée depuis

l'érection de la citadelle en l'église abbatiale de Saint-

Vaasl 13 novembre 1789). — Value annuelle de l'étal

de la Renlerie; — value de la Grande Prévôté; — mon-

tant de la recelte des droits seigneuriaux du pays de

Lalleu de 1769 à 1788 —Value générale de la Trésorerie.

— Toutes ees pièces de comptabilité mil été produites

pour servir de base à l'évaluation générale des revenus

de l'abbaye Saint-Vaasl en 1789.

H. 1 :. iRegistre.)— lu folio; 178 feuillets, papier.

1774-1788. — Formulaire: l°de la profession

de foi que doivent faire les mayeurs, lieutenants el

échevins avanl d'entrer en fonctions et conforme au

décret du synode de Cambrai tenu à Mons au mois

d'octobre 1586; 2 du serment que prononcent les

mêmes :
3° du sermeul des barons : l des bans d'à oui.

— Renouvellement de la loi échevinale : en 1774, à

Meurchin, à Plouvain, Biache-SaintrVaast, Fouquières-

les-Lens, Feuchy, Ficheux; en 1775, à Hendecourt,

Vis-en-Artois, Dainville, Hamblain-les-Prés, Neuville-

Saint-Vaasl; en 1776, à Thélus; en 1777. à Biache-

Saiut-Vaast ; en 1784, à Bauvin;en 1786, à Berneville.

— Autres renouvellements: Annœullin (1784); Bouvi-

gnies 1770 ; Bénifontaine 1779); Demencourl el La

Falecque [1776); Dainville 1788); Étrée-sur-Canche

1779 el 1786); Gavrelle (1777); Givenchyzel, etc.

u. 1064. iLiasse.] - 50 pièces: 2 parchemin, 18 papii r

1319-1716. — Pouvoirs de grands baillis. —
Note informe par laquelle il appert que Michel Vallès

fut grand bailli en 1319, Jean de le Couturelle en 1356,

Adam de Marquette, dil Maillart, en 1376. — Liste des

grands baillis de l'Abbaye avec linéiques noies biogra-

phiques : Adam de Marquette [1376-1387); Mahieu de

Saint-Amand [1409 : Robert du Paiage 1411); Colard

Lobelel [1415-1 143); Mc Thiebaul de le Haye (1 144-1449);

.Jean Forme, écuyer (1451-1467 : Philippe de Bourbon,

seig' de Duisans (1468-1476); Mathieu Dausquesnes

[1477 : Henri Hanocque, écuyer, s' de Forembergue

(1484-1 193 : Pierre Grimauponl [1494 1498 ; Nicolas de

La Motte, écuyer, s 1 de La Motte el de Beaulencourl

[1499-1530 : Guillaume ^sset 1530-1534); Me Martin Do-

resmieux 1545-1551 ; messire Pierre Payen 1552-1553);

Guillaume le Yasseiir. éeuyer, s du Yalliumi 1562-

1582); messire Chrétien Sarrazin, s
r d'Allennes 1583

1585 : N., écuyer, s de Lambersarl 1587-1590) ; messire

François Balet, élu d'Artois (1597) ; Charles du l'ire.

s 1 du Buisson; Arnould de Cuinghem, écuyer, sr de

Siracourl (1625); Isaac Bullart; Berville; Boiry; La
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Ferté; Le Josne Conlay, dit Feuchy (p. 1-2 .
— Lettres

patentes de Charles \1 20 août 1406), accordanl aux

iiaillis, sergents et autres officiers de Sainl Vaasl le

droil de porter des armes pour exécuter leur office

Mandement du Roi de France 27 décembre 1406), re

cevanl le duc de Bourgogne en opposition contre les

religieux de Sainl Vaasl, qui onl obtenu du Roi de

faire porter des armes à leurs officiers p. 3-4 — No-

mination de Henri Hanocquc 3 octobre 1484 à la

charge de bailli de Saint-Vaasl p. 5). — Procès entre

l'Abbaye el Pierre Payen, révoqué de ses fonctions de

bailli 15521559) ; pièces de procédure 1444-1547, p. i

— L'Abbaye accorde une prébende quotidienne à Guil-

laume Le Vasseur, sire de Valhuon, el (sabeau de

Wernembourg, son épouse, quand ledil Guillaume

cède sa charge de bailli au sieur d'AUennes, so i

lils [30 avril 1583 ; — commission de grand bailli du

S' d'Allennes 1583] :
— nomination aux mêmes fonctions

de M François Ballet, écuyer, s r de la Croix 1 jan-

vier 1599); — de Mathieu Voilant, écuyer, s
r de Berville,

capitaine d'une compagnie d'infanterie au régiment du

maréchal de Schulemberg [5 septembre 1660 .
— Re-

monstrance el requeste > présentée par le grand bailli

Bullart à l'Abbaye, pour obtenir les indemnités que

lui valent les services rendus à Saint-Vaast. — Com-

mission de grand bailli de Saint-Vaasl confiée à Maxi-

milien-Martin Le Josne Conlay. écuyer. s
r de La Ferté

(31 janvier 1699). — Enregistrement [23 mars 1716 de

la nomination d'Ansarl de Gonnehem connue grand

bailli p. 38-50 .

H. 1065. (Liasse. — » pièces : 18 pan tu min, 5S papier.

1539-1789 — Pouvoirs de procureurs, con-

seillers, sergents, etc. — Nomination d'Hector Payen

comme procureur général il décembre 1533 ;— de Ro-

bert Rappine comme bailli de Bellacourl ;
— M e Pierre

Briois, bailli de la Vigne; — Charles du Mont-Saint-

Éloy, bailli du gaule de Boubers 1535). — Procuration

donnée par l'abbé à Jean Payen, Hector Théry de

Herville. Pierre Le Blas, Nicolas Lefebvre, pour re-

présenter l'Abbaye dans un procès 1537 .—Nominations

de Pannequin comme sergenl des bois de Neuville

1546 : — de Jean Maillarl comme procureur [1569 :
—

Ferry du Flos, aussi procureur [1570 : — Robert Obry,

curé de la Madeleine, comme secrétaire de l'Abbaye

1574 ;— Philippe d'Annezin [1583 : Robert le Myevre

(1586) ; François du Gardin [1590] : Jean de Beau-

rains (1607), comme procureurs; — Guy du Bois, bailli

de Fauquissart, procureur d'offlci de la . m urle de

Richebom'g-Sainl Vaasl 1663 ;— François de Condelte,

sergenl général de l'Abbaye 1664 .

le greffier de la salle abbatiale pour l'obliger à rap

porter au greffe les paj i n avait enlc

nommer un commis pour exercer a sa place i

Nomination de François Dauchy comm
l'Abbaye 1094 : autres nominations de sergents exploi-

teurs du -i . n- de Saini-\ aasl

Compte des frais di proi dure à L'actif de M 1 B

eur de l'Abbaye 1777 .
— Élal des offli

justice dans les * illages (xvm( siée

tre.| — In-lolio
, apier.

1610-1648. Registre aux pouvoirs.

voir de serg :nl de Sainl Vaasl e i ice de

Bélhune accordé à Guillaume de Leaue 1613 : —de
sergenl du pays de Lalleu à Arnoul Despierres 1613 ;

— de sergenl de la Prosterie, paroisse de Steenwerck,

à Arnoul Lombarl 1613 :
— de lieutenant de i

gneulles-les-Grandes à Pierre Hocharl 1613 : — de

lieutenant de Pou- à François Le Maire ;— de greffier

de l'Abbaye à Noël Denis: —de receveur des rentes

foraines de Gavrelle, Biache, etc., à Nicolas de Retz;

— de procureur général de l'Abbaye à Jean de Beau-

rains 1617 : — de prévôt de Berclau à Philippe Le

Clercq, 1611 ; — de prévôt de la Beuvrière, à N

Le Maire:— de pi enis ;

—

de prévôt de Sailly à Louis Bassin; — de prévôl d'An

gicourl à Christophe Carrelle : — d'auditeur des comp-

tes du pays de I.alleu à Antoine Wallart, conseiller au

Conseil d'Artois; — de conseiller pour la p

d'Haspres e ; la cour de Mous, à Antoine Coulemonl ;

— de lieutenant de la terre d'Angicourt, à Nicolas

Defferé 1612 ;
— de principal du collège de Saint-Vaast

à Paris, pour 3 mois. ', Jean Broide [1608 : — nomina-

tion aux mêmes fonctions, pour 3 ans. de Charles Géry

1610 : — renouvellement des pouvoirs de ce dernier

encore pour 3 ans 1613 .
— Requête de M e Guillaume

Moncarré, curé de la Madeleine, pour toucher les 24

livres de gages qui lui sont dues comme secrétaire de

l'Abbaye. — Pouvoir de procureur général en la ville

de Paris confié à M e François Belvot 161 1 :
— de pro

cureur à Lens à François de Rocourl [1618 ;
— de

bailli de Campigneulles-les-Grandes à Jean le Poltier,

demeurant à Montreuil 1622 ;— de mayeur d'Ham-

blain à Jean du Bois ;
— de prévôt du Maisnil à Dom

Julien de Moncheaux [1623 : — de lieutenant de
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Batlleul-sire-Bertoul à Vaasi Laurenl 1625; ;
— de

Ber du pays de Lalleu à .1. B Waulier 1648 .

H. h-..: : i US feuillets, papier.

1626-1716. — Registre aux pouvoirs. — Pou-

voir de procureur à Valenciennes à M " Claude el Ni-

colas Jappin 1626 :— de prévôl d'Angicourl à Jac-

ques Galois 1626 :
— d'administrateur de la prévôté

! e Mercier 1627 :
— de prévôt

(lll.i près à Jean du Pire: — de prévôt de Sailly à

Pierre Denis 1627 :
— de prévôt de Gorres à Louis

Bassin. —Amortissement à l'abbé de Saint-Vaast sur

une maison achetée par les sœurs noires de Saini-Pol

dans le pouvoir de Meaulx 1629). —Don d'une mai-

son à Jean de Noyelles, clerc de Sailly-sur-la-Lys,

pour 3 enseigner 1634 : — Pouvoir de prévôt de

Bercl.au ac& irdé à Jacques de Bonmarché ; — de séné

«•haï de la Court-au-Bois à Ignace Morant : — de procu-

reur ad lites de l'Abbaye à M" Adrien Baudelet, procu-

reur au Conseil d'Artois 1646 ;
— de sénéchal de la

Court-au-Bois à Jacques Bullart ;
— de greffier d'An-

nœullin à Robert Robespierre, demeurant à Carvin.

n. 1068. Registre.) — In-folio ; ï"i feuillets, papier.

H>!>2- I ~'M\. — Registre aux pouvoirs. — Pou-

voir de bailli général de l'Abbaye à Maximilien-Martin

Le Josne, chevalier, s 1 de la Perte; — pouvoir de

mayeur d'Hamblain les-Prés à Joseph Estevez. — Per-

mission accordée à Noël Cavrois, cabaretier et labou-

reur demeurant à Pont-à-Vcndin, de chasser avec fusil

el chiens sur les terres de la seigneurie de l'Abbaye à

Meurchin, • à charge de nous dénoncer tous ceux qu'il

verra chasser dans la seigneurie sans permission •<

1695 .
— Pouvoir de bailli général de l'Abbaye à Hya-

cinthe Le Josne, écuyer, seigneur de Rionval. —
Table où sonl répertoriés les baux, accords, reconnais-

sances, pouvoirs de baillis, lieutenants, mayeurs, gref-

fiers, sergents, et autres actes afférents aux droits de

l'Abbaye, copiés dans le registre l du Buffet. — Pou-

voir de bailli de Bauvin à Christophe Lirdeman : — de

sergenl du siège de Saint Vaast, en la résidence de

La \ entie, a Pierre de Le Salle 1736 .

II. 1069. [Ri sistre.) — In-folio; 190 feuillets, papier.

1704-1749. Registre aux pouvoirs.— Pou-

voir de prévôt d'Angicourl à dom Remyde La Pierre

i r06 :
— d'administrateur du collège de Paris à Gilles-

Bernard Raguel 171 1 : — de principal du collège de

Paris à André Dormy, « dans le seul dessein de main-

tenir el restablir ce collège dans son ancien lustre »

1716 :
— bourse au collège de Saint-Yaasl à Douai,

conférée par le grand Prieur el le premier président

du < !i mseil d'Artois 1 7 1

s

; ;
— pouvoir de prévôt d'Angi-

courl confié à dom Charles Valory; — permission

accordée à la Confrérie des charbonniers d'Arras de

porter et mesurer du charbon dans tous les fiefs et

pouvoirs de l'Abbaye 1726 ;
— pouvoir de bailli de

Canipigneulles accordé à Me Charles Baudoux,de Mon-

treuil, avocat au Parlemenl 1726). —Commission de

lieutenanl de la seigneurie île Tangry donnée à Phl-

lippe-Albei l Vasseur 1734) :— de clerc maître d'école de

la paroisse de Meurchin à Jacques-Ignace Hruneau,

prêtre du diocèse de Tournai (1742 ;— de mayeur du

village de Pelves à Bernard Duquesnoy (1748) ; —de
nouveau maître d'école de Meurchin à Philippe-Charles

Petit, du village d'Aix-en-Pevèle 1749 .

II. 1070. [Ri gistn In-folio; \'i feuillets, papier.

1507. — Copies des coutumes générales de l'Ab-

baye ci des coutumes particulières de quelques-unes

île ses terres el échevinages envoyées à Amiens l'an

1507 ei collationnées à la requête de Pierre Crugeot,

procureur de l'Abbaye en 1568. — V Coutumes géné-

ra les • noltoiremenl gardées e1 obsen ées ez Befz, terres

et seignourries de mess, les relligieulx Abbé et cou-

venl de l'église et abbaye de Saint-Vaast »; — ." Cou

lûmes des villages suivants: Hamblain, Berneville,

llervain. Pelves, Athies, Servins, Vis-en-Artois, Bail-

leul-sire-Bertoult, pouvoir de La Vigne, pouvoir de

liées. Fresnes-les Molltauban. Ficheux. RoclinCOUTt,

Dainville. Gavrelles, Tbélus, Gorre, Mons-en-Pevèle,

Neuville-Saint-Vaast, Izel-les-Équerchin, Demencourt,

Biache-Saint-Vaast, Annœullin, Meurchin, Billy-Ber-

Clau, pays de Lalleu, Bauvin. pouvoir des Meaulx.

Richebourg-Saint-Vaast, Baudimont, la Beuvrière, Bi-

nucourt, Boisleux-au-Monl ci Boisleux-SaJnt-Marc,

Feuchy, Moyenneville, Saint-Michel, La Beuvrière.

n. 1071. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

1507-1722. — Copies el extraits des précé-

dentes coutumes. — Déclarati lu Roi il mars 17-22)

pour l'exécution de certains articles de la coutume

générale d'Artois.
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il 1072. Liai p iroliemin, 88 papier.

1590- I7:{.">. - Siège de Sainl Vaasl • Ordon

nauces el slalulz touchanl l'ordre général qu'il con-

vienl tenir el garder en l'assemblée du Conseil
| r

les affaires temporelz de l'église Sainl Vaasl el signa-

miiii en la conduicte des procès d'icelle » vers 1590).

Ordonnance de Philippe IV 22 septembre 1627 per-

mettant l'exécution des sentences du siège jusqu'à la

somme de 60 s p. 1 2). - Éditsel arrêts lus ou publiés

au siège de Saint-Vaast: ordonnance 6 avril 1665

diminu-

tion de leurs rendages doivenl faire expertiser les

dommages el pertes sur lesquels ils s'appuyenl dans

leur réclamalion avanl de poursuivre les propriétaires

devant les juges compétents;— arrêt du Parlemenl

qui pourvoit à la subsistance des pauvres mendiants

(19 avril 1709 : —arrêt du Roi £7 avril 1709 qui oblige

ceux qui onl des grains à en faire une déclaration

exacte sous peine de poursuites judiciaires : — décla-

ration du Roi portant qu'il sera fait des visites géné-

rales dans tous 1rs greniers el magasins qui pourraient

contenir des grains 7 mai 1709 ; — arrêt du i

d'État du Roi ' mai Ko 1

.' qui décharge tes actes

passés pour prêts d'orge de tous droits de contrôle, de

sceau el autres; — nouvelle ordonnance du Roi (20

juillet 1709 sur la déclaration des grains récoltés dans

l'année; — arrêl du Parlemenl 18 janvier 1710

réglant la manière à employer pour payer les cens,

rentes seigneuriales ou foncières, les gros des curés,

vicaires, etc., de l'an 1709 ; — arrêt du Conseil d'État

(-23 juin 1714 réglant que les arrérages des rentes fon-

cières, sur cens, etc., « qui se payenl à cause des fonds

d'héritages dans les lieux fourrages pendanl les

guerres el qui sonl échus depuis 1708 jusque 1713

inclusivement seront payés à double canon •> p. 3-16).

—

Étal des sommes payées par les officiers pour rachal

des charges en exécution de l'édil de 1693 1693-1707,

p. 17-20 .
— Étal des villages, hameaux, censés el

seigneuries repris sous la disposition îles lettres pa-

tentes données à Versailles au mois de juin 1734 en

faveur de l'abbaye Saint-Vaast, enregistré au siège

supérieur de l'Abbaye le 21 avril 1735; —supplément

au précédent étal qui n'est pas correct '-J
l avril

173ô, p. 21-22). — Pièces de production sur l'adminis-

tration de la justice, le choix des magistrats, etc.; —
règlement concernant la manière de procéder au Con-

seil de Malines. — Lettres patentes (juin 1734) qui

règlent la forme en laquelle la justice sera administrée

à l'avenir dans les terres el appartenait!

à l'abbaye Sainl \ aasl ; enquête 9 fé\ i

la suppression des justices Inférieures de r M)l

leur réunion au

affaires donl le Conseil supérieur de Sainl \

connaissance p

i papier.

Hil't - 1639. — Registre aux causes appelées au

siège abbatial de Sainl \ aasl : Jean Dupire, cabaretier,

irant à Daim ille, demandeur, riiou

roude, jardinier el sergenl de l'Abbaye, pour irais

d'auberge; — Laurent t pa . mi uvrier, de

meurant à Gavrelle, demandeur, contre Jeanne Du

Bois, deffendi
i pour réparation . — les

curé el marguilliers de l'église Sainte-Croi: d'Arras

1 rilles Sohier, demeuranl à Bi iche, au sujel

d'une rente de fondation ; — Jean de Maries, procu-

reur, pour office du pays de Lalleu, défendeur, ap-

pelant d'une s, .ni. 'iice des échevins < 1 U pays de 1.alleu

au sujel d'une rente:— les habitants de Berneville,

demandeurs, contre Guislain Mullel. censier de Saint-

Vaast, sur ce que celui-ci empêchait de glaner les

épis dans ses champs après la moisson ; —

M

1 Claude

Despien, prêtre, s r de Quéant, ancien argentier de la

ville d'Arras, contre Le Clercq, bourgeois d'Arras,

pour fermages; — les curé el marguilliers de l'église

Saint-Aubert d'Arras, contre Nicolas de Gand, tisse-

rand de drap, pour rente de fondation;—

M

e Antoine

Carpentier, pasteur de Lambersart, contre Roberl du

Hamel, « cousturier », demeuranl à La Ventie, pour

renie; — les curé, marguilliers el administrateurs de

la table îles pauvres de Souchez contre Laurenl Mielel :

— Mathieu Le Bleu, laboureur, demeuranl à Steen-

werck, appelant de la sentence des échevins du pays

de Lalleu d'une part, et les dits échevins d'autre part,

pour question d'héritage.

u. 1074. (Liasse.) papier.

1571-1714. — Causes appelées au siège abba-

tial; — extraits d'anciens registres aux causes.

Liasse.)— 13 pièces, papier.

I72ÎÎ- 17<>:5. — Feuilles d'audience de la salle

abbatiale ;— le procureur fiscal contre François Hi

de Plouvain, pour avoir laissé paître des troupeaux
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dans Le marais;— contre Franc >is de Beugny, meunier

de Poterne, chez qui on a trouvé une mesure non mar-

l|Ur ,.; — Aut . boucher, demeurant à Pont-

à-Vendin, contre Philippe Dominique de Sion, mayeur

de Meurchin;— Marie Lagneau, veuve de Jacques

de i: b pi rre-, el Pierre- François de Robespierre,

contre Etienne-Alexandre Davroux; — les habitants

de Boisleux-au-Monl contre Nicolas, coin!.- de C 's

seigneur des deux Boisleux ;— Nicolas Scail-

;lerc laïque du village de Feuchy, contre Pierre

Gottran ; — Marie Monlreux, contre André Vaillant.

vicaire de Fleurbaix, cl Liévin Duportail, clerc de celte

paroisse; — l'Abbaye contre Pierre de Gorbie, écuyer,

v de Bléquiu, demeurant en son château de Neuvireuil.

H. 1076. Registn i

lu tolio; L16 feuillets, papi r.

1724-1746. — Décisions de la salle abbatiale :

,i a eté résolu de donner requête au Conseil d'Artois

contre .Jean Gossart, maçon au Cauroy, pour l'obliger

à démonter le ponl qu'il a construit à Estrée-sur-

Ganche ; — affaire contre Mathieu Bultel, pour répara-

lions à la maison presbytérale ; — appel au Conseil

d'Artois parles habitants d'Annœullin d'une sentence

rendue au siège des eaux et forêts entre Annœullin et

Dons;— il a été résolu de faire une sommation au

curé de Saint-Sauveur de jeter l'eau bénite d'abord au

lieulenant de l'Abbaye, el de sommer aussi les mar-

juiih ;rs de donner le pain bénil et de présenter la paix

au lieutenanl aussitôl après le clerc; — complainte

contre le Magistral pour levée de cadavre; — com-

plainl mtrc N. de Villers, curé de Mercatel, qui a

levé indûmenl la dî sur 10 boistelées de terre; —
pension du vicaire de Neuville-en-Férin ;

— requête

contre Douchet, curé de Saiut-Sauveur, qui a refusé

de recommander les Abbé el religieux de Saint-Vaast

aux prières du pre el aussi contre les marguilliers

qui se présenlenl à l'offrande avant le lieutenanl <le

l'Abbaye; autre affaire contre les mêmes au sujel

des clefs du coffre de l'église.

ii lOTi Registre.) — In-folio ; 544 feuillets, papier.

1670 17 r«:î.— Registre du procureur fiscal de l'Ab-

baye; — appel nominatif des causes; — le cardinal d'Esté

casse les lettres du s 1 Attoliny, son procureur spécial,

par lesquelles il avail révoqué de ses fonctions de pro

cureur fiscal le s' Adrien Baudelet el nommé à sa place

François de Crombecque ;— Jean Devred est accepté

comme caution pour Henri Devred son fils. curé d'Izel-

les-Équerchin, condamné à 401.; le dit curé est élargi;—
ordonnance rendue au Conseil d'Artois enlre les sieurs

de Berville et Adrien Baudelet, procureurs pour office

de Saint Vaast, contre Christophe de Beaurains; —
destitution par l'Abbé de Christophe de Beaurains de

ses fonctions de sous-bailli de l'Abbaye el de bailli du

gaule; — nomination à sa place de Pierre Gaillarl ;
—

provision de sergent des eaux à Philippe Capeau ;

—

enregistrement de l'arrêt du Conseil du Roi [29 juin

1706 permettant aux habitants de Flandre. Artois et

Hainaul d'exploiter leurs bois ainsi qu'ils oui fait

avant la création des maîtrises : d'autre part le Roi

ordonne que dans les bois d'une contenance minimum

de lu arpents, appartenant aux ecclésiastiques el com-

munautés, on de\ ra toujours réserver la 8e partie où l'on

Défera poinl de coupe: —l'Abbaye rappelle aux habi-

tants d'Annœullin, Bauvin, Provin, Meurchin. Billy-

r.erdau. qui jouissent du droit de pâturage dans les

marais, qu'ils n'ont pas à se pourvoir devanl les offi-

ciers des maîtrises pour les différends au sujel des

eaux, ni devanl le bailliage de Lille, mais au siège

même de l'Abbaye : — règlement pour la chasse avril

i;t t ;
— état des frais de saisie qui sont dus aux offi-

ciers des seigneurs el les formalités à observer pour

les saisies seigneuriales ;— nomination d'Antoine An-

sart, sr de Gonnehem, comme bailli de l'Abbaye; —
de Guillaume Guérard. comme procureur fiscal, pour

remplacer Louis Guilbert, décédé ; — lettres patentes

1734 réglant l'administration de la justice dans les

terres el seigneuries de Saint-Vaast; — liste des vil-

lages dépendant de l'Abbaye, avec un tableau des

dislances de chacun de ces lieux à Arras el les taxes

de déplacement des sergents ruraux: — tarif des droits

revenant au greffier du siège supérieur de Sainl-Vaasl ;

— tarif pour procès criminels : — règlemenl de police

concernant les fonctions dé conseiller, procureur fiscal.

et autres officiers du siège supérieur de Saint-Vaast;

enregistrement de nombreuses ord lances royales

sur les donations, la défense aux nouveaux convertis

de vendre leurs biens, les naufrages, les droits d'in-

demnité dus au Roi par les ecclésiastiques el gens de

mainmorte ; — concordai entre l'Abbaye el le Magis-

trat 19 décembre 1735 : — ordonnances contre les

devins, magiciens, enchanteurs, vendeurs de drogues

1682 : — pour ta punition des voleurs; — au sujel de

ceux qui obtiendront à l'avenir des diplômes dans les

universités 1726 .
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II. L078 [Ri mi 92 reuillcts, papii r

1750-1762. Registre du procureur fiscal

Déclaration du Roi porlanl « la suspension du dixième

à l'amiral de France et autres encouragements pour

la course - 1756 :
— règlemenl du Conseil provincial

sur les réparations des chemins ;
— règlemenl concer

nani les salaires des bourreaux el autres frais des

exécutions de justice 1757 ; —le celde grossesse;

délivrance îles prisonniers enfermés à Orléans a l'avè-

nemenl de l'évêque de cette ville 1758 ; — ordonnance

touchant ledongralull 1759 ; édils au sujel de la levée

du 20*; — Ici 1res patentes concernant les lui les de cul un

blanches et les Unies peintes el Imprimées 1759 ;

concernait l'argenterie portée à l'Hôtel des monnaies

1760 : — le don graluil des villes d'Artois;— com-

mission de bailli de la seigneurie de Beaurains donnée

à Joseph Carton (1761 ;
— édit du Roi qui supprime

les offices de tabellions el les réunit à ceux des notaires

ruyaux 1761); — nombreuses commissions de gardes

el sergents ruraux.

H. 1079. (Registre
i

— In-folio; 190 feuillets, papier.

17ÎÎ7- 1700. — Registre aux actes judiciaires,

renonciations aux successions, oppositions aux testa-

ments, criées, veilles, etc.

il. lusu. (Liasse.) — 82 pièces : 6 parchemin, 76 papier.

1442-1781. — Affaires criminelles. — Règle-

ments concernanl les frais d'exécution de malfaiteurs

'1757); — complainte contre Renauld du G-huier,

écuyer, lieutenant du duc de Bourgogne, pour avoir

l'ail un prisonnier dans la juridiction de l'Abbaye

(8 septembre 1442 : — reconnaissance du Magistral

6 avril 1583' que les officiers de l'Abbaye lui «ml

rendu trois prisonniers arrêtés pour cause de rapt ;
—

protestation des officiers de la gouvernance d'Arras

contre l'Abbaye qui a condamné une femme de Neu-

ville-Sainl-VaasI à baiser la potence ; selon ce mémoire,

il n'esl pas permis .-m\ religieux de l'aire ériger des

fourches patibulaires à deux, trois ou quatre piliers,

i plus que faire relever celles i|iii seuil tombées

depuis un an el un jour; — enquête au sujel d'une

bataille survenue entre trois individus vis-à-vis de la

Croix Sainl-Vaasl [1724 ;
— procès pour coups [1682);

l'assignation est faite par messire Mathieu Voilant,

seigneur de Berville, qui a apposé si m cachet armorié

Pas-de-Calais. — Série H. Tom. II.

au lu-- de plu ieurs piéci pi dure au

sujel de levées de cada\ ces 1605 i ; I I ; I
:

•

rendues par les barons el hom

criminelle ; — reconnaissanci 1642) eus du

.Mai; i si rai du droit de l'Abbaye de lever les cadavres ;

—

sentence i fé\ rierl649 contre fi. Legrand, pour rixe aux

Trois Marteaux; Informai ii n par les officiers de Sainl

Vaasl 17 juin 1672 sur un noyé Irouvi dans le Crin

chon el les frais paj es par sa m
nelle rendue contre Paul i roarl au iège de Sainl

\ aasl 1690 . le c lamnanl au foucl et aux

pour vol; — levées de cadavri [
— sentence

du siège supérieur de Sainl Vaasl renvoyanl une

affaire devanl le Conseil d'Artois (1760); — proci

criminel contre .1.1.. Leduc, de Vis-en-Arlois, pour

coups el blessures; l'Abbaye réclame pour les frais

qu'elle a payés à elle seule dans le procès intenté a

Jean-Baptiste Bailly, pour crimes commis dans onze juri-

dictions; dans la correspondance des seigneurs intimés

dans cette affaire on trouve les cachets armoriés el

camées de Coupigny-Hénu, VilIers-au-Terlre, de Rui-

selly; — sentence contre P. Denoielle, valel de char

rue, inculpé du meurtre d'une jeune fille 18 mars 1773);

— procès-verbal de levée de cadavre à Athies (1781 .

126
i

> i « hemin, 122 papier.

HÎ82- 1790. — Sentence du Conseil d'Artois

qui préfère une hypothèque de la Salle abbatiale à une

saisine donnée par le Magistral pour une maison située

vis-à-vis du moulin de Poterne (1682 p. 1-4). — Saisie

seigneuriale d'un lief sur Dainville 1694). — Rente de

ls 1. lô s. au capital de 300 I. par la veuve Lecomte et

son fils au profit de m. A. Lecomte, procureur 19 mars

1695); — autre de 156 1.5 s. constituée par .1. Dores-

mieux au profil de la dllc de Peu teville 22 mars 1697 :

— apposition des scellés par les officiers de la Salle

abbatiale en la maison du sieur Piètre, receveur de

l'Abbaye, a effel de recouvrer les papiers qui s'y trou-

vaient au jour de sa morl L710 .
— Saisie seigneuriale

sur les biens de Martin de la Derrière à Beaurains,

Achicourt, Tilloy, à la requête de Louis Clément, pro-

cureur à Arras (1764). — Saisie féodale 1765) sur Phi-

lippe Panier, de Billy-Berclau. — Jugement arbitral,

(21 mars 1785' concernanl le traitement des officiers

du siège de l'Abbaye ei le droit seigneurial sur Achi-

court p. 3-15). — Procès entre Héroguelle, brasseur, el

plusieurs de ses clients 1703-1704, p. 16-89). — Procès

entre Héroguelle, commis des États, et Despretz, de
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Gouy-en-Gohelle, ce dernier réclamant la fourniture de

piquets do campement lors du passage du Roi 1710,

p. 90-101) — Procès devanl le siège de Saint-Vaast

nlre la municipalité de Biache el divers habi-

tants acquéreurs d'herbes dans le marais p. 102-126).

H. 1082 Liasse. — 117 pic i nin, 109 papier.

1360- 17S:5. — Lettres de non préjudice don-

ar les maire el échevins à l'Abbaye pour avoir

taxé 1rs boissons dans ses pouvoirs au même prix que

celles de l'échevinagc 2 décembre 1360). - Significa-

tion par le prévôl de Bcauquesne aux maire et échevins

d'un arrêt en faveur de l'abbaye de Saint-Vaast et

des Hospitaliers de Sainl Jean leur permettant de

vendre du vin dans quatre tavernes el de la cervoise

en neuf tavernes d>-> pouvoirs 1423-1424). — Ordon-

royale 1571 réduisant le nombre îles cabarets

dans 1rs faubourgs el pouvoirs. — Défense par le Con-

seil d'Artois 19 juin 1583 à lous brasseurs de vendre

de la bière au dessus de 20 patars le tonneau et aux

caharetiers d'en débiter au-dessus de ce prix. — Règle-

ment vi juillet 1607 édicté par les officiers de la salle

abbatiale au sujet des buvettes [p. 1-8 .
— Sentences

du Conseil d'Artois 1649-1687] tendant à obliger les

main' et échevins à mettre à la disposition du Rentier

un sergenl à verge pour l'aider à faire ses visites de

police et dresser les contravenlions dans les pouvoirs

p 9 19 .
— Procès de l'Abbaye avec la Ville 1650-1687]

prenant fail el cause pour les commis de la Vingtaine

pour confiscation de mesures non flétries p. 20-22 .

—
Visitede lard avarié dans la maison des Marteaux 22 mai

1652, p. 23 .
— Procès-verbal de vérification du « poids

dormant » de l'Abbaye 28avril 1687,p. 24-25 .— Ordon-

nance de l'Abbaye relative à la ebasse dans sa juridic-

tion -•-• juillel 1704, p. 26). —Procès entre l'Abbaye el

la Ville 1715-1717 pour visite domiciliaire faite chez

Pierre Darabrines, boulanger el cabaretier, accusé

de divers délits, entre autres, d'avoir acheté du bois

avant la Saint-Jean, tenu îles porcs el des lapins chez

lui, donné a boire à des filles libertines p. 27-88 .
— Pro-

testation de l'Abbaye 13 mars 1730 contre une transac-

tion entre les États el le Magistrat d'Arras pour l'exer-

cice de la police el de la justice au Rivage el dans les

pouvoirs p. 89 .
— Règlement de police pour la ebasse

Lobre 1747, p. 90 .
- Pièces produites dans un

de l'Abbaye contre la \ ille au sujet des boissons

(vers 1756, p. 91-109 .
— Règlements du siège de Saint-

Vaasl 1776-177Ï visanlles chiens des blanchisseurs de

Sainte-Catherine p. 110-111 .
— ordonnances de police

à l'occasion de réjouissances publiques ;17si-l7s:?.

p. 112-117 .

u 1083. Liasse. 1 — 39 pièces: -' parchemin. T, papier.

1526- 1717. — Procès divers. - Mémoire pro-

duit par l'Abbaye contre P. Martin Bourgeois et les

échevins qui soutiennent sa cause 1617 el relatif à l'é-

rection d'un puits dans une maison prèsde Sainte-Croix

p. t-2 .
— Procès entre l'Abbaye et le sieur Lambert,

fermier général du cardinal d'Esté, pour droits sur le.

moulin de Poterne p. 3-10 .
— Procès plaidé au Conseil

d'Artois (1650] contre un sergenl qui a exploité en l'ab-

sence de celui de l'Abbaye p. n.— Inventaire des

meubles trouvés dans la maison mortuaire de dame

Béroguelle, sur l'esplanade de la citadelle 1698, p. 13-13 .

— Procès au bailliage de Lille (1717) entre les maieur

el échevins de Lille contre de Retz, procureur d'office

d'Hénin Liélard, les tuteurs du duc de Bournonville

et les religieux de Saint-Vaast au sujet d'un bateau

de tourbes arrêté par les officiers d'Hénin-Liélard

p. 1 1-16 .—Réclamation des fermiers Le Gentil. Blin el

autres, pour réduction de fermages ; pièces produites

[1581-1716 : attestations du duc de Broglie, lieutenant

général des armées du Roi et du maréchal de Villars.

quede 1710 à 1712* lous U's villages de la plaine de

Leiis entre Douay et Arras » ont été fourrages el fort

endommagés ; — placarl de l'Empereur (1526 appli-

cable dans toute retendue du pays de Lalleu « pour

ordonner que les gens d'église vuidenl de leurs mains

tout ce qu'ils ont acquis sans oclroy de nous » :

—

autre pièce produite: règlement 1661 louchant le paye-

ment des blés pendant la guerre p. 17-39

n. 1084. (Registre.) — in-folio ; 1189 feuillets, papier.

1716. — Inventaire des pièces produites dans le

procès des fermiers Le Gentil, Blin el consorts.

Il 1085. (Liasse.) — M pièces ! parchemin, M papier.

1712- 1747. — Mises défait exploitées par l'Ab-

baye sur les immeubles de ses débiteurs : requête pré-

sentée par Catherine Caudron (1712) au Conseil d'Artois.

pour savoir qui de l'Abbaye ou du Magistrat décrétera

la mise de fail exploitée sur les trois maisons qu'elle pos-

sède dans les pouvoirs de Sainl-Vaasl ; — mises de fait

contre Gilbert Poinsol des Marnais, trésorier des vivres
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delà ville d'Arras 1742); - Vdrien Fromentin, bour-

1744 ; — Marie-Claire Duquesnoy, Charlotte de

la Verdure, daim' de rernas, joints à elles N

Joseph de la Verdure, Lamoral-Jean Benoîl Fromentin,

i ir de Sains, trésorier de France à Lille 1745 :
—

Marie-Dominique Thérèse de Muliet, dame de Lalaque

1746 : Jean Nicolas Dupont, sr de Castille, secrétaire

du Roi à Lille 1746 :
— Jacques Scorion, conseiller au

1747); - Guy Louis Lemaître de La

Sablonnière 1748 ;— Thérèse Décrois, veuve de Jean

WïUarl, au Conseil d'Artois 1748 : — d" c

Marie-Isabelle Caron, veuve de M* Jean-François

Denis, avocat; — Michelle-Claude Denisy, veuve de

Liévin Brunel, avocat, el Charles Flippe, notaire; —
Joseph Delassus, procureur du Roi; — Philippe Debret,

rentier; — Marie-Tliérèse Liévain, veuve d'Anloine

Lagneau, procureur ;
— messire Jean-Baptiste Dores-

mieux, chevalier de Saini Louis, el Loui

lavier, avocal 1752 ; — Charles Louis, baron de Roi-

sin, chevalier d'honneur au Parlement de Flandre; —
Marie-Joseph Palisot, veuve de Jean-Joseph Thiéret,

lieulenant-c donel du régiment de province, demeurant

à Vie, diocèse de Metz (1755 : —Yves-Joseph de Chivot,

seigneur de Bellerive; — Marie -Albertine Lalain et

Philippe de Gargan, chevalier, seigneur de Rollepot :

— Louis François, procureur au Conseil d'Artois^ et

^ugusline Le Poivre, son épouse; —Louis Pochon,

ii urgeois.

H. 1086. [Liasse.] — Î1 pièces, papier.

171i8- 1772. — Dossiers de même nature. —
Mises de fait contre : Jean-François Merland, écuyer,

el Augustin Druon Planquetle;— .1. Testelin, auber-

giste; — M" Bertrand Cahuré, avocal el professeur de

droit à l'Université de D mai tris :
— Pierre Taillan-

dier, notaire à Arras; — Quingnart, c immis au greffe

des Étals 1760 : — Guislain Le Maire, fermier delà

Courl-au-Bois 1762] : —Antoine de G mves, b mrgeois

el marchand de vin en gros el les Jésuites d'Arras :
—

Jean-François-Noel de Rocheforl el Marie-Henriette

Deleau;— Marie Dupont, épouse d.' noble Charles-

Laurent d.' Fienn ss, écuyer, ^ :

d,- Vieille Église, ancien

capitaine d'infanterie; — le marquis de Coupigny,

légataire universel d'Anloine-François-Domihique de

Coupigny;— Antoine-François-Joseph Leroux, a\ ical

au Conseil d'Artois:— d1" Marie-Florence de Coupi-

gny, veuve de François de Gauville; — Charles-

Alexandre de France, baron de Vaulx : — les mayeur

et éche\ Ins d' ^rras : — Loi i

m. -ni i::.'

h

1696- 1761. M à l'Ab-

baye pour insolvabilité de gens babil

— sur la maison de Guillaume François, rue Méaulens

- Marie Delebec |ue, \ [ues Lepez .

— Pierre Lesoing el B md ;
— Philippe

Allcaume, ancien officier du ré îimon :

— la seigneurie de Divion, à la famille Dupont ;-

Marie de La ine Caudron,

écuyer, sr d'Ercourt, dame de Gavrelle ;
— les héritiers

de Malhias Roussel, mayeur de Rœux ;
— daim- Anne-

Pierre de Blondel, veuve de Palisol-Warluzel : — dame

Catherine Boiselle, dame de Mercalel, veuve de Fran-

çois Clore, écuyer, conseiller du Roi; — Alberl Bour-

don, écuyer, lieutenant des gardes de la
i

demeurant ordinairemenl à Paris : — Maximilien

Corrier, avocal ;
— Philippe Saudemonl, cabarelier,

demeuranl à Vis-en-Arlois.

H. 108S Li i

17G2 - 17<>r>. — Dossiers de même nature. —
Mises de fait contre Pierre-Antoine Froissart, chirur-

gien, demeuranl à Monlauban ; — Martin Delabn

tenant d'Écoivres; — Jean-Baptiste de Simencourt,

notaire, pour emprunt fait à Alberl Evrard, - " de Bé

thonsart ;
— Francis Laguilliez, homme d'armes de ta

compagnie d'Orléans;— Louis-Élienne Bâcler, directeur

de la porte de la ville d'Arras 1762 : — Guislain Bois

leux. lieutenant d'Achiet-le-Pelil :
— testament de dame

Marie-Louise-Jeanne Plomel de la Pinoterie, veuve de

messire Michel de Renly, ancien capitaine du régiment

dauphin infanterie; — main assise sur les biens de

Biaise de Douay, écuyer, s r de Baime, du Prahedrez,

bois d'Habart, etc.

H. 10S9. (Lias 12 parchemin, 15 papier.

1212-1500. — Conflits a1 souverains.—

Lettre de Louis, fils aîné du roi de France, se réser-

vant 1212 tout ce qui appartenait au comte de Flandre

sur la terre de Saint-Vaast, le meurtre, le rapt, l'in-

cendie, le vol, l'osl el la chevauchée, la monnaie, le

recours en cas de justice, le gaule, el fixant les droits

juridictionnels de chacune des parties (voir Guiman,
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f 1 1; ,
_ Sentence arbitrale 1245 au sujel des difficul-

ntre l'Abbaye el le comte d'Artois pour le

tonlieu des pâturages d'Hervain, etc. — Arrêt du

Parlemenl 1268 au sujel de la justice du Comte dans

h- terres de l'Abbaye. - irrêl du Parlemenl 1269

nui interprète la charte du roi Louis el déclare en

quelles circonstances les religieux de Saint-Vaast doi-

vent comparaître aux assises de la corn- du Comte. —

Arrêl du Parlemenl 1270 ordonnant aux gens du

Comte de rendre aux religieux de Saint-Vaast les biens

qu'ils avaienl saisis. — Charte de Guy, comte de Saint-

Pol 1274 . reconnaissanl qu'il n'a nulle juridiction,

justice ou seigneurie dans les lerres de l'Abbaye.—

Arrêl du Parlemenl janvier 1279 déclarant que le

comte d'Artois ne peut avoir connaissance des sept

, , de t'Évêque el de l'Abbé que les échevins ont

bannis injustement. — Arrêl du Parlemenl 1285)

renvoyant devant le comte d'Artois la cause de ceux

qui, après s'être révoltés contre les échevins d'Arras,

s'étaienl réfugiés dans les lerres de Saint-Vaast. —
Différend 1303 entre l'Abbaye el le comte d'Artois,

prétendant sur Saint-Vaasl le droit de « garde

gardienne el de juridiction p. 1-14). — Procès 1309-

1312 entre l'Abbaye et la Comtesse relatif à la juridic-

tion sur le moulin de Poterne. — Motifs qu'invoque le

procureur de la comtesse d'Artois pour justifier l'appel

i milcsse a l'ail à sa cour contre Mahieu de

la Crois, dil Auvergnat 1322).— Arrêl du Parlemenl

déclarant que les religieux de Saint-Vaast <• n'onl à

répondre en la cour du Comte que pour les faits de

haute just ice, meurtre, rapt el incendie édictés dans la

charte du roi Louis el non pour autre chose p. 15-19).

— Extrait d'un arrêl du Parlemenl 1335 déclaranl que

l'Abbaye n'a pas la justice dans tontes ses possessions.

— Autre arrêt du Parlemenl 16 janvier 1342 déclaranl

qu'en certains cas l'Abbaye est justiciable du Comte

p. 20-21). — Reconnaissance [1442 des officiers du

Comte pour exploits au pouvoir de la Vigne. — Autre

des mêmes 1458 d'avoir indûment instrumenté, à

Atliies. contre un nommé Malfait, et à Arras, contre

Bastien Caudrelier, accusé de vol dans le cimetière de

l'église de la Madeleine — Avis divers [1502 sur la

c naissance des crimes parle Comte et par l'Abbaye

respectivement (p. 22-27 .

H 1090. Liasse.) —55 pièces : ri parchemin, VJ papier : ï sceaux.

l'.\'2V* - \7V*M. — Procès avec les sièges royaux

pour la haute justice. — Lettre du bailli d'Amiens

.mars 1327] à celui de Lille, lui enjoignant, en vertu

d'un mandemenl royal du 29 décembre 1326, de n'entre-

prendre rien sur les sujets et (erres de Saint-Yaasl en

Lalleu el dans la châtellenie de Lille parce que la garde

des lerres appartienl au roi de France el qu'elles relè-

vent du bailli d'Amiens : arrêt du Parlement [1334]

sur cette affaire (p. 1-8). — Attestations (1521-1522 de

la compétence de la prévôté de Beauquesne, qui peut

condamner jusque 60 s. d'amende (p. 9-10). — Procès

[1580-1582 contre le Conseil d'Artois el la Gouvernance,

prétendant s'attribuer certains cas criminels que reven-

dique le siège de Saint-Vaast p. 11-25). — Affaire de

l'Abbaye contre le bailliage de Bapaume (30 juillet 1650)

au sujel de la justice dans le village de Bihucourl ;
—

pièces produites : extrait des audiences du siège de

Saint-Vaast (1599-1613), extraits de carlulaires (1212-

1519), attestations diverses p. 26-51). —Acte produit

pour un procès en 1706 el par lequel les officiers

du due de Bourgogne reconnaissent 5 juin 1451) qu'ils

ont indûment instrumenté à Boiry-Sainl-Martin. —
Sommation [1769 faite au siège de Saint-Vaast de

remettre aux officiers de la Gouvernance les criminels

condamnés à mort p. 52-55 .

SIXIÈME PARTIE.

BIENS EN GÉNÉRAL.

II. 1091. Liasse )— 12'pièccs: 6 parchemin, 6 papier; 9 sceaux.

1337-1761. — Arras. — Accord entre l'Ab-

baye et le Chapitre d'Arras au sujet des dîmes de

Beaurains, Écurie et Neuville-Saint-Vaa si [6 mars

1337 ils.;— Vidimus [1440] d'un accord passé en 1363

entre l'évêque d'Arras el le Chapitre de l'église N -D.,

où il est stipulé que si les ai'bilres choisis par les

parties ne sont pas d'accord, l'abbé de Satnt-Vaasl

sera appelé pour trancher le différend. — Accord entre

l'Abbé el le Chapitre 1508 sur les ordres, les ser-

vices, les assemblées, les processions. l'Hôtel-Dieu en
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cité, le mesurage du gaule, les dîmes de Simencourl el

d'Oppy, le pré du Blanc-Rosier, elc. — Aulre

{V r juillet 1634] où sont réglés plusieurs différends con

cernanl des rentes dues parles deux parties respecti

vement, le gaule, les dîmes de Simencourt, le fief de

Biache. — Autre s jan\ ier 1677 au sujel de prétentions

réciproques de «U-. >i i >- seigneuriaux sur le pré du Blanc-

Rosier el des terres à Roclincourt, Neuville-Sainl

\ aast, Hées, etc. — Autre 1686 relatif aux dîmes à la

fois réclamées par les parties à< tppy, !>• âry-Becquerelle,

Simencourt, Hits, etc. — Nouvel accord 12 juillel

1693 entre les mêmes au sujel des dîmes de Neu-

vlreuil et Oppy. — Transaction î novembre 1761 pour

la mouvance de 9 pièces de terre situés aux terroirs

de Saiule Cal hernie. Écurie el Roclincourt.

il. 1092. (Liassi ;•; pii i es : 9 parchemin, >•:> papier; ;i sceaux.

1349- 1425. — Arras suite .
— Accord enregis-

tré au Parlemenl is juillet 1349] en Ire l'Abbaye el les

échevins, habitants, el arbalétriers d'Arras relatif aux

lieux où ils demandaient commun pâturage entre Anzin

el Athies. à l'achat du poisson, aux maisons touchant-

lés murs de l'Abbaye, à la justice el a la seigneurie qui

appartiennent totalemenl à l'Abbaye dans ces lieux et

pâturages; — exécutoire de l'arrêl relatani la réparation

faite par les arbalétriers, l'offrande de l'arbalète garnie

d'argent et du cierge de cire. Les arbalétriers avaient

causé de grands dommages aux prérogatives de l'Ab-

baye, en la troublant dans sa propriété des rives de la

Scarpe, d'Anzin à Athies « où ils estoient venuz a ba-

uiéi'e desploiée et eu armes et avoient coupé grant

quantité d'arbres, exacte les diz lieux, rompu estauz et

molins », elc. — Accords 2i août 1352] à la suite de

différends élevés entre l'Abbaye, le comle d'Artois et la

ville d'Arras relativement à la mallôte que doivent

payer les fermiers de l'Abbaye, les fourches érigées

par l'Abbaye dans son enceinte, la maltôte et l'affo-

rage réclamés par les échevins dans le fief des Xoc-

quets. le ban rédigé par eux contre les drapiers des

pouvoirs de Saint-Yaasl p. 1-7
.
— Concordat (1

er juillet

1363 entre l'Abbaye et la Communauté d'Arras pour

l'ouverture dans les maisons particulières de « boves,

cheliers, puies, estaques », etc. — Concordat (14 avril

1386] entre le comte d'Artois el l'Abbaye sur la con-

naissance des cas de haute justice réclamée par les

deux parties tant dans l'enclos du monastère que dans

toutes les terres de l'Abbaye situées dans le comté d'Ar-

tois (p. 8-14). — Accord fait devant le Parlement entre

le c.mte el l'Abbaye 30 a\ ni 1386 corn i

de la mairie de Blangy, les exemptions du droit de

fouée, la |i vée di - cada^ res, etc. - ublable

1388 au sujel de la levée du cadavre d'un enfant

trouvé noyé dans* une flasque d'yaue nommée Nyau
mont » appartenanl à l'Abbaye —Accords 1385 i

entre l'Abbaye, le comte d'Artois el les maire et éche-

vins d'Arras sur la justice de sont Vaasl dans -es

terres el spécial* menl dan ; i n los du mona L

aussi sur les cas de justice que peul instruire le Comte
contre les sujets de l'Abbaye. — Reconnaissance

par Pierre de Latre, conseiller du duc di !

que les officiers dudil due onl Indûment exploité »

à Biache, Thélus, Tilloy, Hées, Bailleul, Berneville,

Ransart, Vis-en-Artois p. 15). — Concordai entre le

due de Bourgogne, les maire et échevins d'Arras et

l'Abbaye 13 décembre lus touchanl les- coutures -

de Saint-Michel, le-' prés du Nocq, les tranchées aux

fortifications, etc.. elc; — nombreuses copies p

— Autre accord 17 juillel 1

1
,'.". entre le- mêmes au

sujet des tailles el impôts levés à Méaulens, Demen-

court, Beaudimonl p- 34 .

il. 1093. Lut>s.-.' — as pièces: .", parchemin, 20 papier; 11

1447 - lTîîô. — Arras suite). — Accord dit de

Nanterre [15 avril 1117, voir Guiman, I"' 249 .
— Confé-

rence entre l'Abbaye et la Ville [1608-1609 au sujel de la

justice el de la police dans les pouvoirs de Saint-Vaast

et de droits divers, principalement le quart forain, le

droit de fonds, les adorâmes, pour la construction d'une

rue près du collège, les litres de propriété sur le marais

Saint-Michel, les hôpitaux et la bourse commune des

pauvres, la banalité des moulins de Sainl-Yaasl. le

nettoyage du Crinchon, le droit de vent, l'épalage des

poids et mesures, etc. — Enregistrement des lettres

patentes (19 janvier 1647) confirmant les concordats.

les privilèges, etc. p. 1-6 .
— Concordat (17151 entre la

Ville et l'Abbaye élaboré par des commissaires du

Conseil d'Artois à la suite de différends nés entre les

deux parties sur la justice dans l'enclos du monastère,

le droit de tonlieu, le mesurage des grains, le bansage

du sel, le strage, les rentes à payer par les échevins

aux religieux, elc. — Observations des religieux de

Saint-Vaast sur quelques articles du précédent concor-

dat :— pièces produites: accords similaires, arrêts, etc..

pour les villes d'Aire, de Lille, de Lyon, de Gand, de

Courtrai, de Douai (1516-1731, p. 7-25).
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H. 1094. Lias-, - 11.' pièces : 10 parchemin, '.« papier; 1 sceau.

1713-1731. - Arras suite). — Procès devant le

Parlemenl entre l'Abbaye et le Magistrat ausujetdela

juslice et de la police dans les pouvoirs de Saint-Vaast.

! d'Étal du Roi 24 janvier 1711 ren-

voyant au Par) i m ni de Paris le procès susdit ;— lettre

des êchei ins au Roi pour lui faire constater le mauvais

vouloir apporté par l'Abbaye à bâter l'exécution de ce

précédent arrêl en n'instruisant pas leur affaire; — re-

quête du Magistral au Roi lui demandant d'évoquer

en même temps devant le Parlement tous les différends

pendants entre l'Abbaye et la Ville depuis Tan 1681

jusqu'au dernier en date, celui de 1714, contre les

portefaix pour qui la Mlle a aussi pris fait et

lous ces litiges sonl divisés en six classes;

— 1° droits de seigneurie, droit de fonds, posses-

sion des flégards, autorisation à obtenir pour ouver-

ture de puil . nseignes, droits seigneuriaux

d'issue el de relief; rapports d'héritages et

réelles, police dans les pouvoirs, droits honori-

fiques: au total il procès; — 2° contestations ren-

en la cour sur la juridiction civile personnelle

i't comprenant les exploits faits par les officiers du

Magistrat et que l'Abbaye repousse; — 3° procès tou-

chant les juridictions criminelles revendiqués par les

religieux comme étant dans les pouvoirs ; ces procès

ont pour but de faire condamner à l'amende les ser-

gents de la Ville qui «ml fouetté des criminels, d'in-

lerdire au greffier criminel de la ville d'aller « faire

les huées contre les criminels au delà du perron », de

faire réprouver le Magistral qui s'est ingéré dans cer-

i
i-i i\ res, el qui a fuit prisonnier un

voleur retiré sous le portail de l'Abbaye ;
— 4° procès

boncernanl les droits de seigneurie, l'épalage des me-

sures, la visite des cabarets, etc.; — 5° privilège de

« V( ye d'arrest » el droits honorifiques dans les assem-

blées publiques; — 6° droits de seigneurie réclamés

par les religieux dans la citadelle, l'Esplanade, les

hautes fontaines ; le Magistrat de la Ville demande de

réformer h restreindre tous ces privilèges de Saint-

Vaast. — Mémoire 3 septembre 1715 contenant les

griefs des maire cl échevins d'Arras au sujet de tous

ces procès ; les religieux n'ont pas la seigneurie sur la

Ville, qui florissail plus de 500 ans avant que l'Abbaye

fût fondée : les plaignants s'appuienl sur les témoi-

gnages de Plolémée, Grégoire de 'l'ours. César et ses

Commentaires, la charte de Philippe-Auguste de 1194,

celles de Louis vin de 1211, de Roberl d'Artois de

1268, du duc de Bourgogne de 1346, l'accord de 1389

entre la comtesse et les échevins, le traité de paix

d'Arras ou charte de Louis XI de 1482, les privilèges

accordés à la ville de Franchise par Louis XL la charte

de Charles VIII de 1485, le traité de paix de Senlis. la

coutume locale de la Ville ses droits domaniaux; ils

repoussent ensuite les droits prétendus » de l'Ab-

baye. Lu regard de l'énumération des droits et privi-

lèges que la Ville s'adjuge, un moine a piqué des noies

curieuses traduisant l'état d'esprit général du couvent

à la lecture de ce mémoire : « erreur manifeste »; —
« système admirable ou pour mieux dire tout à fait

ridicule » : etc. — Dans un mémoire encore plus

volumineux que le précédent. l'Abbaye réfute la thèse

du Magistral et soutient ses droits (3 juillet 1716). —
Ordonnance du Conseil de l'Abbaye 2 septembre 1716

défendant aux habitants des pouvoirs et fiefs d'adhé-

rer à l'ordonnance des maire et échevins du 28 août

1716 concernant la police des cabarets el des mar-

chands; — mémoires imprimés par l'Abbaye sur la

question de savoir à qui appartient le droit de police

chez les marchands. — Mémoire pour le grand bailli,

les barons de Bailleul, de Gavrelle. de Beaumetz. de

la Marliny et consorts plaidant contre le- maire et

échevins d'Arras : les premiers défendent leur propre

patrimoine, l'exercice de la juridiction attachée à

leurs baronnies que les seconds veulent leur usur-

per. — Nouveau mémoire pour les maire et échevins

d'Arras contre l'Abbaye, les premiers prélendanl exer-

cer la juslice civile el criminelle et le droit de police

dans toute l'étendue de la ville, les seconds voulant en

excepter certains pouvoirs. — Attestation par-devanl

notaires fournie par plusieurs marchands « demeurant

dans les fiefs et pouvoirs de l'abbaye Saint-Vaasl en-

clavés dans la ville d'Arras. qu'ils n'ont jamais recon-

nus pour seigneurs desdils fiefs que les sieurs religieux

el abbé de Saint-Vaasl ni d'autres juges en première

instance » ,13 juillet 1717 . — Arrêl du Parlemenl 2 dé-

cembre 1717 cassanl les précédentes sentences ren-

dues au profil des échevins. — Correspondance de

l'Intendant, du cardinal Roban, de dom Tirsay el

autres relative à ce procès 1719-1720). — Nombreuses

pièces de procédure, mémoires, sentences, nominations

de procureurs, etc. ;—inventaire synthétique des pièces

produites par l'Abbaye, faisant remonter l'affaire jus-

qu'aux origines : « la ville d'Arras tire son origine de

l'abbaye Sainl-Vaast. preuves ;
— la seigneu-

rie universelle de la Ville, des faubourgs el banlieue

appartient à l'Abbaye », etc. 1731 .
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1245-1731. Arras suite —Suite du procès

entre l'Abbaye el la \ il le : — pièces produites par les

religieux, extraits de registres de la Renterie 1343-

1710' fondant le droit domanial de Saint-Vaast sur les

« grâces » que de loul temps l'Abbaye étail appelée à

donner pour* creuser, fouir, hauer •. etc., dans les

pouvoirs ; — pièces produites par la Ville : extraits do

cartulaires, accords, arrêts du Parlement, sentences

du Conseil d'Artois, pour prouver la juridiction du

Magistral dans les pouvoirs de l'Abbaye 1245 1702 ;

— copies authentiques de plusieurs inventaires de

meubles dresses par les officiers de Saint-Vaasl après

décès de personnes habitant les pouvoirs 1622-1714) ;
—

extraits des comptes de La Ville portant sur des articles

qui intéressent les pouvoirs de l'Abbaye 1396-1691 .

H. i —In-folio; 146 feuillets, papier

1G88-171G. — Arras suite). — Extraits des

registres aux saisines de la salle abbatiale produits

dans le procès de 1717, précédemment cité.

;il. 1097. IRegistre - in-folio ; 661 feuillets, papier.

1718. — Arras suite .
— Inventaire des pièces

produites par les religieux appelant au Parlement des

sentences et ordonnances de 1702 et 1715; procès qui

aboutit à la cassation de ces sentences (v. art. 1104 ,

H. 109! ' - — In-folio ; 255 feuillets, papier.

1718. — Arras suite . — Suite de l'inventaire de

production.

H. 10)9. (Liasse. i
— 103 pièces : 11 parchemin, lJ2 papier.

1283-1717. — Arras suite .— Haute justice;

contins avec l'Échevinage. — Énumération des griefs

que les échevins ont contre l'Abbaye : Jean le Grant,

prévôt de Beauqucsne, à la requête de Saint-Vaast a

opéré une saisie dans la maison de Jean de Vegelay et

au four de Jean Paiele; le même prévôt a enlevé les

biens d'un meunier, bourgeois d'Arras, que les échevins

avaient « bulles » ;
— le bailli d'Amiens, toujours à la

requête de l'Abbaye, a cité par-devant lui le châtelain

d'Arras qui avait fait arrêter, sur la couture Saint-Michel,

une femme bannie ; « item du fossé que cil de Saint-Vaast

ont fait en le voie manneresche a le costure Saint-Mi-

ehiei qui soloil estregrand chemin de i.\ piez

l'ont cil de SalnM aa i

i il i Irécii poui

ont fait que charrele ni puel passel ; Item du blok qui

estoil à Arras au ponl Sainl Vaasl en une place ta où

on lieve les tondeurs, llquel blok il i avi

Ion tiens que il puel souvenir pour ce que 11 bailllu

d'Artois el li eskevins d'Arras avoienl fait refain

blok si que il l'avoienl d'usage, Il prevoz de Biau-

quaisne ou son commanl à la requesle ceus de Saint-

Vaasl a fait osier ce blok el mettre en la ma m le

Guillaume de Hangest, bailli d'Amiens, a fait i

« le pianquelte » à laquelle les échevins avaient seuls

coutume de toucher ; les religieux onl fait um.' emprise

sur le Crinchon et sur le chemin de « Royval > en dehors

de Sainle-Catherine. — Copie d'uni' ordonnance royale

(20 juillet 1307) niellant tin aux vexations imposées par

les échevins aux religieux de Saint-Vaast, « les éche-

vins niellant paine que nulz ne vende et administre

asdits religieulx, chars, poissons ne aultres vivres,

item que nulz voitturiers n'amaine laigne ne carbon

pour la pourveance des ditz religieulx, item epue nulz

ouvriers ne fauchent leurs pretz... ». — Lettres de non

préjudice données (3 avril 1348, n. s. par les bailli,

maire et échevins à l'Abbaye pour l'arrestation au four

de la Batterie de Jacot Goret, fermier justiciable de

Saint-Vaast. — Sentence du bailli d'Amiens 11 juillet

1372 entre l'Abbaye el la Ville sur l'arrestation de

Jean Mouton, justiciable de l'Abbaye (p. 1-8). — Consul-

tation pour l'Abbaye (xv e siècle) au sujet d'un procès

entre elle et les échevins sur la haute justice dans la

ville et le droit de confiscation. — Lettres de non pré-

judice (1505 données par la Ville pour levée de cada-

vres. — Procès entre la Ville et l'Abbaye 1532-1535 qui

réclame une indemnité pour des herbes fauchées sur

les « crêtes de la ven teille du Nocq à la planche de

Beauregard » incorporées dans les fortifications. —
Reconnaissances 1581-1626 sur complaintes, par les

sergents d'Arras. pour exploits de justice indûment

faits par eux dans les pouvoirs de Saint-Vaasl p. 9-37 .

— Reconnaissance 1583 par le Magistrat du fait que

l'Abbaye lui a renvoyé pour les juger trois prisonniers,

bourgeois d'Arras. — Procès avec la Ville {158s pour

juridiction, procès et mesure, etc. — Copie produite en

1625 de l'érection de l'Artois en comté. — Concordat

entre la comtesse et les échevins 1309} : les échevins

auront la connaissance des prisonniers qui iront contre

leurs ordonnances et le privilège de confiscation sur

tous les biens des bourgeois de la ville, en quelque

lieu de la seigneurie de la comtesse qu'ils soient situés.
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— Rédaction en Conseil de l'Abbaye 11 iuin 1647 des

points que le rentier devra présenter aux mayeur et

éclievins : le concordat de 1363 sera observé; nul ne

pourra faire ouverture de celiei's sans le gré de

Saint-Vaasl ; ou réclamera tous droits de justice et de

seigneurie dans la ville, même sur les crêtes et fusses,

selon l'arrêt du Parlement de Paris de 1418; nul ne

pourra toucher au fonds sans congé (arrêt du Parle-

ment de iiiT ; il sera loisible à Saint-Vaasl d'acheter

le poisson a toute heure •• sans eswarl ; l'Abbaye

demande la destruction d'un moulin érigé avec le con-

sentement du Magistrat, etc. — Procès contre des ser-

gents de la ville et du châtelain qui ont instrumenté

dans les fiefs de l'Abbaye- 166] .
— Mémoire (1681)

pour la Ville contre l'Abbaye dans un procès au sujet

de la seigneurie. — Sentence du Conseil d'Artois --'s

février 1682 contre les maire el éclievins qui ont levé

le cadavre de Marie Hiberl, assassinée, sans appeler

les officiers de l'Abbaye p. 38-56). — Procès contre le

Magistral d'Arras 1685-1717) qui veut s'emparer du

droil conventionnel sur les immeubles vendus dans les

pouvoirs et francs fiefs de l'Abbaye ; pièces produites

[J356 à 1656, p. 57-103).

H. 1 li ii t. (Liasse.) — lli pii s : s parchemin, li>6 papier.

1 194 - 1720.— Arras (suite). — Procès (1692-1703)

entre l'Abbaye et le Magistral d'Arras qui prétend que

la maison du meunier de Poterne est tenue de l'Échevi-

nage(p. 1-23).— Nouveau procès (1698-1699) entre les

deux mêmes parties au sujel de la police (p. 24-26). —
Collation devanl Delahaye, conseiller au Conseil d'Ar-

tois, des pièces produites par l'Abbaye contre la Ville

[17 juin 1700, p. 27). — Sentence du Conseil d'Artois

il juiliei 1703 qui en annule une autre du Magistral

d'Arras portée contre Jean de Sailly, arpenteur, el qui

lui interdisail de lever le plan de la ville pour le

compte de l'Abbaye p. 28-30). — Inscription en faux de

la pari de Saint-Vaasl contre une prétendue charte de

Philippe-Auguste produite par le Magistral d'Arras au

sujet de la juridiction dans ses mouvances 1703).—

Extraits du registre des interpellations » portant

les certifical que les sergents du Magistrat se sont

fait accompagner de ceux de l'Abbaye pour instrumen-

ter dans [es pouvoirs [1704-1706). — Procès contre le

Magistral d'Arras, qui veul connaître d'un crime arrivé

près du moulin du Rivage (1705) ; — autre [m. d..

p. 31-11, pour un crime commis près du portail de

l'église de l'Abbaye. - Extraits des mémoriaux de la

Ville produits dans un procès contre l'Abbaye eu 1706

(p. 42-57), — Procès contre le Magistrat (1709), qui a

fait emprisonner les maçons qui ont, sur ordonnance

de Saint-Vaast, fait une muraille fermant l'entrée d'un

Bégard rue Saint-Maurice ; — autre contre le môme,

qui a fait indûment apposer les scellés chez Dasson-

val, rue des Agaches (1709-1711); — délibération du

Conseil de l'Abbaye défendant aux habitants de ses

pouvoirs de plaider devant le Magistral d'Arras (6 oc-

tobre 1711 ;
— procès 1713 entre le Magistrat el l'Ab-

baye qui a fait exécuter une sentence criminelle de

son siège;— procès entre l'Abbaye et la Ville pour

l'administration du collège (vers 1720). — Pièces pro-

duites dans divers procès : charte de Philippe-Auguste

en faveur de la Ville (1194); extraits de cartulaircs

(1374-1528, p. 58-114).

H. 1101. (Liasse.) — 85 pièces : le) parchemin, 75 papier ; 3 sceaux,

2 dessins.

144ÎÎ- 1750. — Arras suite .
— Bâtiments et mo-

bilier. — Place Saint-Vaast. — Lettre de Charles VII

(16 mai 1443) aux prévôts de Beauquesne el de Péronne

leur demandant une enquête sur la conduite de Jean

Bouchel.qui a produit, en démolissanl le 19 mars 1 1 13 la

barrière des religieux, une lettre de complainte obtenue

du Roi par le Magistrat — Mémoire 1 1 13 pour l'Abbaye

sur les barrières du cimetière nommé la Place Saint-

Vaasl : « premiers que au dehors d'icelle église du lez

vers la Magdelaineel Courl le Coule aunegranl haulte

el spacieuse lerreel place, laquelle sei'estl'eche au cor-

net d'un mur en allanl vers le bouge et principale

entrée d'icelle église el va finir par devanl l'ostellerie

S' Vaast, à l'enbougUemenl duquel ponl au lez d'en

haull est plantées bien dru et esl sy longtemps qu'il

n'est mémoire eu contraire grandes el haultes planques

de grès, tellement que on ne y peut passer ne aller ou

mouler à car, queval ne brouette sinon de pié tant

seulement el ung à uug par chascune espasse ». Cette

place, qui esl sous la juridiction entière de l'Abbaye,

serl de sépulture aux gens morts à l'hôtellerie; malgré

les litres de propriété de l'Abbaye, le Magistrat obtienl

des lettres royaux contre elle. — Plaidoyer de Luillier,

procureur des religieux, devanl le Parlement (19 el 2]

novembre 1443), contre l'échevinagè et le sergent du

Roi. — Lettre de Charles VII 7 décembre 1111) aux

bailli d'Amiens el prévôt de Beauquesne, leur deman-

dant une enquête au sujet de bris de clôtures de la

place Saint-Vaast par le Magistrat d'Arras. — Extrait
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de l'accord de Nanterre sur ce sujel p 1-10). - Procé

[1583-1592 entre la Ville el l'Abbaye sur la clôture de

la place Saint-Vaasl : lettre des religieux aux êchevins

leur faisant connaître le projel de clôture; objections

de ceux-ci el réponse de l'Abbaye; appel au roi de

celle affaire; la Gouvernance d'Arras accorde l'auto-

risation de construire, à condition que l'Abbaye fasse

au préalable • esvidier touttes les terres quj

ladite place depuis ledil mur du coste de ladite chap-

pelle jusqu'au coing de la maison du greffier Hapiol » :

— mémoire de la pari îles êchevins pour s'opposer à la

fermeture;— les officiers fiscaux consentent à ce que

l'Abbaye suive son projet ; — attestation de plusieurs

individus (28 mars 1584 affirmant que cette place fut,

de temps immémorial, la propriété de Saint-Vaast; —
requête au Roi de la pari de l'Abbaye pour obtenir

l'autorisation [août 1584 :
— lettres patentes du Roi

(7 septembre 1584) permettant < de clore ladite place à

commencer le mur de closlure depuis la chappelle nos-

tre dame en Castel entre deulx verrières regardant sur

ladite place... jusqu'à la chaussée estant au devant de

la croix assize en ladite place... », à condition de répa-

rer la chaussée et de respecter les droits des voisins;

— avant-projet des travaux pour la fermeture de la

place Saint-Vaast par Jacques Lau el Philippe Tarbaut,

maîtres maçons, assisté de M e Nazaire de le Val. me-

sureur (6 octobre 15S4); — « inslruction (8 octobre 1584)

pour le personnage qui fera voiage en courl afin de

poursuivir la requeste présentée à l'effect de fermer la

plache de Sainct-Vaast » : — relation des « ruses

avec le Magistrat pour cette clôture ; on tient des pro-

pos propres à faire soulever le peuple » ;
— copie de

l'avis du Conseil d'Artois : — mémoire adressé par

Saint-Vaast au comte de Hénin, gouverneur d'Arras;

— lettres patentes de Philippe II ;17 novembre 1584)

aulorisanl l'Abbaye à faire les travaux demandés à

condition de payer 6 florins de rente annuelle au Do-

maine : — lettres patentes de Philippe 15 février 1585)

permettant que ces t> florins puissent être rachetés par

l'Abbaye par un versement de deux cenls florins (1586);

— lettres d'arrentement à l'Abbaye 1592 d'une petite

place adjacente au jardin abbatial et au Crinchon,

moyennant 2 chapons au Domaine: un petit plan du

terrain y est annexé p. 11-56). — Nouveau débal 1750]

entre l'Abbaye et le Magistrat au sujet de la place

Saint-Vaast. Note informe disant que : « les ferme-

tures de la place de S' Vaast n'aiant été faites qu'en

vertu d'uni' ordonnance du Conseil d'Artois, la démoli-

lion qu'en a ordonné M. l'Intendant paroit absolument

Pas-de-Calais. — Série H. Tom. II.

MM. les conseil li usent que le

Roi lui-même n'auroil pas donné pareil ordri

s'être fail rendre compte préalablement des motifs qui

avoienl occasionné l'ordonnance du Conseil ». — L'Ab

baye communique au Magistral les lettres pal

(18 aoûj 1750 autorisant la reconstruction des bâti-

ments claustraux el demande les alignements néces

sa ires ;
- les travaux préliminaires étanl commencés,

les maire el êchevins fonl opposition 22 septembre

l75o à leur poursuite, Ils défendenl aux religieux de

toucher, en quelque façon que ce soit, aux rues, flé

gards et places de la ville el leur ordonnenl de démolir

dans les 24 heures les fermetures qu'ils onl fail cons-

truire sur les rues, nolammenl • celles sur la

publique vis à \ is de leur église - ;
— réponse de Saint-

Vaasl 23 septembre 1750 qui continuera les travaux;

— requête du Magistral à l'Inlendanl de Picardie lOel

12 octobre 1750 pour qu'il ordonne la cessation des

travaux;— assignation en Parlement [21 octobre 1750 :

— mémoire rédigé par dom H. d'Ass octobre

1750) où sont consignés les litres de propriété de Saint-

Vaast sur la place en question; — autre mémoire

(m. d. sur le même sujet ;— réplique du Magistrat

(28 octobre 1750) ;
— procès-verbal 29 octobre 1750) par

les officiers du siège de Saint-Vaast de la démolition

des murailles de fermetures dressées par les religieux,

démolition opérée sur l'ordre de l'Intendanl ;
— pi

verbal (20 novembre 1750) relatif à l'inscription qui se

trouve sur la croix érigée en la place Saint-Vaasl : sur

une bande de 2 pouces de la rue et lj 1 de circonféren

écrit « en lettres gotiques enfoncées : f l'an mil cccc

xi. et vu l'abbe de Saint-Vaast Jehan du Clerc,

natif de Douai, fist faire ceste croix et mettre en

cest étant à remarquer que les écornures el arra-

chures de la dite plalte bande allèrent le restant de

l'inscription » : — dessin de cette croix par Laurent

Linque, géomètre, avec fac-similé de l'inscription. —
Extrait du manuscrit intitulé : Miscellanea ad histo-

riam celeberrimi et regii monasterii Sancti IV-

dasti Atrebatensis spectantia, quœ omnia collegit

et digessit domnus Nicolaùs Hébert, religiosus

dicti monasterii, anno Domini 1721, qui contient la

relation de l'érection par Jean du Clercq de la croix

de Saint-Vaast et copie de l'article du concordat de

Nanterre sur ladite croix. — Évocation du litige au

Conseil d'Arlois 24 novembre 1750). — Transaction

(23 décembre 1750) entre l'Abbaye el le Magistral met-

tant fin au différend el donnant les alignements récla-

més (p. 57-85).

s
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H. llo?. (Liasse.) — 94 pic i parchemin, 90 papie

l.">î»l - 1741. — Arras suite). — Procès-verbal

de visite des murs de l'Infirmerie (28 mai 1591 .—Visite

uvicr 1599 .
— Projel 1600 de Faillie

deCavrel de faire faire un dortoir pour tous 1rs reli-

gieux; en marge: non exécuté.— Requête au Magistrat

leur, parles voisins de l'Abbaye contre l'exhaussement

des chaussées au-devanl de leurs maisons, vis-à-vis du

quartier des princes. — Lettre du Conseil privé des

archiducs 9 janvier 1612 autorisant 1rs religieux à

poursuivre la construction d'une maison vis-à-vis de la

vieille porte du monastère. — Devis des < formes » du

chœur de l'église de l'Abbaye 16 juin 1625). —Toisé

ries entreprises pour les écuries [1629). —

Marché (16 octobre 1656] avec Marc de Havre, vitrier

p. 1-8). — Attestation des dégâts causésaux bâtiments

claustraux par l'incendie allumé par le feu du ciel dans

la null du 30 au 31 mars 1661; expertises des pertes,

devis des réparations; — payements fails aux habi-

tants de la ville et aux soldais qui ont travaillé à l'ex-

. du feu p. 9-18). — liail de la maison du earil-

lonneur, en face de la vieille porte 1663 : en note:

cette maison a élé démolie en 1711. — Marché 1665]

pour la reconstruction du clocher [p. 19-22). — Visite du

quartier Saint-Martin menaçant ruine, el démolition

de la -ail.- de la Paix sur arrêl du Grand-Conseil 1683-

1686, p. 23-37 . — Visite du dortoir el travaux de menui-

1685, p. 38-44). — Accord avec un couvreur de

tuiles pour l'entretien des toitures durant deux années,

moyennant 100 livres par an ;1"S7
; — journal du paye-

les ouvriers et des livraisons de matériaux 1685-

1687).— Marché 1689 avecun couvreur d'ardoises pour

neuf années .
— Marché el mesurage des travaux de

maçonnerie du clocher 1691-1697 faits par le nommé
de la Forge p. 15-67). — Devis septembre 1700 pour

faire un tambour el autres pièces au carillon de l'Ab-

baye.—Payements faits pard .m Hadulphe de Los (1703-

ii' la construction el le montage d'une nouvelle

horloge p. 68-73 .
— Visite des orgues 1719] et devis

paralions à y effectuer; nouvelles réparations

aux mêmes orgues 1727 parle facteur Cacheux pour

que l'instrumenl < aille a la satisfaction du s r de Lan-

noy, nostre organiste ». — Visite du parloir et répara-

lions à faire à la -aile île- États 1720 : —visite de la

maçonnerie du clocher 1721 .
— Mémoire en forme de

rép m-e. par 1!. Manyez, docteur en médecine el archi-

: tè\ rier 1720 . à la question de savoir si les

l>baye sont suffisantes pour soutenir le poids

de la nouvelle « maçonnerie, des charpentes, des clo-

ches et autres matières dont on l'ai surchargé par

grand rehaussement pour la construction d'un dôme

et son soubassement ». — Réponses aux remarques sur

le projel de réédification de l'abbaye Saint-Vaasl (1722 .

— Accord avec Paul Boudarl 1Tljô . fondeur, pour la

façon d'un chandelier de cuivre à L'usage du cierge

pascal. — Estimation 1725 des travaux exéculés par

le couvreur en 17^ i p. 7i-ss . — Procès-verbal d'exper-

tise (1761 des travaux exécutés à la tour du clocher. —
Démolition de la lour menaçant ruine (1741, p. 89-94 .

H. 1103. (Liasse.) —79 pièces, papier.

17'i I - 178.">. — Arras suite .
— Requête des

grand Prieur et religieux pour faire assigner le cardinal

de' Rohan « el lui dire qu'il sera procédé à la visite de

l'état des bâtiments lanl de la tour et égliseque des lieux

réguliers et claustraux» qui menacent ruine aussi bien

que la lour déjà fermée par ordonnance du Conseil pro-

vincial du 10 janvier 1711. — Mémoire des religieux

consentant à ceque la tour soit démolie, demandant que

la voûte de l'église le soit également avec une partie du

dortoir, le parloir, l'infirmerie, que le tout soit recons-

Iruit sur un plan plus rationnel : notamment on pourra

diminuer l'étendue de l'église en retranchant les cha-

pelles donl on peut se passer, le liers lot payera les

frais. — Observations el réflexions faites sur ce mé-

moire, de la part du cardinal de Rohan : presque Ions

les points sont approuvés sans difficulté; le cardinal

aurait voulu cependant proposerait Roi «l'érection

dune bonne loterie comme vient d'obtenir l'abbaye

Sainte-Geneviève, pour rebâtir son église ». — Mé-

moire [8 mars 1745 du procureur général du Parle-

ment. — Requête présentée au Roi parle cardinal de

Rohan exposant que l'église de Saint-Vaasl se trouve

dans un tel étal de caducité qu'il est urgent de la

reconstruire et que ces travaux doivent lui incomber,

et lui demandant « de fixer la somme dont S. M. jugera

que le supliani doive j contribuer par an ; les dé-

penses ne seront pas aussi grandes qu'on pourrait se

l'imaginer et les religieux trouveront l'argenl néces-

saire.— Mémoire pour les grand Prieure! religieux

servant de réponse à la requête du cardinal de Rohan

el aux observations qui \ sonl jointes sur les recons-

tructions; il prouve .pie la reconstruction est urgente

et que l'Abbé comnieiidalaire doit à lui seul en suppor-

ter le- fiais; bien qu'on se propose de réduire l'église

m retranchant les chapelles de chaque côté de la nef,
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on ne peui rien rellrer au chœur qui do\ va contenir au

moins le même nombre de stalles qu'auparavan I ; les

religieux ne refuseronl pas, à La vérité, de donner leur

aide aux travaux pour l'aire bonne économie, mais on

n'épargnera pas pour cela la dépense d'un architecte;

Les fiais généraux seront plus élevés que ne le pense

l'Abbé — Réponse au précédenl mémoire, par le cardi-

nal de Rohan, où il combal celle décision du and

Prieur:* que pour faciliter les reconstructions, il soil

ordonné par provision que M. le cardinal de Rohan

sera lenu d'employer à l'avenir chaque année toul le

produit de la portion des revenus dont il jouit du tiers

loi ». L'Abbé esl d'avis que ions les biens du monas-

tère doivenl contribuer à la réédiflcalion des iiàii

ments. — Transaction entre les parties 18 février 1746

pour la ci m si ru ci ii m : l'Abbé abandonne les revenus du

tiers lui. il affecte même le buis de réserve, les dé-

penses sonl fixées selon les plans dressés par le sieur

Labbé, architecte du Roi. — Mémoire pour M r D'Ar-

genson sur l'étal d'avancemenl des travaux : des

l'année 1746 on commença la démolition, on 1749 on

acheva d'acquérir les maisons à exproprier. — État

des receltes du tiers loi, 219,195 t.: dépense faite en 1747

et années suivantes; mémoires d'ouvriers 28,904 1.. P.' s.,

3 d.; à l'architecte Labbé, 7,000 1.; achat des maisons H

héritages 153,912 1., 17 s'., 6 d.: au total 247,637 1.. 18 s.

(p. 1-9). — Tombeau du roi Thierry ; — collation par

André Regnaull, « huissier des cours supérieures de

France au département d'Artois », de i'épitaphe « peinte

sur pierre blanche enchâssée dans la muraille du chœur

de l'église Saint-Vaasl, à l'endroit du mausolée du roi

Thierry 11 décembre 1716). — Procès-verbal de l'ouver-

ture du tombeau Ht avril 17-17, p. 10-14). — Lettre de

l'Intendant d'Amiens 17 mai 1717 transmettant la vo-

lonté du Roi que le tombeau reste aux mains des reli-

gieux de Saint-Vaast pour être déposé dans leur nouvelle

église, ordonnant de plus de rechercher dans les archi-

ves les renseignements qui s'y trouveraient sur ce tom-

beau et donneraient « quelque indication qui puisse dé-

signer celui des Roys du nom de Thiéry auquel ce

tombeau a élé érigé ». — Travaux de construction (1746-

1785). - Etat des journées employées à la démolition, ré-

partition des vieux matériaux aux fermes rurales (174(>-

17 ts .
— Transaction (23 décembre 1700, entre l'Abbaye

el le Magistral d'Arrasau sujet des maisons à incorporer

dans les m niveaux bâtiments et d'une voûte à construire

au-dessus du Crinchon. — Journal des dépenses faites

en 1750 pour le pigeonnier et des journées des ouvriers.

— Demande (1752; de faire des coupes dans les bois de

l 'Icardie pi mr procurer les madrier ; né(

la reconstruction t olsé des travaux d'

faits il,' 1753 a 1756 — Élal estimatif des constructions

àfaireen 1769. Transaction entre l'Abbaye el le Ma

gistral 27 avril 1773 au sujet des alignements et expro-

priations de maisons. — Observations rclalives au plan

proposé par l'Abbaye ci réponses de l'auteur de i

aux observations; lettres «le Vandcndriesche sur le

même sujet. — Fragmenl de plan des nouveaux bâti

monts
,

— Le Magistral d'Arras ace.. nie ;, l'Abbaye

(26 avril 1775 26 pieds carrés de terrain pour être

incorporés à la croisée de l'église. — Lettres païen h -

ratlflanl la Iransaclion de 1783 entre l'Abbé el si

gieux el l'emprunt de 600,000 francs pour terminer les

travaux. — Visite et estimation de l'hôtel de Beaufforl

qui servira d'hôtel abbatial. — Ouverture de la rue de

Madeleine jusqu'à celle des Agaches : menaces de
i

r

suibs par la Ville contre l'Abbaye qui n'a pas lenu les

engagements de l'accord de 177::. P verbal de

visite des bâtiments de l'Abbaye 17s:., p. 15-78). —
Projel d'aliénation d'une partie iU-^ bâtiments vers

1782 pour y établir la Gouvernance p. 79 .

n. 1104. |Liass a — \: pii tes, papier.

1641 -1788. — Arras suiti —Demande i:

du geôlier d'avoir son logement dans les [irisons de l'Ab-

baye p. 1). — Baux (1672-1742] d'une partie du quartier

abbatial (p. 2-7). —Travaux d'aménagemenl de l'hôtel

abbatial dans l'ancien hôtel de Beaufforl (1784-1788, p.

8-37). — Offres de service de Joseph Roland comme
mouleur de cloches 1780, p. 38). — Construction du

pavé qui passe sous le ponl du Conseil d'Artois (1760,

p. 39-40). — Ventes 1641-1779) de vieux bois el matériaux

p. 13-47

H. 1105. ILiass parchemin, 38 papier.

!<»<»<»- 178'i. — Arras suite). — Maisons incor-

porées dans l'enclos du monastère, contrais d'achats

par l'Abbaye, litres de propriété.— Baux d'une maison

située derrière les murs de l'Abbaye (1666-1731); —
maison acquise el incorporée en 1731. — L'Abbaye

demande à être détaxée des droits d'amortissemeni

payés de 1748à 1759. — Montant des sommes eniploj ées

à l'achat de maisons en 1748 el 1749, pour agrandir

le clos du monastère : 179,175 t., 6 s., I cl. — Extrail

de la Iransaclion passée entre le cardinal de Rohan el
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le grand Prieur en 1746, à propos de l'article relatif

aux acquisitions d'immeubles p. 1-22 .
— Titres de

propriété (1743-1784 des maisons acquises par l'Abbaye

dans la rue des Agaches p. 23-41 . — .Maisons démolies

pour redresser la rue des TeiDluriers avec plans à

L'appui) ;' demande d'exemption des centièmes et ving-

tièmes p. 12-45 .

n. îiiki. (Liasse.) — 6 pièces, plans: i parchemin, 5 papier.

XVIIe siècle-1 750. —Arras suite). — Plan gé-

néral de l'ancienne abbaye le Saint-Yaa.stfXVHcsiècle),

original sur parchemin. — Plan (1741) de l'enclos

de l'Abbaye avec ses limites de juridiction, par De-

miaul; dressé en vertu du concordat du 1!) décembre

1705 entre l'Abbaye el le Magistrat. — Plan (1741)

d'une maison appartenant à l'Abbaye, contre ses gre-

niers rue des Murs-St-Vaast, à démolir, par Demiaut.

— Plan 1711, de la maison du carillonneur de Saint-

'ii i. par Demiaut. — Plan (1749) de l'Abbaye dressé

pour une transaction passée en 174«.i entre l'Abbé et

le receveur des droits d'amortissement, avec maisons

el terrains incorporés, par Delaby et Cornu. — Plan

1750 d'alignement de l'abbaye Saint-Vaast, dressé

conformément à la transaction passée en 1 750 entre

l'Abbaye et la Ville, par Linquc et Marchais. — Plan

1750 d'alignement de la rue de l'Abbaye, paraphé

par les notaires Thomas et Cocquel.

n 1107. (Liasse.) —6 pièces, plans, papier.

17.">1 - 1773. —Arras (suite).— Plan (1751) de la

maison du sieur Gosson, rue des Murs-St-Vaast, avec

sa bove, à incorporer dans l'enclos de l'Abbaye, par

Delaby el Cornu. — Plan (1751 des maisons de la

veuve Bailleul-Legentil el du sieur Deville, chirur-

gien, pour alignement delà rue des Murs-St-Vaast. —
Plan 1755 de l'enclos de l'Abbaye dressé à l'appui de

ta transaction du 23 décembre 1750 entre l'Abbaye et

la ville d'Arras. — Plan 1760 de l'entrée de l'Abbaye

de Saint-Vaasl avec terrain des maisons expropriées

..u bâties nouvellement, par Cornu et Delaby.— Plan

1766 d'une partie de l'Abbaye de Sainl Vaast, du côté

de la Madeleine, des rues des agaches el des Tein-

turiers, dressé pour bornage, par Demiaul el Mar-

chais. — Plan 1773 d'alignement de l'abbaye s.-iint-

\ aast, par Beffara el l. in. pie

H. 110S. (Registre.) — In-folio; 211 feuillets, papier.

1585-1609. — Arras suite).— Registre aux

marchés pour toutes espèces de fournitures et ouvrages

à l'Abbaye. — Marches passés avec : M" Jean Barbaise,

ouvrier <• d'orghues», demeurant en la ville de Douai,

pour construire desorgues à Saint-Vaasl pareillesà celles

de la cathédrale, moyennant la somme de 1,600 florins

et la provende de deux pains de bizette el un lut de

bière chaque jour où il travaillera à cette œuvre

27 août 1585); —Pierre Fagart, « huchier » (m. d.),

pour faire un tableau que l'on mettra en l'église Notre-

Dame-du-Bois : — Pierre de Ransart, « caudrelier ».

pour faire une chaudière à brasser pour le prieuré de

la Beuvrière « les faces avecq le fond de ladite chau-

dière de fine estoffe d'Ailemaigne et non d'autre, cloue

de cloux de fin cuivre » (13 octobre 1588 : — Guillaume

Didier, « crocqueteur de gré », (tour l'aire le tour d'un

puits en la place Saint-Vaasl ; — Antoine Piéron, pour

la livraison « du plomb neuf en table » nécessaire aux

bâtiments Saint-Vaast. cl au prix de 21 d. la livre

.ni. d.) ;
— le même, « pour racoustrer certains grez

et les convertir en carreaux et pastureaux » (m,, d.) ;
—

Pierre Fagart, pour faire un escalier en la nouvelle

infirmerie, pour la somme de 25 florins; — Charles

d'Aubigny. pour livraison de briques qu'on emploiera

aux ouvrages de La Beuvrière (31 octobre 1527) ;
—

Jean Rimbault, pour livraison de pierres blanches de-

vanl servir au même prieuré (5 juillet 1588); — Robert

et Jean de Couves, pour faire un clocher à la prévôté

de Gorres selon le devis de M' Andrieu Vaillant (25 mai

1588); — Jean de Neutre, cordler, pour toutes sortes

de cordes, « la livre de corderie de canvre a m s. vi d.:

la quémande, m s. vi d.: la douzaine de cacherons,

vi d. ; la monture d'une espucette à poissons, xx s. ».

elc. ; — des verriers : «le pied de voire nœuf à nus.

vi d.; la lozingue, rxd. ; la pieche carre, xvind. ; la

croix, ix d.: la pièce de bordure paincle, xvm d. ; le

pied de voir bl'ode/, VU s.; le pied de \oire pailicl.

xvi s.; la pièce paincle, m s. » (6 janvier 1588 ;
—

François Beauventre, > huchier », demeuranl à Bé-

Ihune. pour la façon des « formes de bois el closlure »

du chœur de l'église Sainte-Christine de La Beuvrière;

— Jean de Gouves, pour faire une • montée, planc-

quaige, beffroy, elc. • au clocher de Gorres (21 octobre

1588);—Lion Labbé, peintre, <• pour enrichir et paindre

la custode el vaisseau de bois des grandes orgues »

m. d.); — Guillaume Didier, crocqueteur de grés.

pour ouvrages à La Beuvrière ô décembre 15,ss); —
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Nicolas Lagache, poissonnier, demeuranl aux Fosses,

près de Saint-Michel, pour la livraison de 2,000 aute

iii-.i u \ » de carpes dans l'espace d'un mois;- Alexandre

de la Houssiére, pour la livraison de loul le bois né-

cessaire aux travaux de La Bœuvrière; — Biaise du

Brusle, « tailleur de blancq, pour croisées, chambranle,

entablements, tablettes, etc. •>
;
— Antoine Moreau,

marchand, demeuranl au Quesnoy, pour remettre en

bon étal le chœur de Guisignies, dépendanl de la pré-

vôté d'Haspres : — Pierre Fagart, pour loutes 1rs

œuvres de « hucberie » à faire au prieuré de La Beu-

vrière; — Jôan el Bernard Gorlier, maçons, pour les

travaux de la Court-au-Bois 7 mars 1589 :
- Jean de

Mailly. pour la maçonnerie du chœur de Vis-en-Artois;

— Jean de Gotaves, charpentier, pour refaire les punis

d'Athies ;
— Jean Saudral, <- pour livraison d'ardoises

de Martinfossô > : — Jean Garot, pour livraison de

35,000 ardoises nommées « Rimoyne » : — Gilles Bâton,

pour fabrication de briques dans l'enclos de Court-au-

Bois. — Jean Connixloos, peintre, pour peindre l'His-

toire du Jv.geih.ent « en forme d'arche » au-dessous

du grand autel de l'oratoire des Sœurs grises de Ba-

paume, ce tableau portera les armoiries de l'Abbé de

Saint-Vaasl « en la place le plus convenable », pour la

somme de 6 florins 27 juin 1590 ; — Baudoin Cardon.

« huchier », pour un entfefend en la chambre de Saint-

Martin et une montée près la chambre Sainte-Margue-

rite "juillet 1590); — Antoine Caron, pour la fourni-

ture des cheminées de Gourt-au-Bois, « piedz deslalles,

colomne, corbeaux el fronteaux ouvrez et enrichis de

capiteaux de l'ordre ionique et aux panneaux des dits

pieds deslalles y aura mufle de lion.... ». Au fronton

seront apposées les armoiries de l'Abbé, du couvenl e1

de l'église [27 juin 1590,. — Jérôme Pottier,pour la

livraison du vinaigre; — Jean Lhomme, « placqueur ».

pour peindre el « bricqueter » de rouge la ferme de

Court-au-Bois, el plâtrer le mur de l'infirmerie du côté

île la Madeleine :— Jean Connixloo, pour peindre un

tableau pour les Sœurs grises de La Bassée; « ce ta-

bleau sera de plattes paincture sur bois pour mectre

el posser derrière le grand autel.... portaul en haulteur

xxiiii pieds quai Ire pouches d'Arthois el en largeur

lo pieds trois poux •> ld août 17.11 :
— Etienne Modois,

charpentier de bateaux, pour la construction duhacà
met Ire sur la rivière de Hervain 24 aoûl 1591 :

—
Charles de Lalain, pour livraison de 100,000 briques à

la prévôté de Gorres. — Jacques Thorel, verrier, poul-

ies divers prix de verre ; — Jean Lièbe et Nicolas

Jacohe, « pour plusieurs parties de leur stil de tailleur

de blancq > ; — Pierre Le Soing, voitures pour le

charroi des pierres de la carrière do Sainl Michel

18 fi'-\ rier 1592 .
- Marchés d'oui rag< depuis le 9 aoûl

1597, jour de l'enlrée de < lodcfroj Lemmens à la

générale de l'Abbaye Vccord avec Jean Jumler-

ghem, verrier, demeuranl à Vrras, pour lous les Ira-

vaux a faire à l'Abbaye el les prix de ses fournitures.

— Marchés passés avec: Roger de Mcunle, •

demeuranl à l.ille, pour la maîtresse verrière au lirons

du grand portail de Mons-en-Pevèle 24 mai 1599):

celle verrière consistera en • ung crucifix esleve sur

ung monl de calvaire qui sera mis m long des

à la perspective, à demi tourné de coste, au devanl

duquel, assavoir au milieu de la verrière, sera repré-

senté le prélat accoustré en pontifical à mains jointes

ei ,-'i genoux flexis el la croche au bracq, la n

bas.... « : — M' Toussainl Poultrain, pour la table d'au

tel de la nouvelle chapelle érigée par l'abbé Sarrazin

•.M janvier 1596 : — Jean 1.homme, • blanchisseur >.

pour avoir blanchi la chapelle de Notre-Dame en

tel; —Adrien de Vaudricourt, pour la construction

d'un arche triomphal sur le froid de la place Saint-

Vaast, pour l'enlrée de s. S. A. à l'Abbaye 18 ja

1660).— Guillaume Nicolas el François Noirci, maçons,

pour l'ouverture d'une nouvelle chapelle en l'église

Sainl-Vaast [15 décembre 1601 :
— Rogier le Meunte,

pour la verrière de Mons-en-Pevèle ; — réparation de

la chaussée du pays de Lalleu ;
— fourniture de n

de moutons. — M a relu' avec : Jean du Puis, pour blan-

chir toule l'église de Saint-Vaasl 9 juillet 1603 :
—

Robert Cosette, maçon, demeuranl à Maintenay, pour

les travaux à la ferme de Gampigneulles ;
— Thomas

Thieullier, tailleur d'images. « pour l'érection de l'épi-

laphe > de feu Mathieu Moullart, évêque d'Arras : « le

soubassement sera faicl de marbre noir avecq mollures

poussez à l'environ el soubz ledil soubassement, y aura

une frize de pierre de ransse el sur icelle ung estragal

à marbre noir sur quoi seront trois colonnes de pierre

de ransse avecq les bazes el chapiteaux d'allebaslre et

entre lesdiles coulonnes deux compartimens dudit

marbre où seront enclavés deux ovalles d'allebaslre

pour y faire les escriteaux ou armi irii - dudil feu, etc. >

\ aoûl 1603 :
— marché pour les clôtures des trois

nouvelles chapelles de l'Abbaye. — Marché avec : Tho-

rel, pour les livraisons de verre peint ; — pour l'érec-

tion d'un nouvelle tour à la chapelle de Notre-Dame

du Bois: — marché avec m' Sébastien Gaudrez et

Gosme Hevrart, tailleurs de pierre, demeuranl à Mous.

pour les clôtures de la chapelle nouvellement édifiée;
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— Thomas Thieullier, statuaire, « tailleur d'antique »,

avec le consentement de sa femme « sans aulcun sien

Intérêt », pour le travail précité, que Gaudrez el Hevrart

ont laissé inachevé. — Marché avec Nicolas Laurent,

deDinant, pour livraison des pierres de taille dites de

Dinaii, pour < le moins aussi bonnes que la pierre

d'Escocine • 1603 : — Moulas du Fosse, pour travaux

de maçonnerie aux bâtiments de l'Abbaye et au quar-

:
— Martin Neveu, ferronnier,

pour les travaux de son état ; — Grégoire Ravari et

Jean Polrarl, marchands de pierre d' « escocine » à

Mons, pour livraison de ces carreaux par baleaux. —
Jean Carpentier, me charpentier de Valenciennes, pour

« lambrousser • la chapelle des Capucins d'Arras fé-

vrier 1605 .— Marché passé cidre l'Abbaye, le Chapitre

d'Arras el .Iran de Chelers, curé de Beaumelz-les-Loges,

pour la réparation du chœur de ce lieu [juin 1605 :

—

avec Pierre Fagart, «huchier» [13 aoûl 1605), pour

le plancher el lambris des galeries de l'hôtel abbatial;

— Jean Lesage, laboureur, pour fourniture des pierres

de Pronville; — Nicolas Halle, pour nettoyer les ta-

bleaux, les croix, images, lentures de la chapelle de

l'Abbaye mars 1606); — Jean de Retz, demeurant à

La Bassée, pour réédifler le moulin d'Annœullin. —
Accord avec M Lndrieu d'Ath, orfèvre, « pour refaire

et raccommoder la casse de S1 Hugues estant de pré-

sent en la maison el chappelle de Malannoy dépendant

de ladite Abbaye» I janvier 1608). —Marché avec:

Le Boucq, pour la charpente de la galerie des Pères

Jésuites sur le modèle de celle du quartier abbatial; —
Pasquier Garon « huchier », demeurant au Mont-Saint-

Éloy, pour les couches des chambres des étudiants :
—

Germain de Gouves, m" charpentier, pour les combles

du cloître de la prévôté d'Haspres; — Jean Lieppe el

Roberl Linlacq, lailleurs de pierres, pour les « œuvres

de claire voye au dessus des murs de l'Abbaye: —
Germain de Gouves, pour la charpente du chœur de

Neuvireuil 6 septembre 1608 : — Jacques Dupuys,

« espinebelier ••. pour faire tous « les cassis de ni d'arcal

qu'il conviendra avoir pour les fermetures du nouveau

grenier»; — Jean Marlier, marchand de Bois du Hay-

naul, à Mons: — Jean Lucas, pour loiiles les marchan-

dises .< de son slil » : un lamis. :t sous : une hotte grise

converti . 5 s.: un fonds de « mande ». lô d.; un

manche de mande». 6 d., etc.; — Pierre Mathys,

verrier el bourgeois d'Arras, pour les fournitures à

faire à l'Abbaye; — Jean de Nœutle, bourgeois et cor-

dier; — Lierre Vallée. « gorlier •. pour la livrais. m des

harnais et tous ouvrages de cuir dont les prix sont

tarifés (novembre 1609).

H. 1109. Registre.) — In-folio ; 195 feuillets, papier

1609-1622. — Arras (suite .
— Marchés passés

avec : François Lesoing, « couvreur d'eseailles » pour

faireréparertoutes les couvertures d'ardoises de l'église,

des chapelles, du clocher, du cloîlre de l'Abbaye, de la

maison d'Hervain, de la chapelle du bois, de la maison

deCourt-au-Bois,ctc. 20 janvier 1609] : — Simon Miault,

Robert Aulricq, Jean Lieppe. pour tailler toutes les

pierres blanches venant de Pronville. de Brabanl cl

d'Arras :
— Nicolas Fagart. « escrinier , d'Arras pour

faire au collège des Pères Jésuil es tous les planchers

et ouvrages de menuiserie : — Pierre Le Jeune el Mi-

chel Veret, maçons, pour la maçonnerie au même éta-

blissement (10 mars 1609] : — Mathieu Gayant, pour la

réparation des censés de Berneville el Bauvin; — Le

Boucq, pour la charpente de la flèche d'Haspres ;
— le

sieur de la Chapelle, demeurant à Valenciennes, pour

remettre en bon étal le mur de la maison de Mallan-

nois servant de « bachicollemenl au lomg de ladicte

maison jardin et cour sur la rivière de l'Escaut » ;
—

Jean le Mosnier, dit Salloube, 111
e des forges, demeu-

rant à la Sollicite, pour livraison de fer ;
— Germain

de douves, pour faire la charpente de la sacristie que

l'Abbé a fait ériger en la maison des Jésuites ;
— Ma-

thieu Gayant, pour les travaux de maçonnerie au

cloître de Berclau (24 avril 1609 : — Jean d'Acquin,

« relieur de livres ». pour tous les travaux de son état.

— Commission de serviteur des ouvrages donnée à

Jacques Caron pour remplacer défunt Philippe Bury

(14 aoûl 1609). — Marchés passés avec: Jean le Roy,

« douleur » de Valenciennes, pour fourniture de toutes

sortes de clous; — Antoine Le Bailly, « lâcheur. » de-

meurant au pouvoir de Hées. « pour monler lout de

nouveau ung rouai pour mettre au devant du grand

portail de son église... de tel fil el corde qui luy seront

délivres »:— Jean le Jeune, charpentier à Douay,

pour faire une nouvelle tellière au moulin à huile

d'Alhies: — Nicolas Boudillon. marchand de fer,

demeuranl à Valenciennes, « pour faire le cocq et les

quattre figures des evangelistes el les cincq croix que

sa seigneurie entend faire mettre en dessus des

flesches du clocher de la prevoste de Haspres »; —
Jacques ltémy. féi'onnier. pour toutes les ouvrages à

faire à Douai: — Thomas Thieullier, « pour faire la

nice qui se posera sur l'entrée du nouveau logis qui se
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fera ceste année en Douay el arraoyrles ehy dessoubs

mentionnées en la manière el selon la devise que

s'ensuit. » (3 juin 1610] ;
— Pierre Malhys, pour

renouveler les verrières au-dessus du portail de l'église

de Saint Sauveur que les grands vents de l'an 1(506 onl

endommagées :
— Laurenl Jacquarl el Pierre Dupuis,

maçons, pour les travaux à l'aire en La place nouvelle

uicni achetée « auprès de L'altre de S' Albin à Doua] •:

— Jean Le Noble, carrier du faubourg, pour la livrai-

son des |iierrcs blanches qui serviront aux fondations

de la maison des Jésuites; — Pierre Fagarl, pour rac-

commoder « les lambris ou planchers > des prisons

au-dessus de la grande cour de l'Abbaye ; — Regnaull

Merlin, verrier, demeurante Douai, pour les fourni-

tures de verre [19oclobre 1610). — Devis de la double

cheminée du grand réfectoire de l'Abbaye. — Marché

avec Guillaume de Ransart, fondeur de cloches, pour

foudre « la seziesme cloche de nostre clocher - 6fév.

1612 . — Mise en adjudication des travaux d'embellis-

sements a faire aux pillievs, colonnes, sommiers du

chœur de l'Abbaye; on fait appel à tous «statuaires,

menugiers, escriniers, buchiers, tailleurs, marchands

et ouvriers de bois* ,11 février 1612 .
— Procès-verbal

de visite des cloches de Saint-Vaasl par Philippe d'Oi-

gnies, eu la présence de Martin Nepveu, féronnier,

Florent Lefébure, Thomas de Bellerue, charpentiers et

pendeurs de cloches, et Martin Coulloinne, bateleur

(16 juin 1612).— Devis pour la clôture de la chapelle

des Trépassés (20 juillet 1612). — « Devises et condi-

tions de la croix, crucifix, vierge Marie, S' Jean et

S"' Marie Magdelaine qui se poseronl sur les pied-

slals de dessus les enrichissemens du sommier d'entre

le cœur et la nef de l'église de S' Vaasl ». — Marché

passé avec Martin Nepveu, féronnier, pour fournir

les ancres à raffermir la maçonnerie du chœur d'Hul-

lucli (septembre 1612). — Accord pour la livraison des

pierres de Dînant, dites « pierres de touche ». des

pierre de* Rance», el des pierres .. d'Escochine ». —
Adjudication des travaux de construction d'un nom eau

coin eut que l'Abbé veul faire bâtir pour les Clarisses.

— Devis d'une « chayere presçoire» pour l'église de

la Math-leine 23 avril 1613 .
— Devis des lianes e1 me-

nuiserie du réfectoire. — Devis des travaux entrepris

aux grandes orgues par Pierre Isorez (6 juillet 1613).

—Marché avec Nicolas « Rais ». peintre, « pour paindre

de nouveaux la Trinité avecq ses dépendances, l'image

de S' Jean avecq la représentation de faillie du Clercq,

chérubins » 13 juillet 1613). — Marché pour la

construction des planchers du chœur de l'église de

Beaumelz, le Chapitre d'Arras prendra pari aux dé-

penses comme décimateur. Marché pa avec:

M Jacques Caron, pour faire un • huis à deux fœu

à la chapelle des i répasi es, les deux panneaux sculptés,

l'un représentant la décolalion de s 1

Denis el S 1 lois

lique el Elœulhere, el pour l'autre sera l'im

S1 Denis porlanl salesle»; - Pierre Malhys el Louis

Morel, maîtres verriers, pour restaurer les verrières

de la chapelle de l'Abbaye ; septembre 1613 : Ma
thiasThrun,* statuaire », pour faire 1rs clôtures des

chapelles Saini Denis el Sainl Nicaise; — Mare!

livraisons de pierres dures de Marbaix. — Devis des

pupitres el bancs el tables commandés pour la librairie

des religieux anglais décembre 1613). Devis du

chœur de Sainl-Laurenl fail par Philippe d'O

[21 avril 1614). — Marché avec Thomas Thieullier

«pourfaire la Laille el assiette des fermetures el clo

Lures des chappelles S1 Anne dicte du soubprieur el

du revesliere lanl du coste des caroles el du o ste des

tuas ou croix du cœur» [23 juillet 1614 ;— Adrien

de Laval, de Douai, esl choisi comme verrier en lilre

pour les travaux à exécuter aux bâtiments du

Saint-Vaasl (mai 1615). — Devis des sculptures à faire

à la porte de l'église juillet 1615). — Marché pour la

charpente du toit du couvent des Jésuites [octobre 1615).

— Marché passé entre les abbés de Saint-Vaasl el du

Mont-S'-Éloy, l'abbesse d'Étrun, le curé de Maizières,

co-décimaleurs de Magnicourt-en-Comté, d'une part,

cl Jean Turban, maître maçon, pour travaux de répa-

rations au chœur de Magnicourl (1
er mars 1616). —

Marché avec Pierre le Clercq, maçon d'Armentières,

pour la reconstruction du chœur de Sailly-sur-la-Lys

(lu avril 1616).— Tarif d'un tailleur de pierres blanches

pour tous les travaux de son métier.— Marché pour

les grés à fournir au collège de Saint-Vaasl. dil de

Saint-Grégoire, à Douai. — L'Abbé offre 60 florins à

Antoine Rombault, bourgeois du Quesnoy, pour re-

mettre les oignes en bon état (9 septembre 1616).—

Marché avec Pierre Le Roux pour la confection d'une

mitre « entièrement d'or traversé, enrichie de quattre

compartimens contenans telles images que plaira à

mondict seigneur», pour le prix de 1 m 1. : les perles

et pierreries seront livrées par l'Abbé [9 septembre

1616). — Devis pour la table d'autel de la chapelle

des Anges 6 décembre 1616). — < Pieches el ouvraiges

nécessaires pour ériger ung molin à taillant » à Wau-

driette janvier 1617). — Accords avec: Jean Le

qui s'offre dépendre les 5 cloches du clocher d'Has-

pres moyennant la somme de 135 florins 29 avril
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1617); — Laurent Gallel, sculpteur et architecte de-

meurant à Cambrai, pour faire une devanture au chœur

el « carolles - de L'église Saint-Vaast ;
- Nicolas San-

guez, < escrinier ->. pour le portail à « deux fœuilletset

eouronnemenl enrichy de plais pilastres» de l'église

des Jésuiles 8 août 1617 ; - Pierre Le Roux, « chas-

surier, pour parfaire les offroys de la chappe encom-

menchiée par ouvriers anglois avec ce que reste à

: —Jean de Ransart, pour fondre

trois cloches pour les Pères Jésuites ;i8 août 1617'; —
Jean Turban, maçon, pour la démolition de la vieille

tour de Maizières et la reconstruction d'une nouvelle

(27 février Mis : —Jacques Caron, ouvrier de « me-

nûgeries •. pour faire un lambris de trois côtés au nou-

estiaire tenant à la chapelle des Vierges.— En-

gagement de Blondel comme « chaudrelier » de l'Ab-

baye 1' juin 1618). — Marchés avec : Jean Pamelle,

peintre, « pour paindre el estoffer les busses, frisses

elcapileaux» des colonnes du couvent des Jésuites,

passé en présence du R. 1'. Landas, de Me Jacques

Bidault, Philippe Vuallart, receveur, Me Gossuin Spic-

terl ; — Jacques Le Roux, demeurant à Frévillers, et

Jean Tacquet, à Liguy-Saint-Flochel, maîtres maçons,

pour ériger une nouvelle tour au village de Maizières

au lieu de celle qu'a faite Jean Turban, « tombée la

plusparl en ruine » (6 mars 1620); — Germain Théry,

pour hs • formes » du chœur de collège de Douai

(28 janvier 1621); — livraison de pierres bleues de

Tournai dont on fera l'escalier, et du bois pour le

dozal du chœur dans la même chapelle. — Marché

avec : Me Jean Vaytier, d'Arras, pour fondre les trois

cloches de l'église des Bénédictins anglais de Douai,

pesanl ensembles I5à 1,600 livres; il sera tenu de livrer

« trois cens livres de cuivre rouge en platte et non

ambricque, six cens livres de melail allie tel qu'il en

ai fait la monstre sans entremesler du pontisse et le

resl du mitailavecq tin estain d'Angleterre en blocq »

(mai 1621 -. — Pierre Le Roux, • chasurier >.

II. [110. Registre.) - In-Iolio ; 53 feuillets, papier.

1622- 1634. — Arras suite — Devis important

pour la construction des * formes du chœur de l'église

abbatiale I6juin 1623 Marchés avec : Jean Blondel,

chaudronnier, pour la li\ raison des objets de son étal
;

—Thomas Thieullier * pour parfaire en lacarolle de lad.

église du coste du revestiaire abbatial la devanture de

taille eue >nce en l'église de la Madeleine, tailler une

closture de pierre de Pronville, laque! se dressera au

cœur à l'opposite de celle de Mons. Boubert » (17 dé-

cembre 1622); — Jacques de Ransart, fondeur et bour-

geois d'Arras, pour remet Ire en état quatre à cinq

paires de « mabreaux » du clocher de l'Abbaye eu re-

fondant les vieilles cloches (11 janvier 1023); — Jean

de Saint-Martin, fondeur de cuivre demeurant à Lille,

pour refondre la pomme du clocher de l'Abbaye (10 fé-

vrier 1624); — Rombaut Glinghemans, pour la sculpture

de la galerie du grand prieur. — Tarif d'Adrien de le

Val, verrier à Douai [28 mai 1624). — Marchés avec:

plusieurs charpentiers pour réparer la partie de la

pyramide el de la flèche du clocher endommagée par

la foudre (septembre 1023); — Pierre Le Roux, maître

brodeur, pour la façon de plusieurs chappes. — Adju-

dication des travaux de réfection au chœur de Bicn-

villers-au-Bois (mai 1624). — Marché avec Christophe

du Bois, pour raccommoder les vieilles orgues ls

août 1626); —avec le même, pour mettre en étal les

grandes orgues nouvelles ainsi que les petites de la

chapelle de Notre-Dame en l'Abbaye (13 juin 1626).—

Requête adressée à l'Abbé par Bauduin du Carin. en

marché avec Saint-Vaast pour les travaux de char-

pentage, on ne peut continuer au même prix, vu le ren-

chérissement du bois (23 août 1020,. — Devis pour la

construction d'une « chaiere preschoir » en l'église

des Jésuiles; — d'un liane de communion, même église.

— Devis de construction d'une chapelle pour les Do-

minicains (17 juin 1728). — Marchés avec : Maximilien

Dumortier, orfèvre à Douai, « pour faire el eslever en

bosse unjj- cheffe avec mil Ire d'argenl doré » (28 aoùl

1727) ; — Gilles Jourdel, pour la livraison d'une che-

minée.

il. llll. (Registre.) — In-folio; 61 feuillets, papier.

1422- 1423. — Arras suite). — Compte aux

« ouvrages communs » fails pour l'Abbaye à partir

du 2:'. juin 1122. Les comptes de payements sonl heb-

domadaires. A Piérol Petit, charpentier, payé 25 sous

:: deniers, pour:: jours 1/2 de travail; — à Pierre Ca-

zier et ses compagnons, pour 2 jours de travail aux

pouls de Iiiaehe, 311 sous: — pour « 1 mes de char poul-

ie nouvelle messe de dompl Solder du Haqilelei'ol .

esl assavoir en m quartiers de veel, m oisons, xn

pouchins el larl à larder, xi.iin s. » ^'.) juin 1422 ;

— « pour une sewe mise au puch de nions. l'Abbé

devanl l'estable aux quevaux contenant il toises,

m s. » (6 juillet ; — à Nicaise le Cordicr, pour I

« esmoucoirs - de chevaux, s. 3 d. ; —à un couvreur
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« de lieulle, pour avoir recouvert sur le cancel de

l'église de Nœuvirelle *. 36 sous 13 Juillet ;
— pour

une paire de « linceulx ». 32 d. ; — payé à Vallot, ma

çon, i
>• >n i" 5 jours 1 2 employés à reniaçonner la fon-

dation du four de Biache, • ressartir - un mur el

« abloquier un estel » à la grange d'Hamblaln, 27 s

d. 3 aoûl :
— payé 6 s. à une femme pour avoir

regarni un gros « pioustre» à la prison ">i aoûl ;

—
à Pierro) Ghevart, maçon, pour avoir fait la fondation

des murs du four de Prives. 36s.; à Huel le Bou

lenger, maçon, pour avoir <• sollé el abloquiel toule

le maison île Fisseux. paroix el reffens et fait deux

queminées ». 13 s. s d. ;
— réfections à la maison de.

Gavrelle; — payé à Me Guillaume, maçon, pour ou-

vrage a la censé de Thélus, Phi s. 29 novembre) ;
—

à Nicaise le Gordier « pour v toises de trelelpourle

lampe de le capelle de nions. L'Abbé à il d. le loise dont

x il. »; — à Gilles Du Kiez. charpentier, pour travaux

au moulin de Demencourt, 35 s. 9 d. ; — à Jean Chré-

tien, orfèvre « pour le fachon de n tasses d'argent

pezans xn onces ou environ, pour le fachon de xnn

loucez d'argenl qu'il a fait pour le refroitoir et xiiii

vieses loucez.... pour le réparation de xm hanaps de

madré.... ». 16 s. s d. (11 janvier 1123); — pour 1 cenl

de clous de 15 livres « à rataquier les voirez de deseure

l'autel, xvi d. »; — à Jean Hurpe. plombier, pour

livraison d'une table de plomb mise sur les hangars

-îles greniers, pesant 154 1 à 8 d. la livre: — au lordeur

du. moulin d'Anzin « pour avoir amené pai—yaue, le

beffroy qui estoit audit mollin pour assir à l'un des

moUins de Demencourt ». 16 s.;— travaux de maçon-

nerie aux fours d'Annneullin. 27 1. S s.: — travaux aux

« rayères » de Vaux et Éclusiers ;
— travaux de réfec-

tion aux fermes d'Hendecourt, EsIrée-sur-Canche,

Sailly-la-Bourse, HamblaLn. — A M e Nicaise Truquet,

demeurant à Douai « pour l'estoflfe des portes de

l'evele. est assavoir aisselles, carnieulx, battées, roillez

el tout ce qu'il apparlient de bos», 10 1. 5 s. 4 d.— Réfec-

tion des bâtiments de Vis-en-Arlois 11 juin : — à un

couvreur de paille pour la couverture du « cancel » de

Feuchy, 30 sous : — pour le « portage de n torses por-

tée/ a procession le jour du Sacrement, x s. vin d. ».

— Somme toute des mises faites pendant les 12 mois,

17?:) 1. 7 d. — Somme des recettes, provenant des

reventes de grains, de l'aide fait par l'Abbé pour les

ouvrages, et se montant à 297 1. 9 s. 6 d.. au total 1650 1.

14 s. 11 d. — Le compte est signé par de Meuricourt,

Bosquet, Patequin.

I'as-de-Calais. — SÉRIE H. Tom. [I.

il nu' Ri gistn i,, folio ; 18 fl ihln

1429-1401. Arras suite). — • S'enssleull

le déclaration de plusieurs mises faictes et payés par

frère Jehan du clerc, abbé de l'église Saint-Vaasl

d'Arras, des deniers venans de le revenue elrecepte

appartenant à sa en che tant seulement, ordonnées

et inslituéez et à l'acquil pour el à sa dicte églize

de Saint Vaast et membres d'ycelles; ycelles mises

faictes et encommenchiés depuis l'an mil un c. vingt

\\it. ouquel an ledicl abbe fu esleu et pourveu

en abbé d'icelle dicte églize, en laquelle il list son

entrée et pril le gouvernement lexxr jour de frevier

l'an dessus dit » (1).

H. 1113. (Registre.) - In-folio » papier.

1436-1439. — Arras suite. — Compte aux

ouvrages. — Déclaration des mises faites par semaine

à cause des ouvrages communs el forains de l'Abbaye,

parles mains de dom Gilles Garpentin, grènetier el

commis des ouvrages, commençant le 25 juin 1436:

petits travaux de maçonnerie, charpentage, couver-

ture aux diverses fermes el moulins de Saint-Vaast.

Somme des mises pour l'année 1436-1 137, 863 1. 10 s —
Année 1437-1438 : 1051 1. 5 s. 6 d.

H. 1114. Registre - In-folio; 79 feuillets, papier.

1441-1442. — Arras suite; — Compte aux

ouvrages. — Mises pour les ouvrages communs et

forains de l'Abbaye. — Somme tolale : 1966 1. 10 s. 2 d.

H. 111 R — In-folio ; 15 feuillets, parchemin.

1448-1461. — Arras suite. — Compte aux

ouvrages. — <• S'ensivenl les sommes bailliés el déli-

vrées par Révérend Père en Dieu monseigneur l'abbé

Jehan du Clerc, des deniers venans de sa croche,

lesquelles sommes aprez qu'il a esté auctorisié par bulle

donnée de notre saint Père le Pappe pour desposer a

son plaisir et devocion au bien et prouffit de ladicte

église de tout ce qu'il a espargnyé et espargnera. Il a

ordonné estre converties el employés à faire trois

croisures d'ogive en lad. ('--lise, l'une au devanl du

bouge el les deux autres à destre et à seneslre d'icelle

1 Pub par M. Loriquet. Arra - il, 1889.

in-s de 3s p. (Extrait i - M ' "taie des

Monuments
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où sont de présent les cambres du souscretain et de sire

Guérard Potier, garde et serviteur de lad. église,

laquelle ordonnance les prieur et couvent d'icelle

onl gréé, loé, raleffié el promis entretenir, par

sermenl el lesquelles sommes onl esté mises ou coffre

de le baulte trésorrie le xvr jour de juillet l'an mil

mi c. cl xlviii ». — Montant des sommes placées dans

le coffre: 900 nobles d'Angleterre au prix de -18 s. la

pii : 1,400 ridres de 25 s. chacun; 1,400 salus de 24 s.

Od. ; 14,000 couronnes d'or de 21s, font au total 7,405 1.:

— le 3 fév. I1.7i h. s nouvel apporl de 848 « frans •>

12 >"us; — le 10 juin, 1,500 1. 12 s.; — sorties d'argent

sur quittances de Martin Ruusée [16 juillet 1 1 ls —
27 mars 1452) : 9,500 1. 12 s., à ajouter 17 1. « pour

l'augmentation «les monnaies » et 57 1. 8 s. qu'a encore

donné l'Abbé, ce qui porte au total « douze mil frans ».

— Ces sommes noyant pu suffire pour « acomplir les

ouvrages obslanl ce que au dehors des m croisies

d'ogives premièrement ordonnées faire ont este fais

plusieurs grans et somptueux ouvrages et paiez des

dils deniers, comme le portail au bout de l'église

Saint-Pierre, le cauchie mouvanl dudil portai jusques

à le cambre du grenetier. le cambre du garde de

ladicte église avec deux croisies d'ogives, les vautes

el combles faiz à ung lez et à l'autre et joignans aux

deux basses vaules et comble premièrement ordonnez

faire.. . A esté avisé et ordonné par ledit révérend

Père en Dieu el religieux de ladicte église que le sour-

plus desdits ouvrages sera continuée el payé s'il est

possible des deniers de ladicte église qui se prendront

sur les receptes el administrations ... ». — Sommes
provenant des carilés el du nouvel assenne, 1001.

—

du don particulier ,de l'Abbé, 1001.; — vente devais-

selles d'argenl provenant de religieux décèdes, 1001.

h', il. :
— autre vente du même genre l sept. 1452),

(H 1. '.i s. 0(1.: — restitution de blé par dom Jean Cou-

sin, '.io mène, à 6 s. le mencaud ;
— pour la vente « d'un

petit banepel et de une pefile aiguière pesant en-

samble i marcq v onebes demi estrelin au pris de

oi estrelin le marcq > il 1. ils.-. —9 hanaps d'argenl

pesanl ensemble s marcs ô onces 1/2 donnés par l'Abbé;

— don de l'Abbé de deniers provenanl de sa crosse

<• pour la verrière de le haulle fourmoyerie nouvelle-

ment faile en ladile église au lez vers le carpenterie ».

— Convocation 2 •!. 1456 des maitres maçons Jean

d'Ervillers, Si a >h- Lattre, Jaquemart Bolard,

Evrard Julien el des charpentiers lluarl le Vasseur,

Ernoullel le Conte el Amand Milon pour donner leur

avis sur !<•> travaux qui restent à faire pour achever

la nef jusqu'au clocher; les travaux sont estimés

devoir coûter 3,000 écus d'or que l'Abbé fera prendre

sur les revenus de sa crosse. — Du 27 oct. 14r>r> au

14 juillet 1457, 1,026 1. Os. 2 d. sont versés par l'Abbé

à dom de Wignacourt pour ces travaux. — Visite

(25 oct. 1457) des ouvrages de maçonnerie et charpente

faits entre le grand pignon de pierre devant le crucitix

et le tour du clocher de l'église par Robert Billocque,

Jean Dide et Bertran Roze, maçons, Jean Regnaire,

charpentier, demeurant tous à Lille, Simon de Lattre,

maçon, et Ernoullel Le Comte, charpentier, demeurant

à Arras. — Entreprise des travaux ,1458) de 4 « arsbou-

tans » pour fortifier les 6 arcs de maçonnerie faits

entre le grand pignon de pierre et le clocher, pour

laquelle on dépense 2,084 1. 16 s. 6d. — Le 16 oct. 1158

l'Abbé ordonne de tailler des pierres pendant l'hiver

pour les employer en mars suivant à faire « ung grant

pillier, ung demi pillier el un arq boutant qui seront

fin d'ouvrage à rencontre du cloquier de ladicte église

du costé de la place Saint-Vaast ». — Entreprise

(il juillet 1459) de « 5 basses vaultes un pignon de pierre

faisant tin d'ouvrage des combles.... avec petite four-

moierie... ». — Ordonnance des ouvrages qui se feront

en 1459 : « le retenue de deux grans piliers tenans au

cloquier fondez sur deux arques de le nef ». — Vente à

Pierre Pelin, maître d'hôlel de l'Abbé de « deux pains,

deux drechoirs de potage et ung lot de goudales à

prendre et avoir chacun jour de sa vie » sur l'hôtelle-

rie moyennant la somme de 10 L, payée comptant. —
Marché avec Daniel de Paris et Jacquemart BoiUart,

maçons « pour les trois croisies des baulles vaultes

avecq ung arcq double » (19 oct. 1460). — Délibération

de l'Abbé avec son couvent pour la construction d'un

portail à faire au dessous de la tour du clocher [20 oct.

1401).

il. îiio. [Registr In-folio; 180 feuillets, papier.

1460-1467. — Arras (suite). — Compte aux

ouvrages.— Commencé le 1 janv. UOOfu.s.) par ordon-

nance de l'Abbé pour y consigner les mises pour l'achè-

vement des travaux de l'église « pour le retenue de

deux grans piliers tenans au clocquier fondés sur

n areques de le nef de lad. église... ». — Le receveur

payera les matières premières et les ouvriers sur les

228 livres provenant de la vente de 3 chambres de

l'hôtellerie, l'une à Légier et Brongnart, une autre a

Jacques du Castel, la troisième à Mahieu Frémin.

—

Dépenses : achat de ce présent registre à Pierre de le
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Tainture, 6 s. ;
—à Danel de Paris, Pierrot Peitarl el

Jacques Colasse, maçons, pour avoir visité les ouvra-

ges, 36s.;— démolition des murailles, LOI. 3 s. 6 d.;

— à Pierrol de Wavrechin « fèvre » pour i marteaux

à grès, 28 s. 6 d. ;
— à Adam Ronchln, charron, pour

li\ rais. m des manches d'outils, i s. 10 d. :
— à Talopharl

«bélenier», pour le charroi des démolitions 7 ai ril 1 150)

6 s. s d. ; — Achat de grès à Jean de Rouvroy, de

Mont-St-Éloy, 161. 16 s. ;
— à Gillel Barbet, peintre,

« pour avoir painl en pappier le patron pour faire une

verrière au pignon faisant clôture de l'église du coslé de

le cambre du soulz prieur », 11 s. Il juillet 1450); — à

Kvrari le verrier • pour avoir assis eu le fourmoiriedu

pignon. .. il verrières de couleurs à n images, l'un de

monseigneur Sain I Vaasl el l'autre de Saini Basilic. . »,

17 1. 2 s.; — ouvrages de charpente par Marcquet

Midi ; — à Evrarl le verrier, <• pour avoir rappointiel

le verrière où sont les représentations de Saini Benoîl

el Saini Basille lequelle verrière avoil esté rompue des

ardoises qui estoienl cheues du clocquier ». 18 s.; — à

Jean Quatrebœuf 19 sept. 1150) pour pierre de Prou-

ville employée « aux vi coulombes qui sousliennent

l'autel de cappelle du Bouge au bachln de le pechine

comme en ni reprinses au deseure dudit autel ". 8 1.

12 s. : — travaux de maçonnerie par Jacques Boillart à

la chapelle du Bouge el pavage de la dite chapelle « de

quarreaulx entercangies bien el souffissemmenl tant

blanc comme noir ». Il 1.; — à (iillol Barbet, « pour

avoir painl les m clefz des m haulles vaultes esl

assavoir en une des Miles clef/ l'ymage de le Verge

Marie emprimée a olle bien et soufflssemment don'- ce

qu'il appartient audit ymage de boin fin or et le ray

du soleil de derrière parellement, et le sourplus estoffé

de boin azur d'Alemaigne de vermeil vert et toutes

couleurs comme a tel ymage appartient ; item en une

desdites clefz avoir fait ung vironniele a costes de

ii ymages d'angles et en l'autre clef avoir fait l'ymage

mous, saint Jehan euvangeliste, avoir painl el cou

louré de toutes paintures comme Iesd. ymages le

requierrent tant fin or. azur et aultres esloffes, avoir

blanquy decauch toutes les di lez in vaultes... », 21 livres:

— à Louis Euret, « huchier » pour les clôtures de

l'escalier. I',:, sous 9 den. 20 juillet 1461 :— à Évrarl

le verrier pour < avoir travaillé de fil d'arcal » les

châssis des verrières, 1 1. s s. 84 août); —à Gillot

Barbet pour avoir blanchi le clocher el peint les armes

de l'Abbé sur l'un des pilliers, 4 1. ;
— expertise par

Martin Sterbecque, Jean de Meldre. demeurant à Saint-

Omer, Jean Dide, de Lille. Jean d'Ervillers, d'Arias,

tous maçons, des travaux
| r la construction d'un

portail au dehors • de l'huys du granl B >u

16 s. 4 d.: - à M- Jean Dlde, pour avoir apporté à

l'Abbé le patron • en parchemin du portail

1461 -, — délibération 16 ocl. 1461) décidant la cons-

truction du portail : euh, prise des travaux de ton

dations; payé a Gilles Barbet pour avoir fait de

pappier collé vin patrons nommé maurles aux ma
chons et laillieurs lanl de grès C ne de l'ion ville »;

— au même, pour avoir dessiné les patrons de paplei

aux armes du Roi, du due d- t; 'gogne el de u.

Lyon, 24 sous 3 janv. Ile:: : - à Pierrot de Ballleul

« pour un onches de masty, 1 quarlron déchire blanque

el l quarlron demi d.' chéruz . i l sous; — à Witasse

Leureux, tailleur d' • ymages pour avoir tailliet xix

pelis ymages de pierres lanl apostles, prophètes

comme autres ymages. les xin pour faire remplages a

le grande fyolle du tabernacle eslans au deseure d.

l'estancque entre deux huis de luissure du portai

et les aultres vi servans aux n fyolles emprès led.

fyolle », 38 sous ; — à Gilles Barbet, pour avoir peint

<• les ymages de coulleurs tant de or, d'argent, d'azur

comme de autres couleurs ... :;s sous; —à Pasquelot

deleWarde, commis à la démoli lion de la maison des

:-i luppars », au Grand Marché, 100 sous; — à Gilles

Barbet, pour avoir blanchi à la chaux la voûte du

clocher, « deflourée el semé de fleur de lis les un ogi-

ves, avoir doré les Angnus Dey de le clef d'ogives de

led vaulle, avoir fait le campaigne de led. clef d'azur,

escripl autour dudil Angnus Dey... ». '.M.; — descrip-

tion du portail; — à Jean Havel. plombier, pour avoir

fondu le plomb du bénitier de grès du porlail, n s. i d.

H. 1117. (Registre lô3 feuillets, papier.

1 402- I \ (>."». — Arras ^uile .
— Compte aux

ouvrages. — Déclaration des mises hebdomadaires

pour les ouvrages communs el forains de l'Abbaye; —
travaux au moulin à lan de Blangy; — clôture du

• casfelei > d'Anzin ; — travaux de réfection à la censé

de Richebourg «', sept 1462 ;
— abatages d'arbres; a

été restituée à Jean Bosquet, d'Éclusiers, la somme de

l'1 1. qu'il avait avancée pour les Iravauxdu «canchel -de

Suzanne comme il appert par cédule signée de sire

Simon le Caron, curé de Su/aime 13 juin 1463 : — à

Collarl le Candie, pour avoir l'ait faire un bac en bois

« nommée le bacq Saint Moi- servans sur le rivière de

le Lys entre Erquinguelieni el le pont d'Estaires

bacq est estoffé de bos. harpoy, fer. elaux ». h; l. 10 s.;
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— à Gillot Wermont, maçon, pour avoir « refait le

poncbel au desouz du blocq du tordoir d'Anzin », 6 s.;

— rendu à Floridas de Magnicourt, concierge de la

maison de Douai, les 13 1. 12 s. d. qu'il a avancées

pour les travaux ,17 sept. 1 164).

II. 1118. [Registre.) — In-folio; 14i feuillets, papier.

1467-1471. — Arras (suite). — Compte aux

ouvrages. — Mises faites pour les travaux de la fabri-

que de L'église Saint-Vaast ; payé à Jean Roneman.

verrier, 26 s. 6 d.; — à Jean le Pruvost, pour avoir

recouverl de tuiles les combles près de la librairie du

la chambre de l'hôtelier, 17 sous; — à Enguer-

ran de Forceville, « clocquemant » pour avoir remis à

point la cloche qui sonne les vêpres, 24 sous; — «à

cGringore» Foursel, « hucliier», pour divers travaux de

menuiserie, il. 9s.; — à Jean Forceville, « hucliier,

pour le faclion d'un flayel de le clocquette de Nostre-

Dame-en-Caslel », 2 s.: — à Marque! Midy, pour tra-

vaux aux cloches nommées» Martre et Benoîte»; —
au même (21 déc. 1467) pour reprendre les 3 cloches.

« Martre, Benoîte et Sabine », 22 s. *
> cl

. ; — à Jean

Roneman, pour travaux à la grande verrière « emprès

les orghues » et pose de 10 pieds de verre neuf à l'un

jians » au dessus du chœur» auquel O est

l'ymagc de Sainl Jacques et de couleur autour dudit

j mage à \ i s. le piet », 9 1. 13 s. 10 d.; — à Gillot Bar-

bet, peintre, pour avoir dessiné sur papier une image

de Saint Jacques, 6 s.: — nettoyage de l'horloge

(10 oct. 1 168 . 28 sons: — travaux pour le « chariot »

de l'Abbaye, à 1' « hucliier » et au « fèvre », M. 17 s.

6 d. ; — à finies Barbet, peintre, « pour avoir pain) de

noir à ollc led. canot les n coffres et avoir paint d'ar-

moiries tant de Saint Vaasl comme du roy et de mons.

de Lyon les xxn pinniaulx dudit cariot pour tout. I s. ».

— .Nomination 8 janv. 1170 de Jean Marchel comme
commis aux ouvrages. — Payé à Enguerran de Force-

ville, • clocquemant •>. 32 s., pour travaux à la cloche

nommée « Collaye » 15 oct. 1470);— à Pierre Denis,

i, pour avoir dépavé au devant de la chapelle

Martin au-dessus du corps de dom Nicolle de

Fontaines, prévôt d'Haspres, I sous 24 déc. 1470 :
—

à Enguerran de Forceville, « clocquemant », pour

travaux aux montures de la cloche « Benoîte ». :e s.

(18 fév. 1171).

M. 111" R In IO8I1 uillets, papier.

1470-1473. — Arrtts [suite). — Compte aux

ouvrages. — Déclaration des mises faites par semaine

à cause des ouvrages communs et forains de l'Abbaye.

— Payé à Collart de Rely et Antoine de Douai, 52 sous^

pour travaux à la ferme de Berneville (9 juillet 1470) ;.

— réparations au moulin de Biache ^29 juillet 1 171 ;
—

à Jacquemart le Grand. « fèvre », payé 74 sous pour

« un ponchel de fer à servir au bac du mollin à olle »

d'Anzin ;
— travaux aux « castelet » d'Anzin avril

1472; — nombreuses réparations de peu d'importance

aux fermes de l'Abbaye et à ses moulins ruraux.

H. 1180. (Registre.) — In-folio ; lia feuillets, papier.

1475-1479. — Arras suite). — Compte aux

ouvrages — Ouvrages dont les dépenses incombent à

la Fabrique. — Payé à Jean Roneman. verrier, 4 1.

13 s. ;
— à Gillot le Roux, pour quelques travaux de

charpente, 32 s. «s d. (28 sept. 1475) ;
— à Pierre Bayart,

« hucliier » pour travaux de menuiserie, 4 1. (9 déc.

1 175 ;
— à Jacquemart le Grant « fèvre » pour faire

une brouette, s s. 2 d. ;
— à Pierre Denis, maçon, « pour

ung trenequis. depuis le montée du portai du clocquier

de l'église jusques au Crinchon du pont Saint-Vaast »,

6 1. 10 s. 21 1V\ . 1 176); — à Pierre Denis, maçon, pour

2 journées de travail « au jeu de palme fait de nouvel

en le court de monseigneur l'Abbé » et aux travaux

aux cheminées de l'infirmerie. Il s. ,14 août 1476 ;
—

à Michaut le Roux, charpentier, pour 4 journées

passées à faire les « hours de l'organistre », 20 sous-

(m. d.); — à Robin de Landas, tailleur de grès, 4 jours

de travail aux grès servant à paver le jeu de paume,

28 sous 21 août; : — à Pierre de Griboval, marchand

de meules de moulins, acheté deux meules, 52 1. 16 s. ;

— à la veuve de Collart. le « claucteur », pour clous em-

ployés « le nuit des Rois à pendre le tapisserie de

monseigneur de Ravestain ». 23 s. 9 d. [6 avril 1 177 .

il. 1181. iRegistre.)— in-folio; ni feuillets, papier.

1485-1493. — Arras suite. — Comptes aux

ouvrages. — 1485-1486. * Visitation des maisons et

censés appartenant à l'église Saint-Vaast d'Arras com-

menchié le xmr jour de septembre l'an mil iin° mi"
et chincq par l'advis et ordonnance de mess™ les reli-

gieux de lad. église pour et ai H in de remet ire les choses

à bon ordre comme estoil auparavant les guerres ». —
Visite des fermes de Maulrau. Bauvin, Aniiœullin

,

Meurchin, Bélricourt, Servins, Éclusiers, Vaux-sur-

Somme, Neuville-S'-Vaast, du moulin à huile d'Anzin.
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«le la ferme de Dalnville, »lu moulin à Lan de Blangy, du

moulin de Blache, des moulins à blé de Méaulens el

S*»-Catherine. — 1488-1489. « Ouvraiges tanl de la

fabrlcque, communs el forains de l'Église »; — pour

c> bottes de « haeuel > employées lanl à l'hôlel do l'Abbé

qu'à la réfection « de l'arbre de lecourl », i<> s.tid. ;
— à

Pierrot de Sailly, pour avoir repavé sur la lombedu

prévôt d'Haspres, enterré dans la nef de l'église

S'-Vaast, 6 sous 5 ocl 1588 ;
— travaux de maçonnerie

au clocher de l'église Notre-Dame-du-Bois, 17 I. 10 s.

[30 nov. 1488) ; — réfections à la ferme de Berneville,

tenue par .Jean Gambier (1 janv. 1489);— à celle de

Mons-en-Pevèle, tenue par Jean de Bits ;
— achal de

chêne à Jean de Santers, receveur des bois de Saulty ;

— réfections des fermes de Servins, Annoeullin, Berne-

ville: — à Thomas Thieulier, potier de terre, pour

livraison de 1,700 tuiles, 10 1. 10 s.— l /<>iJ-l t93. «Ou-

vrages communs et forains » ; — réparations des ver-

rières des trois fenêtres de l'église de Biaehe, celle

de milieu porte l'image du Crucifix ;
— à Michel de

Chérisy, fermier des eaux de Vaulx, remboursement

d'avances faites pour travaux aux«cliers »des écluses,

35 1. 10 s.

H. 1122. (Registre.) — In-folio; 145 feuillets, papirr.

1494 -1500. — Arvas (suite). — Comptes aux

ouvrages. — 1494-1495. Ouvrages communs et

forains. — Payé à Michel Lagache, couvreur « d'es-

teulle » pour la couverture de la maison « de le pes-

querie » de Pelves, 48 sous ;
— à Pierre Macheler, dit

Chinchelle, maréchal, pour diverses pièces de ferron-

nerie, 22 sous, 6 deniers; — à Nicaise le Tain et

Antoine de Leurie charpentiers, fourniture d'un som-

mier pour le moulin à drap et autres pièces, 7ti s. 6 d.
;

— à Pierre Pérou, « lèvre », 24 1. r> s. 9 d. ;
— à Jean

des Rosières, cloutier, 10 1. 1 s. 9 d. ;
— à Michault

Le Roux, verrier, 108 sous; — à Jean Hodet, fermier

du moulin à huile d'Anzin, 19 1. 6 d. : — à Pierre

Le Roux, cordier, 104 s. ;
— à Jacques du Hamel,

censier de Campigneulles, 18 1. 7 s. ;
— à Collart

Richart, fermier des moulins de Demencourt, Méaulens

et Blangy, 21 1. 17 s. 3 d. ;
— à dom Walleran de

Wïgnacourt, prévôt de Saint-Michel, 7 1. 5 s. ;
— à

Simon Gamharl. fermier de Servins, 26 1. ; — à dom

Hue de Villers, prévôt d'Angicourt, 10 1. 6 s.; — à

Philippe de le Ruelle, fermier de Meurehin, 80 1. :
—

à Jean Richard, fermier du moulin à drap de Méau-

lens, 20 1. — 1 198-1199. « Ouvraiges de le cénelerie

de l'église Saint Vaasl d'Arras tant pour le cuisine

de couvenl comme pour les ''ans et \ i\ lers de lad.

église paiez par domp Guérard Roberl ». Payé

à Jean Bleau el Glllel Hodet, pécheurs, qui sont allés

à Douai chercher du lil pour faire des filets, 5

— aux meuniers qui onl pris une loutre, I s. ;
—

dépenses faites au dîner chez le curé de Sain) Maui l< •
.

31 sous; — à Jean du Four, * caudrelier », pour une

balance servant à peser le beurre à la cuisine du

couvenl, 12 sous. — 1498-1499. •• Contrepartie du

pappier aux ouvrages commenchant à la Sainl Remy
l'an mil iiiic mi" xvm ».— Payé à Jean Maillin, char-

pentier, 22 1. 8 s. ;
— à Jean Bassecourt, fermier de

Bétricourt, 78 1. l s. 6 d. ;
— à Vincent de le Warde,

fermier de Givcnchi/el. 24 1. 3 s.; — à Hugues La

bourée, fermier de liées, 17 l. 8 s. A d.; — à Jean

d'Ablainsevelle, maçon, 50 s.; — à Bertrand Petit,

« kaiellier », il 1. il s. 6 d.; —à Jean Eured, « bu-

chier », pour avoir fait les « aumaires » de la chapelle

Saint-Martin el autres travaux de menuiserie. 63 s.:

— à M e Jean Ladmiral, curé d'Hulluch, pour avoir

fait faire une nouvelle verrière à son église, 106 s. 3 d.

— 1499-1500. « Ouvrages communs et forains ». —
A Philippe Courcol, fabricant de tuiles, 57 1. ~> s. 6 d. ;

— à Guérard Thourotle, fermier de Berny-en-Santerre,

13 1. 8 s.

H. 1123. (Registre.) — In-folio; 142 feuillets, papier.

1502-1514. — Arras (suite). — Comptes aux

ouvrages. — 1502-1503. Payé à Liénard du Pont,

maçon, 12 1. 1C> s. ; — à Jean de Mailly, maçon, 4 1.

11 s. ;
— à Jean Ousson, censier d'Athies, 72 1. 1 s. 1 d.

— Compte spécial des ouvrages faits en la grange el

censé d'Angicourt et payés par Hue de Villers, ancien

prévôt, à Pierre le Tellier, charpentier juré du bail-

liage de Senlis, 30 L; — à Jean Barbe, maréchal.

27 sous; — à Pierre Rcynard, couvreur de tuiles.

30 1. 16 s. 6 d au total, 106 1. 5 s. 10 d.; Noël

Le Bel, nouveau prévôl d'Angicourt, fait le procès-

verbal de visite desdils ouvrages .sept. 1502). —
1508-1509. Payé à Philippe Damide, censier d'Au-

nœullin, 72 1. ;
— à Jean Becquet, « hucier », 6 1. Ils.

7 d. ;
— à Louis Vairet, verrier, 7 1. 15 s. 9 d: —

à Pierre le Candie, bailli de Laleu. remboursement

d'avances pour travaux, 5 1. 12 s. ; — à Baudrain de

Habarcq, concierge de l'hôtel Saint-Vaasl à Douai,

65 s. 9 d. ;
— à un « caudrelier nommé Claudin ». 6 s. :

— à Jean Grenier. « febure » . 43 1. lô s. 4 d. :
— à
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Pierre Sucre, « caudrelier », 24 s. 3 d. ;
— Somme

totale des mises pour celle année, 1878 1. 15 s. 4 d.

— Î513-1514. Payé à Marque! Danel, maçon, 30 1.

10 s. :
— à Nicolas Templeu, plombier, 22 1. 14 s.

10 d. ;
— à 1' < hoste du préau des Ardans pour ung

benneau à luy acliellé », 4 s.; — Somme des mises,

2,371 1. Il s. 7 d. — Ce compte est remis par J.

Tordeur, commis aux ouvrages

H. liai. (Registre.) — In-folio; i->i feuillets, papier.

151Ï)-132<>. — Arras (suite). — Comptes aux

ouvrages. — Î519-1520. Payé à Jean de le Court,

.. fèvre ». 7 l. 12 s.-. — à Daviot, peintre, « pour avoir

painl ri estoffé une ymage de Saint-Pierre à l'oie et

doré le croisure de se cappe et bordure avœc le con-

lour de fi •. painl le reprise et dossier de fleurs de

lys d'azur avoir fait xxvm fenestres du grant

cloquier de floures à l'oie...., un patron d'une maison à

Dainville refait le visage du roy Théodoricq....

vi l. »: — à Simon Leureux, « tailleur d'images », pour

«avoir fait lez armes de monseigneur que tiennent deux

angles mis sur le montée à un des cloislreaux ». ls s.;

— à Guillaume Baron. « hucier », 69 s. 6 d. : — à Louis

Verel, pour avoir livré les verrières de la chapelle

Noire-Dame du côté du grand autel, et pour quatre

panneaux de verre neuf donnés par l'Abbé aux Augus-

tines « où sont deux grans rondz enl'ung, ung crucifix

en l'autre et Visitation Sainte-Elisabeth, où sont les

armez dudil sieur et celles de l'église », au total, 19 1.

ils. 7 d.: — à Daviot Barre, peintre, « pour avoir

escreppez les six anglez eslans sur les vi coulombes

entour le granl autel de l'église Saint-Vaasi ayans

parniy les ailles vi piez de hault et iceulx doré lout de

tin or paint sus iceluy tous de coulleurs d'or et d'argent

ii m- à l'oille...., painl d'ocre à le colle, eslamée lez

pentures de blancq estain— repainl le cymier sus

lei|iielle on porta aux processions générales le corps

de monseigneur Saint-Vaasi de coulleurs à folle—

,

avoir painl à l'oille ung tours, u lyonsavœc les armez

de Saint-Vaast, de l'Abbé cl de l'église », 37 1. 7 s.; — à

Pierre de le Gonte, argentier de la ville d'Arras, pour

Tachai de 52 chênes. 1 15 l. 12 s. ; — à Simon Leurcux,

« tailleur d'images ». pour avoir fait < u gargoullez

mises par les mâchons sur les combles nœufz îles

cappelles Saint-Pierre pour n lyons, u ours tenans

trois mis •> sur la chambre du dortoir 61. 1 s.: —
a Michel du Bois, « ouvrier de nefz ». demeurant à

Douai, qui a construit un baquet pour la pêcherie de

Demeneourt.—Somme totale des mises, 3,074 1. 11 s. 1 d.

— /.7;-1 /- 1522. Payé à David Barre, peintre, « pour

avoir paint la sallette...., les sommiers, une paroit

avecq la cheminée, de fœullage et choses en manière

de anticque.... », 181.; — à Jean Blondel. « huchier »,

21 1. 12 s.; — à Louis Verret, verrier. Il 1. 3 s. 3 d. :
—

à David Barre, « pour avoir painct à wille trois treilles

de fer deux grandes et une petitte de coulleurs vert et

rou^e estans au logis de Hervaing pour avoir rap-

pointié unir tableau ou est painct au vif feu damp

Anthoine Olivier, vinier. chambgiê les personnaiges,

reverny le tableau, et painct le dossier et fait l'escrip-

ture et épitaphe, icellui tableau assis contre le ves-

tiaire... ». 112 sous ;
— à Jean d'Ennetières, « huchier »,

40 1. 15 s. 11 d. ; — à Marc Daniel, maçon, 213 1. 12 s.;

— à Jean de Waudricourt, charpentier. 11 1. 9 s. 6 d. ;

— Somme des mises. 1,313 1. s. 10 d. — 1525-1526.

Compte de Louis Vairet, verrier [20 mars 1525), 17 1.

15 s. 3 d.; — payé à Jean Lheureux, « tailleur d'yma-

tres •>. pour livraison de « deux cols de chine...., un

aigle porteur d'armoieries xin manequius comme

lansquenets, fifres, tambours cl picquenaires une

mourisque à six personnaiges une danse de pastou-

reaux cl pastourelles à huit personnaiges...., avoir fait

ung saint Martin à cheval pour icelluy en faire um:

d'argent pour avoir sigellé et remis à point une

pierre d'hostel de porflrc et esquarry une aultre de

pierre de marbre.... •>. 161. ls.; — à Éloy Régnier,

« caudrelier ». 11 1. 16 s.; — à Adrien de Bazele,

peintre. « pour avoir painct à oille six heuzesde plomb

pour l'hostel de Hervaing et doré de fin or les solleilz

cl pommeaux à chacune heuze ung solleil el uni:' pom-

meau...., pour avoir pourtrail île blanc el noir deux

patrons de Saint-Martin en pappier..., painct, doré et

garny une croix et le crucifix et une festichure de

plomb mise dessus ladicte croix garnie el estoffée de

tin or. (celle croix mise et plantée au devant de la mai-

son du '• Cal •> en Méaulens... ». 13 1. 12s. ; — à .ban

Laillier. peintre, « pour avoir paincl la cheminée de

la chambre île monseigneur à Hervaing les mohires

de fin or, le manteau de verl ci les jambes de jaspre,

le l.uil à l'olle et es fon s fieullaiges de azur... »,55 1. 15 s.

— Somme des mises : 9,622 I. 13 s. 7 d.

u. 1125. (Registre.] — In-folio; »; feuillets, papier.

1529-1536. — Arras suite. — Comptes aux

ouvrages. /.'-:'.'' 1530. Payé à Jean Laillier, peintre,

qui a « paincl de fin or la croche de l'Abbé priant à
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l'haute! de Sainl Esperil le coulon du Salnl Esperil

de couleur blance el deux angeles rouges le toul à l'oie

el avoienl esté rompu ». 50 sous; — compte de Gilles

Nepveux, téronuier, 16 1. 18 s. l d.;— payé à Jean

Laillier, 8 I-, « pour avoir paincl de blanc a la colle,

les murs de la montée de la chambre bault le comp

loir emprès le parvys paincl de blanc «'l branchalges »
;

— à Gabriel de Franqueville, lieutenanl d'Éclusiers,

si l. 1.") s. 6 d. ; — Somme totale des mises : 8,015 1. 7 s.

ôd. — 1530-1536. Payé 29 1. 17 s. 6d. à sepl ou huil

compagnons de guerre sous les ordres du capitaine

de Bapaume pour l'achat qu'on leur a fait [19 aoûl 1536

de 5,901 « quarlrons » d'ardoises. — Compte de Gilles

Nepveux, féronnier, montant à 157 1. 7 s. 1 d.; — payé

à Bnguerran Thobos, verrier, 1'.» 1. 2 s. 6 d. ;
— à

Jacques de Bielles, peintre, pour travaux à la Court

au Bois « de brun d'ausoire et roye de blanc en forme

de bricques paint sur fer blanc deux armoiries

de monseigneur de Yzelstain. servans pour blazons de

saulvegarde », 7 1. — Somme des mises : 6.145 1.

Us. 2d.

H. 1126. (Registre.) — In-folio; 191 feuillets, papier.

1540-1544. — Arras , suite). — Comptes aux

ouvrages. — 1540-1541. Payé à Jacques du Mont,

« liuclner ». 3 florins, 19 patars; — à Jean François,

charpentier. 40 florins, 19 patars ;
— à Alexandre de

Paradis, « huehier », 1G fl. 11 p. s d. ;
— comptes de

maréchaux, feronniers, plombiers, « febvres », croc-

queteurs de grès, charpentiers, menuisiers, scieurs

« d'ais », couvreurs, vitriers, gens de tout étal pour

travaux aux fermes, moulins, bâtiments divers appar-

tenant à l'Abbaye. — 1543-1544. Payé à Jean de

Montigny, censier de Bihucourt, 105 1. 10 p. 2 d. —
Somme des mises pour cette année : 1,812 karolus d'or.

18 patars, S deniers.

H. 1127. (Registre.) — In-folio ; 162 feuillets, papier.

1551-1555. — Arras ;suite . — Comptes aux

ouvrages. — 1551-1552. Comptes de Jean Haverlan,

« huehier »; Guillaume de Ransart, « caudrelier »;

— de Gilles Nepveux, « fèvre » ;
— de Jean Moillin,

maçon; — de Jean le Cuvelier, fermier de Fresnes;

— Grégoire Ansart, « mandelier » ;
— de Jean Brunel,

fermier des eaux de Yaulx-sur-Somme ;
— payé à

Mahieu Le Noble et Claude de le Rue, « manégliers »

de l'église Saint-Sauveur-les-Arras, 18 p. '.» d. pour

livraison de 25 - coings •• de pierre blanche destinés

a être employés a la prévôté d'Haspres; -
|

Guillaume Damiens, dimeur d.- Goullemont, i I. ;
-

Gamol Géry, tonnelier, il 1. 10 8. 7 d. ; — Biaise

lad.-, censier de Sainl Aubin, 92 1. l s. m d.

— 1554-1555. Payé a Rogicr vide. .. ouvrier de

bacquets » demeurant a Douai, pour avoir livré mi

grand bac à la pêcherie de Demencourl, 24 1. 10 p. ;

— à Regnaull de Hedefœul, fermier du moulin à huile

d'Anzin, :'.l t. 13 p.; — a Pierre Géry, tonnelier,

69 carolus, 6 patars.

H. 1188. (Registri - In-folio; ltt feuillets, papier.

1560-1562. — Arras [suite). — Comptes aux

ouvrages. — 1560-1561. Payements à Nicolas de

Buires, censier de Mofflaines; — Pierre Robillarl,

plombier; — François de Lavesne, meunier du moulin

à blé de Moislains ; — Nicolas du Riez, censier de

Bellacourt. — l.~>0 1-1562. Remboursemenl d'avances

pour travaux à .M' Martin Le Bon , licencié es lois,

maïeur de Montreuil et fermier de Campigneulles.

H. 1129. IRegistre.) — In-folio; 266 feuillets, papier.

1563-1565. — Arras suite. — Comptes aux

ouvrages. — 1563-1564. Comptes de Julien Ni

« fèvre »; — Jean Gamand, maçon : — Louis D

bard, charpentier; —Jacques Le Caron, maçon; —
Thomas Verbare, censier de « Zinthines » ;

— Jacques

Payen, meunier du moulin à drap; — Lambert Turban,

lieutenant de Hautes-Avesnes, pour achat de bois à

Beauffort; — Vaasl Glazon, « huehier »; — Charles

de la Fosse « huehier »; — Benoit Cocquel, maître

d'hôtel de l'abbé à Hervain : — Pierre Yzengrin, fer-

mier à Athies. — 1564-1565. Fournitures des usten-

siles de brasserie. 100 L; — travaux divers pour le

montage de la brasserie : — compte de Jean Bauduyn.

« huehier »; — travaux au « torgeoir » d'Athies; —
compte de Jean Cordier, « huehier»; — Somme des

mises pour cette année, 6,051 1. lus. 1 d.

11. 1130. (Registre.) — In-folio ; 2ô0 feuillets, papier.

1566-1570. — Arras suite .
— Comptes aux

ouvrages. — 1566-1567. Réédification du chœur

d'Achiet-le-Petit, maçonnerie, 98 1. 13 s. 6 d.. char-

pente. 19 1. : — travaux au portail de l'église : — à la

ferme de Boiry-Saint-Martin ;
— pour « avoir fauldé
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et desbarbé les fontaines et cressonnières de Dcmen-

courl, ix 1. »: — réparations à la maison de Saint-

Vaasl à Douai ; — à la ferme de Riencourt ;
— achats

de chênes dans les bois de Bucquoy et Beauffort
;

— à Philippe Proiart, l'un des dîmeurs d'Achiet-le-

Petil. remboursemenl des avances pour travaux du

Chœur, 83 1. 12 s. — Somme totale des mises, 6,195 1.

6 s. 7 d. — 1576-1577. Ouvrages faits sous les

offices de dora Jacques Boyn, receveur, et Charles de

la Posse, commis aux ouvrages. — Comptes des « hu-

chiers » Pierre Fagard, Jean Bauduin : — don de 55 1.

aux curé et marguilliers de Sapignies pour subvenir

aux frais de réfection de leur église;— toisé des

travaux de maçonnerie audit Sapignies par M e Léger

Gellée, mesureur sermenté en Artois. — Somme des

mises. 12,096 I. 4 s. 10 d.

H. 1131. IRegistrc.) — In-folio; 22i feuillets, papier.

1579- 1584». — Arras (suite). — Comptes aux

ouvrages. — 1579-1580. Somme des mises, 4,014 1.

le, s. :, il. — 1581-1582. Copie d'une lettre de l'Abbé

ordonnant à tous ouvriers et livreurs de l'abbaye

d'apporter le samedi après-midi les mémoires de leurs

travaux ou fournitures s'ils veulenl être payés; —
copie d'une supplique adressée à l'Abbé par Antoine

Vlacrel, couvreur de tuiles au service de Saint-Vaast

depuis 28 ans, demandant une augmentation de son

salaire journalier qui ne fut jamais que de 6 patars;

— Mahieu de Waudricourt, charpentier, fait une

demande semblable pour son compte; — la veuve de

Thomas te Rouge, commis aux greniers de Saint-

Yaast demande une subvention pour subvenir aux

frais île- funérailles de son mari. — Mises pour l'érec-

tion d'une maison près de Saint-Michel « pour la

commodité des pestiferez », 17 1. 2 s. 9 d.; — fourni-

ture des .. lerailles » du pont d'Es laires ;
— Somme

des mises : 3,793 |. 15 s. I d. — Ces deux derniers

optes sont établis par dom Noël de Nom ion. rece-

veur. — 1585-1586. '• Ordonnances de monseigneur

le Prélal de Saincl Vaasl d'Arras louchant le faicl

des ouvraiges; dom Jacques Bouyn, recepveur, J.

Mainfroy, contrôleur des ouvraiges; X. Ousson, com-

mis ;J. Mailla fi . clercq desditz ouvraiges ». — L'abbé

renouvelle ses ordonnances au sujet des billets que

doivent doi r Ions les fournisseurs et ouvriers de

l'Abbaye — Payé a Biérosme Desnolle el son compa-

gnon, tailleurs d'images, pour leurs travaux à la

clôture de la nef, 12 1.: — à Mathias Vacquette,

menuisier, 8 1. 2 s. ;
— à Toussaint Poutrain, « tailleur

d'images, pour avoir faict eu ung compartiment les

armoiries de monseigr de S' Vaast pour mettre à une

lucarne de la maison près la Magdelaine », 40 s. :
—

à Julien Nepveur, féronnier, 31 1. 1S s. 9 d. d'une pari

et 8 1. 2 s. t> d. d'autre part; — à Henri Frappet,

« esperonnier » pour avoir fourni une paire de « moul-

lettes », redressé un mors. etc.. 69 sous: — à Toussaint

Poutrain ». tailleur d'images ». pour avoir achevé

« une puichine » en la chapelle Saint Denis, en livrant

les pierres, 8 1. ;
— à Lion Labbé, peintre, pour

« avoir doré ung toison à les armes du Prince de Parme

et une mitlre à celles de monsg r
.. briqueté la galerie

près de la chambre de l'empereur; paint cinq armoi-

ries et le derrière de la table d'autel de la chapelle

des Trépassés », au total, 10 1.;— compte de Baltazart

Gamand, verrier, 45 1. 12 s. 6 d. — Somme des mises.

5,318 1. 7 s. 1 d.

II. 11:12. (Registre. i —In-folio; 167 feuillets, papier.

1589-1593. — Arras (suite). — Comptes aux

ouvrages. — 1589-1590. Payé à Charles Wincq pour

avoir fait 24 verrières neuves à la nouvelle infirmerie,

20 1. 11 s. 1 d. ;
— à Toussaint Poutrain, « tailleur

de blancq ». pour avoir « taillé les armoiries de

mond. seig r avec une moulure à l'enlour el quy ont

este envoyé à Cavrel commis au prioré de Bœu-

vrière », 7 1. ;
— à Huberl de Flamicourt, verrier,

pour une verrière peinle fournie au prieuré de la

Beuvrière, 9 I. l s.; — à Maximilien Desrozeaux,

pour livraison de six verrières, 7 1. 10 s.; — à Léon

Labbé, peintre, « pour avoir painct de blancq el noir

xi.iiii pieds d'escourchœulx de plomb pour l'hostel

de monseigneur à Courtobois...., avoir accoustré el

enrichie la grande lieuse el la banière de la lotir

faicl six raions de soleil de deulx pieds de long

dorez », 38 1. 16 s ;
— travaux aux viviers, « lavan-

derie » et « château fui » d'Hervain; — à Jacques

Prévost, peintre, pour avoir « bricqueté » une chambre.

3 1.: — à Claude l'ipre. « liuchier ». 278 1. 8 d.; — à

Andrieu Fremault, aussi « buchier », 796 1. il s. 6 d.;

à Léon Labbé, peintre, 19 1. 16 s.; — à M Mathieu

Boulin, « ingéniaire ». pour « la figure » d'un manteau

de cheminée à la Beuvrière; pour avoir aussi « tin-

ta figure dtidii Courtobois en vélin et plusieurs autres

figures sur papier >. 23 1. 5 s.:— travaux au chœur

de Guisignies. — Liquidation du compte de M' Jean

Barbaise. < ouvrier d'orgues ». Pierre Isore, aussi
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[acteur, reprend son travail Inachevé à charge de

payer à la veuve Barbalse ce qui lui reslall ilù

— Somme totale des mises, 10,944 I. 4 s. 4 d. —
1592- 1593 Payé à L< Labbé, peintre, •• pour

avoir doré s. Jehan l'Évangeliste el ung ange mis

sur la chasse de la chaière des grandes orgues ••.

86 l. ;
— à Toussainl Poutrain, « tailleur de blancq

pour avoir faicl ung ours pour mettre au jardin de

monseigneur tenant ses armoiries .... pour avoir ra-

couslré audit jardin les ligures de piastre et le qua-

dran el ung bœuf el pour ung cheval de piastre

livré par lui pour ledit jardin . 6 l. lus. — Somme
dos mises, 3,536 1. 19 s. il d.

h. 1133. (Registre.) — In-folio; 180 feuillets, papier.

1598-1602. — Arras [suite). — Comptes aux

ouvrages. — 1598-1599. Travaux exécutés SOUS

Godefroy Lemmens, receveur. — Payé à Philippe

Thorel, verrier, pour réfections aux verrières de l'ab-

baye el de la chapelle Notre-Dame-en-Chastel, 60 1.

13 s. 6 d. : — à Toussaint Poutrain. « tailleur d'images

pour la tal>le d'autel qu'il a faicl cl assis en la chapelle

dernièrement construicte par deffunct monsg' Sar-

razin entre le vestiaire abbatial et la chapelle de

feu Asset... ». 2761.; — au sieur de Lambersart, grand

bailli de Lille, pour lâchai de 2,000 briquettes, 130 1.
;

— acompte payé à M e Pierre Ysore, facteur d'orgues,

sur les 800 I. que portait son accord, est assigné

comme témoin Lambert Géen ;
— à M e Abraham

Hideu, « tailleur d'images », pour la « closture du re-

vestiaire » et celle de la « nouvelle chapelle », 1,060 I.

— Somme des mises, 3,418 1. 6 s. T d. — 15991600.

Marché fait pour l'érection d'un nouveau pont sur la

rivière près les moulins d'Athies et le nouveau comble

du chœur de Feuchy, 26 1. : — payé à Raoul Maréchal.

peintre de Paris et autres peintres de la ville d'Amiens

pour* avoir paincte l'arche triomphalle qu'on a faict

ériger monseigneur au front et entrée de la place

S. Vaast devant la chambre d'Arthois », le tout con-

formément au contract du 28 janvier 1600. — Somme
îles mises, 3,235 1. 19 s. 3 d — 1000-1001. Payé à

Jean Lange, « armoirier pour avoir faict un nouveau

marteau ou coingnés entaillé des armoiries de l'église

pour marquer les chesnes », 40 s. ;
— livraison d'un

cercueil de plomb pour l'abbé Sarrazin, 27 1. 7 s. :
—

livraison d'une corde « pour servir à loier l'our •>.

-8 s. 9 d. — Somme des mises, 1,562 1. 4 s. — 1601-

1602. Payé à Jean de Gouves « pour avoir racoustré

Pas-de-Calais. — Série H. Ton. II.

le planche! de l'establette de l'ours , 10 s.; — ti

aux verrières; — payé à Nicolas Ralle poui

doré l'image qui est au-dessus de la nef , 18 t.; —
travaux aux vignes de la Courl au Bois, fi I. :

à Guillaume Noirct, maçon, pour la réparation de la

maçonnerie du chœur de Feuchy « offensé el rompue

par le pétard durant les guerres ••. 10 I. ;
— à Malhlas

Vacquelte* tiuchier» p iur avoir fait quelques tableaux,

60 s.; — à Pierre de Ransart, chaudrelier ». qui a

livré du • ploumas el métail » pour les cloches, r< l.

8 s. — Somme îles mises, 3,543 i. 2 s. :; d.

il il. ;i Registre, In-folio ; fi papiei

1605-1619. — Arras suite). — Comptes aux

ouvrages. — 1605-1606. Somme des mises. 17,566 I.

1 s. s d. — 1607-1609. Quittances pour oui

faits à la maison îles Jésuites ; des maçons Mathieu

de Fiers, Charles Bâton, Pierre Le Josne el Michel

Vairel ; des crocqueteurs de grés, Antoine Bélengier

ou Bérengier, J. Henry; des fournisseurs de •< moi-

Ions », briquettes, sable; couvreur d'ardoise. Boniface

Vincent : de Pierre Fagard, « biichier ». La plupart

des articles sont biffés; les ouvriers qui ne savent

pas signer apposent au bas de leur quittance pour

leur marque le dessin de l'outil de leur métier. —
1608-1619. Procès-verbal de visite de la maison el

moulin de Demencourt, en présence de Pierre Doucet,

meunier. François de Lillers, charpentier, François

Noiret, maçon (8 janv. 1613 ; — de la censé de Gav relie

(7 fév. 1614) ; de celle d'Oresmieux 24 sept. 1615) ;
—

du moulin d'Anzin (7 oct. 1614) : — de la ferme d'Anzin

(16 oct. 1614) ;
— de celles de Montrau [27 sept. 1615 :

—
de Roclencourt (15 juin 1616 ; — Bétricourl : — Ouverl ;

— Blangy ;
— Biache : « Pucheseau » ;

— du moulin à

blé de Blangy; —du moulin à tan du même lieu; —
de la ferme de Pelil-Villers ; — de la censé d'Izel :

—
— de celles de Bailleul-sire-Bertoul ;

— Neuville-Sain t-

Vaast; — Pelves ;
— Thélus; — Estrées-sur-Canche

;

— du moulin de Biache ;
— de la censé de Thélus ;

—
du moulin d'Anzin: — de la censé de Biache; — de

celles de Fresnes; — Berneville ;
— Ficheux; — La

Falecque; — Meurchin ;
— Saint-Aubin; — des mou-

lins de Méaulens ;
— de la censé de Servins : — des

pêcheries de Demencourt : — de la censé de Lestrée;

— de celles de Dainville ;
— Berny ; — Puzeaux :

—
Bauvin ;

— Vis-en-Artois; — Richebourg; — Hées;

— Foucquiéres : — La Court-au-Bois ;
— Annœullin ;

— Thélus: — Hendecourt ;
— Meurchin ;

— Ficheux ;
—

10
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Givenchizel :

Blangy.

Athies; — des moulins d'Athies et

H. 1135. Registre.)— in-folio: 200 Feuillets, papier.

1609-1612. — Arras suite). - Comptes aux

ouvrages. — 1609-1610. Payé, « pour une verrière

pour l'église de Neuvireuil, livré x\ pieds de blanc

verre uœuf à nu s. le pied, i.x s. »
-,
— à M* Thomas

Thieullier, «tailleur d'images», tant pour les maté-

riaux que pour la façon «les clôtures des 3 chapelles

cl autres travaux, 2,655 I. i s. 9 d.;— maçonnerie du

dortoir entreprise par Guillaume Noiret. — Somme

des mises, 34,335 1. :'> d. — 1610-1611. Livraisons de

briques [mur les ouvrages des Carmes et des Pères

Jésuites, '-'1 l. 5 s.: — à Pierre Matins, verrier, pour

avoir rétabli la verrière au-dessus du portail de l'église

de Saint-Sauveur et mis un nouveau panneau à la

maîtresse verrière, derrière le grand autel, « le tout

conformément aux histoires et représentations gui

sont es dieles verrières», 30 1.; — à Jean de Lécluse,

tailleur de marbre, demeurant à Tournai, 20s. pour

deux patrons qu'il a faits pour l'Abbé. — Somme des

mises. 15,506 1. 13 s. s d.— 1611-1612. Payé à Germain

de Gouves pour travaux aux écuries et à l'«étable

de l'ours >. 3 1. 12 d.: — à Richard Edouard, anglais,

tailleur de pierre blanche, \i 1. 10 s.;— Fourniture

d'une verrière à l'église Nolre-Damedu-Bois, 35 s.: —
« racoustré les verrières de la chambre du brodeur

anglais et mis un lozingues ». "> s. 6d. — Ouvrages de

maçonnerie au nouveau bàtimenl qui' l'Abbé fait élever

près île l'église Saint-Albin, à Douai. — Somme des

mises, 12,212 1. '.> s. 8d.

il. 1136. (Registre.) - In-folio : 205 feuillets, papier.

161 \ - 1649. — Arras suite). — Compte aux

ouvrages. — 1614-1615. Somme des mises, 2,7241.

8 s. ld.; — Autres travaux non mentionnés dans ce

premier compte; fournitures diverses par le féronnier,

142 1. 16 s. 7 d.; — par le plombier Carbonnel; — tra-

vaux d'«hucherie» par Fagart;— payé à Laurent

• 'allé. tailleur d'images -. pour quatre images posées

en la chapelle des Martyrs, à 10 1. l'une. 40 1.: — à An-

toine Halle, blanchisseur, pour avoir blanchi les murs

du palais abbatial, '.i I. :; s.: — à Jean Vauduel. tailleur,

pour un modèle des « fourmes », 26 1. — à Jacques

pour avoir fait de- lambris dans les chapelles

du Saint-Sépulcre, de Sainte-Croix, du Saint-Esprit,

îles Martyrs, 1T-") l. 9 s. 4 d.; — compte spécial des ou-

vrages exécutés au collège Saint-Grégoire de Douai:

payé à Adrien de Laval, verrier, 144 1. 9 s. 6 d.. pour

travaux divers, réparations de verrières brisées <• par

la malice de la jeunesse de Douai », d'autres, « au

quartiers des Anglois rompu par les vents et m aultres

rompus au quartier de S' Vaast entièrement par la

malice de la jeunesse ». — Somme de ces mises,

27,812 1. 2 s. — Étal rendu à dom François Boucault,

receveur général de l'Abbaye, par Robert Moncarré,

commis aux ouvrages du collège de Douai, des deniers

qu'il a versés pour les travaux de cet établissement.

—

Somme: 6251. 10 s. 9 d. — 1620-1621. Dans la pre-

mière partie de ce compte les ouvrages sont relevés

par semaines: la seconde partie renferme les travaux

classés par genre d'états ou intéressant un seul bà-

liment ; ouvrages faits à la « thélure » du moulin

d'Athies, 612 1. 3 d.: — travaux du féronnier à Douai;

— fournitures et travaux pour l'église Saint-Grégoire;

— ouvrages exécutés par Bauduin du Carin. pour

pendre les cloches;— « ouvraiges et délivrance faictes

pour le nouveau chariotz du couvent », 212 1. 6 s.; —
«formes» de Douai, faites par Germain Théry :

—
travaux à la maison du grand bailli de l'Abbaye, au

cloilre.au vestiaire abbatial, à la maison Sainte-Agnès

d'Arras, à la <• gaiolle nouvellement faicte en le pre-

vosté S' Michel »: — travaux spéciaux de décoration

de l'église le jour de saint Vaast ; — compte de Pierre

Malhis, verrier;— nouvelles formes » pour le chœur

de Douai.— Somme totale des mises. 16,453 1. 10s. <) d. —
1648-1649. Compte de Jean Blonde], chaudronnier:

Toussaint Frappé, « esperonnier » ;
— réfections du

chœur de Berny-en-Santerre.—Somme totale des mises,

3,019 1. o s. 9d.

il. 1137. [Liasse.] —s pi s, papier.

1635- I7ÎJÎJ. — Arras (suite).— Déclaration des

censés, maisons, moulins, dîmes, lerrages et autres

fermes appartenant à l'Abbaye entièremenl ruinés ou

abandonnés en partie pendant les guerres de 1635 à

1660; presque toutes les propriétés de Saint-Vaasl sont

touchées dans cet état : aultres terres saisies par les

Espagnols en Flandre», les biens du pays de Caram-

baul et du pays de Lalleu, les fermes de l'elile-Synlhe

cl Zerqueghem. — Déclaration des censés de l'Abbaye

en l'an 1641; liste des fermes el dîmes encore aban-

données; de celles ,|ui m, ni aux Pays-Bas. — Visite

générale des bâtiments claustraux 1673), par les
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experts Guislain Carré, Charpentier, Pierre Cuveller,

maçon, François Roty, couvreui', Guillaume Charité,

maître des gbua res : \ Isite du chœur de l'église el des

chapelles, des quartiers des officiers, des prisons, du

logis « devant la Magdelalne occupé par M. Beausart,

procureur au Conseil d'Artois», el qui lui fui vendu

en 1683, des maisons de la Clef, de la Calendre, du

Wez-d'Amain, du Greffe, des Quatre Crosses; — visite

des fermes, moulins et chœurs des églises, dans tous

les lieux où Saint-Vaasl esl seigneur. — Procès-verbal

de mesurage 1679 des fermes, chœurs, moulins cl

dépendances de l'Abbaye, pardom Nicolas Page, maître

des œuvres. —Journal des sommes payées 1680-1684

pour réparations aux bâtiments.— Procès-verbal 1733

de visite des bâtiments e1 charpentes de l'Abbaye

avec devis des réparai ions à cffecluer.

II. L138. [Liasse.] - 92 pièc i parchemin, '.'i papic

XIII e siècle. — 1727. — Arras suite .
— Frag-

ments cl muniments des comptes aux ouvrages.—

Rouleau informe s. d. des mises pour travaux cl

fournitures «pour n paires de reubes avœc lyonne,

x lb. »; — pour « noef voirre el pour le vies voirre

refaire en l'enfermerie et en refroitoir», 77 s. 6 d.; —
« païeles, cauderons, bachins >• etc. — Réparation des

chenaux et couvertures de l'Abbaye [1662 .
— Projet

7.janvier 1679 de réparai ion du chœur de Dainville et

de la chaussée de Sainte-Catherine, dépenses prévues.

— Blanchissage de l'église 1680). — Quittances des

travaux d'entretien, peinture, vitrerie, couverture en-

trepris de 1717 à 1719. — Déclaration des matériaux

qui se trouvent 3 juillet 1720 dans les bâtiments

claustraux. — Procès-verbal de visite des bâtiments

vers 1725). — Mémoire des travaux exécutés par Du-

moulin, peintre 1723-1724 : pour avoir « racomodé le

le mausolée qui est dans la chapelle X. Daine, pour

avoir peint tout le fond en bleu, toutes les figures de

blanc et mis de nouvelles chevilles à toutes les figures»,

121.; — peint les « ablées » et blanchi les « attentes »

qui sont sous les orgues, 24 1.; — peint cinq grandes

figures el toute la table d'autel de la chapelle Saint-

Henoil el raccommodé deux tableaux, un Chrisl en

croix el la Cène; — dans la chapelle des Martyrs,

peinl les trois figures qui sont à l'autel, la muraille en

bleu, raccommodé le tableau de l'aulel et deux autres

représentant Daniel et Jouas; — dans la chapelle des

Morts, repeint les mausolées de Montmorency et Ruf-

fault ; nettoyé la table d'autel de la chapelle des Anges;

accommodé le tableau el le c onnemenl de l'autel

de la chapelle Salnl Antoine; -- n pi Inl li

dans la chapelle de la Résurrection :
— dans la chapelle

de Saint Fiacre neltoyi i
I repeint le fonds, l'aub

I
i

I

les tableaux; dans la chapelle du Salnl Espril rac

c odé les quatre figures el •• toute la gloli

accompagne les figures »; — peinl la flèche du

carrosse...: au total 303 l. 5 s. — Livraison de verre

1725 . par Adrien Cannesson. Muniments des travaux

et fournitures i ; mémoires d'ouvriers. —
Quittance de Desvignes 1721 d'une somme de 70 livres

pour ses gages annuels de sous-maître des œuvn

il. 1139. (Liasse
i
— i8 pii ces :

i:$8'«- 17S1». — Arras suite.- Fiefs el pou-

voirs de Saint-Vaast. — Le Molinel. — Copie de la

vente 31 juillet t:;st . par Jean de Neuvlreuil el

Gillotte de Saint-Léger, sa femme, a Jean i

bourgeois d'Arras, moyennant il francs d'or de la

maison nommée <• le petit Molinel -, tenue du Sous

Prévôt et touchant au four de Jaquemarl le Preu-

dhomme. d'une part, faisant le « toucquel » sur la

ruelle, d'autre part. — Saisine 21 janvier 1505), de la

maison « tenant d'une pari à le rue par où on va a la

croix du Pré ••. dont Maillin du Roisnel lil donatii n à

Barbe de Glisy.— Rapport el dénombrement 12 juillet

1515 . de la maison du Molinel. rue de l'Abbaye, fournis

au Sous-Prévôl par Jean de Douai, bourgeois d'Arras,

époux de- Marguerite du Carne ; — autres, par Pierre

Bouilly 1569); — Antoine, fils de celui-ci [1604 :
—

Reconnaissance 1613 . par Jean de Coullemont, du

droil de relief au 10e denier dû à la Sous-Prévôté pour

la maison du Molinel.— Dénombrements : par (oiil-

laume Gaillard, boulanger 19 février 1631 : — Jean

Coude, bourgeois, tonnelier 9 octobre 1692 .
— Procès

(1697-1703), entre l'Abbaye d'une part, le Magistral

d'Arras el les commis à la Vingtaine d'autre. — Rap-

ports el dénombrements fournis : par François Condé,

prêtre, chapelain de la paroisse Saint-Géry, pour la

maison aujourd'hui à usage de brasserie, anciennement

nommée «le four du Moulinel, à l'opposite» de la

maison des Nocquets, rue de l'Abbaye 1699 : — Jean

Hozenne, marchand [7 mars 1713 : — mise en adjudi-

cation [1713 de la maison de Molinel à usage de liras

série. — Plan de la maison du Molinel dressé 30 jan-

vier 1755 par Antoine-Joseph Cornu, maître arpenteur.

— Rapport el dén bremenl 23 janvier 1758 pour

le Molinel, par Pierre Hurtrel, bourgeois. — Qui!-
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tance de droits seigneuriaux perçus [15 décembre 1707

par 1rs héritiers Cousin pour la maison du Molinel. —
Rapport d'héritage 21 janvier 1775 par la famille

François ;— dénombrement fourni [10 janvier 1789

par Benoît Lesoing pour la même maison p. 1-33. —
Le (ief Saint-Georges. — Sébastien de Chelers, Jean

Bourgeois et Michel de Sailly, officiers de la Vingtaine,

laissent 3 novembre 1584 les droits de pos-

el saisine des religieux de Saint-Vaast sur le

fief Saint-Georges. — Jean de la Haye, bourgeois,

ayant vendu son fief pour la somme de 150 florins,

demande à l'Abbaye 10 décembre 1593 de réduire de

moitié les droits seigneuriaux qu'elle lui réclame pour

cette vente el qui se montenl à la somme excessive de

30 florins. — Jean Labouré, acheteur du même fief,

< à usage d'hostellerie -. fait aussi requête à l'Abbaye

(23 juillet 1598 pour obtenir réduction dans les droits

seigneuriaux ; — dénombrement fourni '24 septembre

iar ledit Labouré. — Somme des droits seigneu-

riaux à payer peur l'achal 38 juin 1626 du fief de

Saint-Georges par Antoine Du Rietz; — Antoinette

Hurtault, veuve de Georges Boutemy, demande (il

octobre 1676 une réduction des droits seigneuriaux

d'achal de la maison Saint-Georges, prés de la porte

Méaulens. — Vente aoûl 1705 de ce fief par Claude

Lenflé et Marie-Marguerite Du Riez. — Dénombrement

décembre 1711) par Nicolas Fenel p. 34-48).

il. 1140. (Liasse.) — 116 pièces : 3 parchemin, 113 papier.

1216-1786. — Arras suite).— Chanteraine.—

Bulle du pape Innocenl III vrdes calendes de décembre

1216 accordant aux religieux de Saint-Vaasl d'appliquer

les revenus du moulin de Canteraine ainsi que des dîmes

de Simencourt, de Béaumelz el de Monchy, les profits

des vivierset moulin de Coviel,la dîme de Fampouxaux

dépenses de l'hôpital.— Saisine août 1420 de la maison

de Canteraine « tenant à l'hôpital S'-Jacques », vendue

par Jean Fastoul moyennant 70 couronnes d'or. —
Reconnaissance 3 avril 1570 par le Conseil d'Artois que

les religieux de Sainl Vaasl oui un certain droit à

prendre sur la maison de Chanteraine sise « au devant

du goulet S'-Auberl ». — Modération du droit de relief

accordée 16 janvier 1595 àAgnèsd'Aix, veuve de Ni-

colas de Douai. — Prisée et estimation 20 novembre

1604] de la maison île « Chanteraine ». — Complainte

Pierre Dupont, sergent du Magistrat, el Isidore

Docquemaisnil, sergenl du Châtelain, qui ont fait

vendre dans la maison de Canteraine tenue en fief de

SaintrVaast il juillet 1676 .— Vente [20 août 1691 par

Léonore Le François, écuyer, sieur de Rigauville de

Gaugny, ancien capitaine lieutenant d'une compagnie

de gentilshommes tenant garnison à Cambrai, à Pierre

Durieux, marchand, de la maison « nommée Chantreine

avec les deux petites maisons y joindantes ». pour la

somme de 4,750 1. — Saisie 1692 des dites maisons

par l'Abbaye tant « pour défaut de payement de relief.

dénombrement non baillié, que devoirs non faits »;

mainlevée de cette saisie 20 décembre 1692). — Procès

intenté 1701) devant le Conseil d'Artois, par l'Abbaye,

a la dame de Rigauville qui a vendu la maison de

Canteraine aux curé el marguilliers de la paroisse

Saint-Auberl sans en payer les droits. — Titres de

propriété de la maison de Canteraine produits par

l'Abbaye dans un différend qui s'esl élevé [1713) entre

elle et le Magistrat, celui-ci voulant faire effacer les

armes de Saint-Vaast posées sur un tableau pendu à

la porte des confrères de Suint -Louis : le Conseil d'Ar-

tois ordonne que les choses resteront en l'état jusqu'à

ce qu'en ait jugé le Conseil du Roi, mais le Magistral

n'ayant pas évoqué l'affaire à ce tribunal. « on peut

dire qu'il a désisté de sa demande et l'Abbaye esl

restée tranquille dans sa possession •>:— dénombrement

de celle maison 17-.'~> par Jacques Bruianl, curateur

commis par justice à la succession vacante par la morl

de dame Anne Durieux, veuve de Léonore Le François;

— autre ,17 11 par Louis Mauduit, veuf de Marguerite

Garin; en note : dénombrement non recevable ; — ob-

servations sur les erreurs qu'il contient el «sur les-

quelles le receveur peu instruit des droits de la Sous-

Prévôté n'a pas réfléchi»; - autre dénombrement

fourni 3 mai 1786 par Casimir Coulemont, p. 1-35).

—

Fief de l'Echiquier, rue Fausse-Porte-Saiut-Nicolas. —
Dénombrement (1335) du fief de l'Echiquier « sis en le

grant rue S'-Nicolas entre le maison Jehan de liées

el celle de l'eu signeur Simon Pouchin, contenant deux

maisons manables, un four cou disl le four Paielle ».

par Henri de Béchon, dit de Rélliune. el Marole de

liées, sa femme; — autre par Antoine de La Forge,

écuyer 28 juin 1531 ; — copie do la vente de ce fief

20aoùl 1571 par messire .Maxiniilieu de LonguevaJ,

chevalier, • sieur de Vaulx, Rèmeghelst, Villers au

Flos, Cappy, Achiel le Pety, chevalier de l'ordre de

Calatrana, gentilhomme de la bouche du Roi nostre

sire ci son grand veneur el louvier d'Artois », el dame

Marguerite de Lille, son épouse, à Louis Lombart,

marchand. — Dénombrement 22 janvier 1613) par

Charles de Chelers, sieur de Wailly. procureur spécial
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de Jean Lombart, sieur de Wandelicourt, du flef « |adls

à usage de brasserie nommé l'Échiquier»;— autre

I3février 1665] par Nicolas Lombart, sieur de Wan
delicourt, Bis de Jean ;

— autre (19 aoûl 1695 par Mar

guérite Lombart, veuve d'André Deslyons, sieur de

Wingles;- autre 19 janvier 1708 par Elisabeth Payen,

veine d'Antoine-Joseph Carre, écuyer, seigneur <lu

Repaire, Wandelicourt, Lepaul-les-Fressln ;
— Procès

[1730 contre le Magistral d'Arras au sujel de la police

dans la maison de feu lui Repaire, quand il s'agil de

nommer un tuteur îles enfants dudil sieur. — Plan

'.Muai 1760 de la maison de l'Echiquier, par l'arpen-

teur Cornu, p. 36-66). —Fièf du Four îles Prêtres, rue

des Récollets. — Les religieux de Sainl Vaasl onl toute

juridiction sur le Four des Prêtres ; preuves en leur

faveur fournies en 1380. — Dénombrement servi (13

octobre 1550 par .Iran Cardenois, gardien des frères

mineurs d'Arras ; — autre 8 février 1613) par Jean

Recquin, « procureur praticquant » au Conseil

d'Arlois; — les Récollets se reconnaissent redevables

[1674 envers l'Abbaye de Saini-Yaasl de 2 chapons

par an pour droit d'amortissement à eux accordé «d"un

certain lieu estant au devanl de leur église; — dénom-

brement <• du four des prestres servi » 2 janvier 1714),

par frère André-François Habourdin, gardien îles Ré-

collets, p. 67-72). —Fief des Grands et Petits Mar-

teaux, rue de la Batterie. — Dénombrements des

«Grands Marteaulx», par Benoît le Prévost, bour-

geois, ce fief lient à « le maison de le chappelle ad

présenl nommée Le Cherainc » (1509) ;
— Jean Prévost

1527) ;
— Jean Herman 1692) : — Marie Lesenne,

veuve de Jacques Caudron (20 avril 1707) ; — dénom-

brements des « Pelits Marteaux », par Jean Locquet,

serrurier 1527 : — Jeanne de Hucliers, veuve de

Jacques Locquet (1566) ; — Charles de Condé, tils de

feu Nicolas et Marguerite Locquet (1612) ; — Roberl

Condé «pour le fief nommé anchiennemenl les Pelits

Marteaux, et présentement le Moustier» (4 novembre

1631); — Louis Deladerrière (1665); — Paul Barge el

Pierre Joncquière, orfèvre 1699 : — Nicolas Jonc-

quière, orfèvre (1701): — Jean Delebarre (m. d.); —
Philippe Bauvin

!
1 7 1 2 :

— mise en vente de ce fief par

1rs héritiers Stocquet (1712). — Plan (25 août 1710) des

maisons des Grands el des Pelits Marteaux, dressé

par Cornu, arpenteur, (p. 73-99). — Fief des Petites

Rosetles, rue des Trois-Filloires. — Exploits (1550 et

et 1579 sur la brasserie des Petites Rosettes; — distri-

bution (1580) des deniers provenant de la vente de ce

flef. —Dénombrements servis par Rolland de Bâillon

20 juin 1566 ; Jean Duflos, apothli

161 i
-. Catherine Lebrun 16" i ; El] abi tl

vroj 1702, p. 100-110 rrois-Fil

Saisir féodale 1692 au profil de l'Abbaye; dénom
bremenl 1704 par Marie Briois, p. 111-113). —Jus-
lice el pouvoir du Pré. Extrait d'un registre aux

fiefs 1339 relalanl que .Iran Le Petit, flls 'U' Sauwale

Le Pelil • a lige ses flés el une justice contenant

clains, respon
, dcswagemmes el autres

plusieurs choses qu'il a en plusieurs maisons, li< us

«I rues seans u Pré a Arras •>, (p. 1 1 I .
— Hamnnic

de Beaumelz. — Plan figuratif de la baronnie de

Beaumetz ainsi qu'elle existail en l'an 1561,

.1" mars 1720 par Letierce, arpenteur, p. 115-116 —
Plan figuratif « de la maison, église, jardin el enclos

des Révérends Pères Carmes Deschaussées de la \ille

d'Arras, laquelle maison el enclos comprend la maison,

chef-lieu, pouvoir el baronnie de Beaumetz comme
est renseigné par la carte ancienne el ainsy que le

tout existe aujourd'huy ••. dressé 2 mars 1720), par

Cornu, arpenteur.

u. 1141. Liasse. |
— 130 piè i papier.

1509-1768 — Ar/y/s suite .
— Fief des Noc-

quets, rue Méaulens. — Dénombrements fournis par

Jean de Douai [1509), « pour la maison que on «lit 1rs

Nocquets en l'abbie à présenl à usage de four»; —
Hue de Wignacourl, sieur de Zécalus 1530, «pour

un fief qui se comprend en une maison manable el

autres édifices à présent à usage de brasserie... u mé

les Nocquets »;— Liévin Acquart, fournier 1534 . pour

une maison manable à usage de four nmé le four

des Nocquets en l'Abbie »: — Jean Lr Febvre [1594 :
—

Pierre Bouchier, bourgeois 1651), au relief d'une cus-

tode de cuir bouilli pour mettre la crosse abbatiale à

chaque renouvellement d'Abbé, pour ce même fief dit

«les Nocquets d'Or»; — Philippe Prévosl 1674 —
Guislain Defontaine, bourgeois, maître boulanger

(1713); — André Baucbarl, menuisier (1711 ; — Ni-

colas Vasseur, bourgeois 1720) ;
— Maurice François,

bourgeois, tailleur d'habits 17 16) ; — Charles Lœuillet,

maçon. — Vente (1
er décembre 1719) du fief des Noc-

quets, par Guislain Fontaine, bourgeois, moyennant

la somme de 1,800 1. — Vente par décret 1720) de celte

même maison. Titre 1739-1768), concernant la maison

du Moulinel éclipsée du fief des Nocquets; — autre

vente 1746). — Procès intentés 1676-1732 aux sergents

du Châtelain et du Magistrat pour la justice dans ce
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Qef, p. 1-106 -
— Baronnie de Beauregard. —Rapport

(1688), par Philippe de la Charité, chevalier du Mont-

Carmel, seigneur du Galloy ; — cession de ladite ba-

ronnie au couvenl de la Thieulloye, quittance des

droits seigneuriaux, p. 107-119).— Fief hors de la

porte Ronville. Dé ibremenl 25 février 1703 ;

—

droits a payer par l'Abbaye 1713 pour ses fiefs tenus

«•H mouvance du château d'Arras; sommations 1746-

1748 faites aux possesseurs des fiefs de l'Abbaye de

faire les devoirs seigneuriaux p. 120-130 .

n. iiiï. .Li.i-s.-. - 82 pièces: 3 parchemin, 79 papier dont 2 plans.

1412-1777.- Arras (suite). — Pouvoir du

Grand .Jardin. — Récépissé du dénombrement servi

(17 juillel 1584] à l'abbé Jean Sarrazin par François

Rivière, bourgeois, pour son fief nommé « le baslon

du Gardin Saint-Vaast, ou autrement le pouvoir, ou

sergeantise du Gardin Saint-Vaasl ». à 60 s. par. de

relief el le tiers cambellage, comprenant « prison

fermé, chep, chaisnes el blocq pour mettre prison-

niers, par moj arrêtés pour debtes, audit pouvoir, qui

n'uni point de caution •>. Ce fief commence en face

de la maison de défunt Charles de Montmorency,

chevalier, seigneur de Nemille-Vitasse, sise en la rue

des Bottiers, autremenl dite des Lombards, va jusqu'à

la maison del'Épée faisant le coin de la me devant la

brasserie des Rosettes; il est borné d'un autre côté

liai' la rue du « Cœugnei au Beurre», la rue Saint-

Jacques, la rue de la « Vieze Vingtaine», la rue de la

« Plachelle des Potiers, autremenl dite le Plache des

Becchayes », la rue de la • Vieze Thieuloye ». la rue

du Pig -Bigarré, la rue de Lolliette, les murailles

de la ville «jusqu'à une place où on souloit porter les

immondices devant le lieu où souloit avoir » la porte

Saint Michel, les fossés de la ville jusqu'à la porte

Méaulens, la rue des Galletoires et une ruelle sise

entre le Moulinel et l'hôpital des Charlottes. — Étendue

du pouvoir du Jardin 2 niai 1651). — Procès [1667]

contre h- Magistral de la ville pour avoir levé un

corps dans le pouvoir du Grand Jardin. — Contestation

(1704 entre l'Abbaye et le Magistral au sujet d'un cas

criminel dans le même pouvoir (p. l-ll. — Pouvoir de

l'Etoile. — Quittancede droits seigneuriaux payés par

.ban Basset, brasseur et mayeur de Chérisy 8 avril

(1537 ; — sentence du Conseil d'Artois contre Andrieu

de Hénin pour droits seigneuriaux dus par cette' maison

autres quittances à mienne Frémault (1566),

et François Minesme 1591). — « Étendue et compré-

hension » du pouvoir de l'Etoile ï mars H551); — il

va de l'hôpital des Charlottes jusqu'à la ruelle du Pré,

de là jusqu'au pouvoir des Échevins en dehors de la

poiir Méaulens, tournant en face de la vigne et allant

jusqu'aux arbres de Bourrianne; il comprend la rue

Saint-Maurice, la ruelle du Tonnellet, la rue du Bloc,

la rue de Lierre, la place des Foulons, la rue du

Soufflet, les ruelles qui aboutissent à la rue Saint-

Mauricë, la ruelle « dame Colle Moufflette », la rue

du Molinel et la rue Neuve-Église en partie.— Plan

dressé par A. Cornu, arpenteur, de la maison « la

Grande Étoile » donnant sur la rue Méaulens et la rue

des Dorlots 2 mai 1752). —Procès 17ol-17o7 contre

le Magistrat pour faire déclarer nul un arrentemenl

d'une portion de flégard, rue du Refuge-Mareuil, au

pouvoir de l'Étoile. — Procès ,1711',! pour la juridiction

de l'Abbaye sur la maison d'Herman Alliémari. — Autre

[1730 au sujet de la police dans la maison de l'Étoile,

occupée par Nicolas Grigny, cabaretier. — Autre en-

core 17r>3 contre le même Grigny. — Dénombrements

servis par Collart, seigneur de Mailly( 1412);— Antoine

de Waudricourl 1642 ;
— Adrien de Verloing, êcuyer,

sieur de Belleville, Samez, Vimy, etc.: — Etienne

Frémault, bourgeois, sayelleur (1631): — Antoine

Gargan, prêtre, pasteur de Farbus (1665); — .J.-B'
e

Blondel, écuyer, sieur de la Sablonnière (1704 :
—

Jean-Pascal Taffin, veuf de Catherine Boucry (1704);—
Guislain Boubers, bourgeois 1 7 1 1 : — Nicolas Grigny,

(1713); — Thiery Baudelet (1714); —

M

e Jean-Nicolas

Vaillant, greffier héréditaire de la Gouvernance d'Arras

,17-,'::: — Maurice-Benoit Grigny (1777. — Dénom-

brements du lief du Pelit-Sainl-Georges faisant ancien-

nement partie du lief de l'Étoile, rue de l'Abbaye, près

de la porte Méaulens, par Jean Minesme (1570 ; — Jean

Labouré 1602); — Louis Delehaye (1612);— Gilles Mal-

voisin 1698); — Claude Lenfle, boutonnler 1699); —
Marie-Madeleine Duriez, veuve de Jacques de Misery

dit Beaulieu (1700); — la même veine en secondes

noces de Guislain Bouliers 1724, p. 12-76 .
— Apposition

de scellés chez Ch. Regnault, rue Méaulens, dans un

franc lief île l'Abbaye [1693, p. 77-80). — Fief des Ro-

settes, rue dos Trois-Filloires. — Dénombrement (3 130)

servi par Pierre de Beaucamp pour sa maison « an-

ciennement à usage de brasserie à goudalle située

en le rue de le l'Iaclie des Tisserands des Draps»; —
autres, par Romain de Buillon (1530), pour son fief

rue des « Filleresses »; — Catherine Lebrun [1674 ;
—

Mc Guillaume Bouvroy [1699 ;
— Isabeau BrioiS [1703);

— Gornille Cacheux, fadeur d'orgues [1728). — Plan
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dressé par A. Cornu 1760 delà maison appelée \ ulgal

remen I 1rs - Trois flleuses» p. 81-82 .

il. 1143. (Liasse.)— 3S pièces, papier donl :

1549-1789. - Arras suite). Pouvoir de

Cbaulnes. — Procès-verbal d'étendue du pouvoir de

Chaumes 1651). — Transaction 1767 entre les abbayes

de Saint-Vaasl el du Mont-Saint-Éloy réglant leurs

droits respectifs dans ce pouvoir. — Plan de la maison

du gaule de Sancerre touchant au pouvoir de Chaulnes.

— Arrentemenl d'une partie de l'héritage du gaule de

Sancerre à l'abbaye du Mont-Saint-Éloy 1549 ;
-

nouveau bail [1663). — Projet d'échange 1665 convenu

entre les deux abbayes de la mais. m du gaule contre

une autre, en noie « Us n'uni pas trouvé la chose faisa-

ble ». — Procès intenté par l'abbaye Sainl-Vaast à

l'abbaye du Mont-Saint-Éloy au sujet de la miloyen-

nelé d'une muraille de leur refuge 1682). — Accord

entre les mêmes parties 1697 à la suite d'un procès

sur 1rs droits de propriété, les religieux du Mont-Saint-

Êloy refusant de donner les clefs des portes aboutis-

sant au rempart, d'établir une gouttière pour empê-

cher les eaux pluviales de tomber dans le jardin de

Sainl-Vaast, etc. — Baux de la maison du gaule 1720-

1789, p. 1-28). — Procès-verbaux de l'étendue des pou-

voirs de Séchelles et du Châtelain 1651, p. 89-32 .

H. 1144. (Liasse.) — 133 pièces : 7 parchemin, 126 papier

I2<»0- 1749. — Arras (suite). — Pouvoir de la

Cuisinette ou de Bourianne. Inventaire el analyse des

litres 1264-1765 faisant foi que dans le pouvoir de la

Cuisinette la seigneurie et la justice haute, moyenne

et basse appartiennent à Sainl-Vaast, les droits de lods

et ventes y sont du 10e denier. — Attestation de l'éten-

due du pouvoir de la Cuisinette et du pouvoir des

Meaulx 12961. — Copie de la value des biens de la Sous-

l'révôté dressée (1386) par dom Oudarl Lefebvre,

dénombrement des maisons du pouvoir de la - Cui-

sine ».— Nouvelle attestation de l'étendue de ce pou-

voir (24 mai 1590) par Nicolas Ousson el Mathieu

yollin ;
— procès-verbaux de visite et délimitation de

cette seigneurie (1617 et 1707) d'avec celle de l'Évêque,

en cité. — Enquête 1617 au sujet des droits seigneu-

riaux dus pour le manoir de Loizelet, pour les maisons

du pouvoir de la Cuisinette. etc., attestation que la

rivière depuis Anziu jusque Biache est de la juridiction

de la Sous-Prévôté ; autre que la juridiction de la Sous-

Prévôté n'a rien de cm mu m avec celle de la prévôté de

Saint Michel. - Publication des bans de |uslii t

donnances et défenses •• dan nette par les

soins du Sous Prévôt 1080 i; 19 Reconn i

par les officiers de la ville d'Arras de la |uridiction de

l'Abbaye sur le pouvoir de la Cuisinette à la suite d'ar

restalions induemenl faites par eux 1260 — Procès

jugés en la Cour de Saint Vaasl p crimes commis
dans la Cuisinette, meurtres, blessures, Injure

ifs de mœurs 1346 1707, p. 1-80). — Plaintes des rell

gieux de saini \ aa si contre I li - Magistrats

pour exploits induemenl faits dans I,
j

voir de la

Cuisinette (1665-1724). — Procès contre le Magistrat

d'Arras au sujet delà levée d'un cadavre trouvé dans

le rempart au lieu nommé l'Union 1702). — Mémoire
fourni par Saint-Vaasl dans ce procès pour expliquer

ses droits de propriété sur le fossé Burien p. 8] 108 .

— Procès contre les .. égards • de la Cité pour avoir

l'ail la visite des Mandes dans p- pouvoir de la Cuisi-

nette 1704, p. 109-120). - Procès 1703 contre les mar-

guilliers de l'église Saint-Nicolas-en Latrc au sujet de

la redevance de 3 livres de cire dont ils prétendaient

charger une maison de la Cité p. 121-125 .
— Requête

présentée à l'Abbé par quelques particuliers pour faire

réparer le pavé de la rue Quiétost. — Procès soulevé

par Saint-Vaasl qui met à la charge du Magistral

l'entretien de quatre enfants abandonnés 1709). —
Requête du procureur fiscal de l'Abbaye contre Jean-

Baptiste Camus, charretier, qui a déchargé des immon-

dices sur les terrains du pouvoir de la Cuisinette 1716 .

— Reconnaissance par un particulier que l'Abbaye a

toute justice sur les remparts ji fossé Burien el qu'il

est redevable envers elle d'une rente pour les arbres

qu'il y a induemenl plantés p. 126-133).

H. 1145. (Liasse.)— l'.l pie 9 parchemin, 138 papier.

1251-1789. — Arras suite). —Saisine de la

maison vendue par Henri Bougiers à Michel Dausnai,

sise en cité près de l'Hôtel-Dieu aoûl 1251 . cette

maison doil 30 smis de rente à Saint-Vaasl. — Achat

(fév. 1265 n s. par J. de Bapaume, chanoine de

l'église d'Arras el proviseur de l'Hôtel-Dieu, à Simon

dictus camerarius,d'une maison donnant sur la rue de

« Kiétot ».—Vente 1289) par Renier de Bourianne d'une

maison sise sur les fossés kon dis! de Bourianne », à

Baude Crespin, fils de Robert. - Werp » [1313 par

Jean de Lens, ancien chapelain de l'église N.-D.

d'Arras. à Grart de Sainte-Gemme, curé de Sainte-
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Croix, de 30 s. de rente sur la maison de Jean Brake,

sise in Bourianne. —Transport de rente sur la maison

des Maillets janv. 1360 n. s. par Thomas Poulain et

Marguerite de Mortaingne sa femme à Marguerite

de Becquerel, veuve de Jacques Le Cras. — Transport

(ls nov. 1436 d'une renie sur une autre maison du

pouvoir de la Cuisinette par Jean de, Raincheval à

Enguerran de le Fosse. — Envoi de Robert Courcol

(mai 1469 en possession d'un four qu'il vient d'ac-

quérir. — Vente 1526 par Marie Ansart à Gilles

Brunnel de la brasserie de « l'OUehain ». — Ratification

de la vente d'une maison faite par Jean le Machon à

Jean Lescourlé 1540). — Mise de fait sur la maison

d'Isabeau Carlier, veuve de Jean Blocquel (1565). —
Vente d'une maison rue « Cuitost »à Jean Doublet

(23 juin 1583 .
— Mandement pour une enquête de

commodo 20aoûl 1586] au sujet d'un moulina moudre

1)16 que Mathieu Moullart, évêque d'Arras, se propose

d'ériger sur la rivière « entrant en la cité d'Arras

par le Clacquedenl fluant à travers d'icelle au dessoubz

de la poil.- de ladite cité». — Distribution des deniers

provenant de la vente de la maison de Philippe Le

Doublé I" juillet 1588 :— même opération après la

vente de la maison « Le Petit Mouton » (13 octobre

1600). — Arrentemenl de- terrains prés de la porte de

'friperie s avril 1596] à Philippe de Candas. — Quit-

tance des droits seigneuriaux perçus par le Sous-

Prévôt pour la donation d'une maison par Adrien du

Puich a la veine de Pierre Le Maire, écuyer, en son

vivant seigneur de Mons 1598). — Vente d'une maison

en cité 1610] par Jean Vassal, bourgeois, à Christophe

de le Sauch. — Dénombrement de terrains arrentés

lsav. 1614' à Antoine Benoist. — Mesurage et exper-

tise de la maison de sire Nicole Dubois, sise en la rue

Quistot 30 oct. 1614). —Vente 1617 et prisée 1618

de la maison de la « Couronne », sise en la rue Quiélot,

appartenant à la demoiselle de Verdevoye. — Arren-

tement d'une petite langue de terrain, située près du

moulin de l'Évêque, à Philippe Bonnel, m" tailleur, qui

en fournit un dénombrement (1623 . — Pièces de

procédun-s relatives au non payement des droits

iriaux à l'Abbaye à cause de l'achat d'une

maison par Delayens à Anne Lesenne (1632). — Prisée

(1633 d'une maison sise en la rue des Boucliers, appar-

tenant à la \eu\e de Simon Billion. — Sentence rendue

au siège de Saint-Vaast [1650] pour une renie au

ic," denier due aux chapelains de la cathédrale d'Arras,

assise sur une maison du pouvoir de la Cuisinette

(p. 1-31). —Achat de maison par l'Hotel-Dieu (17 août

1628 , mémoire produit par l'Abbaye prouvant que cet

établissement doit fournir à Saint-Vaast un homme
vivant et mourant : nominations d'hommes vivants et

mourants (1642-1710 ; transaction [1763) entre les deux

parties au sujet de droits seigneuriaux (p. 35-56). —
Quittance des droits seigneuriaux payés par les admi-

nistrateurs des biens des pauvres pour la donation

d'une maison par Antoinette Delayens (11 av. 1669).—

Saisie de cinq maisons sises au pouvoir de la Cuisi-

nelle [1672 pour défaut de payement des droits sei-

gneuriaux. — Rentes dues à la Renterie par la maison

du Noir Mouton 1677-1680 .
— Dictum du Conseil

d'Artois [1683), adjugeant à Nicolas Delayens cinq

maisons en cité, parmi lesquelles celle du Noir Mouton.

— Arrentement, aux Brigittines (1698 , d'une portion de

terrain enfermée dans l'enclos de leur couvent. —
Accord entre le Sous-Prévôt et les Marguilliers de

Saint-Nicolas-en-Latre pour droits seigneuriaux 1709 .

— Protestation par Saint-Vaast contre la mise en vente

de maisons au pouvoir de la Cuisinette (1714, p. 57-77),

— Maisons du Noir Mouton, de 1' « Ollehain » et autres

incorporées dans les casernes du Petil Louvre; achat

par la ville, payement des droits seigneuriaux, indem-

nités annuelles (1705-1764, p. 78-124).— Arrentement

d'une petite place au sieur Lescardé, médecin [1715-

1746 : — autre arrentement à Corroyer, serrurier

[1745-1756 . — Mandai de payement des droits seigneu-

riaux pour la vente 17.")7 d'un jardin en la Cilé par la

Ville à M. le Conseiller de Vicque (p. 125-141). —
Sentence du siège de Saint-Vaast déc. 1783 condam-

nant Ad. Vasseur à payer le droit seigneurial pour

achat d'une maison p. 1 12 .

H. lliti. (Liasse.) — 71 pièces: l parchemin, tc papier.

1336-1789. — Arras suite). — Dénombre-

ments servis à l'Abbaye pour maisons sises au pouvoir

de la Cuisinette, par Philippe Bracquet, portefaix (1714),

en note « ce dénombrement aiant été trouvé défectueux

tant par rapport à la propriété que par rapport à la

quantité de terrain a été corrigé parmi autre du 30

avril 1751 »;— par l'hôpital Sainte-Barbe [1749) pour*

la maison « S ,e Barbe », située rue de « Quitost »,

tenant à celle du sieur Ridder, prêtre; — par les com-

missaires des Trois États de la Cilé pour une maison

tenant à celle du Mou Ion-Noir [1749); — François

Braine, curé de Noyelles-sous-Bellonne; — Antoinette

Delayens, veuve d'Albert Danthin, écuyer, seigneur de

Bâillon; — François Fromentin, écuyer, seigneur de



SERIE II. -CLERGE REGI LIER si

Gommecourt, Monchy-au Bois, etc., à cause de Marie

Danthin, son épouse; — François Neveux, boucher

(1752 ; — Edmond Lhoste, avocal au Conseil d'Artois;

— Jean-François Fontaine, procureur fiscal de la Salle

épiscopale [1755 ;
— Alexandre-Joseph Dorlet, écuyer,

seigneur de la Vaulte et Êpagne, conseiller secrétaire

du Roi, contrôleur en la Chancellerie près le Conseil

provincial d'Artois 1757 ; — M" Jacques Delecœuil

lerie 1768 ; — J.-B" Bruno Thuillier, curé de Berles-

Monchel 1772 ;
- Thomas le Petit, bénéficier «le la

cathédrale (1773);— Pierre Leroux, maître brodeur

(1774);— François Joncquel, bénéficier de la cathé-

drale (1775) ; — Joseph Delegorgue, avocal au Conseil

d'Artois (1787) ;
— Vulgan Triboulet, marchand (1789,

p. 1-11 .
— Procès devant le Conseil d'Artois (1717)

contre Wartelle d'Herlincourt, lieutenant de la Cité,

qui a servi un dénombrement fautif; pièces produites

par Saint-Vaasl : vente (1336 à Jean de Bouchard,

prêtre, d'un droit de 52 sols par an sur la maison « c'on

dist le Cambe des Maillés à le goudale séant eu Cité »,

par Maroie Derekin, veuve de Robert de Paris, épouse

en deuxièmes noces de Jean de Latre, bailli du châ-

telain de Lille; partage des droits de celte maison

(13401 entre sire Jacques de Sautrecourt dit des Maillés,

chapelain de N.-D., et Jean Muchart dit Darmin, « gou-

dailler »; dénombrement fourni parle sieur Wartelle et

réflexions sur cet acte (p. 45-77).

H. .1147. (Liasse.! — 96 pièces dont 1 plan : 16 parchemin, 80 papier.

1426-1750. — Arras (suite). — Pouvoir des

Meaulx. — Déclaration de la seigneurie de l'Abbaye

dans le pouvoir des Meaulx; Saint-Vaast y possède

la justice haute, moyenne et basse, le prévôt y élit

chaque année «un mayeur héritier et cincq escevins

avecq greffier et sergeans pour régir et administrer »

ce pouvoir; tableau des rentes annuelles à y perce-

voir; tarif des droits seigneuriaux; même déclaration

pour le pouvoir de la Cuisinette, Demencourt et le

pouvoir de la Vigne. Considérations sur l'union pro-

jetée par l'Empereur de la Cité à la Mlle (xvi e siècle).

— Plan du pouvoir des Meaulx à l'appui d'une tran-

saction passée entre l'Abbaye et l'Evêque (xvin" siècle,

p. 12). — Dénombrement (juiu 1300) par Robert dit

Doubliers pour une maison située in vico Malleorum.
— Sentence du prévôt de Beauquesne (18 février 1426)

au profit de l'Abbaye, condamnant Adam Tassart,

Baudin Lesgle, Simon Mandé, Jean de Houdaing,

Jean des Yauvois et Jean de Villers, échevins de la

Pas-de-Calais. — Série H. Tom. II.

Cité, à payer les rentes assises sur la maison nommée
• ii' couvent de Baudlmonl au pouvoir di Meaulx »,

et M' Guillaume Marsel, curé de Salnl Ni» >la en

Latre, les rentes sur une maison particulière. — Gui!

laume Noble! r< connaît (m. d.) qu'il doll a Saint

ts s, de rente pour le couvenl de Baudlmonl s- o

tences du même is novembre et 31 décembre 1421

contre Guillaume Innocent, pour 'x> sous de rente

dus à cause du même couvent. - Retrait de mise de

fait de l'Abbaye [18 septembre 1523 sur les cresson

nièresde Demencourl arrentées aux héritiers du sieur

Tristran. — Reconnaissance (6 mai 1589 par Charles

de Gosson, sieur d'Ambrines, que s a maison est

chargée envers Saint Vaast de 3 s. i d. derenti

Sentence du siège de Saint-Vaasl [1590 qui condamne

les héritiers Guerry à payer les renies de la maison

du «Grand Credo ». — Rentes sur la maison d'An-

toine Pillot (1591).— Requête de la demoiselle de Gran

courdelle pour modérai ion de la rente annuelle dont

elle est redevable et qui est employée à l'entretien

des pauvres et de la chapelle Sainte-Agnès p. 3 i

Vente (1490) de l'emplacement du couvent de Baudi-

mont. — Vente (1520) par devant Jacques Guérard

l'aîné, « mayeur héritable » du pouvoir des Meaulx,

Jacques Boucquel, Jean le Josne, Jean le Cencier et

Joachim le Prévost, échevins, d'une maison par Jean

Thiéry à Jean de Moncheaulx; — autre (15 février 15:':!)

par Claude de Libersart, sayetteur, et Louise des

Fresnes, sa femme, à Josse de Hersin, écuyer; —
autre (28 avril 1525), par Pierre Gapperon à sire

Jacques Ballavaines, prêtre chapelain « du cappitaine

des Espaignars », demeurant en la cité d'Arras; —
autre (30 juin 1525), par Jean de Moncheaulx, bras-

seur, à Simon Asset de Yalenciennes; — autre (li août

1528), par les héritiers Locquet à Pierre Legay; —
autre (28 juin 1684), par devant Charles Vacquier,

mayeur, Jacques Beugnel et Philippe Bauvois, éche-

vins, d'une rente par les héritiers Martel à Antoine

Desmarets, sieur de Planquette; — distribution de

deniers provenant de ventes d'immeubles à Arnoul de

Thieulaine (1688) ; — saisine d'héritages, par devant

François du Pont, mayeur (1720); — vente de maison,

par Me Jérôme Desmarets, chanoine, à M e André

Caron, aussi chanoine (22 av. 1722); — vente au profit

de Louis Bernard Le Lièvre, écuyer, sieur de Neulette,

et dame Marie Hannedouche, son épouse, de la maison

à usage de casernes, nommée «S' Louis » (1726-1727,

p. 25-46). — Prisée des blés de rente de la Saint-Rémy

(1709 à 1758, p. 47). — Réclamation d'honoraires par

il
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Le sieur Albert de Montreuil, médecin du pouvoir des

Maulx, pour visites 1659, p. 18 .— Dossiers personnels

d'officiers de justice du pouvoir des Meaulx, Jean Danel

1592] :
— Etienne Ledoulx 1607 : — nomination de

mayeur en La personne deVaasI Eloy(1607 ; — desti-

tution de Jean Lefort, greffier du pouvoir 1608,

p. L9-57). — Causes criminelles, information contre

Pierre <. neutte, meunier d'Étrun, pour coups 1687,

p. r^-fit'i . — Mises de fait signifiées par Saint-Vaast

17lu-]7|s. p. 67-81 .
— Pièces de procédure au sujet

du droit d'afforage sur la bière (1652, p. >s?-8l). —
Reconnaissance par les procureurs du séminaire d'Ar-

ras qu'ils doivent à l'Abbaye nu certain droit de danger

pour deux maisons Incorporées dans leur établisse-

ment l T r»< i : — mémoire relatif à ce droit que prétend

percevoir le Chapitre. — Payement du droit de danger

pour achat de maison par Nicaise de Habarq (4 août

1505, p. 85-96 .

n i iiv (Liasse.) - 117 pièces : 8 parchemin, 109 papier.

I :tr>:t - 1765. — Arras (suite). — Lettres patentes

du Roi (mars H'.TT autorisant L'établissement des

Ursulines dans la Cité: — ratification par PÉvêque

d'Arras, Guy de Sève I mai 167°). de l'achat d'une

maison par les Ursulines, rue Baudiinont ; — décla-

ration I fév. 171.' des maisons (pli appartiennent aux

Ursulines dans le pouvoir des Meaulx; — requête

adressée au Roi par les Trois Etals, prévôt, Lieutenant,

échevins, curé el paroissiens de la Cité contre l'intru-

sion des Ursulines et des Brigittines dans leur quar-

tier, elles se sont Installées dans la plus belle rue.

« ruinent le commerce el les arts >
; les habitants sont

obligés de quitter la Cité el il n'en reste plus assez

pour payer les contributions; les requérants deman-

dent au roi d'ordonner que les religieuses revendent

toutes les maisons qu'elles ont acquises dans la Cité;

— l'abbaye S'-Yaasl joint ses plaintes à celte requête

el prie d'ordonner « que ces dilles Ursulines el Brigitr

tines soient obligées* de vuider dans un an leurs

mains de touttes les acquisitions qu'elles ont failles

dans laditteCité à la reserve des maisons dont L'admor-

tlssemenl leur fui accordé pour leur établissement en

payant touttes fois par elles les droits seigneuriaux

qui peuvent en estre dus »; — sentence du siège

abbatial de Saint-Vaast 9 août 1715) condamnant les

religieuses Ursulines a voir leurs biens de la cité

saisis pour défaut de payement des droits de lods el

veuies: - transaction 20 décembre 1719) entre les

parties, les Ursulines sont décidées à payer une somme

totale de 3,000 1. pour acquit de tous droits seigneuriaux

et entretenir sa vie durant la demoiselle Balfour, hollan-

daise de naissance émigrée à cause de sa religion ;
—

enregistrement de cet acte au Conseil d'Artois (12 août

1724); — long mémoire fourni par Sainl-Vaast pour

répondre aux prétendus griefs des religieuses Ursu-

lines :
— nominations d'hommes vivants et mourants

(1722-1723) ; — rapports fournis (28 août 1730 el s juin

1733) pour les biens de celle communauté : — nouveau

procès entre les Ursulines et l'Abbaye au sujet des

droits de danger et de gaule (1764-1765); mémoire des

droits annuels payés par les Ursulines à Saint-Vaast;

transaction (10 août 1764 par laquelle les religieuses

déclarenl vouloir payer les droits réclamés de gaule el

de danger;— déclaration 11 nov. 1765) des terres situées

à Saint-Nicolas en Méaulens et appartenant aux Ursu-

lines, qui doivent le gaule (p. 1-28). — Achat de maison

par les religieuses Brigittines dans le pouvoir des

Meaulx (22 janvier 1630) ;
— reconnaissances de rentes

seigneuriales [1649-1763) ; — autorisations de voirie:

— procès contre les mêmes refusant de payer leurs

droits seigneuriaux:— rachat de leur droit d'indemnité

1720);— transaction (18 mars 1763) où les religieux

s'engagent à acquitter leurs droits seigneuriaux (p. 29-

52 . — Lettre de non préjudice donnée (24 mai 1<>47)

par les mayeur et échevins d'Arras à l'Abbaye pour

la permission qui leur est accordée d'établir des

bulles pour les pesl itérés hors de la porte Baudinionl

p. 53). — Reconnaissance (20 août 1630) de L'amortis*

sèment accordé aux religieuses Noires de Saint-Pol

d'un certain héritage mourant de l'Abbaye Saint-Vaast

situé au pouvoir des Meaulx. — Vente de maison par

les sœurs Grises de Saint-Pol (franciscaines dans le

pouvoir des Meaulx à Nicolas l'aima, bailli d'Achi-

court (5 avril 1674, p. 54-56 .
— Achat d'immeubles par

le Séminaire 1684 ;
— reconnaissance de rente par

ledil Séminaire d'un cierge blanc d'une livre ."> juin

1685); — reconnaissance 1685 par le supérieur du

Séminaire qu'il doit demander autorisation à Saint-

Vaasl pour ériger une chapelle en son établissement,

aussi bien que pour y creuser caves, boves, etc. ;
—

autre reconnaissance de renie il mai 1725 par laquelle

les directeurs du Séminaire s'engagent à payer leurs

droits seigneuriaux et à nommer un homme vivant el

mourant p. 57 .
— Régie des biens des pauvres, dis*

tributions d'aumônes (1353-1700, p. 58-64 . — Permis-

sion donnée 1747 par L'Évêque de démolir la chapelle

Sainte-Agnès ; — arrentemenl des anciens terrains de
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celte chapelle 1748 ;
— distribution au\ pauvres des

sommes provenanl de cet arrentemenl p 65 117).

(Lil pi' paruhomin,

11271 - l!2i>S. — Arras [suite).— Chirographes

passés par devan I les échevins du pouvoir des Meaulx ;

transport de rente par •• Jacques U dus , el Emmelos, sa

femme, à Grarl Faverel sur la maison de Bauduin de

Ronville, sise en la rue des* Mans, entre la maison

de Margueritain Cristofle el celle de Julianain le Cour-

: cel acte esl passé par devant Wistasse Cardon.

Nicole de Ruit, Jean d'Aire el Laurent Le Pouliers,

échevins (nov. 1271 ;
— reconnaissance de rente par

Pierre Brumaus, de Thélus, à Sevestre, de Beaurain
;

aouveaux échevins témoins : Jean Maugars, Roger do

Bassemain, Nicole d'Écurie [mars 1272 n. s.); — trans-

porl de renie par Sauvale Larkier à Pierre de Mor-

taigne, de Demencourl déc. 1272 : — Henri Lirous,

Jacques Chions, Jean Gauderon d'Écurie, Mahieu ii

Gandilliers de Demencourl el Gristofles de Humber-

court « c'on apiele Grignon », reconnaissent devoir à

Selvestre, de Beaurain, une redevance pour les terres

qu'ils tiennent de lui en arrentemenl : échevins cités :

Godefrois Hainaus, Nicole d'Écurie, Roger Baudescos,

Jean de Hames. Robert Brocart janv. 1274, n. s.); —
reconnaissance de rente par Jean Sarrazin, fils

d'Etienne, à Savalon le Maïeur (mai 1275);— transport

par Golart de Langle, de Montenescourt, à Jean Gaillet

d'une rente sur terres sises à « Martine Camp » et

« as ruiscaux de Wanketin » juillet 1276);— recon-

naissance de Riquier Amions, clerc, qu'il a acheté une

maison « in vico Malleorum » et se soumettra aux lois

de ce pouvoir (26 mai 1277): — autre du même genre

par Jean Gassel, clerc 21 juin 1277 -, — reconnaissance

de rente par Pierre Kokeaus, Pierre Turkemans d'Er-

viler, Pierre Bacheler de Béhagnies, envers Jacques

•d'Anzin, bourgeois d'Arras ; les échevins présents si ml :

Robert Brochart, Jean le Borgne de Houdain, Jacques

le Boulanger, Baude Gailleaus, Robert le Carpentier

30 nov. 1277) ;
— « entravestissement » d'un héritage

de Willaume Grassin à Berthe, sa femme ; échevins

présents : Robert Grespin, Riquier Amions, Wibert

Pies d'argent, Nicole de S*-Pol, BaudeCaillaus 1279n.s.,

« le deniars de la peneuse semaine devant paskes » ;
—

reconnaissance de rente par Baudouin Brodous de

Vilers-en-Orellemont, Simon Brise-Espée, son frère,

demoiselles Agnès, Yde et Crespine. ses sœurs, Simon

et Gillot de Viesbourc, fils de Crespine, envers Golart

Kakemare, d'Arras av. 1278, an. s ;— autre, par Jean

San i erre, de \\ arlus, à Antoine Aspois

— autre, par Robert Sauvage de G'nu,, >,-, vurt, Robi i
1

Bourse, Fromont B 'se, ses Frères, Jean, Alexis el

Colarl Malebranke, tous d'Hébuterne, envers Antoine

Aspois avril 1281 a. s ; — autre par Jean 11 Preudom
de Wailly el Hue de Tilloy « qui maint à \\

envers Betremieu de Castel, « bourgois, le roi de le

commuigne de Gapi • juillet 1281 ; — autre envers le

même par •• Heugos Quaresmiaus du liam d'Abelain ..

Mahieu et Robert, ses frères janv. 1382 i aut

Jean « li Rois de Vilersel Mounars Dauflne » à Thibaut

Gastelet, bourgeois de Cité avril 1282 anc. s. ;
- mar

chépour la construct l'une maison que Roberlde

« Waignonliu » s'engage d'édifier en la rue de Maugré
pour « Margritain de Geudimpré » (sept. 1383 ;

—
reconnaissance de rente par Gilles Lotin de « Fraisne •.

et Gilles « li Bourgois de Treshaurl • envers

mieu de Gastel déc. 1383 :
— vente par « sire Amouris

d'Auberc, sires d'Asc ». chevalier, à Simon Fauchizon

de « Fevring » ses droits de dîme el terrage sur< Lsc

du consentement de Pierre d'Asc, son frère, Wautier

d't'izi. Mikix de le Seviore el Ernous li Sures janv.

1384 n. s. ;
— reconnaissance de rente par Maroil

Varée, de Warlus. à Colarl Faucisson [nov. 1484 :

autres par « Pieres du mandé Saint-Vaast, Thomas li

Couteliers, e| Nicholes li Potiers de Pos d'Estain ki

pères est à leur femes », envers Colart Kakemare,

bourgeois de l'évêque mars 1285 n. s.) ; — autre, par

Gillol de « Bouric » à Thibaut Castelet, bourgeois de

Cité janv. 1286 n. s.; ;
— accord au sujet d'une hypo-

thèque que voulait prendre Jean Maugars sur 101.

déposées entre les mains des échevins, appartenant à

Jean de Héringhes; celui-ci se défend devant les éche

vins disant <• k'il estoil croisiés Dieu et l'apostoleel

disl a eskievins ke il ne fesiscent nul jugement sour

sen cors ne sour sen catel > 8 déc. 1286 ;— vente de

maison par Roger de Bassemain à Antoine Aspois

(déc. 1286'
:
— reconnaissance de rente par Jean li

Gambier et Grarl Midorie à Henri de Noèe déc. 1286 ;

— autre, par Pierre de le Rue. Jean Savaris el Jean li

Vaasseres de Richebourg à Jean de Cité [avril 1287

anc. s.); — autre, au même, par* M" Anstones, prestres

d'Estréesen le Gaucie et Jehans sires Démons » déc.

1287 : — ventede maisons par < Ansiaus Warluisel el

Jehane li moustardière », sa femme, à Mar itain, Bile de

Juliane li Gandillière [oct. 1288); — reconnaissance de

rente par Bauduin de Beaumetz en Artois envers

Willaume de Noée (déc. 1288); —autre, par Robert le
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Caron de Penin à Hue Godefroi (nov. 1289] ;
— autre,

par « maistres Bauduius Baudiaus de Baliin. Cholars

Rabardiaus, ses frères, maistre Adans Guinemans de

Ballin et Robers Ginnenians, ses frères », à Henri de

Noée fév. 1290 n. s.); — accord passé entre Nicoles

de S.unt-Pol, m' maçon et les» pourveeurs» de l'église

Saint-Étienne d'Arras, Renier le Cambier de l'Espèe,

Jacques de Miraumont, Pieron de Marselle. Jean le

Jouene, pour les réparations à effectuer à l'église

[mars 1^90 n. s.); — reconnaissance de rente par Thi-

baut Casteletà ses quatre filles (oct. 1290); —autre

par Robert de Henripréà Jean d'Armin (mars 1291);

— autre par Jean Pauchars de Huit et Adam Buillons

du Maisnil à Willaume Poret (fév. 1293 n. s.) ; — autre

par Jean Courbes de « Fevrin » et Amouri lamé

•> d'Asc » et Agnès Fouace, sa femme (7 juin 1291); —
transport de rente par Raoul de Ruilet Aelis, sa femme,

à Saintien Hauette, bourgeois de Cité; les échevins

présents sont : Marlars, Jean Vrcdière, Jean Peske-

roche, Baude Caillaus (mai 1295): — abandon, par les

enfants de Martin Vredière et Ruisselain Faverele, de

leur « antain » du coté de Margherilain Faverele

m août 1298).

u. 1150. (Liasse.)— 94 pièces, parchemin.

1300-1395. — Arras (suite). — Chirographes

passés par devant les échevins du pouvoir des

Meaulx : vente par « Mahius lix Jakemon Joie c'on

apele Clcrioie » à Beetrix Fourrée, d'une maison sise

en la rue de l'Ours entre ta porte Wibert de Tresiele

et la maison Estevens le Baille juin 1300); — autre,

par Jean dit Doumastre à Jean du Brekin, curé de

•• Mellecastel », d'une maison dans la rue que l'on dit

<- à l'ours » ijan\ . 1301 ;
— autre, par M' Jean Pouchin

d'Arras à Baude Crespin, le père, d'Arras, « vallcl le

roy » ;
— autre, au même, d'une rente par Colars Na-

zars v janv. 1302) ;— reconnaissance de renie par Jean

des Pues de Pauquembergue à Andrieu de Noée mars

1302); — autre, par Jean Ghiertrus, Jean Martin, tous

deux de Ranchicourt, Jean Mauvergne d'Armin. Jean

île Kyevigni, Jean de Builly d'Armin à Anselde Beugy

(mai 1302 ; -vente, par Maroie li Bailesse, Isabeau

li Jones, et BetriSOUS, lils (le la dile Maroie, à .Maroie

de SaimVQuenlin, de maisons en la rue de Beaurepaire;

flgurenl comme échevins: Wiberi Trezelle, Jacques

Douces, Colarl de Noée, Henri de Limechon, Colars

Pleuremaaille déc 1306 :
— transport de rente par

sire Gilles Louchai't, demeurant en la rue « des Max »,

à Robert Crespin (fév. 1309 n. s.) ;
— reconnaissance

de rente par Jean Bronkars de Carency à Henri Cres-

pin (mai 1311) : — autre, par Jean de Beauvoir, cheva-

lier (juin 1311) ;
— arrentement de terres par Henri du

Limechon, « c'on dist de Waignonlieu », à Josson du

Gardin, demeurant à Bailleul (juillet 1311); — recon-

naissance de rente par Bauduin de Rolecourt. Jacques

de Lens, Thibaus du Ries, Hue Daufay « c'on dist Ou-

tragés », envers Wiberi Trezelle (nov. 1311) ;
— autre,

par Colart de « Harmavile » et ses fils, demeurant à

Wankelin. Marote Flaarde et ses fils, demeurant à

Habarcq, envers Henri Crespin (mars 1312, anc. style);

— reconnaissance par Pierre le Beghin de « Buscoy »

qu'il doit à Baude Fastoul ijoo « raisme » de bois de

Forestel livrés à Arras (janv. 1313 n. s.) , — autre, par

Robert Poques, Baude Béchon, Jean, maire d'Ervilers

et Mahieu Poques, tous d'Ervilers prés Bapaume, en-

vers Martin de Tliélus janv. 1315 n. s.) ; —autre, par

Jean le Pieron, Jean Kokiaus le Jeune « c'on dist du

Clokier » d'Izel, à Jean de Gant (mars 1315 n. s.); —
quittance de Jean Crespin à Jacques, son frère, pour

les profils des terres de Vitry et Sailli-en-Ostrevant

(mars 1315 n. s.);— reconnaissance de rente par Martin

Brake à Colart de Noée (juin 1315) ;
— autre, au même.

par Theris le « cordewaniers » d'Izel et Grart Cantel

juillet 1315) ; — arrentement de terres sur le terroir

d'Estrayelles à Colarl Planchon [1315); — vente de blés

en herbe par Jean « li Rois de Maroel » à Henri Bou-

lier, au lieu dit « au buisson des clokes » (mai 131(1) ;

— vente de maisons sises en la rue des Maux par les

enfants de Gilles Crespin à Ermenfroy de Paris (janv.

1317 n. S.) : — Pierre dit Le Fèvres, demeurant hors de

la porte Meaulens, « d'encoslre Nostrc Dame ». déclare

qu'il < a mis et mel YYilliauine sen til c'on dist le Fevre

hors de sen pain el de sen pol parmi XL s. de parisis

ke li dis Pieres ses pères li a donné » [mars 1318 n. s.);

— transport de renie par Jean Trezele et les enfants

Maugars à Maroie Verdière déc. 1319 ; — vente d'une

maison par Jean Masselot el Tasse l'A rkière mars 1320

v. s.); — vente de blé moulu par Colarl le Bous et

Simon de Waudriel. meuniers, à Jean de Paris juillet

1321); — reconnaissance de dette par Gillol de Paradis,

demeurant à Boyelles, et Etienne de le Motte, demeu-

rant à Becquerel, envers Andrieu Cossel (nov. 1321);

— autre, par Jean de Coullemonl. à Robert le Lombart

déc. 1321 ; — autre, par Mikieus Boutevillain, demeu-

rant à < Noyelle-le-Wion ». à Soale Mouton ; échevins

présents : Robert Le Lombart, Jean d'Estrasselles,

Jakcmcs Wions (« le quart jour de Noël 1322 »); —
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quittance des sommes dues par l'Abbaye de Cercamp

à Pierre Crespin 15 aoûl 1324) ;
— reconnaissance de

rente parcThumas c'on disi li maires de Goy-en-Ar-

tois », envers Mahieu Wion, bourgeois d'Arras 16 déc.

1324 -. — vniic par Jeanne le Cavalière à Jacques

d'Auchi, chapelain perpétuel de l'église N.-D. d'Arras,

de 8 mencaudées de blé en herbe au terroir d'Ablain

janv. 1325 n. s. ; — reconnaissance de dette par Jean

du Four, de Sailli-en-Ostrevant, envers Jacques Crespin

mai 1325 :— arrentement de terres à llamelaineourt

par Adam \a/art à Jean Gosse, habitant d'Hamelain-

court juillet 1326 : — vente de maisons par Tassarl li

Marissaus. sergent à masse d'Arras, pour le comte

d'Artois, à Jacques Faudry, mayeur du pouvoir des

Maux 6 mars 1332 n. s. : — vente de maisons au pou-

voir des Maux par M* Jean Tre/.clle à Jean D'Uizi, de-

meurant à « Ask » 24 juin 1331] ; — transport de rente

par Jean Loucharl à Jacques de Sainte-Gemme, chape-

lain perpétuel de l'église Saint-Vaast mai K332); —
arrentement de terres appartenant aux héritiers de

Jean des Y.'cs dit Hanike, au profil de Oilles Bekes,

demeurant « en le cambe le goudale de l'ours oudit

pooir» (12 juin 1334); — reconnaissance de rente par

Jean de le Warde, de Gavrelles, envers Pierre Drinart,

de Bapaume 10 déc. 1335);— prise à censé d'une maison

sise au pouvoir des Maurx, près de celle de « signeur

Symon de Lens ». par Robert de Sempi à Jacques de

« Mourdricourt » le jour de Noël 1335) ; — Grars

d'Annay, demeurant en la cilé d'Arras, reconnaît qu'il

doit 35 1. pour un cheval qu'il a acheté à dom Engle-

bert Louchart, prévôt de Saint-Vaast ; échevins pré-

sents : Thibaut de Gavrelle dit DetTraines, Robert le

Lombart 17 mai 1337) ; —arrentement d'une pièce de

terre par Mahieu de Habarc. écuyer et Aelis. sa femme,

à Robert le Lombart avril 1340 v. s.) ; — Catherine

Pleuremaille reconnaît « que elle a mis et encore met

a tous jours sans nul rappel Jehane se fille hors de

sen pain et de sen pot. par ensi que elle donne a le

dicte Jehane se fille hors part de ses autres enfans

1 lit estoffô bien et souffissant de n paires de uncheus

et d'une keutepointe tout le milleur de se maison après

le sien » [27 av. 1340 ; — transport de rente par Tas-

sart Quaresmiaux à. Tassart Cardon [27 fév. 1341 n. s. :

— Jean Saverens reconnaît avoir pris à « lieuage » à

Jean Petit Grain, valet de l'abbé de Saint-Vaast, sa

maison sise à Équerchin, ses cressonnières, prés et

bosquet « pour l'erbe prendre u dit bosquel à fauchille

tant seulement » 25 nov. 1341 : — reconnaissance de

dette par Marguerite de Villers. demeurant à Douai,

envers Mahieu Le Comte, demeuranl à Uras 28 juillet

1342 ;
— location, par Jean de Boves '-i Margot Cou-

lonne, veuve en premières noces de Jean de Sainte-

Gemme, des prés appartenant à Saint-Vaast voisins de

août 1342 ;
— quittance des sommes

dues par Jean de lleranu hieuiv à Marguerite d'Aynes,

femme de feu Guillaume Mescréant, demeuranl a Wer
doingl 1343 ; — reconnaissance de dette par Ko^rer

Fastoul, demeurant à Duisans, envers Andrieu Lou-

chart le jour de saint Laurent 1313 ;
— arrentement

au profit d'Enguerrain de Saire, demeuranl à Feuchy,

de la moitié du foin et de toutes les terres sises sur

Feuchy appartenant à Mahieu de Habarc 22 juillet

1343); — Pierre Wipprelin, demeurant à Arras, recon

naii qu'il doit à Regnaut d'Averdoingl « deux milliers

de waranche moulute el appariilié bien el souffissam-

ment» ir> août 1344 ;
— quittance donnée par Pierre

Crespin à dom Henri Crespin, abbé de Vaucelles, et

dom Adrien Crespin, moine de Saint-Vaast, exécuteurs

testamentaires de Marguerite Crespine, femme de

Jacques de la Court d'Angre, écuyer 16 mai 1345 :
—

vente d'une maison par Jean Wagon à Flourenl de

Paris en présence de Jean Mauvaise, lieutenant du

mayeur des Mans 2 mai 1348 :— arrentement perpé-

tuel d'une maison appartenant à Jean Mehaut. prévôt

de Saint-Vaast, ancien mayeur du pouvoir des Mans.

à Valentin Boine Foy ; échevins présents : Jean d't'izy.

Tassart Quareumiaulx, Mahieu de Manin dit Mausars

et Colars Godefrois [27 juin 1352 :
— vente de maison

par Desraines de Gavrelle, écuyer. à Bernart Restore

[janv. 1353 n. s.) ;
— arrentement perpétuel d'une mai-

son par Jean de Mortaigne dit du Lionchel à Jean

Trumel 20 mars 1354 n. s.) ;
— vente d'une maison par

« Jacoble de Mourdricourt » et Jean de le Quigniete à

sire Simon de Lens, chapelain de Notre-Dame (janv.

1358) ;
— transport de rente par Jean de Noée, cheva-

lier, sire de Bais, à Gillot et Jean de Beauvoir, frères

(10 fév. 1359 n. s.) ;
— vente de maison par demoiselle

de « Happonlieu » à Jeanne de le Cappelle mars 1360

n . s .) ; _ vente d'une maison par noble homme Sau-

wale Wion. écuyer, sire de L'Oiselet, et Regnaude de

Roy, demoiselle de Cuy, sa femme, sire Roberl du

Chastel, chevalier, à M" Etienne Bosquet, bailli d'Arras

Il avril 1361) ; — quittance donnée par Jean Waure,

sergent à cheval du roi. des 10 francs d'or qu'il a reçus

de Pierot du Gardin, à qui il a vendu pour le compte

du roi les profits d'une maison sise au pouvoir des

Maus 2 juin 1363) ; — transport de rente par Jean de

le Cappelle et Jean de Sarlon dit Seuvin 22 janv. 1366
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n. s.) ;
— autre, par sire Sohier d' « Obain », prêtre, à

Guillaume Locquel t juin 1368 ; — autre, par Robert,

Jacques ei Guillaume de Granl Mares à noble homme

Rollanl de Heslrus. chevalier, et Andrieu Louchart,

bourgeois d'Arras, tuteurs d'Audeffrin Grespin dit de

Hestrus 30 avril 1371 : — arrentemenl perpétuel par

Jacques de Lesmare, chapelain du couvent de Baudi-

mont, d'une maison à Jacquemarl Hanon i avril 137;?
;

— donation d'une maison par Tasse Honnerée à Jean

Damions, son beau-frère, à condition qu'il la nourrisse

et la loge sa vie durant (27 av. 1373 : — arrentement

d'un terrain ayant appartenu à dame (Eude de le

Place, veuve de feu Tassarl de Muy dit de l'Ours.

ruiné à cause de le fortereche de cité », à Guillaume

Roussel 17 fév. 1376 u. s.) ; — transport de renie par

Jean Harkier à Pierre le Cointe dil de Rullecourt

(3 oct. 1377 ;— vente d'une maison par Simon le Cauce-

teres dil Buridan, autremenl Pikette, à Regnaut Des-

quanes 10 uov. 1377 ;
— transport de rente par En-

guerran de la Brayelle, sire de Neuvireuil, chevalier,

ei dame Jeanne île Séchelle, son épouse, à Jean Brange

dil de Croisettes, bourgeois d'Arras :> avril 1383 ;
—

vente de maison par devant Thomas du Mont Saint-

Éloy, lieutenant du mayeur du pouvoir des Maus, par

Jean Juliiens à Jacote d'Enguinehaull [23juillel 1387 ;

Lransporl de rente par Pierre le Conte dil de Rulle-

court à Jeanne la Comtesse dite de Rullecourt, sa fille,

épouse de Bamle de Saint-Pierre-Maisnil dit le Juys,

écuyer 12 av. 1391 ;
— arrentement perpétuel d'un

terrain par (Irarl de 11; scamp et le couvent des

Pilles-Dieu à Adam Biset (déc. 1395 .

u. 1151. iLiaesc.) — SI pièces :
'• parchemin, 18 papier.

1412-1683. — Arras suite).— Chirographes

passés par devant les échevinsdu pouvoir des Maux.

—

Vente de maison par devant Jean Tasquet dil Hideux,

lieutenant de Tassarl Amion, mayeur du pouvoir des

Maux, par Mahieu de Saint-Amand à Jean Viseux [1412 :

— autre, par Mahieu Dais, demeurant à Soudain, à Tas-

sarl LeClercq m.d. ;
— autre, par devant Jean Piératte,

mayeur, par Gilles de Neuville, chanoine de N.-D.,

procureur de Jean Viseux, demeurant à Bapaume

(14 août 1423) ; —autre, par Anse] de Hourlon (4 oct.

1425 : autre, par Colart d;' Habarcq dit Paien, sei-

gneur de Habarc et de Yillers-Chalel 9 mars 1431

n. s. ;
— reconnaissance de rente par sire Jacques

Pleuremaille, chapelain d'Arras, envers la veuve de

son frère 27 mai 1437 ; —donation d'une maison par

devant M" Martin de Trinquehem dil Piératte, mayeur,

héritier du pouvoir des Maus, par la veuve de Jean du

Moustier, veuve aussi en dernières noces de Colart de

Séclin dit de Béraut, à Jean du Moustier, procureur

du Parlement de Paris, son fils uov. 1111 : — trans-

port de rente pardevant Jacques Guérard, lieutenant

du mayeur, par Colart de Calonne à Jean Lombart

10 août 1502 : — vente d'une maison par Antoine de

Gombremetz, chapelain d'Arras, et autres du nom de

Gombremetz, à Nicolle Honneré. chanoine d'Arras et

receveur de l'Évêque 12 septembre 1503 •. — « eut in-

vestissement » entre Jean de Beauffort, écuyer, et

Marie Testart, sa femme 9 aoûl 1510 :
— vente de

maison par Jean Théry et Sainte de Dampierre, sa

femme, à Simon Assel (17 mars 1520 n. s.); — accord

entre Marguerite de Nédonchel, veuve de Michel de

Cuinchy, écuyer. sieur de Neuvireuil et Marguerite

de Berlain (23 juillet 1524) : — vente de maison par

Christophe de Babarcq, écuyer, seigneur de Noyel-

letle en l'Eau, el Péronne de Sauters, sa femme, à

Roberl Damiens et Jeanne Binot, sa femme, boulan-

gers du four du Chapitre d'Arras (16 janv. 1526 n. S.);

— transport de rente par Jean le Josne à noble

homme Jean de Viiniacourl, prévôt de Mous en liai-

naut, capitaine de la cité d'Arras, et Hue de Vigna-

court, sieur d'Escallutz 15 juin 15^7 ;
— donation d'une

maison par Florent de le Cam.be, docteur en théologie,

doyen du chapitre d'Arras P. » août 1527) ; — vente de

maison au pouvoir des Maus par Antoine Frion 1683

H. 1152. iRegistre.l — In-folio . 50 Feuillets, papier.

1645-1659. — Arras suite). — Plaids ordi-

naires du pouvoir des Maus rendus par devant les

lieutenant el échevins dudil pouvoir : Philippe Gou-

demez, demeurant en Cité, soldat au régiment du

eoloiie! Grolle, suisse, contre Isabeau du Chastel,

femme de Nicolas Delâttre, sonneur du clocher de

N.-D., pour réparations d'injures: —M' Laurent du

Chastel, curé de Sainl-Nicolas-en-Lalre et Louis Bou-

Chier, veuve de Jean l.iïeliuv, mayeur de Koclin-

court, exécuteurs testamentaires dudil Lefebvre [1645] ;

— Pierre du Tilleul, chanoine de la cathédrale, contre

le sieur François, brasseur (1651 ;
— renouvellemenl

de ia loi échevinale du pouvoir des Mans par Philippe

de Saint-Amand, grand prévôl mars 1654 : sont Dom-

inés: Antoine du Puich, lieutenant du mayeur, à la

place de Jean de la Porte, défunt : éche\ ins : Pierre de

Beauvoir), M* Louis Halte, Louis Robbequin, Jean
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Rogier, Sun. in île [e Raye; Antoine Lefort, greffier,

Uexandre Mielet. sergenl ;
— M.' Albert de Montreuil,

médecin de la cilé, contre Antoine Lesenne [1656

il. i ir.;t. [Registre.) — In-folio; -'M feuillets, papier.

1569-1636. — Arras suite). - Plaids ordi-

naires rendus par Jean Le Port, mayeur; sire Jean

Dei'villers, prêtre, clerc de Saint-Nicolas-en-Latre,

contre Nathalie Behayle ; — les marguilliers de Saint-

Nicolas contre l'abbaye Saint-Vaasl (1580); — Gène

viève de Pai'bus contre Thomas Maillot; — François

de « Hulu -, écuyer, sieur de Gruy el Frédéricq

« Hulu •>. son frère, aussi écuyer, sieur dudil lieu,

contre Antoine Fournel, écuyer, sieur de Beaulieu ;
-

Philippe Boursin, chanoine d'Arras, contre Antoine

Fournel; — M' François Le Pippre, licencié es lois,

lieutenant de la ville de Lens, veuf de Anne Maillet,

mayeur héréditaire du pouvoir des Maus, nommé pour

le suppléer ci; cet office Honoré Hauwel 1587); —
Catherine de Montmorency, veuve de Jean de Rie-

quelin, à son trépas écuyer, sieur et vicomte de

Fontaine-les-Herman, renonce à la succession de son

mari : — sur requête de Antoine Moullarl, écolàtre de

la cathédrale et Thomas de Vauchelles, sous-prévôt de

l'Abbaye, les échevins du pouvoir des Maux autorisent

l'inhumation de Hue de Gouy, leur cousin, sans pré-

judice du droit des créanciers septembre 1590) ;
—

renouvellement de la loi échevinale du pouvoir (22 janv.

1636 . Philippe Hannebicque, lieutenant, est remplacé

par Jean de le Porte ; sont nommés échevins : Philippe

et Lambert Hannebicque, Nicolas Leseuier et Victor

Coullemont.

H. 1154. (Registre [n-folio; l"i feuillets, papier.

1555-1020. — Arras suite).— Registre aux

contrats du pouvoir des Maux. — Vente de maison par

Antoine Pillot à Antoine Goupillon (24 av. 1555 ;
—

autre, par Arnoul le Maire à Jacques Deslaviers [26 juin

1555 :
— donation d'immeubles par Marie Testart,

veuve de Jean de Beaurt'ort (28 mai 1560 : — vente de

maison par Nicolas de Duncœure, écuyer, sieur dudit

lieu, à Lobato de Willalobos, gentilhomme espagnol, et

Marie Boidin 13 uov. 15<i0);— autre, par Jean Prévost.

sergenl à cheval de la gouvernance d'Arras, à Charles

Damiette, s r du Maisnil 22 oct. 1593) ;
— entraveslisse-

ment de mais. m entre Melchior Dassonleville, écuyer.

s de Merlemonl en Busquoy, el demoiselle Frai

de Sains; — vente de maison par Pierre de Béthen-

court, écuyer, s 1 de Mourval, à Jean Brunel 10 mai

1 r>* >* > ;
— autre, par Antoine de Rcptain, écuyer, s

r de

W'auiiii. capitaine d'une compagnie de gens de pied de

Béthune av. 1568 ; — échange de maisons entre Jean

Evrard, écuyer, capitaine de Savie el Adrien Flour,

marchand de grains ;—rapport f -ni par Jean Raiette,

curé d'Écurie, pour héritage chargé de renies i

Pierre Isengrin, receveur de l'évêque d'Arras 30 sept.

1595); — vente de maison par Pierre Hacquart, curé

d'Amhrlnes 1595.

u. 1155. (Liasse. I
— rti pièces : 12 parchemin, 51 pa

1364-1789. — Arras suite). — Pouvoir de

Baudimont. — Mathieu Cochet, arpenteur sermenté

du comté d'Artois, certifie avoir mesuré les deux

pièces de terre sises à Baudimont, appartenant à Saint-

Vaasl l'év. 1511 n. s. ;
— plan ei procès-verbal de

mesurage, par Adrien Lieppe, des terres de Saint

Vaast à Baudimont is déc. 1605) ; — autre, par Joseph

Caron 17 is ;—dom Aycadre Desvignes, grand prieur,

rapporte l'autorisation induemenl donnée par dom
Hurtrel au sieur Montaigne d'établir un four à chaux

sur le domaine de Saint-Vaasl 1741-1759 ; rapporl sur

un droit de terrage réclamé par l'Évêché d'Arras sur

les 12 mène, de terres de Saint-Vaasl 1754, p. 1-11). —
Réfection du pont dit la barrette de Baudimont (1461);

l'Évêque, le chapitre d'Arras, l'abbaye Saint-Vaasl et

le Magistrat contribuent à la dépense; — transport du

marché aux grains de la ville d'Arras au pouvoir de

Baudimont, règlement du marché 1641, p. 12-17).—

Liste de eeu\ qui doivent diuies à Saint-Vaasl pour les

terres de Baudimont 1435 ; —attestation des menues

dîmes que la Trésorerie de l'Abbaye cueille en la

paroisse de Saint-Nicolas-en-Latre, au pouvoir de Bau-

dimont, à M'' Adam 1517 : — déclaration îles dîmes

(vers 15201 :— autre (152.") . des dîmes de Baudimont.

des Jugers, de Maugré, de la rue Maître-Adam, du

pouvoir de Demencourt el du Petit Échevinage de

Méaulens renouvelé par Antoine de la Croix, fermier :

principaux articles : le moulin du sieur de Disquernne,

la censé de Baudimont. l'héritage du Griffon ;— autres,

par le même 1532-1538 . par Claude Censier

Claude Bourgeois, veuf de Marie Dubron, celle-ci

veuve en premières noces de Laurent de Gouy 1603-

1613. p. 18-21 .
— Extraits d'; aptes de la

Trésorerie 1364-1495 faisant mention des baux des
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dîmes de Baudimont; autres baux 1689-1789) de ce

dîmage en même lemps que des prés de Royaval et de

Razincourt (p. 22-42). — Rentes sur les terres de Bau-

dimont, rentes vendues par Sacquespée, seigneur de

Baudimont L526 ; autres ventes de rentes sur la

maison du Grand Credo [1585), complaintes pour

réduction de droits, etc. 1596-1700 . — Saisies seigneu-

riales 1699, 13-53 .
— Renvoi d'une affaire de justice

par le prévôt de Beauquesne à la cour de Saint-Vaast

(1377). — Causes criminelles, informations pour vol;

conflits avec la justice de la ville après découvertes de

cadavres dans les fossés de Baudimont (1553-1728).—

Seul' nce du Conseil provincial (1554) contre Jean

Marlelle, qui refuse de payer sa rente. — Complaintes

contre divers individus qui ont fauché de l'herbe et

fait paître leurs bestiaux dans un pré nommé « la

flaque de Baudimont » (1577-1586, p. 54-69).

II. 1156. (Registre.) — In-folio ; 35 feuillets, papier.

178<». — Arras (suite). — Répertoire du terroir

et pouvoir de Baudimonl-lesArras. Principaux pro-

priétaires : l'abbaye Saint-Vaast ; l'abbaye Saint-Éloy ;

les religieuses Brigittines, l'Evêché, la Pauvreté, les

Oratoriens, l'Hotel-Dieu d'Arras; De Varennes d'Hou-

vin; l'Écolatre d'Arras, les sieurs Cauwet, Hidoux.

Le terroir de Baudimont contient, d'après le mesurage

fait en 1786 par Florent Leleu, 969 mesures, 1 boitelée,

12 verges.

H. 1157. (Liasse.) —76 pièces di>nt l plan : 9 parchemin, 65 papier.

1485-1774. — An-as (suite). — Pouvoir de La

Vigne. — Les habitants de ce fief demandent remise

des arrérages dus à Saint-Vaast pour les aider à

réparer les désastres de la guerre, « les maisons et

édeffiecs dudit lieu en partie ayent esté brûlées, démo-

lies et mises à lotallc ruyne, les arbres coppez et

emportez meismes après ledit comburement et démo-

Ilssement, les materes demourées comme pierres et

grez transporté pour les mettre et emploier aux ou-

vrages où il a pleut au Roy » 1485). — Déclaration

des manoirs et maisons du pouvoir de la Vigne faite

par Charles de Cardevacque, bailli de l'Abbaye, pour

L'imposition du centième (1569) ;
— autre, pour le môme

effet (1666); — recette pour les 2 centièmes de 1711

dans le pouvoir de la Vigne : 259 1. 10 s. 11 d. —
Extraits des registres de la Grande Prévôté portant

les renouvellements de la loi dans la Vigne (1605-1634,

p. 1-6). — Complaintes contre le Magistrat qui a

induement fait visites des poids et mesures, ce droit

n'appartient qu'à Saint-Vaast dans la Vigne (1706-1712,

p. 7-15). — Requête présentée à la Salle abbatiale par

Antoine Demay, fermier des prairies voisines de l'Es-

planade, pour se faire indemniser des dégâts que lui

ont causés le passage et le séjour pendant une nuit

sur ses terres des bœufs destinés à l'armée du Roi

(1708, p. 16). —Procès entre l'Abbaye et le Magistrat

au sujet de la démolition d'un mur clôturant deux

coupes et demie de terre arrentées par Saint-Vaast

(169 e

.)). — Procès entre les mêmes (1707) au sujet d'un

pré tenant à la « maison blanche » et dont le Magistrat

voulait s'emparer en vertu des lettres patentes de 1680.

— J. Demay, propriétaire de la maison blanche,

appelle (1709) à Saint-Vaast de l'assignation que lui a

fait donner le Magistrat pour se désister de ses droits

sur cette maison. — Le même demande l'autorisation

(1722) de rétablir des murailles de terre devant et

derrière sa maison, sans toutefois préjudiciel* aux

droits de Saint-Vaast (p. 17-46). — Rasemenl des forti-

fications (1674] et remise au Magistrat d'Arras des

terrains libres. — Désignation de la partie du pouvoir

de la Vigne non incorporée dans les fortifications

1759). — Petit plan du pouvoir de la Vigne donnant

l'emplacement du moulin Saint-Fiacre, de la chapelle

Saint-Éloy, le cours du Crinchon, la consistance des

terrains de l'Esplanade et des prés Cagnion appartenant

à l'Étal-Major. — Lettres-patentes du Roi (28 mars

1772) portant que les terrains de la basse ville demeu-

reront à perpétuité sous la juridiction échevinale et

seront régis par la coutume particulière de la ville

d'Arras. — Arrêt du Conseil supérieur d'Arras (21 juin

1771) cassant celui de la Gouvernance d'Arras, débou-

tant les seigneurs du fief de la Vigne de leur demande

et ordonnant l'enregistrement de l'arrêt royal de 1772

(p. 47-76).

H. 115S. (Liasse. | — 98 pièces : 4 parchemin, 94 papier.

1369-1759. — Arras (suite). — Saisines d'hé-

ritages données par les officiers du pouvoir de la

Vigne. — Jean Lefebvre, drapier, lègue à l'église de la

Trinité d'Arras une mencaudéc de terre sise en la

Vigne près de l'hôpital Saint Fiacre (1369); — Valons

Taftin, curé d'Achiet le Granl et Jean, son frère, ven-

dent par le ministère de leurs avoués Jean Fievé et

de Baussare le peintre une maison à Adam le Meur,

bourgeois d'Arras (1373); — vente d'un courtil par
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Maroie de Vlnières à Jacques le caudrelier dil le Mire

(m. d.). - Vente de manoir 1381 par Regnaull de le

Cappelle el Marguerite Louchart, sa femme, à Jean

d'Arras, châtelain d'Arras; — autre 1410), par Jean

de Salnt-Maclau el ses enfants à Pierre de Montber

taut ;
— autre 1436), par Nicaise Le Vasseur, cha-

aoine d'Arras, à .Iran de Braine;- autre 1461 . par

Jeanne de Conlay, da de Efabarcq, à Pierre de Cau-

iniini : — autre 1561 . par Jeanne Conseiller à .Iran de

Sailly p. 1-29). — Extraits des registres aux rentes

durs à la Grande Prévôté pour les manoirs el terres

de la Vigne 1 162-1568 : le principal imposé esl Jacques

Pillet, peintre (p. 30-43). — Extraits des registres de

(a Grande Prévôté concernanl les afforages, amendes,

droits seigneuriaux dans le pouvoir de la Vigne (1489

1699 ; pouvoir de lieutenanl conféré à Biaise de Libes-

sarl (1489); — principaux noms cités : Gilles Billau, cha-

pelain de la cathédrale [1562 ; Toussainl de Sailly

1564 ; Pierre Le Roux, brodeur 1617 : Joseph <lr

Baudart, chevalier, seigneur de Couturelle 1675,

p. 44-5.'}). — Extraits des comptes des rentes dur- à

l'Hôtellerie [1572-1596 : principaux noms cités : Anne

Lemaire, veuve de Jacques Thouroude, Pierre Bâton

el Mathias Coche p. 04-77 .
— Procès 1(508-1609 intenté

par l'Abbaye à Jean Brongnet, chapelain de la cathé-

drale, qui refuse de payer la rente seigneuriale de

deux chapons due pour son manoir tenanl à la chapelle

de Saint-Éloy p. 78-89 .
— Saisies seigneuriales dans

le pouvoir de la Vigne (1617-1698, p. 90-95). — Recon-

naissance (avril 1760) portant que le droil de « ber-

gaigne » appartenant aux sieur et dame de Diesback,

ne s'étend pas dans le pouvoir de la Vigne. — Percep-

tion du droit de forage dans ledit pouvoir .17.7.», p. '.tc-'.is
.

H. 1159. (Liasse.) — 31 piè 3 parchemin, 28 papier.

1534-1764. — Arras (suite). — Procès crimi-

nels du pouvoir de la Vigne (1534-1717 : pièces de

procédure contre les officiers de la Gouvernance el du

Magistral d'Arras qui ont jugé plusieurs faits crimi-

nels arrivés dans ce pouvoir (p. 1-21). — Plaids de la

Vigne (1585-1616); Géry Païen, mayeur, contre Pas-

quirr Testarl ;
— renouvellement de la loi échevinale

1585 ;— nomination de Philippe Floure, chapelain delà

cathédrale, comme chapelain de la chapelle Saint-

Fiacre à la place de Me Laurent Bonnet, pestiféré

1596 :— achat de terre (m. d.) par Jean François, bour-

geois d'Arras, armoïeur (p. 22). — Curateur établi par

le Siège abbatial à la succession d'Anne Héroguelle

Pas-de-Calais. — Série H. Tom. II.

1676 . Inventaire des meubles de ladite Hén

;
i

. Quittance 1612 du prix de a

par Letton, chapelain de Sainl Fiacre ; dcmandl

d'aumônes par Leclercq, ancien chapelain 16

Déclaration ! juin 176-1 de- lerres apparlei i

bénéfice de Sainl Éloj en la Vigne, situées sur le 1er

roir de Dainville p. 25-31 .

IL ] 160 Liasse.) — 4 i ipicr.

1692. -- Arras suite Procès entre le
'•

irai d'Arras el l'Abbaye au sujel de la levée d'un cada

vre dans le bassin du moulin Sainl Fiacre, rei

pour le sieur de la Vicherie, lieutenant-colonel de la

compagnie du sieur de Fienne. Nombreuses pièces pro

duiles par les deux parties réclamanl la juridiction

sur le bassin Saint-Fiacre.

H. 1161. IRegistre.) - [n-folio ; 865 Feuillets, papier.

1704. — Arras suite - Enquête faite par

François Hébert, écuyer, conseiller du Roi au Conseil

provincial d'Artois, à la n quête de l'abbaye Saint-

Vaast, contre les échevins d'Arras, en exécution de la

sentence rendue audil Conseil le 25 février 1699 pour

définir si le moulin Saint-Fiacre, l'abreuvoir el le

cours des Hautes-Fontaines n'onl pas élé déplacés par

les travaux des fortifications el de la citadelle.

H. 1168. (Liasse.) - 51 piè 1 1 parchemin, 3î

1390- 1517. — Arras (suite .
— Complainte 1390]

par l'Abbaye el le vidame de Chartres, co-seigneurs

du pouvoir de la Vigne, contre Jean Anechin. pour

infraction de justice par lui faile audil pouvoir. —
Compte rendu 1408) par Jean Boulenghier des recettes

faites pour Pierre de Montbertault, conseiller du din-

de Bourgogne, dans ses terres d'Achiet, la Vigne,

Puignel, Wailly, Monchy-au-Bois el des revenu- de sa

sergentise héritable. — Mémoire historique 1417 sur

le fief de la Vigne ef la suite des seigneurs qui l'onl

possédé par indivis avec l'Abbaye, produil à cause du

non-payement des droits seigneuriaux d'achal par

Pierre de Poix : les seigneurs en partie de ce fi

successivement l'avoué de Béthune, le vidame de

Chartres, Pierre de Montbertault, Massé Charenton,

Pierre de Poix (p. 1-12 .
— Dénombrement servi

(1442, à la dame de Béthune par Colart de Habarcq,

seigneur indivis de la Vigne. — Assignation par-

12
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devan I le prévôl de Beauquesne 1460 de Jean Four-

mcnt. lieutenant du sieur de Habarcq, qui trouble la

ice de Saint-Vaasl dans ses droils d'<- épalage »,

empêcher qu'on se serve des mesures de l'Ab-

baye dans le pouvoir de la Vigne p. 13-40). — Procès

intenté 20 août 1465) contre Henri le Castelain parles

seigneurs indivis de la Vigne, l'Abbaye el Jeanne de

Contay, épouse de Philippe de Beauffort, veuve en

d'Antoine de Habarcq, ledit Castelain

ayant démoli un pont et une allée appartenant à de

Beauffort et sis au pouvoir de la Vigne. — Philippe,

ur de Habarcq, proteste auprès de l'Abbaye en

faveur de sa tante Isabelle de Habarcq, veuve de

niaise de Libersart, contre les arrérages que l'Abbaye

réclame à ladite Isabelle 1493). — Pierre de Habarcq

reconnaît 1517 qu'il doil certaines rentes à Saint-

Vaasl pour son flef de ta Vigne p. H-51 .

il. ihi:>. (Liasse.) — 32 pièces : i parchemin, 31 papier.

1549-1788.— Arras suite). — Compte 1549

des renie-; perçues au pouvoir de la Vigne au nom
de messire Gilles de Lens, seigneur en partie de ce
' '' '

ci u de sa femme, Marie de Habarcq. — Paye-

ment 1568] d'une somme de 33 pat. l den. de droils

par le même à l'État des renies foraines (1553 .
—

Marie de Habarcq, veuve de Gilles, se reconnaîl

redevable de rentes à l'Abbaye p. 1-4). — Accord

pour le droit de plantis entre l'Abbaye et Pierre

Lebrun, sieur du Vieux-Bourg, nouveau seigneur de

la Vigne 1594). — Contestation entre les mêmes
parties au sujet d'un exploil induement fait par le

de Lebrun [1601). — Arrentement (1612) d'une

ruelle au sieur Dambrines par l'Abbaye et demoi-

selle Antoinette Widebien, veuve de Pierre Lebrun.

Défense faite 1613 à la dite Widebien, de la

pari de l'Abbaye, d'abattre les arbres croissants sur

la rue de Puignel. — Reconnaissance fournie 1613

par Pierre Dambrines, sergenl de l'avoué de Bé-

Ihune, qu'il a induemenl fait acte de justice dans

le pouvoir de la Vigne, où seuls sont seigneurs

l'Abbaye el les hoirs de Pierre Lebrun. — Affaire

1617 par Saint-Vaasl à Gilles Lebrun, sei-

gneur en pariie de la Vigne, pour le payement de

i chapons de renie annuelle. — Information [1619)

contre le même, qui s'est emparé de grès sur la

chaussée de la Vigne p. 5-17 .
— Rapport el dénom-

brement fournis par Philippe-François Tafiin, bro-

deur, bourgeois d'Arras, fils de François Tafiin,

maître peintre, pour l'héritage de son père aux co-

seigneurs de la Vigne, l'Abbaye et messire Joseph

Boudart, chevalier, seigneur de Couturelle, lieute-

nant-général des ville el gouvernance d'Arras (1701).

— Remontrance au Conseil d'Artois 1706 par l'Abbaye

et les héritiers du sieur de Couturelle contre les gens

du Magistral qui s'emparent des arbres de la Vigne

p. 17-19). — Dénombrement fourni par Reine Galhaut

à messire Adrien-Philippe du Carieul, chevalier,

seigneur de Fiefs, veuve de Marie-Anne-J.-V. d'Hau-

teclocque, dame par indivis, avec l'Abbaye, de la

Vigne. — Ventes de terrains 1751 au profil de la

ville par les Pères Jésuites, le sieur de Fiefs et l'Ab-

baye touchent les droits par égale partie —Réclama-
tion des droits d'issue qu'ont à payer les héritiers de

Guillaume-Benoît-Xavier Lallart, sieur de Berles,

pour un jardin situé en la Basse-Ville 1762). — Con-

sultation d'avocats 24 déc. 1776 pour l'Abbaye et la

demoiselle de Fiefs, propriétaires par indivis de la

seigneurie de la Vigne, dans l'étendue de laquelle

l'abbaye d'Arrouaise a acquis des terrains el à qui,

en conséquence, les seigneurs de la Vigne sont fon-

dés à demander îles droits d'indemnité « à cause

de la privation qu'ils souffrent pour l'avenir de

leurs profils seigneuriaux el casuels en cas de ventes

sur ces héritages sortis du commerce et en main-

morte » [p. 20-29 .
— Dénombrements servis à l'Abbaye

et M. de Coupigny, sieur de Fiefs, seigneurs par

indivis de la Vigne (1785-1788, p. 30 3 !

II. 1164. [Liasse.] — iS pièces donl 2 plans: 2 parchemin, 16 papier.

1356-1783. — Arras suite). - L'abbaye Saint-

Vaasl proteste auprès du Conseil provincial d'Artois

contre la mise en adjudication de terrain ancienne-

ment à usage d'abreuvoir sur la place du Wez-

d'Amain (1705, p. 1-2). — Autorisation de tirer des

moellons dans un champ prés de la porte d'Amiens

1 7 1 s .
— Plan [1752 d'une pièce de terre de 12 mesures

appartenant à l'Abbaye, située au faubourg d'Amiens :

— autorisation de construire sur celle pièce de terre

p. 3-6). — Plan parcellaire wir siècle) d'une pariie

du faubourg Ronville. — Autorisations d'ériger des

moulins à venl au faubourg des Allouetles 1713-1728 :

— d'établir une forge 1737 ; — procès entre Augus-

tin Ferco, prêtre, Alphonse Ferco, maître orfèvre,

Maurice Campagne, avocat* el autres contre Louis

I.oearl de Wallerlel el Michel Locarl de Wei'chin,

tous deux sieurs des Alloilelles (1754 : — mise en
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adjudication 1757 de deux moulins à l'huile, au

faubourg des AUouettes; dénombremenl de Lerres

fourni (1783 par demoiselle Uberline de Briois de

Sarleux p. 7-m . — Lettre du maréchal Arnoul

d'Audenehem à la me à propos d'une avance

de i»'><» florins qu'elle ;t faite pour payer les frais

de fortification de la cité, el d'une donal

bois el de mairiens qu'elle a consentie égalemenl

pour les dits travaux -M juillet 1356).— Lettres de

Don-préjudice données 8 octobre 1576 à l'Abbaye pour

Les six nommes de guel qu'elle accorde au Magis

Irai de la ville chaque nuit; — complainte des reli-

gieux au sujet de la contribution du guel 6 avril

L583 ;— nouveau procès avec la ville pour le guel

18 juin 1588 ; l'Abbaye esl obligée de fournir six

nommes. — Expropriations des terres de Beauregard

pour les travaux de défense de la ville 1543). — Dé-

molition des anciens remparts de la C i 1
1

* et des

fortifications; mauvaise -rare des propriétaires a

exproprier qui n'acceptent pas les volontés du roi

- Placard royal pour le remboursement des

immeubles incorporés dans les fortifications de la

ville de 1709 à 171 1, tableau d'estimation des parcelles

de terrains el sommes à rembourser aux proprié-

taires. — Consultation ,1700; d'avocat pour faire dire

que les orphelins des suidais décédés dans la cita-

delle d'Arras ne sonl pas à la charge de l'Abbaye.

— L'Abbaye s'oppose à la mise en location par la

ville des terrains de l'Esplanade 1718). — Rembour-

sement pour les immeubles incorporés dans les forti-

fications des villes d'Arras, Hesdin el Béthune 17 mai

177i. p. 3lM8).

h. m'.;.. (Liasse l parchemin, 86 papi

1 50(» - 1 788. — Arras suite). — Faubourg
Sniut-Sauveur. Dénombrements fournis par Antoi-

nette de Marquais 1506 : Moulas Guffroy 1675 ;
—

dénombrements de plusieurs fiefs qui n'en faisaient

autrefois qu'un seul situé sur les terroirs de Saint-

Sauveur, Tilloy-les-Mofflaines et Beaurains (1691-1728 :

principaux tenanciers : frère Corneil Saison, prieur du

couvent des Dominicains el frère Albert Clocé, pro-

cureur du même couvent : Robert Ledieu, bourgeois;

Paul Boucquel, écuyer, sieur de Warlus : Martin

Demiault, maître arpenteur : Vindicien de Boisleux,

veuf de Marie-Françoise Coure. .1 : François Ogier,

gradué en droit, échevin de Saint-Ômer, veuf de

Claire Werbier, héritière d'Antoine Doresmieux,

écuyer ; Ignace Lcgrand, médecin pensionnaire de

Valenciennes : fou alnl Lcnglet, mlaull,

lieutenant de Saint Sauveur ; autn

meiiis par Jacqui - il. roguel, Ingénieur, ayanl l'ins

pection des casi mes 1714); Antoine Douvrin, prôtre :

Marie Fouquier, héritier de Jean, avocat au Conseil

d'Artois el sieur de Clama- 1739 : l'abbaye du \ Ivier;

déclaration par Jeanne Parmenlier, veuve de Pierre

Demiault, lieutenant de Saint-S reur, de lerres l'ai

sant autrefois partie du dimage de Tilloy-les Mof-

flaines el depuis longtemps rattachées à c

Sauveur 1760-1770, p 1-61 ;
— autres, par Philippe De

Beugny, architecte ; Etienne Le R

du Chàtelet 1780 : les Jésuites; — dénombremenl
du fief nommé l'Écourchelle 1780-1782 : — d

1782 . par Ci.-rre Lalou : i tilberte B lutemotli

Albert Morel, avocat, Michel Morel, bailli el rece-

veur; les marguilliers de l'églis Sainte-Croix; Jean-

Baptiste Manessier, procureur au Conseil provin ial
;

la fabrique de l'église Saint-Auberl d'Arras; Jean

Baptiste Legentil, curé de Drocourl : Mathias Legenlil,

bourgeois d'Arras 1788, p 62-87).

H. 1166. (Lias 10 pic 2 parchemin, 38 papier.

1571-1753. — Arras [suite).— Extraits d s

registres aux droits seigneuriaux dus à la Grande Pré-

vôté de Saint-Vaast pour lerres à Saint-Sauveur 157]

1753, p. 1-15 .
— Extraits des comptes de ta Grénelerie

pour droits seigneuriaux dus à cet office (1586-1631,

p. 16-22 .
— Arrentemenl de terre à Nicolas Damiens

1608 . à charge de relief en cas de mort du possesseur

et de droit seigneurial en cas de vente. — Procès 1624

au sujet des droits seigneuriaux prétendus par l'Ab-

baye sur un fief contenant 8 mesures, occupé par

Alexandre Lesenne, veuf de Barbe Lenflé p. 23-40 .

H. U67. (Liasse.) — 63 pièces: i parchemin, 61 papier.

1683-1747. — Arras [suite). — Conflits de juri-

diction entre l'Abbaye el le Magistral au sujet des droits

seigneuriaux réclamés par les deux partis sur certaines

pièces de terre du terroir de Saint-Sauveur; procès

intentes à des particuliers refusant d'exhiber leurs

contrats d'acquisition el se réclamant du Ma|

de qui ils voulaient relever ;
les tenanciers poursuivis

sont Claude Dehée 1729), l'Abbaye du Vivier

Pierre. Antoine et Vincent Blonde] (1747, p. 1-43). —
Procès de même nature [8 juillet 1702 au sujel de la
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mouvance de 1 mesures de terre occupées par les

Dominicains, que disputai! à L'Abbaye le sieur De Croix

de Blairviile; le Conseil d'Artois ordonne aux Domi-

nicains de rendre leurs devoirs de vassalité à Saint-

Vaasl p. 44-46). — Autre procès 1705 entre le Magis-

tral el l'A l il ta;ye ;m sujet de 1 mesures de terre occu-

pées par les Jésuites; ordonnance du Conseil d'Artois

qui donne acte aux religieux de Saint-Vaasl de la

déclaration faite par les échevins qu'ils ne prétendront

à l'avenir aucun droit de seigneurie sur ces terres

(p. 17-59). — Arrêl du Parlement de Paris (1746) qui

homologue la transaction entre l'Abbaye et les nom-

més De La Cœuillerie, Legentil el autres pour la mou-

vance d'une pièce de terre de 3 mesures l 2 à Saint-

Sauveur; il esl reconnu que ladite pièce devra31.à

chaque mutation de propriétaire p. 60-03 .

H. lies. (Liasse.! — të pièces : î parchemin, io papier.

1 .>:{<>- 17<»8. — Arras (suite).— Déclaration de

la baronnie de Blairviile \\i siècle); saisie de ce

flef 1707 ; conflil de juridiction entre Decroix, sieur

de Blairviile el l'Abbaye, qui se termine par une sen-

[enc du c.oii<eil d'Artois adjugeanl à l'Abbaye les

deux pièces de terre, causes du litige (1713-1715); —
dénombremenl de la baronnie de Blairviile, servis à

Saint-Vaasl 1530-1728) ;
— Alexandre Gaillard, êcuyer,

baron de Blairviile, rec laîl à Saint-Vaast la mou-

vance «les terres qu'il lui disputail (1738, p. 1-24). —
Procès-verbaux d'estimation de terres sises à Saint-

Sauveur (1724 1768 .
— Affiche pour la mise en vente

de 13 mesures 12 verges 1/2 de terre labourable sises

au terroir de Saint-Sauveur, au lieu dit la « Garenne

Mollaiue »
(

I 765, p. 25-42).

u. 1169. (Liasse.) 63 pièces 15 parchemin, 18 papier, 5 sceaux

1328-1762. — Arras suite .
- Renies. Sen-

tence du Conseil d'Artois (1580) condamnant Antoine

de Brach, chirurgien, demeuranl à Arras, à payer

le niiles donl sa maison de Sainl - Sain eur esl

chargée envers la Trésorerie de Sainl Vaast ;
—

sentence au profil de Saint-Vaast, pour le même fait,

contre M« Ponthus Païen 1589) :
— autre sentence

pour payemenl de renies , tre Antoine de Hées

(1598), occupeur de terres appartenanl à Garin Pron-

nier. tenues en fief de l'office de la Crosse el char-

gées de I Chapons de renie ;
— reconnaissance de

renie par Philippe Carller (1687);— transaction pas-

sée entre Saint-Vaast et les curé et marguilliers de

l'église Saint -Nieolas-sur-les-Fossés par laquelle ces

derniers reconnaissent devoir 25 s. de rente pour

radial de relief (29 janvier 1751; : — plainte déposée

au Conseil d'Artois contre Martin Minarl pour obte-

nir payemenl de rentes 1757, p. 1-13). —Dîmes. Nomi-

nal ion d'un Conseil (déc. 1328) par le couvent des

religieuses de la Thieuloye el par l'abbaye Saint-

Vaast, pour connaître si l'abbaye Saint-Vaasl possède

vraiment le droit de dîme qu'elle réclame sur le

couvcnl de la Thieuloye. — Reconnaissance (1603) par

Nicolas Lieppe, pour dîme des colzas due à Saint-

Vaast, à Laquelle dîme participe aussi le curé de

Saint-Nicolas. — Sentence du Conseil d'Artois (1613)

contre .Martin Guilbert, qui a enlevé ses - avélics »

sans payer la dîme due pour son champ à Saint

Vaast, au Chapitre d'Arras et au pasteur de Saint-

Sauveur.— Reconnaissance (juillet 1661) d'une dîme de

foin à cueillir à Saint-Sauveur. — Sentence du Conseil

d'Arlois (1677) contre Antoine Douvrin au sujet de la

dîme des colzas; — reconnaissance sur complainte,

par Jacques Plaisant, de la même dîme due à l'Ab-

baye (1748). — Reconnaissance par Jean de Hées de

la dîme de huit du cenl due à Saint-Vaast (1685).—

Sermenl prèle par Le compteur de dîme (1689). —
Procès entre l'Abbaye el le Chapitre d'Arras où sont

définis les droits respectifs des parties sur la dîme

de Saint-Sauveur : pièces produites : rapports et

dénombrements (1 196-1718). — Procès (1719) au sujet du

rendage annuel de la dîme. — Déclaration des terres

situées à Saint-Sauveur qui doivent dîme à l'Abbaye

(1718). — Plainte déposée au Conseil d'Arlois (1762)

par l'Abbaye et La veuve Demiaull contre Douchet,

curé de Saint-Sauveur, qui a enlevé les recolles de

ses terres sans payer la dîme ; les religieux de Sainl-

Vaast demandent que le délinquanl soil condamné à

payer comme amende une double dîme p. 1 1-63 .

il. 1 170. (Liasse.) — 43 piè parchemin, 33 papier.

1737-1734. Arras suite). — Procès au sujel

de la dîme sur 20 mesures de terre du terroir de Saint-

Sauveur, appartenanl à messire Albert-François du

Mont- Sainl -Éloy, sieur de Nédonchel, capitaine au

régimenl de Marine-Infanterie : celui-ci réclame en

outre certains droits honorifiques dans l'église de

Saint-Sauveur cl se plaint que le curé de ce lieu ait

omis de recommander au prône du dimanche les an-

cêtres du nom de MontrSaint-Éloy.
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il. mi (Liasse.) — i , hi min i

' papier.

ir»<»7 - 1771. Arras suite). — Procès crimi-

nels, Informations pour rixes, coups el blessures L599

1719 —Complainte 1638 contre un particulier qui a

dépouillé des terres que l'Abbaye avail saisies p. i 26

— Police. Sentence du Conseil d'Artois 1567 portant

reconnaissance qu'on doil se servir des mesures de

Saint-Vaasl au moulin de Vaux.— Publication des bans

d'août 1678-1728, p. 27 19). - Ordonnance du Conseil

d'Artois maintenant l'Abbaye dans son droit de visite

des briqueteries 1702). — Complainte pour emprise

faite sur le chemin d'Arras à Saint-Sauveur, tenant

d'un côté à la chapelle de Notre-Dame de Bonne-

Nouvelle, de l'autre au riez [1716). — Permission

accordée d'ouvrir des carrières de marne 1722-1726).

— Enquèle sur la découverte d'un cadavre dans une

marnière [1728). — Reconnaissance par messire Gilles

de Lens, baron d'Aubigny, de la seigneurie de l'Ab-

baye sur 17 à 18 mencaudées de terre qu'il a ven-

dues à Nicolas Oultrequin ; le moulin de la Vignette

el la maison du meunier, bâtis sur cette pièce, sonl

réservés et resleronl sous la juridiction dudit Gilles

de Lens (février 1(502). — Sentence du Conseil d'Ar-

tois qui condamne demoiselle Marie-Jeanne Lallart,

veuve de Pierre Lallart, à obtenir permission de

l'Abbaye et à s'entendre avec elle pour l'établisse-

ment d'un moulin [1717). — Autorisation (1771) donnée

à Adrien Vaast d'ériger un moulin p. 19-67 .

II. L172. (Liasse.)— 145 pièces: 2 parchemin, 143 papier.

1692-1750. — Arras suite;. — Saisies sei-

gneuriales opérées à la requête de l'Abbaye : — saisie

d'un fief de 60 mencaudées pour le propriétaire duquel

François de Listrevelde se porte garant (1692-1695,

p. 1-1 1. — Mise de fait sur les biens de Nicolas de la

Haye (1706); — autres, sur Michel de Lattre (1707):

— Pierre de Lannoy, receveur des épices de la Gou-

vernance d'Arras ,171.". : — Jean Véret J715); — Louis-

François Corroyer, avocat au Conseil d'Artois ,1715.

— Saisie au nom de Antoine-Joseph Lallart, négociant

à Arras (1750, p. 15-149 .

1173. (Liasse. i
— 67 pièce parchemin, 63 papier.

1572-1771. — Arras (suite). — Culte. L'ab-

baye de Saint -Vaast demande à être reçue comme

partie dans l'affaire qu'intente devant le Conseil d'Ar-

tois \ndiv Car.. m. curé de SalnUNlc

cl desserviteur de Saint Sauveur.au Chapitre de la

cathédrale au sujet di sa portion congrue V

sentence du Conseil d'Artois 1686 condamnanl le Cha

pitre el l'Abbaye à augmenter de 100 livres la portion

congrue du curé de Saint-Nicolas ; — quittances don-

iar lis curés de Saint-Nicolas de leur portion

congrue;— requête adressée au grand prieur de l'Ab

baye par Baillet, curé de Sainl-Nicolas :
•• il m

annuellement de messieurs les décimalcurs audil fau-

bourg que la s. .mine .le ioo li\ res,... il donne au prèlre

qui y l'ail les fonctions de chapelain Irois cents livres »

que celui-ci ne trouve pas suffisantes; le sieur Baillet

demande que l'Abbaye ordonne une augmentation. -

Sentencede l'êvêque d'Arras 13 mars 1732 qui distrait

la .nie de Sainl Sauveur île celle de Saint Nie. .lus sur

les-Fossés el en i.iii deux paraisses distinctes. — Céré-

monies de l'installation de la cure de SainLSauveur

p. 1-26). — Administration des biens des pauvres 1717

1718, p. 27-31). —Reconnaissance par deux marguilliers

de SaintSauveur des droits honorifiques qui dans leur

église appartiennenl au lieutenant de l'Abbaye avant

eux avril 1730 :
— reconnaissance «lu même genre

17e* ; — sentence du Conseil d'Artois 30 octobre I7:;s

contre le curé de Saint-Sauveur • ordonnant de recom-

mander les religieux de Saint-Vaasl en Luis qualités

de seigneurs temporels, patrons el fondateurs

ditte église, dans les prières nominales aux prônes de

la messe paroissiale el donner l'eau bénite en premier

à leur lieutenanl avanl lous autres après qu'il l'aura

donné au clercq et que ledit lieutenanl ira en premier

à l'offrande et aux processions axant tous autres,

et que le pain béni lui sera aussi distribué immédia-

tement après le clercq ». — Autorisation d'inhumer

le corps de Martin Demiaull, curé de Saint-Sauveur,

dans le chœur de l'église 17is
;

île faire poser en sa

mémoire un monument funèbre, à condition qu'il sera

fait mention de cette permission sur le marbre 171* :

même autorisation à Rose Parmentier de faire inhumer

son époux, Pierre-Antoine Demiault, dans le chœur

(1756, p. 32-37 .
— Requête adressée à l'Abbaye 7 avril

1572 par les curé et marguilliers de Saint-Sauveur, lui

faisant connaître qu'ils oui à travailler à l'enceinte de

leur église; ils demandent qu'elle se fasse représenter

aux travaux et donne quelque aumône comme pa-

tronne de l'église. — Accord avec Pierre Matthys,

« voyrrier ». pour la réfection des vitraux de l'église

(20 juillet 1610) ; — ordonnance sur requête à l'abbé de

Saint-Vaast pour semblable réfection en 1624. — Répa-
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ration du chœur 1606-1685 à la charge des décima-

teurs; procès au sujel d'une reconstruction à laquelle

['Abbaye refusail de contribuer avanl que la nef n'ait

été rebâtie sur les anciennes fondations 1682 : — autre

procès au sujel de la réédiftcation du chœur, à laquelle

mi voulait faire contribuer les habitants p. 38-65).—

Reconnaissance par les curé, lieutenanl el marguilliers

de Saint-Sauveur d'un denier de rente pour la permis-

sion à eux donnée par l'Abbaye de bâtir une maison

partie sur le cimetière el partie sur le flégard •">.jan-

vier 1730, p. 66-67 .

H. iiTi Liai 70 pi i parchemin, 69 papier.

1752-1759. — Arras suite). — Procès entre

l'Abbaye et Antoine-Joseph Douchet, prêtre, curé de

Saint-Sauveur: il s'agil île savoir à qui doivent être

présentés le- comptes de la fabrique de Saint-Sauveur;

• pu des religieux de Sain IrVaasI où du sieur Douchel

esl administrateur des biens et revenus de cette

église; -i 1' -Iiei.ensa qualité de curé, a seulement

droil de séance aux assemblées des marguilliers ou

di ni de séance el de délibération. — Nombreuses

pièces produites, affaire semblable du curé de Pom-

mier, mémoires produits par l'Abbaye, consultations

d'avocats

u. 117:.. Liasse.] - parchemin, ss papii

1752-1753. — Arras suite). — Suite de l'af-

faire, sentence rendue par le Conseil d'Artois (170.",
. qui

ordonne : I que les comptes de l'église de Saint-Sau-

veur seront présentés en premier et par distinction au

grand prévôl ou autre député de l'Abbaye el après lui

aux liêuteuanl el échevins qui auront aussi la préfé-

rence dan- la signature; 2° que le curé pourra assister

,-i l'audition desdiis comptes el autres assemblées, mais

sans y avoir voix délibéralive.

u. 1176 Lia i

"''.' pièces : 5 parchemin, i" papii

1 7."»8- 1759. — Arras suite). — Appel de la

sentence par le curé de Sainl Sauveur devanl le l'ai'

lemenl de Paris.

H. 117'
: 7 parchemin, l 'ni papier,

l.">87- 1790. - Arras suite .
— Maisons appar-

tenant a Sainl Vaasl dans la rue de l'Abbaye. —
Achats îles mais,. us de « clef d'or » et du « Singe

d'or » [1587-1588 .
— Baux de ces maisons à Nicolas

Camus. « buchier » [1588 : Pierre Fagarl, aussi <• hu-

chier » (1603-1615) : location gratuite au sieur de

Cuinghem tUvs:, -. achal à Simon du .Moulin 1639), par

les religieux de Saint-Vaast, d'une maison qu'ils

incorporenl dans celle de la « Clef » :
— autres baux

à Pierre de Mailly 1645) : Maximilien et François ,p.

Beauvois 1673 : Guillaume Lemaire 1680 ; François

Le Roux, bourgeois 1725 : Dominique Miellet, bour-

geois et charpentier 171 1. — Procès-verbaux de

visite, [dans et travaux de ces deux maisons [1589-

1725 . — Droits d'amortissement demandés pour la mai-

son de la Clef (1755, p. 1-54). — Baux de maisons

tenant par derrière à l'Abbaye consentis 1748-1759

aux sieurs de Ligny et Soriaux p. 55-58 .
- Autre

maison, louée à M'' Léonard Leroux, procureur au

Conseil d'Artois 1752 : procès pour non payement de

loyer, saisie de meubles 1755, p. 59-70 .
— Autre mai-

son, occupée par Charles Marchand, maître potier;

procès contre le locataire pour recouvrement de loyer

(1758-1759, p. 71-7r.. — Baux de maisons attenant a

l'Abbaye accordés a Philippe Vaurhemen, capitaine au

régimenl de Normandie [1756 : Jean-Vaasl de Mailly.

praticien 1760) ; Jacques Caron, arpenteur juré d'Ar-

tois 1766 : Philippe Jouenne, notaire royal 1 7«.s :

Charles-François Massy, bourgeois l77o : François

Dubois, bourgeois, maître couvreur l77o ; Emmanuel

Florentin, bom'geois, épicier I7M ; Philippe Pruvost,

bourgeois 1781 ; Maximilien Delecroix. charpentier

[1790). — Cueilloir des maisons qui appartiennes à

Saint-Vaasl en la rue de l'Abbaye p. 77-153 .

u. 117s. (Liasse.) — 56 pièces doul -.' plans : 13 parchemin, i:t papier,

ir>r>:$ - I7HD. — An-as suite .
— Rue <irs Aga-

ches. — Saisie réelle el vcnie judiciaire au Conseil

d'Artois 1764 d'une maison sise rue des Agaches,

tenant au greffe de sainl \ aast.sur Philippe Le Franc,

greffier de l'Abbaj e, a la requête de j, Doualle, demeu

rant a Arras p. 1-13). — Bail à Jean Denis, avocat

au Conseil d'Artois, bailli du Gaule de Sanrerre, d'une

masure tenant d'un côté au Crinchon, ayanl une

sortie sur la rue passant sous le pont du Conseil, des-

cendant à la rue des Agaches - 1729 .
— Dénombre-

ment d'une maison rue de lu Braderie I780,p, 14-15).

— N'ente d'une maison rm- des Bouchers (1ÔS7, p. 16-

18). — Dénombrements de maisons ;i770-1780 /•"/•

des Cailhui.r p. r.'-'.'o .
— Autres, rue il" Cornet
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(1780, p. 21-24). — Rue de la Douizième 1780, p. 25).

— Rue Ernestale [1781, p. 26). Relief de maison

rue Fausse Porte Saint-Nicolas par Charles Guislain

de Laudas, comte de Louvignies, seigneur de Couin,

Saint-Léger, etc. [1780, p. 27). — Titres de propriété

de la maison sise au coin de la rue de la Qouver

nance, vis-à-vis de l'église de la Madeleine, achetée

par l'Abbaye à Jean Broude 1553 1558, p. 28-34 .

-

Dénombrement de maison rue de Jérusalem 1781 .

Mémoire pour prouver que le jardin du sieur Thiébaul

el la maison de Jean Delfeuille, situés en la rue de

Jérusalem, doivenl payer chacun la moitié 'les charges

assignées à lort, en totalité, sur le jardin seulemenl

dudil Thiébaut. — Titresde propriété de maisons rue

de la Madeleine 1663 I735,p 36 12 .— Rue Méaulens,

vente de la maison nommée « l'Adventure •> 1695 :

plan -i janvier 1752 de la maison appartenanl à Louis

Legrand, lenue en fief de l'Abbaye, dressé par Cornu

el Delaby, arpenteurs : — autre plan 1757 de trois

maisons continues, même rue. dressé par Cornu: —
payemenl des droils d'amortissement pour une maison

appartenanl à Saint-Vaasl et faisanl le coin des rues

Méaulens el des Teinturiers [1780 ;
— baux de di-

verses maisons 1781-1789, p. 13-52 .
— Baux el dénom-

brements de maisons ,1710-1785; rue des Murs-Saint-

Vaast p. 53-55 .

H. lia (Liasse.) — ',6 pièces : il parchemin, t>5 papier.

I52(î-1780. — Arras (suite. — Dénombre-

ments de maisons rue Neuve-Sainte-Église (1780,

p. 1 : — autres. , ue des Oins (1782, p. 2 .
— Hypo-

thèque au profil d'Henri-Thomas Courcol, écuyer,

sieur de Baillescourt, neveu et héritier de M e Pierre

Boursin, sur une maison près le moulin de Poterne

1672, p. 3-4). — Mise en vente d'une maison rue du

Puits-de-Saulty 1701. p. 5). — Dénombrement d'une

autre dans la petite rue vis-à-vis de la Gouvernance

[rue Pulevin .'] 1780, p. 6). — Estimation des maisons

des Quatre-Crosses à incorporer aux casernes [1746-

175:;, p. 7-21). — Dénombrement d'une maison rue

de la Quievrette 1780, p. 22) ;
— autres, pour im-

meubles rue Sai)>t-Aa/>ert. — Quittance de Cornu,

arpenteur, qui a dressé le plan de la maison de Can-

teraine (1780, p. 23-24). — Baux, inventaires des boi-

series, feuilles d'imposition au centième de la maison

du greffe de Saint-Vaast, sise près des prisons el dont

Irnlrée se trouve sur la place Saint-Vaast vis-à-vis

du jardin abbatial il667-1759. p. 25-47). — Rentes sur

une maison rue Sainl Maurice 1549 : vente par décret,

du môme Immeuble, au siège de Sainl \ a

talion à ce sujel entre l' abbaye el li

Won, p 18-53).— Rue des Teinturiers, Jean Le Fèvre

confesse [19 avril 1526 avoir vendu à Pierre Lecocq,

teinturier, une maison mm- dessous le p

Vaast •. — Pierre Lecocq reconnaît 1530 avoir

ladite- maison à l'Abbaye; — lettre des mayeur el

échevins d'Arras rec laissanl avoir échant

droits qu'ils avaienl mu- celle mais jonln

(pie l'Abbaye avait sur une autre sise à Beau

15::"
.
— Acte d'achal pa - vanl les mayeur

el i chevins d'Arras 1542 di

par l'Abbaye. — Lettres concernant l'achal d'une

maison près du pont do Saint-Vaasl par i .

1586 .
- B.-m\ de la brasserie de le Sauch 15"

— Bail 1672 de la maison dite 1' •• Hôpital Saint-

Vaasl ». — Titres de propriété d'une maison sise dans

la rue des Teinturiers dite des « Crinchons

— Acquisition el bail de la maison dite - des Crin-

chons > 1771, p. 51-75. — Procès-verbal d'expertise

d'une maison située derrière les greniers de la Crosse

[1731, p. 76 .

h. 1180. iLiasse.
i

— î;i piec min, il papi< r.

1739-1759. — Ai'ras suite). — Saisine el rap-

ports d'héritages devanl le Magistral d'Arras. — Étal

des ventes faites par licilation el lettre de décret expé-

diés au Magistral d'Arras du mois de décembre 173s

au mois de juillet suivant p. 1-12 .
— États semestriels

des rapports d'héritages ; principaux noms cités :

Hector de Baillencourl, dit Courcol 1740 ; Crespiœul,

grand bailli de Bapaume ; Claude Bracquet, sculpteur :

J.-B. Warlelle, lieutenant de la cité (1741) ; François

Boucquel, écuyer. sieur de Cérisy : Elienne Guério,

maître chirurgien ; Benoît Lallart. sieur de Lebuc-

quière;Jean Mollet, organiste: Louis Le Josne Contay

(1742) : Laurent de Chivot, seigneur de Coullemont,

officier de la garde du roi : Dominique Le Caron,

écuyer. sieur du Rolloy ; Adrien Wartelle, seigneur

d'Allouagne el magistral de la ville de Lille [1743 :

Philippe de Ransart. chapelain de la cathédrale : An-

toine Douchel, curé de Saint-Sauveur; Laurent Alié-

mart, sculpteur ; — Benoit Desmaretz, curé de Saint-

Nicaise. à Arras 1711.: Louis Dervillers. curé de

Gomiecourl 1745 : Pierre Breuvart, curé du Trans-

loy : Philippe de Dion, chevalier, lieutenant des .

wallonnes 17 1s : d'An/aneau de s, aide-
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major, d'Arras 1749 ; César Poilloûe de Saint-Mars,

officier d'artillerie 1750] : Jean-Joseph Damiens, cha-

noine de la cathédrale 1750 ; — Robert Mord, ancien

échevin et Jean Morel, bénéficier de la cathédrale

[1752, p. 3-43).

H. 1131. (Liasse. i
— 44 pièces, papier.

1760-1788. Arras [suile). — Dossiers de

même nature.

H. ils:.'. Liasse.)—34 pièces dont! plan, 8 parchemin, 32 papier, 1 sceau.

1356-1788. — Arras (suite). — Plan avec ré-

pertoire <!' toutes les maisons de la ville d'Arras, d'a-

près l'ordre (U-s paroisses suivantes : Saint-Géry, Saint-

Jean-en-Ronville, Saint-Nicolas, Sainte-Croix. Saint-

Maurice, La Madeleine, Saint-Aubert, Saint-Étienne, la

Chapelette au Jardin postérieur à 1620, p. l .—Attesta-

lion 1651 concernanl les différents pouvoirs do la

ville ci la mouvance des paroisses h chapelles. —
Explication des droits d'entrée cl d'issue, de relief,

forage, afforage, cambage, mesurage, etc. ; déclaration

de la consistance des pouvoirs de l'Abbaye tanl dans

la ville que dans la cité; copie d'une requête des reli-

gieux de Sainl-Vaasl à l'Empereur au sujel du projet

d'union de la Cité a la Ville xvm c siècle;. — Extrait

des comptes des hôpitaux cl maladreries d'Arras 1539-

i Résolution du Conseil [1607[ que dorénavant

les devantures des maisons devront cire sans saillies

(p 2-10 Copie i du règlement de l'Échevinage de la

\ ille d'Arras :: mai 1356 . A la suile de ce documcnl se

trouve un étal de consistance des servantises héri-

lables tenues de la Sous-Prévôté. — Présentation faite

de la pari de Saint-Vaasl au Magistral d'Arras des

personnes chargées d'exercer les sergentises des diffé-

rents pouvoirs de l'Abbaye 1396-1714). — Élection des

échevins de la ville d'Arras el prestation de serment

des élus entre les mains de l'Abbé dans l'église de la

Madeleine. Mémoire historique sur la nomination des

échevins pour appuyer les droits de l'Abbaye récla-

mant d'être représentée a cette élection (1764). — Re-

montrance au Roi par l'Abbé de Briois '

1 T 1
« » sur le

projel d'union d.- i.i cité à la Ville; deux seigneuries

sont ainsi détachées de la justice cl de la juridiction

d- l'Abbaye, <• qu'elle a dans la Cité depuis plus de

dix siècles». — Quittances 1778-1783 des 20e cl lo0 r

i Ci i'Arras,

y 110

payés pour les maisons acquises par l'Abbaye dans la

ville d'Arras. — Sentence du bailliage d'Amiens [1519]

concernant « les clefs des chartes » de la ville que le

Magistrat soutenait ne pas avoir en sa possession. —
Imposition pour la navigation (xvu« siècle, p. 11-34 .

H. lls3. (Registre.) — in-folio; 45s feuillets, papier.

1700. — .4/-/7/.S- suite). — Répertoire des pouvoirs

et rues de la ville d'Arras avec toutes les maisons qui

sont chargées de rentes envers l'Abbaye, renouvelé

par dom Nicolas Page, sous-prévôt.

H. 11S4. (Liasse.) — 47 pièces : s parchemin, 39 papier, a sceaux,

1383-1650. — Arras (suite). —Règlement de

la corporation des poissonniers d'Arras (1383, copie

collationnée du temps, p. 1).—Accord (13 déc. lii^ enlre

les maire et échevins d'Arras et les religieux de Sainl-

Vaast confirmant ceux-ci dans leur droit d'acheter,

« pour pris raisonnable, du poisson de mer amené pour

vendre en ladicle ville à toute heure sans attendre

eswarde aussi bien devant heure que après > p. 2 .

—
Procès contre le Magistrat d'Arras qui a troublé l'Ab-

baye dans la jouissance du droil ci-dessus défini 1649,

p. 3-47 .

il. lis:>. [Liasse.! — n pie 2 parchemin, 13 papier.

ITOU- I70i>. — Arras suite. — Nouveau pro-

cès contre le Magistral pour la même affaire [1702 .

—
Aulre sentence 1709] confirmant encore l'Abbaye dans

son droil d'aelial de poisson et portant défense au Ma-

gistral de prélever un certain droit sur les ventes de

poisson (1709 -

11. 1186. [Liasse.)— 9 pièces i>!ans< :
:i parchemin, 6 papier.

1618-1784. — Arras (suite). — Plan des for-

tifications d'Arras, comprenant les chemins el rivières

des environs, les couvents, églises, maladreries, châ-

teaux, fermes do Beaurains. Saint-Laurent, Saint-

Nicolas cl Sainte-Catherine, par Camp, ingénieur

des archiducs [1618 . copie d'Arracharl de 1784. —
Plan [XVIIIe siècle de la ville, cité cl citadelle cl en-

virons, avec les mouvances de l'Abbaye. — Plan

(1704 des ville, cité el partie de la citadelle d'Arras,

avec églises, chapelles, abbayes, couvents, bâtiments

civils cl militaires, pouvoirs de Sainl-Vaasl. ele , par

Desailly, Ce plan esl dédié au cardinal de Bourbon,



SERIE II. - CLERGE REGI LIER 97

abbé de Salnt-Vaast, avec les armes du cardinal el de

l'Abbaye. Extrail 1705 du plan de la ville dressé en

1654, par < 1
< Beaulieu, comprenant les torllflcalions de

puis Sainl-Nicaise jusqu'au bastion de Sainl Michel. —
Plan el carie figurative 1716 des prairies, manoirs,

terres cl héritages situés à l'entourde la ville, cité el

citadelle el lenus «le l'abbaye de Salnt-Vaasl ou lui

appartenant, avec prieuré d'Anzin, prévôté de Saint-

Michel, abbaye d'Avesnes, partie des villages d'Achi-

court, Dainville, Beaurains, Tilloy, Blangj les Uras,

Rocliucourl, Saiuie Catherine, Anzin, censés de Court

au-Bois, Dainville, La Falecque, Hervain, la Scarpe el

ses moulins, etc., par Letierce Plan 1736 de la

banlieue civile d'Arras. par Demiaul aux armes de

l'Abbaye .
— Plan 1755 île la maison du petil Mouli-

net, au coin des nies Méaulens el des Galletoires, par

.1. Corne. — Plan wur siècle de l'église paroissiale

de Sainle-Crni\ d'Arras, avec le projet du parachève-

ment de ladite église, par Linque. — Plan 1768 du

terrain el maison dite île Chantereine, rue Saint-Au-

bert, appartenant au sieur Mauduit, par Corne.

H. 1187. (Liasse.)— " pièces (plans] : 1 parchemin, 6 papier.

1740- 1763. — Ai-ras suite .
— Plan 1763; des

terrains de la Basse-Ville d'Arras où sont désignées les

portions vendues, bâties el encloses de murs, par

Corne. — Plan (1751) de la Basse-Ville sur le pré

Cagnon, avec divers renseignements, par Demiaul

copie de Linque, même date'. — Plan (xvin e siècle

du pouvoir de la Cuisinette avec répertoire. — Plan

profil IToi du pouvoir de la Cuisinelle, avec les mai-

sons en élévation, par Desailly. — Plan (1740] du pou-

voir de la Cuisinette et du rempart qui sépare la ville

de la cité, depuis l'abreuvoir Saint-Aubert jusqu'à

l'Union, avec la porte de cité [état ancien et moderne),

souterrains et vue d'ensemble de la porte, tour Sainte-

Barbe et de ses souterrains, casernes et bâtiments

militaires. — Plan figuratif [1744] de la seigneurie du

pouvoir de la Cuisinette, par Demiaul. — Plan 1749)

du pouvoir de la Cuisinelle. y compris le rempart el la

porte de cité avec leurs souterrains ponctués jusqu'à

l'abreuvoir Saint-Aubert.

II. 1188. Liasse.] — 15 pièces (plans i p. i. papier

1594-1764. — Arras suite. — Plan 1004) de

la seigneurie de la Vigne, avec vue des fortifications

d'Arras du côté de Saint-Élienne, vue de celle église,

Pas-de-Calais. — Série H. To.u. II.

des chapelles de Sainl i laerc el de Salut tëlol, rues

d'Achicourl et censé de Hées, cours du Ci In

des Hautes Fontaines, dressé par Camp el Arthur

Liep] opie de Delaby, 1764 —Plan jcvhi» siècle du

pouvoir de la \ igné. Plan 1 704 de l'Esplanade,

des casernes cl de la citadelle, en partie, par Desailly.

— Plan 1733 du pouvoir des Meaulx, dressé pour

délimitation entre l'abbaye Saint Vaast el les écl

de i;; i iité, par Colle « Uhlas i 705 des pians ,-t

caries figuratives des manoirs, jardins, prez, marais,

terres à labeur, chemins, fontaines, moulins, rivières

(d coulants d'eaues sauvages situez aux terroirs de

Baudii i. Anzin, Roclencourt, Sainte Catherine el

Sainl Nicolas en Méaulens... », par .1. de Saill.v . maître

arpenteur juré du comté d'Artois ; grand In-folio.—

< Plan ou carie figurative 1702 des prés, marais,

jardins, terres à labour el héritages situés entre les

chemins d'Arras à Saint Pol, chaussée Brunehaul et

de Saint-Nicolas, compris les glacis d'entre la porte

Méaulens et le bastion de la Paix jusques au chemin

des Filaliers cl des MalvautS •. par de Sailly. —
Plan 1594) des chemins des faubourgs de Saint-

Sauveur, Ronville cl la Vigne, avec vue des couvents

delà Thieuloye, la Trinité, les Bonnes-Nouvelles, les

Augustines et le Temple ; des églises Saint-Sauveur,

Saint-Vincent et chapelle Saint-Éloi, e1 partie des

fortifications, par Camp '. — « Atnlas 1704 des plans

ou caries figuratives des faubourgs, villages el terroirs

des Adoucîtes, de Sainl-Sauveur, de Blangy et en

partie de ceux de Saint-Laurent et de Saint-Nicolas en

Méaulens scilués en Ire le grand chemin d'Arras à

Bapaume el celui qui conduil de la porte de Méaulens

à Sainl-Laurent. depuis cl compris les glacis des

fortiffications de celle ville jusqu'aux terroirs de Bau-

rains.de Tilloy, de Courteaubois, moulins et ('•cluses

de Blangy, dédié... (de. ». par J. de Saill.v ; grand

in-folio. — Plan 1711 du faubourg de Saint-Sauveur

et de Saint-Nicolas en Méaulens partie, depuis la porte

Méaulens jusqu'aux moulins de Blangy).— Plan [1716

de partie du territoire de Saint -Sauveur-lez-Arras,

par Le Tierce et Hocquet. — Plan 1729 du terroir de

Saint-Sauvéur-lez-Arras. — « Plan I7::i de l'enceinte

et des fauxbourgs avec indication de la banlieue pré-

tendue par le Magistrat d'Arras. les manoirs el terres

relevant de Saint-Vaasl, de la Commanderie, de la

baronnie de Blairville, du seigneur de Beaurains el

du Chapitre d'Arras», par Demiaul. — Plan 1734

d'une partie du faubourg de Saint Sauveur chemins,

rietz el moulins, copie par Caron el Cornu.— Plan

13
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1738 du lerroir de Saint-Sauveur. — <• Plan el carte

figurative 1759 de plusieurs pièces de terre situées au

terroir de Saint-Sauveur-les-Arras, appartenantes aux

sieur el dame Payen. .
••. par Demiaut ei Delaby, copie

par Delaby 1761 .

II. i, 31 pièces, papier.

1519-1774. — Agny et Bellacourt [ancienne

cote B3). — Quittances 1769-1774 des vingtièmes an-

nuels .payés par l'Abbaye pour les terres chargées de

censives qu'elle possède au lerroir d'Agny p. 1 -i .

—

Bellacourt. Compte de la seigneurie dépendanl du

Chapitre de l'église d'Amiens 1519 : Liste des liel's

tenus du sieur de Bellacourl ; dénombrements four-

nis au Chapitre d'Amiens 1520 : petits cueilloirs 1527

el 1561 : déclarât) les lerres qui doivent terrage à

l'Abbaye; procès-verbaux de visite des bâtiments de

la ferme 1533 el 1552, p. 5-31 .

il. [190. [Liasse.] — in pièces : ïi parchemin, 86 papier.

1546- 178'*. — Adinfer ancienne cote C ;

.
—

Déclaration 1546-1591) des lerres sises au lerroir

d'Andinfer qui doivent un droit de dîme àl'abbaye

Sainl Vaasl, taxé aux huit centièmes des gerbes ou

warals, les deux tiers allant à l'Abbaye et le reste

au curé et au personnal p. 1 .
— Extraits des décla-

rations de dîme el attestations [1614). — Publication

des bans de dîme. — Prise en ferme de la dime 1721 .

— Procès-verbal de bornage du dîmage d'Adinfer,

dressé à l'occasion des difficultés survenues cuire le

curé de Blairville et le sieur Cuvclier, dimeur d'Adin-

fer (1747). — Déclarât ii m des terres redevables de

d'une 1756). — Baux de la dime 1758-1784 consentis

aux Morel, père et tils. — Ordonnance du Conseil d'Ar-

tois 6 sept. 1530 au profil de l'abbaye Saint-Vaast,

de M François de Ranchicourt, chanoine d'Arras el

Personal d'Adinfer, el sire Regnaull Canteleu, aussi

chapelain de Notre-Dame d'Arras cl curé d'Adinfer,

contre Frémin Bécourt, au sujel de la dime des warals.

— Procès 1581 entre les religieux de Saint-Vaast et

Jacob Tarlier, curé de Blairville, el Philippe de Farbus,

Personal d'Adinfer, au sujel de la dime. — Plaintes

contre divers particuliers qui on) enlevé leurs recolles

des champs avanl i|iie la dime ne suit recueillie : Tho-

mas Damarl 1593 ; Jacques Pronnier 1612) ; Philippe

Vallet, demeurant à Ransarl 1650 ; Charles Minart,

meunier d'Adinfer (1670) ;
— plaintes contre d'autres

se refusant de payer plus de six gerbes du 100 1675 .

consultation d'avocats sur la quotité de la dime ;
—

arrêt du Conseil provincial d'Artois, au criminel r

contre Jean Cuvellier, qui a fait charrier ses « aves-

ties >• avanl le passage du dimeur et de plus a injurié

el menacé celui-ci 22 déc. 1684 : poursuites judiciaires

contre le fermier du comte d'Egmonl (1693 ; contre

le sieur Minart 1695 : procès au Conseil d'Artois

contre le dimeur du personal el les Carmes déchaussés

d'Arras 1719) : plainte de l'abbaye Sainl-Yaast el de

son fermier des dîmes d'Adinfer contre Philippe Vallet,

laboureur à Blairville 1724 ; procès au Conseil d'Ar-

tois contre Adrien Hourier : les habitants de Blairville

1

1 roi il en i de celle affaire pour obliger l'Abbaye à établir

un dimeur dans leur village p. 2-7 1 .
— Quittances des

portions congrues payées au curé d'Adinfer, Mathieu

Debuyres [1572-1577] : mémoire sur les revenus annuels

de la cure 1691 ; quittances des portions congrues du

cure Cocquelle 1686-1714 ; acceptation des revenus

de la cure par Me Jean Loiseau, nouveau curé 1758-

1764 .
— Procès au Conseil d'Artois contre le curé Coc-

quelle pour sa portion congrue 1676] : — autre, contre

le Personal au sujet des réparations du chœur (1683 ;

— autre (1712] entre l'Abbaye et le curé du lieu pour la

réfection du chœur p. 70-117 .

m. 1191. [Liasse 96 pièc

1613-1789. — Ennevelin, La Wicarderie et

Fretin ancienne cote D3 .
— Procès-verbaux de mesu-

rage de l'étendue du territoire d'Ennevelin 1757, p. 1-2).

— Nominations de baillis 1613-1625, p. 3-4). — Relevé

des terres d'Ennevelin qui sonl du ressorl du Conseil

d'Artois [p.
•">

. — Rôles des sommes dues au Roi par le

seigneur d'Ennevelin pour le rachat des droits seigneu-

riaux d'échange sur les fiefs de sa justice (1696). —
Ordonnance de la salle abbatiale 1717 recommandant

aux officiers de Mérignies el d'Ennevelin de lui envoyer

les assiettes d'impositious pour les terres situées en Ar-

tois et île ne plus les envoyer à Lille. — Rôle des impo-

sitions pour la ferme de l'Abbaye occupée par la veuve

Le Mesre 1719).—Transaction entre l'Abbaye et le sieur

d'Ennevelin [1720] au sujel de leurs prétentions respec-

tives sur la confection des assiettes, tailles, faux-frais,

redditions, impositions diverses — Demande d'exoné-

ration du droil d'amortissement pour la réédification de

la ferme el rachat par le fermier du droit de vexation

pour la brasserie nouvelle (1752, p. 6-23 . —Partage des

marais communaux de Templeuve-en Pevèle, Péronne,
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Ëunevelin et Fretin 1751, p. 24 Sentence 1715 des

quatre seigneurs, bauts justiciers de la chàtellenle de

Lille requéranl le renvoi de la cause pendante par de

vanl eux, de Romain G leman, collecteur d'Ennevelin,

el Nicolas Lemaire, fermier de Lannoy. — Permission

accordée à Parmentier, sergent de ta Gouvernance de

Lille, de faire des exploits de justice à Ennevelin 1717 .

— Visites faites [1720 par les commis au tabac de la

chàtellenie de Lille dans la partie du village d'Enne

\fliii appartenant à l'Artois p. 25-32). — Requête 1728

du bailli d'Ennevelin, tendant à ce qu'on adjoigne un

vicaire au curé surchargé de besogne; — mémoire

fourni par Saint-Vaasl ci mire Ennevelin à ce sujet prou-

vant que la requête des habitants esl ridicule puisqu'ils

mil depuis longtemps le vicaire qu'ils réclament. -

Transaction 1731] entre les seigneurs d'Ennevelin au

sujel des émoluments et frais de logement du vicaire.

— Quittances des portions congrues payées au curé

Cordonnier (1676-1685), et au vicaire Plateau (1778). —
Procès [1691 contre l'abbaye de Saint-Quenlin qui pré-

tendait assujettir l'abbaye de Saint-Yaasl aux répara-

tions du chœur; sentence du bailliage de Lille mettant

à ta charge de l'Abbé de Saint-Quentin seul la réfection

du chœur. — Frais de réparations des bâtiments de la

cure (1718-1778] ; — érection d'une troisième nef à l'église

1,1778, p. 33-85). — Lettre d'Haroir. curé d'Ennevelin

1789 . demandant à l'Abbé de Saint-Yaasl une aumône

pour les pauvres de sa paroisse (p. 8f>).—Cueilloir de la

dîme d'Ennevelin (1723). — Plainte de Jean Gaillard,

curé d'Ennevelin, et du censier de la Wicarderie contre

les habitants du hameau de Hellin qui refusent de

payer la dîme au taux fixé el de préparer la portion du

dimeur selon la coutume ; attestation des habitants

d'Hellin que le mode de payement de la dîme qu'ils

employent esl vieux de dix ans et plus (p. 87-8'.)'. — Au-

torisation (1757) donnée par l'Abbé de Sainl-Yaasl au

sieur Cardon de Bricogne, trésorier de la ville de Lille,

de chasser sur les terres el mouvances de Saint-Vaast

h Ennevelin (p. 90-96).

II. 119ï. iLias i- i'
- dont l plan : l parchemin, il papier.

1347-1777. — Ennevelin, etc. (suite).— Amand
Wiscars reconnaît [1347 par devant Baude du Blaysel,

lieutenant du bailli d'Arras, qu'il esl satisfait des

conditions de la vente de sa ferme de la « Wicarderie »

à l'Abbaye. — Déclaration des terres dépendant de

la ferme de la Wicarderie 1Ô7I .
— Terrier des biens

situés à Ennevelin où les religieux de Saint-Vaasl onl

droil de cueillir la dîme dans la propoi lion d'un Ucrs,

un autre liera allant au seigneur d' U(. rc i el le

troisième iudivls en le curé d'Ennevelin cl l'abbaye de

Salnl Quentin. Déclaration des terres de la m mvance
de Sainl \aasi. —Copie des dénombrements de la sei-

gneurie de la Wicarderie scr\j. depuis 1452 jusqu'en

17(53 p. i :. — Yisiies el réparations de la ferme di : i

Wicarderie 1596 i; 19 Estimation de ce fiel

Baux de la ferme 16 J-1777). -- Pclil plan des bâti-

ments 17 18, p. 6 I'.' .

n 1193 (Liasse.) - 2] pièces donl i plan i parchemin, i: papier.

1331-1738. Ennevelin, etc. suite). — Vidi-

mus(133l .par l'Offlcial d'Arras, de la donation faite par

Amand Wiscard û'Anevelin à Jacques Le Boursier,

bourgeois de Lille, pour le récompenser de ses hou-,

serv ices, d'un droil de lerrage sur onze cents de lerre

sis entre Fretin el le manoir de Jean de Kierue dit

« Mareskiel ». Ce droit sera tenu en Bef d'une lance

blanche el d'une paire de gants blancs ,i de i den. de

relief envers ledit Wiscars. el en sous-fief de Saint-

Vaast (p. 1).— Saisie du flef du Rosnel ; oct. 1 174, p. 2 .

— Droits de relief payés par Louis de Hénin-Liétard,

baron de Ficheux, pour la seigneurie de Lannoy 1584 .

— Solde îles droits seigneuriaux acquittés par Fran

çois de Hénin-Liétard, chevalier, s
1 de Courcelles, pour

la seigneurie de Lannoy el le fief Gonlissarl (1637). —
Plan (1743) de la seigneurie de Lannoy, dressé' par De-

sailly; — répertoire de ce (ief quand il passa aux mains

de Gilles de Lens, comte, el Sénéchal de Blendecques

(p. 3-8). — Pierre Jacobs, écuyer, s' d'Hailly, achète

1722 à Hubert Miroul, écuyer, s^ d'Engrain, le flef du

Laurier relevant de la ferme de la « Wicarderie •. —
L'Abbaye autorise 1592 Gilleberl Grandsire el Pierre

Masingue à diviser en deux le flef dont ils viennent

d'hériter. — Achat (1624 par Guillaume de Bray, dil le

Suisse, du flef de Pierre Masingue. — Douai ion 1738]

d'un fiel' aux demoiselles Monnoyer (p. s-^ 1 )

.

il 1194. [Liasse.) — !6 pièces : 31 parchemin, 15 papier, H scea is

1336-1754. — Ennevelin, etc. [suite).—Amand

Wicars d'Anevelin l'ail remise .avril 1336 à Pierre de

Fretin des renies dues pour les (erres qu'il lient en flef

à « Gondewissarl ». — Dénombrements fournis

1434) par Robert Dancoinez, écuyer d'un demi bonnier

de lerre sis au lieu dil Hiompré, prés du Maresquel.

— Autres, par Jean Corbaull août 1484 : — Simon de
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Bertangle, pour la même lerre oct. 1534] : — Denis Le

Main 1628 : — Antoine Le Main- [1688 ;
— Charles

Le Maire L730 :
— Louis-Joseph Lemesre 1754 :

—
Louis Jacops, écuyer, seigneur d'Aigremont, Hailly.

Lomprez 3aoû1 1767 .—Dénombrements d'un fief d'un

demi tiers de dîme, fournis, par Jean de Carnin, écuyer

avril 1354 ;— Grigore Doresmieux juillet 1429); —

Antoine Doresmieux août 1484 ;
— Jean de le'Flye,

écuyer, seigneur d'Anevelin 10 juillet 1540 .
— Dénom-

brement de Lerre sise près «lu marais de Fretin et du

chemin qui mène au marais de « Gontiensarl », par

Jean de Watenghiem 13 juin 1383 .
— Dénombrement

(lui, fief de huil cents ri demi de Lerre, par Colart de

l,- Haye mai 1 L29 ;— Philippe de le Haye, dil le Mesre

août 1472 : — Philippe Lemaire (1484);— Nicolas

Poutrain [1691). —Dénombrement servi 1502 par Jean

de Hermiez, dil Monnoyer, écuyer, du fief nommé Gon-

lissarl. tenant au fief de Lannoy.— Dénombrement par

Pierre Petit d'un cent et demi déterre se consistant en

une motte où il y eut jadis un moulin 1560) ;
— autres,

par François Menestreu juin 1593 ; — Louis Dengre-

monl L691); François Rimbaut (1754, p. 1-30). — Dé-

nombrements d'un lief d'un tiers de dîme sur le hameau

de llelliu, paroisse d'Ennevclin, par Pierre Masengue

L592 : Noël Wallel, sieur de la Bonne Broche, échevin

de Lille 1699 el 1708). — Dénombrements d'un fief

dépendant de la Wicarderie, fournis par Antoine Petit,

laboureur, demeurant à Labroye, paroisse d'Anevelin

12 mai 1571 ; messire Barthélémy Hangouwart, ba-

ron d'Avelin, seigneur d'IIeldringhcm, à cause de sa

femme Isabelle de la Witche [1694). — Dénombrements

d'un lie!' de six cents de Lerre, près d'Ennetières, pa-

roisse d'Anevelin, par Nicolas Heddebault (juillet 1574),

Jacqueline l'aient (1691 ; Françoise Parent, veuve

d'Alexandre Le .Maire 1703 ; BaltazartLequenne(1724).

— Dénombrements d'un lief, sis près du hameau de

Fourmestraulx, paroisse ù'Avelin, par Jean de Ber-

langles déc. 1571, ; Guillaume Larchier 1571, p. 31-46).

il. 1195. (Registre.) - In-folio; i"ï feuillets, papier.

1498-1585. — Ennevelin, etc. sui(e). — Décla-

rations de la ferme de la Wicarderie. des terres labou-

rables, rentes et dunes d'El velin, la dernière en date

renouvelée par Allart de ta Cessoie, censier.

u. n%. (Registre.) — (n-folio; 128 feuillets, papier.

1.VJ8- 1605. — Ennevelin, etc. suite). — Cueil-

loirs de la dime.

H. L 197. (Registre.) — In-folio ; 39 feuillets, papier.

1(>78. — Ennevelin, etc. suite. — De même-

nature. Cette déclaration est renouvelée par Alexandre

Le Maire.

il. 1198. IRegistre.) — In-folio; 75 feuillets, papier.

1685-1699. — Ennevelin, etc. suite). — De

même nature.

n. 1199. (Registre.) — In-folio : 103 feuillets, papier.

1766. — Ennevelin, etc. suite. — Terrier des

immeubles silués à Ennevelin où l'abbaye Sainl-Vaasl

a droit de lever la dime avec le seigneur d'Aigremont.

l'abbaye de Saint-Quentin el le curé du lieu.

H. 1200. iRegistre.) — In-folio; ;ts feuillets, papier.

1774. — Ennevelin, etc. (suite .
— Répertoire

d'un plan indiquant toutes les pièces de lerre avec les

noms des propriétaires el des occupeurs, et la quotité

de la dime, dans les trois fiefs de Lannoy, de Gontis-

sarl el du Laurier.

u. 1201. (Liasse.) — 121 pièces, papier,

1220-1784. — Annœullin el Dons (ancienne

cole F3). — Copies du XVe au xviii siècle el traduction

d'une charte de Roger, châtelain de Lille niai 1220).

où il définit ses droits et ceux de l'abbaye Sainl-Vaasl

sur les terres de Mons-en-Pevèle, Annœullin et Bauvin:

les tenanciers de Saint-Yaasl élisent leurs échevins,

la justice criminelle appartient au châtelain, mais les

biens des condamnés reviennent à Sainl-Yaast. — Les

curés, baillis et échevins d'Annœullin, de Bauvin, de

Provins cl d'Allennes certifient [2 mai 1646) que le ha-

meau de Dons fait partie d'Annœullin, qu'il participe à

la même assiette mais est fort appauvri depuis les der-

nières guerres. — Règlement de l'administration com-

munale d'Anineullin (2 aoùl 1700). — Procès-verlwux

des renouvellements de la loi échevinale (1659-1784 .

—

Le fermier de l'Abbaye recommande .1. Buissel comme

mayeur (24 janv. 1620). — Attributions du bailli el pré-

séances auxquelles il a droit (1680). — Plainte des

échevins contre Battclel qui a empêche les charrois

permis par le prévôt de Berclau, démission des éche-

vins. vaines tentatives de conciliation ,1701-1725). —
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Querelle entre les échevins vétérans ci les modernes

au sujel de l'assiette «les Impôts 170(5 1709). Exploit

du procureur fiscal de l'Abbaye défendant aux bailli el

échevins d'Annœullin d'exécuter une assiette de frais

rendue exécutoire par le châtelain de Lille 1714,

l>.
1-63). — Office de greffier : requête du candidat

Frédéric Buissel 1591 : recommandations et avis

du prévôt de Berclau pour d'autres nominal

plaintes du greffier Mallel contre le bailli : création de

l'office de greffier syndic el rachat parla Communauté.
— Saisie par ordre du bailli de Lille, des archives du

greffe pour être déposées à la maison d'école
;
procès-

verbaux d'inventaire 1739 ;— le s
! Mallel demande que

l'on augmente sa culture el sa place de greffier el de

clerc xvme siècle, p. 64-121

Il 1202. iLiassi 5, papier

1601-1787. — Annœullin et Dons suite).—

E'Jit portant règlement pour les délies communales

1683 — Manière de lever les assiettes 1601 .— Compte

des impositions pour l'année 1697. — Plainte 17ns du

commissaire du Roi aux quatre seigneurs hauts justi-

ciers de la châlellenie de Lille, au sujet d'une mau-

vaise taxation des terres et des faux frais. —Assiette

judiciaire et levée de chariots, chevaux, guides et

pionniers à cause de la guerre (1710 .
— Questionnaire

sur les anciens usages des terres et sires de Bauvin et

Annœullin par rapport aux officiers des états de la

châtellenie de Lille (1713). — Poursuites en recouvre-

ment contre Arnould Monque de Lille ,1711 .
— Impo-

sitions des fermiers de l'Abbaye 1693-1708 .
— Percep-

tion des centièmes et vingtièmes (1775-1787, p. 1-36). —
Difficultés entre l'Abbaye et le sr de la Rianderie pour

la reddition des comptes des deniers provenant des

portions de marais affermées 17 m. p. 37-55 .—Demande

de déclaration à l'Abbaye par les commissaire-. îles

francs fiefs 2 déc. 1602] ; réponse de l'Abbé qui déclare

que tous les fiefs de l'Abbaye, bien qu'enclavés dans la

châtellenie de Lille, relèvent directement de Saint-

Vaast. — Adjudication 1703; des cens, rentes et droits

domaniaux dus au châtelain de Lille. — Rôles des

sommes dues par Annœullin pour les droits d'échange

1697 .
— Suppression des offices de collecteurs et de rece-

veurs et réunion de ces offices aux corps des états des

châlellenies de Lille, Douai, Lallœu et Lagorgue [1696).

— Maîtrise des villages de Mons-en-Pevèle, Camphain,

Ennevelin, Provin, Bauvin donnée à bail au sieur Pic-

quart [1693, p. 56-61).

II. 1203 !

1530-1781. Annœullin el Dons suite).

Répertoire du plan des marais d'Annœullin, Provin el

Bauvin post. à 1730). — Plan figuratif du village, 1er

roir el marais avec partie de celui de Carnln xvu»s '.
.

Plan figuratif dressé en aoûl 1703, par j. v

répertoire sur le plan Vente 1530 par la commu-
nauté de 16 cents de terre labourable au lieudil - les

grandz plache de le ville », le produit de la vente sera

affecté a la reconslruclion du clocher :
— autres ventes

de s cents au marais de Dons il nov. 1606), el de

5 cents au sieur Guilleberl l Janv. 1607, p. 1-9 — Pro-

priété du marais Fré/in ei seigneurie de "-.uni Vaasl

sur le même: attestations 1593-1755 .—Lettres pal en les

des archiducs en faveur de l'Abbaye 19 mai 1(507 por-

tant commandement aux bailli, lieutenant el échevins

d'Annœullin de casser les contrats de vente qu'ils peu

venl avoir faits de portions de marais, d'y planter des

arbres et de rétablir les briques qu'ils onl enlevées sur

les bords des méin.es marais p. 10-25 . —Consent

des maire el échevins à la vente par la Communauté,

au profit de Anselme Battelet, bailli, de 2 cents de

terre à prendre dans les marais au lieu dit la « Payelle

de Dons» [2 sept. 1697 : opposition de quelques habi-

tants à cette vente 1700). — Requête du bailli 1706)

pour obtenir l'autorisation de passer nouveau bail du

marais défriché. — Adjudication 174^ des « vieux

défréquis des marais •> et vente (te bois. — Procès-

verbal de tirage au sort des trois l"i s à partager pour

la réserve du lot de triage du seigneur 21 juin 1778).

— Lettres patentes interprétant la déclaration du

14 juin 1704 qui exempte de dîme et taille pendant

20 ans les marais desséchés (12 janv. 1770). — Projet

d'accord entre les communautés d'Annœullin et Bau-

vin pour le droit d'usage, de justice, police, etc.. dans

les marais communs (xvme siècle .
— Procès-verbal

d'adjudication des parties de marais réservées au

profil de la communauté 1780-1781, p. 26-39

II. 1205. (Liasse.) - 53 pièces.

1069-1754. — Annœullin el Dons suite).—

Plaintes adressées au Conseil d'Artois parles habitants

d'Annœullin contre les riverains du chemin du marais

qui dégradent les digues en les tourbant (xvne siècle).

— Défenses de tourber autre part que dans les ancien-

nes tourbières et de vendre des tourbes aux étrangers

(1670-1681). — Plainte des échevins contre la vente des
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tourbes hors du village; procès-verbaux de constatation

des dégâts causés dans les marais par les brigands

[1706-1727). — Ordonnance du Conseil d'Artois 1723

perlant défense de faire fourber du 1"' avril au 15 juin

cl de vendre des tourbes aux étrangers. — Mémoire

des intendants de Flandre el d'Artois 2 juin 1753; 29

avril 1754 pour revendiquer la police dans les marais

de Bauvin el Annœullin p. 1-47 .
— Enquête devanl le

le Saint-Vaasl sur requête des gens de loi d'An-

nœullin contre ceux de Bauvin pour jouissance des

marais 1695-1696 ; détails topographiques sur le marais

donnés par 61 déposants dans celle affaire. — Procès

[1738-1741] contre la commune de Bauvin pour obtenir

m veau partage «les marais communs (p. 48-53 .

11. 1305. Liasse.) 86 pièces : 5 parchemin, 81 papier.

l'.i'.i't - 1741. — Annœullin et Dons [suite). —
Accord 10 juin 1334 entre Englebert, prévôt de Saint-

Vaast, el Roger du Castel, écuyer, bailli du châtelain

de Lille, autorisant les habitants de Sanghen-en-

Weppes à prendre - leurs feulles » au marais d'An-

iKiMillin avec îles faucilles à dénis et sans dents à

l'exclusion de tous autres outils. — Procès (19 juillet

1679 entre les habitants d'Annoeullin et ceux de San-

ghen pour le tourbage [p. l-:
j
>(> .—Procès contre leshabi-

lanls de Carnin 1540) pour avoir « picqué el fouy » au

marais p. 31-35 .
— Le marquis d'Heuchin, sieur d'Hal-

lennes, déclare l* juillet 1704) que c'est avec la per-

mission des habitants d'Annoeullin qu'il a fait sécher

des tourbes dans le marais. — Enquête 17.' J
>o; faite à

c.arnin par le lieutenant de la Gouvernance de Lille

sur les droits de pâturage el de tourbage prétendus

par les habitants d'Hallennes.— Procès 1731-1741) entre

les habitants d'Annoeullin et ceux d'Hallennes concer-

nai le marais nommé le « plal d'Hallennes » que ces

derniers prétendent être commun ; conflil d'attribution

et de juridiction entre l'Abbaye el la Gouvernance de

Lille (p. 36-86

II. 1206. (Liasse.) — :i:i pièces, papier.

1627-1761. — Annœullin el Dons suile .
—

Ordonnance i"
1

juin 1680 pour la réparation des che

mins. — Procès 1701 contre Anselme Ballelel. bailli.

pour emprises sur chemins. — Poursuites contre les

riverains d'un chemin au - canton Graux » pour droil

de passage el emprises 1712-1718), pièces produites

(1627-1683), Réparations de la chaussée de Pont-à-

Vendin vers 1761, p. 1-32 .
— ordonnance du roi d'Es-

pagne (31 déc. 1659 défendant aux gouverneurs des

places frontières de faire faire des courses en armes

dans la châtellenie de Lille (p. 33).

u 1807. iLiasse. 95 pièc '* parchemin, 91 papier.

i:î8K- 1787. — Annœullin et Dons [suite). —
Arrêt du Parlement de Paris ii juin îuss renvoyant

devanl le bailli d'Amiens Jacquemart de Coupigny qui

a un différend avec les moines de Saint-Vaast, comme
propriétaire à Annœullin ; ledit Jacquemart voulait

être jugé par le châtelain de Lille. — Lé bailliage île

Lille reconnaît (8 mars 1389, n. s.) à la juridiction de

Saint-Vaast le droil de juger les échevins d'Annoeullin

que les sergents du bailliage ont ajournés à torl en

en appel devant eux. — Jean, abbé de Saint-Vaast,

charge (17 juillet 1428 Guillaume de Croix, procureur

de l'Abbaye, et .1. Cartier dit Hautaine., moine, d'en-

quêter avec Sandras de Bouvynesel Jean de Fontaine,

commis par le gouverneur de Lille, sur le procès exis-

tant entre les habitants d'Annoeullin el ceux de Bauvin.

— Sentences contre des sergents de la châtellenie de

Lille qui ont indûment exploité à Annœullin [1437-1513,

p. 1-10 .— Assignation devanl le Grand Conseil (U\ avril

1534, n. s.) des bailli el échevins de Lille sur requête

du bailli d'Annoeullin pour emprise de juridiction sur

la rivière. — Lettres patentes en faveur de l'échevi-

nage de Lille 28 avril 1537] contre Ducroquet, bailli de

Saint-Vaast, pour exécution des sentences prononcées

par ledit échevinage.— Enquête sur la justice de Saint-

Vaasl à Annœullin 1612). — Ordonnance ]18 avril 1669)

portant réunion des villages d'Annoeullin, Bauvin,

Provin, Mous-en-Pevèle el Ennevelin à la châtellenie

de Lille. — Mémoire en faveur de celle réunion ,1717).

—Procès entre les officiers royaux des gouvernances de

Lille el Douai el les baillis des qualre seigneurs hauts

justiciers de la châtellenie de Lille [mur la connaissance

et juridiction des tailles et faux frais (1693, p. 11-49).

— Poursuites (1711) du procureur fiscal de l'Abbaye

contre François Dupont, de Dons, qui a présenté re-

quête à Lille contre les échevins d'Annœullin pour

payement de réquisitions de guerre. — Permissions

au sergenl de la Gouvernance de Lille d'exploiter à

Lannoy. dépendance d'Annœullin (1717-1718 .
— Re-

quête des habitants des quatre villages pour être jugés

par le Parlement de Flandre à l'exclusion du Conseil

d'Artois 1758-1767). — Saisies el emprisonnements

i Lille dliuissi. is qui ont fui des exploits de justice
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au nom du Conseil d'Artois, pour l'Abbaye, à Bauvin

il mars 1763 el i aoûl 1767 .
— Procès-verbaux cons

lalanl l'enlèvemenl d'arbres par le lieutenant du mar-

quis de la Rianderie 1768-1775). — Conflits de juridic-

tion avec le Parlement de Lille 1772-1775). — Pour-

suites intentées par le bailli de la cour de Pbalempin

contre deux sergents du prévôl de Berclau qui avaient

chassé sur Annœullin 1775-1777). — Copie d'une lettre

d'Enlarl de Grandval concernant une difficulté dans

une affaire criminelle intentée par le siège de lAbbaye

contre Héren el sa femme 31 déc. 1784 . Procédun

contre le notaire Lolh de Carvin qui vendait les meu-

bles du curé d'Annœullin décédé; arrêt 'lu Parlement

de Douai 178) portant défense audit Lolh el à loul

notaire d'Artois d'instrumenter dans les quatre vil

• p. 50-95 .

u 1208 Liasse l— 28 pièces, papier,

17:57-1758. — Annœullin el Dons (suite). —
Procès entre l'Abbaye I M Alberl Diedemart, sei-

gneur de la Rianderie, conseiller du Roi el son bailli

en la cour et halle de Phalempin, sur le fief de la chà-

lellenie de Lille. Ce dernier prétend que les quatre vil-

lages d'Annœullin, Bauvin, Provin et Mons-en-Pevèle

sont du ressort de la chàtellenie de Lille, réunie au

domaine du Roi ; les religieux prétendent au contraire

que ces villages sont de leur mouvance, qu'ils y onl

haute, basse et moyenne justice, que le châtelain de

Lille n'esl que leur avoué et qu'il n'a autre droit que

celui de faire exécuter les sentences des juges :
— mé-

moires, consultations, observations, réponses aux mé-

moires, etc.

H. 12u9. (Liasse.) — 57 pièces, papier.

1758-1786. — AnnirnUiii et Dons (suite.—

Suite du procès du marquis de la Rianderie.

H. 1210. (Liasse. i
— 122 pièces : 37 parchemin, 85 papier.

1214-1775. — Annœullin et Dons (suite). —
Sentence arbitrale rendue à Cambrai (11 déc. 1214) par

R..., doyen de Saint-Géry de Cambrai, R... de Lens,

chanoine de la même église, et G..., curé de Saint-

Georges de Cambrai, adjugeai! I à l'Abbaye 13 mène,

de terre situées à Aunceullin que lui disputait un cer-

tain Simon. — Jugement arbitral rendu (12 déc. 1316)

par J. de Kaley et Cauweliers de Pleyelle entre l'ab-

baye de Salnl Vaasl el Wallerand de Luxemb i

sa femme, condamnant ces derniers : i à détruire

deux ponts établis sur la rivière près des moulins de

lions sans la permission de Sainl Vaasl : ! à rendre

deux prisonniers d'Annœullin justiciables de l'Abbaye;

•• à supprimer une vanne entre le ponl el le moulin,

el déclarant que les habitants de Sanghcn onl la

des marais avec ceux d'Annœullin à condition

qu'ils n'en vendenl poinl les produits. Ajournement

devant le prévôl de Beauquesne 13 mars 1454 de

Walleran de i'ourmignyes, d'Annœullin, au nom des

moines de Saint-Vaast, pour l'entérinement d'une com-

plainte formée contre lui; opposition dudil Walleran.

— Acle semblable 23 juillet 1463 inléressanl Jacques

Mortereul, doyen de Seclin. — Citation par l'Abbé

[19 janvier 1468 de Georges Le Guérard, l'un di

vins d'Annœullin. — Pièces d'un procès devant le pré-

vôl de Beauquesne 1520 1521 entre Etienne Joly et

Antoine Grarl pour obliger ce dernier à faire un

« murel » de lerre, afin de séparer leurs manoirs —
Procès se terminant par une sentence du Conseil d'Ar-

tois 20 mai 1531 qui accorde à Jean Logelent, dit Bau-

drelot, possession d'un manoir sis à Annœulin, que lui

contestait Jean Logelent dit le Crick. — Pièces d'un

procès 1542-1543] soutenu devant le siège de Saint-

Vaast par Martin de Hennin contre N. du Croquet en

payement de 198 carolus d'or, prix de 272 « blanches

bestes ». — Procès entre Pierre Marthinace et Antoine

du Poncel pour règlement du prix d'une jument et

d'un poulain 1545). — Autorisation 2 déc. 1552 par

l'Empereur à Jean Blessier de plaider devant Saint-

Vaast contre les Logelent pour restitution d'un manoir

et de terres. — Exploits divers [1590-1591] pour instance

devant le siège de l'Abbaye contre laquelleplaide Adrien

de Cagny [p. 1-38). — Hector Cliquet. d'Annœullin, ré-

clame l'annulation d'une obligation contractée en son

nom et pendant sa minorité 1606-1607). — Sommation

par Saint-Vaast [20 mars 1669] aux maieur, bailli, éche-

vins et habitants d'Annœullin de comparaître devant

sa juridiction. — Poursuites contre le sieur Tredet

pour délit de chasse [1685-1688).— Poursuites par Saint-

Vaast contre Arnoul de Moncque et Ph. Maille, occu-

pant 600 m. 1/2 de terre malgré une saisie pratiquée

en 1688. — Procès devant le siège de Saint-Vaast (1691-

1692 intenté par Guillaume Mallet, procureur d'office

d'Annœullin, contre G. du Pont, bailli de Carnin, pour

capture de moutons sur Annœullin p. 39-104). — Ajour-

nement (20 août 1740) par les hommes de fief de la cour

et halle de Phalempin, de trois particuliers d'Annœullin
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accusés d'injures conlre .). Guilbert, échevin nommé

de la pari du Roi; revendication de la cause par le

procureur fiscal du siège supérieur de Saint-Vaast. —
Demande d'engagement de la haute, moyenne et basse

justice à son profil par le comte de Donnezan, moyen-

nani 1,000 livres par an 23 mai 1750, p. 105-122 .

il. 1211. iLiassc - 2î pièces '• parchemin, ? papier.

M'.oi -I7SC». — Annœullin el Dons suite). —
Nomination 27 juin 1665 du sieur Cartier, de Carvin,

comme procureur d'office pour Annœullin: —candida-

ture de N. Le Camus :
— plainte des bailli el échevins

contre le procureur 1702 :
— nomination, par le Grand

Prieur, de J.-B. Beaumont, nolaire à Carvin. à la

de procureur d'office 11 juin 1784, p. 1-5).—

Requélc di s habitants pour ubtenir l'autorisation d'éta-

blir des berceaux à l'arc sur la place; autorisation par

l'Abbaye 1714 .— Avistl'un vol avec effraction commis

daiiv l'église l juin 1739). — Défense aux cabareliers

1734 de prendre bière liors de la chàtellenie de Lille

(p. 6-8 -
— Saisine donnée devant les maleur et éche-

vins au profil de Nicolas Duponchel 18 juin 1601 .

—

d'adveslures •• saisies chez la veuve Medard

pt. 1681 .
- Vente de terre par Albert Franeau,

écuyer, sieur de Leslocquoy mai 171'.» . — Saisies sei-

gneuriales à la requête de l'Abbaye, pour droits sei-

gneuriaux i payés 1728 .
— Mises de fait sur lerre,

à Annœullin, au profil de Ch. de Briois, sieur de Sailly

el Hullucta 10 el 21 juin 1730). — Procès-verbal de

mesurage de lerres occupées par les frères Laden.

apparlenanl à M. de Doucby 177"> . — Yenle de terres

chargées de lerrage 1784-1786, p. 9-27).

II. 1212. Lias ."m", pièces : l parchemin, 55 papier, i se

1606-1780. — Annœullin el Dons suite).—

Difficultés avec Noël Lemoine, curé d'Annœullin, qui

prétendait signer le premier les comptes de l'église ci

des pauvres à l'exclusion du prévôt de Berclau, repré-

sentant l'Abbaye 1606 1611 : sentence du Conseil d'Ar-

i uov. 161 1 rendue conlre le curé. — Traitemenl

du curé; portions congrues; différend entre lesabbayes

de Saint-Martin de Tournai el de Sainl-Vaasl ci la

communauté puni' le payement ci le logement; créa-

t lu vicarial de Dons 17:;:, 1 77<v - Extrait des

comptes de fabrique 1780, p. i 12 .
— Les curé, bailli

cl échevins déclarent mettre hors de leurs mains les

fonds de la Pauvreté qui leur sonl attribués par une

transaction de 1658 1
er juillet 1659). — Mandemenl de

payement il juillet 17lo pour Sébastien Watrelot,

« pour l'assister en ses urgentes nécessités ».— Plaintes

adressées 17 lu a l'Intendant de Lille par les lieute-

nant, échevins, pauvres, veuves el orphelins pour la

reddition des comptes en relard par suite des conflits,

et pour la restitution aux pauvres des 1,000 livres em-

ployées par les gens de loi dans le procès avec Bauvin.

— Bornage d'une lerre apparlenanl à la Pauvreté 22

juillet 1768, p. 43-56

II. 1213. (Liasse.) — 89 pièces : S, parchemin, 62 papier.

138ÎJ- 1785. — Annœullin ci Dons suites. —
Dénombrements d'un fief de 2 bonniers \J2 de terre

par Clenquel (s. d.) el Alars Vretes 1383 ; Pierrot de

Dons ( 1 386) ; Jacques Hazaert, mayeur héritier d'A-

neulin 11'.".' ; Jean d'Obby 1467 : Marie du Gardin

1695 ; Pierre Fournier m. d. ; les demoiselles Des-

cosse, héritières de la demoiselle du Gardin 171* —
Sommation faite à la requête de l'Abbaye 28 juin 1 139)

aux habitants de donner déclaration des fiefs et cotte-

ries. — Dénombrements seivis à l'Abbaye pour le fief

de la Mairie (1419-1714). — Dénombrements servis à

Sainl-Vaasl par le chapitre Saint-Amé de Cambrai

1467-1716). — Reconnaissance servie [3 août 1171 à

l'Abbaye par le chapitre d'Arras pour 'A bonniers de

terre.— Dénombrement servi 19 mars 1558 à l'Abbaye

par J. Le Mièvre et G Ledru, docteur en médecine,

tuteurs de G. de Hénin, du fief des Clencques. — Dé-

nombrements [13 avril 1619] servis par M. de Cour-

mont :
— Arnoul Mouque, de Lille 27 juin 1692 :

—
Marie-Françoise Bruyant [10 mars 1694 ;

— Jacques de

Loi-nc ,11 mai 1708) ;— J.-B. Lorlhiois 1710 ;
— les

Pérès Minimes de Lille 171<> ;
— Ledoux, brasseur et

cabaretier 23déc. 1761, p. 1-48). — Reconnaissance par

Arnoul Moucque, bourgeois de Lille 1711,. pour plan-

tations de tilleuls devant sa maison, rue des Peintres.

— Requête de Charles Laden, échevin, de conserver

trois tilleuls plantés en face de sa maison 1711. p. 19-50 .

— l'.ec aissanec de rente 1413 par Alexandre de

Tourmignies, pour « estacque • de bois et autres tra-

vaux à sa maison. — Confiscation du manoir de la

Mairie 1612). — Ordonnance de l'abbé Philippe de

Cavrel 16 mai 1626 portant que désormais la recette

des droits seigneuriaux sera opérée par le receveur

forain au lieu du prévôt de Berclau. ce dernier y ayant

plus de dépens que de profils. — Sentence du siège de

Sainl-Vaasl :'. sept. 1628 déclarant valable une saisie
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de terres sur le chapitre d'Arras pour rentes non

payées el devoirs de vassalité non accomplis. — Droits

seigneuriaux sur leflefdesClencques 1683] — Cuvillon,

curé de Saint Etienne de Lille, dénomme le sieur de

Lannoy, homme vlvanl el mourant, de 5 bonniers de

terre appartenant à la fondation Roussel 2 sept. 1690

— Acquisition par la veuve Battelel des biens lenus

en flef de l'Abbaye 22 mai 1719).— Reliefs et droits

seigneuriaux dus par J.-B' Parent, de Dons 1785

Saisies seigneuriales sur un flef de 15 cents de terre

1473 ; — autres, sur Wattrelol, Buridan, Ledru el

Ledent, etc. 1018-1696). — Extraits îles registres aux

droits seigneuriaux de la prévôté de Berclau 1521-1612,

p. 51-89 .

ii- iïi. i parchemin, 66 papier.

1440-1634. — AnnœiUlin et Dons suite).—

Sentence du prévôt de Beauquesne 29 juillet il lu

rendu au profil des « hostagers » contre l'Abbaj e;l'hos-

tage esl ie droil pour les habitants de scier, lier, mettre

en gerbes el « dizeaulx » les • avesties » croissant sur

les terres de l'Abbaye à charge par celle-ci d'octroyer

à ceux-là la dixième partie des récoltes. — accord

30 sept. 1442 en ire l'Abbaye el les habitants pour droil

de sciage el battage des récoltes.—Vidimus d'un accord

(31 janv. 1449 entre l'Abbaye el les bostagers pour le

sciage, battage el < écardonnage » îles terres de Saint-

\ aasl : les religieux reconnaissent les droits îles hostes

moyennant surseoir à les exercer duranl 6 ans p. 1-4 .

— Poursuites contre Martin Lescoq, G. Beauventre el

autres hostagers 1599-1601 pour la moisson des terres

de la « couture » de Saint-Vaasl qu'ils fonl sans ensemble

el sans soins. — Procès contre les hostagers '1611-1617

qui prélendenl avoir le droil de moissonner sur les

terres des fermiers de l'Abbaye p 5-30 .
— Enquêtes

sur le droil d'hostage que l'Abbaye veut supprimer

1631-1640). —Assignation de Lelong el autres 1631-

1634 qui onl moissonné sans congé dans les • coutu-

res » de Saint-Vaast. — Lettres patentes de Philippe II

'.i mai 1634 ordonnant aux hostagers de se comporter

« modestement el procéder deuemenl frugalemenl »

pendanl la moisson. — Déclaration des hostagers el

forains xvir siècle devant « renie d'avoine el sieulte

d'hoslage à l'Abbaye » p. el-71 .

H. 1S15. (Liasse.* - a pièces, papier.

107Î) - 1720. — Annœullin et Dons suite).—

PAS-DE-CALAIS. — SÉRIE II. TO.M. II.

Déclaration 1679 U>80 d(

el lerrage envers l'Abbaye, l'église Salnt-Marlin de

tournai el le curé du lieu Autre cueilloir de rentes

1720

II. 1816 ii'

1608 - 1690. Annœullin el Dons suil

Rec aissances pour renies d'avoine par B

el m pau 1616, p i :). Perte d'un lerrier donl

l'Abbaye avail un pressant besoin pour l'aire valoir ses

droil s dans un procès; plainte de Sainl Vaasl à cesujel

portée a l'église de Tournai; le curé d'Annœullin esl

accusé de connaître le receleur : poursuites, enquêtes,

monitoire, projel d'exi ti licalion par l'Évêque de

Tournai 1617 l628,p.3-23). Mise en demeure aux habi-

tants de l'aire confectionner un nouveau terrier ; assem

blée des habitants pour discuter cette affaire,

du greffier Malel pour être payé des frais de rédaction

du nouveau « renseing - 1679 1690, p
!

I
19

n. Lan Ri [n-folio papier.

ir>oo-ir>Oi. — Annœullin el Dons suite).—

Cueilloir des renies d'Annœullin renouvelé par Alexan-

dre Garand, c munis à la recette : ces rentes se payenl

en avoine, oisons, chapons, poules, pains el argenl —
Principaux nom- cités : Pierchon Blancquart, Noël de

Tourmignies,Ector Lestrinceur,Andrieu Pollet,Jacque

mari Desquesnes, Hubert Dernequin, Jean Buridan,

Philipparl le Boystel,Pierrart Bauduin Wic [uart.Jean

Warquain, Pirchon Maillet, Ladent, François Maille,

Jean Le Caron dil « a le Picque -, Georges Pesin,

Jean de Carnoir, Jean de Marchy, les Wattrelot, Alexan-

dre Gayant, Pierre Hybert.

il. 1218. (Liasse.) - 855 pièi es, papier.

l's'i-1 - 17<*>7. — Annœullin el Dons suite).—

Extraits des comptes des rentes 1540-1707, p. 1-24 —

Déclaration des renie- d'avoine 1579 : — poursuites

contre divers particuliers pour payements derentesà

l'Abbaye 1411 :
— recette d'avoine 1519 : — pour-

suites pour payements d'arrérages de rentes 1556-

1573, p. 25-40 .
— Procès-verbal l'

1 déc. 1604 dressé par

le receveur forain constatant qu'assisté du bailli, du

sergenl el d'un charretier dans les rues d'Annœullin

pour y recueillir la dîme, personne ne s'est présenté

pour la payer. — Saisies seigneuriales 1605 p m '

n
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défaut de payement des renies p. H-245). — Protes-

tation du receveur [1628 sur la qualité de l'avoine qui

doit être « dure »: — recette de 12 florins sur les

pauvres d'Annœullin pour les années 1679-1689 et

de 19 florins 11 mai 1691 .— Modération de

te accordée 30 mars 1693 à La dame Defontaine,

héritière du sieur Watrelot, redevable de 1.276 florins

6 den.. réduite â 600 fl. — Poursuites en recouvrement

contre les héritiers de Charles Madrille 1767 .
— Ex-

traits d'un terrier xvm siècle, p. 246-255 .

H. I2ig R In-folio . 5 i feuillets, papier.

1720. — Annœullin el Dons suite .
— État géné-

ral desrentes foraines dues annuellem'enl à l'Abbaye

Sainl-Vaasl par les censitaires d'Annœullin.

II. 1220. 1 : I

."'.i piê

1497-1783. — Annœullin et Dons suite).—

attestations que l'Abbaye est propriétaire de la dîme

1611-1620). — Lettre de l'abbaye SainWMartin de Tour-

nai el nul.' sur deux portions de dîme qu'elle possède

avec le curé audil Annœullin 1722, xvnr siècle). —
Déclarations des dîmes el lerrages d'Annœullin 1573-

1593 .
— Bordereaux de propriétaires de la dîme, avis

d'adjudication xvm 1 siècle, p. i-ir>). — Baux d'adjudi-

cation de la dîme 1 197-1783 .
- Dîme novale [1582-1738).

Mandement au fermier de l'Abbaye de récolter el en-

granger la dîme 1782 .
— Prix des cul/as (1783, p. 16-59).

II. 1221. (Liasse.) —114 pièces 19 parchemin, 95 papier, 3 sceaux.

1543-1780. — Annœullin et Dons suite).—

Poursuites en recouvrement de dîme contre divers

particuliers, notamment J. Watrelol [1543); Simon

Acoullon 1555 1556 ; Vincent Menger (1617, p. 1-27 ;Jac-

ques Maille mis ; Despretz 1631 : P. Herman 1631 ;

Lelong, Mallel el Thibaut 1664 : Jean Marsil (5 avril

1664 : la dame Lemaire, veuvedej. Battelel fermière

de l'Abbaye el L.-J. el s. \\ alrelol 1775-1780).

il. 1222. Liasse i '.m pièces demi l plan : :: parchemin, s7 papier,

j sceaux.

1473-1780. — Annœullin el Dons suite).—

inaissances que la pêche sur la ri\ ière de Meurchin

jusqu'au moulin de Dons appartienl à l'Abbaye 1589

1668 . Plainte contre le chevalier de Noyé] les. major

du régimenl provincial de Lille qui a désarmé, injurié

et frappé des particuliers chassant sur le territoire

d'Annœullin avec l'autorisation de l'Abbaye. — Procès

du marquis de la Riauderie contre l'Abbaye pour le

droit de chasse 1771-1777. p. 1-10 . — Antoine de Carnin

reconnaît que l'Abbaye l'a autorisé à construire sa

maison contre les murs de la censé 1473). — Procès

contre Jeanne Ballin. la veine Lequinl et son (ils pour

payemenl de fennage de la censé et du moulin d'An-

nœullin ; saisie de récolles [1680-1681 .
— Procès contre

Marie-Thérèse Baratle, veuve d'Anselme Battelet, fer-

mière, pour l'exécution des clauses de son bail du

29décerabre 171 1 : payemenl des centièmes el Imposi-

tions, réparalions à la ferme el dépendances, au chœur

de l'église, réparalions de dommages causés au mez de

Sainl Vaast (1721-1722 .
— Baux de la censé de Saint-

Vaast consentis à Marie-Thérèse Baratte [5 août 1727.;

Marie-Jeanne Lemaire, veuve de Joseph Battelet, bailli

d'Annœullin [1761); clat et déclaration de la censé

d'Annœullin 28 juin 1768
;
plainte d'un fermier sur la

façon donl a été passé le bail par Desomer (1780, p. 11-

36 .
— Procès entre l'Abbaye el la ville de Lille comme

seigneur de Pont-a-Veudin prétendanl le payement

d'une rente de quatre rasières de blé, un gîte pour

quatre sergents à cheval el un valel de pied le soir de

Noël avec nourriture des hommes el des chevaux,

la dite rente due par la censé d'Annœullin pour droit

de travers 1590-1596). — Projet de radial par l'Abbaye

du droit de travers au seigneur de Pont-à-Vendln

1747). Procès 1761) entre l'Abbaye, le seigneur de

Pont-à-Vendin el la veuve Battelel intervenante au

sujet du même droil de gîte p. 37-89 .
— Plan s. il.

de la ferme el dépendances p. 90 .

II. 1223 (Lias 16 pi i. los papier.

1177-1779. — Annœullin el Dons suite). —
Philippe, comte de Flandre et de Vermandois, règle

1177 un différend entre l'Abbaye el Hellin de Wa-

vrin el Roberl de Senguin, son frère, au sujet des

moulins d'Annœullin el Pons. — Arrentemenl [1
er

sept.

lus du moulin de Pons à il. Watrelot, l'Abbaye se

réservanl la seigneurie; — dessaisine 1516) desdits

moulins par <.. Rainbaull an profil de P. deLeCambe;
— dé nbrements, droits seigneuriaux des moulins de

hons 1449-1690). — Procès contre le meunier pour

avoir exigé un droil de passage au pont, abattu un

arbre sur h' flégarl el construit une brasserie 1553-

1554 .—Redevance de 300 anguilles due par le meunier

au prévôl de Berclau Cl droil de pèche dans les eaux
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de Pont-à-Vendin 1593-1593). — Dénombremenl des

moulins de Dons par J. de Le Cambre 21 Jain 1620).

— Procès contre le meunier de Dons pour avoir

« chassé des man nées » dans Annœullin 1730-11

Opposition de l'Abbaye à îles travaux de transforma

lion du moulin à huile que veul faire le meunier Gou

dalle, transaction lî 16 , pièces produites : arrentemenl

il" sept 1418), vente par décret au profil delà ville de

Lille 1688), emprise par la ville 1691 pour la rigolle

des moulins.— Correspondance Kir, p. i 59 concer-

nant les tenants el aboutissants des moulins. — Tra-

vaux, visites, etc. 1606-1615 du moulin à venl d'An

nœullin. — Procès entre Joseph Fourrure, meunier

d'Annœullin, el J. Boursetle, occupeur îles moulins de

Dons 1762-1763 .
— Procès pour A. Caigny demandeur

contre Watrelol pour réparai ions au moulin 1778-

1779, p. 60-96 .
— Baux du moulin à veut d'Annœullin

consentis à Martin Logelenl juin 1466 : Jean Leurin

1567 : Pierre de Gruyson , demeurant à Carnin janv.

1571 ; Jacques le Leutre 1604 ; Philippe Maille 1682 :

Pierre Fourrure (1725-1761, p. 97-120 .

II. la-'i. (Liasse. — 100 pièces : 1" parchemin, 9u papier, â sceaux.

1487-1780. — Annœullin et Dons suite).—

Reconnaissance d'arrentémenl [9 el 17 fév. Ils; de la

molle du moulin à venl par Michel Broullin el sa

femme. — Arrentements de terres à Michel Crespin

11''''
: Alexandre Venant 11 avril 1501 : De Tournii-

gnies el Laden 1523 ; Michel et Antoine Watrelol

1529-1539); de Tourmignies; Charles Durielz 1613 :

Antoine de le Court [1615 : Jean Mortelecq 1661 .

Pierre Longuespée 1662 . Antoine Laden 1689 . Pierre

Sion 1694 . Charles Defrance [1752 : Joseph Parsy

1754); Joachim Mallet, etc. 1780, p. 1-99).— Liste des

pauvres d'Annœullin désirant labourer les terres de

l'Abbaye sur le territoire d'Annœullin p. 100 .

H. 1235. (Liasse.) — 71 piè 6 parchemin, 65 i»:i|>ir

1237-1773. — Anzin-Saint-Aubin anciennes

cotes G :; et M :;
. — Lettres de Grégoire IX 1237 confir-

mant les donations de l'Abbaye « ripariam a molendinis

de Anzein usque ad molendina Athearium cum prjefatis

piscariis, pascuis et fossatis ipsi ripariae adjacentibus ».

— Copie des lettres du roi Louis IX (19 juillet 1245 qui

approuvent celles du pape Innocent IV {1244 où est

confirmée la sentence rendue entre les religieux de

Saint-Vaast, le comte d'Artois et les mayeur el éche-

Ni| '
s d'Arras. On y trouve de- articles c :ernanl

Anzlii
: les rivières, fossés, prairies cl pâlu

gieuxoù les babllants d'Arras réclamalenl le droll de

pâturage, la mais l'Hervain avec ses eaux el prés,

les ruisseaux entre Athics el Anzln demeureronl aux
religieux avec toute Juridiction. Ratification par

Robert de \ illeneuve, bailli d'Amiens 15 Juilli I

du borna- e des terres el du vivier de l'Abbaye à Anzin,

d'une pari, et des terres de Jean, mayeur d I

d'autre pari p. 1-4). - Quittance des centièmes perçus

(25 juillet 1570 par Michel ffavet, lieutenanl de Saint-

Aubin, sur Jean Minesme, fermier du moulin à l'huile

d'Anzin ; — quittances des rôles de vingtième

p. :
> 13 — Pierre Haielle, écuyer, sieur d'Anzin, mel

[1525 Jean de Hedefœul, résidant au moulin à l'huile

d'Anzin. en la possession du jardin qu'il a acquis.—
Achat (1539), par Jean Blocquiel, d'un héritage tenu de

Saint-Vaast. — Reconnaissance sur complainte 18 mars
1573 faite par Vaasl Éloj [ r amende par lui i

rue à cause d'une caiTière qu'il a usurpée. — Attesta-

tion par Pierre Tintelier, sergent de l'Abbaye à Anzin,

que la publicati les bans d'août a été faite dans ce

village mai 1610, p. 14-26). — Saisies seigneuriales

faites à la requête de l'Abbaye 1724-1747 .
— Extraits

<le> registres il'- la Prévôté de Saint-Vaasl relevanl les

droits seigneuriaux perçus à Anzin-Saint-Aubin 1563

1627 sur Péronne Bassecourt, veuve de Jean Boutry,

Éloy Cousteau, pécheur. Michel Havet, laboureur, Ni

colas de Chelers. Pierre Gaillarl. receveur du

d'Aubigny, les héritiers d'Augustin Godart. — Prisées

et estimations d'immeubles faites à la requête de l'Ab-

baye pour établir la quotité des droits seigneuriaux de

relief 1725-1740 : principaux noms cités : Jean de Ri-

chebourg, le sieur de Martigny, Isabelle Woj
léguant ses biens à la Pauvreté d'Arras, madame Le

Sergeant d'Hendecourdel, le sieur de Bachy, li

gieuses d'Élrun, les Pères Jésuites p. 27-71 .

papier.

1393-1788. — Anzin-Saint-Aubin suite). —
Rapports et dénombrements : par .ban de |;

12 avril 1393, v. s. , d'un fief contenani 6 mène, de

terres, au lieu nommé •• Le camp as brayes »;—Pierre
Le Ducq, sieur d'Anzin 1512), pour terres tenues en

fief de la comtesse de Vendôme et de Saint-Pol, dame

d'oisy. à cause de son château d'Oisy; — des terres

labourables dépendant de la « censé » de Saint-Aubin,

appartenant à l'Abbaye, tenue à ferme par Simon
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Havel 18 oct. 1585 ; autres déclarations des mêmes

par Charles Baudinot, fermier 30juin 1697 ,el Antoine-

Guislain Baudinol '.'juin 1757). — Autre dénombre-

ninii fourni par Me Jacques Hapiot, avocat au Conseil

d'Artois, échevin d'Arras, seigneur vicomtier d'Anzin

Ki mars 1678 . à messire Philippe de Tournay, cheva-

lier, comte d'Oisy, vicomte de Canteleux, seigneur de

Noyelles sous-Bellonne, Méricourt, etc., à cause de son

château d'Oisy pour plusieurs fiefs, la seigneurie d'An-

zin. le - Jardin Bruslé » ei de nombreuses terres à

labour (p. 1-10 .
— Mémoire pour prouver que les reli-

gieux de Saint-Vaasl ne doivenl l'aire aucune difficulté

d'accepter de M. de Bachy, chanoine de Casse!, le dé-

nombrement qu'il leur offre de 1 1 mesures de terre où

hanoine prend la qualité de < sieur viscomtier ».

autres dénombrements 1707 . par Sébastien De

Douay, prêtre, chanoine de la cathédrale d'Amiens,

lani en soi n qu'en celui de Jean-Jacques Lamoral

Davisard, s sveu; — Etienne Callau 1771 ;— Fer-

dinand Rouvroy, écuyer, sieur de Libessart ; — Fran-

çois Leclercq, fermier, demeuranl <• aux quatre mai-

sons de S" -Catherine » (1785); — Alexis Vermesse,

lieutenanl de la seigneurie de Loue/: — François De-

gouve, ancien trésorier el échevin d'Arras ;
— Philippe

Bacqueville, clerc de la paroisse de Saint-Aubin (1786 ;

Antoine Brassarl, dil l'Agneau, garde-chasse de

l'Abbaye à Anzin 17*7 ;
— Jacques Boubert, gardede

chasse pour les religieux du Mont-Saint-Éloy a Anzin

1788, p. 11-49 .

Il L887. (Liasse.) l 'i parchemin, 53 papier, 3 :

1396-1770. — Anzin-Saint-Aubin (suite). —
Sentence du prévôl de Beauquesne 1396 contre le

bailli de Bélhune, qui prétendail avoir un droil d'her-

bage el de pâturage sur la censé d'Anzin el percevoir

un agneau pour reconnaissance de ce droil. — Recon-

naissance 1574 du droil de pâturage appartenait à

l'abbaye Saint-Vaasl par les religieux du Monl Saint-

Éloy, qui onl contrevenu à ce droil :
— actes du niéme

genre m.d. parVaasI tëloy;—Péronne Bassecourt, cen-

sière del'«Abbielte - 1591 ;—Rolland D< el, dil Wan-

quet in, berger 1608 ;
— sentence rendue l

er aoûl 1672

interdisant aux sieurs Roussel de l'aire paître à l'ave-

nir leurs n mi il ,ii s sur le terroir d'Anzin; — poursuites

h',; i contre le sieur Plouvier ; — reconnaissance (1713

du même droil par Jacques Lefebvre p 1-30 .— Contes-

tation 1751 entre les abbayes Saint-Vaasl el de Monl-

Sainl Éloy au sujel d'une douzaine d'arbres plantés

par Sainl-Vaast sur le chemin qui conduit de Sainl-

Aulun à Arras; le droil de plantis est confirmé à l'ab-

baye du Mont-Saint-Éloy (p. 31-33). — Procès (1770)

contre Jeanne Dournel,de Mareuil.au sujel du droit de

champarl réclamé par l'Abbaye (p. 34-4) .
— Délits de

pèche, sentence du Conseil d'Artois [29 mai 1618 con-

damnant le sieur Jérôme Frélin; — plainte < de l'Ab-

baye l7os ans servants aeritables •> contre Thomas

llerliel. meunier d'Anzin p. 12-52 — Délit de chasse

relevé contre Adrien Hecq, sergenl de l'évêque d'Arras

1688 et reconnaissance par lui du droit de l'Abbaye;

— procès devant le Conseil d'Artois déc. 1765 intenté

par l'Abbaye contre Michel de la Tour, pour délil de

chasse p. 53-60). — Procès 171ô avec le Chapitre pour

la dîme p. 61-67 .

n. iaas. (Li i'i parchemin, 63 papier, 5 sceaux

1267-1717. — Anzin-Saint-Aubin (suite).—

Eustache de Sancto Albino in Marisco el Jean son

fils cèdenl 1267 à l'Abbaye le droil de gaule, qu'ils

avaienl sur la censé. — Accord nov. 1274) entre

l'Abbaye el le Chapitre d'Arras au sujet des dîmes

cl du gaule du manoir d'Anzin el des [erres qui en

dépendent. —Sentence rendue ,t\r<-. 1376 par Jean de

Vaulx, bailli du comte de Sancerre, contre les reli-

gieux du Mont-Saint-Éloy pour -aille dû el non payé.

— Reconnaissances sur complaintes pour impositions

du gaule dû à l'Abbaye par Jean Roussel 1537), Jean

Belleure (m. d.) ;
— sentences 13 mai 1550 et 1553 au

profil de l'Abbaye contre Antoine Le Feutre pour il m.

d'avoine de gaule dus pour ls mène, de terre du

« chàlelel d'Anzin » ;
— reconnaissances de gaule

29 oct. 1619 dû pour :'• mène, de lerre venant de Louis

de Landas, écuyer, sieur de Haulleporte; — autre

reconnaissance, pour même sujel 2 déc. 1761), par

Antoine Boubert, sergenl des religieux du Monl-Saint-

Éloy. — Avertissement pour la perception du gaule

1717 .
— Extraits des comptes du gaule; saisies sei-

gneuriales pour défaut de payemenl de celte rede-

vance p. 1-33). — Difficultés entre l'Abbaye el le

chapitre d'Arras, ce dernier voulant lever i dîme

de lin sur une terre appartenant a Saint-Vaasl nommée

<• le Champdieu, ou Dieu n'a rien » qui avait toujours

été exempte de ce droil s. d p. 34). - Reconnaissance

par les religieux du Mont-Saint-Éloy 1331 que les

terres qu'ils oui acquises a Anzin sont tenues de

l'abbaye Saint-Vaast. — Havet, Gonsse ei Desmarets,

paroissiens de Saint Aubin, s'engagent I mai 1572
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à payer les droits seigneuriaux
i

que soit valable

la donation d'i mencaudée de terre faite par ]

Légier à leur église. -- Complainte h reconnaissance

pour fi mène, de blé de « cai - «lu- à l'Abbaye par

Jasparl Prévosl 1590). Sommes payées à l'office

de la Renterie foraine el à la Prévôté par les religieux

du Mont-Sainl-Éloj pour leurs terres d'Anzln 1651

— Procès 1656 contre les Brigittines d'Arras au sujel

d'une renie liéritière de quarante florins qu'elles pré

lendaienl sur six mesures de lerre acquises par

l'Abbaye en 1619 p. 35-84 .

Il .
• feuillets, papier.

1750. — Anzin-Saint-Aubin suite). — Terrier

d'une partie du gaule de Sancerre sur Anzin, Saint-

Aubin, Sainte-Cathei'inc-les-AiTas, Blangy, renouvelé

par Clément Le Roy, religieux de Sainl Vaast. Prin-

cipaux noms cités, l'abbaye du Mont-Saint-Éloy, le

collège des Pères Jésuites d'Arras. la Pauvreté d'Arras,

de Saint-Aubin, le baron de Beaumelz à cause

d'Agnès de Gosson, la chapelle de Léchelle fondée en

- • Saint Jean-Ronville, l'hôpital Saint-Éloy d'Ar-

ras. — Déclaration du marché de Grandval. — Terrier

des rentes de la seigneurie d'Anzin el parlie de

Sainte-Catherine.

H. 1230. (Registre. i t uillets, papier.

1708-1754. — Anzin-Saint-Aubin suite .
—

Cueilloirs du gaule el rentes d'Anzin-Saint-Aubin el

Demencourt. Principaux noms : François de Baehy.

sieur de « Dieguem >: les dames Boudar. le sieur Hyarl

clerc de Saint-Géry. — Demencourt : les demoiselles

Porteboiç, Gabriel Mayoul, avocat à Arras, Paul

Dumont, sieur de Franqulgny ; M Louis Comble, curé

de Sainte-Catherine.

11. 1231. Lia-- -
: 11 parchemin. 65 ijjpir:-. 2

1385-1754. — Anzin-Saint-Aubin suite). —
Le • Chastelet » d'Anzin. — Sentence de Bauduin du

Castel. dit l'Ermite, lieutenant du prévôt do Beau-

quesne 31 aoûl 1385), qui juge contre le comte d'Oisy

que la justice el seigneurie du Chàtelel d'Anzin appar-

tient à Saint-Vaast. — Reconnaissance 17 avril 1452

ii. s. par Mare Le Latteur dil Midy et sa femme qu'ils

tiennent en arrentemenî de l'Abbaye les terres du

Chàtelel d'Anzin à charge d< le par

mencaudée; autre ' mars 1467 n s par Pierre

Maroquel dil Maschol | les mômes; senlei

profil de Saint Vaasl r juillet 1340 conln

irl pour lui faire r. nnailrc le droil de Saint-

Vaasl sur ces terres p R • faite

12 juin 1509 par Jean Le Quicn de tenir en arren-

lemcnl de Sainl-Vaasl leur maison nomra

lelel avec 30 mesures de terre. - Arrenlcmenl

Lequien 1529 du mêrn

i île n Pierre Gaillard

déclaration de la censé el des terres composant ce

manoir p. 9-22 .
— Acquisition du - Chàtelel

les l'ère- Jésuites d'Arras à Pierre Gaillard

1623 et d'aulres membres de lerres sur le

d'Anzin: dénombrement des terres acquises;

de l'Abbaye au Conseil d'Artois 1628 pour rappeler

aux Pères Jésuites qu'ils doivent fournir homme vivant

el mourant : le Prévôt \ aasl prop

demander pour droil d'amortissement aux Pères Je-

une livre de cire envers l'Abbaye el un •• chap-

pelel noir avec quelque medalle ou croix sorlanle »

à la Sous-Prévôté ; requête des Jésuites à l'Abbaye

demandant la remise des arrérages de 1(535 à 1650, à

cause des guerres, ils n'ont pu jouir de la dépouille

de leurs terres depuis 1635, leur mai démolie

et ruinée, leurs lerres labourables sont demeu

friche el li' peu qu'ils ont récollé ne rapporte rien à

cause du '
i

a garnison el «les arméi -
:
—

ratification par le cardinal d'Esté 1664 de l'amortis-

sement donné aux Jésuites en 1636 par Philippe de

Cavrel. — Autorisalio 1712 de vendre

de l'eau-de-vie dans la maison des Jésuites. — Procès

entre l'Abbaye el le sieur Dorlencourt, fermier des

Jésuites 1728 1730 :
— sentence du Conseil d'Artois

(23 mars 1730 elui-ci au payement delà

rente foncier irial 23-41 .
— Fief du

chanoine de Baehy. — Procès entre l'Abbaye el de

Bachy, celui-ci prétendant qu'il n'a que 11 mesures

de fief relevant de Sainl-Vaasl. le reste dépendanl du

château d'Oisy: inventaire des pièces produiti

Saint-Vaasl pour prouver sa juridiction remontanl à

la bulle de Benoit \ III 1024 jusqu'au dernier dénom-

brement fourni par les Jésuites 1754 . concernant le

village en lui-même, le Chàlelet, le < Courtil B

et les « Dix Menca idées — Mémoire fourni par

l'autre partie el observations sur ce mémoire [vers

12-76).
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II. 1232. ILiasâe.l — 29 pi>- :, parchemin, ïi papier.

1393-1708. — Anzin-Saint-Aubin suite).—

Cens.' de l'Abbiette.— Dénombrements fournis par Jean

,1,. Boubers 13 avril 1393 : Jean 'lu Mares 11 11 :

Noël Gambier, bourgeois d'Arra s, successeur de Pierre

Gosson 1028 : Antoine Davion, fermier :;o mai 1089 :

Ernesline Cardon, veuve d'Alberl de Douai, écuyer,

seigneur de Baisne 1708) ; messire Joseph Davisard,

capital i
régimenl de Béarn, veuf de Ernestine de

Douay : — tableau de concordance des dénombrements

de l'Abbiette de 1393 a L707 ; — autre dénombremenl

par Toussainl Willart, fermier l mars 1769 .
— Arren-

lemenl 1397 de la ferme de l'Abbiette par l'abbesse

de Sin le-Douai a Jean de Boubers; elle se plainl dans

cel acte des ruines que les guerres d'Angleterre el

,1,.
i [andre el les orages •• onl semées sur son ma-

- vente i 139 de ce Qef par Baudoin de Bou-

bers à Jean des Mares; — relief du même fief 13 mai

1534 par Marie de Montreuil ; autre relief 1548 par

i lis Perlois, fils de Florenl de .Marie de Montreuil

|, [.i4). _ saisie seigneuriale 1565 de l'Abbiette

sur ledii Perlois ; — bail de cette ferme à Jazon Gosse

(1566). — Contrai d'échange 1568 entre la demoiselle

Le Cambier el Lamoral de Polincove, sergent-major

dans le régimenl d'infanterie wallonne, de la censé

de l'Abbiette contre la moitié du marché de Bajeu. —
Sentence du Conseil d'Artois 9 fév. 1570 condamnanl

l'Abbaye sur le procès intervenu entre celle-ci el

Michel «le Buissy, écuyer, seigneur de Loez >> dans le

partage des droits seigneuriaux provenanl de la vente

des terres de l'Abbiette ces droits seigneuriaux revien-

dronl audil de Buissy p. 15-29 .

- 69 picc parchemin, 62 papier.

1756-1771. — Anzin-Saint-Aubin suite). —
Procès entre l'abbaye Sainl-Vaast, [gnace Gosse, sieur

i el de la pairie de Louez, Fidèle Sébastien de

Douay de la Baisne, prêtre, procureur de Jean-Joseph

Davisard, au sujel de la mouvance de plusieurs corps

de terre situés au lerroir de Saint-Aubin, faisan) partie

du marché de l'Abbiette el appartenant aux troisièmes

comparants.

n. i v i
i : il parchemin, 68 paj

ll*:i:$- 1 770. — Anzin Saint-Aubin suite. —
Procès-verbaux de visite des moulins d'Anzin 1593-

1768 : plan du moulin et de ses environs dressé 1712

par Héroguel : réception des ouvrages après la réédifi-

calion des moulins 1716 . devis el estimation des tra-

vaux à effectuer 1753 e1 1768, p. 1-11 . — Sommation

de remettre les moulins en bon étal aux meuniers

Philippe de Hédefoeulle 1581), Plourens de Hédefœulle

1617 . Isabelle de Ligny 1698 . p. 12-27 .
— Bail du

moulin à l'huile consenti à Antoine Lesenne 16 mars

1690), successeur d'Isabelle de Ligny; arrentemenl

pour 40 ans au même [1698 : obligation du sieur Morel

reprenant le bail de Lesenne 1709 : bail au même

[1716 ; autres, à Jacques Dehée 1753-1770), à Antoine

Hurel [29 janv. 1781, p. 28-38 -
— Sommation au meu-

nier Philippe Hédefeulle de « baillier •• caution 1608 :

attestation de la ruine totale du moulin, qui vienl

d'être brûlé el pillé par les soldais de Sa Majesté le

mercredi 15 octobre 1635; sommation 3 février 1669) à

André Simon el demoiselle Isabelle de Ligny, sa femme.

à qui avail été accordée, à titre d'arrentement, <• la

pla< u souloil estre le moulin à l'eau situé et nommé

le moulin d'Anzain qui avoil esté à usage de battre

poudre à canon, pour y édifflère un moulin à pappiers

ou ;ï huile, réservé à l'Abbaye toute seigneurie ». de tou-

cher désormais à la« tellière»ou aux «vantaux »desdits

moulins el de détourner le cours des eaux. — Accord

(17 janv. 1782 par lequel le sieur Gamand renonce, au

profil de l'Abbaye, à une petite île où est bâti le mou-

lin -. — requête de l'Abbaye au Conseil d'Artois 29 déc

1698 pour faire expulser du moulin Isabelle de Ligny,

à qui l'Abbaye avail arrenté cel immeuble pour 30 an-

nées le 23 décembre 1660; requête du sieur Morel à

l'Abbaye de faire changer son bail en arrentemenl en

considération du rétablissemenl qu'il offre de faire

dudil moulin » 1712, p. 39-48). — Accord wox . 1233]

entre lesabbayesde Marœuil el de Samt-Vaast, cette

dernière reconnaissant devoir annuellemenl à l'autre

une renie de 12 livres que Emme, veuve de Sagalon

Habelin, possédai! sur le moulin d'Anzin el avail léguée

à ladite abbaye de Mareuil; quittances de l'abbé de

Marœuil pour celle rente 1390-1494 .
— Procès intenté

par le sieur Morel, fermier, à l'abbaye Saint-Vaast,

aboutissanl à la sentence 16 oct. 1672 condamnanl

l'Abbaye à rembourser audil Mord les renies qu'il a

versées à l'abbaye de Marœuil p. 19 79

H. 1235. I
i

72 pièc . dont nu plai

]<l SCeaUX.

i" parchemin, 62 papic

1215-1770. — Anzin-Saint-Aubin suite). —
Accord sepl. 1215] par devant Hugues de ViteriOCO,
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chanoine d'Arras el Gautier, chanoine du Mont-Saiut-

Éloy, entre les abbayes Saint-Vaasl el du Mont-Saint-

Éloy, l'une el l'autre réclamant la juridiction sur plu

sieurs paroissiens de Riencourl que la première vou

tirait rattachera son village d'Hendecourl el l'autre à

(.•clin de Builcourt; il s'agil aussi il.' régler la poche

dans le vivier d'Auzin ci de décider à qui incombenl

les réparations de l'écluse. On arrête que le droil de

pêche sera commun et que Sainl Vaasl supportera Les

frais «le réparation de l'écluse. - Bauduin, châtelain

de Lens, Eustache, seigneur de Neuville ci Jean, sei-

gneur de Croisilles, fonl savoir [déc. i 136 qu'un accord

a été réglé par Simon de Villers, bailli d'Arras. pour

finir un différend entre les abbayes de Sainl Vaasl el

du Monl Saint-Éloy au sujel de la pêche cl des prises

d'eau sur la rivière depuis les moulins d'Anzin jus-

qu'aux moulins de Longo Vado ». — Accord 16 avril

1311 cuire les mêmes abbayes au sujel de la justice

sur l'écluse, du droil de pêche, d'ouvrir les ventailles

el de la propriété des terres labourables le long de la

rivière. — Arrêl du Parlement [12 mai 1323 confirmant

les habitants d'Anzin dans le droil de couper des

herbes pour leur usage personnel dans le vivier de

l'abbaye du Mbnt-Saiut-Éloy, situé entre les moulins

de « Lowes » el d'Anzin.—Accord cl échange juin 1326)

entre les mêmes abbayes; Saint-Vaasl abandonne les

droits qu'elle avail de posséder un bateau sur la rivière

el d'y envoyer ses sujets couper de l'herbe pour leur

usage personnel : Mont-Saint-Éloy donne en retour

12 mené, de prés sis a Saint-Aubin el 50 mène, de grain

à prendre en sa grange de Moyenueville. — Accord

entre les mêmes juin 1351, n. s.); les religieux de

Saint-Vaast posséderonl à perpétuité l'écluse qui ali-

mente leurs moulins, ils pourronl laisser ouverl le

fossé qui a prise sur la rivière cl entoure le « caste! »

d'Anzin, mais ils seront tenus de mettre une grille à

l'entrée de la prise d'eau pour empêcher que le poisson

n'y monte (p. 1-10). —Accord entre les mêmes (juillet

1525) après la rupture des ferrures des ventailles du

moulin à l'huile d'Anzin : les religieux du Mont-Saint-

Éloy, si le cas se reproduit pour éviter que leurs terres

soient inondées, pourront ouvrir ces ventailles sans

toutefois acquérir de juridiction en ce lieu. —Accord

entre les mêmes [1632 au sujel du curage de lainière.

— Nouvel accord [16 juillet lTut pour l'entretien à frais

communs d'une nouvelle « lellière •• faite près d'Anzin.

— Mémoires fournis par les deux abbayes rivales dans

un autre différend au sujet de la propriété d'une écluse

el des écoulements d'eau sur les prairies (vers 1720,

p. 11-21 Proc i 5 et 1741 contre l'Abbaye du

Monl Sainl Éloy, qui prétendait que le i

moulins d'Anzin élail lenu de fournir de l'eau pour le

flottage de ses prairies el a ecl effel de chômer -ans

aucun dédommagemcnl de leur pari. — Les rell

du Monl Saiui Éloy, capilulalremenl assemblés 25 mai

1754 . autorisonl les religieux de Sainl Vaasl a fane

démolir les vannes conslruiles en 1734 à frais communs

cornu e Inutiles el préjudiciables aux deux part

Accord i
;•',; entre les mêmes pour mettre fin au? diffl

cultes nées sur ces deux poinls, l'une el l'autre préten-

dant avoir: 1' la justice el le droil de planlis sur le

chemin de Saint-Aubin à Arras ;
2° la propriété d'un

terrain voisin île la Flacque du Nocq ; l'abbaj e du

Monl Saint-Éloy garde ces droits contestés. — Extraii

de la carte de Saint-Aubin figuranl les lieux pour les-

quels il y eut litige el accords entre les deux abbayes

de Saint-Vaasl el du Monl-Saint-Éloy 1770). — De-

mandes en autorisai ion d'ouvrir des fossés 1711 171" .

— Réparations 1680-1710 au ponl d'Anzin. — Requête

(1708) de Pierre Garin, lieulenanl d'Anzin. pour obtenir

la permission de l'Abbaye d'affermer les marais. — Mé-

moire 1754 pour prouver que les marais sonl de la

juridiction de Saint-Vaasl p.

II. 1236. (Liasse.)— 33 pièces dont : plans : i parchi a

1008- 1788. — Anzin-Saint-Aubin suite). -

Baux de la censé de Saint-Aubin, aux enfants Bodinol

1743 el 1752), à Etienne Gallau 1777 ; baux de quelques

pièces de terre 1608-1788).— Le fermier de la censé

d'Anzin demande 1745 une remise d'arrérages el un

secours pour acheter de la paille p. 1-26). — Plan

d'Anzin (s. d. donnant l'emplacement des moulins, du

prieuré, de la « Plaque » de Baudimonl avec la confi-

guration et contenance des terres lab ables bordanl

la rive gauche de la Scarpe. — Plan [1751) figuratif des

terroirs d'Anzin-Saint-Aubin el partie de Sainte Cathe

rine par Demiaut, Garon el Cornu.— Plan 1699 du

terroir, avec la censé de l'Abbiette el le moulin Dieu.

— Plan .17 11 du village el terroir d'Anzin-Saint-Aubin

avec partie du terroir de la Falecque, par Dubois. —
« Plan 1784 el carie figuratif l'ail par P. A. .1. Roussel

de différents corps de terre situés sur le terroir de

Saint-Aubin ». dressé pour bornage entre l'abbaye de

Saint-Vaast el S. J. Gosse d'Ostrel, par Roussel. —
Plan du terroir de Sainl-Auhin en 5 parties — Plan

(1755; du terroir de Saint-Aubin avec le prieuré, la

censé et la cure, par Cornu p. 27-33 .
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H. 1231 Lia 5:6 parchemin, 31 papier, i sceaux.

1148-1771. — Asnières, Noïsy, Berny el Vie-

sur-Esne ancienne cote Ha - Lettres d'Ingran, abbé

l-Médard de S e 1148 el L177 . rati-

flanl la donation de lerre à Vic-sur-Esne Vic-sur-

Aisne faile en aumône par [de, épouse de Landry, à

l'abbaye Saint-Vaast. — Sentence du bailliagede Senlis

[21 avril 1404, v. s. sur la justice de Berny, disputée à

Saint-Vaasl par l'abbaye Saint-Médard de So

[p. 1-4 - Vrrenlemenl mai 1327), à Vincenl Picos, de

39sep(iers de vigne sis à Berny-sur-Esue, à charge de

Il il. -nier- parisis de renie — Arrentemeul 30 mars

lis:;. \ . - de la censé de Bernj fail à Allarl Manessier

el Jeanne de Habarcq pour 60 ans, à charge de réédi

lier la maison, planter el labourer les jardins et les

- i payer annuellemenl 6 livres parisis de renie.

— Autre arrenlement, pour 99 ans -ji fév. 1532, q. - .

de la maison, prés, vignes, terres, bois de Berny à Mi-

,e Bon. — Bail de la même maison 2 déc. 1560 :

— aulres.à Ély Nodo 1599 : Jean Fillion 1606 : Nico-

las de Feudre, demeuranl à Orce, paroisse de Berny

1609 : Isaïe Bouly 1620 : Louis Saulon 1630 : Jean

du Maisny, lieutenanl d'uni' compagnie du régimenl

de Piémont, demeuranl à Noyon 1642, p. 6-19 .
— Pro-

cès-verbaux des visites des bâtiments de la ferme

(1573-1608 .
— Déclaration des terres du marché de

Berny 16 nov. 1608 .
— Pièces relatives à la régie de

la ferme ; demande 1573 de Michel Maréchal, fermier

dans la censé de Saint-Vaast, de céder son bail à une

tierce personne; lettres du fermier Nicolas Amorj

[1717 ; lettre à l'Abbé de Sainl-Vaasl 1736 pour lui de-

mander qu'il autorise le curé de Berny à joindre à sou

presbytère les ruines provenant d'une chaumière ; en

iioi.-. on ht :
• Berny, abandonné depuis cenl ans. le

prévôl d'Angicourl en jouil - : relevé des titres de

propriété de Saint-Vaasl sur Bernj de 1560 à

• depuis ce temps il ne parois! plus aucuns baux qj

acte ce qui [ail croire que ce bien a esté délaissé soil

par négligence ou aulremenl veu qu'on ne reçoit plus

rien . - Requête 1663] de Charles fserclaes, prévôl

d'Angicourl, à l'Abbaye, pour qu'on le laisse jouir d'une

tte livres de la ferme de Berny-sur-

Esne,* ne faisanl poinl partie de la prévôté d'Angi-

courl d n'a pas droicl de les demander aussi en faicl il

la demande par grâce -. — Lettre du sieur Levêqùe,

curé de Berny-Rivlère s nov. 1771 au sujel du marché

de terre que lient son frère p. 20-37 .

il. 1238. Liasse. — 136 pièces donl 3 plans: 16 parchemin, 120 papier.

1365-1780. — Acq, Êtrun, Montenescourt,

Gouves el Agnez-lez-Duisans ancienne cote la). —
Aveu par JacquesDu Mur sept. 1312 d'un fief sis à Agnez.

—Dénombrements el titres de propriété de la baronnie

de " le Boisle » tenue de Saint-Vaast, par Robert de

Lierre, chevalier, sire de Gournayel d'Agnez en partie

I3i 5 el 1383 : — Pierre de Habarq : — Gilles de Lens

19 mai r>7? ;
— Charles, comte d'Egmoul [oct. 1619] :

— les héritiers de Oudarl Hennequin, celui-ci fils de

Pierre Hennequin el de Jeanne Brularl, dame de la

lerre des liées el du dîmaged'Acq sept. 1671 :
— vente

d'une partie de la baronnie d'Agnez par le comte

d'Egmonl à Bécourl 1606), dénombrement fournis par

la douairière d'Egmonl 1630), Augustin Dupuich 1759 .

— Dénombrement du flef Courtois sis à Agnez-lez-

Duisans consistant en 58 mes de lerre par Marie Le

Roy. Mises de fait el saisies 1717-1725). — Procé-

dure contre le fermier sur saisie réelle pour arrérages

defermages 1725). — Déclaration des terres d'Agnez

où l'Abbaye possède 15 mes. de terre 1605). — Baux

de ces terres consentis [1760-1776 à Jean Bécourl

p. 1-29). — Réparations au chœur de l'église de

Gouves, marchés pour charpente el maçonnerie 1670-

1713), visite des bâtiments [1715). — Procès au sujet

de l'entretien des ornements sacrés, inventaire de

ces ornements dressé par Saudei I, curé de Gouves

el Montenescourt 1716), requête des marguilliers ten-

dant à faire condamner le Chapitre décimateur à

subvenir aux dépenses de l'église; Sainl-Vaasl pré-

tend que le décimateur ne doil intervenir dans la

dépense que si les revenus de l'église ne suffisent

pas; le curé Bachelel dépose 1718 au greffe du

Conseil d'Artois le registre des revenus de son église

— Au sujel de la livraison d'une lable d'autel à l'église

de Gouves, l'Abbaye ne veut payer que la moitié des

frais, a l'enconlre du Chapitre I7ljs .
— Quittances

des portions congrues des curés Grégoire Bayarl

1672-1687 el Defouilloy 1761-1766). — Baux de la

dune 1559 1780 .
— Expertise par le dimeur des dom-

mages causés par la grêle 1676). — Clauses du bail

de la dîme affermée à Jean Payen, lieutenanl de

Montenescourl [1717 .
— Procès contre Louis Corrier

1615 au sujel du payemenl de celle redevance. —
Contestation entre le Chapitre de Cambrai el l'abbaye

Saint-Vaasl au sujel de la dîme sur 6 mène de terre

1693). — Plan du village el du terroir d'Acq s. d. .

— Plan [1748 du terroir d'Agnez-lez-Duisans avec
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deux répertoires par Grincourt. — Plan des lerre

d'Agnez-lez Dulsans el Wanquetln qui sonl de la

mouvance de Sainl \ aasl s. d., p. 30 136

il 1239. (Liasse.) — ISS pièces 88 parchemin, 110 papier

1407-1781- - Achiet le Petit ancienne cote K ;

.

— Réparations au chœur pour la somme de 93 livres

payées par Philippe Proyart,l'un des dïmeurs 156"! :

— quittance 12 juin 1671 d'une somme de 125 I. 10 s.

que le sieur Desbouvries, bailli d'Annœullin avail eu

mandat de payer pour le chœur d'Achiel (p. 1-3).—

Mises de fait pour « seureté » de renies el saisies

seigneuriales pour défaul de dénombremenl 1715-

1759).— Complainte 1560 au sujet de récoltes enle-

vées sur quelques pièces de terre saisies; reconnais-

sance que ces terres sonl tenues en fief de l'Abbaye.

— Consultation 1764 au sujel du relief d'un fief:

quand il y a plusieurs héritiers dans une succession,

ceux-ci ne sonl tenus de fournir qu'un relief commun,

c'est le cas du fief ayanl appartenu en 1515 à Antoine

du Fresnoy. — Déclaration des biens de l'Abbaye à

Asceel, selon Guinian. — Dénombrement de deux fiefs

par Pierre de Montbertault seigneur d'Achiet-le-Chas-

tellain, au comte de Namur, seigneur de Béthune,

à cause de son château de Béthune (1407) ; le dénom-

brant reconnaît devoir des rentes eu argent et chapons

à l'abbaye Saint- Vaast ; autres par Jean Lenfant,

rendus à l'Abbaye (1451); —Antoine du Fresnoy, écuyer

[I5l5); — Nicolas Martin (1530); — Innocent du Pré

(1570 . — Déclaration des terres labourables appar-

tenant à l'Abbaye et affermées à Nicolas de Paradis

(1608); — Déclaration des terres tenues en fief de

l'Abbaye (s. d.). — Dénombrement (14 juillet 1880)

d'un fief à Achiet. par Sulpice Parsy (p. 39-52 .
—

Baux, de 12 mène, de terre à la « Toile * à Jean Darius

1743 ; — de 10 pièces de terre contenant ensemble

36 mène, à Pierre-Guislain Boisleux (1760), François-

Joseph Boisleux (1769 et 1781, p. 53-57). — Régie du

marché d'Achiet : mémoire au sujet de l'occupation

de la ferme, des terres el des droits de dîme et terrage

par le fermier Jean du Bois (1443): — conditions du

bail des terres à la veuve de Philippe Proyart (1582) ;

— requête de Nicolas de Paradis, fermier des terres

et des dîmes pour obtenir une diminution de fermage

de l'année 1608, expertise des dégâts de ses récoltes;

— vente des biens du fermier Pierre d'Artus (1684) ;

— information (1705) contre un fermier Jean Le Caron

qu'on accuse de vouloir enlever le marché d'un autre

Pas-de-Calais. — Série H. Tom. II.

fermier par de mauvais pr U p ?i

contre Barbe Paradis 1673 . Jean û . pour

les obliger à donner caution de leur bail .

Paradis el e enfanl H l), poui i de fer

Jean Dartus l" 16 pour le même sujet. —

Pièces de procédure 1690 contre les habitants d' Vchiel

pour les obliger à cultiver le marché de L'Abba

Procès 1693 contre Pierre Delallre pour avoii

avec s shariot, en temps de mol on, sur les terres

de l'Abbaj e. accord i nli e r abbaye el le sieur de

Mullei [1714 au sujel du droll de plantis (p. 71-138).

II. 1240. (Lias e.) 1(1
|

1515-1780. — Achiet-le-Petit suite - Décla

ration des terres labourables à.
y

Aissiet-le-Petit qui

doiveni dîmes el terrages à l'Abbaye, faite vers 1515)

par Jean Théry el Jean Becquel fermiers : - c'esi as-

çavoir pour disnies huit du cenl où le curé dudil heu

prend de nœuf garbes, l'une el le surplus au profficl

de mes dits seigneurs, el le teraige le! que huit du

cent qui se partis! en quattre parties » un quarl à

l'Empereur, comte d'Artois, un à l'Abbaye, un à An-

toine du Fresnoy, écuyer, el le dernier à Pierre de

Héranguier: les dîmes et terrages doiveni être livrés

au « quayel » d'Achiet selon la' coutume. — Extraits

de déclarations de dîme (1568-1588). — Autre décla-

ration (1722), des dîmes et terrages; il est dû à Achiet

16 bottes du cent, 8 de dîme, 8 de terrage qui doivent

être rendues au « grebion » du village el réparties

ainsi : deux boites au Roi, deux aux héritiers du sieur

Albert Foucquet, une à Madame Davion, une à Jean-

Baptiste Traninne, demeurant à Saint-Martin, une

gerbe 3/4 au curé d'Achiet, 9 gerbes l 1 aux religieux

de Saint-Vaasl (p. 1-7). — Autre déclaration (1759),la

dîme se partage dans la proportion des deux tiers

à l'Abbaye et un tiers à la cure. — Déclaration [1769]

des terres appartenant à « 1res noble et très illustre

seigneur François-Joseph Romain, baron de Diesback,

brigadier des armées du Roi, colonel suisse, en son

nom et au nom de sa femme Marie-Thérèse de Mullet,

seigneurs des deux Achiet ». — Autre déclaration des

terres à dîme (1780), les revenus sont à partager entre

le Roi, le sieur de Valicourt, le sieur d'Armolis d'A-

vion, le baron de Diesback et le curé du lieu (p. 8-10).

H. 1241. (Liasse.) — 84 pièces dontl plan, 12 parchemin, 72 papier.

1576-1780. — Achiet-le-Petit (suite). — Lettre

d'Hochart, curé d' Achiet-le-Petit (10 janv. 1780), pro-

15
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leslant qu'il o'a jamais voulu augmenter ses droits

sur la (lime et ne réclame que sa part habituelle du

tiers : le dîmeur ne veut lui donner qu'un neuvième

(p. i.2) _ Dîme des bois; reconnaissances sur com-

plainte pai- Blondel [1576), Augustin Monarl (1583),

Claude Carlier (1679), Bernard Mullet, curé d'Achiel

(m. d.l, Jean Scoier (1680-1682, p. 3-15). — Dîme de

[aine, reconnaissance par .Iran Caron [1716, p. 16-18).

— Dîme de cochons, procédure contre Benoît Lecat

(1681, p. 19-23). — Dîme de foins, procédure contre

Catherine Fauve! (1678), Jean Scoier [1680, p. 24-29). —
Attestations pour tcrrages par Scoier [1618), Jean

Raimbaul (1692); — pour la dîme infra nu/ras par

Benoîl Lecal 1692).— Procès contre Antoine Bonnart

pour dîmes 161 1 : la veuve de Pierre Darius ,1711 -,
—

Éloy Marquis (1770), Jean Barroux (1771. p. 29-75).

— Exlrail du plan de 1754 par Dehay et Lebas [1763),

division du territoire en 6 cantons [p, 76-84).

u. 1242. (Liasse.) — 35 pièces :

s parchemin, 27 papier.

1449-1765. — Athies ancienne cole L3). —
Copies 1613 des coutumes de la « ville » et échevinage

d'Alhies rédigées en L507.—Procès-verbaux des renou-

vellements de la lui éclieviuale 1662-1683 . — Taxation

;iu rôle des pur ,1,- [569 de la censé d'Alhies p. 1-12 .

—
cation 1449 des biens de Jacotin Bracquet, cou-

pable d'homicide. — Reconnaissance d'amende [1583[

par Hector Deleville pour avoir coupé des roseaux

dans la rivière. — Sentence 29 octobre 1674) ordonnanl

la saisie seigneuriale d'un fief à Athies, occupé par

Ri iberl Albert, pour défaut de dénombrement. — Saisie

1679 du fief occupé par Pierre Noiret. — Plaids de

Justice 1693-1695). — Assignation par l'Abbé 1758) de

Antoine Blin au siège de Saint-Vaast au sujet du paye-

ment des droits seigneuriaux dus à Saint-Vaast pour

achat de terres.— Plainte de L'Abbaye 1759 au Conseil

d'Artois contre Michel Bacot, qui a « rattelé esteulles »

avant le 15 septembre.— Amende infligée à Jean Silvin

1765 . qui a fait pâturer un cheval « ripeux » dans le

marais. — Complaintes de l'Abbaye 1577-P'>'.it pour

Infractions au droil de pâturage. —Vente [9 mars 1562

de 3 coupes de terre sises au lieu dil « Les Flots » cl

de •"> coupes au lieu nommé « Le l'ourdi » p [3 35 .

u. 1243. Liasse.) "i pioi es, papier.

1529-1775. — Athies suite .
— Présentations

de prêtres par l'Abbé pour la cure vacante; sont nom-

més : Jean-Philippe Morel [18 août 1698 : Adrien Ma-

thon ls juin 1715 : Jean-Baptiste Beaumont [23 mai

1775); au concours de cette dernière année se présen-

tait Silvestre-François Porion, vicaire à Mondicourt.—

Requête de Me François Legay, curé d'Alhies (février

1634), tendant à se faire payer sa subsistance. — Quit-

tance du gros de la cure par Firmin Dominois, curé

1681 : — résiliation des revenus du gros de la cure

contre une portion congrue de 200 livres 1683 . par le

curé Laurent Delacourl ;
— quittances des portions

congrues par les curés Laurenl Delacourl 1685-1687 :

Sanson 1750-1753 : J.-F. Poulain [1753-1756[ : Durietz

1759-1762); Delalleau 1762-1764 ; J.-B. Beaumont 1766).

—Consultation d'avocats 1768 sur la demande du curé

Beaumont, pour que l'Abbaye augmente sa portion

congrue, cas identique jugé enlre le chapitre de Lens

et le curé de Dourges, où ce dernier esl condamné

[p. 1-52. — Comptes de la fabrique [1529-1545). — Dé-

claration [1595 des manoirs qui doivent rentes à l'église

p. 53-60 .
— Quittances pour travaux de réparations au

chœur 1680-1687 , livraison d'une table d'autel 1705 :

payement de 20 livres à Philippe-Jacob Van Loybos,

pour peinture d'un tableau d'autel ,1705) ; livraisons de

graduels, chapes, chasubles, elc. [1721-1725, p. 61-71).

il. 1244. (Liasse.) — parchemin, 10 papier.

1429-1786. — Athies ^ suite). — Dénombre-

ments : de trois fiefs, par Pinchart, demeurant à Pelves

nov. 1129;; de différentes pièces de terre, par Jean

Descaus, Olivier de Cambrai. Guillaume Sadin, Pierre

du Fceul, Simon du Maisnil, Michel Le Doulx 1515 :

Jean Courcol [6 juin 1700 ; Philippe-Guislain Deleau,

époux de Marie-Catherine Courcol el Marie-Marguerite

Courcol, veuve de Simon Damiens. demeurant à Arras

[9fév. 1725- Joseph Morel (1711); Philippe-Marie De-

leau 1757. p. 1-28). — Bordereau des personnes qui

doivent fournir dénombrements en 1 77*.
». parmi les-

quelles: Jtan Carre. Jacques Buriet, curé de Fampoux,

Pierre Sadin, Antoine Florel; — autres dénombre-

ments, par messire Jacques-Louis Vaillant, chevalier,

garde des sceaux de la chancellerie d'Artois, conseiller

au Conseil provincial d'Artois, veuf de Marie Davion

7 sept. 1 7sr, : Marie Lefebvre, veuve du sieur Etienne

Wartel; François-Joseph Gonsse, pour une baronnie

consistanl en 51 mesures el 3 boisselées de terre labou-

rable, avec justice \ icomliére, « profits el émoluinens

accoutumés pour les autres baronnies, qui sonl tels

que de porter la chasse et fierté de S' Yaasl à la pro-
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cession qui se l'ail le jour de sa relation, quinze de Juil-

let de chaque année, avec nos pairs ci compagnons

barons, el pour ce nous esl >lù un dîner à la table dudil

seigneur abbé du de son commis, avec un lui d'hipo

cras, deux lots de vin lel que de couvent, deux miche:

blanches d du mestier que l'on dit des oublies mais

seulement lorsque nous servons eu personne el non

autrement - p. 29-46 — Extraits de dénombrements

servis 1688 1735 pour terres sur Mines, par Firrain

Dominois, curé de Fampoux; Alliémart, greffier du

gros; Pierre Joncquier, orfè^ reà ^rras; Pierre Proyart,

avocat au Conseil d'Artois; Pierre Ansart, écuyer, el

Marguerite de Villers sa femme; Charles Louis de

Tnieulaine, conseiller au Conseil d'Artois ci sa remme,

veuve en premières noces du sieur de Bassecourt; la

fondation de.I eau VVel : mess ire Noël AI lie il Palisot, fils

de messire Philippe François; le sieur Philippe de

Waringhem, seigneur de G-rammet; Dominique Héro-

guel, chirurgien, demeurant à Fampoux; Louis Lannoy,

écuyer, sieur de Villers, héritier des biens de son père

Pierre Lannoy, écuyer. sieur de Fretin; François de

Longuerue, chanoine d'Amis, pourvu île la chapelle de

Fampoux; René Demasure, écuyer, seigneur du Val

Bernard, garde du Roi, demeuranl à Pas: Philippe-

Antoine Fleur, avocat; M 1" Jean Fontaine, procureur,

demeuranl à Arras; la Pauvreté d'Alhies; messire

Ambroise Palisot, sieur d'Incourl ; M 1
' Henri-Alexandre

Dupuich, prêtre, ancien avocat; M° Éloy Grossemy,

curé de Fampoux; messire Claude Desobeaulx, vicomte

de Manille .p. -17
.

H. 124.=.. (Registre.) - In-folio: 316 feuillets, papier,

1515 -1751). — Athies suite). — Dénombre-

ments servis par Ernoul Machecler (1515); Jean Mo-

ghier; Marie Bellegambe 1590] ; Daniel Proyart, sieur

de Baillescourt el Martin Lefébure, sieur de Noreul,

veuf de Marie-Anne Proyart 7 sept. 1729) ; André-Ro-

bert Caron, chanoine d'Arras; demoiselle Anne Caron

sa sœur, épouse du sieur Denis, avocat au Conseil

d'Artois; Jean-Baptiste Duretêle, curé de Feuchy

1737 ; François Wartel, censier (1738 ; Albert Imbert,

sieur de la Baséque (1745); Palisot de Beauvois 1755
;

François Gorlier, orfèvre à Arras 1757 ; Jean-Baptiste

Tavernier, clerc d'Alhies 175S); Sanson, curé de Fam-
poux; François Duchateau, curé de Magnicourl-en-

Comté 1758).

n .

il

1613- 1743. ithies ultc Dénombn
ments servis par François Le Pippre, avocat au d
11 irtoi I

i Jasparl Camp, chapelain de Fampoux
1693 ; Guislain Lebrun, curé d'Alhies 1732 ; Griffon

de Longuerue, chanoine d'Arras, chapelain de Fain

poux 1731 . Gilles Jouvenel, clerc cléricanl d.- Fam-
poux (1731 : l'église il la pauvreté d'Alhies 1613 : De
La Haye, curé d'Hénin-sur-Cojeul 1704 ; Charles Foui

ion. écuyer, seigneur <h- Porfendeval, bailli du comté
de Cambrésis 1703 ; Jean Delallre, curé >)< Feuchj

1700 .

n. 1247. (Liasse 89 ri- a - : : parchemin, St paj

1545-1772. — Athies suite).— Vente 1545),

par-devant les hommes de fief de Saint-Vaast, par

Olivier de Cambrai et Annette Ledoulx sa femme, à

Adrienne Dubois, veuve de Pierre Dupire, de2 men-

caudées de terre sises à Athies et tenues de Sain I Vaasl

pour lesquelles elle paye droits seigneuriaux; — dona

Mon (1554) de Liens tenus de Saint \ aast par sire Nicole

Bliault. curé de Feuchj et doyen de Croisilles, à Mi-

chel Bliault son frère ; — déclaration par Roberl Me
riau des fiefs qu'il tienl de Saint-Vaast ; autres décla

rations de fiefs dans le même cas. — Estimations d'hé

ritages 1604-1714] qui sonl passibles de droits seigneu-

riaux. — Déclaration des terres situées sur Athies

appartenant à la cure de Fampoux el redevables des

droits seigneuriaux [1591 : déclaration des biens de

Louis de Douay 1665 , du sieur Francqueville m. d.

Avertissements 1735-1759 aux tenanciers de l'Abbaye

pour les payements de leurs droits p. 1-53 . —Sentence

du Conseil d'Artois Z\ déc. 1613 contre Julien De-

lallre qui a cullivé des terres « sans faire, ny paier les

courrouées pour les gasquières »; — autre (2 mai 1615]

pour le même sujel contre Robert du Cliasleau. —
Déclarations (1720 de divers habitants au sujel du

droit d'affQi'age [p. 54-60). — Délits de chasse relevés à

la requête de l'Abbaye contre le sieur de la Brayelle,

fils du sieur de Valhuon (1616 ; Michel Schombarl

(1695] ; de la Motte-Raulin, écuyer, demeurant à Arras

1699 ; Chivol, écuyer. sieur de Coulleinonl

François Lecreux, curé d'Athies 1709); Joseph Pec-

queur et Joseph Lefebvre 1740 ; Louis Ségard 177.',

p. 61-89).
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H. 1248. (Registre.) - [n-folio ; 80 feuillets, papier. H. 1852. (Registre.) — In-folio; lie feuillets, papier.

1756-1789. — Athies suite). - Registre aux

droits seigneuriaux el reliefs. Principaux noms cités :

Laurenl Sadin, Augustin Scaillerez, Louis Wartelle,

François Hocquel ; — renouvellement de la loi échevi-

nale (1762 : Albert Carré, représentai la jeunesse

d'Alliies, demande l'autorisation à l'Abbaye de danser

le jour de la <• dédicace » du village et les deux jours

suivants sur la place communale, ce qui est accordé

<• à condition de commencer seulement après les offices

divins qui seront dil et chanté en l'église dudil Athies

el àcondili in île se contenir sagement el de se con-

duire- avec lOUle la sagesse possible ainsi qu'ils ont

promis, nous reservans de faire danser les trois danses

du seigneur par qui nous le trouverons bon avanl tous

autres > 39aoû1 1762). — Reliefs payés par Jean-Bap-

lisle Delangle, prêtre bénéficier de la chapelle de Saint-

Léonard au village di- Radie ;
— Jean Hubert, bailli

de Fampoux. — Renouvellement de la loi échevinale

(1766 ;
— enregistrement des payements de droits

d'afforage. — Relief de 2,000 livres payé parBousse-

mart, receveur des domaines d'Arras, au nom de Pa-

lis,, i île Beauvoir, héritier de son père Jean Palisot

1773). — Renouvellement de la loi échevinale (1775).

— Droit d'indemnité payé pour les terres de la pau-

vrelé el de l'église par Garin, fermier et mayeur

d'Alliies (1786).

II. îa'iO. (Liasse.) — 71 pièces : 86 parchemin, 45 papier, 2 sceaux.

1505-1784. — Athies (suite). — Complaintes

de l'Abbaye pour non payement du gaule, sentences

du Conseil d'Artois condamnant les particuliers pour-

suivis. — Saisie pour le même sujet des biens du sieur

de Lezenville [1679). — Poursuites contre Carpentier

(1778-1781), Adrien Duporge I7SI . François Wartel

(m. d.).

il. 1850. (Registre.) — [n-folio : 'm feuillets, papier.

1686-1706. — Athies suite). - Cueilloir du

gaule

n. 1851. (Registre i
— [n-folio; i5 feuillets, papier.

1715. — Athies suite). — Cueilloir du gaule.

1 735. — A t/lies .suite .
-— Terrier du gaule renou-

velé par dom Guillaume de Gargan. — Principaux

noms cités, Albert-François de Saint-Pot, avocal au

Conseil d'Artois; Claude Dambrines, conseiller au Con-

seil provincial ; Pierre Allart de Lannoy, sieur de

Fretin; les héritiers île Louis Blin, censier; la fonda-

tion de Jean Wel pour 3 pauvres dans la ville d'Arras ;

les héritiers de Pierre Proyart.

n. 1853. (Registre i — In-folio; 53 feuillets, papier.

1767. — Athies ;suite\ — Répertoire à l'usage

d'un cueilloir du gaule.

il. 1854. (Registre.) — In-folio ; 51 feuillets, papier.

168ÎÎ. — Athies suite". — Rentes dues annuelle-

ment dans l'éche\ inage d'Alliies tanl en blé. avoine,

chapons, qu'en argent, sur le pied du dixième denier.

Ces rentes sont perçues par l'office du grènetier.

il. 1855. (Registre.) — In-folio ; ta feuillets, papier

1735. — At/iies (suite). — Terrier des rentes.

il. IlTio. (Liasse.
i
— 100 pièces : 9 parchemin, 91 papier.

1576-1780. — Athies (suite). — Déclarations

(1585-1694) des terres chargées de dîme — Attestations

au sujet de ce droit, complaintes el sentences (1576-

1682) pour défaul de payement p. 1-23). — Procès ,1750-

1759 contre Roberl Clément, fermier à Feuchy au sujet

de la dinie de foin.— Réclamations du chapitre d'Arras

1601 1740 concernant l'extension de la dîme p. 24-66).

— Bail de la dîme accordé 25 nov. 1780] à Jean-Baptiste

Leclercq. — Procès intentés par l'Abbaye 1695-1708)

pour défaul de payement dudroil de terrage p.67 ion,

n. 1257. (Registre.) — In-folio ; 843 feuillets, papier.

1539-1694. — Athies suite). — Déclarations

du din. âge d'Athies appartenant en totalité à l'abbaye

Sainl-Yaasl. à. charge de payer le gros de la cure; la

dîme est de 8 boites, gerbes ou warats du cent.
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H. IS58. Registre.) — lu i ipiei'

1755. — Athies suite).- Déclaration des terres

tenues en flef de l'Abbaye qui doivenl pleine dîme. —
De plus les religieux perçoivent la dîme infra muros

el ta dîme il.' sang dans la proportion des deux tiers,

l'autre tiers revenanl au curé ; les offrandes faites dans

les jours « nataux » sont réparties sur le même

pied que la dîme entre l'Abbaye el le curé. — Déclara-

tion du marché d'Athies, de la ferme et des terres qui

en dépendent, des biens des demoiselles de La Verdure

de Ternas; messire Jean Palisot, baron d'Alhies;

Louis-Ignace Le Pippre, mousquetaire de la première

compagnie de la garde du Roi; Imbert de la Baseque.

il. 1259. (Liasse.) — v.i pièces, papier.

1518-1780. — Athies [suite). — Déclarations

L518-1585 des terres de la censé [p. l-ô . — Procès-ver-

baux de visite et réparations 1562-1683, p. 1-l'I .
—

Pièces concernant la régie do la ferme, lettres au sujet

des baux et des redevances (1632-17 b',, p. 25-34 .
—

Baux 1647-1780 de celte ferme à Jean Du Mont, Louis

Blin, la famille Hocquet p. 35-49 .

H. 1260. (Liasse.) — 127 pièces dont 1 plan : 3 parchemin, lie papier,

1 sceau.

1349-1782. — Athies (suite). — Réparations

du pont qui conduit au moulin, accords au sujet des

frais d'entretien (1574-1719, p. 1-9). — Procès (1756-1760)

entre l'Abbaye et les villages d'Athies et de Feucby au

sujet de la propriété des marais; l'Abbaye soutient que

les habitants n'y ont d'autre droit que de faire paître

leurs troupeaux et couper l'herbe à la faucille, les habi-

tants veulent avoir le droit de tourber; — pièces pro-

duites: sentence du Parlement [18 juillet 1349; rendue

contre les arbalétriers d'Arras qui avaient commis des

déprédations dans ses marais, l'Abbaye est déclarée

en possession des marais d'Athies; plan (1756) des ma-

rais d'Athies et Feuchy, etc. p. 10-16). — Moulins.

Rentes de 4 rasières de blé payées au seigneur de

Fampoux pour les « cliens » 1351-1640). — Information

criminelle (1558) pour rupture des « ventailles ». —
Adjudication 107S au sieur Coquidé de la place où se

trouvait autrefois deux moulins à l'eau, à charge par

lui de reconstruire ces deux moulins, l'un pour le blé,

l'autre à l'huile; — bail emphytéotique [1783 des deux

moulins au sieur Gonsse. — Complaintes pour non

il 1261

payements des baux du ulin à drap d'Athies contre

Vassin Sarrazin, ii^,t,-,ihI i.v,r,
, Antoio

aussi tisserand 1586).— Baux du moulin à l'huile à

Josepb Lallart, échevln d'Arras 1738-1747 ; demoiselles

Julie ei Marie Claire Lallart i Henri Bruno

Lallart 1778; travaux

i irations de ce moulin Mémoire

historique sur les moulins d'Athies el pièces de procé-

dure 1606-1713 fournies par l'Abbaye pour prouver

son dn.ii île pi longeant t<

— Maux du moulin à blé à la famille Hocquel 1748-

1779 ei au sii ur Antoini Paloux 1780, p i'

Lia -ut 3 plans : 3 parchemin. 16 papier.

1429-1780. — Allias suite). — Baux et arren-

tements de quelques pièces de terre Principaux fer-

miers: Bertrand Wadin 1429 : Jean Dupire 1518);

Augustin Lardier 1523); Claude Crépel 1780). — Plan

1614 du village et terroir d'Athies. par Claude de

Houpy. — Plan et carte figurative 1714 du village et

terroir, par J. Letierce. — Plan [177^, du « village,

terre, seigneurie et dîmerie •> par Candelier el Roussel.

H. 1262. (Liasse.) — si pièces i par ni min. su papier.

1533-1782. — Bailleul-sire-Bertoult. An-

cienne cote N 3
). — Frais de mesurage et boraag do

territoire de Bailleul (1736, p. 1-3). — Renouvellements

de loi échevinale (1533-1587, p. 1-6). -- Lettre de sire

Vaast Dubois, curé de Bailleul [1580), au sujet de sa

prétention de se faire il. muer par le fermier de Saint-

Vaast le vin des communions, la paille à épandre dans

l'église el un repas le jour des « nataux ». — Procès au

Conseil d'Artois [1677-1678 outre Antoine Rubin, curé,

au sujet de sa portion congrue. — Quittances [1735-

1743] du curé Nasse, pour sa portion. — Déclaration

1630 des biens et revenus de la cure. — Réparations

du chœur (1601-1736). — Procès 1680 pour obliger la

communauté de Bailleul à reconstruire la nef de leur

église en même temps que l'Abbaye ferait réédifierle

chœur. — Sentence rendue au siège de Saint-Vaast

7 juillet 1684) condamnant la communauté de Bailleul

à payer au sieur De La Haye, charpentier, les frais de

réfection de leur église. — Copie par le curé Campagne

de l'apostille au procès-verbal de visite de son église

[1782 par l'évêque De Conzié, ordonnant de remplacer

certains objets de mobilier [p. 7-75). —Déclarations

des biens de la chapelle Sainte-Elisabeth de Yaudrifon-
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taine situés sur le terroir de Bailleul, collation à cette

chapelle el pièces diverses la concernant 1630-1723,

p. 76-84 .

H, 1263 Lia i 38 pièces : 11 parchemin, 77 papier, 9 sceaux.

1245-1753. — Bailleul-sire-Bertoult suite).

_ Copies de la charte «le coutumes de Bailleul donnée

(aoûl 1245 par Berloult el Bernard, de Bailleul, cheva-

p. i 17 . — Sentence arbitrale rendue 31 mai 1392

par Pierre De Latre, bailli d'Arras, Bapaume, Avesnes

el Aubigny, cuire l'Abbaye, Maielin de Bailleul et Jean

du l'un. -ri. seigneurs de Baillœl messire Bertoul

d'une pari el l'hôpital St-Jean-en-L'Estrée d'Arras, au

sujel de la justice que ce dernier revendiquait sur ses

terres. Le jugemenl déboule l'hôpital et déclare en

outre que les officiers de la Gouvernance d'Arras n'ont

aucune juridiction à Bailleul (p. 8-9 .
— Enquête (1512'.

sur ces points de droit, auprès d'avocats; — différence

cidre les héritages tenus de l'échevinage, ceux tenus

en fief el ceux i en us en cul cric, nature des servantises;

mémoire produit à la requête de Henry de Mestralz, hé-

ritier de la seigneurie de Bailleul. — Attestations d'habi-

tants de Bailleul 1570 cl 1582), sur interrogatoire que

leur fail Messire François d'Ongnles, seigneur du dit

lieu, que la justice a toujours appartenu aux seigneurs

de Bailleul, Pierre du Ponchel, puis Guillaume, el nue

l'abbaye de Saint-Vaasl n'a en ce lieu aucune juridic-

tion. — François de Pâlie, êcuyer, demeurant à Bail-

leul. déclare 12 avril 1580 par devaut les bailli el

hommes de fief de l'Abbaye qu'il n'a voulu préjudiciel 1

en rien aux droits de justice de Saint-Vaast en faisant

enterrer un cadavre trouvé sur le territoire, il n'a agi

ainsi « que par pitié el œuvre de miséricorde ». —
Acei.nl [1584] entre l'Abbaye et l'héritier d'Alexandre

Le Blancq, le sieur de Bailleul esl déclaré le vassal de

Saint-Vaast, mais il a la justice haute moyenne el

basse en ses domaines. — Arrêl du Conseil de Malines

(12 nov. 1605 mettante néanl le précédent accord el

- remettant les parties en toul tel droit, possession,

action el deffense qu'ils avoienl respectivement para-

vant, el ccssanl iceluy appoinlemcnl »; Saint-Vaasl

esl regardé comme ayanl toute justice à Bailleul. —
Accord entre l'Abbayeel Messire François d'Ongnies,

sieur île Beaurepaire, au sujel des droits de la seigneu-

rie de Bailleul. en partie, qu'il vient d'acquérir. —
Enquêtes el attestations 1587-1588) pour cl < Ire

l'Abbaye au sujel de sa seigneurie el de ses droits de

prééminence. —Transaction [1614 entre Alexandre Le

Blancq et sa mère et ses frères el sœurs, il leur accorde

le fief dit « la Bassecourl d'en bas » et des terres, qui

seront dépendants de sa seigneurie vicomtière — Pro-

cès soulevé par l'Abbaye 1614-1629] réclamant des droits

seigneuriaux au sujel de cette transaction (p. 1042).

— Mandement royal 1630 autorisanl Alexandre Le

Blancq, chevalier, seigneur de Bailleul cl Charles Le

Blancq, écuyer, sieur de Quiquencourt, à faire appel

au Conseil d'Artois du jugemenl rendu contre eux par

les hommes de fief de Saint-Vaast. — Attestations

[1663 que les droits honorifiques dans l'église ont élé

rendus par les anciens curés de la paroisse, Vaasl

Dubois, Michel Sébert, Grégoire VendeVille, à Alexan-

dre Le Blancq, seigneur du lieu, el à la daine d'Assi-

gnies qui lui succède. — Mandemenl royal au Conseil

d'Artois 28 nov. 1686 de faire savoir * par publica-

tions es-prones des grandes messes, cry public et par

affiches » à lous vassaux el tenanciers, qu'ils doivent

rendre foi el hommage aux religieux de Saint-Vaast,

seigneurs hauts justiciers de Bailleul et non à la dame

d'Assignies qui n'a que quelques liefs mouvants de

l'Abbaye p. 13-76 .
— Mémoires pour prouver les droits

de seigneurie de Saint-Vaast à rencontre de la famille

d'Assignies (1700-1753); pièces produites : mémoire sur

la noblesse delà famille de Bertoul: condamnations

des officiers seigneuriaux qui ont inducincnl instru-

menté, etc. p. 77-S8).

H. 12G4. (Liasse.) —51 pic parchemin, V't papier.

1695-1696. — Bailleul-sire-Bertoult suite).

— Saisie opérée par le fermier de Saint-Vaasl chez un

particulière! procès soulevé par celui-ci [1695), prélen-

danl que le fermier n'est poinl qualifié officier de jus-

lice pour opérer une saisie ; la dame d'Assignies prend

le pai'ti dudil particulier.

u. 1265. (Liasse.) — 68 pièces : 7 parchemin, 61 papier.

ir>2« mr>. Bailleul-sire-Bertoult suite .

— Procès entre l'Abbaye cl le chapitre Saint-Pierre de

Lille 1602-1609) au sujel de la mouvance de :S mené,

de terre (p. 1-16). — Procès (1695) contre le sieur

Mayoul au sujet des mouvances qu'il prélendail sur un

fief appartenant à sa femme [p. 17-27).— Sentence

rendue au Conseil d'Artois (8 avril 1701) qui adjugea

l'Abbaye la mouvance de -^ pièces de terre appartenant

à Nicolas Boularl (p. 28). — Débal cidre l'Abbaye el la

dame d'Assignies (1704) au sujet de la mouvance sur
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une pièce de terre; pièces produites, extraits des

registres des rentes Foraines [1528 1700 .
— Autre pro

ces 1715 pour la mouvance du « Jardin Wagré •

p. 29-68 .

ii .... i iasst '
— 89 pic i i in i liemin, 64 papi

1505-1760. — Bailleul-sire-Bertoult suite).

— Confiscation 1445 des biens du sieur Bracquel par

1rs religieux de Salnl-Vaasl en vertu de leurs droits de

haute justice p. 1-7). — Mise de fait 1505 sur les biens

de Pierre de Meurchin, sieur de Bailleul pour la ga-

rantie d'une rente de 100 I p 8 13 .
— Saisie seigneu-

riale [1575 ilu fief dit « la seconde baronnie • el de

trois autres fiefs apparlenanl à Alexandre Le Blancq,

pour défaut d'hommage de vassal p. 14-30). —Saisie

1685 des biens d'Etienne Fauvel, el procès relatif à

relie saisie. — Saisie juin 1670 de la seigneurie de

Quiquencourt ;
— autres de diverses pièces de terres

;i732-1760, p. 31 89

H. 1267. iLiasse.) — parche '•i papier.

1,">81 - 1772. — Bailleul-sire-Bertoult suite).—

Poursuites 1581-1713] contre les échevins ([uionl donné

des saisines d'héritages tenus de l'Abbaye. — Etienne

Delahaye, lieutenant de l'Abbaye à Bailleul. fait attes-

tation [1590 que l'Abbaye possède à Bailleul la justice

haute, moyenne et basse. — Reconnaissances (1613-

lTlo des droits de seigneurie de l'Abbaye. — Informa-

tions de police
,
1541-15 18; au sujet d'homicides [p. 1-13).

— Enquête [1696-1697 par les officiers du siège de

Saint-Vaast sur le fail du sieur d'Assignies qui a mal-

traité le fermier de l'Abbaye p. 14-27 .
— Procès 1713

pour délit de chasse p. 28-37). — Poursuites [1649] con-

tre des individus qui ont coupé de l'herbe dans un

champ. — Plaintes contre plusieurs particuliers de

Farbus (1750] qui ont fait paître leurs vaches dans une

pièce de sainfoin appartenant à la ferme. — Sentence

du siè.n'e de Saint-Vaast 177? contre tin particulier

pour emprise de terrain p. 38-82).

H. L268. [Liasse. 3 parchemin, 6 papier.

1587-1784. — Bailleul-sire-Bertoult suite). —
Attestations .1587) au sujet des biens el des droits que

possède l'Abbaye à Bailleul-sire-Bertoult p. 1-3). — Dé-

claration des pièces de terre tenues en fief de l'Abbaye

par le sieur Routart. — Dénombrements fournis 17c>7-

1784 par divers particuliers p t-8). — Déclaration

des terres appartenant ;i la rrésoret

i lillcU, papier.

1425-1747. Bailleul-sire-Bertoult

Dénombrements servis a l'Abbaye. Principaux noms
rites

: Georges de Beaui t avril 1425 :
— Nicolas

Palette, avocat au Parlemenl de Paris 20 juillet

— Michel Haudouart, sieur du Sari, échevin de Ba-

paume [20 mars L694 :
- Isabelle Defourmestraux,

veuve de M François Maïoul .M juillet 1704 : — Jac-

ques Tafiin, marguillier, an nom de l'église de Bailleul

17 mars 1730 : — Simon de Bérenger, commissaire

d'artillerie à Douai 7 nm 1733 ; h Madeleine,

fille de Jean Fouquier, sieur de Clamas 10 juin 1709);

— Charlotte Bocharl de Champigny, abbesse d'Étrun

(22 oct. 171? : — dame Anne Boucquel, veuve de mes-

sire Yves-Guislain Quarré, seigneur du Repaire, Wan
delicourl. Lespault, Hautecotte, Chelers 28fév. 1743

— J.-J. Bauduin Le Flon, seigneur du Maisnil, Roclain-

court, Riencourt l juillet 1743; — André Bonoré, mar-

quis de Moiichy. seigneur de Willerval, Baratte, Fré-

villers, Hamel, Valhuon en partie _'l juillet 1743); —
Le Carlier. seigneur du Mez. Étrée-Cauchie et autres

lieux (4 oct. 17131 ;
— François Du Preel, curé de Saint-

Laureul-lês-Arras el Louis Debuire, curé de Saint-Xi-

colas-sur-les-Fossés (9 mai 1711 ;
— Louis Florent De

Lannoy, écuyer, sieur de \ illers (15 janv. 171."
:
—

Emmanuel Loreille, prêtre, ancien curé de Gaigny,

clerc de la chapelle de M"" la Dauphine, chapelain de.

la chapelle Sainte-Elisabeth de Vaudrlfontaine 26 fév.

1745); — Jean Le François, écuyer, avocat au Conseil

d'Artois [6 mai 1745 ;— Bruneau, lieutenanl de Farbus

1717.

H. 1270. (Registre.) — In-folio ;

1652-1700. — Bailleul-sire-Bertoult suite).—

Dénombrements servis à l'Abbaye.

II. 1-271. (Registre.) — In-folio 292 ill 5,papier.

1699-1728. — Bailleul-sire-Bertoult suite .—

Dénombrements servis à Saint-Vaast. Principaux

noms cités : Nicolas Boutart, chapelain de la Pauvreté

d'Arras; — Léonard Le François et Jean Le François,

écuyers, frères '.t mars 1706 ;
— Charles Tétart, écuyer,

sieur du Mont-Saint-Éloy 3 août 17
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II. 1272 - In-folio; ïlT feuillets, papier.

171.">. — Bailleul-sire-Bertoult suite .
— Décla-

ration générale de tous les manoirs et terres laboura-

bles du terroir, par cantons, renouvelée en même temps

que la carte dressée en 1708.

H. 1273. (Registre.) — in-folio: 262 feuillets, papier.

1725- 1787. — Bailleul-sire-Bertoult suite).—

Déclarai ions, aveux el dénombrements servis à l'Ab-

baye.

H \-j-
, , pièces : 8 parchemin, 117 papier, 2 sceaux.

1567- 1720. — Bailleul-sire Bertoult (suite .

—
Extraits des registres 1522-1587 relatifs aux reliefs et

droits seigneuriaux p. 1-7 .
— Décomptes de droits

seigneuriaux à payer, réclamations, demandes en ré-

ductions 1567-1701) par divers particuliers de Bailleul

(p. 8-99). — Droits seigneuriaux 1599-1720) de lods et

ventes p. 100-112). — Les curé, lieutenant, marguilliers

de Willerval reconnaissant Sjanv. 1521 que l'Abbaye

a amorti leurs possessions sur Bailleul à charge de cer-

tains droits seigneuriaux. — Sentence 1585) au profil

de l'Abbaye contre les commis de la Pauvreté d'Aïras,

adjugeant à celle-là certaines pièces de terre données à

la Pauvreté pur Jean Lheureux et saisies par Saint-

Vaasl pour défaut des droits seigneuriaux. — Recon-

naissance [1586 par plusieurs échevins de Bailleul que

les droits de forage et d'afforage à Bailleul appartien-

nent à l'Abbaye. — État îles manoirs plantés qui sont

tenus de l'Abbaye p. 113-125 .

il. 1275. (Registre.) — In-folio; 251 feuillets, papier.

1509-1569. — Baillruf-sire-Berfiiull suite. —
Recueil des recettes pour droits seigneuriaux el reliefs.

H. 127». (Liasf 16 parchemin, 66 papier, S

1314-1769.— Bailleul-sire-Bertoult suite —
Transporl sepl 1314 par Roberl Cossel el MaroteLi

Normande sa femme « de loul le droit, l'action et le

eau-' • qu'ils onl sur i mena el 5quart. de terre d'alleux

au lerroir de Bailleul el a] partenanl à la maladrerie

de Saint-Nicolas-en-Méaulens. —Sentences 1519-1602]

condamnant des particuliers qui u'onl pas payé leurs

rentes — accord 1537 entre l'Abbaye el Guillaume

Le Blanc, sieur de Houcbin.pour le rachat du « quinl >

des terres de Bailleuil-sire-Berloult et Meurcbin

(p. 1-22).— Copie des lettres de vente (1544) du droit de

douaire sur les terres de Bailleul et de Meurchin, vente

faite à l'Abbaye par Guillaume Le Blancq — Arrêt

(1
er juin 1596) contre Claude-Antoine de Mestrals. fils

d'Anne de Viry. réclamant les arrérages dudil douaire

et protestant contre la vente qui vient d'en être faite

f|> 23-60). — Complaintes pour arrérages de rentes,

requêtes de particuliers demandanl des réductions.

affichage des noms de ceux qui n'ont pas payé el sonl

menacés de poursuites (1429-1769); — avertissements

imprimés (1735-17.7.)) rappelant aux tenanciers le terme

desrentes(p. H1-8lj ). — Procès (oct. 1729) pour non paye-

ment du gaule (p. 83).

11. 1277. (Registre.) — In-folio; 143 feuillets, papier.

172K-1729. — Bailleul-sire-Bertoult [suite).—

Compte des rentes foraines. Principaux noms cilés :

Alexandre-Charles d'Assigny, baron, fils de dame Marie-

Françoise Le Blancq; M e Nicolas Boutant, prêtre;

Maioiil. procureur au Conseil d'Artois; Wallerand

François d'Hoves, écuyer, seigneur d'Hérigny, veuf de

dame Isabelle du Grospré; Le François, sieur du I'étel.

H. U'Ts. (Registre.) — in-folio : 120 feuillets, papier.

1728-1738. — Bailleul-sire-Bertoult (suite). —
Cueilloir des renies.

u. 1279. [Registre.) — in-folio: liiT feuillets, papier.

XVIIIe siècle. — Bailleul-sire-Bertoult (suite).

— Registre de même nature.

II. 12S0. (Registre.) — In-folio; 175 feuillets, papier.

XVIIIe siècle. — Bailleul-sire-Bertoult (suite).

— Regislre de même nature.

il. 1281. Registre.] - [n-folio : »! feuillets, papier.

1728. — Bailleul-sire-Bertoult (suite). —Terrier

des renies.

H. 1282. (Liasse.) — 75 pièces : 8 parchemin, 07 papier, 1 sceau.

1526-1789. — Bailleul-sire-Bertoult (suite).—

Acceptation (1768) de Jean Laurent comme dîmeur
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d». l-.">). — Déclarations 1777 1789] de ceux qui refusent

de payer la dîme [p. 6-17 .
— Procès 1546] soutenu par

l'Abbaye et Jean Gottran, curé de Bailleul, pour la

perception de la dîme de pommes, de uavelte et de

sang p. 18-30).— Procès 1700 pour dîme de sang

p. 31-38). — Extraits des déclarations (1526-1580 de

dîme et terrage p. 39-56. — Procès 1681-1682 au sujet

de la dîme sur quelques pièces de terre p. 57 65 .

—

Procès iTil au sujel de la dîme sur huit coupes

de terre appartenant à l'hôpital Salnl Jean-en-Lestrée

(p. 66-74 .
— Projet de transaction (1781 entre l'Abbaye

el les habitants de Bailleul au sujel des dîmes préten-

dues - inusitées », comme celles de lin, colza, navette,

pavot, œillettes, etc., que l'on dislingue des dîmes de

droit qui sont colles de Mo, de seigle el d'avoine

(P- 75).

H. 1283. (Liasse.) — 79 pièces: 2fi parchemin, 53 papier, 17 sceaux.

1456-1638. — Bailleul-sire-Bertoult (suite). —
Complaintes, reconnaissances et amendes pour la per-

ception de la dime.

H. 1284. (Liasse.) — 72 pièces, lî parchemin, 55 papier

1653-1764.— Bailleul-sire-Bertoult (suite). —
Dossiers do même nature.

H. 1285. (Liasse. I
— Sô pièces : 29 parchemin, 56 papier. S sceaux.

1237-1775.— Bailleul-sire-Bertoult suite.

— Bei'tould de Bailleul, chevalier, donne à l'Abbaye

ocl. 1237) un droit de terrage et les reliefs sur cinq

mencaudées en échange d'un manoir sur Hérvain. —
Jean de Bailleul, sire de Piètre, approuve (août 1282) la

donation que Bertould de Bailleul, « son taïon ». a faite

à l'Abbaye des droits dessus dits p. 1-3). — Sentences et

reconnaissances (1427-1703 pour droit de dîme p J-ti0 .

— Procédures (1676-1775) pour droit de terrage sur dif-

férentes pièces de terre (p. 61-85).

H. 1286. iK.viMn In-folio; 7.» feuillets, papier.

154». — Bailleul-sire-Bertoult (suite).— Décla-

rations des héritages chargés de dîme envers l'Abbaye.

— Principaux occupeurs cités : sire Pierre de Meurchin,

chevalier : Gérard de la Buissière, échevin d'Arras :

Jean de Wingles: sire Pierre de Habarcq, gouverneur

d'Arras; les religieuses d'Etrun ; les héritiers de Raullin

Pas-de-Calais. — Série H. Tom. II.

de Saliil-Quenlin Jean Lois, curé de Farbus; Simon

de Moncbj : Jacques de Pcnin, procureur d'Arras.

il. IS87, (Registre.) — In-lolio p ipii p.

1580. - Bailleul-sire-Bertoult sulle), - Décla

ration des terres chargées de dîme el lerrage, faite

par Jean Lefebvre, censier. Principaux tenanciers:

Alexandre Le Blancq, seig m ur de Bailleul; la cl

Sainte-Elisabeth « derrière \na- ••. \i Nicolas Oultre

qiiiu; La ii roi il de Franqueville; Guillaume de le Haye,

seigneur de Quiquencourt;* Monsieur Dorval»; le cun

de Willerval; • Monsieur de t lerminj •. à cause de sa

femme;— M' Maurice Lescourcheur.

il 1288. Registre.) - [n-folio; 95 feuillets, papier.

1694. — Bailleul-sire-Bertoult suite). D cla

ration dos terres chargées de dîme.

il. 1289 Liasse.) 102 pièces : 10 parchemin, 92 papier.

1299-1747. — Bailleuî-sire Bertoult [suite).

— Bernard de Bailleul. fils de Florent de Bailleul, che-

valier, fait remise juin 1299' aux rehgieux de Saint-

Vaasl du droit de corvées qu'il possédait sur leur

censé p. 1). — Procès-verbaux des visites de la ferme

(1591-1688) ; — travaux aux bâtiments, quittances d'ou-

vriers [1606-1747, p. 2-53). — Baux [1544-1780 de la

censé et de ses terres, des droits de dime et de terrage

p. 54-93). — Pièces 1537-1737 concernant la régie do

la ferme : conditions du bail de la couse nommée « La

Bassecourt » : — déclaration de ceux qui ont dépouillé

en 1713 sur le terroir de Bailleul (p. 94-102 .

H. 1290. (Liasse.) - i7 pièces donl 5 plan- : 20 parchemin, 27 papier,

2 sceaux.

1271-1775. — Bailleul-sire-Bertoult suite

— Vente 'mars 1271, n. s. par Florent do Bailleul,

écuyer, de 60 moue, de terres situées aux lieux dits

Waumesart, Retonlieu, Pourchincamp, Goïele. — Let-

tres de Pierre, dit « Li Oribles ». chevalier, sire de

Boves, reconnaissant août 1300 qu'il a vendu à l'Ab-

baye >X4 mène, de blé et ni chapons de renie. — Vente

(3 juillet 1320' par l'Abbaye, à Jean de Chérisy, de 21

mono, de terre do fief. — Vente .1138' à l'Abbaye, par

Vincent Longuet, de 9 mène, de terre. — Copie des

lettres de vente (1541) des terres de Meurchin et de

Bailleul faites par Guillaume Le Blancq à l'Abbaye

10
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p. 1-8 .
— Arrentemenl de terres 1397 à Pierre Gla-

baut. — Baux 1540-1707 du petil marché de la Tréso-

rerie, consistant en 28 mène, de terres et en un droit

de terrage sur il mené, et une boistelée [p. 9-29 .

—

Arrentemenl 1726 de deux pièces de terre où l'on va

aire un moulin à vent p. 30 .— Répertoire d'une

carte des tènements de la baronnie de Bailleul.— Plans

1708el 1734 de deux champs. — Plans et répertoires

du village et du terroir 1656);— par Demiaul 1744 :
—

par Candelier et Roussel (1775, p. 31-47 .

H. 1291. (Liass< . papier.

H7.'i - 1778. — Avesnes-les-Bapaume, Ba-

paume, Saint-Aubin, Tilloy ancienne cote 03).—

Compte 1552) de l'église paroissiale d'Avesnes-les-Ba-

paume. — Déclarations des terres [1713-1715 apparte-

nant à cette église.—Rebail 1663) des terres de l'église.

— Déclaration wni siècle) des terres appartenant à

la cure p. 1-12).—L'Abbaye s'oppose [1628] à l'augmen-

tation de la portion congrue du curé qui succédera à

VVasson, curé interdit à la suite de l'homicide par lui

perpétré sur son clerc. — Procès (1713) entre les déci-

mateurs el le curé sur option de portion congrue. —
Lettres du prieur de Lihons-en-Santerre lTl.'i-Kil . co-

décimateur d'Avesnes avec Saint-Vaast, au sujet du

procès qu'il a à soutenir contre Gautier, curé, pour sa

portion congrue. — Procédures nouvelles 1722) sur le

même fait. — Charlet, curé, déclare [nov. 1769) faire

opti le la portion congrue de 500 I. (p. 13^30). —
• Déclaration 1495 des registres el cartulaires de la

terre el seigneurie d'Avesnes-Lez-Bappaumes •>. appar-

tenant a noble et puissant seigneur Lancelot de Pron-

ville, écuyer, seigneur de « Beallecourl et Frohons •>....

• Primes : Le chief lieu et lioslel seigneurial nommé
La Motte . Principaux tenanciers: sire Jean de Yil-

lers, prêtre; l'abbaye d'Avesnes - les -Bapaume ; la

demoiselle de Bancourl ; la veuve Frémin de Haule-

villc; l'hôpital de Bapaume : Gigouffre de Cagny <• disl

Testu -
, Jean de Bi>isieu\ ; x. Dame des Glocques •

de Bapaume. — Cueilloir des terrages dus au seigneur

d'Avesnes. — Dénombremenl s. d. fourni par Pierre

Asset, écuyer, licencié ès-lois, sieur de Naves el d'A-

vesnes, conseiller de l'empereur pour sa seigneurie,

tenue de Saint-Vaast, m 11

'

1 ' '• acquise de Jean de Pron-

vllle. — Lettres d'amorlissemenl 1550 de ladite sei-

ie aux religieuses d'Avesnes, qui en ><>nt deve-

nues acquéreurs; — dénombremenl fourni par Made-

leine d,' Warluzel. — Permission 1575 donnée audil

couvent de vendre ses biens situés sur les frontières

de France p. 31-44). — Copie de l'accord (1175) entre

l'abbaye Saint-Vaast, Assmi de Ervillers et Jean, curé,

pour les dîmes d'Avesnes-les-Bapaume, tenues en fief

de l'Abbaye: Asson les vend, audil Jean, (|ui en fait

donation à l'Abbaye — Déclarations 1671-1778) des

terres qui doivent dime. — Baux [1753-1778] des droits

de dîme p. 15-66 .

II. 1292. (Liasse.] 18 pièces, papier.

1591-1609. — Avesnes-les-Bapaume suite.

— Procès contre les religieuses d'Avesnes au sujet des-

réparations du chœur.

il 1293. (Liasse.)— 58 pièces, papier.

1300-1777. — Bapaume. — Attestation (xve

siècle) sur le tonlieu. — Quittances 1529-1599] de la

redevance annuelle «d'une paire de chausses d'escar-

lalle », payée par l'Abbaye pour le rachat du droit de

péage à Bapaume. — Procès (1612 et 1675] contre le fer-

mier du péage qui a saisi du vin venant d'Angicourl à

destination de l'Abbaye, bien que les droits fussent

acquittés : — arrêt du Parlement 16 mars 1785 pour

la portion congrue du vicaire [p. 1-42).— Saint-Aubin-

les-Bapaume. Accord (1657] entre les abbayes de

Saint-Vaasi el de Saint-Nicolas-au-Bois au sujet d'une

rente de 18 mène, de grain à cueillir dans ce village

par Saint-Vaasl p. 13-44). — Tilloy-les-Bapaume. Dé-

nombrement (1500) d'un fief el noble lènemenl sis à

Tilloy, par Adrien le Bourgne à l'archiduc d'Autriche,

à cause de son château de Bapaume. — Procès 1692

contre le prince d'Izenghien sur la mouvance de 9 me-

sures de terre. — Consultation au sujet du droit de

terrage de Tilloy, appartenant par indivis aux abbayes

de SaiutrVaasI el du Mont-Saint-Quentin el à la dame

de Tilloy. — Baux 1760-1777 de pièces de terre sur

Tilloy p. 15-58 ,

il 1294. Liasse.! — il pièces : î parchemin. papie

1 'i'iS - I7K<>. — Bauvin el Provin ancienne

cote P:î .
— Copie des coutumes de Bauvin rédigées en

1507. — Défense faite ,11 mai 1614 au niayeur L. Ma-

heiiede sceller à l'avenir les commissions. — Procès

1614] contre du Brœucq, sieur d'Estèves, raayeur, au

sujet des droits de haule justice, de scel, etc. — Le

greffier de Berclau avise l'Abbaye 6 avril 1617) de la
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prochaine adjudication de la mairie de Bauvin. — Re-

nouvellements de la toi î révocations d'échevins 1676

1740, p. î-n . —Avis 1602 1617 des taxes à payer par

la Communauté, donnés par les Étals de la chàtellenie

de Lille.— Extrait des assiettes *l*s tailles el \\ à

payer en 1786 p. 12-19 Amende 1448 pour emprise

sur les marais. Vente 18 juin 1538 par les commu

uautés de Bauvin el de Provin du droil d'herbage

dans leurs marais, moyennant 552 I. — Vente \->x\ de

portions de marais. — Sentence arbitrale 1594 entre

Bauvin et Meurchin, au sujet des marais. — Requêtes

présentées au grand prieur de Saintes aasl 1700 : l'une,

par 1rs gens de loi de Bauvin pour obtenir la permis-

sion d'affermer une partie du marais ; l'autre, par des

irons du même lieu, habitant dans une enclave de Pro-

vin, pour faire révoquer cette permission. — Projet

1742 de division du marais commun avec Meurchin.

— Pouvoir 20 avril 1749 donné par la Communauté

pour emprunter sur les revenus des marais 8à 9,000

livres peur l'achèvement de l'église el la réfection

d'une cloche.—Tourbage des marais 1752 .—Demande
des comptes 1755 des terres défrichées. — Projet de

partage des marais 177s entre Bauvin el Provin. —
Adjudications en arrentement [22 mai 1780 de la por-

tion de marais réservé pour payemenl des dettes. —
Adjudication 10 sept. 1781 des pouls el fessés du tiers

du seigneur. — Factura [1693) peur Annœullin contre

Bauvin, concernant le droit de pâturage prétendu par

vette dernière communauté, produit au xvnr siècle par

Bauvin p. 20-41).

II. 1295. (Liasse.) — 139 pièces : 3 parchemin, 130 papier.

1434-1777. — Bauvin et Provin suite. —
Jugement du bailli d'Amiens [18 janv. 1434), main-

tenant les religieux de Saint-Vaast dans leurs droits

sur Bauvin et condamnant un particulier qui a char-

rié des « waides » sans payer le tonlieu. — Sen-

tence rendue ,1
er mai 1440), par Jacques de Beauvoir,

écuyer, sieur de Beaurains-les-Arras, lieutenanl géné-

ral du bailli d'Amiens, confirmanl l'Abbaye dans ses

droits de justice à Bauvin à rencontre des officiers de

Phalempin. — Sentence rendue 26 mars 1448 par Mar-

tin de Trinquehem, prévôt de Bcauquesne. maintenant

l'Abbaye dans ses droits de seigneurie sur le village et

le marais. — Sentence du Conseil d'Artois 1538 recon-

naissant les mêmes droits. —Attestation [12 fév. 1687]

par des habitants de Bauvin que la justice a toujours

été exercée à Provin par les bailli, officiers et échevins

dudll Pro\ In i lablis là par Sainl > Remon-
trances du procun iir fiscal au ;iège supérli

Saint-Vaasl 1740 pour qu'il soit fait défense au

ciers du bailliage de Lille d'exercer la justice el la

police à Bauvin. -Procès 1743 contre les gens de loi

de Bauvin qui se sont pourvus en première instance

au Conseil d'Artois. — Requêtes des religieux de Sainl

\ aasl à l'Intendant de Lille 1755 au sujet de ses or

donnances des 25 janvier el 16 février 1755 concernant

l'exercice de la justice à Bauvin, qu'exerçail indue-

meni le sieur de la Riandrie. Arrêl du Parlement de

Flandre 7 juin 1755 défendant au sieur Delecourl, de

Bauvin. de s'aider d'un a
i en sa faveur au

Parlement de Paris el de plaider ailleurs que devant la

chàtellenie de Lille. — Arrêt du Conseil d'Étal r déc.

1777 rendu en faveur de plusieurs échevins de Bauvin

qui avaient été emprisonnés sur l'ordre de l'Abbaye;

ils seront élargis el l'Abbaye condamnée à 3,000 livres

de dommages-intérêts envers chacun des plaignants.—

Exploits de justice criminelle 1589-1724, p. 1-32 .
— En-

quête (1091) pour découvrir l'homicide commis sur la

personne du nommé Sion, de Bauvin p. 33-43).—Mises

de fait sur plusieurs héritages 1724-1734 . pièce
j

veule 1516 du fief <• la .Moiie Bassecourl ». — Procès

(1610-1689 au sujet de la saisie seigneuriale d'ui

et demi de terre.— Procédure 1673 pour la liquidation

de la succession du curé de la paroisse, M" Roberl Du

four. — Procès par appel au siège de Saint-Vaasl (1686-

1687 au sujel de la saisie seigneuriale de 7 quartl'ons

de terre. — Procès-verbaux 1710-1739 de levées de ca-

davres. — Requête du procureur fiscal 1719 relative à

la police du glanage. — Procès 1765-1766 contre divers

particuliers pour emprises de terrains prés du marais

[p. 44-139 .

H. 1296 (Liasse. — 62 pièa min, 3'.' papier.

1573-1748. — Bauvin suite). — Comptes de

l'église [1574-1584). — Réparations 1687-1714 au pres-

bytère. — Procès-verbal (1618[ de visite du chœur

par Antoine Géry, grand prévôt. — Requête des habi-

tants de Bauvin 174s pour obtenir de l'Abbaye l'au-

torisation de démolir le chœur de leur église, dont

la reconstruction incombera à Saint-Vaast, comme dé-

cimateur, en même temps que le corps de l'église qu'ils

ont l'intention de réédifier plus grande. — Quittance

pour l'achat d'un graduel 1589 .
— Requête à Saint-

Vaast de Jean Merchier, pasteur de Bauvin-Provin

[1628 . pour obtenir des ornements et du linge d'autel.
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— Quittances [1705-1723] des sommes payées par Adam,

curé du lieu, pour missel, chasubles, devantures d'au-

tel, etc. p. 1-18 .
— Quittances 1573-1765] de la portion

congrue des curés Doresmieulx, Picquet, Adam, Hel-

lincq p. 19-34).—Procès 1685 entre l'Abbaye et Me Do-

resmieulx, curé de Bauvin-Provin, au sujet de sa por-

ongrue p. 35-60). — Accord [1687 entre l'Abbaye

cl M' Picquet, curé de Bain in. réglant le payement de

cette portion p. 61-62 .

il. 1297. (Liasse.) — ïi pièces : i parchemin, 2:; papier.

1429-1776. — Bauvin suite,:. — Déclaration

des rentes 'pie Sainl-Vaasl cueille à Bauvin : modéra-

67 t-1691, p. l-l .
— Dé nbrements de

Pierre d'Auby, main 1 de Bauvin [15 avril 1429 ;
— d'A-

maury d'Aubigny 1434 : —Jacques Rouzée, sieur de

l'Argonne 1534 :
— Jacques Bruecq, bourgeois de

Bruges (1565 ;
— la fille de Nicolas Legrand, conseiller

pensionnaire de la ville de Lille 1700 . pour le fief de la

Mairie). — Dénombrement du fiel' de Lassus par Jean

Le Boucq, écuyer 1432 : — Pierre Le Boucq, dit de

Carnin [1632 . — Dénombrement [1
er juillet 1613) du fief

La Sahurel par Jean du Breucq.—Autres dénombre-

ments 1611-1776 de quelques pièces de terre [p. 5-24).

H. 1298 R( istre [n-folio ; 222 feuillets, papier.

XVI e siècle- 1(587. — Bauvin (suite). — Dé-

clarations des terres qui doivent rentes et droit de

« soiestez » envers l'Abbaye.

m. 1899. [Registre.] — (n-folio; 167 feuillets, papier.

I <»!><>. — Bauvin suite .
— Cueilloir des rentes.

n. 1300. (Registre.) — In-folio : 150 feuil papier.

XVIIe siècle. — Bauvin suite). — Registre de

même nature et table générale pour tous ces cueilloirs.

H Liasse.] •.'3 parchemin, 21 papier.

1628-1752. — Bauvin suite). — Attestation

1636 .i
1
"' la dîme de Bauvin-Provin appartient à l'Ab-

baye. — Bail 1752 des droits de dîme p. 1-7). — Com-
plaintes et reconnaissances 1541-1696) pour le droit de

soyestés ••: transport 1626 de ce droit par le sieur

De Labre, fermier, qui l'avait en bail, à un autre parti-

culier. — Saisies seigneuriales HWn-umï pour défaut

de payement de rentes (p. 8-43).— Sentences (1664-1716)-

au sujet du droit d'att'orage (p. 42-44 .

n 1308. IRegistre.)— In-folio ; 272 feuillets, papier.

1528-1624. — Bauvin suite. — Déclarations

des terres appartenant à la censé, ainsi que celles char-

gées de dîme, terrage, « soiestez » et autres droits.

II. 1303. [Registre.) - In-folio; :;4 feuillets, papier.

H>8.">. — Bauvin suite).— Déclaration des dîmes.

n 1304. [Liasse.) — 153 pièces : il' parchemin, 143 papier.

1571-1783. — Bauvin suite. — Procès-ver-

baux de visite île la fermé et devis des travaux à y

effectuer 1573-1689, p. 1-16). — Baux 1571-1783) de la

ferme, de la dîme, du droit de terrage, des <• soyestés »

et de divers lots de terres labourables; principaux

fermiers: Philippe Potteau, Jean Crespiau, Antoine de

Labre, Guillaume Sion (p. 17-69). — Pièces concernant

la régie «le la ferme; demande de modération de

l'arrentement 1640) par André de Labre qui a eu à

souffrir de la guerre; décompte des rendages dus par

le fermier en 1671-1672; — procès-verbal 1677 des

perles subies par le fermier Jean Grespeau, par le fait

du mauvais temps; — transaction (1706) entre les

fermiers Jean de la Court et Guillaume Sion au sujet

du marché des terres [p. 70-99 .
— Procès 1775) contre

plusieurs particuliers qui oui dégradé les fossés de la

ferme en tourbant dans le marais voisin p. 100-lot).

— Quittances 1531-1763) du droit de travers dû par

l'Abbaye pour sa ferme de Bauvin au seigneur de

Pont-à-Vendin. — Sentence 1548 et procès (1734 pour

ce droit p. 102-117 . —Quittances 1761-1763 de lô ra-

sières et •''• bavots d'avoine de la renie payée à l'évêque

de Tournai p. 118-119).— Baux 1509-1616 du moulin de

Bauvin p. 120 135 .
- Requête de l'Abbaye au Conseil

d'Artois IToii pour obtenir le maintien du bac qu'un

particulier a installé sur le marais p. 136-137). —
Transaction 1713 entre l'Abbaye el les habitants de

Bauvin qui avaient méconnu le droil de plantis appar-

tenant à Saint-Vaasl en s'opposant à la levée d'un

arbre vulgairement appelé « l'arbre Jacquol ». tombé

dans le marais p. 138-142). — Poursuites contre un

particulier 1709) pour délit de chasse. — Délit de

pêche relevé 1775 contre Toussaint .Marchand, de

Bau\ in p, l 13 155 .
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H i 1
1

- k 50
i

- papier.

1594 1 7sr>. — Provin suite). — Lettres de

divers particuliers 1614-1623 posanl Leur candidature

à remploi de bailli : — Attestation que le fermier des

(limes rempli I toujours les Fonctions de bailli el qu'il

est leiiii à sa nomination de donner trois banquets.

— Plaintes 1679-1681) contre le bailli Pannier qui

cumule les fonctions de greffier. — Certificat 1681 de

quelques habitants de Provin, assemblés en la pré-

vôté de Berclau, en faveur de Thobois, échevin. —

le des gens de loi de Provin adressée 1682 au

Conseil Souverain de Tournai pour protester contre

l'éleeli l'un procureur d'office, d'un bailli el d'un

greffier n'habitant pas le village p. 1-23). - Bans du

village de Provin 1594). — Avis de perception des

redevances (1742-1785, p. 34-29 .
— Sentence du bailliage

de Lille 1696 rendue sur appel des gens de loi de

Provin el révoquant les lettres patentes en faveur

du nommé Albora pour certaines terres vagues du

marais. — Vente 1642 de deux cents de terre com-

munale donl le produil sera employé à réparer les

dégâts de la guerre el à acheter une cloche. — Requête

des habitants (1739] au sujet des procès pour leur

marais.— Procès-verbal de visite des marais 1739).

— Partage des marais (1778;; — adjudication 1780

des parts communales; — mémoires 1784] au sujet de

la juridiction que veul établir l'Abbaye sur les paris

communales p 30-50

H. 1306. (.Liasse.) — &i pièces, papier.

145(i-1785. — Provin (suite). — Dénombre-

ments du fief de la châtellenie de Lille comprenant

entre autres biens les villages d'Annoeullin, Bauvin el

Mons-en-Pevèle, servis par: Louis dé Luxembourg,

comte de Saint-Pol et châtelain de Lille, au duc de

Bourgogne 1456); — Marie de Luxembourg à l'ar-

chiduc d'Autriche, duc de Bourgogne [1511); — Henri

de Bourbon, duc de Vendôme, à Philippe, roi d'Espa-

gne 1396); « Louis de Bourbon», roi de France, à

Philippe, roi d'Espagne, archiduc d'Autriche, duc de

Bourgogne 1620, p. 1-8 .
— Attestations (1681-1687) par

des anciens échevins el notables de Provin que l'Ab-

baye a toujours fait exercer la justice en ce village

par son bailli et ses échevins. — Sentence (1689) rendue

à la Gouvernance de Lille déclarant bonne en droit

l'enquéle de justice faite par les officiers de Saint-

Vaast el déboutant le bailli général du roi au domaine

de Phalempin de ses prétentions de diriger l'enquête

p. v 13 - Plaids de justice 1661 17 n - Informa-

tions, enquêtes, faites par 1rs baillis ri échevins

179 .
— Plaintes 1680 de la pari des officiers de

justice contre ceux qui oui assisté a la reddition des

comptes. — Procès criminel Instruil 1*09 par 1rs

échevins de Provin ,i la charge dé Michel Montreull

pour homicide commis ru i., personne (\r Pierre Le

Rouge (p. 14-63). — Signification à l'Abbaye 25 sept.

1776 de la mise de fail au profil des époux Alexandre

Dubois, dils de Hoves, seigneurs Delpret. — Requête

1785 de Mortelèque contre un arrèl du siège de Saint-

Vaasl qui l'a condamné au payement d'arrérages de

renies el arréi du Parlemenl de Flandre annulanl celui

de l'Abbaye p. 64-66). — Bans d'aoûl 171.". publiés

au nom de l'Abbaye p. 67 .

n. L30~
|

i.i.i e.] - s; pii . .-n. papier.

1677-1778. — Provin suite).— Requête des

habitants de Provin £7 mars 1726 à l'Évêque de

Tournai pour que celui-ci nomme un curé de Provin

dislincl de celui de Bauvin, et que Provin, jusqu'à

ce jour succursale de Bauvin, devienne paroisse —
L'Abbaye de Saint-Vaast, décimatrice <\v ces deux

villages, s'oppose à l'érection demandée. — Mémoires,

enquêtes, pour chacune des parties (p. 1-11
.
— Lettre

missive (2 fév. 1699) sur les dissensions qui existent

entre les deux villages se disputanl la résidence du

clerc.—Nomination d'un clerc, à Provin [24 avril 1728).

Réparations au chœur de l'église 1677 :— nouvelles

réparations nécessaires en 1753, procès à ce sujel avec

l'Abbaye à la Gouvernance de Lille; pièces produites,

procès-verbal de visite des bâtiments 14 aoûl 1753 :

devis des travaux à effectuer, plans de l'église p. 15-73).

— Requèle des habitants de Provin 1695) demandant

au Grand Prieur de Saint-Vaasi de leur nommer,

comme chapelain, le sieur Gaily. qu'ils s'engagent

d'appointer et loger. — Carrelle, vicaire de Provin,

demande 28 décembre 177s) une augmentation de sa

portion congrue (p. 74-7'.);. — Comptes (1716t1737) de la

fabrique (p. 80-86). — Comptes (1716) de la Pauvreté

(p. 87).

H. 13(«. (Registre.) — In-folio ;
1" feuillets, papier.

1(»93-1730. — Provin (suite). — Terrier et

cueilloir des rentes.
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II. 1309. [Liasse. — S4 pièces, papier.

1693-1696. — Provin (suite). — Procès au

Conseil d'Artois entre l'Abbaye el le sieur de Carnin

pour la mouvance de deux cents de terre appartenant

à Denis Bot lin. prétendue parledil de Carnin à cause

de son flef de Lassas.

II. 1310. i

i m min. i:> papier.

I.">:{S-178Ô. — Provin 'suite . — Procès [27 sept.

1538 entre l'Abbaye de Saint-Troitd et J. d'Auby, de

Provin, au sujet de la dîme.— Pmcès (1585-1709) au

sujet de la dîme des colzats, œillettes, camomilles,

etc. (p. t-15). — Complaintes [1664) pour recouvrement

des droits île dîme (p. 16 71). — Procès (1767) des habi-

tants contre Salnt-Vaast pour droit de terrage. —
Procès 1782 1785) contre le sieur Delamarre pour cen-

sives (p 7^-75)

H. 1311. (Liasse. ]
— ::i pin-. -s. papier.

1537 - I7K:î — Provin (suite;. — Pièces con-

cernant la régie de la ferme (1557-1760), demande de

réducti le rendages, réparations, etc. (p. 1-5). —
Mtestatlons (24 .juillet 1637) que la censé appartient a

l'Abbaye. - Autorisation donnée (•je, mars 1669 de

bâtir un moulin (p. 6-8). — Baux (1537-1783) des droits

de dîme, terrage, rentes foncières et seigneuriales et

de quelques pièces de terre p. 9-31).

H. 1312. (Liasse.) - 113 pire M parchemin, 103 papier.

1351-1755. — Mercatel et Beaurains an-

cienne cote Q3 .
_ L'Abbaye demande une indemnité

aux Étals d'Artois 1730 pour l'emprise de terrain faile

dans ses propriétés de Mercatel lors du tracé du che-

min d'Arras à Bapaume p. 1-4). — Reconnaissance

(1446 que la haute justice dans le village de Mez-le-

Castel appartient à l'Abbaye. Information tôt:; pour

coups et blessures. — Procédure au criminel 1553 à la

charge d'Antoine Batteur, qui a Insulté le sergent de

ce lieu — Arrêt du Conseil d'Artois [1561 confirmant à

l'Abbaye la seigneurie liante, moyenne et liasse, à .Mer-

catel : les habitants sont libres de faire moudre leurs

grains a tel moulin que bon leur semble sans qu'ils

soient banniers au moulin de Neuville-Vilasse, ele

Procédures au criminel 1739), à la charge de Pierre

François, p iur Mesures |,. .vis .
— Procès au Conseil

d'Artois 1 •
',7 1 contre le seigneur de Boisleux au sujet

de la mouvance d'un fief. — Sentence du Conseil d'Ar-

tois 7 mars 1703] contre le seigneur de Neuville-Vi-

lasse. messire Paul de Montmorency, qui avait planté

des arbres sur les lènenients de l'Abbaye p. 19-26 .

—
Complainte 1522 contre plusieurs particuliers qui onl

abattu des adirés sur le ttégart. — Procès au Conseil

d'Artois 1731 entre les gens de loi et quelques parti-

culiers au sujet d'un vol d'avoine. — Procédures 1742]

contre des particuliers qui s'étaient mutinés pendant

l'adjudication des biens de la Pauvreté. — Requêtes

1755 contre des particuliers qui oui ramassé* es-

tculles » sans permission. —Autorisations 1769 d'éri-

ger des moulins p. 27-55). — Publication des bans

d'août 1652). — Procédures (1701 au sujet de la visite

îles fours et cheminées des maisons appartenant à

l'Abbaye, faite par le seigneur de Neuville. — Certificat

1755 des lieutenant et échevins de Mercatel d'avoir

assisté, sur réquisition du procureur d'office de Saint-

Yaast. à la visite des fours, cheminées, puits, chemins

dudil lieu. — Enfant trouvé dans la paroisse, tombant

à la charge de l'Abbaye I7is, p. 56-59). — Saisies de

linéiques pieees de leiTe. vente après décès, acles de

retrait féodal, mises de fait. etc. 1628-1749, p. 60-80 .

—
Projel d'érection d'un bénéfice à Mercatel :t mars 1351]

par Jean, sire de Barbeuçon. — Présentation à la cure

Kis7 . — Déclaration des revenus de la cure de Merca-

tel 1628 .
— Réparations du chœur el du clocher de

l'église [1573-1700), visiles. requêtes pour effectuer les

travaux, devis, quittances d'ouvriers p. 81-113

Il |.;!.: Lias 2 parchemin, 66 papier.

XIV siècle- 1788. — Mercatel (suite —Ex-
traits de dénombrements xiV siècle) servis par Colart

de Riencourt. — Déclaration des terres el rentes de

Mercatel w siècle .
— Dénombrement du fief de la

Molle 18 sept. 1690) servi au Roi par le sieur Boistel,

avocat, — Dénombrements 1751-1788 de différentes

pièces de terre.

H 1314. i i i :>, p, lij parchemin,

i:{8:{- 1782. — Mercatel suite). — Extrait col-

lalionné d'un dénombrement servi »'.". juillet 1383 par

l'Abbaye à la Chambre des Comptes des biens el fiefs

qu'elle possède à Mercatel et pour lesquels elle perçoit

les droits seigneuriaux. — Payements el quittances de

droits seigneuriaux 1573-1782, p. 1-18 .
— Autorisation
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de débiter de la bière (1713 moyennant un droll d'affo-

rage annuel de 5 h\ res p. 19 . Partage 1470 de

biens de Jacques Wallois, donl la pluparl sonl tenus

de Saint-Vaast, — Rentes du fief de .lusse de la Boure,

à Mercatel 1509). —Complaintes, saisies et reconnais-

sances pour rentes (1520-1748). Procédure contre

Jacques Creton 1613 pour non payemenl de rentes. —

Procès 1683) jugé en la salle abbatiale contre C. Fou

quier sur saisir seigneuriale pour défaul de payemenl

derentesel relief . — Affiches 1735 1759 pour le paye-

menl Mes rentes, reliefs, droits seigneuriaux; service

de dénombremenl el aveux, etc. p 20-94).

h. 1315. [Registre.) — Ln-folio ; i"'" feuillets, papier.

H»7<»- 17<"»ô. — Mercatel suite .
— Cueilloir el

terrier des rentes.

II. 1316. (Liasse.) — lui piè n parchemin, m papier

1447-1781. — Mercatel
v
suitc). - Certifical

1568 de la publication dans le village de Mercatel du

placard de Sa Majesté relatif aux dîmes. — Requête

1620 du diineur pour obtenir un adjoint. — Extraits

des déclarations de dîme et de terrage (1573-1680). —
Baux de la dîme (1743-Ï781). — Complaintes, procès,

reconnaissances au sujet des dîmes (1 117-1733); enquête

contre Daniel Guffroy (1568); — procès au Conseil

d'Artois (1678) contre le dimeur de Beaurains et le cha-

pitre d'Arras au sujet île la dîme sur 1 mencaudées; —

autre procès au Conseil d'Artois (1678) contre Daniel

Tréhout ;
— procès (1733) contre le chapitre d'Arras

pour la dîme sur une mesure de terre.

II. 1317. (Registre. i —In-folio ;
«s feuillets, papier.

1423-1770. — Mercatel (suite). — Déclaration

des dîmes el terrages.

H. lais. (Liasse.) - 69 pièces :
1=' parchemin, 54 papier

1238- 1783. — Mercatel (suite). — Régie de la

ferme : quittance îles centièmes (156'.)); —décompte des

fermages (lôyb-lt>33 :

; — poursuites (1703
1 contre le fer-

mier qui n'a pas fumé ses terres (p. 1-14). — Radiât

avril 1238 par l'Abbaye d'une rente de 6 mesures d'a-

voine qu'elle devait annuellement à .F.lidis de Gavrelle,

veuve de Vincent Busser, clerc. — Reconnaissance par

l'Abbé (18
e siècle) que les terres de Saint-Vaast situées

sur le terroir de Mercalel sonl chai géi i nvers Ubcr

Une Leroux, dame des seigneuries de Boisleux au Monl

el Boisleux Saint Mard, de 3 ras., 3 boiss. 3 1 d

de rente p. 1:. 16 . Baux et arreutemenl 1 1

1

de dimes. lerrages el 16 mencaudées de terre. Extrall

de la déclaration des flefs tenus de la 1 rre di Bi

au-Monl, appartenant au ieur de Beauffort, Fourni

dans un procès en 1713 pour obliger les tenanciers à

renouveler leur arrentemenl p. 17-69 .

II. 1319. 'Lias dont nu plan 3 parchemin, 16 papier.

l.">73- 1 7C>2. Mercatel suite .
— Répertoires

de caries XVIIe siècle,. — Plan (1694) des terres aVOlsi-

naiit le cimetière el l'église p. 1 3 .
- Beaurains.

Droits seigneuriaux de relief payés (30 janv. 1573 par

Philippe Duchastel, chevalier, sieur de La Bourse,

veuf de Marie de La Salle. — Paiement de droits sei-

gneuriaux pour achat de terres par .Iran Desfossés,

mercier, à Marie de Mons, veuve Febvrier (1615);

contrats de venle de flefs tenus de Saint-Vaast;

saisies féodales; conflits de juridiction au sujet d'ex-

ploits induement faits par les sergents de la Gouver-

nance (1701 ; venle ,1711) de ss mesures el 3 quart.

de terre sur Beaurains par Charles Preud'homme

d'Hailly, écuyer, sieur « d'Effenes », Wavans, Fermont,

etc. — Venle (113i;, par Jean Sacquespée el Isahel

Mansel, sa femme, (l'un lie! à Beaurains dont il donne

le dénombrement à Guillaume de Croix, bailli de

Beaurains, pour Jacques de Beauvoir; — dénombre-

ment (Mil) de la seigneurie de Beaurains par Jacques

de Beauvoir; —autre (1515), par Marie de Beauffort,

veuve de Robert du Bois, écuyer, sieur du Bois-

Bernard el d'Oppy, pour le fief nommé « le pooir

des alloes », tenu de Pierre de la Salle, S- r de Beau-

rains et de Terramaisnil ; —autre, par Pierre de La

Salle, époux de Marie Briois, pour la seigneurie de

Beaurains en partie (vers 1520) ; — consultation 1789)

sur la valeur du dénombremenl servi à Saint-Vaast.

par l'abbé Boucquel, de Lagnicourt. — Répertoire de

la carte de Beaurain (1762) par F. Quilliet, arpenteur,

demeurant à Tangry, dressée à la requête de M. de

Fief, seigneur de Beaurain p. 1-48). — Metz-en-Cou-

tare.— Extraits de ventes 1784] de coupes de bois (p. 19).

H. 1320. (Liasse.) - in pièces :
s parchemin, 109 papier.

1 537 -

1

780. — Béhagn tes, Petit- \ 'il/ers, Sapi-

gaies .Ancienne cote R 3). — Copie de la déclaration
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(1597 <lrs terres labourables el autres revenus de la

cure d'Ervillers el de son secours de Béhagnies. faite

par Philippe de Beauforl, euré. — Visite 29 août

1721 Hé-, réparations du chœur. — Quittance 1723

de Jean-Baptiste Thibault, curé, du linge d'autel, de

chapes el chasubles, livres de chœur fournis à son

église de Béhagnies par l'Abbaye [p. 1-4 .
— Le Conseil

d'Artois renvoie au siège de Saint-Vaasl une affaire

civile entre particuliers vers 1500). — Enquêtes 1579

pour procès criminels, injures, coups et blessures.—

Attestations 1601 que Saint-Vaasl a seigneurie vicom-

tiére dans la Grande Rue de Béhagnies. — Procès

pardevanl les officiers de Saint-Vaasl 1651] au sujet

de la venir par décrel el de la distribution des deniers

provenanl d'un bien légué à l'église de Béhagnies:

quittance de Charles Dufour, curé d'Ervillers el de

Béhagnies, rec aissanl avoir touché la quote-parl

due à s église. — Procès devant 1rs mêmes (1669

a.u sujel de la distribution des deniers provenant de

la vente des biens de feu Théodore Thuillier — Procès

pour affaire semblable 1671 à la mort de Jean

Couvreur, ancien lieutenant du lieu. — Usurpation de

terres apparlenanl à l'Abbaye par Jean d'Hénin et

procédures 1680 contre celui-ci el les curé el marguil-

liers de Béhagnies qui soutiennent son parti, refusant

de se reconnaître justiciables de l'Abbaye. — Requête

au Conseil d'Artois 1680] contre Jean Leclercq qui a

ouverl un cabarel sans permission sur les propriétés

de l'Abbaye. — Complainte de l'Abbaye 1760' contre

<;. Wattebled, sergent du baillage de Bapaume, qui

a instrumenlé à Béhagnies — Saisies seigneuriales

faites a la requête du sieur de Béhagnies p. 5-79 .

—
Antoine Le Sergent, de Béhagnies. reconnaît 1557

une rente de 5 1. 12 s. constituée en V>M .
— Robert

de Louverval, curé, réfugié à Cambrai, demande

une modération de renies 1585 : l'abbé, Jean Sar-

razin, le lient quitte. — Demande de modération de

rente 1603 par l'hôpital de Saint-Pierre, de Bapaume,

qui doil six années d'arrérages à l'Abbaye pour une

mais,, n qu'il possède à Béhagnies. — Les habitants

de Béhagnies demandent la remise de leurs rede-

vances de rentes foncières 1699 , ils se plaignenl

leur ail l'ail perdre la presque totalité

dje li tirs • avesties ». — Affiches 1735 1757 pour le

payement des rentes p. 80-101 .
— Complaintes 1677

« Ire des particuliers de Pavreuil qui n'ont pas payé

la dîme pour leurs terres sur Béhagnies. — Procédure

(1696 contre Philippe Broude, curé de Béhagnies, qui

prétendait toucher nue pari dans la dîme infra muros

de ce lieu, l'Évêque d'Arras prend le parti dudil curé.

— Quittance de Thibault, curé, (1744) reconnaissant

avoir perçu la dîme infra muros consistant en foins,

poulets, cochons de lait, et laines p. 102-114). —
Supplique de Perrine Guérardel, veuve de Jean Voier,

ancien fermier de l'Abbaye [1611) pour que l'on remette

en liberté son fils, retenu prisonnier à Sainl-Yaast

pour arrérages de fermages j>. llô .
— Répertoires

de cartes de Béhagnies el Sapignies p. 1

H
'»- 1 17).

II. 1321. [Registre. In-folio; 169 feuil

1688-1770. — Béhagnies suite). — Cueilloir

des renies. — Principaux noms cités: François de

Villers, sieur de la Carnoye ;
— Pierre Demiault;

Jean Braccart, bourgeois d'Arras. — Table des censi-

taires des rentes foraines dues à Saint-Vaasl ; noms

cités : Goder, mayeur de la ville de Bapaume, Adrien

Goubet, Noël de Lannoy. — Index de la carte de Béha-

gnies pour les rentes

II. 1322. i Liasse.
i
— 63 pièc 59 papier.

1.">:î3-178:î. — Petit-VUlers .suite. - Procès

au criminel I694 par P. Raison pour coups el bles-

sures. — Nomination I689 à la chapelleuie de Petil-

Villers de Nicolas Ludovic de Chabannes, clerc du

diocèse de Tout, à la morl de M' Albert Brichet.

— Étal des réparations à faire (1714) à la chapelle

de Petit-Villers. — Déclaration 1624) des terres la-

bourables sises aux terroirs de Sapignies, Bihucourt,

Bienvillers où la chapelle de Petit-Villers cueille le

droit de pleine dîme, à rencontre de l'Abbaye du

Mont-Saint-Quentin cl du curé de Bienvillers. —
Baux de la dîme de cette chapelle, consentis par

les chapelains Pierre de la Clef [1622 : — Albert

Brichet, pasteur de Morianne (1661); — M. de Cha-

înâmes (1689); — Charles Bocquel (1695). — Procès

1615-1616 contre Augustin Thiébault, curé d'Ervil-

lers el de Béhagnies. à qui se joint févêque d'Arras,

Herman Ottemberg, au sujel de la dîme infra muros

de la ferme de Pelil-Yillers. — M" Martin Phallem

pin, curé de Sapignies. demande à l'Abbé 1635 d'obli-

ger le fermier de Petit-Villers à payer la dîme de

sang p. 1-27). — Déclarations 1606-1770 des terres de

la censé de Petit-Villers. — Procès-verbal de visite de

la ferme 1616 . — Procédures pour arrérages de fer-

mages, contre la veuve Delevacque [1599 ; — contre

Jean-Baptiste Demiault (1727). — Régie du marché de
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la ferme [1585 1782 , décomptes des fermages p

— Quittance d'Henri Robillart, prêtre, receveur de la

seigneurie de Sapignles (1533 du relief payé par le

censier de Petll Villers p. 58). - Baux (1670 1783 des

droits de dîme el de terrage el de pièces de terre

p. 59-63 .

il. 1823 i tasse.) — i»s piè :. parchemin, !»."• papic

I :$<>.">- 1718. — su/iif/itirs suite Présenta

lion à la cure vacante par la morl de M Jean Philippe

Locquet. — Déclarations îles biens de la cure par ses

possesseurs successifs : Toussaint Couvreur [1545 :

— Antoine de Wancourl ;i588-1597) ; — Martin l'haï-

lempin (1629 ;
— Ignace Plouviez 1686 . — Quittances

(1687 de la portion congrue de ce dernier. — Quit-

tances 1575-1576 ilf travaux au chœur. — Requête des

curé el habitants à l'Abbé 1 1603) tendanl à faire réparer

le chœur. — Requête des habitants (1630 au sujet de

la refonte d'une cloche (p. 1-33 . — Déclarations 1 13t ',.">-

1534 des terres appartenant à Saint-Vaasl tenues de la

seigneurie de Sapignies p. 34-38 .
— Extrait des

déclarations de dîme (1598). — Procès au sujel de la

dîme sur 11 boisselées de terre (1598). — Autre procès

au Conseil d'Artois (1675) entre les abbayes de Saint-

Vaast et d'Anchin pour la dîme sur une mesure de

terre. — Procès devant le bailliage de Bapaume et

par appel au Conseil d'Artois (1714-1718) contre les

marguilliers de la paroisse de Favreuil au sujet de la

dîme sur 7 bois, de terre (p. 39 .

H. 13^4. (Liasse.) — 54 pièces : 10 parchemin, ii papier.

1528-1745. — Bénifontaine el Hiilluch. —
Commission de lieutenant de Bénifontaine et d'Hulluch

donnée 1767 à (maries Bruncl, fermier de Bénifon-

taine, par M. de Briois (p. 1). — Sentence (1
er sept.

1528 contre messire Robert d'Hulluch, seigneur d'HuI-

luch, pour délit de pâturage dans le marais « des

Trois Seigneurs ». commun entre Bénifontaine et

Hulluch. — Réparation du pont conduisant audit

marais (1530). — Complainte (1678] contre un particulier

qui a enlevé des terres du marais. — Transaction

(5 mars 1681] entre les communautés de Bénifontaine

el d'Hulluch, les habitants de ce dernier village

accordant à ceux du premier la liberté du marais

« conformément aux anciens tiltres ». — Procès 1685)

contre le sieur d'Hulluch pour avoir détourné de son

cours une petite rivière passant dans le marais. —
Pas-de-Calais. — Série H. Tom. II.

Mandement 1688 ans habitants de Bénifontaine que

mail. une d'Éplnoy a l'ail rétablir le ponl de i;,

i- Sentence |uln 1700 contre les habita i

Billy-Berclau, Douvrln et Hulluch qui ont

marais en y lourbant. — Sentence du Conseil d'Artois

(3 fév. 17m; confirmant cette rendue par ta ma

des Eaux ei Forêts d'Arras condamnanl le-- habitants

de Berclau, Douvrln el Hulluch a laisser Jouir en

paix les seigneurs desdits lieux de la pêche dans le

marais winglois nommé • le flol <\<- Wingles . —
Accord mai 1710 entre les communautés de Béuifon

laine et d'Hulluch. d'une pari, el le sieur d'Hulluch,

d'autre, qui, moyennanl 150 L, permel aux dites com-

munautés de tirer de la tourbe dans le marais •• d'entre

deux villes-. — Transaction (1716 entre l'Abbaye et

la communauté d'Hulluch; celle-ci. p • dédommager

l'Abbaye des dégâts causés dans le marais, promel de

payer 300 1. au Grand l 'rieur el de combler les trous

pratiqués pour tourber. — Partage du marais fév.

1745) entre les communautés d'Hulluch, Billy-Berclau,

Douvrin.

H. 1325. (Liasse.) — 103 pièces : 23 parchemin, su papier, 14

1225-1702. — lien i/'mitaine (suite,. — Michel

de Harnes cède à l'Abbaye de Mareuil la justice haute

et basse qu'il possède à Bénifontaine. Témoins : Mi-

chel, prieur; Clément et Roger, chanoines de Mareuil:

Etienne, chanoine du Monl-Saint-Kloy ; Bauduiu de

Quinci, Michel de Miraumont, Henri de Hondescote,

chevaliers ; Jean Hanos, Jean de Gruison, Maloiis de

Menricort, laïcs (1225, millesimo ducentesimo vige-

simo quarto, pridir halandarum aprilis).— Michel,

fils aîné de Michel de Harnes, confirme (1229) le trans-

port ci-dessus. — L'abbé de Mareuil vend juillet 1252

à l'abbaye Saint-Vaast les renies el les droits de jus-

tice qu'elle a à Bénifontaine. — Confirmation (juil-

let 1252) de la vente ci-dessus par Jacques, évêque

d'Arras. — Vente ( 1 229 par Liégarde, abbesse de I.a

Brayelle, des rentes el de la justice que lui avail dén-

uées Michel de Harnes sur Bénifontaine el de la dîme

de Bouviunies qu'elle avait achetée à Robert de Fou-

quières. — L'abbé de Balanciis confirme fév. 1229]

la vente ci-dessus. — Lettres de Pons, évêque

d'Arras, la confirmant à son leur 1229). — Sentence

,1
er fév. 1410) au protil de l'Abbaye, contre Jean.

seigneur de le Hamaide et Marie de Wasiers, -en

épouse, au sujel de la juridiction dans les villages

de Bénifontaine el Hulluch. — Enregistrement de cel
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arrêt au Parlement (1411). — Exécutoire de cet arrêt

: 1 H2 et relation du sergent exécuteur. — Complainte

1 154 contre Adam de Saint-Vaast et Pierrot Le Maire,

sergents de Lens.pour La saisie indue d'un cheval qu'ils

ont faite à Bénifontaine. — Reconnaissance sur com-

plainte de la seigneurie de Saint-Vaast (1544), par

Pierre De Lattre, mayeur de Douvrin et autres, après

l'amende qu'ils ont encourue pour saisines par eux

données, contre le droit de Saint-Vaast (p. 1-24 .
—

Seigneurie de Lanson, appartenant à Georges de Beau-

laincourl : amende pour emprise sur sa juridiction

[1593). — Requête (1701) d'Alexandrine de Maillerie,

veuve douairière d'Antoine Dubus, seigneur de Magni-

court, Lanson. au sujet île lâchasse.— Difficultés (1721)

entre le sieur Dubus el le sieur d'Hulluch, relatives

à la juridiction que chacun prétendail sur un certain

manoir (p. 25-60). — Commission de lieutenant et garde

de justice de Bénifonlaine el Hulluch donnée (10 janv.

1664 par Isaac Le Tenneur, seigneur de Fouchères et

Rosson, procureur général de l'Abbaye à Nicolas Ri-

velois. — Procès divers. Conflits de juridiction (1699)

entre les officiers de justice de Bénifontaine et ceux de

Lanson, au sujet d'un procès criminel (p. 61-76). —
Requête (1688) adressée aux officiers du siège abbatial

de la pari d'un particulier pour ôlre indemnisé des

blessures qu'il a reçues d'un habitant de Bénifontaine

— Requête de l'Abbaye au Conseil d'Artois 1697)

cniilre (les jeunes gens qui ont dansé le jour de la

dédicace sans la permission du seigneur. — Requête

de la part du procureur fiscal du siège supérieur de

Saint-Vaast (1698) afin de (aire déposer au greffe dudit

siège le registre des plaids tenu à Bénifontaine. —
Ci Tlilical (1709) en faveur du procureur d'office (p. 77-

84). — Saisies el mises de fait signifiées (1699-1762) par

l'Abbaye (p. 85-103).

II. 1326. (Liasse.) — il pièces: 6 parchemin, 21 papier, 2 sceaux.

1475- 1789. — Bénifontaine suite). —Sentence

du Conseil d'Artois 19 mai 1616 pour infraction au

droit d'afforage [p. 1-2 .
— Terriers des renies (1684),

principaux noms cités : Jean Buisseret, êcuyer, sieur

de Lanson: — .lean François llennanl, avocat au

Conseil d'Artois, etc. p 3 \, — Reconnaissance de

renie envers l'Abbaye 117"). — Rente de trois oisons

due 1604] à la prévôté de Berclau pour un manoir de

Bénifontaine. — Saisies 1689 1690 pour non payemenl

de renies foncières et seigneuriales. — Attestations

1689 par les hoinuies de fief de Bénifontaine qu'un

incendie a détruit la grange de Vincent Grenel et que

celui-ci mérite d'obtenir une modération dans ses fer-

mages (p. 5-13). — Sentence du Conseil d'Artois (16(53)

condamnant le fermier de la censé de Lanson à payer

son droit de terrage. — Attestation par Jean Rivelois T

lieutenant de Bénifontaine 1689) que le droit de ter-

rage en ce lieu appartient à Saint-Vaast. — Déclara-

tion de' la dîme (1769). — Autre (1779) pour Bénifon-

taine et Wingles (p. 14-20). — Baux (1760-1789) de diffé-

rentes pièces de terre (p. 21-27).

11. 1327. (Registre. ) — In-folio: \i6 feuillets, papier.

1690. — Bénifontaine suite). — Cueilloir des

rentes.

II. 1388. (Liasse. \ — 173 pièces: 1 parchemin, dont 2 plans. 17:! papier.

1515-1789. — Bénifontaine (suite). — Pénom-

brements, de Ernest du Bus, écuyer, seigneur de

Lanson, Magnicourt, etc., fils de feu Antoine, aussi

écuyer, seigneur des dits lieux, et héritier lui-même

de Georges de Beaulaincourt (1706) ; — de Jean-Fran-

çois Buisserey, écuyer, seigneur de liantes Hantay),

Locqueny, Loison (1727 et 1730); — les administra-

teurs des biens de la chapelle: — François Trachel.

curé de Wingles et Bénifonlaine; — Jean-Baplislc

Duquesnoy, lieutenant de Vendin lTi;
-

, — Maximilien

Lefebvre, lieutenant de Bénifonlaine (1764); — Alexan-

dre Du Maisnil, écuyer, ancien échevin de Douai (1786);

— Joseph Dupont, avocat au Parlement de Douai

(1786); — Ferdinand Saladin, écuyer. sieur de Ter-

becque, conseiller ordinaire du Roi au Conseil provin-

cial (1787); —Joseph Delfaut, curé de Wingles 1787 :

Pierre Dubuis, lieutenanl de Bénifontaine J788) ;
—

Table des dénombrements. — Étendue du terroir de

Bénifonlaine el sa délimitation d'avec celui de Vendin;

lerres de la mouvance de la seigneurie du <• Monl de

Vendin » à Bénifonlaine; plan visuel de quelques pièces

déterre au terroir de Vendin relevant les unes de la

seigneurie de ce lieu, d'autres de celle de Phalempin,

d'autres encore de celle de Saint-Vaasl [1787). — Procé-

dures (1706 contre des particuliers qui ont produil de

faux dénombrements; parmi les pièces produites : dé-

nombrement d'un fief servi à l'Abbaye par Louis d'Es-

clebbes, écuyer, sieur de Perepel, Avesnes, Inehy, Ro-

berl de Nédonchel, sieur de Sevelengues, chanoine de

Tournai, el Nicolas de Saint-Aubin, aussi écuyer, exécu-

leurs testamentaires de II. de Beaulaincourt, sieur d&
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BellenvlUe, Lanson, d'Oresmleulx, Ernonval ; — autre

dé brement 1677 par Antoine du Bus, écayer, sieur

il.- Magnicourt, Lanson, à l'abbaye Saint-Christophe

de Phalempin. — Plan du terroir 1729 par Besluis.

il. 1329. [Liasse.) — 119 pièces IS pan hemin, 104 papier.

1268- 17<»l». — Eulluch suite —Procès 1685-

1690 entre l'Abbaye el le sieur d'Hullucb au sujet du

droil de planlis:— transaction à ce sujet entre les

mêmes parties 1693 .
— Sommation audit sieur d'Hul-

lucb de ne rien entreprendre sur les marais, objets du

litige, l'Abbaye n'ayant pas ratifié la convention que

il. un l>e La Charité, son représentant, avait signée

(p. 1-15 . — Jean, sire d'Hulluch, reconnaît juillet 1268)

qu'il n'a ni la seigneurie ni le droil de pêche dans la

rivière depuis Meurchin jusqu'à Neuvecourl p. 16-47 .

— Exploits induement faits par les officiers de Lens

p. 18-58).— Complainte [1544] contre les officiers de

Douvrin pour avoir accordé saisine d'une mencaudée

de terre tenue de Saint-Vaasl p. 59-61 . — Procès ( 1 T00'>

contre les officiers du sieur d'Hulluch pour informa-

tions de justice induement faites p. 62-75 . — Exploits

et saisies seigneuriales 1704-1762) par les officiers de

Saint-Vaast (p. 76-79). — Fondation d'une chapellenie

en l'église d'Hullucb juin 1321) par Béatrix, dame de

ce lieu. — Requête à l'Abbé (1597) par Hubert Miellet,

curé d'Hulluch, pour qu'on lui confère la chapellenie.

— Baux des terres de cette chapelle (1728-1750). —
Lettres de provision de ladite chapellenie, en faveur

de M Jean Le Rond (1730), Aimé de Coupigny (1702'.

— Autorisation donnée (1689) par doni Antoine Chasse

à Guillaume Gruson, chapelain de la collégiale de Lens,

de permuter avec Mathieu Plouvier, curé d'Hulluch.

— Déclaration [1565] des biens de la cure, par Jean

Bonel, curé propriétaire d'Hulluch. — Frais de répara-

tions du chœur (1578-1616). — Procédures 1704) au

sujet des droits honorifiques dans l'église (p. 80-1 19 .

H. 1330. (Liasse.) — 49 pièces : S parchemin. 41 papier.

15:18-1781. — Hulluch (suite'. — Étal de

consistance de la dime : elle se cueille à raison de huit

du cent sur 156 mène, de terre et est partagée également

entre le curé et l'Abbaye.— Complainte [1538 contre

J. Bidon qui se refuse à payer la dîme —Attestation

1546 par plusieurs habitants d'Hulluch. parmi lesquels

Pierre Mord, prêtre, vice-curé, que la dime de ce lieu

est indivise entre le curé et l'Abbaye; cet acte est

passé à la réquisition d'Hector Païen, procureur de

Satnt-Vaasl el Marc de Domin, curé propriétaire.

Procès 1589-1600 pour non payement de dime intenté

par l'Abbaye, el Hubert Mielet, curé, au sieur L. Car-

lier.— Consultation 1619 ausujel de la dîme d'agneaux
et de pores p. 1-30). — Procès 1752 1755 contre

Deleau, curé, qui a perçu la totalité de la dîme novale,

sentence rendue à ce sujel en faveur de Sainl Vaast,

qui est maintenu dans sou droil • de percevoir sur le

pied de trois du cent, après les trois premières années,

ladisme sur les terres nouvellement défrichées en la

paroisse d'Hullucb. à concurrence de moitié, à ren-

contre dudii Deleau, pour l'autre moitié » p. 10-44 .
—

Adjudication 1722 de la dime à L. Cartier au rendage

annuel de 50 L; — baux [1752-1781] du même droit

p. 15 19

H. 1331. (Liasse.) — <> pièces, papiei

1574-1769. — Hulluch. suite). — Déclarations

des manoirs et terres chargées de dîme : 5 coupes de

terre appartenant à la maladrerie dudil lieu :

appartenant à Christophe GrUmel, curé, el au sei-

gneur, etc. — La déclaration de 1769 contient la dîme

de sang que l'on perçoit sur les laines de mouton, [es

porcs, poulets et autres bestiaux à la quotité de 10 du

100; principaux noms cités : la demoiselle de Briois

d'Hulluch, Desailly, Grard, le sieur Delebucquière au

lieu du sieur « Lambersal ».

H. 1332. (Registre.) — In-folio; 140 feuillets, papier.

1586. — Hulluch suite). — Rapport servi par

François d'Hulluch, écuyer, seigneur du lieu, au roi

Philippe de Castille, comte d'Artois, du fief tenu à

cause de son château de Lens. « Ascavoir mon chastel,

bassecourl avecq tous mes prêts, bois, aunois et tout

le plautin de hayes et de ballots depuis l'entré du ma-

rischon dudit Hulluch jusques au corps des hameaux

et ailleurs dedans maditte ville avecq tout les mes

eauls, pecqueries avecq le maretz qu'on dict le maretz

des trois seigneurs, Hulluch, Berclau et Douvrin, des-

quels maretz j'ay la tierche partie contre les seigneurs

dudil Berclau... ilem la seigneurie de Lohettc », des

terres, un moulin à vent, « où tous mes subjels vont

mouldre leurs bleds » •. l'endroit où s'élevait b

bannier qui a été démoli par les guerres et n'est pas

encore réédifié, les habitants se sont rachetés de la

banalité du four en payant un chapon par ménage;

deux moulins à « waide » et des manoirs t<
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rente dont les principaux sont : Jean Carlier, lieu-

tenant du lieu, la mâladrerie, l'abbaye du Mont

Salnt-ÉIoy, monsieur de Plumoison. Les rentes dues à

cause de la seigneurie d'Hulluch par certaines per-

sonnes de* Loes el Lohette •> ont été vendues à Me

Nicolas Marchant. Les mouvances féodales sont dues

par M r de Molembaix à cause de sa femme, fille de feu

de Beaufort, pour un fief au terroir de Wendin, le

chapitre N.-D. d'Arras, messire Jean de Bernemicourt,

sieur de La Thieuloie, gouverneur de Béthune, pre-

mier chevalier du Conseil d'Artois.

n. [333. (Liasse. - i"--' pièces, papier.

1 r>02 - 1 78!». — Hulluch suite). — Dénombre-

ments servis par Antoinette Oudart, veuve de François

de Lorraine 1688), Huberl Grard, lieutenant (1717), etc.

n. 1334. (Liasse.l - 62 pièces donl -i plans, :i parchemin, 59 papier.

1535-1715. — Berclau, Billy-Berclau et Xeu-

veeourt ancienne cote T3). — Copie de la coutume

locale rédigée vers le commencement du xvr siècle

el commentaires qui y sont ajoutés parles religieux

en [612 (p. 1-2). — Accord (1628) entre l'Abbaye et les

écheviiis de Lille au sujet d'une retenue d'eau sur le

terroir de Neuvecourl dans la construction du canal de

Lensà Lille. —Complainte de l'Abbaye (17 août 1535,)

contre des particuliers de Marquillies qui ont tourbe

dans le marais du Bois d'Honguelle. — Procès (1690)

contre le sieur de La Bassée au sujet du droit de

plantis dans la partie du marais du Bois qui est de la

orie de Berclau. — Enquête sur la propriété des

marais. — Défense faite (1695 aux habitants de Ber-

clau de tourber dans le marais des Trois Seigneurs. —
Pétition des habitants de Billy contre les étrangers qui

\ iennenl faire rouir du lin dans leur marais. — Procès

de l'Abbaye 1703-1704) contre des individus qui ont

abattu des arbres dans le marais de Hollande. — Vente

de quatre havols de terre pris sur le marais du Bois.

— Sentence du Conseil d'Artois (31 mars 1705. pour

contravention de tourbage. Plans des marais p 3-55).

- Autorisation donnée [1692] à Christophe Leroy de

faire bâtir une petite chapelle entre Billy et Berclau.

Dénombrements des revenus de la cure par sire

Antoine Diruit, curé (1588-1624) el Philippe Bredaigne,

aussi curé s.d.;. —Concours pour la nomination d'un

curé 29 mai 1715. p. 56-6
!

H. 1335. (Liasse.) — 85 pièces :
1" parchemin. 68 papier, 2 sceaux.

1460-1768. — Billy-Berclau (suite). — Sen-

tence (1460) de Pierre de Moncheaux, lieutenant du

prévôt de Beauquesnc, contre Pierre Le Maire, dit

Carpentier, sergenl du duc de Bourgogne au bailliage

de Lens, pour avoir exploité à Billy sans le congé de

Saint-Vaast. — Sentence rendue par Jean Lucas,

écuyer, lieutenant général du bailli de Lens (19 sept.

1470) au profil «les mayeur el échevins de Billy-Ber-

clau el des religieux de Saint-Vaast contre Michel

Lefebvre et Marie Dubois sa femme. Ceux-ci ayant été

condamnés pour leur mauvaise vie aux plaids de véri-

té de Billy avaient appelé de cette sentence audit bailli

qui déclara le procès bien jugé, les appelants ne ressor-

tissant que de Saint-Vaast (p. 1-8). — Complainte 1542)

contre Georges Leblond, sergenl de Lille, pour les

exploits de justice qu'il a fails à Berclau et à Annœullin

sans le congé de Saint-Vaast. — Procès criminels,

contre Georges Poteau pour vol (1673); Charles Le-

quesne. pour coups el blessures (1675); Catherine Her-

mé qui a mal parlé des échevins ,Ui77). — Complainte

(1704) de l'Abbaye contre le sergenl de Sanghin qui est

venu faire un exploit de justice sur les terres delà

juridiction de Saint-Vaast. — Procès-verbaux 1786)

dressés par le sergent île la seigneurie contre des indi-

vidus qu'il a Irouvés au cabaret pendant la messe

p 9-53). — Nomination 1789) du sieur Mannier comme

procureur d'office île la seigneurie. — Saisies judi-

ciaires 1756-1768, p. 5I-S5).

u. 1336. (Liasse.) — s:, pièces : 19 parchemin, 66 papier, u' sceaux.

1527 - 178:î. — Billy-Berclau suite. — Dé-

nombrements (1610-1618) de diverses pièces de terre à

Neuvecourl el de deux petits flégards à llanlay. —
Acte d'hommage des pasteur, lieutenant et échevins de

Billy au nom de l'église 20 déc. 1612 — Enregistre-

ment 1714-1719 des actes de foi et hommage pour

biens tenus de Saint-Vaast à Billy-Berclau. Douvrin,

Provin, Annœullin, Hulluch, Bauvin p. 1-6
.
— Sen-

tences rendues eu faveur de l'Abbaye el de Antoine

Buri-e, ciin'' di' Billy-Berclau, pour refus de payer les

dinies contre Sii i I .ierdeman 1527), Pierre Flou-

rens 1528 ; autres sentences [1610-1624 ;
— transaction

21 juillet 1756) entre Toussaint Personne, curé de

Billy et M François-Régis Fromentin, licencié en tliéo-

logie de la maison de Navarre el cure de Douvrin, au

sujet de la dîme des terres défrichées du marais Win-
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glois ci iin marais du Bols (p. 7-17). — Sentences pour

délits de pêche el de chasse 1604 1620 ; sentence du

Conseil provincial 1681 contre demoiselle Louise de

Bernemicourt, dame de La Thieuloye, qui voulail

empêcher Pierre Delebarre, meunier des religieux de

Saint-Vaasl de chasser p. 18-29).— Bail sept. 1614)

des biens confisqués sur Baltazar Lequesne;— bail

[1619 à Cécile de Millevlile dos terres que L'Abbaye

avail confisquées sur son mari, pour meurtre. — Baux

du droil du bac de Bauvin, du canal de Lille à Douai

cl d'une portion de terre du beau marais 1780 ; — de

trois mesures à Arnaud I.efer. lieulenanl de Billy 17s:i';

— des droils de pêche dans la Haute-Deule (1783,

p. 30-85 .

II. 1337. (Lias 6 parchemin, 'X< papier,

1440-1779. — BernevUlee\ Warlus (ancienne

cote Y :!
). — Extrait des rôles des centièmes de 1569

pour les biens de Saint-Vaasl à Berneville el quittances

des impositions payées (p. 1-3). — Vidimus (10 octobre

1 1 10) par Tristan de Paris, écuyer décurie du duc de

Bourgogne et lieutenant général du gouverneur d'Ar-

ias ci par les maire et échevins de ladite ville, des

Ici 1res du prévôt de Sainl-Vaast, certifiant que Raoul

de Douay, demeurant à Berneville. inculpé de coups et

blessures, est détenu dans les prisons de l'Abbaye et

qu'il est justiciable de Saint-Vaast — Arrêt du Parle-

ment de Paris (1515) rendu au profit de Saint-Vaast

contre les sergents de la Gouvernance d'Arras, qui mil

induenient exploité à Berneville.— Plainte portée (1700)

devanl les officiers de Saint-Vaast par Nicolas du

Mont-Saint-Éloy, écuyer, sieur de Courcamp, contre

Jean Dupuich, qui a fait une banqueroute frauduleuse,

emportant pendant la nuit tous ses biens, meubles,

bestiaux, grains, etc.— Saisies judiciaires (1762, p. 4-28).

— Présentations à la cure (1588-1754). — Entretien du

chœur; visite et réparations des combles (1598): re-

quête pour obtenir un aulel (1602); demande d'aumône

à l'Abbé en vue du baptême d'une cloche (1634) ; répa-

rations du chœur (1676-1681); livraison d'une balustrade

de communion, de linge el d'ornements d'autel (1712-

1724). — Requête au Conseil d'Arlois (Ki97) contre

M* Barbotin, curé de Berneville, qui a fait abattre,

sans autorisation du patron de la cure et du seigneur

du lieu, l'autel élevé dans l'église en l'honneur de

Saint Géry. — Déclarations (1613-1630) des biens de

la cure; — bail des terres (1621); — procès (1687)

entre le curé et J. Goudemant, au sujet du mesurage

d'une boisselée de terre appartenant à la cure; — esti-

mât] les biens lie la rtnv I ; ; S ; |,i

M" llespelle. curé ,|e !
;. me v i 1

1. el de Warlus, qui n'a

pas payé ;'i Sainl \ aasl les droits de relief des h.

sa cure ; — quittances 161 portions congrues

des curés successifs Boulenger, De Sève, Logez,

Déclarati m 168" des biens appartenant à l'église ;

baux de ces biens 1760, p. 29 '.M .
— Procès i

tenté par l'Abbaye au sieur Jean B îault, àqui elle

réclame des redevances pour la seigneurie de Goi

son à Berneville; extraits de terriers el dénombre

nienls fournis a ce sujet sur celle seigneurie relevani

de celle d'Auby et tenue du mi a cause de son château

de Lens (p. 95-101).

h. 1838. (Liasse.) — 122 pièces: 16 parchemin, 106 papier, 6

1440-1759. — Berneville (suite). — Extraits

des comptes el terriers (1500-1618) où sont relevés les

articles imposés de Berneville.— Quittances des rentes,

modérations, poursuites, sentences pour non payemenl

(1603-1759). — Affiches (1723-1756 annonçant la percep

tion dans le village. — Rentes à payer (1440-1777) pour

manoirs, vendus ou achetés, tenus de Saint-Vaasl

(p. 1-94). —Vente (18 janv. 1450 par devanl Si o

Boursin, mayeur de Berneville. de deux manoirs char-

gés de gaule, par Roger dit de le Brancque, à Etienne

Hochedé. — Pierre de Beauffort reconnaîl 17 juin

1464 qu'il doit payer le gaule, selon la coutume, pour

ses lerres nouvellement acquises sur Berneville. —
Reconnaissance faite (1515) par Richart de Tourne-

bœuf, procureur du sieur du gaule de Sancerre, por-

tant que Robert Fastis, censier de Robert de Habarcq,

à Berneville, doit le gaule pour ses terres. — Dénom-

brement [1576 d'un fief du gaule à Berneville que tient

Pierre Platel, au relief de 7 s. 6 d. — Bail « à nouveau

gaule » à Jean Moncomble nov. 1557) d'un manoir

nommé « le Pré aux Enles ». — Reconnaissances et

amendes pour .vaille non payé (1583-1729).— Etats de

la recette du gaule des avoines à Berneville (1720-1725,

p. 95-122).

H. 1339. [Liasse.] — 68 pièces : 29 parchemin, 39 papier, 12

1421-1619. — Berneville suile). — Recon-

naissance 1421] par devant l'official d'Arras, par Tous-

saint Boursin, qu'il doit des menues dîmes pour ses

héritages de Berneville. — Sentence 1504] au profit

de l'Abbaye contre Pierre Frion, qui a refusé de payer
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les dîmes de blé, d'avoine el d'agneaux ;
— autre 1530)

contre Jean le Soing pour le même sujet. — Sentence

rendue (1530] par Adrien le Guérard, lieutenant du

gouverneur ries bailliages d'Arras, Bapaume, Avesnes,

sur complainte des religieux contre Jean Le Soing,

prêtre, demeurant à Simencourt. — Complaintes [1537-

]5is contre divers particuliers pour non payement de

leurs dîmes ,p 1-11 — Mémoire pour les religieux de

Saint-Vaasl (1564) contre Jean Lefébure, curé de Ber-

neville, qui ne veuf payerque 19 gerbes des 24 qu'il doit

pour sa dîme. — Complainte [1579] contre François

Brousarl, meunier de Warlus, pour non payement de

dîmes. — Reconnaissance sur complainte faite (1585)

par Pierre Moncomble au sujet de sa dîme de carottes;

— autre [592 de même, par Charles Goudemez. —
Attestation 1603] d'Andrieu de Ransart, curé de Berne-

ville, au sujet de la dîme. — Procès (1616-1619) pour

non payement de dîme et terrage contre Claude de

Retz p. 12-68).

n. 1340. (Liasse.) — 82 pièces : 46 parchemin, 36 papier.

1624-1780. — Berneville (suite). — Procès

(1624) contre le curé Thomas Taverne au sujet de la

dîme. — Reconnaissances sur complaintes par Jacques

Plalel 1626), Noël du Puich (1637), Robert Le Mire

(1637 :
— enquête 1660 relative à la dîme sur les

terres du sieur de Courcamp; — attestation (1663), par

M' Michel Julien, curé de Ligny-sur-Canche, autrefois

curé de Berneville où il exerça son ministère pendant

Vingl huit ans, qu'il a toujours vu Saint-Vaast per-

cevoir la dîme sur les terres du sieur de Courcamp

à Berneville; — sentence [1668] contre le sieur Herbet,

occupeur des terres du sieur de Courcamp, au sujel de

sa dîme non payée et due à raison de huit du cent ;
—

autre du même genre (m. d.) contre Charles Taverne,

fermier des terres appartenant aux héritiers d'Ogicr

Lédouart ; — autre 1669) contre Guislaine Dervillers;

— Anne de Tilloy, veuve de Roberl Debuire (m. d.) ;
—

Etienne de Reville (1673, p. 1-57). — Requête (1686)

contre Charles Moncomble, pour l'obliger à charrier

ses bottes de dîme à La grange du décimateur, comme
il esi de coutume. — Autorisation donnée (1715) parle

Grand Prieur a Charles Cuvelier, sieur de Courcamps,

conseiller el sous-bailli de l'Abbaye, d'ensemencer 15

mesures de terre en sainfoin, à condilion de payer la

dîme ordinaire. —Complainte des religieux de Sainl-

', lasl 17 11, au Conseil d'Artois contre un cultivateur

qui a enlevé sa recolle de lin avanl le passage du col-

lecteur de dîme. — Aulre (1780) contre Guislain Thi-

baux pour même sujet p. 38-82).

H. 1341. (Liasse.) — 116 pièces dont 1 plan, 4 parchemin, 112 papier.

1587-1780. — Berneville (suite). — Dénom-

brements de terres qui doivent renies à Saint-Vaast

(1688-1780) : les biens les plus importants sont ceux de

M. le conseiller Mullet, M"e Catherine de Frémicourt,

Marie-Françoise Mat non, dame de Sachin ;
— autre (1788)

déterres à Wanquetin tenues de la s rle de Berneville

p. H6). — Autorisation est donnée à Martin Hochedé

(1603) de cuire dans son four sans aller au four banal, à

condition de payer une redevance d'un boisseau d'a-

voine;—requête de la communauté (1634) pourque lefour

banal soit promp.tement réparé; — requête contre les

habitants de Berneville pour les obliger à aller au four

banal 1695). — Reconnaissance sur complainte (1676

contre un particulier qui a « picqué » sur le tiégard. —
Reconnaissance (1678) relative au droit de pâturage. —
Pièces de procédure (1676) pour le droit d'atforage. —
Requête adressée (1757) au siège supérieur de Saint-

Vaast relative au droil de forage. — Reconnaissance

(1685) au sujet du droit de chasse. — Sentence (1690)

contre plusieurs particuliers qui ont abattu des arbres

sur les chemins. — Autorisai ion (177!») donnée à un

particulier de Simencourt d'ériger un moulin à blé

sur le terroir de Berneville (p. 17-51). — Visite el

réparation (J524-1716) de la ferme.— Pièces relatives

à la régie de la ferme (1587-1670), redevances an-

nuelles ; demande de réduction de fermages (1635)

après les ruines de la guerre. — Baux (1061-1781) de

ladite ferme de Berneville et de ses terres consentis :

aux enfants de Guislain Mullet (1661-1698), Julien

Lemaire (1707), Jean-François Truffier, lieutenant de

Croisette (1721), Jean-Baptiste Lucas (1781). — Baux

(1605-1760) d'autres terres ou manoirs; consultation

d'avocal (1776) au sujel du bail accordé au sieur Truf-

fier (p. 55-115). - Plan d'une partie du terroir de Ber-

neville dressé (1718) par Letierce, arpenteur (p. 116).

n. 1342. (Registre.) — [n-folio; 355 Feuillets, papier.

1572-1748. — Berneville (suite). — Dénom-

brements servis à l'Abbaye en présence des échevins

ou du sergent de l'échevinage ; les principaux noms

cités soni ceux de Jean Roche, sergenl de l'échevinage,

procureur spécial de Jacques-Guislain Bruneau, diacre

du séminaire d'Arras (1697) ;
— J.-Ph. Hochedé, prêtre,
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demeuranl à An-as; — Marie Thiéry (1572 ;
— sœur

Onuphre Cuvellier, prieure; Madeleine Thérèse de

Crespiœul, sous-prleure; Félicité Deruy, dépositaire,

représenlanl le couvent des Augustines d'Arras; —
Jean-Baptiste Marescaille de Caffort, chevalier, conseil-

ler du Koi au Parlement de Flandre (1745) ; — Joseph

Baudet, curé de Berneville 17 15) : M* André-Antoine

Denis, avocat au Conseil d'Artois (1746); la Pauvreté

de Dainville 1746); — Georges-Alexandre de Nédonchel,

vicomte d'Estaple, seigneur de Baralle, Buissy, Grand-

court et autres lieux et dame Marie-Anne-Joseph de

Douay, son épouse (1747);— Charles, comte d'Aumale,

maréchal de camp des armées du Roi, commandant en

Chef des Ingénieurs à la suite des années en Flandre,

directeur général des fortifications, seigneur de Liévin,

Parisis-en-Angre, Zeauvis, etc. (1747);—Jean Guvelier,

sieur de Courcamps, avocat au Conseil d'Artois, con-

seiller du Roi au Monl-de-Piété d'Arras
;
1717! :

— Jean-

Jacques Devienne, écuyer, grand bailli de l'Abbaye

17 ls ;
— le R. P. Le Peers, procureur des Jésuites de

Douai (1748); — Marie Crugeot, veine de Jean Le

François, avocat au Conseil d'Artois (1748). — Une table

par noms de personnes termine ce registre.

H. 1343. (Registre.) — In-folio : 100 feuillets, papier.

1742-1783. — Berneville (suite). — Frisées

et estimations des biens immeubles tenus en cotterie

au dixième denier de l'Abbaye. Principaux noms cites:

Claude Rogez, curé d'HailIicourl (1742); — Antoine

Rogez(1763 .

H. 1344. (Registre). — In-folio : 276 feuiUets, papier.

1751-1789. — Berneville (suite). — Dénom-

brements servis à Saint-Vaast. — Les principaux

noms cités sont : la pauvreté de Dainville par dona-

tion de M e Laurent Caudron, ancien chapelain de

Berneville ;
— Philippe-Joseph Candelier, procureur

au Conseil d'Artois et M e François Deshorlies, no-

taire royal (1771): — Marie-Joseph Tabarie, veuve de

M" Jean-Baptiste Beclhum, avocat au Conseil d'Ar-

tois (1772); — Ernestine Le Merchier, demeurant à

Saint-Pol, veuve de messire Florens Hellemans,

écuyer, seigneur de Vacquerie (1774); —Joseph De-

beugny, licencié-ès-lois, chanoine de la cathédrale

1771; — Pierre Savary, fermier de la Court au Bois

(1775); — requête des religieuses de la Thieuloye à qui

Saint-Vaast réclame induement un droit d'indemnité

pour leurs Immeubles de Gouvi II a été porté

par erreur au dénombrement et m
1778 ; Consultation d'avocat au sujet de la seigneu-

rie d< Gouves 1779); reconnaissance 1780 par les

daines de la Thieuloye des renies qu'elles doivent pour

leur seigneurie de Gouves. Autres dénombrements

par Louis Delarré, lieutenant en second au régiment

des Grenadiers d'Artois 1780); — Étienne-Guislain-

Stanislas le Roux, seigneur du Cbàtelel 1784); —
M" Louis Joseph Sury, avocat au Parlement de Flan-

dres, et échevin de Cambrai; — Charles Vaasl, procu-

reur au Conseil d'Artois (1789 .

H. 1345. (Registre.] - In-folio; 127 feuillets, papier

17IJÎ). — Berneville (suite). — Déclaration des

terres du terroir de Berneville tenues en cotterie de

l'Abbaye et qui doivent dïme et terrageà Saint Vaast

à raison de S du 100. Les OCCUpeurS Solil obligés de

conduire les produits de ces deux droits en la grange

des religieux à Berneville. Quand il n'est dû qu'une

redevance de dîme, le décimateur esl obligé de l'enle-

ver à ses dépens, mais le propriétaire du champ est

obligé, avanl d'enlever ses « avesties de convoquer

le percepteur de la dîme qui vient choisir sa part.

Principaux noms cités: la pauvreté de Dainville; —
l'église de Berneville; — Jean Le François, sieur du

Fetel ;
— Jean-Philippe de Gouy, curé d'Hasnon; —

Jean-Baptiste Becthum.

H. 1346. (Registr In-folio ;
2"> feuillets, papier.

1(»88. — Berneville (suite). — Cueilloir des ren-

tes qui se cueillent en grains, chapons, pains et argent

au terroir de Berneville par les religieux de Saint-

Vaast. Principaux noms cités : Jacques-Louis de

Mullet, écuyer, sieur de La Laque; — le sieur du

Fetel, avocat au Conseil d'Artois; — Adrien de la Cha-

rité échevin d'Arras : — Philippe Le Clément, écuyer,

sieur de Saint-Marcq; — les Jésuiles de Douai; —
les héritiers du sieur d'Aix, baron d'Aubigny; —Phi-

lippe-François de Douay. sieur de Gouves.

H. 1347. (Registre.) — In-folio ; s9 feuillets, papier.

1710. — Berneville suite). — Cueilloir des ren-

tes. Principaux noms cités : Antoine Bayart, huissier

au Conseil d'Artois; — Me Jean Néron prêtre, demeu-
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rant à Arras; — Jean-François Lefebvre, clerc de Ber-

neville;— Jean Roche, sergent du même lieu ', — Gouy.

Ers pères Jésuites de Douay. — Noyelette-en-l'Eau,

Lattre el Gouves, Isabelle Boulenger: — Philippe-

François de Douay, sieur de Gouves.

H. 1348. Registre.) — In-folio ; 36 feuillets, papier

ITîJô. — Berneville [suite). — Terrier des rentes.

Principaux noms cités : M c Charles Cuvellier, avocat

au Conseil d'Artois, lient des terres qui proviennent

par achat de Nicolas-Joseph du Mont Saint-Eloy,

écuyer, sieur de Courcamp; — Adrien de la Charité.

sieur de Grosville.

il. 1349. IRegistre.) — In-folio; 53 feuillets, papier.

IT'iO. — Berneville suite). — Cueilloir des rentes.

11. 1350. IRegistre |

— In-folio; 52 feuillets, papier.

1677-1706. — Berneville suite). — Cueilloir

des recettes de gaule.

u. 1351. IRegistre
|

— in-folio ; s; feuillets, papier.

1707. — Berneville suite). — Registre de même
nature. — Recette totale : 145 ras. 3 bois. 2 quart, l 2

d'avoine de gaule.

II. 1352. (Registre.) — In-folio; u:, feuillets, papier.

1700. — Berneville suite).— Value du gaule de

Sancerre, renouvelée par dom Théodore de Coupigny.

Ce gaule appartienl par moitié à Sainl-Vaast et aux

dames de i tosnay.

II. 1353. (Registre.) — In-folio; las feuillets, papier.

1720. — lirrncrilte suite). — Cueilloir du gaule.

Principaux noms cités: M" François Guiot, curé de

Simencourt; — Maximilien Chivot, écuyer, sieur d'Or-

eille; M Robert Barbotin, curé de Berneville.

u. 1354. IRegistre.) — in-folio; 62 feuillets, papier.

1730-1733. — Berneville (suite). — Cueilloir

du ^aulc.

II. 1355. (Registre.) — In-folio ; no feuillets, papier.

17ÎÎ0. — Berneville suite). — Value du gaule de

Sancerre, renouvelée par dom Guillaume de Gargan. —
Mêmes noms cités.

11. 1356. (Registre.) — In-folio; 109 feuillets, papier.

1739. — Berneville [suite). — Cueilloir du gaule

renouvelé par dom Henri Cardon.

H. 135". (Liasse.) — 44 pièces : 6 parchemin, 3S papier.

1565-1760, — Warlus (suite). — Visites et

réparations de l'église [1583-1709). — Transaction (21

nov. 1707, enlre l'Abbaye et le sieur Boucquel au sujcl

des armoiries de ce dernier peintes sur la maîtresse

vitre de l'église (p. 1-18). — Vente par décret (17;:; de

terres à Warlus (p. 19). — Complaintes et sentences

(1565-1760) pour dîmes non payées ; — déclaration 1780)

de ceux qui refusent de payer la dîme des colzas. —
Procès (1(509) contre le dîmeur de Duisans et le cha-

pitre d'Arras qui veulent percevoir la dîme sur 3 mène.

de terre sises à Warlus (p. 30-

1

1 .

u. 1358. (Liasse.) — 84 piè r> parchemin, 79 papier.;

1298-1779. — Berny-en-Santerre (Ancienne

cote W3).— Sentence rendue (29 mars 1375) par le pré-

vôt de Péronne entre les religieux de Sainl-Vaast el le

curé de Berny, Simon Billot. Les religieux et le sei-

gneur de Falvi avaient formé complainte ensemble

contre ce curé nui sans payer le droit d'afforage avait

vendu six pièces de vin dans sa maison ; les seigneurs

représentaient que leurs droits de seigneurie étaient

méconnus, le curé se défendait en disant que sa mai-

son était exemple de toutes servitudes, même de celles

imposées par les religieux. — Procès-verbal rédigé

(12 fév. Mil) par Foursy Brancq, sergent royal au

bailliage de Vermandois constatant qu'une sentence

par défaut a été donnée au profit des religieux de

Sainl-Vaasl contre le sieur de Falvy et ses officiers qui

avaient induement condamné à l'amende les échevins

el officiers de l'Abbaye pour avoir exercé un acte de

justice à Berny. — Mandement royal (1412) pourl'exé-

culion de celle sentence. — Accord (26 nov. looir du

fermier de Sainl-Vaast à Berny avec le sieur Jean du

Plessier au sujet des dîmes. — Procédures (1605) con-

cernant les droits d'afforage réclamés par Louis du
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Plessier en qualité de seigneur de Berny. — Somma-

tion faite (16 nov. 1649 à Antoine Carette, curé de

Berny, à la requête de l'Abbaye, de recommander au

prône les religieux de Salnt-Vaasl comme élanl sei

gneurs spirituels du chœur de l'église, patrons el pré

senlateurs de la cure. — Complainte [1666 de François

de Parthenay, écuyer, seigneur de Berny en Santerre

contre plusieurs particuliers, parmi lesquels M de

Pinchepré, curé de Berny, qui onl méconnu ses droits

de seigneurie. — Requête des religieux s. il contre

A il m
•
du Plessis veuve du sieur de Sestoustre, écuyer,

demeurant à Berny, qui avec plusieurs particuliers a

exercé des violences sur les sergents de Péronne char-

gés de leur signifier un exploit. — Procédures 1727-

1778 entre l'Abbaye el Mandat, seigneur de Berny, au

sujel des droits de justice et seigneurie respectifs des

parties p. 1-47 .
— Vidimus déc. 1298' de Simon.

évêque de Noyon, des lettres decréation d'un.' rente

perpétuelle de 12 livres par an, par Eudes de Chanle,

écuyer, fils do Philippe de Chanle sur les terres qu'il

tenait en fief de l'Abbaye à Eclusiers pour la fondation

d'une chapelle en t'église de Berny ;
— usurpation de

celle chapelle parle seigneur de Berny 1614 . — Lettres

de Ballue, procureur à Péronne, 1737-1739 relatives à

la saisie des terres de cette chapelle. — Sentence au

profit de l'Abbaye 1171 contre sire Jean Revelart,

vice-curé de Berny pour les offrandes el oblations nui

se font en l'église paroissiale et donl les deux tiers

appartiennent à Sain t-Vaast. — Attestation sept. 1686

par' François Cotté, lieutenanl de Berny au sujel des

revenus de la cure. — Augmentation de la portion

congrue du curé 1686). — Lettre d'Évillemant, curé

de Berny 3 avril 1742 pour remercier le receveur de

Saint-Vaast de la gratification que ce dernier à faite

« pour l'instruction de la jeunesse ». le curé tâchera

de rétablir les écoles le plus tôt qu'il lui sera possible.

il gémit de voir les jeunes filles dans l'ignorance. —
Lettre d'Hubert, prêtre, [6 av. ITT'.' faisant connaître

à l'Abbaye sa nomination à la cure de Berny. — Re-

quête des curés pour les réparations du chœur, devis,

payements des travaux (1622-1746, p. 58-84 .

H. 135;i. .1.1.1-- piëces : 2 parchemin, 7:i papier.

1521 -1783. — Berny en Santerre suite). —
Déclaration de la dîme [1521). — Sentence [1602] contre

le fermier des religieux de Saint-Barthélémy de Noyon
pour les dîmes.— Attestations 1619] au sujet delà

dîme. — Démêlés entre le curé el les fermiers à propos

Pas-de-Calais. — Série H. Toji. II.

de la dîme 1779, p. 1-7 - Renies p. 8-1 — D
lions des terres du marché ! >12 1621 .

— Visites el

réparations de la ferme 1533 1750 Pli

à la régie du marché 1586 170C>), redevances du

le fermier, demande de modération de fermages [1671

parce que la ferme a élé brûlée. - rbal de

mesurage des terres de la ferme 1065-1727). B

la ferme el de ses biens 168/ 1783 :
— baux (17-J

d'autres pièces de terre p. 14-75).

H. 1360. i i pièces donl î

1409-1773.— Fouquières, Bétricoicrt, h, -mi-

court, Rouvroy, Noyelles-sous-Lens, Hénin-Liétard

(Ancienne cote \ ;i
.
— Plainte de l'Abbaye (1633 contre

Philippe de Coupigny, sieur de Grèvecœurel :

quières. pour l'empêcher de mettre en labour une partie

du marais de Courtraine, ce à quoi il prétend être

autorisé par la majorité des habitants p. i -3 .

mission 2déc. 1773] de lieutenanl et garde de justice

de la seigneurie de Fouquières, au sieur Benoil Louy

(p. 4). — Transaction (21 av. 1698 avec le sieur de Cou

pigny : 1 ° sur les droits de seigneurie appartenanl dans

Fouquières audit seigneur, mais réclamés par l'Abbaye

pour avoir le contrôle des revenus de l'église et de la

pauvreté; 2 sur les plantis de toutes les rues el

chemins au seigneur qui devra payer à l'Abbaye un

chapon el deux rasières d'avoine; 3° sur les droits

honorifiques el le patronage dans l'église n

aux religieux de Sainl-Vaast; r l'Abbaye a toute jus-

tice sur s. 's terres el mouvances. — Plans du village

avec église et cimetière el du chemin <• Delemotte >

conduisant de Fouquières à Méricourl produits à l'ap-

pui de ce procès (p. 5-12 .
— Saisies seigneuriales 1540-

1691). —Procès a la Salle Abbatiale 1678) entre Guil-

laume Hennebol. d'une pari, el les administrateurs des

biens de la pauvreté, d'autre part, au sujet d'un exploit

de mise de t'ait sur deux mencaudées finies de Sainl-

Vaast p. 13-61 .
— Requête de Pierre Vaillant, curé

août 1772) demandant un secours à l'Abbaye pour

l'établissement d'une école à Fouquières, réclami

l'ordonnance du Conseil d'Artois p. 62 . — Déclarations

1 109-1709 des liions de la cure, par Mathieu Chastellain,

curé d'Héninel, possesseur de la cure do Fouquières

1409): — Jean Bernard. 1598); — François Levenl

(1629 : — Louis Caignié [1692 el 1709 . curés successifs

de Fouquières. — Procédures (1542 au sujet de l'admi-

nistration de ces biens. — Senten :e du Conseil d'Artois

1695 condamnant le fermier de Bélricourt à payer au

18
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curé de Fouquières 190 m. par an. pour les gros fruits

de -.'i cure. — Quittances des portions congrues perçues

par Taffin, curé-doyen de Fouquières 1712-1715) et

Vaillant 1762).— Réparations au chœur de l'église

(1661-1680), devis de travaux, quittances d'ouvriers.—

Attestation du lieulenanl de Fouquières 8 mars 1749)

portanl qu'il a déplacé le banc de M. de Coupigny qui

étail a la première place du chœur pour y m. 'lire celui

de l'Abbaye ci qu'il a autorisé les confrères de l'Enfant-

Jésus à se placer dans le chœur. — Droit de présenta-

lion a la cure i::>r>. — Requête du curé a l'évêque

d'Arras 1759 pour obtenir l'autorisation de déplacer la

sacristie p. 62-105 .

Liasse.) — 5] pi'' i pari hemin, ."'" papier.

XVe siècle- 1720. — Fouquières suite .
— Dé-

nombrement 1720] servi par Louis Legay (p. 1).
—

Extraits des registres des rentes foraines relevant les

droits seigneuriaux payés dans le village de Fou-

quières (1516-1691). — Rentes en pain, argent, chapons

et avoine \v" siècle . principaux noms cités : Jean du

Mares. Jacques Coupelot, Bernart de Wermont, Jean

de Poestich, Jean de Diévat, sire Bruyant Houriet,

curé de Fouquières. — Cueilloirs des rentes (1695-1710).

— Procès 1670] i Ire le curé de Fouquières pour

arrérages de renies dont sont chargées les lerres de la

cure. — Procès 1672) contre Adrien Théry pour

rentes p. 2-46).— Quittances 1714-1763] de la rente

annuelle de 13 rasiéres de blé et 9 rasières d'avoine à

la fabrique Notre-Dame de Lens cl à la Grande Pré-

voté p. 17-51 .

H ii' se.] 93 pièces : 25 parchemin, 68 papier, 16 sceaux.

I2:$H- 17715. — Fouquières suite). — Martin,

abbé de Saini-Yaasi reconnaît devoir annuellement

juin 1238 a Marie Norgiele, fille île Jean Norgiel,

bourgeois de Douai, une renie annuelle de 1 mène, de

blé, de s den., pour l'achat de ladîmede Fouquières

fail par son Abbaye a daine Emma, sœur de Robert de

Douai, chevalier.— Complainte juillet 1131] contre

Jean de Ronchin, fermier du seigneur de « Derrau-

courl , pour le terrage sur deux coupes de terre. —
Sentence il 11 de Jean Aloyel, doyen de l'église d'Ar-

ras, contre Jacques de Diévat pour dîme de bois

sur Fouquières : instrument du notaire apostolique

Jacques Aubron. — Autre 1 1 il contre Jacques Tauve

dit Gallin
|

le même sujet, l'instrument est

rédigé par le notaire apostolique Jacques de Gouy. —
Autre (m. d. i Ire Jean le Wautier. — Accord (1170)

entre les religieux de l'abbaye Saint-Vaast, d'une part,

ceux d'Anchin, les chanoines et échevinsde Lens, les

religieuses d'Étrun et le curé de Xoyelles-sous-Lens,

d'autre, au sujet des dîmes sur certaines lerres sises

aux dîmages de Fouquières et Xoyelles. — Lettres

1523 confirmant la possession de dîmes à Saint-Vaast

à l'encontre de M' Philippe Rogier, curé de Fouquières.

— Complainte r>ls contre sire Jean Grumault, curé,

vice-géranl de Noyelles-sous-Lens pour dîmes à cause

de la censé de Fouquières. — Sentence ]1567) au profit

de l'Abbaye et de sire Guillaume Boucquery, curé de

Fouquières contre Martin Troppier, pour dîmes de

poulets et cochons par lui nourris au dîmage de Fou-

quières. — Reconnaissances (1570) par Jasparl Bour-

geois el André Philippe que la dîme est duc à Sainl-

Vaast. — Sentences contre Martin Tropidor, Jean

Chevalier (1570 Jean Martin, Philippe Roche, Bau-

drain, Guillaume Macaire, François Fessarl ,,
l ôt: : pour

dîmes non payées p. 1-27).— Procès 1616 contrele

curé, Jean Bernard, pour la dîme infra muros et les

menues dunes p. 28-42). — Transaction (16 mai 1749)

enlre l'Abbaye d messire Charles-François-Constant-

de Coupigny, chevalier, seigneur de Fouquières, celui-

ci reconnaît que ta dîme de « regain > est exigible et

promet de la payer: l'Abbaye reconnaît de son côté

que la dîme n'esl pas due pour les arbres de haute fu-

taie, ni ceux des pépinières p. i:; .
— Complaintes

(1769) pour dîmes contre divers fermiers. — Procès

(1762-1773) enlre l'Abbaye cl Vaillant, curé de Fou-

quières au sujel de la possession des dîmes, mémoires

fournis par les parties, lettres relatives à cette affaire

écrites par ledit Yaillanl p. 1 1-93).

u 1368 IRegistre.) — In-folio : 211 feuillets.

ir>SO- 172 /
i. — Fouquières suite).— Déclara-

tions des terres soumises à la dîme; principaux noms

cités : la charité de Sainte Barbe de Lens, Monseigneur

de Xoyelles, gouverneur de Bapaume, les dames

d'Étrun, le sieur de la Vacquerie, les dames de i rosuay,

Charles Carré, marchand de drap de soie, demeurant à

Arras, l'abbaye d'Anchin, François de Wibrechy,

Guillaume de Wignacourt, Saint Nicolas de Lens,

la paroisse Saint \ aasl de Sallau.
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i
, onl 3 plans : 7 parchemin, 79

;

1505-1780. — Fouquières suite). Procès

concernant la régie de la ferme 1609 1656) distribution

.1rs revenus des baux entre les divers offices de l'Ab

baye, demande en réduclion de fermages 1637 parle

fermier
>
iui se plainl d'être ruiné par les logements des

hommes de guerre p. 1-19). — Procès-verbaux de vi-

site ri réparai ions de la ferme 1503 17 19 . plan de la

ferme 1595 : étal des ouvrages effectués en 1713 aux

bâtiments delà ferme • après le passage des troupes

des deux armées » pendant les années 1708 à 1712.

— Requête de l'Abbé au Conseil d'Artois 1727 pour

obtenir l'autorisation de démolir le pigeonnier de

la ferme de Fouquières donl il a l'intention d'em-

ployer les matériaux à la réfection de cri te ferme

récemmenl incendiée p 20-47 — Baux de la ferme

1483-1780); principaux occupeurs : Jean Bassecourl

lis:; ; Jean de Lestrée el Pierre Bassec 1 1538 :

Pasquierde Monchy 1578) ; Charles Bretel l598);Ni-

colas Louis 1669 : Benoit-Joseph Louis 1780 p. 18-74).

— Baux 1618-1698 de 22 mène, el 2 coupes de terre

jadis annexées à la ferme aujourd'hui séparés d'elle

p. 75-84). — Plan 1770 par Cornu et Caron des terres

de Saint-Vaasl sur Fouquières, avec répertoire. Plan

du village s. il., p. 85-86Ï

g. 1363 i -
I li ii parchemin, s; papier, "- sceaux.

1402-1705. — Bétricourt suite). — Extraits

du rallier des centièmes <!< 1569 donnant les imposi-

tions des fermes de Fouquières el de Bétricourt, celle-ci

es! taxée à la somme de 134 1. 7 s. ô il. p. 1-3). — Man-

dement royal (12 av. 1102 à Bertoull Lantoine el Jean

d'Artois de payer à l'Abbaye, pour l'occupation de leur

neuf coupes de terre chargées de renies, 1 livre de cire.

qui doit servir à l'entretien du luminaire de la chapelle

de Bétricourt. — Visites 1614-1621 des bâtiments de

cette chapelle;—sommation au curé 1627 de remettre

la clef de ladite chapelle aux mains de la fermière ;
—

ordonnance de l'évêque [1629 d'acheter un missel el

un corporal. — Pièces prouvant que celle chapelle, rui-

née en 1610, était une église succursale : reconnais-

sance ,3 oct. 1433 de sire Simon Boniaut, curé de

Fouquières, qu'il doit chauler un service tous les ans

le jour de Pâques dans la chapelle de Bétricourt; —
autre 1493), par Pierre Escaillebert, vice-gérant de

ladite cure, reconnaissant qu'il a la même obligation
;

— Louis Caigniez, curé de Fouquières 1695 . se recon-

naît prêt a célébrer la n aine, le

dimanche cl un autre Jour, el d'admi

de Pâques aux domestiques de la ferme

court dans la chapelle même de cette ferme;

ii.v du Conseil d . indam-

nani le fermier à payer au curé Caigniez 90 i par an

comme faisant partie du gros de sa cm;
, somm

le fermier prétendait être la rétribution d

que le curé devait dire dans la chapelli de la ferme el

donl «m avait suspendu la célébration, la chapelli

déliante p. H8). — Lettn s de

êcuyer, prévôt de Beauquesne mai i i:;s . conl i

de la Tramerie, sieur de Draui ourt, par les

celui-ci nri ail devoir, a la maison de Bétricourt,

-.' m. de blé de rente sur sa seigneurie de Drai

— Reconnaissance faite par-devant l'offlcial à

1516 par sire .Iran i rarlot, curé de Roua roy, qu'il doit

à l'Abbaye 21 me. de blé pour l'occupation de 13 coupes

de terre sises à Bétricourt. — Transactions 1

sujet de renies. ] rsuites pour obtenir le recouvre

im-iit des arrérages 1606-1616 . — Cueilloirs des renies

(1661-1700 perçues à Bétricourt p. 19-39). attestations

1564-1569 que le droit de pâturage appartienl à l'Ab-

baye.— Complainte et mémoire relatifs au mêmi

lôTô contre Jean Meurdesoif. — Procès 1705 entre

les habitants de Rouvroy el le fermier d' B h

au nii-iii'' sujet : pièces produites, assiettes pour l'im-

position du centième dans le village de Rouvroj

1683, p. 10-96 .

H. 13t». Lia— . 34 pii parchemin, ï7 papier.

1521 -1787. — Bétricourt suite. — P

1521-1527 contre Charles Toulouze pour dîmes cham-

pêtres p. 1-6 .
— Sentence du Conseil d'Artois 9 juillet

156 ' contre Nicolas d'AcheA ille, censier de la ferme du

Baillelet. qui a récolté son scourgeon avant le p

du dîmeur p.
'

.
— Procès au sujet de la dîme 1571

intenté au chapitre d'Arras el au curé' de Rouvroy, par

l'Abbaye el Cilles Cauwet, censier de Bétricourt

p. 8-16). — Accord le curé de Fouquières

el le censier de Bétricourt par lequel celui-là, du con-

sentemenl de l'Évêque, abandonne le droit de dîme

qu'il prétendait sur la ferme à l'Abbaye, moyennanl

une renie de 22 ras. de blé 1 1 22 d'aï oine. — Autorisa-

tion donnée 1655 par Maxim, de BourgO£

Saint-Vaast, a Charles Pinte, cure de Fouquières, de

cueillir pour cette année seulement le droit de dîme

sur le terroir de Bétricourt. — Nouveau procès .1717;
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pour les dîmes champêtres contre le chapitre d'Arras

ci Jean-Claude Poitart, curé de Rouvroy(p. 17-29).—

Consultation 1709; pour connaître quelle redevance le

curé est en droil d'exiger de l'Abbaye p. 30 .
— Re-

- signée par Lalloux, fermier de Bé-

tricourl [11 aoûl 1787), qu'il n'a perçu ai la dîme de

laine, ai la dîme d'agneaux sur les 50 brebis que le

sieur Mullet, fermier el lieutenanl de Drocourt, a ame-

nées en sa ferme pour la tonte p. 31). — Déclaration

wir siècle des terres qui doivent droit de terrage

I

!.. ni un plan : 2 pan hemin, 86 papier.

1526- 1789. — Bétricourt (suite). — Déclara-

tion, d'après Guiman, des biens que Sainl Vaast pos-

sède à Bétricourl el Pouquières. — Dénombrements

[1775-1789] de plusieurs pièces île terre du terroir de

Bétricourt; principaux noms cités: Athanase-Joseph

de Gavrelle, Nicolas-Auberl de Crespieul, Louis Tran-

nin, curé de Rouvroy [p. 1-19). — Procès-verbaux de

visite h réparations de la ferme (1526-1725). —Requête

au Conseil d'Artois (1755) de Marie-Catherine Deleu-

vacque, veuve de Simon Ochin, pour faire ordonner

la visite el la réfecti les bâtiments de la ferme

donl elle vient de se rendre locataire
;
plan el procès-

l de visite dre ur réquisition du Conseil d'Ar-

tois. — Nouvelle visite el estimation de la ferme 1 783),

les bâtiments valenl a cette époque 21.879 l. l s. l d.

—Poursuites (1716) dirigées contre l'Abbaye par Joseph

Cambrai, charpentier, demeurant à Hénin-Liétard,

pour être payé des matériaux employés a la recons-

truction d.' la ferme. — Requête du fermier contre

l'Abbaye 1716) pour l'obliger a rebâtir la ferme qui

vienl d'être incendiée.— Procès-verbal (irso) de mesu-

rage el bornage des terres du marché [p. 20-88).

i 61 pièces <!"in '. plans :

'. parchemin, -"'7 papier

1496-1783. Bétricourt (suite). — Baux île

la ferme. — Compte 1496 de Geffroy Lebœuf, censier

de Bétricourt. — Distribution des revenus de la loca-

tion entre les offices de Sainl-Vaast. — Baux consentis

à Jacqueline de Labre 1623 : M Pasquier de Noyelle

(1628) ; Jacques de Noyelle (1632) ; Charles de Lanselle

1646 ; Michel Leroux 1648] : Jacques el Pierre de

Noyelle 1656 1670 \uiiv au même 1680) passé par

Ézéchiel Robin, ancien prieur, juge-conseil de la ville

de Rouen, procureur spécial du cardinal de Bouillon;

Pierre Ocliin (1725); Max.-Jos. Lalloux (1783, p. L-32).

— Baux de la moitié du marché de terres labourables,

contenant :-:sr mène. (1673-1784), consentis à Pierre de

Noyelles, les frères Mullel 1752 . ceux-ci dans les con-

ditions d'un bail reconnaisses qu'ils doivent entretenir

l'ancien abreuvoir qui se trouve silué sur le chemin de

Billy, de plus faire exécuter les corvées el voiturages

ordonnés par le Roi. — Autre baux de 90 m. de terre à

Athanase de Gavrelle (1783, p. 33-50). — Procédures

contre Robert Goubet 1652 et Pierre Ochin (1726 pour

arrérages de fermages. — Requête de l'Abbaye [1721)

contre Claire de Noyelles, veuve de Jean Mullet, pour

l'obliger à exécuter les clauses de son bail stipulant

qu'elle a a payer 100 livres de pois de vin pour l'entre-

tien des ornements de l'église p. 51-57 .
— Sentence

du Conseil d'Artois [10 mars 1691] déboutant les ha-

bitants de Fouquières de leur demande d'imposer la

ferme de Bétricourl pour une renie par eux créée en

raison île l'homicide d'un soldai commis dans leur

village p. 58 .
— Plans 1753 el itôô par Delaby cl

Cornu îles bâtiments de la ferme p. 59-61 1.

ir 1369. (Registre.) —In-folio; 35 feuillets, papier

1771. — Bétricourt (suite). — Répertoire du plan

de la ferme el seigneurie de Bétricourl dressé par

Jacques Caron et Antoine-Joseph Cornu, arpenteurs.

II. 1370. l.i.i- donl a plans . 1 1 parchemin, 1 1 papier.

1431-1788. — Drocourt. — Relation juillet

1431 de Thomas Faisse, sergent de la prévôcéde Beau-

quesne, exécuteur d'une complainte contre Jean de

Maupas, dit Ronchin, de Drocourt, pour droil de ter-

rage du a l'Abbaye sur 2 coupes de terre (p. 1).
—

Rouvroy. Complainte lin < ire .Jean de Gavrelle

pour lerrage dû à Saint-Vaasl sur certaines terres. —

Sentence au profil de Saint-Vaasl (1516] contre Jean

Garlot, curé de Rouvroy, pour les ; imiss. de hié qu'il

doii annuellement à l'Abbaye pour les i:: coupes de

terre qu'il occupe tenues d'elle.— Rcc aissance [1592]

l'aile par .lacunes Wagon, dil Harquebulier ». pour

5 Imiss. de Mi'1 de renie qu'il doit à Sainl-Yaasl. —
Dé abremenl 1617 de Pasquier de Noyelles pour

I coupes el demie de lel'l'e sur Rouvroy qui lui soill

données à bail. — Sentence du Conseil d'Artois 1681]

contre Toussaint Placide el Claude Dupont, les obli-

geanl à payer la dune sur les terres qu'ils occupent. —
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Sentence du Conseil d'Arlois 1709 condamnanl le sieur

de Noyelles à payer ; snde pour avoir fail paître un

troupeau de moutons sur le terroir de Rouvroy, sur

les accotements du chemin d'Hénin-Liétard, depuis la

Croix de Jean Daveluy jusqu'à la Motte de Villers. —
Baux 1783 de différentes pièces de terre. — P

verbal de visite 8 nov. 1787 des plantis d'arbres sur le

chemin de Rouvroy à Hénin-Liétard ; transaction itss

entre le sieur Dubrusle, seigneur de Roui roy, et l'Ab-

baye, au sujet de la propriété de cesarbres p. 2-19 .
—

Noyellessous-Lens. Rei 1568 par Jean

de Labre, censier de Noyelles-sous Lens, pour dîme

par lui emportée sur 9 coupes de terre. — Plan 1770),

par Cornu el Caron, des terres de Sainl-Vaast sur

Fouquières avec répertoire). — Autre plan du village

s. d., p. 20-22 .

H. 1371. (Liasse.] — i pièces dont un plan : 1 parchemin, 3 papier,

l sceau.

Iî{l!>- I7<>7. — Béthune, Annezin, Fouquières

et Lapugnoy ancienne cote Y3).— Sentence du prévôt

de Beauquesne 1319 rendue au profil do l'Abbaye el

de sa prévôté de Gorres, qui sonl confirmées dans leur

droit de prendre un tiers de la dîme H'Anezin à cause

de leur « carion » (p. i). — Béthune. Compte rendu

[1530-1537 par François Wautier, bourgeois de Bé-

thune, concierge de l'hôtel Saint-Vaast en ladite ville,

de tous les revenus des maisons, chambres et celliers

dépendant dudit hôtel: maisons rue Saint-Pry, occu-

pées par Antoine Thibaut, Lecocq; maisons dans

la ruelle Jean du Quesnoy, occupées par Izambarl

Wachin, Philippe Domageux, « mort de la contagion

sans avoir laissé aucuns moyens •>. Antoine Hanne-

douche; maisons rue des Cordeliers, occupées par

Jacques Wachin, « mort d'une maladie pestilentielle »,

Louis Desgardins, Philippotte Malhon. Somme de la

recette :
{X>1 livres. — Mises, réparations des maisons

susdites : pour un tableau représentant les armoiries

de l'Abbé, pendu à la porte du Refuge, s 1. ;
— pour

s aunes de « baie » à faire un habit de deuil au comp-

leur à la mort de l'Abbé, 20 1.: celui-ci rappelle eu

outre qu'en 1636 il a logé au refuge pendant quatre

mois le capitaine Bosseler, irlandais du régiment du

comte Tiron, de ce fait, il a encouru •• grand interrests

en ses meubles, linges, estaings et aullres choses

qu'il lui prêta: il leur fournit en outre 170 livres de

chandelles et 150 bols de bière. Il logea aussi pendant

trois jours le capitaine du Perselle, du régiment du

baron de Wesmai
i ces fi als, i demande

une petite gratification. Somme totale des misi

livres p ? . Fouquières-lesBéthune. Avis donné

à Lucas, secrétaire de l'Abbé 1767 . qu'on a Irrigué

ses prairies sur les ordres du comte d'i

Lajnignoy. '<

i larller, de la

jiiniiie du Metz el de Monl Gorguel p. i

II. 1372 i .

1507- I77î». Biache. — Coutumes de l'éche-

commenlaire el application de

cette coutume .in sujet d'une succession 1546 : requête

à l'Abbé 1616 pour faire respecter l'article de la cou-

tume relatif au mode de prisée du blé servanl d

au payemenl des renies p. 1-13 .
— l;

1569 : mandemenl imprimé 1599 des États d'Artois

pour la levée d'un centième; requête d'Etienne Ru-

maut pour obtenir une remise sur celle impi

p. 14-21). — Autorisation don] u sieur André

Fiffre, entrepreneur, de tirer de la pierre blanche el

faire un chaufour sur le terroir pour les travaux de

maçonnerie du bassin de la Scarpe p. 22-23 .
— Re-

quêtes et quittances [1578-1714 pour réparations du

pont. — Requêtes ITT'.' pour obtenir de l'Abbaye l'au-

torisation d'achever la muraille de clôture du presby-

tère et d'aligner la rue de l'Église p. 24-43 — Mande-

ment de Jean Baneau, seigneur de Saint-Morisse-sur-

le-Loir, maître des requêtes el gouverneur du bailliage

d'Amiens :: janvier 1374), faisant connaître I'

intervenu entre l'Abbaye el Pierre d'Anequln, curé de

Biache. au sujet du droil d'afforage dans la maison du

curé.— Déclarations des biens de la cure, par Bauduin

Thiébault 15 sept. 1545), Nicolas Degée, curés

J. Rumaull. mayeur [1629 .
— Acte de renom

1687 du curé Michel Caridroit aux revenus du gros

de sa cure pour jouir des 300 li\ res de portion congrue

payées par le décimaleur, comme une ord ance

royale en la
- s. — Requête des habitants à

l'Abbé pour obtenir par échange le terrain où ils ont

l'intention de rebâtir leur église — Autorisation

732) à demoiselle Marie Salmon, sur sa requête,

de planter deux arbres près de la petite chapelle qu'elle

a fait construire près de la fontaine du château, et de

conserver les perrons, marchepied et autres pierres

qui y sont utiles. — Quittance- 1755-1756 pour travaux

de réparations à l'église. — Lettre adressée à Deudon,

secrétaire de l'Abbé [1775), pour arrêter les poursuites

que l'on doit entre] ntre le curé, qui a fait
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empiéter sur le flégard lors de la reconstruction de

son presbytère. — Lettre du sieur de Lalbenque, mar-

guillier 1779), faisanl connaître les résultats de sa

visite de la sacristie el de l'autel, l'églisi estdansun

tel état qu'il esl nécessaire de la rebâtir (p. 14-59).—

Comptes (1593-1680 des biens de la Pauvreté. —Sup-

plique du curé Mouilloi ir de ses pauvres

(p. 60-1

s: 14 parchemin, 85 papier, 5 sceaux.

IIT'i- I77.">. — Biache suite). — Charte de

Philippe, comte de Flandre ei de Vermandois 1174

lanl aux habitants de Vitry de faire un chemin

à travers les marais de Biache; les témoins sont : Éli-

sabel h, comtesse de Flandre, Robert, electus camera-

censu el chancelier de Flandre, Hellin, sénéchal, Ro-

bert, avoué, Wautier de Locres, Henri de Morselle,

Michel, châtelain de Douai, Wautier d'Arras, Jean de

Waencurt, Guffroy de ffanielencurt.-Exlra.il d'une

déclaration des biens de la sous-Prévoté 1386), à

! . elle possède : « la place ou jadis fut le lorgeoir

à olle.... toutle l'écluse eu allant jusques aux. terres

ahanables el tout le maresquier tant du lez d'icelle

ville comme de l'autre envers Hamblaing jusqu'aux

bournes de Vittry : le moulin à bled de ladite ville

de Biache, situé sur la rivière ». —Copie d'une sen-

tence rendue en l'assise d'Amiens [1388 contre un indi-

\ du qui a coupé de l'herbe dans le maresquel, dans la

juridiction de Saint Vaast. — Charte de Jeanne de

Béthune, comtesse de Linez, dame de Beaurevoir 1 142)

annulanl les procès qu'elle avait pendants contre Saint-

Vaasl el reconnaissanl les droits des religieux qui, de

leur côté, respecleronl les siens au sujel d'une digue ;ï

poissons établie sur la rivière.— Vidimus 1449 par

Martin de Gonnehem du procès-verbal d'une enquête

ordonnée par le Roi sur conflil entre l'Abbaye d'une

pari ei l'Évêque d'Arras el la comtesse de Ligny,

d'autre pari au sujel de la seigneurie que chacune îles

partie-; prélendail avoir « en une carilé el portion de

i é au dessoûles el assez près du molin de

Biach-Sainl-Vaasl tenant el contigus au mares dudil

Vitry ' es plais du Roy tenus à

Arras » par Martin Lejone, lieutenant du prévôl de

27juinl452 contre Jeanle Goudalier qui

inaissanl la seigneurie de l'Abbaye * sur deux

marez el basses prairies toul selon le rivière donl

mœull le lin, l'un desdits mares eslanl a desoulz

li molin a lez vers la ville de Peulle el l'autre

mares a desoulz dudil molin au lez vers la ville de

Vitry qui csl ung petit marez nommé le <• tomboy »

entre lesquels deux marez a une escluze cl estanque »,

ont fauché de l'herbe dans ce marais p. 1-9 .
— Mé-

moire 1509 pour les habitants de Vitry contre ceux de

Biache que la rivière el la pèche depuis le pont de

Biache jusqu'au dessous du ponl de Tréhoult appar-

tiennes à la mairie de Vitry qui fui vendue aux habi-

tants par Mehaull de le Vigne, châtelaine de Douai.

— Sentence du Conseil provincial [18janv. 1552 contre

Philippe Lenfanl, Regnault Hecquet el les religieux de

Saint-Vaasl qui onl pris leur parti pour avoir travaillé

dans le marais de Vitry sans le gré de messire Louis

de <',;i\ ns. chevalier, seigneur de Fressin qui y a juri-

diction p. 10-13). — Sentences el reconnaissances

d'amendes 1585-1748 pour avoir scié de l'herbe mi fait

pâturer des bestiaux dans le « Francq marais » el

autres marais de Biache. — Sentence 1633 contre

les riverains du marais qui n'ont pas cure'' la ri\ iérelle

et relevé les fossés p. 14-49 — Imposition au centième

1669 pour la rivière el la pêcherie qu'occupe en loca-

tion Jean Wachan el qui appartiennenl à M. d'Inchy à

cause de sa haute mairie de Vitry. — < udomianco 1672)

faite par le procureur de l'Abbé aux habitants de

Piache.de prendre gardeà ce que ceux de Vitry ne

s'approprienl aucune portion de marais. — Procès

1689 contre plusieurs particuliers qui onl fail couper

de l'herbe, au « Franc Marais » pendanl la nuit de

Saint-Rémi p. 50-76). — Reconnaissance 1691 des

mayeur et échevins de Biache. de ne pouvoir l'aire de

coupes d'herbes dans le marais sans autorisation;

pièces produites, adjudications des coupes d'herbe.

bans d'ordonnance de la sous-Prévôlé. — Sentence

i ; sntre les religieux de Saint-Vaasl el les échevins

de Vitry, sujets de l'Évêque d'Arras; ceux-ci onl

usurpé un droii de justice dans le marais en empê-

chant les -''us de Biache d'y travailler, les échevins

de Vitry soutiennenl que les -vus de Biache u'.\ onl

simplement que le droit de pâturage une fois la semaine

p. 77-86 - Compte 1712 des portions de marais

affermées par adjudication p. 87). — Amende encou

rue 1715 par Maximilien Galau, lieutenant de Plou-

vain, pour y avoir l'ail paître ses moulons. - Procès

verbal 17?:; de capture d'un troupeau de moulons

dans le marais de < Vieville . — Requêtes adres-

sées 1749 à l'inlendanl de Picardie par la commu-

nauté de Biache pour .pie le marais qu'elle avait

en commun avec Plouvain el qui vienl d'être par-

tagé entre ces deux villages, le soi! aus>i entre lous
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les ménages; la permission es I accordée, Il sera payé

i i. par an par portion. Dans un mémoire annexé à ces

requêtes, l'Abbaye proteste que son droil de propriété

esl méconnu, 1rs marais appartiennent à Salnl Vaasl,

on a profité pour présenter ers requêtes à l'Intendant

d'un moment où il était indisposé contre les religieuN

p, 88-97). Règlement provisionnel [imprimé 17(55

pour le tourbage el usage des marais d'Artois. Obser-

vations de l'Abbaye p. 95-98). — Mémoire 1775 pour

M' ^mbrolsc-Joseph Mouilloir, prêtre, curé de Biache,

el pour messire Jean-Baptiste Clabaut, curé de Rœux,

P.-F" is Foellon, curé de Feuchy; Pierre-Morand Mar-

chand, curé de \ Itrj : Jean Marc Ta! curé de Lau-

wiu el Plancques ; Antoine-Noël Oberl, curé de Mon

tauban; Amand-Josepb Henri, curé d'Hamblain-les-

Près; Louis-Joseph Façon, cure'' de Plouvain; Gérj

Darrey, curé de Brebières; Maurice Dehée, curé de

Pelves; Marc-Antoine Sanson, curé de Pampoux; Jean-

Baptiste de Beaumont, curé d'Athies. Lors des partages

des marais de 1772 el 1774, le curé de Biache avail en

3 parts de marais, mais s'en étail trouvé dépouillé l'an-

riée suivante par une ordonnance des États disanl que

« ue contribuanl en rien aux charges de la Commu-
nauté el ue pouvanl être considéré comme chef de

famille », le curé ue devait pas être compris dans le

partage; cette ordonnance avail été rendue sur les

intrigues de Mathurin Pecquemega de Lallebinque,

ancien officier gascon réfugié à Biache, qui rêvail de

prendre à son nom. en location, toutes les paris de

marais affermées. Le curé réclame dans un mémoire

établissant que le défrichement universel des lieux

destinés au pâturage des bestiaux esl contraire aux

lois du Royaume et à la loi imprescriptible de la pro-

priété;que les portions de marais qu'il a obtenues au

partage lui oui été légalement assignées, et que les

ordonnances qui les lui ont enlevées sonl nulles el

incompétemment rendues (p. 99

il. 1374. [Liasse.) — 177 pièces i" parchemin, 167 papier.

1548- 17<»lï. — Biache (suite). — Saisies sei-

gneuriales sur Jacques Gaudrelier (1548) ; les héritiers

J. Meurdesoif 1603); Martin Desmolins (1611) ; Jean de

Vauchelles (1616); Goubez [1671); Jacques Rabillon

1672); la dame d'Assignies 1672 ; le Chapitre d'Arras

[1680 , Jean Berllielot, chirurgien, demeurant à Biache

1692 ; la veuve George de Beugny (1762); (p. 1-141).

— Procès [1686-1696 au sujel d'une saisie seigneuriale

eu coupes de lerre : aul n 1690 poui la i aisie de

il reaulx • de lerre p. 1

1

II. l:;; i. (Liassi

1540- 1705. Biache (suite .
- Pièces de pro

i dun criminelle faite par les officiers de Sainl \ aasl

à Biai lie ei \'\
,
ain : conl rc Philippi Ricquier •• pour

avoir bleschié el ua\ ré à sang i lanl el plaie ou

en la teste d' espée • 1545 : \ tte Blancharl,

qui s'esi noyée volonlairemenl 1545 : Jean R

accusé d'homicide 1547 : indré, accusé d'hom

l'estimation de ses meubles saisis esl annexée à l'en-

quête 1580 ;
-- la femme Jean Caron, pour avoir coupé

des « avesties • 1587); — Mai-lin Desmolins, pour

injures 1607). — Rôle des affaires d< 1610) au

bureau du procureur pour office de Pelves, Hamblain,

Biache el Montauban. — Enquête contre Antoine Bleu-

mortier, accusé d'avoir incendié le moulin 1668 :
—

Jean Borez, pour rébellion contre la justice 1674 :
—

Marguerite Coillot, pour coups de fusil 1678 :

Charles Hecquet, « hostelain • à Biache, qui a « blessé

à plaie ouverte •> Léonard Chamarl dil Larousse, ad-

joint ordinaire aux huissiers el sergents de la piw ince

1683, p. 1-37 : — Procès intenté 1604 contre Pierre

Lobry, au sujet d'un relief el d'un décrel de mise de

fait p. 38-61). —Informations, contre deux individus

qui sonl demeurés à boire toute une nuit au cabaret el

à y « jouera l'esticquet » avec un couteau (1540 :
—

requête (1682 pour obtenir le payement d'une dette;

— partages d'immeubles 1698 ; — inventaire (1705 des

meubles de la maison mortuaire de Joseph Obry

p 38-132 .

il 1376 [Liasse.] — û'3 piè parchemin, s6 papier

1374-1773. — Biache [suite). — Sentence de

la Cour d'Amiens (1374 rendue au profit de l'Abbaye

contre les maire et échevins d'Arras qui avaient fait

arrêter en leur ville et voulaient juger un individu de

Biache que Saint-Vaasl réclamait connue son sujet, le

bailli d'Amiens le renvoie devant la Cour de Sainl \ aasl

dont il esl justiciable. — Mandement [1432) d'Antoine

de ta Taverne, prévôl de Saint-Vaasl faisant connaître

que le procès jugé par les échevins de Biache entre

Jean du Quesnoy el Simon Bassée pour la propriété de

quelques arbres, n'esl pas en état d'être jugéet doit

être renvoyé à une autre audience. — Procès [1595)

entre Etienne Rumaull, fermier de Saint-Vaasl et les



111 ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS.

religieuses de la Thieulloye. — Attestation 1600 que

Louis de Landas sieur de Haulteporte, oncle et tuteur

de Pierre Dassonville, Bis de feu Ponthus, écuyer el

seigneur de La Couture reconnaîl les religieux de

Sainl-Vaasl pour hauts justiciers p. l-i .
— Protesta-

tion 1610 du procureur des Archiducs contre le droit

que se sont [ngén sjieux de Saint-Vaasl de

punir par le feu. — Renonciation 1611 ù un appel de

jugement d'Etienne Rumault et autres. — Mise de l'ait

au profit du même 1615 el dé nbremeat de son flef

.

_ Décrel de saisie 1618 de 3 coupes de terre sur

Antoine Delambre. — Requête présentée par l'Abbaye

(1647 contre le Conseil d'Artois qui prélendail que la

connaissance des homicides n'appartenait pas aux reli-

gieux. — Estimation 1694 des biens de la dame d'Assi-

gnies p. 5-28). Procès 1727 pour emprise sur le

chemin.— Procès verbal 1773 sur la mort d'un homme

tué par un chei al dans la cour de Jean-Baptiste Leroy

19). — Publications des bans d'août, 1581-1723),

l
'suites contre ceux qui les enfreignent, amendes

p. 50

H. 1377. Liasse. |
— 121 pièces : ; parchemin, 114 papier.

Iîî:î7 - 1 7Hi». — Biaehe suite. — Dénombre-

ments seri is par Simon Le Rogier, demeurant à Pelves

il 1337 : Michel Lebas 1409] ; Martin du Brulle,

Jean Haguemacre 1496) ; Marie Dufour, veuve defeu

Guyol Manière]. Gilles Hatteron, Colard de Lhommel,

Jacquemin Roche, Louis Hecquel 1501 : Perrine Enlart,

veuve de Laurent F puer. Thomas Dogimont, Jac-

ques Febvrier, bourgeois d'Arras 1512 ; Jacques Ponse

(1540 : Laurenl Barbier (1572 ; Etienne Rumaull (1605);

Louis Blin (1621, p. 1-35 .
— Extrait de plusieurs dénom-

brements rendus à l'Abbaye en 1662 par Jacques lla-

tron. Jean d'Ozimont, Jacques Le Riche, Antoine Har-

delin, « cousturier •. Andrieu Candaveine, etc. p. I 36 .

— Autres dénombrements par dame Marie-Françoise

Le Blanc, dame de Meurchin, Bailleul-sire Bertould,

etc. 1665): Jeanne liriez 1692 ; Charles-Louis Tournay,

Jean-Claude Ledieu, clerc du village de Biaehe 1748 ;

dénombrements des biens de l'église 1750 : de ceux de

François I se, mayeur, Hecquet dil Bisquet, < lélestin

de Marquilly 1756);P.-EI Mathon, fermier à Sailly-

en-Ostrevenl 1763 : le sieur de Beugny 1774 ; An-

loineiie-.r Pillain, épouse séparée de corps el de

biens de M' Jacques-Célestin de le Cœuillerie, avo-

cat 1775 : dame Brigitte Crespel, veuve de mes
sire Michel-Guillaume Desrazières, écuyer, conseiller

au Conseil provincial d'Artois 1777 el 1782); Auberl

Caullet, fermier à Hénin-Liétard 1782 : Michel Garrez

17s
i : Pierre-Joseph Barbotin, chantre de Saint-

Pierre a Douai 17s:,
; Pasquier Péru, clerc laïc,

à Plouvain, Georges Durand. chevalier, sieur d'Ele-

court, conseiller au Parlement de Flandres, demeurant

àDouai 17ss ; Xavier Rouvroy, avocat, demeurant à

Arias 1789, p. 37-101 .— Autres dénombrements s. d.,

xvm e siècle . Lierre Dopire, chapelain, au nom de la

cathédrale d'Arras. Messire Mathurin Pecquemega,

chevalier, sieur de Lalbinque, Antoine Gonse, Bruno

Hulin el autres p. 102-1211.

il. l:!7s. (Liasse.) - 90 pièces : 1 parchemin, 83 papier.

1385-1780. — Biaehe [suite). — Sentences

(1567-1592 contre plusieurs particuliers qui ont omis

de l'aire les corvées d'une journée avec leurs chevaux

sur les terres des religieux.— Attestation 1614 que

hs laboureurs faisant leurs corvées le mardi après la

mi-mai s'en sont allés avant le soleil couché et n'onl

pas satisfait pleinement à leur travail. — Transaction

illocl. 1759) entre l'Abbaye et plusieurs cultivateurs

de Biaclie, Plouvain cl Fresne, tenus aux corvées el

ipii les mil omises cet le année, ceux-ci reconnaissent

qu'ils doivent venir le mardi après la mi-mai avec-

leurs chevaux, charrues el valets, labourer pendant

toute la journée,du soleil levant au soleil couchant, sur

les terres de l'Abbaye, cl qu'ils encourent une amende

de 25 1. s'ils ne s'y îvndenl pas p. 1-9 .
— Droits sei-

gneuriaux payes 1568-1714 par Laurenl Romagnon,

Jean Le Roy, Pierre Roharl (1593), Luc Marmouzel

, D>71 : — requêtes pour modération des droits. — Bail

1686) du droil de pêche consenti par messire Guy de

sève de Roçhechouart à Laurenl Bossu, batelier. No-

minations d'hommes vivants el mourants 1701-1717]

pour les biens de l'église p. 10-57 .
— Complainte de

l'Abbaye 1385] contre Jean Lameux el Enguerran de

Nourreul qui ont vendu dans Biaehe une queue de vin

non afforée par les religieux. — Sentence du prévôl de

Beauquesne (1385 contre un habitant de Vitry, sujel

de l'Evêque d'Arras qui a débité «les boissons sur un

bateau dans les eaux de l'Abbaye assez près des mou-

lins. — Bail (1627) de l'afforage pour 9 ans. — Pour-

suites 1675-1760 pour infractions au droit d'afforage

de l'Abbaye contre Charles Hecquet, Noël Capron, An-

dré Viseur, cabaretier p. 56-75 . — Sentence 1579

contre des individus qui ont arraché les « hallots »

|ilanlé> par les religieux derrière leur ferme. — Autre
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i;n contre divers habitants de Biache qui se sonl

permis d'ébrancher les arbres plantés le long de la

rivière. — Sentence du Conseil d'Artois il aoûl 1764)

déclaranl que les chemins, Bégards el autres lieux pu

blics s,. ni sous la garde du Roi, qu'il esl défendu de

« rompre, ai. 'ter. peler, couper ou abattre les arbres

sous peine de droil • el que l'entretien deces arbres

esta la charge des habitants. —Adjudication 1776

des plantis d'ormes. — Étal 1780 dressé par dom

LefebA re, receveur de l'Abbaye, el Jean-Baptiste Bétré

mieux, sergenl d'Izel, des arbres achetés el plantés

l'année précédente à Biache p 76-90).

il. [379. (Liasse. — s
i pièces : 12 parchemin, :j papier, l scea

1167-1786. — Biache suite). — Arrentemenl

en forme de chirographe 1167 . par lequel l'Abbaye

accorde à l'abbaye de Marchiennes un fief situé

aux terroirs de Ailcurt Écourt-SaintrQuentin) et

Sandemont-es-Aez Saudernont). que tenait Jean de

Vilers, à charge de deux mencauds de froment et

deux chapons payables en la grange des religieux de

Saint-Vaasl à Biache. Les témoins sont, pour Saint-

Vaast : Barthélemi, prieur et prévôt; Bauduin, cellé-

rier: Rainelmus, camérier; Christianus, maître de

l'hôpital; Henri, aumônier; Evrard, trésorier; Fulchon,

sous-prieur; Ysaac, tiers-prieur; Robert, armarius,

Boamundus, Guiman, Gérard, Jean, prêtres; Jean,

Anscherius, Lambert, Hugo, diacres ; Hugo, Ingelber-

tûs, Tezo, Aschricus, sous-diacres ; pour l'abbaye de

Marchiennes : André, prieur: Fulpaldus, sous-prieur:

Hugues, tiers-prieur : GerulftlS, prévôt; Jean, camé-

rier: Bauduin. cellérier ; Rohart, Gautier. Jean,

Hugues, prêtres: Gautier, Etienne, Daniel. Hugues,

diacres; Robert. Bauduin. Nicolas, sous-diacres ; Jean

de Saudemont. Ingrand de Gouy. Les hommes de

Saint-Vaast sont : Hellin, échanson ; Gautier. d'Arras :

Pierre, de Bailleul : Alelmus, d'Imercourt ; Bauduin,

,1e Simoncurt; Jean, de Bailuez; Willaume, de

Foro; Sawalon, de Heis; Dodon et Barthélémy, de

Blanii-y: Gérard, de Berneville: Bernard, de Roclin-

court; Hugues, de Tiulut Thélus); Christophe, de

Warluz; Godefroy, de Balol Bailleul : Bernard, de

Gavrelle; Etienne el Wazo, de Bigartio Biache);

Paganus, de Pabula Pelves p. 1 .
— Donation à

l'Abbaye, par Simon, dit « h Escripvens », el Isabeau

Nazarde, sa femme 1313 . d'une rente héritière va-

lant 12 sous 6 den. — Complainte 1440 contre Simon

Bassée. qui doit des rentes à Saint-Vaast. — Hypo-

Pas-de-Calais. — Série H. Tom. II.

thèque prise 1577 sur deux manoirs de Biache. —

Rec laissances 1582-1588 pour rentes dues par Mar-

tin Touzel 'i Charles Lansearl p. 2-9). — Sentence

1631 condamnant Nicolas Deretz à payer ses droits

seigneuriaux el renies. - Bail 1670 à François Vuil-

t.-irt. des rentes foncières et casuelles que l'Abbaye

perçoit à l'i mvaln, Biache-Saint-^ aast, Rœux, l

les-Montauban, Neu\ Ircuil el i >ppy. — Pièces touchanl

la distribution des biens d'Etienne Cuvelier 1680 et le

payemenl de ses rentes. — Recette du blé de rente â

Biache 1775 .
— N'entes 1786 d aues en cote

rie de Saint-Vaasl p. U ttes el droits sei-

gneuriaux payés 1498-1688 à l'église Sainte-Croix

d'Arras p. 26-28). — Extraits des registres des rentes

foraines et de la grande prévôté ur les

sommes perçues à Biache p. 29-43). — Procès 1683

contre l'Abbaye, qui prétendait se faire payi c les rentes

foncières dues par certains particuliers aux admodia

leurs du cardinal d'Esté. — Procès intenté au siège de

Saint-Vaasl 1686 contre Jacques Le Roy, an suji

arrérages d'une renie de 12 II. K5 d. donl sont ch

13 m. de terre qu'il occupe (p. 14-82 .
— Délits cueil

loirs des rentes de Biache et Plouvain (1703). Princi-

paux noms cités : Jacques Rumault, pour la maison de

Lannoy, avec < bocquet, changle, fossé, eaux tenant a

la basse-cour ; M" François Poulain, prêtre; Michel

Desmonchaux, meunier de Biache. pour la roue du

moulin, 10 sols ; Hubert Delevacque, censier de la

ferme, 106 mène, de blé; la communauté de Biache,

pour 30 mène, de marais, 30 poules : — à Plouvain. les

religieux de Saint-Vaast, pour «une motte, changle,

prés et fossés •>. jadis le lieu du presbytère de Plou-

vain, aujourd'hui enclavé dans leur ferme. 28 s.; l'é-

glise de Sainte-Croix, pour l'amortissement de 40 sous

de rente, l poule; la Communauté de Plouvain, pour

lo mène, de marais, 15 poules [p. K3-S4 .

il. 1380. Registre.) — In-folio; 72 feuillets, papier.

1540. — /;<< — Déclaration des héri-

tages situés au territoire de Biache tenus en coterie

de Saint-Vaast el qui paient des droits seigneuriaux à

chaque succession, vente, don ou transport. Principaux

noms cités : André Le Caron. Gilles Becquembois, Col-

lard de Lhommel, Nicolas Lefer. — Déclarai

manoirs à rente de Presnes : Denis Wagrée, Louis

Leroi, Bastien de Ghimay, sire Robert de Phalempin,

curé de Fresnes, Jacques Bonnenuiet, le sieur de Lai-

gny, Jean Lebin. lieutenant de Fresnes. — Déclaration

19
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des manoirs à rente de Plouvain : André Le i aron,

. Jean-Marc Le Josne.

i; 10J fi uillets, papier.

1606-1615. — Biache suite. — Cueilloir du

« Bucq » de Biache. avec annotations des arrérages

dus pour chaque article. Principaux noms cités : Nico-

las Caudrelier, Louis Blin, Jean Lefebvre, tisserand.

H. l;>s-'. (Registre.) — In-folio ; 136 feuillets, papier.

1707. — Biache (suite). — Cueilloir des rentes

d<' Biache et Plouvain. Une table par aoms de per-

sonnes se trouve à la fin du registre.

i Régi tre.] —In-folio; 71 feuillets, papier.

1720. — Biache (suite). — Cueilloir des renies

de Biache ducs à la Saint-André : Marie Cuvelier, pour

- sises en « Bugnicamp ». 6 boiss.; — M"' Mi-

chelle de Vauchelle;— les héritiers de Me Jean-Baptiste

Boucquel, par succession de Me Jean Courcol, écuyer,

sieur de Libessart, 61 m. de blé; — la Pauvreté de

Plouvain, pour la donation de Pierre Bailleul, de 2

coupes de terre vers « le Camp perdu », 2 b. de blé ;
—

la chapelle de Sainte-Anne à Plouvain, pour la donation

de 3 coupes de terre d'Antoine Becque, 3 b. de blé ;

—

M' Clémenl Isember, procureur au Conseil d'Artois,

pour fâcha! de 7 coupes de terre, t m. 3 b. ; — M c Mi-

chel Caridroit, curé, l m. de blé; — Jean Bocquet,

greffier de la cité d'Arras, 3 b. ; — l'église de Biache,

6 li. 1 I : —l'église de Sainte-Croix, 7 b. ;
— la Pauvreté

de Biache ;— Jean-Ferdinand de Vauchelle, sieur de

Lannoy, 18 den. roy. ;
— la « Court de Saint-Vaast,

pour un jardin nommé le Jardin ou Courlil de le

Courl . 18 den, roy. — Somme delà value des rentes

de Biache, 882 mène. 36 b. 1 3 de blé, 10 chapons, 6 1.

4 s. 5 d. roy., I den. Inurnois.

n. 1384. (Liasse.) — 181 pièces : 89 parchemin, 92 papier, :• sceaux.

1404-1688. — Biache suite). — Inventaire des

complaintes et sentences au sujet du gaule. — Extraits

des comptes du gaule de Beaumetz
1 1593 pour les ar-

ticles intéressant Antoine Hattron dil Labbé, Gérard

d'Escoivres, Jacquemarl el Jean Roche p. 1-5). —Ac-
cord (uni par lequel Mathieu Bassée s'oblige à payer

361. pour son droit de gaule. — Complaintes, procès,

sentences, saisies, accords divers pour droits de gaule

non payés; les principaux particuliers poursuivis à la

requête de l'Abbaye sonl : Jean Loisel (1 108] : Pierre el

Théry Clicquel 1482 : les enfants le Caron 1509 ; An-

dré le Willaume, écuyer, demeurant à Douai 1537); le

sieur de Meurchin, à cause de sa femme, héritière de

Charles Willaume, seigneur de Lenglet 1575 : Balta-

zarl Hecquel 1588 : Jean de Vauchelles (1616) : Martin

de Recourt 1629] : Pierre Dupret, Nicolas Defossé,

Anne Caron, Etienne Ivsmulliiis. Marie Roliarl, Pierre

Berry, Claude Lenfanl 1632-1633 : Madame d'Assignies

(1662); Michel Coppin, bourgeois de Douai (1687); Jean

Dupuy (1688, p. 6-121).

H. 1385 i Liasse.] — 10S piè 58 parchemin, 60 papier.

1591 - 1789. — Biache (suite). — Procès et sen-

tences relatifs aux droits de gaule non payés. Princi-

paux noms cités : Martin Blin, Guislain Durlos, J.-F.

Mâthon, Pierre Hecquel dit L'Emblayé, Adrien Valan-

cel, André Viseur 1728); André Hutin (1729); Salmon

(17:::'.); Hector de Bailliencourt dit Courcol (1788); la

veuve de Laurent Bègue (1789, p. 1-83). — Requêtes

pour obtenir modération des droits de gaule (1591-1726).

— Affiche (1752) pour la perception du gaule (p. 84-108 ,

H. 13S6. (Registre.! — In-folio ; 106 feuillets, papier.

1713. — Biache (suite). — Cueilloir du gaule.

Quelques noms cités: les enfants d'Etienne Mathon,

Marie-Catherine Bron et François-Louis Hivain, avocat

au Conseil d'Artois; la Pauvreté de Plouvain; le sieur

de la Basèque et dame Gertrude Cornaille, son épouse;

M e Denis Rouget, les héritiers d'Hugues Carpentier,

mayeur de Fresnes; les Jésuites écossais de Douai;

Jean-François Bretel, sieur de la Cocquerie ; Me Guislain

Bonart, curé de Biache: Jean-Ferdinand de Vauchelle,

sieur de Lannoy: Hector de Bailliencourl dit Courcol.

il. [387. (Registre.) —In-folio; lia feuillets, papier.

17;$."). — Biache suite). — Cueilloir du gaule.

n 1388. (Liasse.) — 154 pièces: 39 parchemin, il"' papier.

1517-1689. - Biache suite). — Dîmes. Com-

plaintes, reconnaissances, attestations, sentences du

Conseil d'Artois pour dîmes dues sur le terroir de

Biache. Les principaux particuliers poursuivis à la
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requête de Sain I Vaast sont : Maxlmillen Caignel 1517 -,

Michel de Lattre 1545); Antoine Rabillon 1548);

.Iran LeCaron 1560); Romagnon,pourlefiefdeLannoy

(1573 : Valérie Wacheux 1595, p. 1-74); le sieur

de Vauchelle 1601 : Martin Desmollins (1611 ; Nicolas

Mailion, lieutenanl de Plouvain (1651 ; Jacques Ratron

1679 ; Jean Yaivl 1 1 .s ] ; le sieur de Lannoy 1683 :

Cuvelier el Doré 1684 ; Charles Réquel 1689,

p. 75-154 .

il 1389 Liasse.) - BS pièi lï parchemin, ~<'i papier.

1440-1786. — Biache suite). — Complaintes,

reconnaissances, attestations, sentences du Conseil

d'Arlois pour dîmes. Les particuliers poursuivis sonl :

Julien Rumaull 1703) ; François-Onuphre Salmon 1709);

Philippe Banv 1713; ; Christophe Buinaull ,173o); Jean

Flamenl 1734 ; Benoit Hecquet (1767 ; demoiselle

Aime Rerthelot, veuve de Laurenl Recque 1769,

p. 1-59). — Sentences de l'Offlcial d'Arras pour les

grosses dîmes de Biaehe. contre Laurenl Bassée (1440),

Jean Hacquemacre, André Hattron [1519), Michel Len-

l'anl. Antoine Macque, Firmin Masse, Jacques de Mon-

tauban, Jean Le Caron, Jean Hanicque 1529, p. 60-74).

— Enquête sur la dîme de bois [1572 .
— Accord 1720

avec le sieur Salmon pour la dîme de l'enclos du châ-

teau de Biache. — Mémoire (1777) pour M. de Lalben-

que, à qui l'Abbaye réclame la dîme sur des terres

nouvellement défrichées (p. 75-77). — Baux (1743-1786)

de la dîme de Biache p. 78-82). — Déclarations (1601-

1728) des terres soumises au droit de dîme (p. 83-85 .

H. 1390. (Registre.) — In-folio ; 81 feuillets, papier.

1737. — Biache (suite). — Déclaration des terres

chargées de dîme. Les principaux noms cités sont :

Guy de Tournay, baron d'Assignies, le sieur Georges

de Beugny : les lieux dits : Coutizeau, Hallot Lozier,

la voie du coin, .la voie perdue, Lagny, le champ à

Corne. Sous-le-Bois, terres de la ferme de Fresnes,

terres de la ferme de Biache, la coulure du Cauteleux.

Il appartient de plus à l'Abbaye les menues dîmes que

l'on appelle infra muros et qui se perçoivent sur les

cochons, les oisons, les poulets, les foins et les bois, à

raison de 10 du 100; quant à la dîme des grains ronds :

pois, fcves. navette, elle est de 8 du 100 ; sur les offran-

des et les oblations qui se font les « quatre jours na-

laux », Saint-Vaast perçoit les deux tiers, et le cure du

lieu le reste.

II. 1391

78*. — Biache suite Déclaration de

H. 1392. (Liasse.) — 99 piè papier.

1307- 1777. — Biache suite). - Déclaration

1587 de la censé, des lerres labourables el dîmes

de Biache, renouveli • par Étie Rumault, censler

dudit lieu. — Déclarallon 1780 de la ferme el des

corps de terre qui en dépendenl conformémenl a

de la seigneurie qui fui dressé en 1766 par le géomètre

Cornu. — Procès- verbal de mesurage 17 5) des ou-

vrages de maçonnerie, charpente el couverturi

vellemenl exécutés enlaferme de Riache p. 1-3).—

Vente (1307) de la maison el des lerres de Biache faite

par Pierre de Villers, abbé de Saint-Vaasl à Rertoul

de Bengi, d'Arras, el Aelys sa femme (p. I). — Baux

de la ferme consentis successivement à Pierre-Huberl

Wartelle (1678), Jacques Rumaull 1698), Huberl Dele-

vacque (1703), Adrien-Pierre Gonse,mayeur de Rœux,
et sa famille 1705-1780, p. 5-14). Procès intenté

(1671) par Antoinette Du Rasnel, fermière de l'Abbaye

à Biache pour remboursement des réparations faites

à sa ferme (p. 15-29). — Procès 1721 contre Adriei

Pierre Gonse, fermier, pour le forcer à payer ses

arrérages (p. 30-42).— Baux 1695- 1780 d'un marché

de terres de 72 mesures, à Charles Delevacque (1695 .

à Antoine-François Desmoncheaux 1716), à Françoise

Deleville, veuve de celui-ci (1725), Alexis Garez 171.".-

1777), et de divers lots de moindre importance à

Louis Becque, Leroy, Plouvier, Brietz, Guy de Tour-

nay, Joseph Monchièl (1780, p. 43-58). — Attestations

de plusieurs particuliers de Biache 31 janv. 1637

qu'il y a eu depuis le jour de la Saint-Jean jusqu'au-

jourd'hui plusieurs logements de soldats à Biache, le

régiment à pied du comte d'Oostrathen qui y logea pen-

dant 8 jours 33 chariots de munitions à 3 chevaux cha-

cun, avec les chevaux des 2 lieutenants qui y demeu-

rèrent •
'> semaines; la compagnie des gardes du prince

Thomas, avec ses capitaines ci lieutenants qui y logè-

rentégalemenl six semaines. Ces logements onl portéau

fermier de Retz un préjudice de lo,200 florins. —Attes-

tation du même genre 17.">()j que l'armée des Français,

campée au mois d'août de l'année précédente aux envi-

rons de Douai, est venue ravager les champs de

Biaehe. — Demande de modération de rendage (1658)

par Antoine de Retz, mayeur et fermier, ruiné par les
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passages de troupes de 1650 à 1657. Étal 1658 de ce

que doit ledit de Retz à la Grèneterie depuis 1649

— Claude Haccart, abbé élu de Saint-Vaast 1662),

paye li Mathias Du Bosquel se montant à

i lus qu'il aura à percevoir sur les arrérages ilus

à l'Abbé par Etienne Cuvelier, censier de Biache.— Re-

in:;; d'Adrien Gonse,à l'Abbaye, pour en obte-

nir des grains de semence: il lui esl alloué une somme

Ib. 18 s. — Procès-verbal 1715) de visite des

ebamps qui sont restés cette année à demi stériles. —
Décompte [1720) des charges générales du bail de la

p, 59-82 .
- Arrentements perpétuels: à W. de

Bailleul, d'un fief tenu de Saint-Vaast à 60 s. par. de

ayant appartenu à feu Froussarl de Bailleul el se

anl d'un manoir de 3 coupes de terres 1426 :
—

à Martin Le Blanc, de la maison des Carités 1433) ;
—

àJean de Draucourt, écuyer, de la mais, m de Laigny-les-

Presnes, avec ses eaux, motte, prés 1435 ;
— à Jean

Poucquier, delà maison des Carités (1445); — à Jean

de Mailly, écuyer, sieur de Lagnicourt, du fief de Lan-

m i\ 1491 : — à Pierre de Bailleul, d'un petit manoir

dans la rue du Moulin (1588 ;
— à Laurent Romagnon,

d'un petil manoir el du pré Tombeau (1591);— à Marie

Lei'noult, veuve de François Gonse,de5 coupes de ma-

iM.ii- 1770, p. 83-94 .
-- Vente d'un fief à l'Abbaye (1361)

par Colarl de Paris.— Échange 1741) d'un manoir

lenu en colerie de Saint-Vaast (p. 95-99).

i
:

i o.) — 157 pièces : 13 parchemin, 144 papier, ï sceaux.

I :$<»'i - 1761. — Biache (suite). — Accord (7 déc.

1364 entre les religieux de Saint-Vaasl el les échevins

de Douai, au sujel des ventailles du moulin de Biache.

— Sentence 1582 contre Jacques Ponce le condamnant

à quitter la ferme qu'il tenait de Saint-Vaast, à Biache,

parce qu'il ne veul pas reconstruire le moulin nouvel-

lemenl brûlé. Procès-verbaux de visite [1559-1638

du moulin avec la maison y attenant, construit sur la

motte de Berles, ainsi que la • bûche • au poisson. —
Sommations 1600 el 1607 au meunier Charles Dubois

de réparer son moulin, comme l'y oblige le bail passé

avec Saint-Vaasl : sommation semblable 161] au meu-

nier Valenlin Macquel. — Étal des réparai ions à effec-

tuer au moulin 1642 - Réédification du moulin qui

vient d'être brûlé 1668). — Visite 1673 de la tellière

el du glacis en chêne In rés pour le moulin, — Requête

i;n pour faire réédifler le moulin. — Lettre de M. de

Bernage 21 fév. 1713] demandanl qu'on entreprenne

Incessammenl les travaux de réédification du moulin

pour qui'. 1<' plus tôl possible, la navigation de la Scarpe

soi! rétablie. — Attestation du lieutenant général des

armées du Roi, de Broglie, inspecteur général de la

cavalerie el des dragons 11 mars 1713), qu'il a été

commandé par le maréchal de Villars, faisant le siège

de Douai, pour rompre l'écluse de Biache et toutes les

autres de la rivière, et que pendant ce temps les enne-

mis mettaient le feu au moulin. — Quittance ls mai

171 1 pour les travaux des fossés creusés autour d'une

prairie du moulin de Biache, par Jacques Pons, ser-

gent dudil lieu. — Procès-verbal (1714) de visite du

moulin réédifié;— nouvelle visite (1785, p. 1-28).—

Baux du moulin consentis : à Charles Dubois 1584-

1601 : Antoine Cordonnier 1607 : Valentin Macquel

1609-1619 : Hugues Dubron [1619-1627 ; Florenl Wide-

bien (1632-1638); Antoine Verdier (1638-1641); Simon

Baral 1641-1647 : Maximilien Caudron 1647-1655);

la famille Desmoncheaux 1655-1725 : Alexis Garez

1726-1761, p. 29-73). — Procès 1726 contre Alexis

Garez, meunier, pour payement d'arrérages (p. 71-77 .

— Extrait des coutumes (1507) du moulin pour la

banalité. —Attestation (1626 que le moulin de Biache

esl banal, et que les habitants de Fresnes-les-Mon-

lauban doivenl y amener leur grain. — Complaintes

el sentences (1612-1758) contre des habitants de Biache

et de Fresncs qui n'ont pas porté leur blé au moulin

de Biache p. 78-157 .

H. 1394 [Liasse.] - '.''i pièces : L3 parchemin, 81 papier, 9 sceaux.

I 'i2.">- 1<>8(>. — Biache suite. — Rapports el

déclarations (1516-1680) de deux arrentements sur

le terroir de Biache, l'un nommé l'arrentémenl des

« Cariiez Saint-Vaast », contenant :: manoirs et 102

me. de terre, et l'autre, l'arrentémenl du <• sari -.

contenant 17 mené, et 1 coupe de terre p. 1-111. —
Reconnaissance [1445] par-devant Jean Daverdoingl,

prévôt de Fampoux, par Jean Foucquier et sa femme.

qu'ils ont acheté à Jean Dubois 3 manoirs et 102 me.

de terre qui sont redevables d'un droit d'alTenlemelil

a Saint-Vaast. — Reconnaissance 1453 par Martin Le

Blanc qu'il a acquis les arrentements ci dessus, vendus

par décret. — Autre reconnaissance (1459) de Jean

Foucquier d'avoir racheté ces arrentements audit Le

Blauc p. 12-16). — Arrentements [1425-1612] el bail

(1686 des < Carités p. 17-20). — C pies 1595-1611)

des arrérages dus à l'étal du Buffet a cause des arren-
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lements des « Carltés et du Sari i p vi 16). — Cueilloir

il.- • Carités » 1634 . Droits seigneuriaux payés

1599 1630 pour ces 2 arrentements. — Procès ci -.-lisiez

[1487-1612 pour obtenir payements des droits pour

les mêmes p. 37 94).

H. 139 ui îh". pièces, papier.

1759- I77Î». — Biachee\ Vitry [suite .
- Pro-

cès ili' Sainl-Vaasl prenant f;iil cl cause pour les habi-

tants de Biache, Hamblain ci Fresnes, contre le sieur

<!< Gouve, procureur-syndic d'Arras, subdélégué de

l'Intendant, qui prétendail avoir sa pari dans le marais

partagé de Vitry et qui étail soutenu dans sc> pré-

tentions par les habitants dudit Vitry. Nombreuses

consultations d'avocats pour chacune des parties débal

tant les questions de savoir si le sieur de Gouve peul

se qualifier seigneur du marais, si les habitants

ni toujours eu le marais en propriété, si les trois

communautés adverses y mil un droil autre qu'un

droil d'usage. Arrêl du ParlemenI 7 mars 1762 con-

damnant les habitants de Vitry el le sieur de Gouve.

— Nouveau mémoire s avril 1762 en faveur de ceux-ci.

Pendant le cours de l'affaire, arrestation e1 interroga-

toire des deux syndics de Vitry, accusés de dégâts

dans le marais en protestation des nouveaux défri-

chements que le sieur de Gouve avait fail faire dans

les paris qui lui étaient adjugées. — Assemblées

3 fév. 1760 des communautés de Biache, Hamblain

et Fresnes. pour délibérer sur les ordonnances de

M. de Caumartin, tant sur la nullité du partage du

marais que sur l'Interdiction de tourber. — Nouvelles

assemblées des mêmes [1762] auxquelles l'Abbé envoie

Blin. sieur de Boiry-Sainte-Rictrude, son grand bailli,

pour maintenir l'ordre (p. 1-115). — Lettre écrite

i,18 janv. 1779) par le sieur de Gouve à dom Lucas,

grand prévôt de Saint-Vaast, où, après avoir l'ait l'his-

torique de l'affaire des marais, il propose une transac-

tion devant le nouveau procès que veut soulever le

comte de Bonneguise, trouvant que les communautés

ne se guériront de longtemps des frais du précédent.

Il lui fait connaître, en outre, que la Frégate des Flats

d'Artois el la médaille qu'on proposait de frapper n'ont

soulevé aucun enthousiasme p. 116).

11. 1396. (Liasse.] — 56 pièces, dont 6 plans, i parchemin, 52 papier.

1 174- 1782. — Biache et Vitry [suite .
— P

produites dans le procès de Gouve. — Notice sur Vic-

toriacum \ Itrj extraite du ii\ re Inlituli : De i e

diplomatica, opéra et sttidio domni Johanni

Ion -. rappelant le séjour dans cette ville de Clotaire,

Sigeberl el Chilpéric. Copie d'une charte de Philippe,

comtede Flandre 1174
,
qui, sur la plainte des religieux

de Sainl Vaasl el Me- habitants de Biache, Fresnes,

Pelves '
i Plouvain, condamne un chemin que les gens

de \ itry avaient pratiqué dans le marais entn :

el Vitry.—Charte de Philippe, comte de Flandre Uns.

cédanl à l'évêque d'Arras tous ses droits sur \

Fampoux. — Charte de Gautier, châtelain de Douai

1201 . s'engageanl à ne laisser tracer aucun chemin au

milieu du marais depuis Hamblain jusqu'à Fresnes. —
Autre du même 1228 .ou il déclare qu'il lienl le marais

de l'évêque d'Arras; [] reconnaît que les habitai

Fresnes, Biache et Hamblain peux mi faire paître leurs

troupeaux dans le marais el y couper de l'h<

s'interdil le droil d'y faire un fossé el d'agrandir

celui qui se trouve autour des moulins de Biache.

- Extrail des « tabellis attrebatensibus > 1240

rappelanl qu'Asson a fail citer au ParlemenI Gautier,

châtelain de Louai, qui, tenanl Biache en arreu

temenl perpétuel, déclarail le tenir seulement en fief.

— Vente 1410), par- Mehaul de La Vingne , châte-

laine de Louai, veuve de Guillaume de Neelle, sei

gneur de Saint-Venant, à la ville de Douai, de la mairie

de Vitry. Ce Bef se compose de terres • à le roye de

le Val .... à le roye en Noresse.... »; de la dime sur

14 coupes de terre « de la manille à ledite roye ; du

château, avec ses fossés el « halos •. comprenanl le

bosquel derrière le « niez de le pecquerie » el une

pièce de terre dite le « Coulombier » : du four banal ;

de l'emplacement de deux moulins à eau: des ruisseaux

el fossés de tout le village de Vitry; de la justice

el de la moitié des amendes jugées dans a village.

Nul n'a le droit de faire passer de bateaux sur la rivière

sans payer l patars; de faire pâturer ses bestiaux dans

le marais s'il n'est habitant de Biache, Fresnes, Mon-

tauban ou Hamblain. Le fief de la Mairie est tenu de

l'évêque d'Arras à i deniers de relief. — Sentence du

Conseil provincial d'Artois 7 déc. 1673 en confirmant

une autre de 1672 el condamnant le sieur Nicolas Du-

buisson, fermier à Vitry, à payer aux chanoines de la

cathédrale d'Arras le ca i de 32 ras. de blé qu'il doit

pour son arrentement.—Les habitants d'Hamblain uom-

menl [1677 Charles Chimay, leur procureur, pour les

représenter dans toutes leurs affaires avec Vitry. —
Accord par-devant notaires [18 nov. 1677[ entre M
din. chapelain de Vitry, el les échevins de ce lieu, d'une
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pari, et Charles Chimay au nom de la communauté,

d'antre, pour mettre fin aux difficultés survenues

entre les deux villages au sujet du droit de pâturage

dans le marais. Les habitants d'Hamblain réclamaient

le droit de faire pâturer dan- toute rétendue du marais,

tant de jour que de nuit . même d'y faucher et d'empor-

ter l'herbe à dos de cheval et par charretées ; ce droit

leur étail contredit par les habitants de Vitry. Ceux-ci

acquiescent à la sentence provisionnelle du 31 juillet

1663, maintenant les habitants d'Hamblain dans leurs

droits réclamés el leur permettant de faire ériger un

pont pour amener leurs bestiaux; ils s'engagent de

plus à leur payer 250 li\ res de dommages-intérêts. Les

de Vitry jouironl pendant 6 ans des paris du ma-

rais Galiompré; ceux de Biache, de 3 ras. de marais

situés derrière la censé de « le Pré » [p. 1-31). — Ex-

traits des comptes des recettes communales d'Hamblain

(1681-1695 pour le chapitre des marais; ces comptes

sont présentés aux mayeurs Martin et Joseph Estevé

.
— Bail 22 juin 1697) des parts de marais.

— Accord (3 juil. 1713 entre les communautés de

Vitry el d'Hamblain, par lequel il es! convenu que

les habitants du premier village continueront, pendant

l'espace de neuf ans. de jouir des portions de marais

qu'ils se sonl réservées, el ceux d'Hamblain des trois

rasières dont il esl stipulé dans le précédent accord.

— Nouvel accord 1731 entre les mêmes, sur le même
sujet, el encore pour un espace de neuf années. — Re-

quête 12 riov. 1749 adressée à l'intendant Chauvelin,

habitants de Biache et d'Hamblain, pour obtenir

le partage du marais de Vitry avec les habitants

de Vitry. — Mémoire (28 nov. 1749) des habitants de

ce lieu pour obtenir les deux tiers dans le partage

proposé. « parce que ceux de Biache cl d'Ham-

blain ont déjà profité d'un bénéfice dans le partage

d'autres marais ». — Procès-verbal du partage du

marais (13 aoûl 1750] entre les communautés de

Fresnes-les-Montauban, Vitry, Biache et Hamblain;

il sera fait des fossés de la largeur de dix pieds

pour indiquer les limites des parts.— Comptes 1756-

1759 des marais de Vitry. — Lettres patentes 10 janv.

rmettanl à l'évêque Jean de Bonneguise

l'aliénation de sa seigneurie sur les marais de Vitry

faisant partie du temporel de son Évêché. L'Évêque

faii cette vente pour parer aux frais de recons

trucllon de son hôtel épiscopal qui monteront à

livri -. hôtel qui fut saccagé par les gens de

ayant servi de magasin d'armes el de four-

ige depuis 1640 jusqu'en 1659 •. el que la médiocrité

des revenus de l'Évêché n'a pas permis depuis lors de

relever. — Procès-verbal ,'10 fév. 1759) de l'expertise

du marais (p. 36-39). — Procès contre le comte de

Bonneguise, colonel du régiment d'Eu, prétendant

tiercer dans les portions de marais assignées aux trois

villages p. 10-46). — Procès 1778-1782 intenté par

l'abbaye Saint-Calixte de Cysoing, le chapitre Saint-

Amé de Douai et Me Antoine Hespelle, curé de

Vitry, à l'abbaye de Saint-Vaast, au sujet de la dîme

[p. 17-49). — Sentence [21 juin 1780) en faveur du

curé de Vitry pour le payemenl de la portion con-

grue de son vicaire: le curé n'eu paye que sa part pro-

portionnelle (p. 50). — Plan du terroir 1736 : — autre

1766), par Caron et Cornu; — autre 1766), par les

mêmes, de la terre et seigneurie; — autre (s. d. , du

terroir; — autre [1780 . extrait par Roussel du plan de

1765 du marché de terres; — autre (1780), aussi par

Roussel, des différentes terres de Saint-Vaast p. 51-56 .

H. 1307 . (Liasse.) — 33 pièces : f> parchemin. 17 papier, i sceau

1313-1682. — Boeloes (Boisleux) et Boiry-

Saint-Martin ancienne cote A 4
,i. — Mandement de

Robert de Villeneuve (20 mars 1313 confirmant le droit

de justice el seigneurie à Saint-Vaast « en la mai-

son me dame de Battues ». — Vidimus juillet 1317)

par Jean, écuyer. sire de Bailoes, de la charte de son

« taïon », ancien seigneur du même lieu, portant acte

de vente, moyennant ?><'><'< livresel 10 sous.au prévôt du

Chapitre d'Arras de toute la dîme qu'il tenait en flef à

demi-lige de Saint-Vaast sur les terroirs de Boiry el

Boisleux (p. 1-2). — Procès au Conseil d'Artois el par

appel au Grand Conseil (1677-1682 contre messire

Jacques-Ignace de Blondel, chevalier, seigneur de

Boisleux. maréchal de camp des armées du Roi, préten-

dant se racheter de la redevance annuelle de 80 me. de

grains que les sires de Boisleux étaient obligés de

payer pour la chapellenie appartenant à la collation de

Sainl \aasi. fondée en 1299. — Mémoire contradictoire

fonrni par l'Abbaye el Robin le Jeune, pourvu delà

chapelle de Boisleux: la redevance de 366 1. n'est plus

en rapport avec les Intentions du fondateur. — Ré-

plique du baron de Cuinchy janv. 1678 . — Sentence

du Conseil d'Artois (25 mars 1679 obligeant le sieur de

Boisleux à continuer le payemenl de sa redevance.

—

Anvi du Grand Conseil du Roi 29avr. 1682] conflr-

manl celle sentence du Conseil d'Artois (p. 3-23).
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H. 1398, [Liasse.] - 69 pièce pai i
! in, M p ipii

1376-1788. — litiirn sm a/ Miir/in. — Quit-

tance 1571 du centième perçu par Philippe de BalUeul

se montant à I carolus 6 patars i deniers pour le droit

de dîme de saint Vaasl à Boiry-Saint-Martin p, i .

Lettre de décret [1570 de la vente des quatre Befs

appartenant à Antoine de Monlbertaut, écuyer, sieur

de Boiry-Saint-Martin. Requête f
1607 contre un ser-

gent de Saint-Vaasl qui a insulté un particulier. —
Procès au criminel [1687-1688 contre Pierre Le Moine,

accusé d'homicide; pièces jointes, dépositions des té-

moins, parmi lesquels Charles Brément, joueur de

violon, et Martin Souillart, chirurgien, demeuranl à

Hamelincourt ; sentence rendue par Philippe-Albert

Quarré, sieur de Boiry, grand bailli de l'Abbaye, con-

damnant, par contumace, le criminel à être pendu en

effigie; quittance des 3 livres reçues par Jacques

Bcrthe, peintre, pour avoir tracé l'effigie de Le Moine.

— Saisie féodale avr. 1 7 * > 7 sur Philibert Roseau, de-

meurant à Boiry [p. 2-23). — Déclarations des biens et

revenus de la cure : par sire Claude Dufœul, curé de

Boiry: — par Me Robert Regnault (1588); — par

Mc Antoine Boucher (1599) ;—des revenus du personnat

(1632 : —des biens de la cure, par Jean-Baptiste Desva-

quez, curé des deux Boiry (1687). — Quittance signée

par Nicolas de Gouy (1692) des 36 liv. qu'il a perçues

de l'Abbaye en compensation de la diminution de sa

portion congrue. Accord (1765) avec le curé pour l'aug-

mentation de sa portion congrue. — Quittance des

réparations du chœur (1572). — Acte (1624) par lequel

les lieutenant, niarguillicrs et paroissiens de Boiry-

Saint-Martin s'engagent à entretenir à leurs frais les

bâtiments divers de l'église, nouvellement reconstruite

par Antoine Le Mercher, écuyer, sieur de Boiry,

mayeur de la ville d'Arras. — Engagement de Philippe

de Cavrel (1624) d'employer une portion des revenus

de la dîme de Boiry à l'entretien du chœur de l'église

de ce lieu. — Quittances (1639-1754) pour travaux au

chœur (p. 24-42). — Rapport et dénombrement ,1111)

de quatre fiefs que Jean de Soyecourt, seigneur de

Torsy et Boiry-Saint-Martin, et Jeanne Loucharde, sa

femme, héritière de Boiry, tiennent de Saint-Vaasl. Le

premier fief comprend « un manoir, lieu et ténemeut »

tenant au presbytère, un petit bosquet et 39 mène.

1 boist. de terre en plusieurs pièces dont 8 dessous

le « Camp Champenoiz » el deux autres à la «Vallée de

Hamelincourt » ; la dîme el le terrage sur la moitié du

terroir de Moyenneville ; le four banuier de Boiry. la

justice el la seigneurie, les droits d'entrée et d'issue

Les vassaux, à cause dece fief, sont Jean de Happlln-

court, seigneur de Boisleux, qui paye redevam

son four bannier; Jean de Bourbon, demoiselle Mici

Cochie, Jean Bistel, Jean Brunel, Collol aux Molles,

Gillol de Quéant, Hanotin l'autan. Gillol Barpin,

homme vivant el mourant delà cure; Jean Blondel,

Pierrot Guillain. Le second fief est un droit de dîme

qui appartînl à Mathieu Lanslier, comprenant de

nombreux manoirs el le fief nommé justice el seigneu-

rie vicomtière. Le troisième, qui appartînt à feu Simon

Louchart, se compose d'un droil de dîme el lerrage

à percevoir à Boirj ; les principaux tenanciers sonl :

Simon de Simencourt, Jean Le Vasseur, Pierre de

Wancourt, Jean Courcol,Jean Bodel,Jean de Penin dit

Morel, Lequatrième fief contient 6 mène el demie et

23 verges de lerre, le tout d'une seule pièce.— Rapport

el dénombrement 28 oct. itss servi par Pierre \n

toine-François de Retz, ancien négociant, demeurant à

Arras, en qualité de tuteur des enfants Desongnies

p. 13-44) — Complaintes et attestations 1566-1658 pour

dîmes. — Procès au Conseil d'Artois (1610 contre Mar

lin Lourdel, fermier de Saint-Éloy, au sujel de la dîme

sur deux mencaudées de terre [p. 15-57).— Baux du droit

de dîme accordé à la veuve de Henry Boisleux 1743

et à Charles Vaillant (1779 el 1783). — Arrente-

mcnls perpétuels de 7 mène, à Jean Vistiaux 1376 :

de 3 mène, à Pierre Le Caron (m. d.); de 7 mené, à Ro-

bert Bonnel, dit David (1482). — Déclaration des arren-

lemenls de Boiry [1631); — procès (1681) contre Bou-

dringhin et autres pour un canon d'arrenlemenl.

—

Cueilloir abrégé (1681-1689) des arrentements du Buffet

à Boiry-Saint-Martin p. 58-69 .

H. 1399. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1573-1777. — Boiry-Saint-Martin (suite).—

Déclaration (9 janv. 1573) du dîmage de Boiry-Saint-

Martin et Moyenneville. A Moyenneville, les religieux

du Monl-Saint-Éloy, 15 mène, de terre, tenant au « Che-

min des bannis », les héritiers Gilles Lenoir, Pierre Le

Prévost, Hector Le Merchier. Bricet Dauchel; — au

terroir de Boiry, M e Pierre Courcol, seigneur de Dou-

chy, 5 mené, sises en la vallée de Boisleux ; Jean Le

Machon, Antoine Damiens, mercier, demeuranl à Arras,

Jacques Le Merchier, sieur de Boiry-Saint-Martin; la

demoiselle d'Aubinchœul ; la cure de Boiry : Hector Le

Merchier, fils de feu Andrieu; M" Jacques de Latre,

avocat à Arras; Jean Courcol, écuyer: Jean de Rau-
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courl, demeurant à Ayette; M" Jean Couronnel, con-

seiller de la ville d'Arras.— Déclaration des terres tenues

en arrentement, sur lesquelles l'Abbaye prend la moi*

lié de la dîme à rencontre du personnal : Charles

d'Avesnes, Philippe de Bailleul, Jean Biscot, Maurice

Le Cuvelier, Françoise Le Mercier. Celte déclaration

esl renouvelée par Jean de Franqueville, fermier dudit

dimage —Autre 1601 renouvelée par Antoine de Gouy.

Principaux occupeurs : Allarl de Raucourt, l'abbaye

du Mont Saint Éloy, Jean d'Oby, Charles Le Machon,

Antoine Damiens, la veuve Brongnart, M. Richardot,

la veuve de Jean Chantrel, Jean de Beauvoir, la cure de

Boiry, Jean Biscot, Charles de Simencourt, l'église de

Moyenneville, l'abbaye d'Avesnes. -Autre (1613 par

le même. — Autre 1685 renouvelée par Nicolas de Si-

mencourt. Terres situées aux lieux dits : le champ des

cailloux, le buisson deLens, le champ de la Torse, le

champ de la Lampe, le champ à Cornet, le champ de

l'autel appartenanl à la cure; — les principaux occu-

peurs sonl : Charles Lefebvre, curé de Boiry-Saint-

Martin; la veuve de Jean de Saint-Venant, clerc de

Moyenneville; Philippe de Bugnies, le comle de Ga-

marace, la dame d'Ayette. — Autre 1697] servie par

Nicolas de Gouy. — Autres i,
17^7 et 1776): mêmes

noms cités. — Cueilloir de Boiry-Becquerelle 1768-

1777 : principaux noms cités: les sieurs de Moncheaux,

de Saint Marc, de Beauforl du Gauroy et de Raullin.

il 1400. (Registre.) — In-folio; 96 feuillets, papier.

1778. — Boi/ry-Becquerelle, Boisleux-au-Mont,

Boisleux Saint-Marc, Mcrcatel, Beaurains, /'/'-

cheux ci Hendecourdel suite,. — Cueilloir des renies

i îières el seigneuriales. Principaux noms cités : l'hô-

pital de Becquerelle, le sieur Lemercier du Garioeul,

Lallarl de Lebucquière, le curé de Boiry, le chanoine

de Lagnicourt.

il. 1401. (Liasse 3 pi oe . papier.

1569- 178!). — Bouvigny-Boyeffl.es, Hersin el

Sains-en Gohelle ancienne cote C 4
). — Commission

de lieutenanl de Bouvigny donnée 1747 à Léonard-

Jo ephi landeller p. 1).— Quittances de centièmes 1569)

et de dixième denier 1775, p. 3-6).— Quittances des por-

tions congrues, perçues par les curés Jean Du Bois 1593

el Charles Du Carin (1677 1704). Quittances 1682-

1701 des réparations du chœur. — Sentence du Conseil

d'Artois 1722; i lamnanl les décimaleurs à faire ré-

parer le chœur el fournir le linge d'autel. — Récépissé

par le curé Jacques Vallin (1723) des ornements sacer-

dotaux fournis par l'Abbaye. — Requête au Conseil

d'Artois (1726) des habitants de Bouvigny demandant

que les abbayes de Sainl-Vaast, Sainl-Éloi et Étrun,

décimatrices, soient obligées défaire réparer les vitres

et le plancher du chœur. Le procès-verbal de visile des

lieux est dressé, sur réquisition des \ icaires généraux,

par Quiniarl, curé de Saint-Léger de Lens (p. 7-24). —
Déclarai ions el dénombrements de terres tenues en

coterie de Saint-Vaast, par Gilles Candelier, lieutenanl

des religieux à Bouvigny (1738) : François Deshorties,

ancien notaire d'Arras. procureur de messire Charles,

marquis de Beaufforl el de Mondicourl, ancien

député des États d'Artois, el de son épouse 1773 :

Jean-Philippe Bécourt, marchand de vaches 1779) : Ber-

nard Duquesnoy, mayeur de Pelves; Jacques Bcaus-

sart, cuisinier du prince de Ghistelles, demeurant au

château de Beuvry ; Gilles Fauquembergue, maître

menuisier à Arras (1784); Benoît el François-Joseph

Lallarl. chanoines d'Arras; Maximilien Thiébault,

écuyer, conseiller au Conseil d'Artois; Adrien Thiébault,

conseiller du Roi, subslilul honoraire de son pro-

cureur au Conseil d'Artois 1 7N.Y ; Philippe Bécourt,

rentier à Bouvigny 1789, p. 25 s::

ii. i L02. (Registre.) — in-folio; 281 feuillets, papier.

1560-1765. — Bouvigny 'suite). — Dénombre-

ments servis par François Rifflarl, Mari in Leclercq,

Martin Gallop (1560); Maximilien Enlart, seigneur du

Wavrin et de Bouvigny en partie (1692); Henri Du-

puich, clerc de l'église de Bouvigny lii'.ni ; Antoine

Brassart, chapelain de Boieffles 1701 ; dame Marie-

Anne de Cramel, épouse séparée de Maximilien-Thomas

de Croix, chevalier, seigneur de Malannoy 1696) : Jean-

Louis Cocher, écuyer, sieur de Corbeaumonl (1698);

Engrand. censier, lieutenanl de la censé de Mar-

queffes, paroisse de Bouvign3 1699 ; Jean-François de

Sotomayor, écuyer, sieur de Gourteuse 1699 ; messire

Philippe de Guistelle, chevalier, marquis de Saint-

Floris, Vieille-Chapelle el de croix, baron d'Eclimeux,

seigneur de Griboval, Nouveauville, etc., veuf de Claire

de Créquy, dame de Bouvigny-Boyeffles el Hersin-

Coupignyen partie 1700 ; Antoine de La Molle, êcuj er,

sieur de la Marliny (1700). — Demandes de remise

d'arrérages par la nièce du curé de Gauchin-le-Gal, M'

Alexandre Coui reur, pourson oncle 1715);—parFlorenl

Deleville, bailli de Boyelles, au nom de l'église (1765).
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11. ii":i. [Liasse. - -.' pièces . i parchemin, 18 papi

1250-1777. — Bouvigny suite .
— Accord

1250 entre les abbayes de Sainl Vaasl el d'Anchin

pour mettre Un au différend survenu entre elles au

sujet (les renies el de la seigneurie sur différentes

terres de Biefle. — Terrier des renies dues annuello-

meni en l'échevinage de Servins 1690 ; principaux

noms cités : messire Jacques Brigué, che^ alier, à cause

de dame Nicolle Desprelz, s, m épouse, el celle ci au

lieu du sieur de Luincourt, Charles Cochet, par achal

de Charles Richebé, Jacques Béharel, les religieuses

de la Paix de Béthune. — Cueilloir des rentes foncières

^xviii* siècle. — Autre cueilloir 1737 renouvelé par

Lefébure, receveur forain p. 1-5).— Pièces concernanl

la régie du marche 1704-1714). — Baux (1707-1777 des

oomcsuics de terre de ce marché, consentis successi-

vement à Bernard Duquesnoy, Gilles Candelier, Léo-

nard-Joseph Candelier. — Arrentements 1502 el 1524)

de 50 mené, el du droil de dîme sur deux pièces de

terre, passés au profltde Jean et Thomas Gallo, demeu-

rant à Boyeflles: celui de 1524 esl conclu par-devant

Jean Grégoire, mayeur héritable de Bouvigny p. 6-22 .

H. 1 1
<

1 1 . (Liasse.) — 134 pièces :
-' parchemin, 132 papier, :' sc<

1195-1696. — Bouvigny (suilei. — Charte

(1195) à'fflbertus, seigneur de Carency, établissanl

ies'droits qu'il a à Bouvigny en sa qualité d'avoué de

Saint-Vaast ; ses témoins sonl : Waso, son oncle,

Achard de Ablaing, Bauduin, bailli, Roger Raids. Le-

toldiis li Braches, BLugues de Gouy p. 1-2 . —Procé-

dures 1694-1696 au sujel de la mouvance de plusieurs

pièces de terres, contre Philippe-Alexandre de Ghis-

telle, l'abbaye du Mont-Saint-Éloi el l'abbaye d'Élrun
;

les terres, sujet du litige avec celle dernière, se trou-

venl au lieu dit « le buisson du vieil Aire •> p. 3-134 .

H. 1405. (Liasse.) — 00 pièces : s parchemin, sl' papier.

1508-1790. — Bouvigny (suite). —Ventes, do-

nations, échanges, partages et inventaires de terrains

soumis à la juridiction de l'Abbaye 1508-1790 : vente,

par Jean Le Gay, de 9 coupes de terre au lieu dit « les

camps Saint-Vaast »: donation (1524) d'un manoir par

Philippe Faussart à son fils ; échange 1590 déterres

par-devant Jérôme Pouchin, mayeur et garde de jus-

lice à Bouvigny: requête 28 janv. 1750 adressée au

Pas-de-Calais. — Série H. To.m. II.

siège supérieur de l'Abbaye poui faire réunir m
seil de famille au sujel du paria fedi l)i( di (iifanls

mineurs Caron p. i
''

.
— Saisies seigneuriale

1790, p, in si .
— Visites 17 19 1753 de four . chemi-

nées el puits p. 85 90).

il. i iû i, i m- i lâapièi . . plan lOpa eniin

1533-1718. — Bouvigny suite). — Réparli

lion de la diine entre Sainl Vaasl cl les autres codéci

mateurs. — Extraits des déclarations 1533 l<

dîme el de lerrage (p. 1-36). - Complaintes 1664 1690

au sujel du droit de terrage p 37 '. Proo s 167

1

contre Pierre Gallois pour terrage p 88-111 .— Pièces

produites en 1695 dans un procès contre Thomas Tes-

lelin, pour dîmes p. 112-117) —Répertoire I693)dressé

pour la recette des droits seigneuriaux. — Plan

du lerroir, par Dervillers.— Répertoires 1712) concor-

dait avec ce plan. — Plan 171s d'une partie du terroir,

par Letierce (p. 1 18 122 .

u. 1407. (Registre.) — [n-folio : 279 feuillets, papier.

1517-1085. — Bouvigny suite). — Registre

aux terrages renouvelé (1517 par Jean Grigore,

mayeur du lieu. Quelques nom- : Jean Pouchin, dil

d'Artois, pour 3 mène, au lieu dil • Boiauval ,
8 gerbes; le même, 5 coupes « au buiss [uavis-

nel »; 3 coupes « au Casier »; 3 autres au lieu dil

« le Cambre •>: 3 autres « au buisson du vies àtre •>;

Jean Descamp, 3 coupes de la terre i imée « le

camp du four » ; le même, 1 coupe 1/2 auprès de

< l'arbre de le croix »; Gilles d'Ays dil Élyen, sei-

gneur du Grand-Fossé el d'Aix en partie, 6 coupes de

terre. — Déclaration renouvelée en 1533. — Autre 1573 .

renouvelée par Jeanne Lefebvre, veuve de Bauduin

Poueliin : la censé de Marquettes appartenant aux

dames d'Annay, 100 mené, de terre: aux chapelains

Noire-Dame de Lens, s mené. ; à l'hôpital d'Aix, 5 coupes.

— Autre (1583), renouvelée parNazare Pouchin; les

dîmes som ainsi réparties : aux abbayes de Saint-Vaasl

el du Mont-Saint-Éloy el à l'église d'Hulluch, un tiers: à

l'abbé de « nom Jan > el au curé de Bouvigny, un tiers:

aux dames d'Annay, d'KIrun, el au prieur de Sin,

l'autre tiers. Principaux noms cités : M" Herry de la

l'osse. Madame de Boyeffles, Guislain deRavelinghem,

la maladrerie. Délimitation du dîmage. — Autres dé-

clarations (1612-1685), la dernière en dale renouvelée

par Antoinette de Retz.

20
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il. [408. (1
-

i

papier.

1777. — Bouvigny. — Déclaration des terres la-

bourables '! de celles chargées de dîme et de terrage

appartenant à Saint-Vaast.

dont 3 plans : 21 parchemin, 133 papier,

i

,

I \ I 7ï -

1

788. — Bihucourt ancienne cote D*).

— Supplique des mayeur el échevins 1622 pourfaire

nommi [uel nouveau lieutenant. — Requête

de Mari lu Berles, mayeur, el des échevins 1636),

pour faire renouveler la Loi échevinale cl nommer

un aulre lieutenanl à la place de Pierre de Boil-

leux, qui donne sa démission p. 1-3). — Imposition

de la ferme au cahier des centièmes, 54 livres. Procès-

yerba! de remise des centièmes 1788 à cause des dé-

gâts causés par la grêle (p. 4-5). — Quittance ;i576

d'une somme de 50 livres reçue par Pierre de Mailly,

du censier de Bihuc iurt, paya ni la quote-parl de l'Ab-

baye dans les frais de réparations du choeur. — < Pour-

i assiette de la lour, église el ch eurde Bihu-

court» 1627 ;—requête 1627) des curé et habitants dudit

Heu pour obtenir de l'Abbaye la reconstruction et l'a-

grandissemenl de l'église. — Procès-verbal «le mesurage

des travaux de maçonnerie exécutés au chœur 1634).

— Visite el réparations du chœur 1671). — Résolution

1698 de l'Abbaye el du Chapitre d'Arras d'appeler te

curé d'Achiet-le-Grand en justice el de le forcer à payer

quote-parl de décimateurs pour les frais de répara-

lions du chœur.— Quittances (1722-1724' pour les ta-

bleaux el ornements d'autel rems par le tain'', de

la pari de l'Abbaye. — Supplique du curé 1726 pour

obtenir un cimetière plus voisin de son église. —
Letlrede Legenlil, fermier 1752 . avertissant l'Abbaye

qu'elle esl frustrée par le Chapitre, celui-ci percevanl

un dîmeron sur 60 mesures de terre où Saint-Vaasl n'a

aucune pari el faisanl cependant payer à l'Abbaye les

réparations du chœur. — Accord [1758] entre

l'Abbaye el le Chapitre, décimateurs, pour la recons-

truction du chœur; répartition [1762) entre eux des

frais île réparations. — Test; ut 1699 de Pasquier

r, curé de Bihucourt, fondateur de messes ;
—

lettres au sujel de cette fondation, qui n'est pas res-

p. 6 12 .
— Requête de Jean Le Boucq, clerc du

village de Bizaticottrl, pour obtenir de l'Abbaye un

c^in de jardin où il puisse construire une maison d'é-

cole p. 13 . — Procès 1659 à la charge de Salomon de

Proialle; conflit de juridiction à ce sujet entre l'Abbaye

el le procureur du Roi à Bapaume, qui prétend avoir

le droit de connaître des cas de justice. — Procès cri-

minels : enfanl trouvé mort, tué par une vache qu'il

conduisail paître [1699] ;
— homicide commis en la per-

sonne de Jean-Guislain Baronne (1723); — cadavre

trouvé sur le territoire 1731 . — Mises de fait 1661-1735).

— Procès 1747 contre Philippe Legenlil, pour délit de

chasse. — Délimilation de l'étendue de la chasse du

gouverneur de Bapaume du côté de Bihucourt, tracée

1779 a la réquisition de l'Abbaye conformémenl au rè-

glement el par arrêl du Conseil d'Étal du Roi en date

du 7 mars 1777. — Complainte [1564] contre Jean Parsis,

qui a « foui • sur le flégard. — Requêtes 1624-1629 de

Nicolas Estevé, possesseur du fief de la mairie de Bihu-

court, pour lequel il a droil de « l'aire tous plais el

arrests avecq autres prérogatives », entre autres celle

d'un dîner payé par le fermier de Bihucourt chaque

fois qu'il va séance de plaids, afin de se voir continuer ces

droits el forcer les fermiers à donner le dîner accou-

tumé. — Ordonnance de l'Abbaye 1734 au sujel de la

réfection des fours. — Procès au Conseil d'Artois [1720-

1753 contre le comte d'Egmonl au sujel de la mou-

vance de :: mesures de terre.—Complainte 1704] contre

un sergent de Bapaume qui esl venu exploiter à Bihu-

courl p. 14-127 .
— Dénombrements «l'un quartier de

terre fournis par Enguerran Havé, bourgeois de Ba-

paume 1 115-1 129 . Hotin Havé 1 135 . Laurent I.e Beddu

1560), Euslache Goubel [s. d. . Pasquier Cuisinier,

cun' de Bihucourt -ici:,. —Autres dénombrements,

par Simon Bonnarl 1496), Vincenl Picquetle, Jean Le

Bédu, Jean Dumont, Tassart Piquelte, Jean Trannin,

es Calhelain. — Dénombrements du flëf de la

mairie de Iïihucourl. qui donne droil au possesseur de

tenir les plaids généraux cl de percevoir un dîner die/.

le fermier de l'Abbaye: les possesseurs successifs

sont : Colarl Lefebvre (4 fév. 1451 ; Marin Estevé

1570 : Nicolas Estevé (1615 : Martin de Chelers 1630] ;

François Hannol 1691); .lac. pies Capron, mayeur héré-

ditaire de Bihucourt 1736 ; Antoine Capron. mayeur

[1757 ; Nicolas Capron (1764).—Autres dénombrements,

pour diverses pièces de terres, par dame de Levacque,

abbesse du \ ivier 1786 ,
Nicolas Vasseur [1788, p. PJ s-

154 .

n. liio. iLiasse.) — lsi pièces : 6 parchemin, 175 papier.

1423-1743. — Bihttcourt suite). — Inventaire

1584) des fiefs tenus de l'Abbaye. — Quittances des
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droits seigneuriaux payés par Eustacbe Goubcl 1573

.i par Pasquier Cuisinier, curé 1590). — Pièce de pro

cédure [1589 au sujel des droits seigneuriaux dus

par Catherine de Lécluse. — Mémoires 1642 au sujel

de deux droits, l'un seigneurial, L'autre de relief, pré

tendus par L'Abbaye sur les biens confisqués d'un

« criminel d'Eslal •• condamné à mort. — Copie de

la vente 1650 . par Pierre de Bé liencourt, mayeur de

BIhucourt, el i lair de Berle, sa femme, de 8 mène, de

terre pour lesquelles sont dues des droits seigneuriaux.

— i
1 clarali ms des Immeubles pour les [uels les héri-

tiers payenl le relief 1693); noms cités: Adrien de

Tournay ; Jean de Bétrancourt; Salomon de Proialle;

Jacques Goubet, de Boirj Sainte-Rictrudc j toutes ces

copies son I certifiées sincères par les mayeur el éche-

vins en 171ô. — Estimation (1741] des biens de l'abbaye

du Vivier, soumis au droil de relief par la morl de

dame Alberl Hatté, la dernière abbesse p. 1-52 . — Re-

connaissance du droil de forage L730 par Jean-Bap-

tiste Bayonne. — Procès [1738-1743 conlre Philippe

Clabaul, lieutenant de Gomiecourt, el Jean Fovel, c sn-

sierau même lieu, qui onl enlevé sur le terroir de Bi-

hucourt 6 à 7 charretées d' •• esteulles • que des habi-

tants avaient râtelées; —dénombrements fournis par

Clabaul 1718-1742 pour prouver que les terres de

Bihucourt, pour lesquelles il y a litige, sont sa pro-

priété p. 53-116).— Extraits [1612 des registres aux

renies dues aux différents offices de Saint-Vaast.

— Reconnaissance (1513) d'une renie de 16 s. due

par' Mahieu d • Sapignies, demeurant à Grévillers,

el Antoinette Le Machon, sa femme, rente assise sur

un manoir que ladite Antoinette a hérité de sire Jean

Le Machon, prêtre, son frère: — quittance de rente

1612] à la décharge de Mouronval, mayeur;— demandes

de modération, par Vincent Bédu, sergenl de Bihu-

court 1675 ; par l'église 1681 et 1699 ;— suppliques

pour remises de renie [1699 . à l'occasion des tempêtes

et dégâts causés par la foudre en la même année ;
—

Martin Gonse, de Bihucourt, la remise de 112 livres

d'arrérages qu'il doit à l'Abbaye en récompense des

« éclaircissements requis au renouvellemenl » des

rentes foraines qu'il a donnés pendant l'espace de

15 jours: — Pierre Roussel, curé, el François de Bois-

leux, lieutenant, de Bihucourl, nommeni 1700 un

homme vivant et mourant pour les biens de l'église

(p. 117-131).— Enquête [1423) faite par Nicolas de la

Taverne, prévôt de Saint-Vaast, Wautier d'Opslal, cha-

noine de Cambrai, et Jean Mouton, chapelain de la

même église', relativement aux dîmes que cueillent

l'Abbaye el le Chapitre d'Arras à Mory.— Extraits

claralions de dune el lerrage. —
Complaintes pour dune non payée conlre i leorges Du
Caslel 1587 . Antoine Le!

censier de Pelitvillcrs i
i mnaissana

par Nie
I ind, de dro envers Les

abbayes de Sainl \ aasl el du \ L\ ier;

1695 rendue au profil de l'Abbaye conlre Le comte de

Beaurcpaire, au sujel de la a vance de six pièces de

terre chai i de terra di Bihucourl :

— requête el complainte (174 i onlre le

sieur Bocquel p. 132 181).

II. 1411. (Registre l

- m tolio; 1-1 le lilli '-. pipii r.

1512-1630. — Bihucourt suite). — Déi

lion 1512 des dîmes el lerrages : L'Abbaye perçoil la Lola

lité des terrages el Les deux tiers des dîmes, l'an ire tiers

esl partagé entre Le < lhapitre d'Arras el le curé d'Achiel-

le-Grand; cette déclaration esl n nouvi lée parJacquel

Le Vasseur, dit Gallant. Principaux noms cités : Jean

de Monligny; les dames duVivier; monseigneur de

Verneul et d'Ervillers; Louis de Longueval, écuyer,

sieur d'Ervillers; monseigneur de Bona ; Les sires

de Hendecourt. —Autre 1529 . renouvelée par Jean de

Monligny: mêmes noms. — Autre 1573), renouvelée

par Eustache Goubet: noms cités: Félix de Mon-

tigny, prêtre; Ferrand de Mouronval, prêtre, demeu-

rant à Bapaume; Salomon Proiart; Me Jean Le Mer-

chier, clcuioine d'Arras: le comte de Lalain; Margue-

rite de Montigny.— Autre 1584 . par le même. —Autre

[1612 : noms cités : M Guillaume Le Vasseur, curé de

Beaumelz; Félix de Proiarl; sire Philippe Parsy; M' de

Manin. — Autre [1630 . renouvelée par Pierre de Bois-

Leux.

H. 1412. Registre.) — In-folio; 193 feuillets, papier.

1697-1776. — Bihucourt [suite). — D<

lion [1697 des dîmes el terrages: noms cités: les reli-

gieux de l'hôpital Saint Pierre de Bapaume: de Bé-

court, procureur de la ville de Bapaume: mademoi-

selle Decouleurs. — Aulres [1768 : 1 îles manoirs

amasés et non amasés dont la mesure est moindre

que de 100 verges : l'église, d'une contenance de

13 verges, la brasserie el la forge, la place du vil-

lage avec son abreuvoir, etc.: — 2° des terres qui

payent dîme et terrage et dont le lerrage est dû à
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Saint-Vaasl en totalité. —Autre [1776), renouvelée par

Jean-Baptiste Legenlil, (limeur.

H. 1413. (Registre.) — In-folio; 53 feuillets, papier.

1G8H. — Bihucourt suite).— Cueilloir des rentes

dues annuellement en l'échevinage; principaux noms

cités : .M" François-Richard Deladerrière, curé, par

achal de M' Adrien Lefebvre, curé de Bapaume, 5 cha-

pons; pour les manoirs du presbytère, 2 chapons;

Jean Coupé, veuf de Marie Proiatre.

H. 1414. [Ri jjistrc. - [n-folio; i
<' feuillets, papier.

1695- 1711). — Bihucourt suite,. — Cueilloir

des renies. Noms cités: Augustin Boniface; Daniel

Proyart, censier de Bailliescourt; l'hôpital Saint-Pierre

à Bapaume; l'église de Bihucourt ; le manoir du pres-

bytère, occupé par Me Pierre Roussel, curé de Bihu-

court; François de Boisleux; Barbe de Simencourt,

veuve de Jean Turpin, el par succession Me Guillaume

Turpiii. curé de Boyelles; Jean-François Bonnart, lieu-

tenant d'Achiet-le-Petll ; l'église Saint-Jean, d'Arras;

Jean-Claude Braccart, écuyer, conseiller du Roi;

Ph. de Longueval, comte de Bucquoy, seigneur

d'Achiet-le-Petit.

il. 1415. (Registre.) - In-folio; 53 feuillets, papier.

K50S. — Bihucourt (suite).— Cueilloir des renies.

Mêmes noms cités.

il. 1416. (Registre.) — In-folio; 98 feuillets, papier.

1719-1734. — Bihucourt (suite). — Cueilloir

des renies. Noms cités: François de Boisleux, lieute-

nant; Sébastien Douchet, sergent ; Jean-Philippe Tur-

pin, lieutenanl de Gomiecourt; M' Wllliart, curé de

Bihucourt.

H. 1417 (Registre.) - In-folio : 54 feuillets, papier.

1724. — Bihucourt suite). — Terrier des rentes,

renouvelé par dom Alexandre de Blois, receveur fo

rain. Mêmes noms cités.

II. 141s. Registre.) — [n-folio; 55 feuillets, papier.

17îî.">. — Bihucourt (suite). — Terrier des rentes.

Noms cités : Daniel Proyart. censier de Bailliescourt
;

André de Wailly ; Claude Braccart, écuyer. conseiller

du Roi; Baltazarl Devienne, conseiller au Conseil d'Ar-

tois; Adrien de Mullet, écuyer, sieur de La Laque.

il. 1419. [Registre] — [n-folio; 115 feuillets, papier.

17V2- 17r>». — Bihucourt suite .
— Cueilloir

des rentes. Noms cités: le sieur Dominique Plomelle

de la Pinoterie; l'église de Bihucourl el la cure dudit

lieu; Jean-Jacques de Vauchelles; le séminaire d'Hen-

nin, de Douai : Martin Le Roy. clerc de Bihucourl :

Durand, médecin à Amis; Briois. avocal général du

Conseil d'Arlois; Prévost, seigneur de Wailly.

II. 1480. (Rcgistr [n-folio; 142 feuillets, papier.

1744-1773. — Bihucourt suite . —Cueilloir

des rentes. Noms cités : Jean-Baptiste Douchet. l'aîné,

sergent de Bihucourl ; M 1

' Jean-François Bonnart, avo-

cal au Conseil d'Arlois el argentier de la ville de

Bapaume ; dame Jeanne-Marguerite Le Merchier,

veuve du sieur Hellemans; Jean-Baptiste Clabaut, curé

de |; eux; dame Marie-Catherine Devienne, veuve du

sieur de Valicourt; messire François-Joseph Romain,

baron de Diesback ; Jean-Baptiste Legentil, lieutenant

de Bihucourt; Michel de Bécourt, avocat et receveur

des États d'Artois.

il. 1481. (Liasse.) — 63 piè dont "' plans : 5 parchemin, 58 papier,

i sceau.

XV" siècle- I7S:$. — Bihucourt suite). — Dé-

claration des terres du marché de Bihucourt, la mai-

son conlenanl f, mène, m verges el de nombreuses

pièces de terre. — Autre 1748), donnée par J.-Philippe

Legentil et Marie-Françoise Vermel, el conforme au

plan figuratif du village dressé par Cornu ci Caron en

1757. — Autre (1759), donnée parles mêmes (p. 1-5).

—

Sentence du Conseil d'Arlois 22 se] il. 1510 , ordonna ni la

mise de l'ail pour hypothèque sur les biens de Jean

île Montigny, qui a pris à bail la censé de Bihucourl.

— Sentence du Conseil d'Artois (28 nov. 1559), déclarant

exécutoires sur Jean de Montigny, héritier de Jean,

fermier de Bihucourl. les deux baux pris par le

défunt. — Requête d'EusIache Goubel (1597 el 16073
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pour obtenir une modéra lion de fermages. — Som-

mation 1625 à la veuve Goubel de passer lettres de

reconnaissance pour son bail. - Sommation l
1 >

Pierre de Boisleux de fournir promplemenl une bonne

caution pour s m bail. — Demande de réparations

1634).— Demande de François Boisleux, lieutenant

de Blhucourt, qu'il soit sursis à la vente des meubles

et bestiaux qu'on a saisis sur lui [1736] ;
— lettre du curé

de Bihucourl, N.-F. d'Hennin, au Grand Prieur de

Saint-Vaasl, lui fâisanl connaître que ledil Boisleux es!

débiteur envers l'église de Bihucourl p. 6-23). — Pro-

cès-verbaux de visite et éiais de réparations de la

ferme 1584 1753 ;- baux 1769-1783 delà ferme et de

quelques pièces de lerre. — Arrenlemcnl de lerre à

Jean Beauparis \\ siècle ;
— autre .1711 . de vingl

verges, à prendre sur le flégard contigu à la place. —
l'.iat général des Meus de l'Abbaye à Bihucourt, la

ferme comprenant 6menc. I3v.; 1rs terres labourables

3! enc. 3 b. 8 V., faisant à la mesure d'Arras 188 mène.

2 h. 6 v. : 2 3 du droil de dîme sur 385 mène. iô v. 1
:. les

2/3 des m •unes dîmes; le droil de lerrage p. 24-54). —
Plan [1686] du village el d'une partie du terroir, avec

un répertoire, par Martin Demiault. — Plan 1686 de la

ferme de Sainl-Vaasl. — Plan 1741 du terroir, par De-

miaut.— Autre 1742), par le même.— Plan 1757 du ter-

roir,en deux cantons, par Caron el Cornu, avec un réper-

toire. — Répertoire 1778) d'un plan du terroir p. 55-63 .

H. 1482. [Liasse.) — 71 pièces, donl 8 plans: S parchemin, 65 papier,

9 sceaux.

12<il - 1788. — Bullecouri ancienne cote 17 <
.

— Rapports, déclarations el dénombrements, servis:

par Antoine de Croix, écuyer, sieur de Bullecouri et

d'Angre, mayeur dudit lieu, pour manoirs sis à Bulle-

court et Hendecourl [12 sept. 1582 : Denis de Lobel,

sieur de Hannescamps, Bullecourt, etc., cousin el héri-

tier de M' Allard de Croix, chevalier, sieur de Wismes,

Hannescamps, Bullecouri. etc. (22 juin 1665 ; Jacques

de Lobel, prêtre el seigneur de Bullecouri 28 sept.

1677 ; Me Antoine Neauport, procureur au Conseil

d'Arlois, avoué de Joseph Hennion, licencié en méde-

cine 19 mars 1733 : Catherine Delevacque, veuve de

Charles Trannin 1749 : M e Pierre Cayet, avocat au

Conseil d'Artois, procureur de Me Pierre Hennion,

chapelain de la Collégiale de Saint-Pierre de Lille

(1751 : Marguerite Blocquel de Croix, veuve de ines-

sire Charles, comte d'Aumalc, lieutenanl général des

armées du Roi, directeur des fortifications et places

d'Arlois 1754 ; Luc Trannin 1760 ; < Iharlc i lambre,

pour un fief 1
1 11] 6 du fief de Sauchoy, du

d'Hendecourl 1766 ; Charles François Marie, comte

d'Aumale, chevalier de Sainl Louis, colonel d'Infan

terie el ingénieur en chi f à irra 3 ,i ri,

Duquesnoy, fermier 1770 : Hadulphc Si

Hippolyte Dou hcl l" , p. l-ll Inl il i di M< ni

morency, seigneur de Croisilles, nomme (4 sept. 1519

Jean Jovenel son procureur, pour le représenter dans

un procès contre i' ^bbaj s au ujel du relief de 5 mène.

3 boiss. de lerre à Bull c iurl. —Quittance 20 juil. 1566]

donnée à Georges de Montmorency, écuyer, sieur de

Croisilles. pour le relief d'un fief tenu de l'Abbaye à

7 sous 6den. — Allard de Croix, sieur de Bullecourt,

certifie (1582 avoir payé les droits

son acquisition de la seigneurie de Bi

Romain «le Beauffort. — Copie des registres aux droits

seigneuriaux pour les perceptions sur Allarl de

1582-1586 el Georges Le Petit, beau-frère el héritier

dudil Allarl 1634, p. 18-27 .
— Procès au sujel du droil

de plantis 177:: 1777 entre l'Abbaye el messire Éloy

Bullel, tuteur d'Herman Bultel, seigneur de Bulle-

court; nombreux mémoires pour chacune des parties.

Parmi les pièces justificatives esl -lai des fiefs

tenus de Sainl-Vaasl sur les lerroirs d'Hendecourl,

Bullecouri et Riencourl; les principaux tenanciers

sont : Philippe Malpaux, qui lient un fief de I mes. I 2

à 60 s. par. ;— le baron de Wismes, la moitié de La

Louvicre »; Jacques Beaucamp, l'autre moitié; — les

enfants Delambre, un lief de s mesures; — Anne Mer

laude, veu\e du sieur Rouvroy de Libessart, un fief de

6 mes. :
— Grégoire Watel, 1/2 boisselée; — Louis

Blin, un droit de percevoir s boisseaux de blé el 2 cha-

pons; — messire François de Diesback, 3 boiss. de

manoir nommées « le Courlil Jean-Jean »; — messire

Charles, comte d'Aumale, 7 mes.;— Jean-François

Scribe, neuf coupes au « grand camp », 7 & upes au

« Pelil Bullecouri », 7 coupes au « moulin Hideux >

I».
28-50 — Vente, par-devanl l'official d'Arras 5 nov.

1261 .de 11 mène, sises au terroir de Bullecouri, par

Marie,femme de Jacques de « Preastre»,à l'Abbaye, pour

00 1. parisis. — Vente mai 1282), par-devanl Jean, che-

valier, sire de Croisilles, el Isabeau, dame d'Esc* i

sa femme, d'un lief de 16 mène, entre Riencourl el

Nouwerœl, par Simon Maies, bourgei is de Douai, à

Bande Crespin, bourgeois de Cité; ce fief esl tenu

dudit Jean à 7 sous 1 2 de relief. —Donation mai 1294 .

par-devant Jean, sire de Croisilles, chevalier, par Baude

Crespin à Bande, son fils aîné, qu'il eul de Catherine,
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fille de Jozel Esturion, du fief qu'il a acquis de Simon

;

[es lém ans - ml : Jean Le Maistre, Etienne

d -
Li it-Ligier, Hanon li Merchier, HeUin Goude-

h,. ]V . |
. i:

i,
p| de Braj . Gilberl de

ff0U [e le Farvake, Jean le Blans, Mahieu

du Bos, Mahieu li Vaasseres, Alars de le Porte, Jean

,lu Val, Jacques Ruyns, Jean Daullés, Alars le Blans.

_ Vidimus 30 juil. 1300), par .Iran Gasiers, bailli

d'Arras, des lettres de Jean, chevalier, seigneur de

Croisilles, el Isabelle, dame d'Escaeucourt, sa femme,

iant la vente mai 1282 du flef de Simon Maies à

Baude Crespin. — Accord fév. 1319; entre Bernard,

abbé <ln M mt-Sainl -Éloy, el l'abbaye de Saint-Vaast

,

rec innaissance à la première du droil de dîme

sur g i, iiss tfées de lerre à Bullecourl el d'une renie

de 5 mène, de blé sur un « muy » de terreau terroir

d'Izel, au lieu dil le Camp Noé », rente qui est à

] la grange de Saint-Vaast, à Fresnes. —
Lettres fév. 1357] de Roberde, châtelaine de Ba-

de R 'in\ el de Be rumetz, faisan! rela-

tion de la donation qui eut lieu par-devant Pierre de

Crèvccœur, écuyer, garde de justice, el les hommes

de flef du château de Croisilles, sire Pierre Achariot,

- Wagon, bourgeois d'Arras, Tassart de

Boyelles, écuyer, d'un flef de 60 mené, de lerre par

Gr mgnés el demoiselle A' 'lis Callèle, sa femme,

à l'abbaye de Saint-Vaasl p. 51-56).— Compte des ren-

de la ferme de Bihucourl : le marché de terres

conlienl M mène, à la mesure de Bapaume, ce qui fail

105 mène, à la mesure d'Arras: elles rapportenl 1,332 1.

17 s. 6 d . s 'il 13 I. l s. à la mesure. — Bail 1752 de

i m ne 2 li. accordé à Anne-Catherine Delevacque; —
aulrcs, des mêmes lerres, à Lue Trannin 1760] ; Barthé-

lemj Tabary 1781-1783, p. 57-63). — Plans 1762-1778

de différentes pièces de lerre environnanl le moulin à

vent, dil vulgairemenl « le moulin abbalu > p. 64-71 .

il. li'.'::. [Liasse.) — 103 pici 5 parchemin, 104 papier.

1361 - 1771. — Campigneulles les Grandes an-

cienn coL G*). — Mémoire historique sur la lerre el

! Gampigneulles-les-Grandes composévers

1750, p. i . Déclaration 7 juil. 1771 faite en présence

de Montreuil, de M* Joseph Bayard, curé

de Cam et de Jac [ues Bourgeois, laboureur,

par laquelle les habitants de Campigneulles attestent

qu'ils oui eu, de toul lemps, la jouissance d'un

d'une c mien ince d 12 à 13 mesures el pro-

testent contre les entreprises qu'on y veul faire sous

prétexte de di frichemenls p. 2 .
— Décharge accordée

par l'Intendanl Chauvelin 1739 à l'Abbaye des droits

d'amorlissemepls, montant à 6161., qu'elle doil pourses

biens situés à Campigneulles-les-Grandes, pays de Pi-

cardie ]i. 3). — Quittance 1765 d'une somme de

150 livres reçue de l'Abbaye par Joseph Micaull d'Har-

veiay, conseiller du Roi, garde de son Irésor royal, pour

le l'achat des droils d'échange sur les biens, laid en

flef qu'en roture, dans la mouvance de la seigneurie do

Campigneulles p. i--"> .
— Commissions île baillis de

justice de la seigneurie de Campigneulles <! pièces

diverses (17.iiMi.il intéressanl le paycnieul de leurs

gages; les noms des baillis sont : Robilaille, Pasquier

Allain, Pierre lioeliarl, Simon de Leauwe, Jean le

Poltier, Chaude dq Le Borgne p. 6-14 —Amende 1399),

pour fol appel a Baint-Vaâst, en vertu du droit qu'onl

eu. par leiires paleiiles, les religieux, d'infliger des

amendes • a tous les I nés liévôz ci colliers qui sous

timbre ci coulleur de justice... faisoienl aulcuns abuz,

griefz ou altemptatz en leurs lerres el jurisdiclions »

(p. 17. . — Pn.ees au criminel 1777.
,
par-iievanl le procu-

reur fiscal de la seigneurie de Campigneulles, contre

des particuliers accusés de vol de gerbes de blé dans

un champ apparlepanl à François Caron, fermier de

l'Abbaye p. 16-22 .
— Mémoire historique sur les fiefs

de Campigneulles : 1 le lief de la Salle, à eu s. par. el,

le quint denier en cas de vente. Les possesseurs d'une

première partie de ce lief el ayants droil sont: Ro-

berl de Boufflers; Alcaume Marie, mariée à Guillaume

de Bléquiu 28 mai 1373 ; N. Bléquin (22 aoùl 1406);

Guillaume de Bléquin 26 juil. 1409 : Enguerrand de

Boufflers 16 nov. 1415); dame Jeanne de Hanielot,

veuve en première uoees dudil Enguerrand el rema-

riée a Hugues de Belle, écuyer, qui paye le relief au

nom de son [ils Guillaume de Boufflers, par les mains

de Guillaume Savary, écuyer. son procureur (1
er oct.

Mis ;Colarl de Boufflers; Hector de Verchocq (22 fév.

1436 ; Jean le Yiézier 16 juil. 1 I I.Y : Simon de Le

Rue; Jean de Le Rue 12 déc. 1502 : Nicolas de Le Lue,

écuyer [mars 1510) ; Guillaume de Camousson, époux

de Marguerite de Le Pue 7 juil. 1520 ; Jean de lien-

neveu (18 juil. 1520); dame Elisabeth Guérard, épouse

de Jean l'ramery, écuyer. sieur de Turbengen, con-

seiller du Loi el présidenl delà sénéchaussée du Bou-

lonnais (?i janv. 1663 . Jean de Framery, écuyer. sieur

.le Sorrus 1699 . Une renie héritière à prendre sur ce

lief esl s Himise au\ droits seigneuriaux, qui sont

acquittés (28 juil. IIP. par .M- Jean le Brun. Une.

Iroisième partiedu flef de la Salle consiste en une,
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renie héritière de 100 1. sans rachat dont Jean de Hen-

neveu paye (22 fév. 1510] les droits seigneuriaux. Une

autre rente héritière appartient à Guillaume de

Camousson, donl il acquitte les droits seigneuriaux

(7 juil. 1520). Une autre, de 32 1., à Jean de Henneveu,

paye un droil pour mise de fait 18 juil. 1520 .

l
ji

Fief consistanl en l manoir de 5 quartiers de terre

et7 journaux appartenant à la famille Menuel 1361

1518 : en esl éclipsé un flef à 60 s. de rente, contenant

3 journ. et 1 quarl ; il est successivement tenu: par Ro

berl de Campigneulles ; Philippollc de Campigneulles,

mariée à Berlin Guise; demoiselle Gilles Guise, î

à Jacques Bame; daine ÉlieBame; Pierre Pleil, veuf

de Guillemine d'Angou 12 aoûl 1435 : Jean Menuet

6nov. 1449 : Gillart Menuet [10 mars 1474). Une troi-

sième partie appartienl 29janv. 1485 à l'église Saint-

Valéry, de Montreuil. — 3° Fief à ? s. 6 d., conle-

nanl 13 journaux de terre à usage de jardin, avec

justice foncière, dénombrée ,'."> avr. 1518 par Jean

de Henneveu. — i Autre flef do 15 journaux de

terre p. 23-32 . — Guillaume de Morlai, chevalier, pos-

sesseur d'un flef qu'il lienl de Saint-Vaast, à Campi-

gneulles, reconnaît à l'Abbaye le droil de se servir du

bois à lui appartenant, d'en vendre même, el lui recon-

naît en outre la justice el la seigneurie en toul son

lènement. — Acccord janv. 1428), par-devanl Jean

Gommer, lieutenanl de la prévôté de Montreuil, entre

l'abbaye de Saint-Vaasl el l'abbaye de Longvillers, au

sujet de 2 pièces de terre de 34 nies. 1 2 chacune,

tenues de Saint-^ aasl à cause de sa seigneurie de Cam-

pigneulles, par 100 fromages de rente annuelle. — Rap-

port el dénombrement servi 1502] par Jean de le Rue.

— Jean Bouret, religieux cellérier de l'abbaye N.D.

de Longrillers, reconnaît avoir relevé janv. 1529 des

religieux de Saint-Vaast, officiers de Gampigneulles-

les-Grandes, les terres donl Pierre Bougonnier, censier,

a eu la quittance (p. 33-38). — Tirées concernant le flef

de la Salle. Copie de Farrentemenl [25 oct. 1558 , par

Jeanne de Henneveu, à Thomas Roussel, des manoirs

jardins et terres de Campigneulles, aujourd'hui en

friches à cause des guerres. Sentence rendue 15 avr.

1585) par J. Pelle, sieur de la Beausse, conseiller du

Roi et son lieutenant criminel au siège du bailliage

d'Amiens établi à Montreuil, ordonnant à Guillaume

Ullard de rendre les papiers appartenant à la succes-

sion de demoiselle Jeanne de Henneveu. — Dénombre-

ment servi 1564 par Jeanne de Henneveu ; — droits

de relief payés [1534] au décès de celte dernière. —
Échange [1586 de biens possédés à Campigneulles

molsellc Marguerite Sai reulx, veuvede M

Guérard, ancien avocal de Monlr ies el

Françj isc \ allois, elle ci vc\x\ c de Flourde Lenç

aussi résidant à Montreuil. — Ai I entre

Claude lleli/e, lieen, lé es lois, liailli de Wallon, |||-

leur de Henry Heuze, celui ci neveu el hérl

Guillaume Le Bon, en son vivanl sieur d'Arscnville,

d'une part, el François Guérard, sieur de Sorrus,

poursuivant en ledit H< uze la eau contre

Guillaume Le Bon ; à Litre d'indemnité, Heu*

à Guérard les droils seigneuriaux de l'acquisilion

faite par Marguerite Savereulx des fiefs apparlenanl

à Vallois sur Campigneulles. — Dénombrement

par Elisabeth Guérard, épouse de Jean Framery.

—

Lettres du sieur de Sorrus concernanl un rm

du territoire el un dénombrement de 1707. — Dénom-

bremenl (4 juil. 1724) de Jean de Frairn

sieur de Sorrus. — Cession 31 déc. 1739 par Martin

Tirsay, grand prieur, audit Jean, de la m
sur 15 journaux de terre au lieu dit le moulin »

de l ampigneulles. — Nouveau dénombremenl fourni

.1711 par le même : observations qui y sont rele-

vé ss p. 39 66). - Pn ci - 1680 touchanl le droil

de c amparl que réclam • Barbe de Le Ban e, veuve

de Claude de Le Borgne, fermier de la seigneurie

de Campigneulles, sur 3 journaux de lerre occupés

par Pierre Caullier p. 67-93).— Requête adressée par

Pierre Obron, marguillier de Campigneulles. deman-

dant à l'Abbaye d'affirmer ses prérogatives el de le

soutenir quand il défend les droils honorifique

religieux dans l'église de Campigneulles ; il relate que

le dimanche précédent, le sieur Guizelain, demeuranl

à Recques, s'est mis pendant la messe à la balustrade,

ne toléranl personne à ses côtés, a voulu forcer le

marguillier à lui servir les morceaux de pain bénit

plus gros qu'aux autres paroissiens, à l'< ffrir

mier lieu aux dames qui l'accompagnaient: comme le

marguillier refusait, il le mi - n épôe. —
Requête s juin 1726 des religieux de Saint-Yaast, en

leur qualité de seigneurs hauts justiciers de i

gneulles, lendanl à l'aire assigner Claude Belbart,

qui a déplacé le banc des religieux et mis le sien à

la place el prétend avoir l'eau bénite le premier.

— Lettre adressée à Poultier, régisseur de l'Abbaye

1762 . lui ordonnant de faire placer dans le choeur un

liane aux armes de Saint-Vaast dont M. Gosson i
I Ma-

dame d'Énocq pourront profiter, l'exiguïté du chœur ne

permettant pasqu'on y fasse entreries bancs ; ersi nnels

de ces deux coseigneurs p. 93-98 .
— Lettre de Barde,
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oncle du - igneur de Sorrus 3 sept. 1753), demandant

à l'Abbaye de donner des ordres au garde commun

des I"— sseurs de flefs îles environs de Montreuil

pour sauvegarder les intérêts de la ebasse contre les

braconniers p. 99). — Déclaration des lieux sous la

seigneurie du comte de Flandres. — Aveux et dénom-

brements des biens : de .Jean Menuel 20 juin 1463 :

Jean Menuet, dil Velu [5 avr. 1518 ; Antoine Loisel,

lise paroissiale de Saint-Vallois-en-

Montreuil 11 avr. 1518 : des prés, jardin, bois, renies

res el seigneuriales appartenant à l'Abbaye

100 IC9 .

H. 1424. (Liassi pici 19 parchemin, 182 papier, 6 sceaux.

i:î2î>- I7S:j. — Campigneulles-les-Grandes

(suite .
— Sentence arbitrale rendue par le chantre de

Saint-Pierre de Lille, sur procès 1329-1330 entre l'Ab-

baye el 1rs frères de l'hôpital Saint-Nicolas de Mon-

treuil, pour la moitié des dîmes de laines el d'agneaux

que prétendait percevoir Saint-Vaasl à Campigneulles

(p. 1-5). — Sentence 1531 au profil de Saint-Vaasl

contre Eustache Doulier, vice-curé de Campigneulles-

les-Grandes, [tour droit de dîme par lui refusé sur

les dépouilles de 3 manoirs. — Arrêt «lu Parlement

de Paris déc. 1419 confirmant, à l'Abbaye, la dîme

de- bois à Campigneulles p. 6-23). — Accord entre

l'Abbaye el Jean Le Machon, curé de Campigneulles-

l" juin 1337 : le curé aura droit de prendre la moitié

de la (lime en tous les manoirs d'une mencaudée au

plus, il n'aura que la i 6° partie sur les autres. —
Sentence de l'offlcial d'Amiens 9 avr. 1508) accordant

au cur''' la moitié des grosses dîmes, les 2/3 des menues

el les 3 i «les oblalions. — Requête juil. 1573 du

curé, sire Honoré Diée, qui demande une augmentation

de sa poriii.ii congrue : il ne louche qu'environ 12 sep-

tiers pour sa dîme de grain el 101. pour ses menues

dîmes: l'Abbaye lui accorde un supplémenl de 20 1.

annuelles, donl il fournil quittances (1573-1578 .
—

Mémoire fourni iôs; par le même au sujel de sa

dîme ei de sa portion congrue. — Mémoire pour

l'Abbaye appelanl des sentences rendues au bailliage

de Montreuil les 26 nov. 1708 el il janv. 1711, contre

Claude Le Marchand, curé, sur ces 2 questions : l°les

curés primitifs, originairement gros décimaleurs dans

loute l'étendue d'une paroisse, ne payanl aucune

dîme pour les héritages qu'ils y possèdenl en do-

maine, peuvent-ils être assujettis au payement des

dîm« novales; 2° percevanl la moitié des menues

dîmes d'agneaux el de laines, laquelle ils ont aban-

donnée aux curés et vicaires perpétuels, ne sonl-ils

pas fondés à soutenir l'exemption de leur ferme et

fermiers pour raison des menues dîmes et «lime de

sang ou « chaînage ». — Arrêt du Parlement de Paris

(1713) condamnant le curé, sur les questions ci-dessus

p. 24-40J. — Requête 1606 de M" Merlen, curé de Cam-

pigneulles, et de ses paroissiens, faisant connaître que

l'église, ruinée par les guerres, menace de s'écrouler et

manque d'ornements. Étal des réparations à effectuer

au chœur (1688). — Lettre du curé Marchand (1695)

demandant «les ornements d'église. — Copie d'un arrèi

du Parlement [1696] condamnant le chapitre de Senlis

au rétablissement du clocher de l'église de Saint-Vaast

d'Aumont : les babilants de Campigneulles envoient

cet arrêt à l'abbaye de Saint-Vaasl pour servir de pré-

cédent dans une affaire semblable qu'ils ont avec ladite

abbaye; — quittances (1696-1725] pour travaux au

chœur, livraison de livres liturgiques, ornements sa-

cerdotaux, etc. — Lettres du curé Bayarl (1749-1781 ;

à son arrivée dans la paroisse de Campigneulles, il

demande des ornements et des livres liturgiques et

des réparations au chœur ;
— autre lettre (1774), où il

remercie de l'aumône faite à sa paroisse; il fait con-

naître que le village se compose de 31 feux contenant

120 communiants, parmi lesquelles il se trouve s ou

9 maisons des plus peuplées dignes d'Intérêl : dans la

même lettre il se plaint du fermier Cardon : —autre

lettré r-'
s juin 1770), demandant l'abatage d'un arbre

qui est à l'entrée du cimetière. — Transaction 21 sept.

1762 enlre l'Abbaye el le Curé, concernant les frais de

réparations du chœur el du * cancel > de l'église-, le

curé reconnaît qu'il est tenu à la moitié desdiles

charges,— Procès-verbal de visite 15 juin 1784 des

livres, linges el ornements du culte p. 11-87). — Cor-

respondance de Poullier, receveur de l'Abbaye à

Campigneulles 1772 1786 . relative à sa gestion, la fac-

ture de ses comptes «le censives, la vente «les bois, les

en\ois d'argent à l'Abbaye, les discussions enlre le

fermier Caron el le garde Grard 1778), la f lation

dans la paroisse « d'un bureau d'administration des

aumônes dans la vue de détruire La mendicité » ; fév.

1778 . la nomination de gardes forestiers. — Lettres de

Godard, l'homme d'affaires de l'Abbaye, à Abbeville

(1781-1783). — Lettres [1778-178] du fermier Caron. —
Leltre de Gosson {\ïls au sujet de la création d'un

bureau des pauvres; l'Abbaye y répond qu'elle applau-

dit à ce système, elle entend que son bailli soil un «les

administrateurs (p. 88 201 .
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H. 1*85. (Liasse.) — SOS ,

: i
• lux

1242- 178'â. — Campigneulles-les- Grandes

(suite). — Reconnaissance mars 1242), par-devanl

Th. de Carum, chanoine el officiai d'Amiens, de la

vente à l'Abbaye, par Jean Menues el sa femme, de

30 journ. de terre à Gampigneulles, tenus de Saint-

Vaast. — Vente à l'Abbaye mars 1248 . par Eustache

de Wailly el Ade, sa femme, de 100 journ. de terre

à Campegnueles , au lieu dit « le Buissounoie »,

tenus en tief de sire Henri de Boufllers, chevalier,

pour la somme de 801. : Godèfroy, père de la dite Aile.

abandonne, en faveur de l'Abbaye, l'usufruit qu'il pos-

sédait sur le cinquième de la terre ci-dessus. —
Autorisation de cette vente par Henri de Boufllers

(mars 1248 .
— Me

J. de Wail, seigneur d'Amiens,

approuve la vente ci-dessus faite par Eustache de

Wailly, avec le consenteme.nl de son épouse, Ade, el

de sa belle-mère, Sarra, vente qu'avait déjà autorisée

dame Isabelle, épouse de Me Henri de Boufflers. che-

valier; Isabelle reçoit en échange l'hommage du fief

de Waben, que Gautier de Gonchy devait à son mari.

Ces abandons de droit et consentements par les femmes

sont faits en présence de Jean, doyen de chrétienté de

Montreuil (mars 1248. — Godèfroy, dit Loutiaus,

approuve la vente susdite (mars 1248) et se constitue

caution envers les religieux de Saint-Vaast pour

Eustache de Wailliaco (p. 1-7). — Bequète au lieute-

tenant civil et criminel de Montreuil (1591) par Louis

Bobitaille, marchand réfugié à cause des troubles en

la ville de Montreuil : il se plaint qu'après avoir aban-

donné « ung fort beau et honneste traficque de mar-

chandises », il a sous-loué de Bobert Couvreur la ferme

de Campigneulles, mais n'y a pas réussi: il voudrait

obtenir modération dans ses arrérages, ayant sous-loué

pour 300 florins ce que le premier locataire ne louait

que 200 (p. 8-10). — Procès (1612) contre les héritiers de

Guillaume Lebon, fermier des censé, terres, bois,

dîmes, etc., pour' payement de ses arrérages (p. 11-23).

Procès (1687) contre Jacques Loslillier, fermier, pour

le forcer à payer ses rendages; il fournit des attesta-

tions que la grêle et la foudre ont ruiné ses récoltes

et qu'il est dans l'impossibilité de payer (p. 24-32). —
Baux de la censé, à Pierre Caron, au rendage annuel

de 6001. (1740-1749); à Marie Crignon, veuve de celui-

ci (1757-17G9; ; à Jean-François Caron (1780).— Pour-

suites contre la veuve Caron pour lui faire payer ses

arrérages de 1760 à 1769 (p. 33-70). — Bordereaux des

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

de P allier, recevi n
!

censives, revenus des terres

\ e|i,.il (1511 dU '

gneulles. — Attestation que la
|

Campigneulles qu'un ne pourrait empêcher les

dans le bois. — Plainte de l'Abbaye Ire plu-

sieurs particuliers, parmi lesquels le cure de Campi-

gneulles, Antoine Merlin, qui uni fail pâturer leurs

ux dans le bois ; — factum des habitants attes-

tant que les dégâts '1.) Il ~ le 1» 'i- - ml O 'm::.

par les bestiaux de Pierre Hochart, fermier de l'Abbaye;

— ordonnane, srvanl une partie d

des abbayes pour le besoin des places fortes; — mé-

moire (1717) pour les grand prieur el religi ux cl

Yaast, au sujel de- fascines el piquets qu'ils ont fournis

pour les fortifications de la place de Moulreuil en 1711.

— Ventes (1758-1784 de coupes de bois; quittances

[1776-1784] des comptes pour ces coupes. —L'Abbaye
demande (1769) l'autorisation de couper le « quart de

réserves de ses bois . trop vieux pour être encore

d'un bon rapport ; le Boi autorise la coupe des arbres

ayant plus de 40 ans et ordonne d'établir des gardes

pour veiller à la conservation de la forêt (p. 113-186 .
—

Carte figurative vers i.vjo du village de Campigneulles.

— Plan de la commune et du bois Pi", avec

toire, par Pierre Allart. — Trois autres plans du terroir,

avec répertoires (1707 à 1744), par Dallcry (p. 187-197).

— Dénombrements de la ferme, servis par N

Darques (1517); Jean Guérard (1566); Guillaume Le

Bon, écuyer 1579] ; Jean Ullard, sieur de la Madeleine

(1623). — Transaction (6 juil. 1724) entre l'Abbaye el

Jean Framery. sieur de Sorrus, demeurant en la Haute-

Auvergne, par laquelle ce dernier obtient la mouvance

de 15 journ. de terre où était jadis le moulin (p. 198-

203).

H. 1426. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin ; 6 sceaux.

1435-1690. — Carvin et Épinoy (ancienne cote

H *). — Arrentement [1435] de II ras. 1/2 de terre, pour

d 1.. à Michel de Genêt h, d'Annœullin ; cet acte est passé

en présence de Gilles de Bue, dit Parmentier, bailli du

seigneur Jean Du Castel, de Lens, pour sa seigneurie

de Maisnil-les-Carvin, tenue en fief de Jean de Pernes,

écuyer, seigneur de ce lieu. — Dénombrement (1536),

par Jean Bivelois, d' Épinoy, de plusieurs pièces de

terre à Carvin.— Beconnaissance (1611), par Jean Leduin

et Jean de Coullemont, demeurant à Épinoy, qu'ils ont

pris en arrentement, de Saint-Vaast, 11 mène, de terre.

21
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— Sentence [27 sept. 1690[ condamnanl Jean deDourges

à payer annuellement, à l'étal du Buffel de Saint-Vaast,

la - me de 6 1. pour 7 cents de terre faisant par-

tie des H mène, ci-dessus qu'il a en arrentement

il. 1427. Liasse. — 53 pî< a s : S parchemin, 5] papier; l sceau.

1106-1787. — Coullemont, la Basècle, Bien-

villers el Grévillers (ancienne cote K >
.
— Échange

olre Roi ert, comte de Flandre, el l'Abbaye, des

paroisses de Coullemont, La Basècle et Bienvillers,

deux bergeries situées en Flandre, à la réserve

des églises et des dîmes an profil de l'Abbaye. — Man-

demenl royal [18déc. 1369 ordonnant une enquête sur

les violences souffertes par Jean de Sarton, dit Seuwin,

rg( ni du roi au bailliage d'Amiens, en opérant la saisie

des biens de Maillin de Lattre, censier des dîmes de

Coullemont, pour défaul de rentes; accusé de réception

ulion de ce mandement (p. 14).— Requête [1608]

d'Antoine Pezé, curé, el des lieutenant, échevins et ha-

bitants de Coullemont, • remonstranl que l'église dudict

Coulemonl auroil esté aucunemenl endomagé par les

soldarts ennemis quy journellement se mestoienl en

enbuscade ens ledicl cœur pour surprendre de noslre

nation les i s laboureurs, pour l'avoir percHé de pari

en pari el niesme le lias de la muraille desmoly •. pour

qu'il plaise à l'Abbaye de faire reconstruire le chœur

el réparer les verrières; avis favorable de l'Abbé; le

fermier Jean Monvoisin esl chargé des réparations du

chœur. — Requête du fermier déclarant qu'il n'est

tenu qu'aux deux tiers des frais, l'autre tiers incombant

au curé.— Marché avec Jacques de La Forge, maçon à

Arras, pour la livraison de 9 à 10,000 tuiles qui seront

employées à la couverture du chœur de Coullemont.

Toisé ei mesurage des ouvrages de maçonnerie fails

.•m chœur de Coullemonl ; déclaration du buis de char-

pente livré : paiemenl îles travaux (1681); procès-verbal

de visite des réparations (1695),avec mandement au

fermier de solder les frais conformémenl à son bail;

sommation 1695 aux héritiers de Martin de La Der-

rière, ancien curé de Coullemont, de payer la quote-

parl que devail celui-ci dans les frais de réparations du

chœur.— Marché el quittance d'Etienne Pippre, maître

menuisier (1701), pour la construction d'un lambris du

chœur;—réparation s de la toiture 1741), du pignon de

séparation du chœur et de l'église 1743), el blanchiment

du chœur 1748). Déclarations des biens de la cure

de Coullemont, la première s. d. signée par Antoine

Monvoisin, lieutenant, el Hémery, curé; la deuxième

(1623 . par Monvoisin, Gabriel Damiens, Prévôt, Antoine

Pezé, curé : la troisième (1627), par les mêmes. — Arrêt

du Conseil d'Artois (20déc. 1560) modérant à la somme de

7 1. 13 pal. 9 d. les dépens demandés à l'Abbaye par .lean

Carpentier, curé, et Charles Prévost, vice-curé de Coul-

lemont.—Acte d'acceptation 22déc. 17m; ,parMe Pierre-

Bruno Demol, curé de Coullemont, d'une portion con-

grue de 700 1. en échange des gros fruits delà cure qu'il

a perçus en nature jusqu'ici p. :>--2x). — Récapitulation

de la dîme.— Déclaration (1776) de la dîme apparlenanl à

l'Abbaye,qui esl telle qu'elle retient 8 pour lOOdes gerbes

el les 2 3 pour la dîme de laines, cochons ou poulets, à

l'encontre du curé qui en perçoit le :'." liers.— Baux des

dîmes (1596-1787) : d'après la déclaration de Jean Mon-

voisin, fermier (1596 . elles se cueillent sur 7.">7 menc.

2 lu >is. i 2 el 13 verges; — aux conditions du bail de

1631, le fermier paye : à l'état du buffet, 160 1.; à la tré-

sorerie. 25 1. : au curé, comme au bail précédeul ,
pour le

pot-de-vin de l'Abbé. 2 s. ; — baux consentis : à Hugues

Hémery [1725-1755) ; à Jean-Pierre et Firmin Hémery

[1762-1778) : à Dominique Camus et François-Joseph lic-

merj 1780-1787, p. 29-41 .
— Régie des droits de dîme

de Lu Basèque 1614-1731 : quotité de la dîmc,répar-

li lion de son revenu entre les divers offices de Saint-

Vaast, modération du rendage; baux d'icelle consentis:

à Jean Brongniarl (1676-1689); à Pierre-Adrien Iiron-

gniart (1716-1743); à Albert-Adrien Brongniarl (1752-1770,

p. 12-55).

(Liasse-, i— 137 piCC 85 parchemin, 1 12 papier.

1544 -1784. — Bienvillers (suite .
— Déclara-

tions des biens de la cure par Antoine Moral 1588)

el Guillaume Vallet, curés [1600 et 1626). — Requête

de Jean Wermel, mayeur de Bienvillers 1592 . pour

que l'Abbaye lui fournisse un homme de peine, qu'il

employera à mettre de côté les grès provenant du

chœur démoli. — Devis des travaux de réparation du

chœur 1671 ; attestation (1671), par le curé J. Vaillant,

(pli' les maçons mil achevé la réfection du elio'iiriil

prie l'Abbaye de vouloir faire achever le reste le plus

loi possible; — travaux de charpente; livraison d'une

devanture d'autel (1723); réparation de la toiture (1724);

lambrissage du chœur ,1711). — Déclaration (s. d.)

servie par dom Vigor de Briois à Charles Fromentin,

écuyer, seigneur de Gommecourt, Bienvillers et Mon-

chy-au-Bois, d'une pièce de terre apparlenanl à l'Ab-

baye, - en amortissement et franche aumône », tenue

en coterie dudil seigneur à cause de sa terre et de
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Blenvillers. — Réunion 1784 des bailli, gens de loi el

marguilliers de la paroisse pour délibérer sur la ferme-

lare à taire <lu cimetière afin d'empêcher les bes-

tiaux d'y entrer el quels deniers on y emploiera. —
Sentences sur complaintes pour cause de dîme non

payée; l'Abbaye el sire Jean il'' Werne, chapelain de

la chapelle du cimetière de Beaumelz les Cambrai, ré-

clament la dîme sur un champ de 6 mène. a le voie

du Buisson des Cal/ .. aoûl 1544 ;— sentence 1546

eonlre Michel Wyon ; — autres contre Pierre Delattre

1567 ; Jean Wyon el le chapitre d'Arras (1578 : Ma-

thieu de Cambrai 1580).—Requête présentée au Conseil

d'Artois 1660 a la charge des habitants de Bienvillers,

pour les obliger à payer la dîme. — Pièces de procé-

dure(1667 contre Jean i oissy, pour la dîme réclamée

par l'Abbaye el Me Pierre Laule, curé de Douvrin et

chapelain de la chapelle N.-D. en l'église de Beaumetz-

les-Cambrai, codécimaleurs. — Requête 1725) contre

Pierre Le Pot, pour dîme champêtre p. 1-36). — Com-

plainte 1762 de l'Abbaye el de son dîmeur, Ignace Ca-

vrois. eonlre Michel Pruvost, de Bienvillers, pour dime

non payée. — Procès [1764] entre l'Abbaye el Isabelle

Brongniart, veuve Cavrois, fermière des dîmes, d'une

pari, el Guillaume Marel, pour dime d'orge non acquit-

tée. — Complainte pour dime [1775] contre Alexandre

Cailleret, de Pommier. — Récapitulation (1784) de la

dîme.— Transaction 17 déc. 1784 entre Benoîl Qui-

gnon et Philippe de Saully, fermiers successifs d'une

terre, au sujet du payement de la dime (p. 37-ln:, .
—

Baux de la dime, à Jean Fromonl el Andrieu Alrin

1460), Jacques Le Pruvost (1569), Jacques Wermel

1585 . Jean de Boilleux (1505;, Toussaint Phalempin

1602), Nicolas Boursin (1608), Jean de Boilleux et

Jeaune Falempin, sa femme (1614), Guislain Vaillant

(1620-1626 . Guillaume Vallée, curé de Bienvillers, et

Pierre Bauderlicque (1647), Jean Vaillant, curé d'Han-

nescamps 1658), Gabriel Cazier(I669), Guislain Cocquel

1689-1707), Gilles Bauderlicque (1720 ri Pierre Titrant

(1733-1743, p. 106-128). — Baux de cinq coupes de terre

au lieu nommé < La Folie », à Ignace Cavrois el .Marie

Brongniart. sa femme, et Albert Brongniart, fermier de

la Basecle 1760-1770 : à Marie Cavrois (1777 et à

J.-Ph. de Saulty (1784, p. 129-137).

H. li,*.'. (Liasse.) — 43 pièces : 2 parchemin, 41 papier.

1565- 1783. — Bienvillers et Grévillers suite ..

— Déclarations des biens de la cure, par Jean Raison,

curé [1565 et !•>* : — autre, par Robert Lecocq, curé

el Jacques Raison, lieutcnanl 1598 .— \ islle du p

entre l'église el le chœur ci quittam

; chœur 1670 1684 . — Procès 1758 entre les

administrateurs de l'église de Grévillers, d'une part,

l'évêqu mmendataire du Monl-

Saiul-Qucntin el l'abbaye de Saint-Vaast, d'autre

i'
11 s bl

i du chœur en leur

qualité de décimati

malion el mesurag Quil

tances 176] 1765) d ils de porli

par le curé J. François Pevri [le p. l 25). — Baux d.- la

dim !,à Ja Jean-B iplisle

I
: 1760 :

les conditions spéciales du bail de 1783 sonl «pie p- lo-

cataire payera, en outre du principal de la 1

s 1. 2s. pour le soulagem ml des pauvn -.
I setuera

à ses dépens i ou les le- réparation stiu chœur des i

de Bienvillers el Grévillers, lorsque ces réparations

n'excéderonl pas 151., el fera de plu- a ses frais tous

les charrois. — Bail de 51 m

Euslache Goubet, sieur de Grévillers, à Jacques lin

son. —Copies de ventes 1610-1611 de plusieurs por-

tions du Bois Lupart. —Extraits de registres 1617-

1621 aux rentes seigneuriales.— Déclaration des terres

chargées de terrage envers le sieur d'Achiet-le-Grand,

à cause de son fief de Waresnes p. 26-43 .

H. 1430. (Registre.) — In-folio; 862 feuillets, papier.

1520- 1754. — Bienvillers el Grévillers suite .

— Déclaration (1520 de toutes les terres de Grévillers

et environs chargées de dîmes envers Saint-Vaast;

principaux noms cités: Jean de Grincourt, la veuve

Adam Ballestel pour une mène. « nommée au Pon-

chel », Christophe Doultremezpuis, Pierre de Caigny,

l'abbaye d'Avesnes, Jacques de Mailly. sire Adrien de

Moronval; —autre (1521);— autre 1511 . renouvelée par

Nicolas Lesaige, censier de Bienvillers, en présence

de Jean Picquelte, curé de Grévillers, Charles Ro-

gier, lieutenant dudit lieu. Guy Lesaige, lieutenant

de la seigneurie d'Avesnes, Jean Heudiarl et A. de Mou-

ron val, hommes de fief du seigneur de Grévillers; —
autre [3 janv. 1571 . fournie au Bull'et de Saint-Vaasl

par Marguerite Trannoy, veuve d'Adrien Delœuvacque,

en présence de Pierre de Le Saulx : terrages Mlués aux

terroirs de Sapignies, Favereuil, Bienvillers. Avi

noms cités: M" Jacques Du Bois, seigneur de Béhagnies,

l'hôpital de Bapaume, Pierre Boniface, N.-D. de Sapi-

gnies, François de Bonnef, seigneur de Thilloy. — Dé-
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claralion des dîmes (1585), par Jacques Raison, fermier.

— Autres déclarations (1602 et 1613). — Autre (1697), re-

nouvelée par Charles Bocquet ; noms cités : le sieur de

Bausart, Le Roux de Béthune, la communauté Sainte-

Agnès de Douai, elc. — Déclaration (1719), par Michel

r, compteur de dîme, pour le curé de Grévillers,

et Pasquier de Vauchelle pour la demoiselle Delœu-

vai l'ic. — Déclaration (1754) des dîmes de Sapignies,

Favreuil, Bienvillers, Avesnes et environs de Bapaume,

renouvelée par Jean-Baptiste Bocquet.

II. 1431. (Liasse.) — 94 pièces, dont 1 plan : 12 parchemin, 82 papier.

1411-1781. — Lestrem et la Beccarderie

(ancienne cote L'>;. — Lestrem.— Lettre de Goudemetz,

bailli de Lestrem (1
er juil. 1779), à Deruelle, receveur de

Saint-Vaast, réclamant son dernier dénombrement

pour dresser le m m veau, qu'il doit servir à la prin-

douairière de Saluées, du petit dîmage de Les-

Irem, relevant de la seigneurie de Saint-Vaast. —
Procès 1655] contre Philippe de Le Rue de Lestrem

(p. 1-7) .

— La Beccarderie.— Lettre du bailli de la

seigneurie (xvi* siècle) annonçant l'élection des nou-

veaux échevins et leur prestation de serment, les inten-

tions du seigneur de Guernonval de se rapprocher de

Saint-Vaasl et ne plus entraver le cours de la justice,

et la demande des habitants de La Gorgue d'avoir un

pont-levis. — Mémoire sur l'échevinage de la Beccar-

derie: le prévôt de Sailly nomme le bailli et 5 échevins;

en l'absence du prévôt, le bailli nomme les échevins
;

après leur.serment, les échevins doivent leur « curelz »

qu'on appelle « bien venue » pour leur premier siège;

ils ne doivent à leur second siège que « diligence »

seulement; de la Beccarderie dépendent le fief delà

Planque, le Maret, Matringhem ; les amendes, droits

de relief el biens des bâtards appartiennent au prévôt

de Sailly. — Renouvellements des échevins (1066-1732) :

les anciens présentent une liste où le prévôt de Sailly

choisit, le curé de Lestrem est appelé à leur fournir un

certificat de catholicisme, les nouveaux élus prêtent le

serment [p. 8-21). — Nomination (8 mars 1715) de

lé, comme procureur d'office de la

Beccarderie;— nomination (26 mars

1715 de François Quintrel, procureur admis au siège

de Saint-Vaast el arpenteur juré demeurant à Sailly,

comme greffier de la seigneurie de la Beccarderie. —
i

in 1613; de Noé Du Bois, de sa charge de

greffier. — Lettre du bailli, Jean de Maries (1613), pro-

•leslanl d'avoir toujours bien rempli les devoirs de sa

charge.— Lettre d'Eustacbe Le Beselaere. greffier de Ri-

chebourg, à l'Abbé (xvie
s.), pour se plaindre que Robert

Beaussart, procureur d'office de Lalleu et bailli de la Bec-

carderie, prétend encore s'adjoindre l'office de greffier

du pays de Lalleu. — Quittance (1565) de Jean Richebé,

bailli, pour ses gages. — Complainte (1411) contre Jean

Le Vaasseur, sergent de Béthune, et Colart Du Fossé qui

ont arrêté des gens de Lestrem. — Requête d'Antoine

Goudal, emprisonné pour homicide et qui se dit inno-

cent. — Complainte (1564) contre le lieutenant de la

seigneurie du « Marest » pour exploit induement fait,

au sujet de la levée d'un cadavre. — Saisie el inven-

taire des meubles (1605) d'Antoine de Haisnes, condamné

pour homicide: les archiducs lui accordent sa grâce en

1607. — Enquête (1606) sur Philippe Duriez, accusé de

l'homicide de son nouveau-né. — Sentence (1611) pro-

noncée par les officiers de la Beccarderie contre Phi-

lippe Beaussart, accusé d'homicide et en fuite. — Com-

plaintes et sentences du Conseil d'Artois (1665-1674)

pour exploits indus (p. 22-58). — Déclaration des biens

delà Beccarderie faite à Robert de Beaussart, bailli

de l'Abbaye, par Mathieu Parent et Antoine de Haisnes,

censiers. — Autre (1638), par Antoine de Luisnc et

Pierre Bécu, leurs fermiers. — Autres (1745 et 1764),

par Antoine-Philippe Bonncau, fermier; principaux

noms : Marie-Florence de Jouglet, dame de Moyen-

neville et du « Maret », les héritiers Blanquart, la pau-

vreté de La Gorgue (p. 59-61). —Cueilloir des rentes

renouvelé (1497) par Jean de « Haynnes » et Antoine

Vasselin, commis à la recette; noms cités: Antoine

Sohier dit Vasselin, Jacques de Haisnes, Pierre de

Bourges, Jeanne de Hallewin, dame de YVasenacrc et

de la seigneurie de la Planque. — Cueilloir des renies

renouvelé (1525) par Jean Thieulaine (p. 62-63). — Com-

plainte (1715) contre J. Flamcnt, de Lestrem, pour délit

de chasse sur le terroir de la Beccarderie. — Rapport

17IO sur délit de chasse commis par plusieurs indi-

vidus de La Gorgue et Estaires. — Placard de l'Abbaye

(20 sept. 1716) réglementant la chasse et la pèche dans

le pays de Lalleu. la seigneurie de Richebourg el la

Beccarderie. — Autre règlement (8 juillet 1720). —
Règlement de police du siège supérieur de l'Abbaye

(12 oct. 1747) sur le fait de la chasse (p. 64-68). — Ques-

Lionnaire el réponses (1778) au sujet des ponts, fossés,

chemins, arbres el terres de la seigneurie. —Quittance

pour livraison et plantations de jeunes arbres. —Bail

(1627) accordé à Guillaume Bécu de la moilié de la

Beccarderie et du Pont Rogcbault avec la moitié des

terres labourables — Bail (1761) de 20 pièces de terres en.
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la seigneurie de Beccarderie contenant I02i

el demie, à raison de 100 verges à la mesure, de

80 pieds il pouces la verge, accordé à Philippe Bon

neau, fermier el bailli de la seigneurie de la Beccar-

derie. Noms des occupeurs en sous bail des terres

(linlit lieu. — Bail (1778] à Augustin Bonneau de

20 pièces de terre ci-dessus. — Série de baux passés

(5 avr. itsi par-devanl leséchevins du pays de Lalleu

de différentes pièces de terre du terroir de la Bei cai

derle p. 69 92). — Plan 1717] de ladite seigneurie, avec

répertoire (p. 93-94 .

H. 1438. (Liasse.) — 9S pièces : 6 parchemin, 92 papii r.

1504-1772. — Dainville ri Wanquetin (an-

cienne cote M*). — Renouvellement de la loi êchevinale

(17 ocl. 1675, p. 1). — Déclarations du gros de la cure,

l'une (fôv. 1599 signée par Nicolas Délabre, lieutenant,

Robert Dehées, mayeur, Mathieu Forgeois, êchevin,

Jacques Lecomte, échevin, Pasquierde Noyelle, mar-

guillier; l'autre s. d.), signée par Lefebvre, prêtre, Phi-

lippe Finet, Andricu Babure [p. 2-3). — Déclarations

(1571) des biens appartenant à l'église; requête de l'Ab-

baye [1684] contre les curé el marguilliers de Dainville

pour les obliger à payer le droit seigneurial à cause

de la donation d'un manoir que leur a faite Guillaume

Gramet (p. 4-6). — Accord (avr. 1578) entre Philippe

Boursin, curé de Dainville, et Marie Cornillot, veuve

de Louis Délabre, fermier de PAhbaye, pour le « baise

doigt », dont les 2/3 reviennent aux religieux pour leur

droit de dîme : le curé s'engage à dire une messe par

mois à l'intention de ladite Cornillot, qui abandonne

ses droits à sa part des deniers provenant du « baise

doigt ». — Sentence rendue (1640] par l'avocat fiscal du

Conseil d'Artois sur le différend entre Me Pierre Vin-

cent, ancien curé de Dainville, et l'abbaye Saint-Vaast,

sur cette question : un vicaire perpétuel doit-il avoir

part aux perles et ruines souffertes par les curés pri-

mitifs des dîmes et revenus de la paroisse ? — Requête

(juin 1710) de Jean-Baptisle Cornille, curé de Dain-

ville, pour le payement par le fermier des 22 ras. du

gros de la cure. — Contestation (1613) entre le curé et

le fermier au sujet de la livraison de la portion cano-

nique. — Supplique (1609) des curé et paroissiens de

Dainville pour obtenir des ornements d'église : l'Ab-

baye accorde 12 florins dont le pasteur Paul Mavare

passe quittance. — Requête (1624) du curé Jacques

Miellet, afin d'obtenir une subvention pour réparer la

tour du clocher. — Requête du même, pour le même

sujet, adre i e au prévôl de la cité d'Arras el capitaine

de la garnison. Requête 1704 de François i

curé, pour obtenir une cloche. — Lettre [1715 di

el lieutenant de Dainville a l'Abbé, lui rappelant qu'a-

vanl sa mort, dom d'Assenoy avail promis aux habi-

tants de Dainville de leur l'aire remise d'une dette de

900 1. pour les aider à réparer leur église: l'Abbé leur

fait une • i\r lio l. — Procès 1681 c

sieur Derliques, curé, pour avoir vendu a Le \ tchery,

brodeur, et Darthus, orfèvre, nue devanture d'autel

brodée d'or, sans la participation dis margu

sentence d.' la Salle abbatiale (13juil. 1684), condam-
nanl le curé à rétablir dai /anlure.

— Lettred'un sieur More! 1608 demandant la préséance

dans le chœur, sans préjudice aux dn it; de l'Abbaye.

— Procès (1744) intenté par Antoine Lemaire, diacre,

tuteur des enfants Payen, fermier décédé, à André De-

villers, curé, ci Joachim Caron, marguillier, qui oui fait

enlever le liane de la nef do droite, appartenant <

audit fermier (p. 7-11 .
— Déclarations [1571 16 6 di

biens de la Pauvreté. — Arrentemenl 1504 . par-devanl

Vaast Boursin, lieutenant el garde de justice de Dain-

ville, Grenet, écuyer. mayeur du lieu. Michel de Gouy,

Jean Dauchet, Pierre Lesoin, Jean Caudron, échevins,

de 4 mène, de terres données à la Pauvreté par Mar-

guerite Blanchette; une copie de cet original a élé

faite « pour en faciliter à l'avenir la lecture en cas de

besoin, al tendu que le caraclèrc d'icelle lettre a dépérie

pour avoir esté mouilliéc par l'innondalion subite

arrivée au village de Dainville » (p. 45-49). — Autori-

sations : à Nicolas Robustel (1700), d'ouvrir une carrière

à pierre blanche vers la porte d'Amiens; à Jean-

Baptisle Montagne (1741), de faire un four à chaux;

à Benoît-Joseph Flahaut (1772;, d'ériger un moulin

(p. 50-52). — Mandat de comparution (1539) contre Jean

Grenet, coupable de menaces et sévices envers un

sergent chargé de saisir ses grains. — Enquèl<

au sujet de l'homicide de Mahieu Brochart; emj

nement de Robert Dervillers, inculpé du meurtre. —
Enquêtes 1550] au sujet delà mort d'Antoine Clabaut

survenue à la suite de coups. — Enquête (1660) au sujet

des coups inférés à Laurent Hourier, lieutenant et

censier de Dainville; mise en arrestation deJ;

Quenet, mouleur d'Étrun, inculpé. — Information (1669)

conlre Léonard Sévin, coupable de l'homicide de Pierre

Hourier. — Informations (1669-1678) pour coups portés

à des femmes. — Enquête contre Pierre Leng

Fr. Descamps, sergents de l'Abbaye, qui ont violenté

Bcrthelol, de Dainville. en opérant chez lui une saisie.
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— Enquête au sujet d'une femme tuée par un taureau

(1679 : ilesl ordonné de tuerie taureau. — Information

[1682 au sujet des blessures inférées à Claude Fatoux.

_ ki,,, au sujet de la violation du domicile

de Robcrl Pigny, cabaret ier, el des désordres qui s'y

Enquête (1689 au sujet d'une jeune

lille trouvée noyée. — Enquête 1695 au sujet du

cadavre de Pierre Dorlet, trouvé dans la neige. -

Autre 1700), relative à la découverte dans un puits du

i

H . papier.

1326-1752. — Dainville suite). — Arrente-

ment donné déc. 1326 par Jean Le Maire, de Dain-

ville, à Jean dit de Le Bote, de ; m roc. de terre de son

fief tenu - Vaast, 5 mène, au-dessus du « pire

Warluisois et 2 au champ dit « à landier »; les

sont : Jean de Sarris, Jean de Hées, Simon

Triebuef et Robert Li Niuliers p.] .—Procès 1601-1622

intenté par l'Abbaye et Laurent Houvigneul, fermier,

au comte de Solres, au sujet de la mouvance d'an ma-

noir contenant environ 1 mesure; pièces produites:

brements de deux fiefs tenus par Philippe

Sacquespée, dit de Dixmude, chevalier, seigneur de

Baudim rot, de Philippe de Beauffort, seigneur dudit

lieu. Montenescourt, Ransart, Bienvillers, etc.. à cause

de sa - igneurie de Montenescourl 1605); mémoires

des parties p. 2-18 .
— Attestations [1612) que l'Abbaye

p issède la seigneurie à Dainville [p. 19-21). — Nomina-

tion If de i tiarles de Retz, comme lieutenant et

garde dejusticep iur les religieux à Dainville. — Pièces

de procédure 1684 1687 contre les Jésuites d'Arras, au

sujet de la mouvance de quelques manoirs et le droit

de pianl qu'ils revendiquent sur le dégard en vertu

des fiefs de la Mairie cl d'autres qu'ils ont acquis de

la dame de Werp ; — dénombrement fourni (1688 par

cii. Guilloré, recteur des Jésuites; autre 1527), par

Claude Caulier, écuyer, demeuranl àArras; mémoire

fourni par les Jésuites. Transaction entre les parties

p. ' 13 .
— Pièces concernant le fief Crendal : partage

[4 fév. 1727 entre Charles de Monsures, d'une part, el

Charles Maillart el sa femme, d'autre part, comme léga-

taires de Lambert-François de Mignot, de Bienverdan :

prisée 9 juin 1727 des terres de Charles Maillart.

pour en percevoir le droil seigneurial; requête dudil

Maillai i pour obtenir modération dudil droit; retrait

dudil tief p. ii-is. — Complainte de l'Abbaye

,itii e mire .Jean Théry, sergenl des héritiers du sieur

crendal. qui a vendu des gerbées aux enchères publi-

ques ihtns la cour de la maison de François Barthélémy.

— Mouvance sur lu boiss. 11 verges contestée (1751)

par Guillaume-Ant. Dubois, écuyer, sieur de Duisans :

celle terre appartient au sieur Le Houx, avocat a

Arras. — Transaction 21 niai 1752] entre les Jésuites

el l'Abbaye, au sujet de la seigneurie du quarl des

7 liefs que le- Jésuites possèdent à Dainville el qui re-

lève de Saint-Vaasl p. 19-51). — Saisines données par

les officiers de l'Abbaye l
*'•'. >:•.-

1 7 1»'»
: principaux noms

cités : Philippe Vaast, Jean de Diéval, Pierre Huret,

Douchet, Maupetil p. 52 s::
,

il 1434. Liasse i — 16S picci - :
:'. parchemin, 165 papier

1595- \~iV2. — Dainville (suite). — Sentence

du siège de Saint-Vaasl (1595 ordonnant la saisie

des biens de Jasquette de Boubers el autres. — Saisies

opérées [1593-1762 sur Jacques Le Flou, Jacques

Matton, Marie Caudron, Jacques Desgardins, le sieur

deWerp,Antoine de Noyelles 1696) ; Antoine Le M en' ier,

sieur de Grandcourl 1609 : Jean Cailleret,fils d'Antoine

et de Jeanne de Beauffort, et Andrieu Délabre 1622);

demoiselle Isabelle Le Pipprc 1677); la cure Saint-Ni-

colas-en-1'Atre et Guislain Goudemanl 1689 ; etc. p. l-

95).— Mises de fail (1598-1734), à la requête désire

.Pau Brongniet, chapelain île la cathédrale 1598);

Guillaume Lefebvre, bourgeois d'Arras 1706 ; le sieur

delà Saisonnière, bourgeois d'Arras (1734, p. 96-116).

— Procès 1565] contre Jacques Maton, sur saisie sei-

gneuriale; — autre 161 1 . i tre Anloine Minart, pour

avoir recollé des carottes sure mes. saisies par l'Ab-

baye; — pièces de procédures cl rebail des terres

saisie- 1752-1755, p 1 17-P'N .

u i
..... (Liasse

I

— 108 pièces : Sparchcmin, c

.'i papier; i sceaui

1357-1790. — Dainville suite). — Déclara-

lions e! dénombrements : par Jean Le Maire, de Dain-

ville (1357); — parAmourry Patoeille [1381-1386);— par

Mahieu de Chéry, valet de chambre de Monseigneur de

Berry 1387-1391 . pour un fief consistant en 26menc.de

blé, l mène, de pois et une « fleque de bacon » à prendre

sur la censé de Dainville; —par Engleberl Louchart et

Jeanne de Bailleux, sa femme [1383 ;— parVincenl Monde

1 137
,
pour 3 liefs: — par Guérard Caullier (1 139); — par

Jacquette Fagot,veuve de Jean Le Maire 1529);— par

Charles Morel, écuyer, sieur de Pain ville en partie, fils

de feu Jean Morel, écuyer. sieur de Tangry el de Pain-
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ville, el Isabcau de Wignacourt, demoiselle d'Escalus,

de i flefs sis à Daiaville (1569 ;— par Jean Connixloo,

bourgeois, peintre d'Arras I613,p i il . -Déclarations

de terres lenues «m coterie de Sainl Vaast, par Jean

Cappoy 1571 : Guillaume Boulcnger, Jacques de Bré-

ment, Pierre Le Maire, Jean Brochart, Jean Foucarl

(157J : Marie-Barbe Derville 1742). — Déclaralion des

terres appartenanl à Saint-Vaasl sur le lerroir île

Dainville; — autre, renouvelée on 1748 (p. 12-48). —
Déclaralion (1770 des biens appartenanl à la Pauvreté.

Déclarations do l erres fournies : parCh. Faloux, mar-

chand de vaches à Dainville; Gabriel de i touves, ancien

échevin d'Arras, surintendant du Mont-de-Piété [1786);

[gnace Dubois, procureur au i lonseil d'Artois el procu-

reur spécial du marquis Louis de Berloull, chevalier,

baron d'Œuf, seigneur d'Haulecli cque, Herbeval, Que-

micourt, Bouret en partie, veuf de Mai'ie, comtesse

Duglas 1786 ; Louis de Beugny, chevalier, seigneur de

Bonducs, Pommera, Sainte-Marguerite, Domart, etc.,

héritier de Jacques de Beugny, chanoine d'Arras (1787) :

M° Jacques Rouvroy el Marie Delassus, son épouse, el

Louis de Hauteclocque, seigneur de Tacquel 17s;
;

Etienne Mustin, clerc de Dainville; Jean-Pierre-Ar-

mand Nonot, professeur el démonstrateur de chirurgie

aux éeules publiques d'Arras (1788 : Antoinette Dou-

chet, veuve du sieur Rochefort, marchand [1790,

p 49-102 .

H. 1436. (Liasse
i

— ',„' pièces : 2 parchemin, 70 papier.

1383-1759. — Dainville suite). — Procès

(1756-1759 contre Floris-François Le Roux, écuyer,

conseiller, secrétaire du Roi, fils de Charles-François-

Dominique, avocat au Conseil provincial, et de Marie-

Antoinette Le Petit, fille de Pierre et de Catherine

Haverlan. au sujet de son dénombrement. Pièces pro-

duites: dénombrements fournis parles familles Loger,

puis Haverlan [1383-1611); extrait d'un registre de

droits de lods et ventes de l'Abbaye pour le relief payé

1611 par Antoine Haverlan; assignation [1723] de

Noël-François de Villers, curé de Dainville.

il- i i37. (Liasse.) pièces : I parchemin. 7ù papier.

1540-1777. — Dainville suite).— Prisées el

estimations d'immeubles appartenant à Albert Du

Qucsnoy [1675); Anne Durieux \~\-J ; Barbe de Buire

(1725); Jean Petit et le sieur d'Incourt, premier prési-

dent du Conseil d'Artois (1736); et Le Roux de Puisieux

1777, p. I 15). — Droits seigneuriaux perçus sur Jean

Morel, écuyer 1540 ,el M Jai lui de Housd

pelain de la calhi d de l'Évoque 154 1;,

ief dis biens de I nomination comme
curé successeur de M Nicolas Chevenel. Piècesde

procédure 15; 5 conl re Jacqui s Maton : exlrail •
i

gislres aux droil i uriaux.—Dn !

sur .ii an Vassal dis de relief à la mort de

Jacques Deshayes 1624 ; d'Antoine Le Mercier 1625);

pour le lief du sieur d'Ignauc 'I 1664). —Distribution

liers provenant de la vente d Pierre

Delahaye, sieur deWerp (1683 . Reliefs, sur Dominique

de Noyelle, curé de Diéval, morl en 1687; Madeleine

de Chelers, veuve de Claude Payen, morli i janv.

1688. — Déclaration des lerres relevi

de Marguerite Fournier, de celles ( Marie

Morel, veuve d'Arnoul Desmazures 1696 . I ran

(1719] pour le droil de relief à la morl de dame Théo-

dore Widcbien. — Fragments de registres aux droits

seigneuriaux pour Dainville xvme siècle : — principaux

noms cités :Philippe Widebien, sieur d'Ignaucourt ; Le

Roux, avocat ; Roberl Eléroguellc, curé de la Madeleine,

chapelain de la chapelle Saint-Éloi eu la Vigne; Maxi-

milien Bocquet, curé de Sainte-Croix à Arras; Antoine

Le Mercier, sieur de Grincourt; l'hôpital Saint-Jean-

en-Le trée; Henri Le Carlier, conseiller au Conseil

d'Artois; André de Gouy; tes Jésuites; la fondation de

Saint-Éloy sur le rivage d'Arras; Chollet, argentier

d'Arras (p. 16-77).

il. I43S. (Liasse.)— 50 pièces, don! un plan: 1S parchemin. :'.:.' papier;

12 sceau s

1398- 17<>9. — Dainville (suite). — Complainte

(1398 intentée contre Saint-Vaast par sire Pierre

Leclercq, chapelain de Dainville, parce que les religieux

voulaient le forcer à payer les droits d'affi irage du vin

par lui vendu en sa maison de Dainville. — Relation

du sergent exécuteur de cette complainte. — Rec m-

naissance ,1402) du même Leclercq que les droits

d'afforage appartiennent bien à l'Abbaye
; témoins qui

on! scellé cette reconnaissance : Henri Neveu, baron,

Daguenel, Fremin Galiot, Venant de Beaumont, Wiol

Calet, Philippe! Le Fèvre, Bertoul « d'Escoury », hom-

mesde flefsde l'Abbaye p. 1-4).—Reconnaissance

par Nicolas Fagot, mayeur de Dainville, qu'un droil de

corvées appartient à l'Abbaye tel « que les habitans

dudit Dainville ayans quarues sont submis, pour chas-

cuns quarue qu'ilz ont, de faire, parchascun an, à leurs
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despens, quatre courouées par qualtre jours enlhiers

de leurs chevaulx et quarues », et qu'il a toujours vu

le fermier de la maison Saint-Hubert payer cette rede-

vance. — Sentences, pour corvées non faites, contre

Pierre Desmazurcs [1543), Guillebert Gibray, fermier

de Jacques Roger [1552), Nicolas Capin (15531, Jean

1555), i.h. Goudemetz (1612), Julien Bertoult

dit Leferre [1662 . Jean Milaut (1662), Robert Déliées

(1664 . Jean-Ph. Deleury, fermier, occupeur des biens

de la chapelle de Saint-Éloy (1715), et François Goude-

mant (1769, p. 5-22). — Requête de Robert Jovelet,

demeurant dans la « rue au sac » à Dainville 1607 ,

i.uit à l'Abbaye d'ordonner à Ant. Le Mercier,

sieur de Grandcourt,de faire abattre les arbres plantés

dans la dite rue, lesquels gênent la circulation des cha-

riots et l'entrée des habitations. Requête de Le Mercier

demandant que ses arbres soient conservés et sa pro-

priété érigée en Bef.— Reconnaissance donnée (1611) par

le mémo, pour la permission qu'il a obtenue de planter

des arbres autour de sa propriété à charge de 2 s. 6 d.

de rente envers l'état des rentes foraines, Sainl-Vaasl

s'y réservant toute justice el seigneurie. — Reconnais-

1631 . par Ch. Deretz, censier et lieutenant de

Saint Vaast, que l'arbre planté sur le flégard au lieu

oommé Galtoir, prés delà maison du sieur de Werp,

appartint de tout temps à l'Abbaye. — Requête contre

la veuve d'Etienne de Revillc, pour infraction au droit

deplantis (1706 .
— Plan dressé (1752] à l'occasion de

difficultés survenues entre l'Abbaye et le sieur de

y, pour arbres plantés nouvellement le long de

son manoir. — Procès (1721) contre la demoiselle Cau-

dron, afin de l'obliger à planter des arbres selon la

teneur de son bail (p. 23-41). — Requête (1689) des ha-

bitants de Dainville, occupeurs des terres chargées de

rentes foncières, pour qu'ils jouissent paisiblement de

leur droit de glaner sur les terres du fermier de Saint-

Vaasl quand il a enlevé ses récoltes. — Ordonnance de

l'Abbé 1719 défendant aux habitants de Dainville de

glaner dans les champs dans les trois jours pleins qui

suivront l'enlèvement des récoltes el de faire des

« esteullcs avant le 15 septembre, à peine de 30 1.

d'amende (p. 12-44).— Complaintes el sentences (1675

pour infractions au droil de pâturage de l'Abbaye,

contre P. Hanoi el Jean Blondel, fermier du chapitre

d'Arras, Etienne Maupelil p. 45-50).

il. 1439. (Liasse.) — 131 pièces : 83 parchemin, 108 papier.

1417-1746. — Dainville (suite). — Échange

avec l'Abbaye (1429), par Tristram Paris, de la dime et

du terrage sur 280 mesures de terre rachetée 1-117)

moyennant une rente de 24 rasiéres de blé, contre la

servantise qu'il avait acquise de 18 ras. de blé sur les

moulins de Blangy et S ras. à prendre dans les greniers

de l'Abbaye, à charge de tenir celte dîme en fief ; décla-

ration des terres ayant appartenu audit Tristram (p. 1-3).

— Extraits des registres (1581-1699) contenant les décla-

rations de dîme et terrage (p. 4-14). — Complaintes et

sentences pour dîmes non acquittées; — principaux

noms cités : Pierre Desmazières ,1553); Marie Caudron,

veuve du précédent (1561); Marie Cavrois (1574); Jean

Le Moisne (1586); Robert de Hées, majeur de Dainville

1592); Jean Blondel, fermier du chapitre d'Arras 1677 ;

Louis Barbaux [1579); le chanoine Widebien et son

fermier (1689); Quentin de Noyelle (1694); Pasquier

Dauchet (1716); Jean Le Maire, diacre 1746, p. 15-75).—

Sentences, au sujet du droit de terrage, contre Robert

de Hées (1592 ; Antoinette Cuvelier (1675); Antoine

Poiteau (1675); le sieur Widebien, de Givenchy (1681);

Claude Goudcmand (1719.; François Douchet (1744,

p. 76-85). — Reconnaissance sur complainte (1571), par

Jacques Rogier, pour 4 boiss. d'avoine, 1/2 poule et

1 obole de rente par lui dus à l'Abbaye. — Reconnais-

sance, par Antoine Noiret (1
er fév. 1567), de 4 mène, de

blé de rente due à Antoine Garnier, chanoine el écolàtre

d'Arras, pour un champ nommé - l'Écola trie» sis au delà

de Bronnes, assez prés des Hautes-Fontaines et conte-

nant 7 mène. — Attestation des habitants de Dainville

(1604) qu'un champ de 12 mène, pour lequel on demande

une remise d'arrérages esl réellement resté sans cul-

ture depuis 7 ans, c'est-à-dire depuis la déclaration de

la guerre. — Sentence [1674) contre messire Widebien,

chevalier, seigneur d'Ignaucourl ;
— autre [1709) contre

Douchet, pour défaut de rentes. — Procès à la Salle

abbatiale (1718), contre Lambert-François Mignot, sieur

de Ponchin, au sujet d'une rente qu'il perçoit sur tous

les manoirs de Dainville par forme de rachat de la

banalité du four qu'il possédait en ce lieu. — Petit

cueilloir (1719) des rentes de Dainville (p. 86-131).

H. 1440. [Registre.) — In-folio; 171 feuillets, papier.

1686-1742. — Dainvilte (suite'. — Cueilloir

des l'entes [1686-1690). Principaux noms cités : le con-

seiller Carlier; le chanoine d'Incourl ; la chapelle de

Saint-Éloy; la Pauvreté de Dainville; Philippe Paien,

clerc de Dainville ; François Petit, sieur de Bergival.

— Terrier et cueilloir (1735-1742); —quelques noms:



SJBRIB II. —CLERGÉ REGI LIER, 169

M* Guillaume Crendal, premier médecin de Saint-Vaasl ;

Georges de Beugny, chef de la Panneierie du Roi;

Marguerite Le Carlier, douairière du sieur Duglas.

H. 1441. (Liasse.) — 142 pie 33 parchemin, 109 papier; ;>i sceaux.

12:i!>- 17<»<». — Dainville (suite). -- Charte

H'JSgidius de Beaumetz 1239 . dis aîné du châtelain de

Bapaume, exonéranl à la prière des religieux, leur

maison «le Dainville (Dianevilla), de toute exaction,

Jusqu'au jour où, pour gardien, restera dans cette

maison un moine: mais s'ils la donnenl au fermier,

ledit châtelain se réserve d'y jouir de ses droits

comme ses prédécesseurs (p. I).— Roberl Éloy, prêtre,

tabellion public, atteste (25 juin 1396) (pic le signe qu'il

a mis au bas des reconnaissances données à Tassari

de Berneville, mayeur de Dainville, esl bien le signe

manuel qu'il emploie dans son office de tabellionnage.

— Remise d'amende pour gaule non payé' l'év. 1401),

par Pierre Cardon, lieutenant du bailli de madame la

daupliine d'Auvergne, comtesse de Clermonl ei de

Sancerre en présence de Pierre de Tilloy et Robert

de Boulenois, hommes de fief dudil gaule, en faveur

de Tassart de Berneville, tant en son nom qu'en celui

de Jean Froidure, son fermier (p. 2-11). —Bail d'un

manoir à Perceval Hallart (1427), chargé de 1 mène,

d'avoine, 2 poules et 2 oboles envers le gaule. — Sen-

tences rendues (1429) en la Cour du gaule par Guil-

laume Innocent, bailli dudit gaule appartenant à

Guillaume de Sanguin, contre Gilles Le maire' ;
—

Perceval Hallart, demeurant au manoir de la mairie
;

Mahieu Lanstier et Nicole Duhot, chapelain de Dain-

ville. — Reconnaissance d'amende du gaule (1515) par

Guillaume Goudemetz : il doit double gaule au jour

de son entrée dans la censé, pour droit de « remue-

.ment ». — Complaintes au sujet du gaule non payé,

contre Guillaume Haverlan (1575) ; Jean Clément,

demeurant à Ambrines (1583) ; Nicolas Délabre (1580).

— Procès (1620) entre Arnould de Cuinghem, sieur de

Siracourl, bailli de l'Abbaye et particulièrement du

gaule, et Pierre de Hées, occupeur des manoirs appar-

tenant à Simon Baratte. — Complaintes pour le môme
sujet, contre Georges de Beugny (1621); Pierre de

Noyelles, prêtre, licencié en médecine (1633); Domi-

nique de Réville (1728); Jacques Coppin (1729); J.-B.

Tabary (1742); Antoine Lemaire, diacre du diocèse

d'Arras (1746-1748, p. 12-48). — Attestations (1501) de

plusieurs officiers du gaule de Sancerre relatives audit

gaule.— Dénombrement (1502) du gaule de Sancerre.—

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

Attestation 15 !9) faisant L'historique dudlt gaule.

Quittance 1601 di droits de gaule perçus sur Nicolas

Maiion. — .Iran Caillerel dera remise des

arrérages de son gauli . es terres étant restées en riez

pendant la guerre el sa maison ayant été brûlée. —
Sursis de trois semaines accordé 1626 à Charles de

Retz, lieutenant de Dainville, pour payer son gaule. —
Requête des babitants de Daln\ Llle 1681 pour obtenir

remise de leur gaule : la despouille dernière ne vaull

plus les fraiz de labœur . — Procès-verbaux de la per-

ception du Manie [1717 1719 . Requête de la dame
d'Ignaucourt (juin 1721 qui, étant obligée de payer les

arrérages du gaule,que ses fermiers n'ont pas acquittés,

demande de ne le faire qu'en plusieurs termes et à SOU

gré; en note, on lit : « Ladite dame se plaint mal à

propos de ses non jouissances, puisqu'il est notoire

qu'elle a ruiné plusieurs fermiers dans ladite censse à

raison du hault prix de ses fermages, où n'ayant eu

que des herlans qui n'avoienl rien à perdre ei hors

d'eslal d'exploiter ledit marché et par conséquenl d'en

acquitter les charges ••. — Remise d'arrérages a

dêe(1746) à Marie Payen, orpheline, pupille de Pierre

Millon. — Mémoire des arrérages dus par Le Roux dé

Puisieux pour son gaule des années 1755 à 1766. —
Petits cueilloirs du gaule fxvii" siècle). — Déclaration

(1633) des manoirs de Dainville soumis au droit de

gaule, avec les noms des occupeurs. — Déclaration

(1730) des manoirs provenant de la dame d'Ignaucourt,

divisés par articles d'après un cueilloir du gaule, avec

leurs charges annuelles (p. 49-142).

H. 1442. (Registre.) — In-folio; 96 feuillets, papier.

1710. — Dainville (suite). — Terrier du gaule de

Dainville où « les terres labourables doivent gaul seu-

lement quand elles portent, et quand elles sont à rietz

ou a guasquière ne doivent gaul, réservé celles qui

sont de gaul assis qui doivent ledit gaul tant à bléd et

mars qu'a guasquier ». — Principaux noms cités : M'

Jean de Migniot, curé d'Avesnes-le-Comte, écuyer,

sieur de Bienverdan, qui eut pour héritier Lambert-

François de Migniot, écuyer, sieur de Ponchin ;
—

Jacques Roger, échevin d'Arras ;
— Julien Lemaire,

mayeur de Dainville, et Julien Lemaire, mayeur de

Bray, son frère ;
— Louis Widebien, écuyer, sieur de

Givenchy-lès-La Bassée : — Philippe Du Quesnoy, cen-

sier de Saint-Vaast; — Marie Dufour, veuve de M e Fran-

çois Mabille. procureur au Conseil d'Artois;—

M

e Pierre

Bonnard, notaire d'Arras ;
— messire Hermand Georges,
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comle de Monchy, veuf de Marie de Widebien ;
— J.-B.

M .h '-raille, échevin d'Arras; — Antoine Le Gentil,

maycur de Ncuville-Saint-Vaast ;
— Joseph Choulet,

écuyer, sieur de la Brayelle ;
— Me François Le Roux,

avocat au Conseil d'Artois ;
— les Jésuites d'Arras; —

Robert Le Clercq, avocat au Conseil d'Artois.

II. 1443. (Registre.) — In-folio; 67 feuillets, papier.

1715. — Dainville (suite). — Cueilloir du gaule

de Dainville, renouvelé par J. de Coupigny. Mêmes

noms cités.

H. 1444. (Registre.) — In-folio ; 148 feuillets, papier.

1735. — Dainville (suite). — Terrier du gaule.

Principaux noms cités : M c Guillaume-Joseph Crendal,

premier et ancien médecin de Saint-Vaast, par achat

de Charles de Monsure, écuyer, sieur de Fleury et de

Dainville en partie, et de messire Hubert de JeolTrey

de la Court-au-Chantre et Louise de Monsure, son

épouse ;
— Roger, bourgeois d'Arras, marchand de fer;

— l'église paroissiale de Dainville; — Georges de Beu-

gny; — la chapelle de Saint-Éloy en la Vigne; — les

Jésuites d'Arras.

H. 1445. (Registre.) — In-folio; 89 feuillets, papier.

1739. — Dainville (suite). — Cueilloir du gaule,

renouvelé par dom Henri Cardon, receveur. Mêmes
noms cités.

II. 1446. (Registre.) —In-folio ; 72 feuillets, papier.

17(î(). — Dainville (suite). — Cueilloir du gaule,

avec table des noms de personnes.

H. 1447. (Registre.) — In-folio; 121 feuillets, papier.

XVIII° siècle. — Dainville (suite). — Cueilloir

du gaule. Mêmes noms cités. — Somme de la value

dudit gaule: 1S5 mène. I boiss. 2 quart, d'avoine; 36

poules 1/4; 116 oboles.

il. 1448. [Liasse.) — 37 piiices: 5 parchemin, 32 papier; 14 sceaux.

1376-1788. — Dainville (suite).— Saisine don-

qov. 1376 par frère .Iran Gastris, prévôt de

Saint-Vaast, par devant Adam de Marquette, dit Mail-

lai!, bailli de l'Abbaye, Bauduin de Layens, Jean

Biaublc, Pierrot Poingnet, Jean de Ranssart, Pierrot

Lefebvre et Jean de Guines, tous hommes de fief de

l'Abbaye, de la vente faite par Robert Pillarz, bour-

geois d'Arras, à Amourry Patoelle, boucher et bour-

geois d'Arras, d'un fief tenu de Saint-Vaast à 60 s. de

relief, comprenant 26 mène, de blé, 1 mène, de pois et

une « flecque de bacon » à prendre annuellement sur la

censé de Dainville et 4 mencaudées « d'esteulles ». —
Vente (19 sept. 1423) de ce fief par Jean de Chéry à
Jean Du Clercq, dit grand Jean ; les hommes de fief pré-

sent sont : Colart de Lobelet, Jean de Paris, Guillaume

de Croix, Pierre de Beaucamp et Michel Du Bos. —
Echange dudit fief avec l'Abbaye consenti (13juil. 1427)

en présence de Colart de Lobelet, écuyer, Pierre Du

Bosquel, Jean Le Caron, Michel et Jean Dubos, hommes
de fief de Saint-Vaast, par Jean Du Clercq, écuyer,

huissier d'armes du duc de Bourgogne, et Marguerite

Bourette, sa femme, contre une provende quotidienne

d'un lot de vin et de trois pains, à savoir « deux blan-

ches miches et ung blanc boulent ». — Reconnaissance

(1429), par laquelle Tristan de Paris amortit la rente de

18 mène, de farine et 8 mène, de blé de rente annuelle

que lui doivent les religieux de Saint-Vaast pour les

24 mène, de rente qu'il leur doit à cause des dîmes

et terrages sur ses terres de Dainville (p. 1-5). —
Arrentement, à Jacques Rogier, de 8 mène, de terre,

moyennant s 1. et 8 chapons ou 2 s. par chapon (1500);

transport de cet arrentement en sous-location au

sieur Théry. — Mahieu Mauvoisin reconnaît (1538) de-

voir annuellement, à la Prévôté de Saint-Vaast, une

poule en plume pour l'arrenteinenl d'une mencaudéc de

terre fait par M e Nicolas Chevenet, chanoine de Notre-

Dame, (p. 6-19). — Titres (1432-1744), d'un arrentement

de 52 mène. : arrentement perpétuel de ces 52 mène,

passé (1432) par-devant Pierre Fagot, lieutenant du

mayeur, Gillot Lemaire, Michel Fagot, Pierre Le Bour-

nisien el Jean Cappoy, échevins de Dainville, par l'Ab-

baye à Jean Lemaire et dame Aelis de Calonne, sa

femme: — vente (1601), par Jean Cailleret, sieur de

Samez, et Isabcau Hiart, sa femme, à Simon Barat, de

terres démantelées de cet arrentement ; — achat (1603),

par ce dernier, dis terres ayant appartenu à Douchet;

— sentence de Péchevinage d'Arras (1611) portant re-

connaissance de l'arrentemeni de 22 mène, de terre

par l'Abbaye à Gilles Lemaire: — vente d'un manoir

de 1/2 mène. (1618), moyennant 250 1., à Pierre Auguier,

berger, par Isabcau Billot, veuve de Pierre Le Pippre,

avocat au Conseil d'Artois, M e Antoine Morguet, cha-

noine de N.-D. d'Arras, et Samuel Morguet, receveur de

de Saulty; — déclaration des terres (1625) qu'avait
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acquises Simon Barat; — mise de fail obtenue (1629

par [sabeau Billot, veuve de Pierre Le Pippre el

légataire universelle de Catherine Billot, reuve de

Simon Barat, sur les biens de la défunte Catherine, à

l'encontre de Marie Barat, reuve de Guillaume Mor-

gue!, sœur dudit Simon; — nouvelles déclarations

des abouts des 52 mené, susdites 1619 e1 1626 :
—

pièce de procédure 1625] contre Ch. de Retz, occu-

peur de ô boiss. i 2 de terre prises dans la pièce des

52 mené.; — baux: de I mené, de terre, à Jacques

Gaupain (1691); de 2 boiss, à Charles Derville (1693);

— arrentement de 2 coupes à Philippe Caron 1715]

et de 3 pièces de terre à François Douchel 1754,

p. 20-30). — Transaction (1718), entre l'Abbaye et le

sieur Lemaire, au sujet des arrérages de son fermage,

de ses prétentions sur les dîmes de foin el de sang, et

du banc placé dans l'église (p. 31). — Baux de la censé

de Saint-Vaast et des terres qui en dépendent, sur Dain-

ville, accordés à Pierre-Antoine Legentll, fermier et

lieutenant de Dainville, et Anne Durieux. sa femme

(1760-1770,, et à Jean-Philippe Legentil 1788, p. 32-37).

H. 1449. (Liasse.) — 611 pièces : S parchemin, :>f> papier.

1603-1759. — Dainville (suite). — Procès (1700)

contre le sieur Mignot de Ponchin, sur refus de pro-

duire dans un dénombrement un arrentement fait par

ses auteurs (p. 1-19). — Procès 1721) jugé en la salle

abbatiale contre demoiselle Gaudron, veuve du sieur

Lemaire. sur saisie réelle, pour arrérages de fermages

[p 20-32 . — Procès (1743) contre le sieur Lemaire, tant

en son nom qu'en qualité de tuteur des enfants de

J.-B. Paien, pour ses arrérages de fermages : il expose

pour sa défense qu'il a fait faire à sa ferme des ré-

parations qui n'ont pas été payées (p. 33-51). — Plan

(1603) du terroir, en cinq parties avec répertoire. —
Plan (1738) du terroir, également en cinq parties, avec

un répertoire. — Index de la carte de Dainville, re-

nouvelé en 1741. — Plan en double (1759) du terroir, en 6

parties, par Caron et Cornu, avec un répertoire (p. 36-60).

H. 1450. (Liai 61 pièces : 1 parchemin, 60 papier.

1403- 1762. — Demencourt, Sainte-Catherine

el Roi/aval ancienne cote N*). — Extraits des cou-

tumes locales de 1507. — Extrait d'un « registre aux

renouvellements des échevinages apparlenans et dé-

pendans de Saint-Vaast », pour les renouvellements à

Demencourt de 1671 à 1707 (p. 1-4). — Sentence du

Conseil d'Artois (18 mars 1606), condamnant l'Abbaye à

ration des chaussées de Blangj el <\<- Méaulens:

celle de Blangy, depuis le perron devant te chat

Bellemotte lusqu'à la maison de la Brayelle, el celle de

Vféaulens, depuis le
| I du [^ssé aux la\a>scs », en

face de la maison des Maillets, jusqu'à l'église de

Sainte Catherine; les autres chemins sont a la .

des échevins d'Arras, leponl près de la Brayelle es! à

celle du domaine royal. —Requête de l'Abbé

1676 au siège de Saiul-Vaasl contre André de Labre,

fermier a Sainte Catherine, qui a fail labourer a

tier public. — Sentence du Conseil provincial 27 juil.

1700), condamnant l'Abbaye et ie chapitre d'Arras a ré-

parer le chemin longeant l'église et le cimetière, qui se

trouve dans la portion qu'ils ont respectivement a entre-

tenir. — Reconnaissance du chapitre d'Arras ::i juil.

1700) de sa promesse «le payer la moitié des frais

d'entretien des chemins, l'Abbaye acquittant l'autre

moitié. — Mémoire sur la même question fourni par

les religieux de Saint-Vaast : ils prétendent que leur

simple qualité de seigneur ne peut en droit les obliger

à cette réparation p. 5-9). — Rôle des centièmes 1569

pour le faubourg de Sainte-Gatherine-en-Méaulens,

« lieu frontière et subjeel tant à ghuet comme à jour

nelle mangerye des soldais lenans garnison en la cité

d'Arras. vulgairement appellée le pooir de Di men

court ». — Quittances des centièmes paj i
- pour quel-

ques articles dudit rôle. — Procès (1601), contre Jacques

Alliémart, censier de la Falecque et lieutenant de

Demencourt, Pasquier de Hainaut, féronnier, et Gou-

demetz, sergent de l'Abbaye, accusés de concussion

dans la collecte du centième. — Extrait du rôle des

centièmes pour l'année 1760, pour les articles taxés au

compte de l'Abbaye, les seigneuries de Demencourt,

Sainte-Catherine et la Falecque, les censives et droits

seigneuriaux, un droit de gaule, la dîme des « jugiers»

de Baudimont, un chauffour affermé à François Mi-

nart, deux moulins à moudre blé, le droit de pêche

depuis Anzin jusqu'à Sainte-Catherine, 195 mène, el

demie de prés; le tout estimé 3,800 1. 4 s., faisant au

centième, 380 1. 6 d.. plus les 2 s. par livre : au

total, 418 1.6 d. — Extrait des centièmes pour 1762:

les cotisations sont, pour la ferme de là Falecque,

34 1. 13 s. 9 d.
;
pour les moulins, 11 1. 18 s. 3 d. ; poul-

ies prairies, 26 1. 17 s. 6 d. (p. 10-47). — Vidimus

par Mare Noël, curé de Sainte-Catherine. Etienne Ju-

lien et Benoit Le Sauvage, marguilliers de cette pa-

roisse, d'un « mesel en parchemin » contenant des

cirographes faisant mention des revenus de leur

— Compte rendu (1680) aux prévôt et hommes de fief
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de Saint-Yaast des sommes dues à la fabrique (pièces

produites pour satisfaire à l'ordonnance du siège de

Saint-Vaast sur le différend y Intenté par Gilles Ridon).

— Procès ;i689), entre M e Louis de Comble, curé de

Sainte-Catherine, et l'Abbaye, au sujet du payement

5 pat. trimestriels de portion congrue quelle a

accordés à celui-là, par acte du 30 juin 1689, pour le

rachat des gros fruits de sa dîme (p. 18-61).

II. 1451. (Liasse.) — 89 pièces : 15 parchemin, 74 papier ; 1 sceau.

Vers 1320-1754.— Demencourt (suite). —
Mémoire (vers 1320) pour les religieux de Saint-Vaasl

dans un conflit de juridiction avec la comtesse d'Ar-

tois: les religieux se réclamant de leurs droits de

haute, moyenne el liasse justice à Demencourt, hormis

les trois cas de rapt, meurtre et incendie appartenant

à la comtesse, proteslenl cou Ire la saisie d'une brebis

faite audil lieu de Demencourt par les sergents de

celle-ci, acte qui rentre dans les attributions de

l'Abbaye (p. 1). — Lettres de non-préjudice (21 mai

1324 . il. muées à Saint-Vaast par Gilles de Demencourt,

.. justice du pouvoir de Saint-Vaast à Demencourt,

à qui revenail la moitié des amendes à cause de son

fief et qui a fait emprisonner el condamner, sans le

gré du prévôt, Pierre Wion el Laurent de Rœux,

« adonc mairez des toiliers » ; en présence des hommes

de fief, Jean de Haloi, Colars Hesnus, Jacques Lou-

chart, messire Jean de Boves, Jean de Sarris, Jacques

de Le Mait, lils de Wibert, Aliaume de Heuchin, Ro-

bert Li Nyeuliers et Jacques Faudris (p. 2). — Sen-

tence de Régnier de Quevauvillers, prévôt de Beau-

quesne (13 fôv. 1366), au profit des religieux de Saint-

Vaast et de Guy de Gouy, chevalier, sire de la Fa-

. contre Tassart de Bernemicourt, écuyer, pour

exploits de justice induemenl faits à Demencourt (p. 3).

— Lettres de non-préjudice (1" mai 1387), données à

Saint-Vaast par Pierre de Lattre, bailli d'Arras, sur les

remontrances qu'ont faites les religieux quand « mons-

seigneur le Duc heusl mandé et escripl de li envoier à

ise plusieurs maniers qu'il entendoil amener ez

parties d'Engletaire », Willaume Le Portier, sergent à

masse, ayant voulu contraindre le nommé Ramct,

meunier à DemenGourl el justiciable de Saint-Vaast, à

obéir aux ordres du Duc (p. li. — Mandement royal

1406 d'ajourner Michel Du Gange, lieutenant

du gouverneur d'Arras, et les maire et échevins de

cette ville, devant le pouvoir de Demencourt, où l'Ab-

baye a à présent, comme mayeur héritier, Guillaume

de Févin, pour les obliger à relâcher les prisonniers

qu'ils ont faits sur ledit pouvoir (p. 5). — Sentence de

Robert Le Jone, bailli d'Amiens (27 avr. 1421), contre

Guillaume de Févin, mayeur de Demencourt, et ses

sergents, pour emprisonnement par eux exécuté au

préjudice des droits des religieux (p. 6). — Sentence

sur complainte (1519) au profit de Saint-Vaast, contre

Jean Bloquel et Florent de La Broyé qui, sans le congé

de l'Abbaye, ont emporté le corps et les biens de

Venot d'Auvergne, tué en la maison « du Griffon »,

sise au pouvoir de Demencourt (p. 7-10). — Lettres de

non préjudice (1519), données par l'Abbaye aux maire

et échevins d'Arras, pour avoir levé sur le terroir de

Demencourt le corps mort de Nicolas de Grincourl,

sans avoir appelé les sergents de la ville, contraire-

ment aux derniers accords. — Autre (1525), pour le

même sujet (p. 11-12). —Attestations (1629), par Pas-

quier de Hainaull, Maximilien Malin et Andrieu Lc-

grand, capitaine des faubourgs de Sainte-Catherine,

qu'ils ont vu un sergent à verge de l'échevinage d'Ar-

ras instrumenter à Demencourt, dans la juridiction de

l'Abbaye (p. 13-14). — Complainte de l'Abbaye (8 juin

1709), contre le Magistral qui, sans le concours de la

justice de Saint-Vaast, a fait faire une enquête sur un

noyé (p. 15).— Complainte (1718) contre les échevins d'Ar-

ras qui ont fait faire une enquête de police « dans des

baracques à usage de cabaret », à Demencourt (p. K5-

17). — Accord (7 juin 1751) entre le chapitre d'Arras et

l'Abbaye, au sujel de la seigneurie principale de

Demencourt, les droits honorifiques dans l'église, la

mouvance sur la lotalité du cimetière, sur le presby-

tère el plusieurs manoirs (p. 18). — Informations de

justice criminelle, contre Pierre Warnier, pour injures

1

1

1; :
— contre Jean de l'é\ in, pour injures (1449); —

contre Jacques Louchart (1453);— contre Lombart r

pour vol de récoltes (1555) ; — visite médicale d'un

pendu, pour déterminer s'il y a eu crime ou suicide

(1593 ;
— informations, au sujet de coups réciproques

(1012); — au sujet de coups et blessures inférés (1622)

à François Millon ;
— au sujet de coups de couteau

portés à François Dupont (1071) par Ostregale, fils du

fermier du prieuré d'Anzin; — au sujet d'un vol de

briques dans la censé de la Falecquc, « démolie depuis

longtemps » (1675, p. 19-89).

H. 1452. (Liasse.) — 10S pièces : S parchemin, 106 papier.

1680-1750. — Demencourt (suite). — Infor-

mations de justice criminelle, contre Charles Leriche
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qui voulall empêcher la vente d'uni' vache saisie dans

sou riaiile 1680); — contre une glaneuse qui avail volé

de l'avoine (1683); — contre le meunier qui avait tiré

dfs coups de fusil sur les pigeons (1683 :
— au sujel

d'un vol de 5 rasières de scourgeon dans 1rs greniers

de la brasserie de la Falecque (1692); — au sujel d'un

mendianl trouvé brûlé dans le premier chaufour après

la porte Méaulens (1700); — mémoire (1750 des fiais

de levée, reconnaissance e1 sépulture d'un noyé (p. 1-

80).— Procès (1703) d'Héroguelle contre Dormeval,

pour obtenir le paiement d'une livraison de liièrc (p. 81-

104). — Apposition ei levée de scellés 1750) chez Mar-

tin Desbureaux (p. 105-108).

il. li.vt. (Liasse.) — ~.< pièces : s parchemin, 05 papier; s sceaux.

1321-1772. — Demencourt (suite). — Requête

(1731) des mayeur et échevins de la FalecqUe, à l'Ab-

baye, demandant la démission de Guilhert, procureur

d'office pour Saint-Vaast, qui ne s'acquitte pas fidèle-

ment de ses devoirs (p. l . — Registre aux défauts

d'audience de l'échevinage de Demencourt, de la Fa-

Lecque et d'Anzin-Saint-Aubin, du 11 décembre 1703 au

10 décembre 170(i. Principaux noms cités : François

d'Aousl, sieur de « Barat », contre Charles Gleugniet

;

Pierre Roguet, bourgeois; Louis Cuvellier (p. 2).

—

Droits de fonds. Sentence (6 sept. 1321) de la salle abba-

tiale contre Gilles, « justice » de l'Abbaye à Demen-

court, qui s'arrogeait le droit de donner congé pour

faire « brelesques, salies, boukes de celier, travaux

de fevre », contre les pérogatives de l'Abbaye. Jugé en

présence de Bernard de Bailleul, Jacques de Ransart,

Jean de Thélus, nommes de baronnie ; Gilles, chevalier,

sire de Neuville, Jean de Haloy, Colart Hénus, Grars

de Dainville, Jean de Mofflaines, Robert de Warluzel,

hommes de fief de l'Abbaye (p. 3). — Reconnaissance

(1535), par Guy Noblet, qu'il a encouru une amende

pour avoir fait « bouture sur rue de une treille », en

la maison qu'il habite (p. 4). — Autorisation (1698) de

tirer des pierres dans la carrière près de la Falecque

(p. 5).— Autorisation (1714), à Jean-Baptiste Mares-

caille, bachelier es lois et argentier de la ville d'Arras,

de tirer des pierres sur le bord du chemin de Béthune,

pour reconstruire sa maison ruinée par les gens de

guerre (p. 6). — Autorisation (1722), à Barthélémy de

Gueldre, de bâtir sa maison sur le flégard (p. 7).
—

Reconnaissance (1757), par Jean-Ph. Garin, bourgeois

d'Arras, qu'il a encouru une amende de 60 s. pour

ouverture de fondations et construction d'une grange

dans la seigneurie de Saint-Vaast p. 8). — Autorisa

tlon 1763), à Marie Gland, veuve de Jean-Baptiste

Gaffart, de faire des fondai ions pour une cave p. 9). —
Attestation 1459 que le droit d'épave •• appartient à

l'Abbaye, au sujel d'une robe dedrap vert doublée de

blancqm I . à u a <• d'homme, trouvée espavée »

en la maison de Collarl Cauchois (p. io). — Droit

d'afforage. Reconnaissance 1537), par Robert Fastoul,

pour le droil d'afforage des boissons qu'il débile en sa

maison à l'enseigne Saint-Julien. — Procès (1681)

contre Vincent Guérard, hôtelier à l'enseigne •• le

petit lleree , qui a excédé dans la vente de la bière à

détail le taux fixé par les échevins (p. 12). — Rccon-

naissance 1712), par Philippe Dupont, qu'il doit payer

des droits d'alforage pour débiter des boissons dans sa

maison à l'enseigne Sainte-Barbe (p. 13). — Étal nomi-

natif 1551) des taverniers habitant le pouvoir de De-

mencourt.— Procès-verbal dressé (1584) contre plu-

sieurs caharetiers qui ont retenu des buveurs chez

eux pendant l'office divin, le jour de l'Annonciation. —
Autre (1693), contre Dominique Dupont, cabaretier à

Sainte-Barbe, qui a laissé jouer du violon dans sa mai-

son pendant les vêpres, le jour de la Dédicace — Pro-

cédure (1737), contre Thérèse Richebé, cabarelière à

l'enseigne du « Veau d'or », chez qui on a trouvé des

gens des deux sexes buvant, après l'heure de la retraite.

— Pièces d'un procès (1737) intenté à Jean-Pierre

Dumez, pour avoir vendu de la bière pendant la

messe (p. 14-43). — Délits de pêche relevés contre

Bauduin Prudhomme (1569) et Philippe Monvoisin

(1621, p. 44-48). — Délits de chasse, contre Dominique

Wacquier, les frères Ansart, le sieur de Poix 1708);

Potier, chapelain de Neuville-Saint-Vaast (1765, p. 19-

59). — Procès (1699), contre le chapitre d'Arras, pour

refus de participer aux frais de nourriture et entretien

d'un enfant trouvé dans l'église. — Procès-verbaux

(1730, 1755 et 1756) rédigés par les lieutenant et éche-

vins de Sainte-Catherine, au sujet d'enfants trouvés

sur le territoire, recueillis et mis en pension p. 60-69 .

— Procès-verbaux (1728-1730) de visites des fours et

cheminées (p. 70-71). — Autorisation (1769), à Jean

Dambrine, meunier, de transporter à Sainte-Catherine

son moulin précédemment érigé sur les remparts. -—

Autorisation (1772), à Adrien Potier, de construire un

moulin à blé, près du chemin des Malvaux (p. 72-73).

H. 1454. (Liasse.) — 195 pièces : 21 parchemin, 174 papier.

1515-1765. — Demencourt (suite). — Mises
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de fait et saisies seigneuriales. — Principaux noms

cités : Jason Gosse et Marie Vasseur, sa femme, de-

meurant en la censé de l'Abbiette et Antoine Poivret

(1565] : Pierre Taffln (1683); Ph. Delebarre. chaufourier

: etc.

H. 1455. (Liasse.] — io pièces :
-' parchemin, li papier.

1531 - 1788. — Demencourt [suite). — Rapport

el dénombremenl par Jean Le Clercq, mercier (19 mars

L53J . pour un fief à T s. 6 den. de relief situé près

de la porte Méaulens, comprenant un manoir amasé

de maison, avec jardin de 3 boiss. (p. 1). — Dénombre-

ment ' mai 1733), par dom Desvigne, grand prieur de

Saint-Vaast, à messire de Tournay d'Assignies, comte

d'Oisy, d'un fief tenu de lui à cause de sa seigneurie

d'Olsy, grande de 32 mes. de terres cottières, aux ter-

roirs d'Anzin, Ecurie el lieux environnants, ledit fief

comprenant 58 mes. el 1 boiss. de terre (p. 2). — Rap-

ports sen is par Jean Debrez, bourgeois d'Arras (1750) ;

— Jean-Baptiste de Bacby, chanoine delà collégiale de

Cassel, seigneur vicomtier d'Anzin (1753), d'un fief de

11 mes.; — Michel Desrasière, écuyer, avocat, au nom
d'Augustinc Crépel, son épouse (17.5'.)), de 3 coupes de

terre;— Pierre Dupréel, blanchisseur de linge (1780),

de 2 coupes; — Agnès Leclercq (1786); — Pierre

Petit ; Jean-Baptiste Millon ; Simon Desgardins ; Pierre

Bouvet, maître maçon, et Antoine Debétbune, demeurant

aux Qualre-Maisons (1787) ;
— Ignace Pierrepont; Fran-

çois Desplanque; Pierre-François Lefebvre, cavalier

des États d'Artois, et Philippe Averlan (1788).

H. 1456. (Liasse.) — 112 pièces : s parchemin, 104 papier; a sceaux.

1442-1755. — Demencourt (suite). — Extraits

des registres aux droits seigneuriaux. Principaux noms

cités: Jean Waignart(1444) ;—Thomas Des Liches
,

1 ts I );

— Guillaume Garson, curé de Saint-Étienne (1473); —
Jean de Le Haye, familier de Jean de Fosseux, au nom

« d'un très mauvais prêtre, nommé Gilles Garçon » 1 17::
;

— l'écolàtre d'Arras, pour une maison achetée au sous-

prévôt de Saint Yaasl 1 161) ;
— Noël Oudart, chanoine

d'Arras (1524); — Brunel, chanoine et chantre d'Arras

(1527 : — Pierre Isengrin, pour l'achat de la maison de

la Basse-Boulogne (1589) ; — Antoine Douchet, meunier

du moulin Saint-Auberl (1595);— Jean Merlin, êcolàtre

et chanoine d'Arras (1586) ; — Pierre Alby, chanoine

d'Arras (1519); — sire Luc Leschopicr; — Robert de

Libersart, bourgeois d'Arras: — Jean de Rosa, cha-

noine d'Arras (1550); — Jean Lantoine, censier de la

Falecque, pour achat d'une maison (1550); — Delattre,

chanoine d'Arras (1607);— Nicolas Du Val, écuyer, sieur

du Natoy (1607, p. 1-52), — Sentence (10 juin 1442), au

profit de Saint-Vaast, contre Jean et Pierre Chenars,

pour les droits seigneuriaux d'un héritage acquis de

Robert de Verset (p. 53). — Sentence (12 juil. 1452) de

Martin Le Josne, lieutenant du prévôt de Beauquesne,

pour droits seigneuriaux de main-assise demandée par

Jean de Wailly. — Vente d'un manoir (155(5), par

Blanche Noblet, veuve d'Antoine TroisNœulx, à An-

toine Le Feutre ;
— autre (1574), par-devant Philippe

de Maubus, procureur au Conseil d'Artois, mayeur du

pouvoir de Demencourt, Jacques Peleton et Pierre

Lanthier, échevins, d'un manoir amasé de maison, par

Philippe Chocquel, marchand, à A. Cuvellier. — Vente

d'un manoir (1581). par Marie Peleton, veuve de Michel

Le Marc, demeurant au moulin de Waudrifontaioe, à

Nicolas Du Val, avocat. Pour chacune de ces ventes

sont dus des droits seigneuriaux (p. 54-5S). — Dictum

des barons et hommes de fief de Saint-Vaast (11 janv.

1611), condamnant Nicolas Taffin à payer relief pour

3/4 de manoir. — Sentence du Conseil d'Artois (10 déc.

1620) contre Ogier Haudouarl, brasseur, dans un pro-

cès (1612-1620) pour droits de relief (p. 5'.)-H0).— Protes-

tation d'Andrieu Legrand, capitaine des faubourgs de

Sainte-Catherine, chez qui le Sous-Prévot a saisi des

mesures, bien qu'il ne soit pas marchand au détail

(p. 81-83). — Sentence du siège de Saint-Vaast (23 déc.

1680 .décrétant la saisie de 4 mes. de terre appartenant

au sieur de Rullecourl, nommées la « place de la Mar-

gelle », faute de reliefs, gaule el autres droits seigneu-

riaux (p. 84). — Procès (1698) contre le sieur de Coutu-

relle, au sujet du droit de plantis qu'il s'était approprié

à Demencourt (p. 85-88). — Saisies d'animaux (1703-

1755) ayant causé des dommages dans les récoltes

(p. 89-97). — Lettre d'un sieur Lefran (25 fév. 1774) rela-

tive à la jurisprudence sur le droit de danger (p. 98-99).

— Prisées el estimations d'immeubles (1738-1755), pour

baser le payement des droits seigneuriaux : biens ap-

partenant à Jeanne Boudart,dame de Coulurelle (1738),

à la dame d'Houvigneul (1711), au sieur de Calonne

(1746) et à la demoiselle de Bailleul s 1755, p. 100-112).

H. 1457. (Liasse.) —64 pièces: 35 parchemin, .".i papier; ni sceaux.

1417-17ÎH). — Demencourt suite). — Saisine

(1417), par Guillaume de Févin, écuyer, mayeur héri-

table de Demencourt, au profit de l'Abbaye, de la mai-
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Bon il ii « Bœuf », saisie pour arrérages de trois anm es

de renie (p. 1). — Lettre de décrel il 180 , adjugeant à

Saint-Vaast, pour défaut de renies, mie maison tenant

à la maison du « Chai • el à la maison du - Leu »(p.2).

— Marie Bauelle, veuve de feu Le Besgue de Roisse

[1422), l'ait faire commandement à Jean Lauwiez, dit

Soullart, de lui payer les arrérages de Imii années de

renie. île :;i s. s (t. chacune, sur la maison du • Cherf :
— transport de cette renie à Saint-Vaast, pour 60 I.

[p. 3-4).— Reconnaissance (1431 . par NIcaise de Quc-

hem et sa femme, de 24 s. de renie à Saint-Vaast.—

Sentence pour rentes 1439 «mu ire Jean de Pévln (p. 5-6).

— Reconnaissance ^7 août 1451), par-devant Gilles Gar-

penlin. prévôt de Saint-Vaast, Jean Vichery, Pierre

Warnier, Thomas des Liches, « hommes cottiers du

pouvoir du maïeur d'Arras estans es faubours de lad.

ville d'Arras au delà des pons de Demencourt, vers

l'église de S'
e Katherine ». par Golart Oudart. procu-

reur de Jeanne Maugart, veuve de Jean de Saint-Vaast,

qu'elle a vendu à Colart Le Borgne, bourgeois d'Arras,

les rentes héritières qu'elle percevait à Sainte-Cathe-

rine (p. 7). — Vente (1468), par-devant Pierre Duquesne,

lieutenant du prévôt de Saint-Vaast en la mairie de

Sainte-Catherine, Simon Le Sièvre, Pierre Harcsquel et

Mathot, hommes de fief du pouvoir, Colart de Boubers,

procureur du mayeur de la Falecque, faite par Marc

Noël, curé de Sainte-Catherine, à Pierre Piquart, d'un

manoir chargé de rentes envers Saint-Vaast (p. 8). —
Arrentement d'un jardin (i486), à Robert Leschoppier,

à charge de 18 s. et 3 poules de rente (p. 9). — Com-

plainte et sentence (1522-1523) contre Antoine Leroux,

pour refus de payer 16 s. et 8 poules de renie

(p. 10-15). — Sentence (1535) contre Antoine Le Feutre,

pour défaut de rentes. Les marguilliers de l'église

Sainte-Croix, d'Arras, reconnaissent (mai 1535) qu'ils

ont promis de bailler homme vivant et mourant à Saint-

Vaast pour le surplus de la maison des Monnoiers, dont

ils ont incorporé une partie dans la construction du

nouveau chœur de leur église (p. 16-17). — Sentence

(1539) contre Jean Duflos, pour 8 s. et 4 poules de rente

dus pour une mène, de pré, rue Maugré (p. 18). — Re-

connaissance (1552), par Guillaume Julien, qu'il a vendu

à Ponthus Gavet plusieurs manoirs sis à Demencourt,

Sainte-Catherine et Royaval, chargés de rentes envers

l'Abbaye (p. 19-20). — Sentence (1574) contre Adrien

Bertould, écuyer, sieur d'Herbeval, pour 27 pat. de

rente. — Reconnaissance (1574), par Jacques Rogier,

pour 17 s. roy. el un chapon de rente dus annuellement

sur 9 boiss. auprès de la fontaine de Sainte-Catherine. —

Yeuie [1577 . par Jean iniiun. procureur spécial de

Bastien Le Roulx, peigneur de sayette, moyennant 140

carolus, à Jean (.renie/, marchand de lame, de i mes.

de terre chargées d'un deml-mencaud d'avoine, un

chapon et 5 pat. de renie foncière p. 21 24 .
— Sai-

sine 1584] donnée par Philippe de Maubus, maj eur du

pouvoir de Demencourt, de la rente faite parGuislain

Thorel, jardinier, à Pierre Goudemand, Jean Rohaull

el Jasparl de Le Croix, « confrères des Archers du jar-

din de Plaisance de Dieu et de madame Chrétienne»,

d'un jardin de 3 boiss. • pour y prendre leur plaisir au

jeu de l'arcq », à charge de payer 5 s. de rente fon-

cière el un chapon envers la Grande Prévôté, el de

faire construire un mur de terre de garantie de6à7
pieds de haut [p. 25). — Reconnaissance 1587 . par

Martin Tacquel, de 4 s. 6 d. el ? punies de rente.

à cause d'un manoir sis près des ponts de Demen t.

— Sentences contre Jean Copel 1589 . pour 1 s. et

2 den. de rente, et contre Martin Tacquel [1601), pour

45 s. 6 den. de rente. — Bail à nouvelle rente 1604 de

3 boiss. de terre tenant à la maison dile « Le Turlure »,

à charge de 3 chap. par an aux rentes foraines. —
Arrentement (1612), à Jean Hayette, d'un manoir près

du fossé Burien, pour 5 s. envers la Renterie.— Bail

à nouvelle rente (1612) d'une maison derrière la « Verde

Rue », chargée envers la Trésorerie de 46 s. 6 d. et

2 chap. de rente. — Reconnaissance (1613), par Gilles

Cauvvet, de 37 s. et 16 chapons de rente sur un manoir

longeant les cressonnières. — Sentence (1613 ci mire

les archers du Petit Jardin, au sujet de leur rente non

payée. — Bail à nouvelle rente (1620) d'une mesure de

terre sise vers le vivier Miraumont (p. 26-44). — Procès

(1685) contre le sieur d'Herbeval, pour arrérages de

rentes (p. 45-49). — Sentence (11 déc. 1687) contre Adrien

Bertould, écuyer, sieur de Hauteclocque, pour une

renie de 4 ras. et 1 boiss. de blé sur 6 mes. de terre

(p. 50). — Reconnaissance de rentes (1692, envers les

offices de la Renterie et de la Trésorerie. — Bail à

nouvelle rente (1700) de 2 coupes de terres, à Gaillard,

avocat. — Modération de rente accordée (1711 à Henri

Clabaut, laboureur, en considération des « dommages

et intérêts qu'il avoit souffert à cause des malades qui

avoient été réfugiés en sa grange par les ordres de

lad. Abbaye en mil sept cent dix » (p. 51-63). — Hypo-

thèque prise (23 oct. 1790) sur les biens du sieur Le-

clercq, de Sainte-Catherine, pour sûreté de ses rentes

envers Saint-Vaast (p. 64).
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H. 1458. (Liasse.) - V) pièces : 6 parchemin, 34 papier ; 9 sceaux.

12'ili- 1744. — Demencourt (suite). — Charte

'.

i, évêque d'Arras juin liJ l-. portant reconnais-

sance par Pierre de Bekerel, chanoine d'Arras, qu'il a

acheté des exécuteurs testamentaires de Roger Ver-

dlère un manoir sis à Demencourt, tenu de Saint-Vaast

(p. 1). — Autre, du même (mars 1243), portant recon-

naissance par ledit P. de Bekerel, de l'achat fait à

l'abbaye des Prés-lez-Douai , d'un manoir avec ses

inces ayant appartenu à Marie d'Arras, situé

à Demencourt auprès de la maison d'Herbert de

Bélhune el tenu de l'abbaye de Saint-Vaast (p. 2). —
Autre, du même mai 1243), portant reconnaissance par

ledit P. de Bekerel qu'il a pris en arrentement de Saint-

Vaast, au cens annuel de 30 s. par. el 6 chapons, un pré

situé « apud Dominicain curtem », entre le manoir

qui fui à Marie d'Arras el « aquam de Miaullendel >

(p. 3 —Accord illavr. 1453 réglé par Martin Beau-

parisis, chanoine d'Arras. clerc du Roi, et Jean Me-

haux, moine de Saint-Vaast, au sujet des droits de sei-

gneurie sur la mutation des fiefs et les amendes à

Demencourt, cause de litige entre Saint-Vaast et Guy

de Gouy, écuyer (p. 4). — Saisine [1427) donnée par le

prévôt de Saint-Vaast de la vente de 2 mène, de terre

à Sainte-Catherine, faite par Marie Desmarés à Jean

Desmarés, par-devant Colarl de Lobelet, Pierre de Beau-

coup, bommes de fief; Jean Vaignart, Clément Le-

brun, hommes coliers (p. 5). — Partage (3 mai 1535) de

terres tenues de Saint-Vaast, entre Louis Lateur et

Clarette Millon, sa femme, d'une pari, Godefroy de

Haynaull el Pasquette Millon, sa femme, d'autre part,

passé par-devanl Thomas Paternel, mayeur héritable

du pouvoir, Jean et Pasquier Grenet, Mahieu Cochet,

échevins (p. fi). — Vente (1545), par Jean Maton, à

Christophe Sottin, d'une maison chargée de 17 pat.

5 d. envers l'Abbaye, 6 pat. 7 d. envers la chapelle

de Baudimonl el d'une poule envers la « carilé des

elereqs ». — Vente 1449), par Jean Du Sart, à Guil-

laume de YVallois, d'une maison avec jardin chargée

de 1 s. envers la Trésorerie, 1/4 de poule envers la Ren-

terie et d'un boiss. 1 2 d'avoine au gaule. — Vente

par Marie Bergier, d'une maison chargée de

27 pat. de rente envers l'Abbaye. — Partage (1555),

par-devanl Jean Ricard, mayeur de Demencourt, An-

drleu Blondel, Vespasien Bourgeois, Guy de Beau-

camp, échevins, de plusieurs manoirs chargés de 6 pat.

de rente envers Saint-Vaast el 1 pat. 6 d. envers

l'église de Sainte-Calherine. — Arrentement d'une por-

tion d'héritage (9 sept. 1556), par Laurent Noblet, à

Jacques Démons, peigneur de sayetle. — Vente (1559),

par Jeanne Paternostre et Antoinette de Langres,

sa fille, à Wallerand de Fontaines, d'une maison char-

gée de 4 s. de rente envers Saint-Vaast (p. 7-13). —
Saisine (1698) donnée par Pierre Leclercq, mayeur de

la Falecque, à la veuve Laurent Proiart. — Autre

(1713); par Antoine Bruneau, mayeur de la Falecque. à

Philippe Desbureaux. — Autre (1733), par Michel Ne-

veux, à François Dupont, avocat, de l'achat qu'il a fait

d'une maison de Guislain Walehes (p. 14-24). — Recon-

naissance 17oo
. par le sieur de Boves, que l'Abbaye a

la mouvance de -1 mes. de terre au-dessus de Rionval

(p. 25 .
— Procès (1744) contre le baron de Haynin,

pour la mouvance de 2 mes. de terre (p. 26-40).

H. H59. [Registn [n-folio : su feuillets, papier.

17ÎÎ7. — Demencourt suite). — Cueilloir som-

maire des renies foraines dues à Saint-Vaast, renou-

velé par dom Lefebvre, receveur. Principaux noms

cités : les enfants Arnould Bodinot, lieutenant de Saint-

Aubin; Guy Lemaitre de la Saisonnière; Adrien Le-

clercq, sergent de Sainte-Calherine : François Leclercq,

courrier de Lille: Nicolas Voranger, sergent d'Anzin.

H. 1460. (Registre.) — In-folio; 19 feuillets, papier.

1753. — Demencourt suite). — Cueilloir de De-

mencourt el Anzin-Sainl-Aubin. Principaux noms :

le sieur de Bachy; Merlaude; la Pauvreté d'Arras.

H. 1461. (Liasse. 1 —su pièces : i parchemin, 79 papier; l sceau.

'1423-1734). — Demencourt (suite). — Extraits

des comptes du gaule de Sancerre (1529-1597), collation-

nés en 17ls: le curé de Sainte-Catherine, pour un ma-

noir amasé et lo boiss. de terre, 5 boiss. d'avoine; —
redevance pour 3 boiss. île terre payée par le vice-gé-

ranl de la cure, Hugues Boulengier, 2 quarr. d'avoine

et 1 denier (15ljij-1540) ;
— même redevance acquittée

par les curés successifs ; Jean Honnouré (1553); Pierre

Maillin, (1554-1558) ; Jean Millon. 1559-1563) ; Éloi Flou-

rens (1564-1568); Antoine Caillerel 1569 1597, p. 1-66). —
Sentence de Guillaume Innocent, bailli de Guillaume

Sanguin, seigneur du gaule de Sancerre lOjanv. 1426),

contre Jean de Brebièrcs, curé de Sainte f latherine, poul-

ies droits de gaule d'un manoir. — Reconnaissance

(1537), par Regnaull Taffin, pour ses droits de gaule. —
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Requête d'Ambroise Lherbler, curé de Sainte-Ga

Iherine-en-Méaulens 1619), sur qui l'on a saisi le

presbytère pour défaul de gaule, el qui demande une

modération de sa dette. - Sentence du Conseil proi In

clal d'Artois [4 juil. 1728) condamnanl Luc Legrand à

60s. par. d'amende, pour refus de payer le gaule; —

sentence analogue I nov. 1730 contre Leclercq p 67-

73). — Saisies [1634 1699 pour défaul depayemenl «lu

gaule ,p. 7 1 83 .

il. 1468. [Registre.) - [n-folio ; 15 feuillets, papier.

1720. — Demencourt suite). — Cueilloir du

gaule. — Principaux noms cités : les Allés Portebois;

Adrien Berloult, sieur d'Herbeval el de Bauteclocque

;

René Cholet, argentier d'Arras; Pierre Cornaille,

écuyer, sieur d'Oppy; la Pauvreté d'Arras; Pierre

Gaillard, avocat, seigneur de Courcelles-le-Comte et de

Bourvillies; François Fonlaine, conseiller delà ville

d'Arras; Paul Dumont, écuyer, sieur de Bazel el de

Franquigny, el demoiselle Boulan, sa femme, fille du

procureur du Conseil d'Artois; Joseph Boudart, sièur

de Couturelle, lieutenant de la Gouvernance d'Arras;

les meuniers de Demencourt, pour les 2 moulins à

grain : 3 boiss. d'avoine, 1/2 poule, 1 obole. — Somme
de la value du gaule: 44 mène. 6 boiss. d'avoine,

24 poules, 73 oboles, 7 sous, 2 chapons blancs.

. H. 1463. (Liasse.) — 37 pièces : 22 parchemin, 15 papier; 12 sceaux.

1419-1730. — Demencourt (suite). — Sen-

tence de rOfficialité d'Arras (1419) contre Jean Robaut,

pour dîmes dues par lui sur sa maison au petit ôche-

vinage de Méaulens, dîmes qui lui avaient été arren-

lées pour deux chapons vifs (p. 1-2). — Sentence de

rOfflcialitc (1424) contre Guillaume Innocent, pour ses

dîmes (p. 3). — Complainte (151G) contre Jean Marissal,

pour sa dîme de foins et de fruits (p. 4-5). — Complainte

et sentence ! 1322) contre Antoine Leroux, pour dîmes

(p. 6-11). — Sentence prononcée par Antoine Du Fres-

noy, lieutenant du bailli d'Arras (1522), contre Pierre

Sans-Terre, pour refus de payer sa dîme de foins (p. 12-

11). — Sentence du même (1522) contre Maurice Gam-

bier, pour dîme d'oisons (p. 15-17). — Sentence de

rOfficialité 1527) contre Sébastien Rabouin, pour dîmes

de foins (p. 18-19). — Pièces de procédure (1546) contre

Pierre Cornet, au sujet de la dîme de bois et de sang

(p. 20-24). — Attestations (1610-1617), au sujet de la

dîme de sang, de foins et de fruits sur les pouvoirs de

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

Demencourl el de Baudlmonl p

160 i di 'i rai i ban pétri de Baud

reconnaissances 1671 1692, p !" 15 Ri i

1730), au uji i de la dîmede foini p

H. 1464. (Lia
: i parchemin

1446-1783. — Demencourt suite). — Arren-

temenl perpétuel 6 déc. 1 1 10 . accordé par l'Abbaye à

Marc Le Latteur, dil Midy, demeuranl à Sainl N

en-Méaulens, el Jeanne Dupont, sa femme, de 7 mène.

1/2 de (erre, nommi ap de la brlcqu li

sises à Royaval
;

passé' en pré ence de Jean de Le

Ruelle el Etienne Biset, auditeurs royaux près le bail-

liage d'Amiens (p. 1). — Modération du canon d

temeni (1726) que doil d" c Lejosnc-Conlay, dite de

Feuchy, pour la ferme de Royaval appartenanl

el à son père, officier des armées royales, en

des charges el frais de réparation que lui impose cette

maison et des services rendus à l' Vbbaye par Maximi-

lien Lejosne, son oncle, morl prévôl de Labeuvrière,

et par son père, grand bailli de l'Abbaye [p. 2). — Baux

(1761-1777) des prairies de Royaval (p. 3-5). — D

bremenl 1779 servie l'Abbaye par Marie d'Hangouart,

née baronne d'Avelin, veuve de Charles de Coupigny

de Mallet, comte d'Hénu el de Warlincourt, au nom de

sa fille, de Pierre Gosson de Rionval et de Gosson du

Petit-Préel, pour 7 mes. de terre, au lieu dit la Brique-

terie de Royaval (p. 6). — Décompte (1783) du fermage

pour Royaval (p. 7).

H. 1465. (Liasse.) — 12 pièces : 10 parchemin, 2 papier; 1 sceau.

1345- 15G2. — Demencourt (suite). — Recon-

naissance(août 1345
,
par-devantJean, seigneurde Boves,

Jean de Thélus, écuyer, et Jacques de liées, dit Le Toi-

lier, par Marguerite, dame de Bailleul en partie, veuve

de Guillaume de Hées. qu'elle a donné en dot à sa fille

Roberte, épouse de Pierre de Montplaissier, le tiers de

sa baronnie de Demencourt avec plusieurs rentes sei-

gneuriales, justice el seigneurie tenues en fief de l'Ab-

baye (p. 1). — Reconnaissance (1349), par- Jacques Po-

terie el Marie de liées, sa femme, fille de Marguerite,

qu'ils ont vendu à Englebert Louchart le fief que

ladite dame avait à Demencourt, réservé le quint ap-

partenant à Jean et Colart Loucharl p. 2 .
— Vidimus,

par Pierre de Ham, bailli d'Arras [1350), des lettres de

saisine par lesquelles Jean et Colart Louchart sont

mis en possession des biens que leur a légués Margue-

23
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rilc de Bailleul et des profits des Irois années qui se

sonl écoulées depuis le testamenl p. 3). — Reconnais-

sance [1350 . par Colarl et Jacques Louchait, qu'ils ont

vendu à Engleberl Louchart le quiut que leur a légué

Marguerite de Bailleul (p. 4). — Instrument rédigé par

-.dit Rodelez, d'Arras, notaire apostolique, du

testament 1349 de Roberle, fille de Guillaume de liées

et de Marguerite de Bailleul. Entre autres dispositions,

_ue au curé de N.-D. 40 s., à chacun de ses

chapelains 5 s. et 2 s. à chacun de ses deux, clercs :

elle fonde une chapellenie perpétuelle de la valeur de

20 l. sur sa terre de Demencourl. tenue en flef de Saint-

Vaasl, à charge de trois messes par semaine en l'église

de Saint-Laurent; elle charge ses exécuteurs testa-

mentaires des profils de ses biens el du quint de

ses manoirs, pour les vendre et convertir en au-

mônes aux pauvres et en messes; elle lègue à Cathe-

rine de Hées el à Jacot, son fils, une somme de 8 1. :

iteurs sonl : Bauduin de Roches, Pierre de

Craon, Salomon Mulot, Pierre de Le Porte, Jean Cape-

ron, Colarl le mayeur d'Écurie, Simon de Verrières et

Jacques d'Usages (p. 5). — Les exécuteurs teslamen-

- ci-dessus, en la cour de la chàtellenie de Baugé,

c :. liluenl leurs procureurs Pierre de Montplaissiet,

Gilberl de Mont-Saint-Éloy, Jean de Gayerean le jeune,

Jean Maubourt, Jean Quaperon, Raoul Bibart el Aubert

Bibart, pour prendre possession du legs de Roberle

(p. 6). — Reconnaissance 1542), par-devant Pierre Gre-

uet, sieur de Fermoht, garde du scel d'Artois, par Jeanne

de Longueval, veuve en deuxièmes noces de Thomas"

Paternel, mayeur héréditaire de Demencourt, et en

premières noces de Guérard Corduan, de la vente faite à

l'Abbaye de la mairie de Demencourt. A celle pièce esl

attachée une reconnaissance de celle vente (1562 . par

Pierre Paternel, fils de Thomas (p. 7-10). — Acte (1542),

par lequcll'abbé de Saint-Vaasl s'engage, au sujet de

l'achat de la Mairie de Demencourt : l à poursuivre le

procès que Jeanne de Longueval soulienl contre l'ar-

gentier de la ville d'Arras pour les droits seigneuriaux;

• à payer, en outre des deniers de Tachai, une somme
il. ou K5 fl. de rente (p. 11-12).

il. 1460. [Liasse.)— 56 pièces : 21 parchemin, x> papier; 19 sceaux.

1519-1718. — Demencourt suite). — Fief de

La Falecque. — Constitution d'une renie de 10 1. au ca-

pital de 200 L, sur ledit fief 1 1 janv. 1519), par Jeanne

B icault, veuve de Robert de. Vendeville, au profit de

.Iran Blocquel;— transport de celte rente [lOjuil. 1526),

par Jean Blocquel, à l'Abbaye (p. 1-2). — Constitution"

d'une rente de 4 1. (23 nov. 1523), par la même, au profit

de Bernardin Sayne ;
— transport de celle rente

[19 janv. 1521), par ledit Sayne, à Jean Thicullainc

p. 3-5). — Vente (5 mai 1525) de 3 mène, de terres, par

ladite Boucault, à Thomas Maton (p. C-7). — Vente

(24 mars 1526), par Jeanne Boucault, à Jean Thieullaine,

du fief de La Falecque, avec ses maisons, prés, jardins,

terres labourables, comprenanl 216 mène, et toutes les

renies seigneuriales el hommages qui en dépendent. —
Lettres de décret de Pierre de Markais, écuyer, sieur

de Villers, lieutenant général du bailliage d'Arras (26

sepl. 1526), constatant « la ratraicte par puissance de

fief > faite par Saint Vaasi de ladite seigneurie. — Dé-

claration de command [1526), par Jean de Maubus,

procureur de Jean Thieullaine, en faveur de l'Abbaye,

pour l'acquisition du fief de la Falecque, tenu du châ-

teau d'Oisy. — Saisine (1526] donnée à Saint-Vaasl par

Porrus Le Bailly, procureur de la dame d'Oisy, pour la

jouissance de son fief (p. 8-20). — Testamenl de Jeanne

« de Boucault. demiselle de Le Fallecque » (11 mai 1526):

elle fail différents legs à l'église de Sainte-Catherine

et donne à chacun des ordres mendiants d'Arras

pains el 2 s. d'argenl ; elle Invile au dîner de ses fu-

nérailles ses parents, amis el voisins depuis « le pont

Pierre Moillin jusqu'au pont du moulin »; cet acte est

passé en présence d'Antoine Henneberl, vice-curé de

Sainte-Catherine.— Reconnaissance [1526), par Josse

Le Boulanger, écuyer, de la vente à Antoine de Bury

d'un fief contenant 39 mène, sis à Sainte-Catherine el

qui fut « ratralcl » par Saint-Vaasl « par droit de fief »

(p. 20-2P. — Sentence (1527) contre Pierre Le Boulan-

ger prétendant cueillir son « quint » sur ledit fief

p. 22-26). — Amortissement (fév. 1527) du fief de La

Falecque par la dame d'Oisy (p. 27-28). — Quittances

(1533 et 1535) données par Hugues Boulanger, vice-curé

(h- Sainte-Catherine, el les marguilliers, des 32 s. payés

pour les obils fondés sur La Falecque pour Antoi-

nette de Févin (p. 29-31). — Arrenlemenl (1547), à

Jacques Des Maislres et Anne Le Tardieu, sa femme,

du « Rois Vincent » tenu en fief de l'Abbaye à cause

de leur seigneurie de La Falecque p. 32). — Pro-

cès (1598) contre les officiers fiscaux du Conseil d'Artois,

au sujet de l'acquisition de La Falecque. sur celte

question de droit, que les monastères, abbayes, hôpi-

taux et toutes maisons de mainmorte n'onl pas le droit

d'acquérir par achat, donation, legs ou reirait seig

rial, sans obtenir congé du Roi par amorlissement

(p. 33-42). — Procès [1673) contre le sieur JorTroy et le
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chapitre d'Arras, pour usurpation de quelques corps de

terre du marché de La Falecque p. 13 52 .
— Arrente

ment (1702), à Jean de Gueldres, d'un flégard proche

de la censé de La Falecque p 53). — Quittance (1709),

signée du procureur du marquis de Mortagne, de

37 s. il il. pi t.; u s sur l'Abbaye, à cause de son flef de La

Falecque, pour droil d'aide du mariage de la Bile i

du comte d'Oisy p. 54). Arrentemenl 1718 accordé

par Jean Merlaude, écuyer, avocat, d'un terrain à

prendre dan- la censé « du grand Herce (p. 55 56 .

H. 1467. (Liasse
|

- 106 pièces : 4 parchemin, 102 papier; !

I ïli!)- 1782. — Demencourt (suite). — Dénom

brements par : Louis de Gouy, écuyer, flls de Guy de

Gouy [1429), pour la seigneurie de La Falecque el la

Mairie de Demencourl :
— Jeanne Boucault, veuve

d'Antoine de Vendeville, pour les mêmes fiefs [s. d.) ;

— Martin, abbé de Saint-Vaast, à Marie de Luxem-

bourg', duchesse du Vendômois, comtesse de Saint-

Pol el d'oisy [1532). — Autres, par l'Abbaye (1563-

1606); — autre (1609), par Philippe de Caverel, abbé

de Saint-Vaast, à Antoine de Tournay, seigneur

d'Oisy; — autres (1640-1782), pour les bâtiments de

la ferme et ses dépendances (p. 1-24). — Visites

et réparations de la ferme, quittances des fourni-

tures et des ouvriers (1585-1757, p. 25-69). — Va-

leur locative de la ferme (1590) : 200 mène, de blé,

20 mène, de scourgeon, 10 mène, d'avoine, 30 « fais »

de foin, 100 1. au Buffet ; 10 1., un porc gras, un

moulon cl 250 paires de pigeons à la Crosse; 5 1. de

cire à la Trésorerie; 4 voitures; 32 s. pour 2 obils en

l'église de Sainlc Catherine. Tableaux similaires des

rendages en 1670 et 1716 (p. 70-73). — Baux de la censé

de La Falecque passés à Louis-Alex. Leclercq et Isbergue

Durieux, sa femme (1689), Isbergue Durieux (1698),

Jacques Duquesnoy (1710), Philippe Bruneau, fermier

à Cuinchy-les-La Bassée, et Michel Neveu, fermier à

Fresnicourl [1728), Michel Neveu et Elisabeth Bruneau,

sa femme (1730), et Martin Neveu (1770-1777, p. 74-84).

— Supplique à l'Abbaye (1638), par Edmond Lhosle,

fermier de La Falecque, pour obtenir modération de

fermage (85-86). — Procès (1664) contre Martin Boucher,

fermier de La Falecque, demandant modération de son

fermage, parce qu'après le mesurage de son marché

de terres il a déclaré lui manquer 49 mes. (p. 87-103).

— Citation par le cardinal de Bouillon, abbé de Saint-

Vaast (1684), devant la Salle abbatiale, de Louis Le-

clercq, fermier de La Falecque, qui laisse dépérir

iments a lui loués. - \ I Ite 1 703 des planl

qu'avail a ralre le fermier aux li

bail. — Reqm te du cardinal de Roha 1 1 il d'Ar-

Bruncau cl Marie t.' -

coutre, sa femme, à déguerpir de t. a Falecque, donl ils

se diM-nt locata ne sali a qui l LU 104 106 .

U. 146 Lias»

1423-1777. Demencourt suite). Achal

(2 juin 1423), par dom .ban Du Clercq.de la place où

furenl les •• quatre maisons - du Sous Prévôl h
de 2 mène, d'avoine,

|

li et 1/4 de maille au gaule

de Sancerre el 3 s. à la Trésorerie p. i . — Reconnais-

sance 1 139 . par Thomas de Senlis, dil des Liches, qu'il

a vendu à Saint-Vaast 2 manoirs sis à Sainte-Cathe-

rine ; passée en présence de Jean Du Clercq, dil Grand

Jean, .Iran de Févin, Jean Waignarl, Chrétien Le

Buleleur, hommes cotiers de Saint-Vaasl p. 2). — Bor-

nage (1439) de biens de Saint-Vaasl à Demencourl

p. 3- r. — Reconnaissance 1 156 . par Pierre Père, qu'il

a vendu à Jacques Wallois, rentier de Saint-Vaast, un

manoir à Demencourl, pour la somme de 115 francs

(p. 5). — Reconnaissance, en présence de Jean de Saint-

Riquier, garde de juslice delà baronnic de Sa in le Cathe-

rine 1461 . par Pierre Warnier el .Marie 1m; Calloy, sa

femme, qu'ils oui vendu aux religieux un petit jardin

et héritage (p. 6). — Vente à l'Abbaye (12 déc. 1485),

par Nicole Honnouré, chanoine de N.-D. d'Arras,

et Marie Fèrc, veuve de Jean d'Esleules, sergenl du

Roi, de tous leurs droits sur 1 maisons de Sainte-Ca-

therine (p. 7). — Procès (1682) contre le sieur Deligny,

au sujet d'une emprise sur les prairies de Saint-Vaasl

(p. 8-16). — Procès (1093) contre Martin, pour avoir fait

paître ses bestiaux sur une prairie de 8 mes. appar-

tenant à l'Abbaye (p. 17-18). —Procès (1731) contre

Leclercq, pour le faire déguerpir d'une portion de

flégard où il voulait construire une maison (p. 19-24).

— Bail à Jean Julien (1509) de la maison où demeurait

Jean des Liches et de mène, de lerres. — Reconnais-

sance (1524), par Jean Olive, de 41 mène. 1 boiss. de blé,

pour prix de location de 7 mène, de terre à Saint-Vaast.

— Bail en arrenlement (1555), à Jean Boulfroy, rece-

veur du temporel de l'K\ èché d'Arras. d'un pelit terrain

tenant aux prés d'Esclavain,moyennant is.par.derentc.

— Bail en arrentemenl (1593), à Michel Mulet, d'une

boiss. de terre près de l'entrée de la rue Maître-Adam,

à charge d'un chapon de renie. — Autre (m. d.] d'une

1/2 boiss., à Evrard Broudel. — Bail J>'<->1. à Jac [ues
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Obcrl, écuyer, sieur des Masures, d'une mesure de

terre, près « de la Flacque de Miraumont ». — Bail

(1665 . à Pierre Gaillard, avocat, d'un pré touchant aux

nnières. — Bail (1718), à Robert Coquidé, d'une

portion de flégard, vis-à-vis de La Faiecque. — Autre

. à Martin Sévin, clerc à Sainte-Catherine, d'une

portion de flégard, prés du chemin vicomlier. — Sen-

du Conseil d'Artois (8janv. 1729 condamnant le

sieur de Hauteclocque à payer à Saint-Vaast les arré-

rages de son arrentement (p. 25-54). — Bail (1770 . à

Bossu, de 12 mène, avec le droit de dîme sur le

terroir. — Bail (1777) des mêmes terres et droits, à

Jean Leclercq [p. 55

II. 1469. (Liasse.) — 127 pièces : ;i parchemin, US papier.

1309-1747. — Demencourt (suite). — Autori-

salion ruai 1309), à Jean Faveriaus, dit Hachin,de faire

une « nockière » sur la rivière (p. 1). —Arrentement

(1315). à Jean de Soulecourl, de deux cressonnières

touchant au « Poncel Merlin cl à la cressonnier de

Landier », l'une appelée « le cressonnière au muret »,

. « le meuve cressonnière ». — Arrentement

,. Mabieu Maurois, des cressonnières dites « de

Dolanl Molin ». —Arrentement (1328), à Jacques Lou-

ebart, dit Barbe Dorée, « d'une ecluzierc » derrière son

<• mez » (p. 2-5). — Requête du curé Lherbier et des

marguilliers de l'église de Sainte-Catherine (1604), len-

danl à la mise en location de leur marais contenant

1 à 5 mes., pour subvenir à l'entretien d'un enfant

trouvé dans le cimetière [p. 6-8). — Nouvelle requête

des mêmes (1636), afin d'obtenir l'autorisation d'affer-

mer leur marais pour les profils en être employés à

l'entretien des objets du culte. — Bail (1661) de la cres-

sonnière de Demencourl et de Flaque de Baudimonl,

à Simon Parin, dll Du Chcsne (p. 9-11). — Procès 1665]

contre le sieur Perrin, sur arrérages de fermages pour

la pêcherie de Demencourl p. 12-21). — Requête de la

Communauté 1715), pour avoir l'autorisation d'affer-

m marais. — Visites de la maison de la « pêche-

rie » de Demenci mrt, des viviers et de Iarivière el quit-

lances de ceux qui sont employés au curage (1573-1632,

.
- Procès 1577 contre Renaud Malllart, pour

lui faire curer et relever le couranl des fontaines de

Demem 1591 contre Boucquel,

pour avoir fait une emprise sur les cressonnières [p. 16-

51 .
— Plainte du sieur de Herbeval et de quelques

habitants de Sainte Catherine 1621), au sujet du mau-

vaisél ml dis Hautes-Fontaines qui a besoin

d'être curé (p. 52-56). — Procès (1622), contre Samsoir

Lefort et sa femme, au sujet des déprédations com-

mises aux pêcheries pendant leur exploitation (p. 57-

90). — Plainte des habitants (1634) contre Jean de

Baillcul, fermier de l'Abbaye, qui leur cause des dé-

gâts en faisant flotter ses prairies (p. 91-93). — Procès

(1680), contre le sieur Gaillard, qui a détourné la rivière

pour la faire passer le long de sa propriété (p. 94-100).

— Poursuites (1691-1703) contre plusieurs parliculiers,

pour emprises sur la rivière (p. 101-107). — Procès

(1747) contre le sieur Merlaude, pour avoir fait une

saignée à la rivière el y avoir établi des petits ponls-

pour laver le linge, sans congé de l'Abbaye (p. 108-127).

11. l i: >. (Liasse.) — 71 pièces, dont plans : s parchemin, 66 papier.

1*01 -1783. — Demencourt (suite). — Com-

plainte (1401) contre Jean de Mcuricourl, prévôt de

Saint-Vaast, par Robert Lescaudé à qui les religieux

refusaient de payer sa servantise héritable se compo-

sant de S mène, de blé à prendre sur les greniers,

18 mène, de farine sur les moulins de Demencourt,.

32 harengs sur la cuisine et 6 s. sur la Renleric. —
Vente (23 oct. 1718), par Guislain Gaillard, écuyer,

mayeur d'Aire, moyennant 3,000 1., à Antoine Guério,

chirurgien, de ladite servantise avec ses mêmes reve-

nus el quelques petits profils, comme une paire de

boites, que le rentier csl obligé de payer pour faire les

visites de la rivière, un franc-diner que le Sous-Pré-

vôt offre à ses servants héritables,un chapeau de "fleur,

le plus proche dimanche de la Saint-Jean [1-2).—Visites

des moulins el quittances des ouvriers qui oui travaillé

aux réparations (1504-1783, p. 3-22). — Bail des moulins

à blé sur la rivière à Demencourt, Méaulens el Blan-

gy (1465), accordé à Jean Dupuich, « fournier » à

Arras. — Bail des 2 moulins de Demencourl (12janv.

1626), à Etienne Doucct, moyennant 625 il. 1 s. à l'état

du Buffet, 25 11. à la Trésorerie, 13 mené, de blé à la

Sous-Prévoté, 18 mène, de farine à la veuve Wazières

pour sa servantise, 6 fl. 10 s. au Sous-Prévôt, le jour de

la « fesle au chapeau », le 1/3 d'une « canne d'ipocras »

au Couvent, et pour chacune des 2 roues, 2 s. 6 d. —
Autres baux, à Pierre Dambrines (1663); François

Berlhelot, commissaire général des poudres el sal-

pêtres de France [1676), pour en faire des moulins à

poudre; Nicolas Guisluy (1680), des deux moulins « à

usage de blé »; André de Hennin (1681); Floris Dencu-

ville et autres (1685); Gilles Malvoisin [.1703); Marie-

Philippe Barras, veuve d'Albert Dambrines (1723);-
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Jean Buisine. meunier (1761 ; Benoîl Flahaul, meunier

v
1 7

7
*. » : Jean-Baplisle Lelierce, marchand de vin à

Alberlren-Picardio [1780-1783, p. 23-45).— Recelle des

moulins de Sainte Catherine, du 22 |uin 1 ; 76 au 22 juin

1777, 8,658 I ;
— dépense d'une année commune : l< iyer

d.'- :, moulins, 2,200 l. ; servan lises, 163 1. ; vingtièmes

cl centièmes, 798 1. : réparations, etc : au total : 9,343 I.

— Procès ,17V! contre le fermier des moulins,

pour l'obliger à donner caution do son liai! p. 17-61). —
Procédures [1726 contre Deleforge el Deruy, sur arré-

rages des fermages des moulins p. 62-64).

plainte [1727] contre Morel, pour le faire condamner au

payement d'une somme de 007 1. 2 s. 1 d. d'arrérages

de location des moulins (p. 65). — Plan de Demencourt

[1594).— Autre (1630), de Baudimont, Demencourt et

Saint-Nicolas. — Autre (1718 , des manoirs allant de la

porte Méaulens à la croix de Demencourt, par Lelierce

el Humez. — Autre [1730), des prairies de Demencourt

et Baudimont. — Autre 1762 , de la ferme de Coulu-

relle, par Leclercq. — Autre (s. d.), en deux parties du

ir de Demencourt [p. 6t>-71).

II. 1471. (Registre.) — In-folio; 55 feuillets, papier, avec 2 plans

en parchemin.

Vers 1700. — Demencourt [suite). — Réper-

toire, en 2 parties, des caries de Sainte-Catherine,

Baudimont et environs.

II. 1472. [Registre.) — In-folio ; U feuillets, papier.

1770. — Demencourt suite). — Répertoire de la

carte figurative, en 3 parties, du pouvoir de Demen-

court el du faubourg de Sainte-Catherine, dressée par

Leclercq et Cornu.

II. ir;3. (Liasse.) — 114 pièces, dont 1 plan: 4 parchemin, 110 papier.

1452-1732. — Douvrin [ancienne cote P3). —
Coutumes (1507) de la seigneurie d'Épinoy et des

seigneuries qui en dépendent, parmi lesquelles celle

de Libercourt (p. 1). — Présentations à la cure de

Douvrin : au concours de 1691, les concurrents

suivants, Ph. Grimbert, chapelain de Lucheux ; Charles

de Lanoy, chapelain de Bapaume ; Jean-Baplisle

UulU-u, curé de Savy; Jean-Philippe de Gouy, curé

de Basseux; Gérard Delepierre, chapelain de Mar-

quillies ; Jean-Philippe Lemaire, desserviteur de La-

venlie : — au concours de 1717, Alexis Willart,

curé d'Agnières : Jean-Baplisle Cornille, curé de

Dainville; Joseph Lambin, curé i Arnaud;

er, curé d'Aubercb;

Crespel, curé de Rœux, — Aclc Dotai l di c :

lequel Ji an Fromentin,
I Saint

Vaasl de le pr enlerà la cure de Douvrin, vacante

par la morl du titulaire Qucstc ; acceptation de

l'Abbé. — Copie d'uiir lettre du marqul

[28 mars 1713), invitanl Leroy, fermier de Monlrau, à

enlever un banc placé induemenl par lui dans le chœur
de l'église, simm il le fera sortir honteusement ».

il lit autrefois pour le père du même Leroy. —
Procès verbal de \ isile de la sacristie 3 sept. 1725 . par

les mayeur cl hommes de loi de la seigneurie de Dou-

vrin aux ordres de l'Abbaye : le toit a é'.é démoli pen-

dant la dernière guerre, il n'en reslail plus que des

matériaux ipii oui été emportés par Henriot, fondeur

de cloches, par ordre du lieutenanl de la marquise de

Saluées, el employés à construire un four pour refondre

deux des cloches de Douvrin ; le chœur a été tendu de

deuil à la mort du marquis de Saluées; un banc a été

lai s le chœur contre la porte de la sacristie; les

hommes de loi de la marquise y tiennent leurs séances

les dimanches et fêtes; la porte de la sacristie n'est

plus fermée que par une barre de bois ; on peut facile-

ment s'introduire dans le chœur. — Déclarations des

biens de la cure par les curés Adrien Dupi : chei 1565]

et Duterlre (1628, p. 2-11). —Don de 3 1. [3 oct. 1561),

par l'abbé de Saint-Vaast, pour le baptême des cloches.

— Lettre de Jean de Bernemiçourt [1592 , demandant à

l'Abbé de subvenir aux frais de réparations du chœur.

— Requête (1525) du curé .Mari in Lefebvre et des bailli

et habitants de Douvrin. se plaignant que le chœur est

tellement en ruine qu'on n'y peut plus célébrer la messe

depuis 2 ans et demandant qu'il soit au plus toi réédi-

flé; l'Abbé ayant fait répondre que le chœur est ébran-

lé par le mouvement des cloches, les habitants et curé

promettent de payer les dommages qui surviendraient

du fait des cloches. — Visilc du chœur et devis des

réparations (1597); — plan du chœur à rebâtir, dressé

par ordre de Me de La Thieuloye de concert avec le

curé (1001); — marchés des travaux à effectuer; —
autorisation (1691) de remplacer les poutres en bois du

chœur par des poutres en fer pour donner de la lu-

mière; — quittance Ken signée par Delepierre, curé,

de 354 1. s s. reçus de l'Abbaye pour la moitié des frais

de réparations du chœur [p. 12-49 . — Sentence du

prévôt de Beauquesne ,1 152 conlre Roi erl de Douvrin,

chevalier, seigneur dudit lieu, qui a rompu une bar-

rière auprès de Monlrau du côlé du marais p. 50). —
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Conslalations d'emprises sur les terrains de l'Abbaye

(1601-1695, p. 51-56 . Pr icès verbal (1628 à La charge

de Laurenl Dubois, berger, qui a laissé pâturer ses

moutons sur un champ ensemencé. — Autre délit de

... 1620 relevé contre Lelong p. 57-61 .
— Délit

contre les domestiques du vi-

de La Thieuloye [p. 62 .
— Sentence du Conseil

d'Artois 23 oct. 1609] déboutant Le sieur de Douvrin

dans un procès intenté à B. Bruneau, pourl'afforage

des boissons, le cabaret occupé par Bruneau n'étant

pas dans la seigneurie dudil seigneur. — Visite (1700),

par Les hommes coliers de la seigneurie de Montrau,

de la brasserie de Delacroix ,à laquelle ils font défense

de débiter la Mère au-dessus de 3 s. 9d;— Bail (1719) des

droits d'afforage. — Afforage [1732), par les hommes

cotiers de la seigneurie de Théaurne, de la bière à

vendre en la maison de J.-Dominique Hiesl ; elle est

tarifée à I s. le pot; — procès intenté à ce sujet par

L'Abbaye prétendanl que la maison Hiest est dans sa

urie p. 63 11 1).

H. 1 i~ pièces : 1 parchemin, 6 papier.

1ô:ï(>- 1(>!>1. — Dmivrin (suite). — Enquête, au

sujet des marais, par les échevins de Pont-à-Vendin

(janv. 1536 : les témoins atlestenl nue les habitants de

La Basséeont obtenu des lettres impériales à rencontre

du prévôt de Berclau, relativement au « Marais du

I
. el que, depuis le commencement du procès,

plusieurs d'entre eux sont venus y lourber (p. 1).

—

Attestation ;i540), par Guillaume Frémin, âgé de 70 ans,

qu'il y a 34 ans, étant prévôt de Berclau, charge qu'il

conserva il ans. n n'a jamais vu les habitants de La

Bassée « fouyr ne faire hotz ou tourbes es marelz du

bois d'Onguelles » el que, s'il en venait, ce n'était que

par fraude p 2).— Transaction (1" oct. 1604), entre

l'Abbaye el lo sieur de Douvrin, pour la séparation des

marais de Berclau et de Douvrin (p. 3). — Procès au

sujet du triage des marais. Enquête (16 mars 1G90), par

François Galbart, conseiller du Roi au bailliage de

Lens, à la requête de Jean-François de Saluées, vi-

de La Thieuloye, el dcLouise de Bernemicourt,

sa femme, à l'enconlre des habitants de Billy et de

La Ba i Le premier témoin, Mathias Gaudaut, curé

de Douvrin, âgé de 61 ans, déclare (pie, depuis 16 ans

qu'il réside à Douvrin, il a souvent vu les habitants de

La Bassée venir à Douvrin chercher leurs chevaux

qui avaienl été saisis el vendus pour délits commis

dan- le marais du Bois, à raison que lesdits chevaux

étaient ferrés des 4 pieds » et que les délinquants

avaient payé les amendes auxdits seigneur et dame;

que personne ne peut chasser sans la permission du

seigneur ; que le seigneur de Douvrin est seigneur du

« petit marais »; que l'emplacement du bois d'On-

guelles, bien qu'appartenant à la prévôté de Berclau,

puisqu'il paye le centième en Artois, a toujours été laissé

en libre pâturage. Nombreuses dépositions analogues

p. l-r. .
— Enquête contradictoire (12 mars 1691), à la

demande des habitants de La Bassée, Douvrin et ISilly-

Berclau : les témoins déclarent que le grand marais

qui s'étend de La Bassée à Berclau lelong du canal, est

m mimé indifféremment marais de La Bassée, Douvrin

ou Berclau, parce qu'il est commun entre ces 3 villages;

que le marais est si sec « qu'il en faudrait bien cinq

mesures pour le pâturage d'une seule bête »; que le

prévôl de Berclau a le droit de pèche dans le canal;

etc. Parmi les témoins : Pierre de Chclers, lieutenant

de Canteleu, paroisse deViolaines; Michel Bécourt,

lieutenant de Marquillies ; David Voillinet, lieutenant

de Maisnil-lcs-Ruitz, paroisse de Rebreuve; Jean Gré-

goire, prévôt de La Bassée [p. 6-7).

n. i;:.'. [Liasse.) - 108 pièces, papier.

1540-178:$. — Douvrin (suite). — Procès (lTÛfr

1717) entre les paroisses de Douvrin, La Bassée et

Billy-Berclau, d'une part, el le marquis de Saluées,

d'autre part, au sujet du triage des marais communs

de Douvrin el La Bassée.—Arrêt de la Table de marbre

de Paris (2 août 1709) ordonnant le partage du grand

marais du Bois; — saisie des meubles du grand rece-

veur de Saint-Vaast pour le payement des frais du

procès ;
— recours de l'Abbaye contre les communautés

de Douvrin, La Bassée et Berclau pour le rembourse-

ment de ces frais, comme il avait été convenu par un

accord de 1707 (p. 1-35). — Réflexions de l'Abbaye sur

l'arrêt de triage rendu en faveur du marquis de Saluées

et les frais du procès qu'on lui laisse supporter, bien

qu'elle n'ait aucun droit dans le marais el n'ait fait que

soutenir les communautés contre le marquis : le mar-

quis de Saluées est seigneur de Douvrin, il lient cette

seigneurie du château de Lens, nullement de Saint

Vaast ; Douvrin ne paraît pas venir de dotation royale,

mais bien de l'abbé Lcduin qui a fondé Berclau : en

dehors du fief du marquis de Saluces dont neuf autres

relevaient, l'Abbaye a deux fiefs sur Douvrin, Le fief

« Théaurne « et le grand fief « du Molin »; l'Abbaye

ne dispute pas au seigneur de Douvrin son droit sur le
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marais, mais réclame le droll de pàlurageel d'u ag

qui appartient aux sujets de Sainl Vaast; le marais

appariienl au comte d'Artois qui en a la justice : ce

dernier seul pouvall donc prélendreau triage et, si le

Roia aliéné sa haute justice sur Douvrin, il n'a pa

abandonné lous ses droils utiles : il est impossible que

le Roi ail vendu 3 ou 100 mes. de terre pour les 80à 100

francs qu'il a cédé sa haute justice au marquis de Sa

lucesjelc. Correspondance du marquis de Saluées sur

le même sujel (p. 36-42). -- Nominations de procureurs

par les trois communautés el l'Abbaye pour se pour-

voir contre le marquis de Saluées [p. 13-52). Pièces

produites pour ce procès: enquête de 1540, où les lé-

moins affirmcnl que les habitants des trois commu-

nautés lésées ont toujours mené leurs bestiaux dans le

marais el y mil lire librement de la tourbe; —dénom-
brement (1594) servi par Anne de Pallanl, comtesse

d'Herlies, baronne de Chaulmont, Estaires, etc., dame

de La Bassée, au roi. comte de Flandre, du fief du

comté d'Herlies el de la seigneurie de La Passée, Car-

nin, etc. : « ilem ay un maret nommé le pelit maret

des laudes, ilem un, avecq les habitans de ma dicte

ville de La Bassée, pardroict commun, allencontre des

sieurs et habitants de Douvrin et Billy Berclau...., où

j'envoie paistre mes besliaulx, fouyr, tomber et faul-

cher les herbes.... et y peux planter arbres... » ;
— ex-

trait des lettres d'achat (M avr. 16S8) du comté d'Her-

lies et de la seigneurie de La Bassée avec le droit de

plan I is dans le marais commun entre les trois com-

munautés, par Denis de Vignacourt, comte de Flcttre.

— Procès (1717) contre le marquis de Saluces, pour

l'obliger à renfermer les portions de marais qui lui

sont échues en triage (p. 53-70). — Requête adressée

aux États d'Artois (175'.)) par Charles Isbranl de Lin-

doncq, seigneur de Douvrin, contre le marquis de

Lussan qui, à la faveur de son acquisition de la liaule

justice de Douvrin, voulait dépouiller ledit Isbrant,

seigneur vicomlier et foncier, des principaux droits

utiles et honorifiques al tachés à sa seigneurie : la

chasse, la pêche, le plantis et surtout les droils de

triage. — Mémoires (1779) au sujel du dessèchement

et du défrichement des marais de La Bassée qu'ont

obtenus les officiers municipaux de celle ville par

arrêt du Conseil d'État du Roi du 28 août 1761 (p. 71-98).

— Transaction (19 août 1783;, entre l'Abbaye et Fro-

mentin, curé de Douvrin, d'une part, cl Charles Isbranl

de Lindoncq, d'autre, au sujet de la dîme dans les

marais partagés (p. 99-102).

il. 1476. (Liasse.) — 50 pièces: l' parchemin

1350- 17 16. - Douvrin Vente à

l'Abbaye 1350 , |
>S r di \ 3 1

1

1
'

i
I

[i fl f, J

de Chanle, .ban de Coulurelle, Jean Arondel, dll de

Berneville, Jean Baudarl el Bngleberl Nazart, par

Jean de Péronne, chevalier, du flef de la M ai ri.- de Dou-

\ rin p. 1-9). - Arrenlemenls 1414-144 d din de

la Mairie, contenanl l mène. Complainte

pour plusieurs emprises faites par le s irgi ni du comte

sur le lènemenl de la Mairie. — Extraits des comptes

des renies foraines (1445-1684), où s ml menlionnésle

manoir el le jardin de la Mairie p. 10-34). — Saisies

(1618) du jardin, du manoir de la Mairie el d'une pièce

de terre d'une mencaudé apparlenanl au sieur Lecocq;

procès contre le vicomte de La Thieuloye, réclamant

la propriété de la Mairie p. 35-45). — Procès 1716 au

sujet de la saisie du jardin de la Mairie, divisé en trois

manoirs, dont la mouvance esl réclamée par le sieur

de Douvrin (p. 46-56 .

H. li77. (Liasse.) — 124 pièces : 9 parchemin, 115 papier.

1281-1770. — Douvrin (suite). — Dénombre-

ment (1281), par Jean, sire de Douvrin, du moulin, des

terres et rentes qu'il lient de Saint-Vaasl p. ] I .

—
Sentence arbitrale de l'Abbaye [1317), rendue en pré-

sence de Jean Daullés, chevalier, Andrieu de Canteleu,

dit Bruiant, Jean de Hailoy et Jean Lefebvre, contre

Brodoul de Douvrin, pour la justice de ce village

(p. 5-8). — Dénombrement (1385), par Jean de Saint-

Venant, dit Behort, rendu au duc de Bourgogne, à

cause de son château de Lens, du château de Douvrin

avec 15 mène, de terre et du marais; suivent les rap-

ports des hommes de fief du château, parmi lesquels

Jean d'Olhain, Gilles Dupuis, lieutenant, Pierre de Le

Tourelle, dit Brouslarl, Bruianl de Canteleu, Bustor, sei-

gneur d'« Aleune » (p. 9-18).— Autre [1436), par Jacques

de Canteleu, écuyer, de deux fiefs tenus de Saini-\ aasi

(p. 19-20). — Autre (1456), par Louis de Luxembourg,

comte de Saint-Pol et châtelain de Lille, rendu au duc

de Bourgogne. —Autre (1685), par Louise de Bernemi-

court, héritière de Charles-Eustache, son père, vicomte

de La Thieuloye, baron de Fillièvres, seigneur de Fré-

vin, Galametz, etc., rendu au Roi, comte d'Artois

(p. 21-24).—Reconnaissances (1361-1584) d'une red.

de 2 muids de blé dont est chargé le fief de Théaurne

envers l'Abbaye. — Saisies de ce fief [1618-1720] pour

rentes non payées. — Conflit ,1718-1720) au sujet de
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l'exercice de la justice dans l'étendue des fiefs de

Théaurne el du Moulin, lenus de Saint-Vaasl par des

officiers distincts de ceux que le sieur de Douvrin éta-

blit pour le fief qu'il tienl du château de Lens (p. 25-79).

— Dénombrements [1533 et 1563) d'un fief tenu de la

seigneurie de Souchez, par Jean de Douvrin ;
— autre

(1566), par Jean de Bernemicourt, sieur de Douvrin,

gentilhomme de la maison delà duchesse de Parme,

rendu à François deBoffles, sieur de Souchez (p. 80-8S).

— Saisie (1704) de 9 mène, de terre appartenant à

Saint-Vaasl, tenues de la seigneurie de Monlgobert

(p. 89-97). — Contrats de vente et arrentements (1460-

1475] de manoirs el de terre tenus de Saint-Vaasl.

— Dénombrement [1484] servi à Saint-Vaast par Luc

Lecocq, d'un fief sur Billy et Douvrin, comprenant

une motte enclose d'eau, nommée le « fief Bron-

gnarl »; — autre (1509), par Hugues Lecocq, fils de

Jean, de trois petits fiefs; — autre (1583), par Pierre

Lecocq, sieur de « Crocnhove », conseiller au Conseil

de Flandre, des trois fiefs provenant de Baude Lecocq,

son père (p. 98-111). —Extraits des registres aux dc-

nombremenls; noms cités : Antoine « de Le Follyc »,

Pierre Boutry (1580) ; J.-B. et Julien Leroy (1766-1769).

— Dénombrement [1770) servi par l'Abbaye à messire

Isbrant, seigneur de Lindoncq (p. 112-124).

H. 1478. (Liasse.) — Hj pièces : 26 parchemin, 89 papier; 1 sceau.

1463-1729. — Douvrin (suite). — Complainte

(1463) contre le lieutenant de Douvrin, qui a empri-

sonné le lieutenant el le bailli de Saint-Vaasl après une

saisie faite par ceux-ci sur les tènements de l'Abbaye

(p. 1). — Reconnaissance (1515), par le seigneur de Dou-

vrin, qu'il n'a aucune juridiction en la censé de Mon-

trau el n'y peul faire d'exploil (p. 2). — Lettres de sau-

ve-aide du roi François I" (1519), accordées en faveur

des religieux de Saint-Vaasl el prescrivant une enquête

au sujet des injures à eux faites par le sieur de Dou-

vrin [p. 3-11). — Attestation (1616), par Abel Lerouge,

que tous les manoirs de la rue appelée de « Saint-

Vaasl -, qui s'étend delà ferme de Montrau jusqu'à la

maison de Jean Lecocq, sont tenus de Saint-Vaast,

moins la maison de Jean Boutry, celle de Pierre Blon-

deau el l'école qui est « bailliage » (p. 12-13). — Com-

plainte [1618), de la pari du sieur de La Thieuloye,

Paul Boutry, censier de Montrau, pour avoir

«foui » sur le flégardde la ruc« Saint-Vaasl p. 1 1-23).

— Diclums du siège de Saint-Vaast sur différends en Ire

Jeanne de Faucompré, héritière de feu Regnaul de

Fauconrpré, docteur en médecine à Arras, et Albert

Lerouge. de Douvrin (1605); — Jeanne Duquesnoy, hô-

tesse à Bully-en-Gohclle, et Baltazarl Gaillard, labou-

reur à Douvrin (1618) ;
— le procureur d'office de Saint-

Vaast et Charles de Bernemicourt (1622, p. 21). — Attes-

tations (1618) que le sergent de Douvrin a demandé la

permission pour exploiter sur les tènements de l'Ab-

baye'(p. 25-37). — Complaintes (1618) contre le sieur de

Douvrin, pour avoir saisi plusieurs corps de terre ap-

partenant à Paul Boutry cl lenus de l'Abbaye (p. 38-46).

—Enquête (1619 , en faveur du vicomte de La Thieuloye,

pour prouver que lui appartiennent la seigneurie fon-

cière, le droit de plantis et les amendes (p. 4749. —
Attestation (1619) que les tenanciers de Saint-Vaast

sont soumis à la juridiction du Grand-Prévôt et des

hommes de fief du siège abbatial (p. 50-51). — Procès

(1620-1624) avec le sieur de Douvrin, au sujet des publi-

cations qui se font, avant la perception des rentes, par

le receveur de l'Abbaye (p. 52-65). — Procès (1622) au

sujet de la saisie, par les officiers de Douvrin, d'une

mencaudée de terre appartenant à Frédéric Descamps

et tenuede Saint-Vaasl (p. 66-83).— Accord (1692), entre

l'Abbaye et le vicomte de La Thieuloye, au sujet des

droits de ebasse et de plantis (p. 84). — Sentence du

Conseil provincial (7 dée. UV.i'.i) contre Laurent Foras-

lier, sergent du bailliage de Lcns, pour exploil de jus-

tice inducmenl fait dans la ferme de Montrau; arrêt

du Grand Conseil (6 déc. 1706) confirmant ladite sen-

tence (p. 85-91). — Procès (1718) entre l'Abbaye et le

sieur de Douvrin, sur le droit de porter le titre de sei-

gneur du lieu (p. 92-95). — Procès (1719) intenté par

Saint-Vaast contre les officiers du fief que le sieur de

Douvrin tient du château de Lcns, parce qu'ils ont ex-

ploité dans les deux fiefs que ledit sieur tient de

l'Abbaye (p. 96-101). — Procès (1720), au sujet du ser-

ment que le compteur de dîme est obligé de prêter

entre les mains des -eus de loi, avanl d'exercer son

office (p. 102-114). —Transaction 1729) entre l'Abbaye

et dame Charlotte de Saluées de Bernemicourt, au

sujet de la mouvance de 7 corps de terre, des droits de

juridiction, de chasse et de plantis (p. 115).

II. 1479. (Liasse.) — 25 pièces : 1 parchemin, 2i papier.

1436-1719. — Douvrin (suite). — Projet de

dénombremeni (1719 que doil servir le sieur de Dou-

vrin pour les 2 fiefs qu'il tient de Saint-Vaast. Observa-

lions de l'Abbaye qui ne juge pas la déclaration assez

complète et la refuse. Mémoires pour chacune des
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parties. Pièces produites, dénombrements de Jacqu<

de Canteleu 1 136 el de Jean de Doui rin 1515 .

Ri i i
. feuillets, papier.

1534- 1689. - Douvrin suile.— Copies des

dénombrements sen is : par Louise de Bernemicourt, à

messire Lamoral de Lannoy, chevalier, haut justicier

d'Ablain-Sainl-Nazaire, Souchez, etc., pour un fief s'éten

daiil sur Dnii\ rin, à 60 s. par. de relief 1689 : — par la

même, à Louis XH . roi de France, pour le Bef du sieur

«le La Thieuloyc tenu du château de Lens (1685 ;-

par Jean de Bernemicourt, au Roi de Castille, comte

de Flandre, pour le même fief 1567 .
— Déclaration

[1534] des flefs tenus dudii Jean : l'abbaye de Saint-

Vaast, 3 tiavolées de terre ; le curé, son presbytère;

le même, pour la reconnaissance d'un obil à prendre

sur a mène, de terre appartenanl à Michel Leclercq,

1 (t. par.; 16 manoirs divers. Tous ers vassaux dolvenl

répondre aux plaids de ta cour du seigneur de Douvrin

composée de 7 hommes de fief. Copie de la loi privée de

cette seigneurie : 1rs mayeur el échevins de Lens sonl

tenus de donner conseil de justice aux hommes de fief

de Douvrin et ne peuvent réclamer que le salaire du

greffier; en retour les habitants de Lens sont exempts

du tonlieu pour leurs marchandises entrant à Douvrin;

le seigneur peul l'aire tenir le dimanche après la Saint-

Rémi une franche vérité à laquelle doivent assis-

ter tous ses sujets et relever ce qu'ils oui vu mal

l'aire pendant l'année; les habitants sont tenus aux

corvées pour la réfection des chemins et marais. Les

hommes féodaux qui relèvent dudit seigneur sonl :

1* Gilles de Lens, sieur d'Aix-en-Gohelle, baron d'Au-

bigny, pour un fief consistant en le sixième des dîmes

d'Aix; 2° Antoine Casier, pour le fief de Corbeaumont,

consistant en renies sur les terroirs d'Hersin et Mazin-

garbe; celui-ci a pour hommes de fief: Gabriel Le

Maieur, demeurant à Sains-en-Gohelle ; Me Ferry Ja-

vot, docteur en médecine à Bélhune, à cause de Barbe

de Vignacourt, sa femme; M e Jacques Du Bois, avocat

postulant au Conseil d'Artois, à cause de d IIe Cou-

ronnel, sa femme: Jeanne Du Frusleux :
3° Jacques Du

Castel, sieur de Labourse, à cause de Jeanne Dubois,

sa femme, pour un fief se composanl de rentes sur La-

bours;', Sailly, Annequin. De plus, ledit seigneur a

droit de percevoir le dixième denier sur toutes ces

terres quand elles changent de propriétaire; 4° Paul

de Noyelles, sieur dudil lieu, (ils de Pierre, chevalier,

pour un fief consistant en un droit de lerrage à prendre

Pas-de-Calais. — Série H. Tome 11.

sur Cal ic Ri& uart, el un auln qui fail
,

premier, i u lu li par messire < luislain de v>\ '-lies au

chapitre de fhérouanne, consistant en don.- sur Ca

lonne; 5' Barthélémy Le Vasseur, sieur de Verqui

gneul, pour un Bef consistanl en renies sur Mazln

g'arbe ;
6° Jean de Mailly, chevalier, sieur de Cambll-

gneul : ;
' Marie i louronm I, fille de Pierre Couronncl,

conseiller au Conseil d' Artois, el de < latherine Mou
chin, pour un Bef consistanl en renies sur Nœux el

Mazingarbe; 8 m Pierre Lecocq, procureur g

de Flandre au lieu de M Antoin Lecocq el aupara

\ani de M' lia ii do Lecocq, procureur général du Grand

Conseil à Malines, sieur de La Motte Brougnard, pour

la ruelle uommée « le rue Canue .

il. I4S1. (Liasse.) — iS pièces : 6 parchemin, iî papier.

1 565- 1770. — Douvrin [suite). — Mise de fail

et saisie seigneuriale sur les biens de Jean Maignarl

1565 . à la requête d'Antoine Bauduin, écuyer, sieur

de Gavrelle, lieutenanl du bailli de Lens ;
— saisies,

par les officiers de Saiiit-Vaast, chez François Lecocq

(1603); Jean Boutry (1619 : Roberl Descamps el Pierre

Gaillarl [1697); Pierre Fourdrin Cou
; Antoine-Joseph

Breton 1762); Philippe de Marbais, écuyer, seigneur

de la Tour 1770 .

11. lis;;. (Liasse.) — 6i pièces : 19 parchemin, i."' papier.

1431-1775. — Bourrin suile. — Complaintes,

sentences el reconnaissances au sujet de la dîme qui

se cueille à raison de s du 100. Les principaux lai -

rems poursuivis sont : Guillaume Boutry (1611 : Nico-

las Legay 1627 : Nicolas Quéva (1681); Jean Bocquel

[1683); Pierre Deleruelle 1688); Marie Desgardins

1724 ; Célestin Boutry 1775, p. 1-24). — Complaintes

au sujet de la dîme de bois, non payée par Maliieu

de Lens (1431 et Jacquemarl Delefolie (1432 . Accords

(1 l.'.'.i el 1446) avec Jacques Canteleu, pour les menues

dîmes de laines el de fagots. —Attestation (1664) que le

sieur de Douvrin doit payer aussi la dîme de laine;

— complainte 1715) contre Dominique Fournier, pour

la dime de laine (p. 25-32). — Attestation 1654 de

Pierre Boutry, lieutenant, el de plusieurs autres

habitants de Douvrin, que l'Abbaye esl en droil de

percevoir' dans leur village la dime sur les colzas,

en nature, après qu'ils sonl battus el nettoyés. —Sen-

tence du Conseil d'Artois (31 juil. 1688 contre plu-

sieurs habitants du village refusanl de payer la dime

24
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des colzas, sous prétexte que cette plante se liât dans

les champs où on la dépouille, sans être mise en gerbes.

— Autre 12 nov. 1689), condamnant Jean Bocquet

el autres laboureurs à payer la dîme des colzas

battus, à raison de 8 boiss. du cent. — Ordonnance

10 mars 1690) rendue par défaut, à l'audience du

Conseil d'Artois, contre tes habitants de Douvrin,

adjugeanl à l'Abbaye la dîme des colzas, à raison

de 8 du 100. — Sentence du Conseil royal (19 août

1774), au sujet du même droit, déboutant l'Abbaye

et le curé, décimateurs, de leurs prétentions de faire

mettre les colzas en gerbes et monceaux dans les

champs pour en compter les gerbes, et ordonnant que

la perception s'en fera comme par le passé, c'est-à-dire,

dans les greniers après que la récolte sera battue

p, 33 in .
— Sentence de Liénarl Dauquasnes, seigneur

de Sapignies, lieutenant général du bailli d'Amiens

1444), contre « ieorges Robaut, pour terrage. —Attesta-

tion 1618 que toutes les terres chargées de terrage

envers Sainl-Vaasl sonl de la mouvance de l'Abbaye.

— Procès [1724] contre J.-B. Jombart, au sujet du

même droit de terrage (p. 41-64).

H. 1483. (Liasse.) — C.:> pièces : 1 parchemin, 61 papier.

1604-1767. — Douvrin [suite . — Attestations

(1604-1605) que le curé n'a droit de percevoir la dîme

que sur certains cantons, au sujet des revendications

du curé actuel, Philippe Courcol, qui la réclamait sur

loul le terroir. — Sentence du Conseil provincial

(C ocl. 1606) contre ledit Courcol : il percevra sa dîme

sur les champs qui lui sont désignés (p. 1-15). — Attes-

tations 1618-1621) en faveur du nouveau curé, Nicolas

Dulerlre, qu'il peul prétendre à la dîme sur toute

l'étendue du terroir; parmi les témoins : Martin Denel,

curé d'Haisnes, ancien chapelain de Douvrin : Léonard

Carlier, lieutenant de Douvrin : Martin Lefeutre, curé

d'Acq, qui fut cure de Douvrin pendant 12 années;

Philippe Courcol, curé de Lavenlie, ancien curé de

Douvrin; le vicomte de La Thieuloye (p. 16-45). — Sen-

tence du Conseil provincial (lOavr. 1767) condamnant

le curé, Jean Fromentin, à acquitter envers l'Abbaye

la dîme qu'il devait pour un manoir non amasé conte-

nant une havotée de terre (p. 46-65).

h. 1434. (Liasse.) — 16 pièces : l parchemin, 15 papier.

enfants mineurs de Jean-François Dugauguier, lieulc-

nanl de Douvrin, d'une part : Isambart Delassus, curé de

La Bassée, et Taul Pottier, curé de Billy-Berclau, de

deuxième part ; J.-B. Cornille, curé de Douvrin, de

troisième part : au sujet de la dîme. Dugauguier et

Becquet, fermiers du marquis de Saluées, exposent

que depuis qu'ils ont défriché quelques terres du ma-

rais échu dans le lot dudit seigneur, ils ont payé la

dîme au curé de Douvrin, à raison de trois du cent;

les curés de La Bassée el de Billy en réclament leur

part, sous prétexte que les terres défrichées continent

à leurs dîmages. Dugauguier les renvoie au curé de

Douvrin qui a perçu pour eux. — Sentence du Conseil

d'Artois iodée. 1725) déboulant les curésde La Bassée et

de Billy et adjugeant audit curé Cornille, seul, la dîme

des fruits des portions défrichées du marais du Bois.

Les curés lésés font appel au Parlement de Paris;

—

sentence de cette Cour (25 janv. 1752] qui les déboule

île leur requête el maintient l'Abbaye dans son droit

de percevoir à Douvrin les dîmes novalcs après la

troisième année de culture p. 1-11). — Déclaration

(1571) renouvelée par Guillaume Boutry, censier de

Montrau depuis 18 ans, des terres chargées de dîme

et de terrage envers l'Abbaye; principaux noms cités :

Jean Boutry, Michel de Bâche, les « hosleliers de

Lens », le chapitre d'Arras, Pierre Lecocq, procureur

général du pays de Flandre, la chapelle de Douvrin, la

maladreric du même lieu, la veuve de M c Robert Wi-

gnacourt, l'abbaye de Marchienncs. — Déclaration

(1744), par Louis Delecourt, compteur sermenté des

dîmes de Douvrin, rendue au sieur Rose, fermier de

Montrau, des noms des tenanciers avec la nature et la

quantité des récolles qu'ils ont dépouillées sur les

« derequis » de marais el qui doivent « retourner à

grande dîme » pour la présente année (p. 12-16 .

II. I4S5. (Liasse.» — 102 pie parchemin, 95 papier.

157 l -1744.

1726) entre Michel

Douvrin (suite). — Procès (1721-

Jcan Dugauguier, tuteurs des

1356- 17Sô. — Douvrin (suite). — Extraits des

déclarations des terres de la ferme de Montrau 1514-

1693, p. 1-9). — Baux de celle ferme accordés à Pli.

Leroy (1725); Joseph Rose (1713); Julien Rose (1770);

Antoine Godin (1781, p. 10-16). — Pièces concernant la

régie de la ferme: récépissé (1547) du bail accordé à

Marguerite Delatre, veuve de Christophe Ivain; —
mise de fail accordée (1569] à Louis C.auwel, laboureur,

demeurant à Ambrines, qui a pris à bail la ferme de

Montrau; — visite (1681) des récoltes de la ferme par

le prévôt de Berclau, assisté de Jean Outrcbon, licute-
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nanl de Berclau ; — estimation 1601 du rendement de

la ferme donl le marché comprend 233 mène, de terres

labourables; — jugemenl du Conseil d'Artois 1710

condamnanl Christophe Leroy, fermier, à fournir une

caution pour son bail; — renouvellemenl du bail de

Leroy 1722), accepté moyennanl 2,000 1. de rendage,

qu'il offre malgré La surenchère mise par Lobidei ; on

lit en note :
,• ancien fermier à conserver, uonobstanl

les enchères sur luy, ne connaissant pas assez 1rs

étrangers en étal de ladite ferme ; — requête du

fermier [1777 pour obtenir modération à cause des

dégâts de la grêle; - requête 1783 du fermier Antoine

Godin à l'Abbé :
1' sur ce que sou marché de terre,

après mesurage, ne contienl que21'î mes.au lieu do

251; 2° sur ce que le curé réclame la dîme pour certains

champs, alors qu'il eststipuléau bail que toutes les

terres son I franches do dîme p. 17-1'.'.— l'roeès Pis:',

contre plusieurs particuliers, pour les obliger à se dé-

sister de l'occupation de quelques verges de terre fai-

san! partie d'un champ de 22 mes. dépendanl de la

ferme de Montrau p. 50-68 .
— Visites et réparations

[1601-1781 îles bâtiments de la ferme p. 69-88 .
— Quit-

tances des centièmes 1569, p. 89-90 .
— Lettres de sai-

sine [1356) données par les officiers du bailliage de

Lens, pour 18 mène, de terre appartenant à la censé de

Montrau, tenues en francs-alleux du Château de Lens.

— Accord 1515 entre l'Abbaye et le sieur de Douvrin

pour ladite ferme. — Vente de bois .11 oct. 1785 .

—
Index dos terres do Montrau (p. 91-102).

II. i486. (Registre^) — In-folio; 88 feuillets, papier.

1513. — Douvrin (suite). — Value des rentes

dues à l'Abbaye à cause de la couse de Montrau. Princi-

paux noms cités : Michel Leclercq, Guérard Desma-

zures, M° Hue Lecocq, Jean Wion, prêtre, Martin

Desrumeaux, Antoine Delefolye.

H. 14S7. (Registr -In-folio; 79 feuillets, papier.

1678 - 1688. — Douvrin suite;. — Cueilloir

des rentes. Noms cités : Antoine Delebarre; Jean

Oulrebon ; François Leleu, curé de Violâmes, héritier

de Jeanne Legay, religieuse au couvent de la Concep-

tion à Lille; Charles Breton, à Berclau; Jean Bocquet,

lieutenant do Douvrin: Jean Crespin, prêtre; Mathieu

Goudault. curé de Douvrin: Jacques de Vignacourt,

écuyer ; messire François-Paul Le Hardi, à cause de

la Gommanderie de Saint-Lazare.

H. 1488. Registre.) — In-folio ; 85 i. mil. la

1688. Doicnrin suite). — Cueilloir des rentes.

— Mêmes noms cités.

II. 148 I

• "-«• — Douvrin suite). —Cueilloir des renies

foraines.— Value en blé, 31 ras. 1 havol 3 i. :

de Lens. en chaj s 17 i i, en argent, 59 s. 10 d. roy.

et 20 s. tournois.

il. 1490. iRcgistre.) — In

1700-1765. — Douvrin suite). — Terrier des

renies renouvelé en 1725 par le sieur de Bl

de l'Abbaye. — Prisée des grains de 1700 à 1747. —
Cueilloir pour la perception des années 1724 à i

H. 1491. (Registr ; ets, papier.

1712S. — Douvrin suite). — Terrier de Montrau

et delà Mairie de Douvrin. — Noms cités : Marie Pot-

tier, au lieu de François Leleu, curé do Violaines,

pour le manoir «du Cornet»: François, vicaire do

La Bassée, par fondation de François Leleu, curé de

Violaines, au lieu du sieur Benoit, prêtre, qui jouit le

premier de cette cession faite à la chapellenie; Laurent

Pluquin, chapelain des dames d'Étrun : Liborel, prêtre,

demeurant à La Bassée; Dominique Deloraine, par

succession de Jean, son père; l'hôpital de La B

par union dos biens de la maladrerie de Douvrin, 5 ha-

votées de terre.

il. 1492. (Registre.) — In-folio; 53 feuillets, papier.

1740-1762. — Doit, -in suite .
— Terrier dos

rentes.— Noms cités : Albert-Ant. de Villers-au-Tertre,

seigneur de Cambrin, à cause do Mario do Villers-au-

Tertre, son épouse, héritière du sieur de Villers, cha-

noine de Bélhune. fils d'Angélique Delepierre, elle-

même veuve de Michel de Villers et fille d'Eustache et

de Marie-Madeleine Pottier; — Samuel Horin, posses-

seur du bénéfice fondé par Leleu; —Anne Bosquet,

alliée à Louis Duriez, demeurant à Lille, et Marie-

Jeanne Bosquet, filles et héritières de Jeanne Leleu,

veuve de Félix-François Bosquet, procureur au Conseil

d'Artois; — François Lhernould; — Mario do Gène-
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- d'HalIuin, fille de Lamoral de Genevières, che-

valier, sieur de Cochove, el de Marie Verghelle; —
Jacques Quest, curé actuel de Douvrin; rappel que les

lerresdonl il esl ici question ont été dénombrées le

9 oct. 1516 par Jean Wion, curé, el Pierre de Cugny,

éranl de la cure, qu'un relief a été payé le 23 juin

1520 au nom de G 'ges Asset, curé de Douvrin, un

autre, le 20janv. 1537, par Nicole Bosquet, curé, el un

autre encore, le 23 avr. 1684, par Mathieu « Goudolt »,

— Louise-Charlotte de Bcrncmicourl,

ière de Jean François-Joseph de Bernemicourt,

marquis de Saluces, qui possède le fief de Tbéaurne,

tenu de Saint-Vaast, pour lequel elle paye 23 mené, de

blé, el donl le possesseur actuel esl messire Charles-

Nicolas Isbrant de Lindoncq, par succession de Ca-

therine- Hélène de Saluces Bernemicourt, veuve de

!S-Anloine, comte de Vagnot, icelle daine par

sion de messire Joseph-Marie de Saluces, son

neveu, qui lui le tenait dé Louise-Charlotte de Berne-

micourt, citée plus haut : — Louis Crépeaux, à cause

de Marie Hiest, sa femme;— le sieur de Diesback,

major au régimenl suisse, à cause de Marie-Thérèse

de Mulet, dame de Lalaque, par succession de Marie

de Woormes, veine de Dominique Deladiennée, sa

grand'mère, au lieu de Pierre-Michel de VVignacourt.

II. 1493. Liasse.) — 43 pi( s, dont 6 plans : l parchemin, i-' papier.

I72'i - 172.">. — Douvrin [suite). — Extraits d'un

lerrier de 1724-1725. Liais dressés, d'après un plan de

17ns. des propriétaires qui doivent la dîme, de ceux

qui ne la doivent pas el de ceux qui ne la payent pas.

leurs terres étanl tenues en « soyeslé »; projet de ter-

rier pour les terres à - soyesté •• p. 1-35). — Extraits

- d. des plans de quelques parcelles de terre [p.36-43).

n 1494 (Liasse.] — 1 pièces, dont i plans : 3 parchemin, J papier.

XVIIe S.-1770. — Douvrin 'suite). — Plan du

village [xvn' siècle), avec l'église, le château el la ferme

de Montrau parchemin .— Plan d'une partie du terroir

(xvn* siècle, parchemin .
— Plan figuratif (1708 du

terroir et du dimage, par Binault, avec un répertoire

en double exemplaire. — Mesurage el plans figuratifs

(1770 de 68 mes. 12 verges de terres labourables en 27

chargées de dîme envers Saint-Vaasl el appar-

oi chapitre 'd'Arras, dressé par Philippe Roussel.

. un cenl de terre à Douvrin égale une coupe.

il. 1493. (Liasse.) - 102 pièces: 10 parchemin, 83 papier.

1202-1773. — Estrée-Wamin, Mardinchon,

Baccuel, Vaulruhout, Oppy-en-Ternois et Baudrir

court ancienne cote Q*).— Accord passé à Lucheux

niais 1202 entre Hue, comte de Saint-Pol, el Yole, sa

femme, el l'abbaye de Saint-Vaast, au sujet de leurs

droits respeclifsà Estréc. Les religieux y possèdent un

manoir el une censé * ab muni consuetudine et exac-

tione libéra»; ils i>nt. dans le village, les droits de

fournage, d'ostage, de forage, de cambage, d'étalage el

delonlieu; ils perçoivent le 13? denier sur les ventes

el les mutations de tous les biens; l'Abbé nomme les

échevins et les révoque à volonté : ceux-ci doivent

jurer le maintien des droits de Saint-Vaast, ils s'as-

semblent à l'appel du délégué de l'Abbaye pour juger

les litiges entre habitants, selon la loi du comté de

Saint-Pol, ainsi que les crimes de haute justice, incen-

die, meurtre, vol, homicide: le comte a le tiers îles

amendes. Les habitants doivent aller au moulin et au

four de l'Abbaye et le meunier paye au comte une rede-

vance annuelle d'une mesure d'avoine. Le comte pos-

sède le droit de travers dans le village el de levée

d'hommes de guerre; il perçoit sur chaque manoir ha-

bité 2 s, 2 chapons ei i septier d'avoine, sur chaque

bergerie 1 agneau. Les témoins sont : Gillebert, prieur.

Martin, sous-prieur, Pierre de rneiaco, Guillaume de

Obère, Wenemarus de Chanteleu, Gefridus, Gosse-

linus, Vedastus, moines de Saint-Vaast, Bauduin de

Albinianc, Adam de Bailluel, Robert de Malsnil,

Hugues de Waverans, Geraudus de Moncels, Gerau-
iins de Stratis, Osto de Ovin el Ernoldus, s. m frère.

Hugode Silva Sancti Leodegarii, Gilbert de Matiri-

tania el Bauduin son frère. Osto de Leigniaco, hom-

mes du comte. Bauduin. châtelain d'Arras. Jean de

Waencort, Nevelon Marescallus, bailli royal d'Arras.

Wibert, mayeur, Willaume, mayeur de Gavrelle, Gui-

fridusde Warlius, Hugues de Berneville, hommesde
SaintrVaasI [p. 1-2). — Ordonnance du Grand Prévôl

1626 prescrivani que les amendes « qui se couloienl

facilement par la néglicence des officiers ». soient à

l'avenir versées entre les mains de Puchois, mayeur

de l'Abbaye. — Renouvellement de l'échevinage (1713),

omis, depuis quelques années, à cause de la guerre. —
Nomination <7 juin 1711 de J.-B. Deneuville, fermier,

comme bailli de Wamin pour l'Abbaye p. 3-5). —
Quittances des centièmes (1569 el 1770, p. 6-9).— Lettre

de Deneuville, fermier, adresséeà l'Abbé (7 mars 1770),

pour prouver qu'il ne s'esl pas mis en défaut en pas-
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sanl dans un chemin Induemeni barré par la dame de

Hauleclocque p. 10 .
— Reconnaissance sur complainte

(lin . par Mai lin Douchet, pour avoir* foui •. sur le

tlégart, sans autorisallon. - Sentence ; oct. 1505

d'Antoine de Sainl Deliz, seigneur de Heucourt, lleute

naiil du bailli d'Amiens, contre Michaul Damiens, d'A-

vesnes le-Comte, pour vol de deux voilures de foin sur

les lerres de la ferme d'Eslrée. — Complaintes 1530

contre quelques particuliers qui onl coupé du bois

dans la forêt. — Complainte (1672) contre François

Petit, tavernier, quia creuse'' un fossé sur 1rs lerres

de Saint-Vaast. — Complaintes 1677 contre un sergenl

du comle de Saint-Pol, pour exploil indu à Eslréc. —
Requêtes 1703 contre plusieurs particuliers qui onl

l'ail paître leurs bestiaux dans les « aveslis ». — Procès

(1715] jugé en l'ëche\ inage d"Estrée, pour coups de cou-

teau portés à un sieur Legnel, à la suite d'injures profé-

rées par un sieur Poulain à l'adresse d'Eugène Brazier,

qu'il a traité de « wio » en parlant de <> cocuage : L'en-

quêteesl poursuivie par Pierre Brazier. mayeur,Fran-

çois < >bry et Pierre Baudelot, échevins : les chirurgiens

requis pour visiter le blessé sont Pierre Lélurgez, de-

meurant à Boucquemaison, el Jacques Carpentier, à

Prévenl (p. 11-57). —Complainte (1715] eonlre Eugène

Brazier. fermier à Wamin, qui fait paître ses trou-

peaux sur le terroir d'Eslrée (p. 58-59). — Autorisation

au même 1721 de planter une croix derrière son jar-

din sur la route de Saint-Pol à Pas. — Complainte 1770

contre la femme Brazier, pour lui interdire le passage

sur une terre de Saint-Vaast (p. 60). — Visite des fours

el cheminées (1715, p. 61-65 .
— Complaintes et procé-

dures contre divers particuliers, pour délits de chasse:

contre Robert de l'uslel, chapelain de Moncheaux, et

Louis Widebien, écuyer, sieur d'Ignaucourt (1694);

Eugène Brazier (17151; Jean Brazier (1768); Nicolas

Cavrois, demeurant, au hameau d'Oppy, paroisse de

Wamin 1773); Simon Brazier [1773). — Procédures

pour délits de pèche (1721), contre Etienne Brazier

(p. 66-102 .

H. H96. (Liasse.! — 93 pièces, dont 1 plan, papier.

1400-1772. — Estrée-Wamin suite'. — Re-

quête (1612 d'Etienne de Balavoine, curé, demandant

une réparation urgente du chœur. — Atteslalion 1663

de Pierre Sébert, curé, et d'Alexandre de Rive, son

clerc, que Pierre Brazier, mayeur, a passé un marché

de 7(i 1. pour les travaux de charpente du chœur. —
Quittances 1677 pour réparations à la couverture. —

\ isite du chœur 1697 par Demiaut, arpi nli ur, au

SUJCl d'une muraille écroulée, — Livraison :

boîtes aux Saintes Huiles, à l'église d'E iréi Mé
moire 174 des ou\ rages de menuiserie livn

Adrien Braine, d'Arras: pour un vieux banc de com-

munion, 31 l. ; au peintre qui a peint une devanture

d'autel en double : d'un côté en gris perle, cl h

ments en doré, avec, au milieu, un i i i Saint-

Martin, de l'autre côté en noir. 30 I. etc.; au total :

305 1. — Requête vers i;r,n (les mayeur, échi

marguilliers de l'église d'Eslrée sur-Canche demand inl

à l'Abbé un prêt de 2,000 l. pour re< slruire leur

église, les revenus de la paroisse qui ne compteque
::o feux étant insuffisants. — Procès 1764 1769), entre

les codécimateurs el les marguilliers de Wamin :

requête des marguilliers, au Conseil d'Artoi

ressortir qu'ils doivenl encore 1,500 1. de la rei h

lion de leur église, el qu'ils ont, de plus, besoin de

livres liturgiques et ornements d'autel, que le- codéci-

mateurs sonl obligés de leur fournir: ils demandenl

que le doyen soit chargé de dresser un étal d<

leur manque. Réplique des codécimateurs, savoir: les

religieux de Saint-Vaast, ceux de Mareuil el le sieur

de Beauffremont, prieur de Ligny-sur-Canche, proies

tant qu'ils n'ont jamais refusé de livrer les ornements.

le pain, le vin el le luminaire qu'on leur réclame.

Pièces produites : adjudicalion [1762) des travaux de

réparations de l'église; exlrail des comptes de la fa-

brique (1768 : décompte des sommes dues à J.-B. Bon-

nel, entrepreneur àHabarcq; procès-verbal de visite

1769 des ornements, linges, livres el autres objets du

culte par Pierre Gallet, curé d'Houvin el doyen de

chrétienté du district de Frévent, en présence d'Hilaire

Poiteau, curé de Wamin : le tabernacle esl dégarni de

soie, la pierre d'autel n'est plus d'aplomb, la boite aux

Saintes Huiles esl usée, etc.— Sentence du Conseil d'Ar-

tois (11 mai 1769) condamnant les codécimateurs à

satisfaire aux réclamations des marguilliers dans les

huit jours. Réflexions des religieux de Saint-Vaasl sur

celle sentence qualifiée de « singulière et ridicule » :

ils se demandent pourquoi les codécimateurs sont

obligés de fournir un bonnet carré au curé, puisque

d'après « un usage ancien, le doyen de chrétienneté a

droit d'enterrer les curés et de prendre ensuite leurs

bonnets quarrés, ces bonnets appartiennent donc aux

curés ».— Sentence du Parlement de Paris ls sept.

177-.' sur appel de ladite sentence du Conseil d'Artois,

par. Barthélémy d'Andrezelles, prieur commendalaire

de Ligny-sur-Canche, ledit appel fondé sur ce que
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l'église de Wamin aurail des fonds plus que suffisants

pour l'entretien des ornements, livres ei linges sacrés.

Les margui ndamnés à rendre au Prieur

imes qu'ils en avaient reçues p. 1-60). — Requête

de l'Abbaye 1716 contre le curé, Paul Herman, quia

fait enlever du cb eur le liane îles échevins et le liane

du fermier que les religieux étaient en droit d'y placer

(p. 61-62). — Plan - - des terres [1714] appar-

tenant à l'église d'Eslrée.— Procès (1400) entre l'Abbaye

et Jean Delatlre, curé d'Eslrée, pour la dîme attachée

ion 1567 que le curé d'Estrée touche

24 1. pour les dîmes des villages d'Oppy et de Baudri-

court, autant pour Estrée el Wamin, les menues dîmes

valant lô 1. — Quittances 1675-1680 . des annualités des

augmentations sur la portion congrue, reçues par

Ernoult, curé. — Sommation (1700. de la pari de

l'Abbaye, au nouveau curé Hermand, successeur de

Crespj , de choisir entre te gros de sa cure ou 3001. de

portion congrue sans aucune augmentation; option

pour le gros de la dîme. —Accord [1714 entre l'Abbaye

et le curé Hermand : celui-ci continuera à percevoir la

dîme à raison de 12 1/2 pour 100 p. 63-83). —Procès

entre le curé Ernoult et les codécimateurs, pour le

payement delà portion congrue: sentence du Conseil

d'Artois 21 mars 1673 qui condamne ces derniers à

payer au curé 130 1. pour ses gros fruits et 170 1. pour

supplément de portion canonique; l'abbaye de Mareuil

abdique sa d'une sur Baudricourl pour n'être plus

tenue à participer au payement de La portion congrue

du curé p. M 93).

n i i
'. Lias ' i 50 pici ea . l parchemin, 149 papier.

1411-1789. — Estrée-Wamin suite. — Dé-

nombrement lin , servi à l'Abbaye par Robert Cau-

mont, d'un manoir el 56 journ. de terre, du marais

d'Estrée tenu en sous-flef par Jean de Caufour, prêtre,

d'un droit de prendre dans le moulin de Saint-Vaast,

après la mouture, le grain qui reste engrené, de la

franchise des four el moulin banaux et du petit bois

(p. i
.
— Procès (1700-1717 . entre l'Abbaye et Jean-

lis Le Caron, sieur de Canetlemont, au sujet de

la mouvance immédiate des lerres faisant partie du

fief du Burgallan. Pièces produites: extraits des

registres aux reliefs de l'Abbaye: relier 1424), par

.b-aii \\ aingnon, de 12 mené, de lerres lanl en •• yaues

comme en prés, franc moulu et desgren »; droit, sur

la vente 1488), par Walleran Du Castel, à Wislasse,

smi fils, d'un fief composé d'une maison el s journ.;

relief, par Robinet Le Blond, fils de Pierre, de 20 mène.

tenues de Sainl-Vaast; dénombrement, servi à l'Abbaye

1509 par Euslache Du Castel, de sa maison avec prés,

viviers, aulnaie et 23 journ. de terres labourables: décla-

ration des terres qui relèvent de sa seigneurie : un pré

tenupar Izembarl de La Viefville, curé d'Eslrée, une mai-

son, par Adrien Lo Prévost, la justice vicomtière, le

droit de cuire « tout ce qui est nécessaire pour sa

maison », le droit franc de toute redevance de faire

moudre au moulin banal; relief de ce fief par Cosme

Ricquier, fils de Pierre [1584 .
— Nouveau relief dudil

fief IToo , par Joseph Le Caron, fils de Jean-François-

Dominique, sieur de Canettëmont; déclaration des

lerres du fief de Burgallan; autre dénombrement

(1509), par Roberl Le Blond, êcuyer, sieur de Wamin,
de 20 mène, où il déclare avoir justice foncière; dé-

nombrement ,171'.)) de ce fief appartenant à Nicolas de

Herle. chevalier, sieur de Raille, veuf de Marie-Cathe-

rine de Mareuil: autre dénombrement (1509), par

Pierre Ricquier, fils de Pierre et de Jeanne Du Castel,

d'une maison avec 11 mène, de terre p. 2-17 .
—

Extraits des cueilloirs des rentes foncières appartenant

à « monsieur» Bauduin et consorts, et auparavant au

baron d'Auchy, pour leurs fiefs relevant de Saint-

Vaasl xvme
s., p. 18-21). — Extraits des cueilloirs

(1608-1677 de la seigneurie de Burgallan; principaux

noms elles : Jean Douchet, lieutenant de Wamin (1626);

Pierre Calouillart (1630); Pierre Pruvost, clerc de

Berlcncourl 1665, p. 22-88). — Dénombremenl 1664-

167 1 servis au seigneur de Burgallan; quelques noms:

Jean Du Garin, lieutenant de Houvin (1664 ; Pierre

Brazier, mayeur d'Estrée (1665) ; Pierre Baudelot, fer-

mier à la censé du Marleloye [H566 ; Gabriel Brassart,

mayeur d'Eslrée 1674, p. 89-116).— Mémoires pour

chacune des parties. Le Caron et Saint-Vaasl (p. 117-

121 — Dénombrements de différentes pièces de terre

(1775-1789, p. 125-150]

H. 1498. (Registre.) - In-folio; 171 feuillets, papier.

1700-1754. — Estrée-Wamin (suite). — Dé-

nombrements : par Nicolas Corroyer, curé d'Houvin,

doyen du district de Prévenl. ei André Vicoigne, mar-

guiller régnanl de- l'église d'Houvin 1700), pour les

biens de cette église; Pierre Hermand, curé, el

Philippe Obry, marguillier régnanl de l'église d'Estrée-

Wamin (1700); Antoine Lefel, lieutenant de Wamin

(1700); Jérôme Leclercq, lieutenant el fermier de Bau-

dricourl (1700); Gabriel Brazier, mayeur d'Eslrée.
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1700 ; Efilairc Damlens, curé d'Eslrée 1741 : Louis

Brazier, lieutenant de Glvenchj le-Noble 1747 ; Adrien

Thilliez, sergenl d'Eslrée 1747 : Antoine Soissons,

arpenteur de la proi ince d'Artois 17 17). — Copie d'une

autorisation iris au curé Damlens de passer sur un

manoir de l'Abbaye. Suite des dénombrements : par

Jean-Philippe Brazier, mayeur d'Eslrée (1747); Phi-

lippe Bernard, « clerc cléricanl •• de la paroisse d'Es-

lrée 1754 .

- 67 pi 10 parchemi papier . - sceaux.

112122- 1780. — Estrée- Wamin (suite). — Lettres

d'Elisabeth, comtesse de Saint-Pol (mai 1222), approu-

vait la donation, à l'Abbaye, (1rs dîmes sur Wamin,

par Eustache de Hovignoel el Marie, son épouse, du

consenleraenl de Théophanie, sœur du donateur, épi m se

de Bauduin. — Donation (nov. 1232), par Almaricus de

Houvin, chevalier, el Ade, sa femme, à l'Abbaye de

Saint-Vaast, <• de Nobiliaco monasterio », de la dîme

sur les lerroirs de Wamin, Baccuel, Mardenchon, à la

réserve d'un douaire suffisant pour sa femme. Il

engage ses héritiers à respecter celle donation sous

peine de 80 1. d'amende. Les témoins sont : Gui, moine

et prêtre, prévôl d'Eslrée; Jean, curé de celle paroisse;

Jean Parvus, Gérard Li Angcus, Arnould de Celest

(Chelers), Pierre dit le Meunier, Pierre de Linerules

(Lignereuil), échevins en fondions (p. 1-2). — Exlrails

des comptes du Buffet (1526-1604) pour les baux des

dîmes d'Eslrée, Baudricourt et Oppy (p. 3-6). — Recon-

naissance (16J0), par le collecteur de dîmes, qu'il a levé

induement une gerbe de dîme dans un manoir du curé

(p. 7-8). — Déclaration (1608) des dîmes d'Eslrée, Wa-
min el Baccuel, par Jean Baudry, François BaudeloL

et Jean Delannoy (p. 9). — Complaintes, sentences,

reconnaissances [1601-1741), pour dîmes non acquittées.

Principaux noms cités : Jean Leclercq, l'aîné (1601);

Jean Allart (1624); Philippe Caron (1684); Jeanne Phi-

lippot (1690); Barbe Alexandre, veuve de Simon Bra-

zier (1693); Nicolas Bréhon (1712): Antoine Roussel,

lieutenant d'Oppy (1731); François Pétain ,1711, p. 10-

56). — Complaintes (1683-1725), au sujet de la dîme de

laines (p. 57-65). — Étal (1780) de ceux qui ont refusé

de payer la dîme de chanvre et de navel le (p. 66-67).

H. 1500. (Liasse.) — 5S pièces : 10 parchemin, is papier.

1577 - 1<>72. — Estrée- Wamin (suite). — Com-

plaintes et reconnaissances (1577-1705) pour droits de

i' ii a ;e. Principaux noms elles : Nicolas i liélu

Louis Leclcrq 1647 . Jean Baudrj 1699, p i

Procès au môme sujel contre \ alentin Barbier (1651,

p. 26-36
. Laurenl Cauwel 1672, p. 37 n .

ri Guillaume

Obry i' ; i, p 15 58 .

m i iûl Registre.) — ! papii r.

1742. — Estrée Wamin suite .
- Décla

des terres chargées de dîme, par Jean-Philippe Brazier.

Principaux noms cités : Jean Tal Pierre Nocq,

Marie-Anne Courcol, Pierre Ranson, Jeanne Porion,

Dominique Le Caron, écuyer, sieur du Rollois.

il. 1502. (Registre.) — in folio

177<>. — Estrée- Wamin (suite). — Déclaration

des dîmes d'Eslrée el de Mardenchon, par Marie Bra-

zier, épouse de Jean Hecqucl, fermier.

il. 1503. (Registre.) — In-folio ; 83 feuillets, papier.

15<>î>. — Estrée- Wamin suite). —Cueilloir des

renies. Principaux; noms: Martin Démérin, Pierre

Baudry. Pierre Baudclot, Pierre de Hargimont, Pierre

de Lannoy. — Value des rentes: l mène. 2 septiers

7 quart, d'avoine, 68 chapons l l. I0 pains 20 s. s den.

II. 1504. [Registre.) - [n-folio ; il feuillets, papier.

1707. — Estrée-Wamin (suite). —Cueilloir des

renies renouvelé par dom Pierre de Grulz.— L'avoine

se perçoit à la Saint-Rémi, mesure de Doullens, dont

voici la réduction à la mesure de Saint-Vaast : « le

septier ou quallre quartiers, la mine ou deux quartiers,

le quartier fait deux franquels, n quartiers et demie

mesure de Doullens font une rasière d'avoine, mesure

de Saint-Vaast; v quartiers font un meneau d'avoine

dilte mesure ». Les chapons, poules et argent se

payent à Noël. — Noms cités : Pierre Petit, Philippe

Obry, Suzanne Baudry, Pierre Brazier, Antoine Pou-

lain, Jean Cuvillier, meunier; Antoine Lofer, Pierre

Catouillart, Jean Le Caron, sieur de Cànettemont;

Pierre Hermand, curé; François Catouillart, soldat;

Prévost, curé de Fréveut; Robert. Léiurgez.

H. 1505. (Registre.) — In-folio; 25 feuillets, papier.

17ÎÎ8. — Estrée-Wamin (suite). — Cueilloir des

rentes. — « A Étrée, homme vivant el mourant, pour
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L'église,! - Bis de Philippe; indemnité au

mi: d. en lOansà escheoir, mars L740; pour l'église

d'Houvain, Jean Vicogne, Bis d'André, marglier dud.

lieu : le 11 mars 1733, Jean-François Pélin, mar-

glier, a paie nœuf livres pour relief au 13e d., or, il

n'était dû que quatre chapons de relief. Et, ils oui donné

pour homme vivanl el mourant, le 13 mars 1733,

M 1 François Pétin, curé d'Houvain, à la place de

M e Léon, s..n prédécesseur ».

H i5 , [n-(olio; 22 feuillets, papier.

I7:îs. — Estrée-Wamin (suite). — Cueilloir de

même nature.

Il 1507. ILiassi .)
— 74 pii ces s parchemin, 66 papier.

1230-1781. — Estrée-Wamin suite). — Vidi-

mus ocl. 1230), par Hugues de Chàtillon, comte de

Saint-Pol, de la donation faite à l'Abbaye, par Wamin

de Stratis super Canchiam, de la censé d'Estrée, à

condition qu'on n'y fasse pas de nouvelles fortifications

p. l .
— Reconnaissance fév. 1259), par-devant Pierre

de Gouy, Michel de Rouvroy, Wistasse île Saint-

Aubin, chevalier, et Jean Paie-bien, par Rainier Malc-

chape, d'Estrée, qu'il a vendu à l'Abbaye 52journ. de

terre p. 2 .
— Déclaration 1761) des biens de l'Abbaye

à Estrée en manoirs, prairies, bois et Lerres labou-

rables : 12 mes. 18 verges en prairies, s<^ mes. l coupe

déterres labourables faisant partie de la mense con-

ventuelle, H nies. 1 coupe 6 verges attachées à la

prévôté de Saint-Michel, l mes. 5 verges en bois.

3 mes. 9 verges de bois attachées à la grande Prévôté,

l mes. 3 coupes, 13 verges de prairies contre la rivière

avec le moulin. Ces lerres doivenl au curé d'Estrée

13 gerbes du 1,000. Les dîmes de sang à Estrée et

Wamin si' perçoivenl à raison de lu du 100, les autres,

7 du 100. A Estrée et Wamin, les dîmes sont partagées

par moitié enlre le curé d'Estrée el l'Abbaye; à

Baccuel, l'Abbaye perçoit 5 dix-huitièmes, le curé3el

le -pur Fromentin, de Gommecourt, 10 dix-huitièmes

àcausedesa femme, la dame d'Antin ; au Petil Mon-

chel, l'Abbaye, 5 douzièmes, le curé d'Estrée 1, le

cure de Rebreuvielle, le reste; à Baudricourl et

Oppy, l'Abbaye i :he la moitié îles dîmes. Déclara

lion des -i-,,s fruits el portion congrue du curé mon-

tant à 30 i 1 . en plus 125 i de supplément sur lesquelles

l'Abbaye paye loi p. le prieur de Ligny 18 L, le prieur

de Warluzel 31. —Distribution entre les codécima-

leurs des frais de réparations des chœurs d'Estrée el

de Wamin; l'Abbaye paye les 7 neuvièmes des frais.

Étendue des biens de l'Abbaye à Estrée d'après la

carte de 1717 [p. 3 .
— Baux de la censé d'Estrée el des

marchés de terre, à Pierre Brazier (1655-1666 ;à Ga-

briel Brazier (1678-1689 : à Etienne Brazier I698);à

Pierre Brazier, mayeur d'Estrée, et Marie Roussel, sa

femme 1714-1725); à Philippe Brazier (1734); à Jean

Hecquet et Marie-Thérèse Brazier (1760-1770 ; à Théo-

dore de Neuville [1777-1781, p. 1-27 .
— Baux du bos-

quet, à Charles Brazier (1694 ; à Pierre Brazier 1725);

à Jean-Philippe Brazier (1733, 1742, 1754 ;à Jean Hec-

quet [1762 ; a .Marie-Thérèse Brazier. veuve de celui-ci

177?. p. 28-34). — Baux : de 6 mes. de terre, en sous-

ferme au cure'' (1675 ; de 17 mène, à Eugène Brazier

17o7 : de 106 mes., à Marie-Thérèse Brazier [1778,

p. 35-37 . —Sommation [1540), à Jacques Maupelil. pra-

ticien, demeuranl à Saint-Pol, de fournir caution pour

la location de t3journ.de terre à Estrée.— Hypothèque

prise 1541 par Jean Bosquillon, lieutenant du gouver-

neur d'Arras, Avesnes el Aubigny, sur le moulin de

Baccuel appartenant à Antoine de Thélus, pour la sûreté

du bail précédent —Déclaration 1583 de 140 journ.

de terres qui se trouvent « au lieu el pourpris ou jadis

fut la mais- m cl censé d'EsIrécs ». — Accord 1598]

entre l'Abbaye el Marguerite Bayart, veuve de Pierre

Baudry, pour le rendage de la ferme pendant les

années de guerre. — Requête 1771 des habitants

d'Estrée, pour empêcher qu'on donne le marché d'Es-

trée à des étrangers. Lettre du curé Poiteau prolestant

contre celle requête, « t issu de calomnies » : le fermier

assiste les pauvres; s'il prend des ouvriers eu dehors

de la paroisse, c'esl que ceux d'Estrée ne veulent pas

travailler. Réflexions de Théodore de Neuville sur la

même requête p. 38 61 .
— Visites el réparations de la

ferme 1624-1629, p. 62-67). — Modérait le fermage

17(i:i accordé-.' au fermier a cause des débordements

de la rivière p. 68-70). — Procès (1720), contre Pierre

Brazier. pour l'obliger à déguerpir de la ferme donl on

lui a |iassé bail p. 71-71).

u. 1508. (Liasse.) '•' pièces, donl i plan. 6 parchemin, 71 papier;

2 sceaux.

i iî»r» - r Estrée-Wami Vidi-

mus [1195 . par Hugues, comte de Saint-Pol, de la dona-

tion faite à l'Abbaye, par < lui de Souaslre, de ses droits

sur le moulin d'Estrée el ses dépendances, du consen-

tement d'Elisabeth, son épouse, et de Baudoin de hors,
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son suzerain. Témoins: Roberl Frétel cl R., son fils,

Robert de Bailuese\ R., son fils, Alelimis Avuncultis,

lie] lui m de«Salli»etB.,sonflls,Simon de Bélhencourt,

Hugues Lagan, Bauduin il'' * Dors », Hoston de Houvin

ri Arnould, son frère, Roberl de Forceville, Roberl de

Rebreuves p. i — Approbation <!< cette donation

(1195 par le seigneur de Dours p. 2). — Baux du

moulin, à Antoine Capy [1563 : a François Balavoine

1623); à Jean Féviu 1626 ;à Jean Pucbois (1628).—

Bail (1647 pour 12 années, à Martin Plaisant, do

Givenchy-le-Noble, de la place où étail édifié le moulin

Qu'avail à bail Jean Puchois, el qui a été détruil peu-

daul les guerres, à condition d'en reconstruire un neuf.

— Baux de ce nouveau moulin, à Pierre Hrazier [1655 :

a Adrien Guvillier (1670-1689); à Barbe Brazier, veuve

de celui-ci 1694 : à Jean Cuvillier ,
1 7< »7) ; à Jean Talion

1720 : à Jean Hecquel 1747-1754, p. 3-27). — Visites et

réparations du moulin (1616-1748, p. 2S-30). — Bail

emphytéotique [1545] d'une mencaudée de terre à Jean

Vaast, meunier, pour y construire un moulin à lilé

(p. 39-41 .
— Procédures (1675[ contre les meuniers

d'Ignaucourl el de Baccuel qui voulaient empêcher la

réédification du moulin de l'Abbaye sur la Gauche

p. 12-43). — Difficultés (1695 . au sujel de la cotisation

du moulin au loir p. 44-46). — Procédures (1708)

contre la dame d'Ignaucourl, qui voulail obliger

l'Abbaye à faire passer les eaux de la rivière sous la

roue de son moulin à Eslrée (p. 47-49). — Requête (17141

contre le meunier Talion, pour l'obliger à mettre les

eaux basses quand son moulin chôme (p. 50). — Procès

(1723) contre Jean Gossart, maçon, pour l'obliger à

reconstruire le pont sur la rivière selon l'accord passé

avec lui : plan de ce ponl p. 51-72 .
— Pièces de procé-

dure [1747 contre Talion, pour arrérages de fermage

el visite de son moulin (p. 73-74) — Plan du terroir

KIT. avec répertoire, par Caron, Cornu el Delaby

p. 75-77
.

U. 1509. (Liasse.)— 73 pièces : 13 parchemin, 60 papier; S sceau*.

1209-1714. — Baudricoùrt et Oppy (suite).

— Approbation [1209), par Hugues Kyres, seigneurde

Dourier, et Manassés Gaudron, seigneur de Saulty, de

la vente faite à l'Abbaye delà dîme de Baudricoùrt.

par Robert de Baudricoùrt, Elisabeth, son épouse,

Béatrix. sa mère, Etienne el (lui, ses frères. Témoins:

Adam de Wavrans, Hugues de Libersarl. Anselme de

Beauvoir, Walson de Bavincourt, Jean de Couturelle,

-Simon de Beugnâtre, Amauri de Ruirecort (p. 1 .

—

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

Baux des dîmes, a Calouillarl i i

d'Antoine Pr<! vosl 1643 : a Pii

Monvoisin 1507 : renonciation 1593 au droil du bail

par cette dernière : — autres, a .Iran el < harli I

tapies 1599 : a .ban D l)le, sa

femme 1604 : a .Iran Leclercq cl Mario Pré*

femme (1605 1619 : à Jeanne Prévost, veuve de Martin

Vasseur 16 !5 : à Adrien Lccal

(1612 1613] intenté par l'abbaj i irl pour

suivant sur Sainl-Vaasl V rei uvn nu ni de 5 scpliers

d'avoine de rente ; — sentence de condamnation par le

bailliage d'Amiens 27 mars 1613 luites :

cession des dîmes d'Oppy juin i

'< abelle,

abbesse du couvent de Bertaudi curia, à l'abbaye de

Sainl-Vaasl, moyennant cinq sepliers de blé et

d'avoine, à la mesure de Doullens ;
— transaction

entre Angélique d'Estrée, abbesse de Bertaucourt, el

Saint-Vaasl au sujel de 1 années d'arrérages de cette

redevance; la première accepte 50 1. — Quittances de

celte rente, par M. de Bournel [1621-1622 el .1. de

Monchy, abbesscs (1711-171 1, p. 20-66 . — Procès 1684

contre Jean Pbilippot se refusanl à accepter que ses

manoirs de Baudricoùrt soient soumis à la grande

dîme après le temps passé des dîmes novales p. 67 71 .

— Sentence du Conseil d'Artois 14 oct. 1687 contre

Antoine Le Vasseur, pour défaut de dîmes p. 72 73

H. 1510. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

17V2- 177<>. — Baudricoùrt el Oppy suite).

— Déclaration (1742) des terres chargées de dîmes

envers Saint-Vaast, renouvelée par P. Nizart. Princi-

paux noms cités : Robert Philippot, la il"'" de Lassus,

le chanoine Lcclercq, grand vicaire, « monsieur »

Bataille. Terres de Baudricoùrt tenues de la seigneurie

de Pronne, appartenant présentement au sieur de

Warnequant, seigneurde Baudricoùrt, et auparavant

au sieur de Torsy, et dont le marché de terres se com-

pose de 77 mes. ; ces terres sonl chargées de 6 gerbes

de dîme, dont une envers Saint-Vaast, une envers le

curé d'Estrée el quatre envers le curé de Warluzel. —
Autre (1748), renouvelée par le sieur de Neuville, fer-

mier—Autre 1776), par Théodore de Neuville, fer-

mier, accompagné de P. Nizart, ancien fermier, él de

Jean-Baptiste de Neuville, beau-fils de celui-ci. Décla-

ration des terres tenues de la seigneurie de Pronne

appartenant à M. de Chantronne, seigneur de Bau-

dricoùrt.
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n 15|
,

|
ipii r; 1 sceau.

1189-1778.— Vaulruhoui suile). — Vidimus

us'.* . par Bauduin d'Aubigny, dil Mietthe, de La

- iston, seigneur de Ligny,

rlc la terre de Vallis Rohut, qu'il prctendail être tenue

de son ftef d*Oppy. Si. dans l'avenir, ses descendants

disputent à l'Abbaye celle propriélé, ils devronl lui

,1 ]-. en échange, une aulre terre égale en surface et

située auprès. Les témoins sont : Eustache de Longo

Vado, Egidhts de Asch, Hugues de Slorin .'. Gilles de

Berlelte, Nicolas le Jeune de Es... .. Guillaume Mo-

i

i

.

• .
. î

,
: . l

. l de Vermelles, Eustache de Vcrmelles...

p | . _ Baccuel. Procès au Conseil d'Artois

1717-1722 contre Sainl-Vaasl el Eugène Brazier, son

r de dîmes, qui onl cueilli toute la dîme sur

Baccuel sans laisser la pari de la demoiselle de Layens.

Requête 17 aoûl 1722] adressée audil Conseil par

Uberl Adrien Danlhin, écuyer, sieur de Bâillon, capi-

taine de la maréchaussée d'Arlois, au nom de son

lésée, Marie-Antoinette de Layens. Pièces pro-

duites : venle du fief de Baccuel 25 juin 1612 . par

messire François de Passe el dame Jeanne de Baccuel,

à Antoine ïhélu;— venle du même fief 1621 . par Pierre

Billau et Guislaine 1 hélu, sa femme, à Jean de Layens;

bail du même 1708 , à Antoine Lefel, censier el

lieutenanl de Wamin, par Madeleine Bosquet, veine

de Nicolas-François de Layens; —déclaration (1717;

des LerreS sur lesquelles ladite Antoinette de Layens a

droil de dîme p. i 15 — Magnicourt-sar-Canche.

Déclaration 1531 des lerres chargées de dîmes :

250 mes. de lerres labourables el 60 non labourables à

raison de s du 100; les daines d'KIrun y prennenl

5 gerl es i 3,Saint-Vaasl grerbe i 3, le cure une gerbe

el le prieur île Relirem is l 3. — Déclaration des lerres

a dunes : par Philippe Courcol 1568 : par .) eau Courcol

1581 ; par Pasque Carpen lier, veuve de celui-ci 1589) :

par Antoine Courcol 1603, p. 16-21 .
— Baux de la

dune, à Pasquier Courcol 1563); à Philippe Courcol,

son fils el héritier 1567 : à .Jean Courcol el Pasque

sntier 1580); à celle dernière, veuve 1586); à Jean

Deslaples (1598); à Antoine Courcol el Marie Cuvelier,sa

femme 1603 1633 ; à Philippe Courcol el Isabeau Cui

sinier, sa femme [1656 . à Antoine Damions 1680-1689 :

Courcol 1698-1701 : a Nie. >|as Ivsplanques

: à Philippe Louvet, curé de Maizières el de

icourl 1743-1761 : à Pierre Pelii el Marie-Mar-

guerite de Bonnières 1769-1778, p. 22-50). — Visite de

l'église 1612), par Philippe d'Oignies : il déclare que

l'Abbaye payera sa quote-parl dans les frais de répara-

lions. Mandemenl de l'Abbé 1616; à son fermier de

payer les 128 il. que doit l'Abbaye pour ces Trais de répa-

rations du chœur au prorata de ses revenus. Requête

de Pierre Bracquart, curé de Maizières et de Magui-

courl 1617 . demandant à l'Abbé de lui faire remise

de 86 fl. 2 s. 9 d. qu'il doil pour sa cotisation de codéci-

mateur. Quittance 1710 de 28 1. 6 s. 8 d. par l'abbesse

d'KIrun. Bocharl de Champigny, reçus de Saint-Vaasl

en remboursement d'avances faites pour la dîme de

Magnicourt. Quote-parl de l'Abbaye 1736), sur les

fournitures que l'abbesse d'Èlrun a laites ;, ladite

église : 2 calices d'étain valant 61., 1 missel 3 1. 10 s .

dorure d'un calice 15 1., etc.: au total 181. ls s., donl

celle-ci passe quittance p. 51-55 .

Il 1312 [Liasse. 1 — I."'" pie 10 parchemin, li'i papier.

1351 - I 7KO. - - Rœux et Fampouœ (ancienne

cote R'"). — Lettre du sieur Le Roulx du Cbàlelel à

Deudon, secrétaire de l'abbé de Saint-Vaasl 28 août

1779), lui demandant l'autorisation de prendre de la

marne dans un des champs de l'Abbaye pour remettre

les rues du village en bon étal p. 1). — Production,

par Saint-Vaasl (s. d. : 1° d'analyses de litres (1351-

lTii prouvanl que le marais nommé de Laubel dans

la carie figurative de M r de Noailles cl nommé
tantôt de Saint-Vaast, tantôt de Viéville, appartient à

l'Abbaye el que les habilants de Rœux, ( mie ils en

conviennent, d'ailleurs, n'y eut qu'un simple usage de

pâturage ;
2° d'un mémoire établissant que la rente de

1 ras. île blé, réclamée par un sieur Faucon, devail s.

m

origine aux « cliers » des moulins d'Athies que l'un

croyail préjudiciel' à la pêcherie du seigneur de Fam-

poux; celle renie a disparu en même temps que les

moulins, défruits peu avant le siège d'Arras de 1640. —
Mémoire s, d. présenté par Le Roulx du Chàtelet, au

nom des habitants de Rœux, pour se plaindre que les

Inondations rendent impraticables les 3/4 des marais et

demander que l'on creuse un fossé, suffisanl pour l'ôcou-

leuienl îles eaux, depuis la fontaine des Ronchailis.

jusqu'au malais do Pelves. Ordonnance des Liais

d'Arlois 22 sept. 1780 rendue en conséquence de ce

mémoire, prescrivant aux gens de loi de Rœux de

commander à lour de rôle el chaque jour tant d'ou-

vriers qu'ils Irouverbnl convenable, en y comprenant

les fermiers de Rœux, pour creuser un fossé de 9i
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[0 pieds de large qui servira à l'écoulement des eaux

p. 2-5). — Mises de l'ait cl saisies seigneuriales
i

r

defaul <!<• renies [1620-1760). Principaux noms cités:

Augustin Caignon [1620); Maximilien Viseux 1620

Pierre Gollarl 1690 : Pierre Allard de Lannoy, écuyer,

sieur de Fréliu 1699 : Maximilien Defresnes (1709 :

Martin Hecquet, elerede Rœux 1716 : Ignace Gouppez,

fermier 1729 : René Desmazures, écuyer, sieur du Val

1733). - Sentence du siège de Sainl-Vaasl 29 juil.

1745), condamnanl les liéritiers de Jean Du Château,

fermier à Rœux, a payer le droil seigneurial pour la

portion du fief du Chàtelel que celui-ci a acquise.

—

Sentence du Conseil d'Artois 9 fév. kit . confirmalive

di' la précédente. — Autres saisies sur Roberl Lefetn re

1759 : Alberl Wiarl 1760, p. 6 104 .
- Déclarations

des biens de la cure, par Biaise- Desain, curé; Antoine

Vasseur, maire; Pierre de Lhomme el Martin Le Bègue

1588 el 1597 : Pruvosl, curé s. d. : Jean Le!eu, curé

1627 .
— Distribution 1686 des 1501. de supplémeui

de la portion congrue du curé île Rœux, à payer enlre

les codécimaleurs, savoir: l'Evèque d'Arras, l'abbaye

Saint-Vaast, la Prévôté Saint-Michel el l'abbaye

d'Étrun. — Requête s. d.) de dom Vandendriesche,

prévôl de Saint-Michel, a l'Abbé, pour prolester contre

celle répartition basée sur la valeur locative des

dîmes : il eu propose une plus juste basée sur la quan-

tité et la valeur des l'omis ». — Donation 1595 de deux

petits manoirs à l'église de Rœux. — Procès (1606, 1608

el 1612) entre les curé el habitants de Rœux el les

codécimateurs précités, au sujcl des répandions du

chœur. — Requête 1620) du curé à l'Abbé demandant

qu'on pose des verrières aux fenêtres restées ouvertes.

— Déclaration (1670 des (Vais de réparations du chœur.

— Nouveau procès 1684-1685 contre les codécimaleurs

pour les réparations du chœur el la livraison d'orne-

ments du culte. — Quittance 1688 de 18 1. 12 s. pour

la part de Sainl-Vaasl dans la livraison d'un « ba-

luslre » et d'un ciel au-dessus de l'autel. — Récépissé

(1723), par Charles Fouquet, curé de Rœux, d'une cha-

suble, d'un devanl d'autel, d'une nappe et d'une chape

provenant de l'Abbaye. —Lettre 1770 de dom Van-

dendriesche à l'Abbaye, pour annoncer qu'il a payé

sa quote-part des 2,000 1. des frais de réparation de

l'église de Rœux et que rien n'empêche mainte-

nant dom Boubay, directeur des travaux de Saint-

Vaast, de percevoir le prix de la \enle faite aux

habitants île Rœux des vieux bois provenant de la

démolition de l'Abbaye p. 105-150).

1563 - I 77N. Rœux suilc

; Philippe II

fermier de l'Évcqui d \ m Lcleu, curé de

Rœux h i re 1690 . di tciT '

!

appartient à la Pré) ilé de Saiul Michel; autre

des mes terres, i par Rousselle, dimeur,

Corbic, Allarl, Roch Ponfhus cl \\ iart, éche\ ins p i i

— Quittance 1570 d'un aide de 8 carolus perçu à i

du dri 'M de dîme de Rœux p. 6 . - Baux de la dîme :

à Balthazarde Sains, greffi
I Biache

(1592-1605); à Nicolas Caudrelier 1608); à Philippe

Heunebicque 1609 1619 : à Maximilien \ iseux

à Antoine Le Bègue 1647-1660 : à .Michel I

à Charles i rentil 1680 : à Antoinell Dur

celui ci 1689 : à Ail
i

i
. isi 1694-1707 . à M:

Rousse] [1721 : à Pierre D 723); à Roch Pon-

Ihus (1746); a Joseph \\ iart 1755 : à J. B. Delabbye

1757 : à Philippe Allarl. c ] i'Vf de RopllX loi 1778

p. 7-38). — Pièces concernant la régie de ces baux:

sentence de la Gouvernance d'Arras 17 mars 1563),

condamnanl Nicolas Fauvel, laboureur, à fournir dé-

claration des dilues qu'il a louées : — extrail d'un cueil-

loir (1603 des diines: requête du fermier des dunes.

Maximilien Yi eux 9 juin 1638), exposant qu'ayanl

perdu lous ses biens par le fail du passage des gens de

guerre, il ne peul payer s s rendages; il se plaint no-

tamment que lorsqu'il logea les Allemands, il perdit

5 chevaux, 2 vaches, 1 génisse, l\ porcs, un troupeau,

60 à 80 ras. de grains, puis passa un régiment e-

qui mil le feu à sa maison el fourragea pendant six

semaines dans le village; attestations, en faveur dudit

Viseux. que ses biens ont été ravagés par une compagnie

d'ordonnances, une autre du régimeni de « Brillon »,

une autre du Commissaire général, une autre du comte

Sarranois. une autre du comte de Vis, une autre du

régiment du comte île Willerval el par un grand

nombre de Croates : ces soldats enli rèrent, nuire tes

bestiaux, tous les meubles dudil fermier, jusque son

manteau; le témoin atteste aussi que les Espagnols

mirent le' l'eu à la maison de Viseux. qui ne pul sauver

qu'une « marmilte, une bulletoire el une rasière de

farine»; — requêtes 1652-1656 de François Cavrel,

curé de llieux, el Antoine Becque, fermier, pour

obtenir des remises de fermages à cause des dégâts

.les guerres p. 3944 . —Procès au sujet de la dîme

contre Georges Le Michel ;i561 : Simon de Maupas

[1610 ; Charles Petil [1679] : Maximilien Defresnes
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1690 : Jean Delig : Guislain Bétréniieux

1702, p. 15-103 .

H. I5H. Liasse.) - 105 pièces : 3 parchemin, 102 papier.

1708-1756. — Rœux suite).— Procès (1708),

au sujel de la dîme, contre Marguerite Defresnes, veuve

de Fram i Bélrémieux p. 1-43 .
- Procès 1723 entre

Sain! Vaasl el Pierre Defresnes, d'une

I Mathias Roussel, d'autre part, pour obliger

celui-ci à se désister de son bail îles dîmes (p. 11-71). —
Procès 1723 contre le même Defresnes, pour l'obliger

à fournir une plus furie caution pour son bail [p. 72 s'. 1

.

— Procès 1728 contre le Chapitre d'Arras, au sujet de

la dîme que lui dispute l'Abbaye sur 3 mes. de (erres

i Déclaration 1756) des paris de marais et

prairies où se cueille la dîme de foin p. 100-105).

ni 515. Liasse.) — io pièces, papier.

1528-1612. — Rœucc (suite). — Déclaration des

terres à dîmes renouvelée 1528] par Jacques Fouc-

quier; — autre 1570), par Nicolas Fauvel; — autre

(1588 . par Balthazar de Sains ;
— autre 1612), par Phi-

lippe Fiannebicque.

il. 1516. iRcgistre.) — In-folio; 108 feuillets, papier.

1 7 .">« » . — Rœux (suite). — Cueilloirs des rentes

de Rœux el de Plouvain renouvelés en 1756. — Cueil-

loirs du gaule pour les mêmes villages, renouvelés la

même année.

il. 1517. (Liasse.) - M pièces: :''• parchemin, 61 papier; 12 sceaux.

1391-1763. — Rœux (suite). — Dénombre-

ments de 2 liel's situés sur les terroirs de Rœux el de

Plouvain. par Jean Mauclerc [1407, 1422, 1429, 1440);

Henri Monnel, bourgeois d'Arras (1530 : Englebert

M el, bourgeois (1560); Jean Monnel, docteur en

médecine, demeuranl à Tournai, fils d'Engleberl 1577 ;

Antoine de Monnel, seigneur de Bouverye,de Rieuwel

el de Massart, receveur général de la ville de Tournai,

dis de Jean 1618); sœur Jeanne Crignon, abbesse du

couvenl de Sainte-Brigitti d'Arras, par achal dudil

Antoine de .Momie! [1681) ; sœur Marie-Claire de Ro-

courl, abbesse du mê couvenl 1724 : sieur Marie-

Claire Mathon, abbesse aussi de Sainte-Brigitte 1740,

p. mi
.
— Dénombrements d'un fief de 7 mène, en

3 pièces, par Plnlippet Brodoul (1415 el 1422 ; Jean

d'Autriche, dil Angclin [1423-1429); Antoine Lebrun,

sayetteur 1530); Philippe Desgardihs [1530); Jacques

Lebrun, fils d'Antoine 1566
; Jean Cheraine, sellier, par

acquisition du précédent [1573 : Isabelle Lazure, veuve

de Jean Lequien, * lasneresse » 1686 ; Dominique Le-

quien, tanneur 1724 ; Marie Lequien, veuve de Chris-

tophe'de Carnin 1758); Claude Le Roulx, bourgeois

d'Arras, pour 1 fiefs provenant de la succession de

Marie Anne Carnin, sa mère, et de Marie Lequien,

veuve Carnin, sa grand'mère : le premier conlenanl

7 mène, sises à Rœux, le deuxième consistait eu un ca-

non de (Ï0 1. à prendre sur 12 mes. de terres sises à

Achicourt, le troisième consistant en 2 coupe-, de terre

sises à Achiet-le-Pelit, le quatrième en 2 coupes au

même village '- 1 oct. 1758, p. 12-23 .
— Copie des pièces

intéressanl la seigneurie du Chàtelet. Partage 15 mai

1559
,
entre Morand Foucquier, avocal postulanl au

Conseil d'Artois, el Jean-Christophe de Le Hue el

Marie-Colle Foucquier, sa femme, enfant de Michel

Foucquier el de Colette de Bretague, des seigneurie,

terres, maisons et héritages de leurs parents; à Morand

revient la seigneurie du Chàtelet. — Dénombrement

(21 janv. 1563] des terres échues au sieur de Le Hue. —
Ventes aux enchères 1737-1738) de différentes pièces

de terres, par Nicolas Coupé, sieur du Chàtelet.—Vente,

par décret du Conseil d'Artois (12 aoûl 1743), de diffé-

rentes pièces de terres provenant du sieur Coupé;

Ph. Caudrelier, praticien, demeurant à Arras, s'en rend

acquéreur et signe une déclaration de command eu

faveur de demoiselle Marguerite Goufroy, veuve de

Léon Desmarels, demeurant à Arras. — Procès 1745-

1748) au sujet de la mouvance de l mes. de terres que

les héritiers du sieur Du Château déclarent relever de

la seigneurie du Chàtelel el que l'Abbaye réclame dans

sa juridiction ; pièces produites : dénombremeul 1407 .

par dame Hilliard, veuve de Jacques de Heaunionl. d'un

fief de 1 mes. lenu de Sainl-Vaast; autre 1436) du

même, par colles de Beaumont; autre 1686), par An-

toine Becqùe, procureur de Marie Foucquier, fille de

feu Robert, avocal, du fief du Chàtelet, conlenanl

32 mes.: autre 1725), par Marie Hocqué, épouse de

Joseph Yandendriesche. demeurant à Douai, dudil fief

du Chàtelet; requête au Conseil d'Artois 1747 par Le

Roulx du Chàtelet, réclamant celle mouvance p.24-51).

— Dénombremeul (1757 .par Élienne-Guislain-Stanislas

Le Roulx, conseiller au Mont-de-Piélé, avocal el ancien

échevin d'Arras, mayeur héréditaire de Rœux, sei-

gneur de la seigneurie vicomtière du Chàtelet, fils de
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Jacques, ancien écbevin d'Arras, de 3 Befs silués à

Rœux : le premier consiste en la s ùgneurie v Icomlière

de Rœux, nommé La rhieuloy, le deuxième comprend

3 boiss. de terre el le troisième 2 coupes i 2 Bail du

di iil de chasse, par l'Abbaye 1763), audil Etienne Le

Rouix [». 52-53).- Procès 1669 contre le duc de Bour-

nonville, seigneur en partie de Rœux, qui, de sa seule

autorité, a l'ait faire la visite des rues el flégards, sans

prendre a\ is des autres seigneurs du \ illage. — Titres

concernant un fief de 38 mène <!> terre mouvant de

l'Abbaye ri chargé envers elle de 26 m. -m-, de blé:

arrenlemenl 1391 , à Jean Escaillet, de ce fief qui fui

jadis à Simon Faverel, ouvrier ( n brodure ; dénombre-

in. Mil .lu même fief 1429 . par Willaume Escaillet, (ils

de Pierre; autre 1500), par Jean Escaillet, lils de

Jacques; autre (s. d.), par Jacquemart Leroy; mise de

fait 15! n pour défaut de renie sur ce fief, appartenant

à Antoinette Faverel, veuve fie Jacquemart Leroy;

dénombrement 1532) fourni par la même; nouvelle

saish [535] d. ce même fief, alors entre les mains de

Martin Lemoine, époux d'Antoinette Faverel : sentence

du Conseil d'Artois 30 juin 1562] condamnant Balthazar

Lescaillet à payer l'arrentemenl de ce même fief, qu'il

occupe actuellemenl ; dénombrement [1565 fourni par

ledit Balthazar; poursuites [1593] contre Melin Le-

moine, greffiei de Fampoux el de Rœux, pour arré-

rages de l'arrentemeni des 38 mène. qu'Antoine Les-

calilet lui a donnés en sous-location et transaction

avec le grènelier pour éviter loul procès: demande de

remise d'arrérages 1648), par Antoine Le Bègue, labou-

reur à Rœux. occupeur dudit arrentement, alors appar-

tenant à Jean Gheraine p. 54-84).

H. lois. [Liasse] — Ss pièces : 5 parchemin, s3 papier.

1588-178'i. — Fampoux suitc\ — Déclara-

tions des biens de la cure, par les curés Barthélémy

Rohault (15S8), Lefebvre (1627 et Firmin Dominon

(1687 . — Poursuites entreprises par l'Abbaye ,1731-1735)

contre Hugues Grossemy, curé de Fampoux et doyen

de chrétienté, pour qu'il paye les droits seigneuriaux

sur le manoir qu'il vient d'acquérir; quittance (17 mars

I
;. 5 de celte dette. — Déclaration [1588] des terres de

la chapelle castrale de Fampoux. appartenant à Phi-

lippe Rogier, chapelain de N.-D. d'Arras (p. 1-9 .
— Dé-

clarations 1685-1739) des terres du Pelit-Fampoux qui

doivent dîme à Saint-Vaast p. 10-16).—Baux des dîmes:

à Jean d'Arras et Jean de Gavrelle 1606) ; Damien Le-

Uerce [1615); .Marie Dubois (1623;; Jean Du Four et

Mai ie Dcrelz, sa femme 1624
; Malhurin I

lenanl de l ampoux 1659 : Simon \l i i 1680 ; Ji an

Dufay 1689 : Jean Sin Monnel 1740 : Marii

mieux, veuve de celui ci 1749 ; Elisabeth el

Monnel I7i : Elisabeth M

1770 : Joachim Scaillcrelz 1781, p. 17-50). — Saisies

sur le fermier Dufaj i; !5 i :.".i
i

ai

fermages annuels p 51 64 - Proi itrc le

sieur Du Château, qui ne veul payer la dîme su

laines Lerres qu'à raison de 3 g rbes du 100 - Procès

(1727 contre le Chapitre d' \i ras au sujcl de la dîn

1" mes. de lerre p. 65 82). — États 1775 1784 de ceux

qui refusent de paj i r la dîm
|

n. 1519. (Liasse.) — 28 pièces, dont s plans :9 p

1569-1764. — Fampoux suite). — Venl

sept. 1559 . au sieur d'Achicourt, du domaine royal de

Fampoux p. 1). — l'r s 15! 9 16 j contre la dame de

Fampoux, qui a fait rehausser les ventailles de son

moulin; dictum de bannissement 7 fév. 16 :ontre le

meunier Antoine Widebien, coupable d'avoir rompu

les digues de la rivière, inondé le village, menacé le

sergent el suspecl de « luxure abominable > p. 2 9 .
—

Plans figuratifs en 7 parties, avec 2 répertoires 1764 .

du terroir et des marais de Fampoux, par François

Sadin, arpenteur d'Artois, demeurant à Ave

Comle (p. 10-28).

H- 1520. (Liasse.) — 112 pièces, papier.

1562- 1775. — Feuchy, Mofflaines, Coart-au-

bois el Waudrifontaine ancienne cote S*). — Permu-

tation [7 juin 1562] entre les curés de Feuchy el de

Rœux, Michel Guérard cl Jean de Lattre. — Présenta-

tion [1742 . par l'Abbé à l'Évêque, pour la cure vacante

de Feuchy, de Pierre Manessier, vicaire à Lestrem
;

Simon Andrieu, vicaire à Aubigny-au-Bac ; Albert Du-

pire, vicaire à Caucourt; Ignace Tabary, vicaire à

Monchy-Breton (p. 1-2). —Quittances du gros de la

cure portant annuellement 16 mène, de blé el 16 mène,

d'avoine, payés par la Grèneterie de Saint-Vaasl el

perçus parles curés, Pierre Dassonval 1562-1565),

Jean François 1574-1589), Pierre Martin 1595 el Gué-

rard [1679 .
— Déclaration du Roi, enregistrée au Par-

lement [9 fév. 1686), concernant les portions congrues

dis curés ou vicaires perpétuels el les rétributions de-

leurs vicaires. — Jean de Lai Ire. curé de Feuchy,

ayant requis l'Abbaye de lui payer une augmentation
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i,-. conformément à la déclaration

ci-dessus, les religieux de Sainl-Yaasl fonl assigner

[1680 leur fermier des dîmes à Feuchy, pour qu'il ail à

payer, selon l s termes de son bail, la portion congrue

e l tes augmentations qui pourraienl y cire faites.—

Quittances (168G-1687 par le même de Lattre de 35 I

lies d'augmentation de portion congrue. — Décla-

ration rocl 1740), par-devan I le Conseil d'Artois, par

J.-B. Durleste, curé de Feuchy, qu'il se tient au gros

fruil de la cure dudil Feuchy sans préjudice aux sup-

pléments qu'il se réserve dedemander . — Déclara-

lion de l'Abbé 1 1 oct. 1740 . en rép >nsc à celle-ci : il ne

s'opp - pas à ce que <• ledil Durtesle se mette en

possi ssion des gros fruits de la cure, mais sans aucun

supplément, sii il lui payera la portion canonique

comme par le passé ». — Acceptation (1748 . par Pierre

Dupire, curé de feuchy. des gros fruits de la cure, el

à Jean-Baptiste Pavy, lieutenant, fermier et

dîmeur îles religieux, de cultiver à l'avenir les terres

appartenait à la cure. — Acte semblable d'option des

gros fruits, au lieu de la portion congrue 1767 . par le

nouveau curé Pierre Poillon p. 3-32). — Requête [1602

de Frémhi Wicq, curé, pour échanger le presbytère

ancien el caduc, situé au bout du village, sans ferme-

tures el contenant seulemenl 2 coupes de terre, contre

un manoir appartenant à Pierre Le Clément, écuyer,

sieur de Lœuvacque, nommé le jardin « Le Febvre »,

situé près de l'église. Accordé : les rentes que Saint-

Vaasl percevail sur l'ancien presbytère seront repor-

tées sur le nouveau p. 33-39). — Réparations du chœur

1
1574-172 : : quittance du maçon, Jean < rorlier 157 i :

mémoire de Charles de Wincle 1593 pour laposede

verrières avec les armoiries de l'Abbé el de l'Abbaye :

requête du curé (1599 demandanl à l'Abbé de l'aire

visiter l'église de Feuchy sur laquelle « pendant les

dernières guerres les Franchois auroienl diverses fois

attenté avec des pellars •. le chœur est détruit, les

verrières sonl brisées : verbal des réparations à l'aire :

attestation 1601 de Jean Robicquet, procureur d'office

de Saint -Vaasl à Feuchy, « une le jour Noslre Dames

•les Adventz , étanl de garde dans lecli cher, les enne-

mis lancèrenl un pélard contre le ch eur, on Lira alors

sur eux cinq ou six < ps d'arquebuse qui les mirenl

enfuile: autre requête du curé 1601) demandanlla

réfection de la muraille démolie par ledil coup de

pétard ; devis des réparations (1601 ; requête du nou-

veau fermier des dîmes 1605) qu'il soil dressé un étal

>

v
. de l'église avant qu'il prei son bail, parce

qu'il esl tenu aux frais de réparations du chœur: attes-

tation 1666), parle curé Delaltre, que le fermier îles

dîmes, Antoine Cauet, a payé les frais de réparations

du chœur; livraisons pour l'église, de clous, chaux el

bois de charpente 1681 : de grilles de fer pour les

fenèlres, d'une chape noire, de camelot noir, de galons

d'or: travaux de reliure des registres paroissiaux

1705 : le lire de Philippe Mayeur, curé 1 7ns .demandanl

une aume a l'Abbé pour acheter une remontrance,

un ciboire el un « soleil »; travaux de maçonnerie,

de féronnerie, de pavage, de vitrerie 1708 : livraisons

de serviettes el galons au curé Maille 1713); d'une

nappe d'autel, de chandeliers, etc., au curé Véron

1723, p. 10-83 — Lettre dudit Véron au Grand Prieur

[1722), pour lui demander son avis sur le projet que

manifeste le sieur de là Ferté de mettre ses armes au

clocher, el lui signaler en même temps l'étal de vétusté

de ce clocher. — Requête 1723 de Louis Maillarl, cha-

pelain de la cathédrale d'Amiens, qui a fonde 12 obils

en l'église de Feuchy, à l'effet d'être autorisée poser

dans réélise mi marbre commémoralif de celte fonda-

lion; l'autorisation esl donnée parle Grand Prieur : le

marbre sera attaché avec cramj - de fer, du côté de

l'Épître p. 84-86). — Requête du curé Mayeur [1708

tendant a ce que la pièce de terre léguée à sou église,

à charge d'obit, el saisie pour défaut de droits seigneu-

riaux, lui soil rendue. — Requête des marguilliers

i;.".-.' demandanl une modérali m des droits seigneu-

riaux dus pour les biens de l'église p. 87-90). — Quit-

tances 1570-1775 des vingtièmes cl centièmes payés

pour les biens de Sainl-Yaast à Feuchy. — Requête

des habitants de Feuchy (1602), pour que l'Abbaye

paye la taille de ses biens de la ferme de Court-au-

Bois au rôle de Feuchy, parce que presque toutes les

terres de celle ferme sonl sur le terroir de Feuchy;

l'Abbaye refuse de payer celle imposition, alléguant

que les ecclésiastiques en sonl exempts p. 91 108). —
Sommation x.vm s

), de la pari du procureur fiscal de

l'Abbaye, aux lieutenanl el dchevins de Feuchy, de

faire réparer dans les huit jours les chemins de leur

communauté el notamment celui du marais p. 109-111).

— Requête imprimée 1756) de l'Abbaye aux Plats

d'Artois, au sujel d'un conflil survenu entre elle el le

sieur Robert Clément, fermier à Feuchy, qui, ayant

ouvèrl un fossé sur la rivière, avait été condamné par

jugemenl du 23 avril de la même année et absoul plus

lard par une ordonnance de l'Intendant : celte dernière

décision faisant supposer qu'il y a un conflit entre les

Étals el l'Abbaye au sujet de la juridiction sur la ri-

vière. l'Abbaye demande aux Plais de déclarer qu'il n'y
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n aucun conflil ol que les droits des Biais sur la Scarpe,

concernant l'entretien el le maintien de la navigation

ainsi que l'exercice de la police, n'empêchent pas l'excr

cicc d'autres droits de seigneurie réclamés par l'Ab

l>aye el autres t jointe la

requête de RoLm il < ih liienl à l'I nlciidaul p. 112).

Il 1921. (Liasse.)— 116 pièces, papier

l 'iris - I77U. — Feuchy [suite). Rec< ais-

sancé 1(179) du droit d'afforage à l'Abbaye, par Martin

Barré. —Autorisations [1713), à Jacques Pavy, d'ou-

vrir il [m. d. . de prendre de la

boue dans les rues pour Caire un grenier.— Recon-

naissances d'amende [1694-1754 pour délits de pâtu-

rage. — Complaintes 1759 contre plusieurs individus

(|iii oui <
i

• leules > avant le 15 septembre.

—

Affiche des bans de mars 177(5 ordonnant de « rétouper

les puits à marie ». de réparer les fours el cheminées,

de réparer les rues. .. espincher • les haies, décou-

vrir les bornes, renfermer les jardins, el défendant de

s'approcher des bornes de plus de -1 pieds en labourant,

de prendre « hèles à i rrisson d'aucuns étrangers

qui n'ont droits es marais -, de mellre des chevaux et

des moutons pâturer dans le marais p. 1-25). —
Exploits de justice ci\ iie. Opposition du sergent el des

anciens échevins de Feuchy 7oct. 1578) à ce que Jean

Maillarl. procureur d'office de l'Abbaye, el Antoine

Carbonnier, îils de Jean, mayeur héréditaire île Feu-

chy. fassent l'inventaire îles papiers communaux
contenus dans « la ferme qui a été rompue » el depuis

emportés à Arras, dans la maison de Nicolas Lohois.

— Emprises sur le flégard 1603 ; charrois à travers

les champs ensemencés 1675-1680).— Lettre du Grand

Prévôt 1670), rappelant aux échevins qu'il n'y a pas

d'autre sergent à Feuchy que celui de l'Abbaye el

qu'ils ont eu tort de se servir de l'homme qui se dit

sergenl du sieur de la Ferlé pour faire la visife des

fours el cheminées. — ordonnance du Grand Prévôt

1681 . pour le renouvellement de la loi échcvinalc el la

reddition des comptes de Fabrique et de Pauvreté.

— Vente (1690 des meubles de Jean Picquel par le

procureur d'office de Saint-Vaast. — Enquête 1693 au

sujet de la levée d'un noyé. —Inventaire [1697 des

meubles de Pavy. décédé, laissant des enfants mi-

neurs. — Infractions aux bans d'août, visites des fours

cl cheminées (1700-1745). — Autorisation au sieur de

Franlieu, capitaine des armées du Roi 1725 . de faire

ériger une chapelle sur le flégard, vis-à-vis du chemin

d'Arras à i lambrai, el de piauler, à l'cnlour, di

donl la vente des branches servirai l'entretien de la-

dite ch i] — Exploits de justice crimi-

nelle i ompiainle de l'Abbaye 15 nov. 1 158 contre les

sergents du i\ur de ;
i qui oui expli ilé sur la

juridiction des religieux : à l euchj . où ih onl arrêté

Jean Malfait, soupçonné d'avoir volé les reliques de

l'église d'Alhies et, plu
i inin cenl : à

Demencourt, où ils oui arrêté la servant) de Jacol Lu-

part; dans le cimetière de l'église de la Madeleine, ou

ils onl arrêté un nommé Bastien Caudrelicr, bien que

le cimetière soil un lieu réservé.— Enquêtes 1547-1714]

au sujel de coups el blessures. i

les insultes, adressées à Charles Pr leur, lieutenant

de Feuchy. — Enquèle 1574) au sujet d'insultes contre

Jean François, curé. —Sentence du siège de Sainl-

Vaasl 15 oct. 1582 c mdamnanl Nie ila Pron i

supplice de la 'de, pour avoir incité lagarnisonde

('.ambrai, avec laquelle il était en communication, lors

de son emprisonnement en celle ville, à venir pillera

A t lues. — Sentence du Conseil d'Arlois 9 nov. 1690

condamnant Paul Croart, de Feuchy, coupable du vol

d'une jument, < à comparoir au parquet du siège de

Sainl-Yaasi. conduil par l'exécuteur delà haule jus-

lice, el la corde au col, leste nue, à genoux, lenanl une

torche aidante es mains, de la pesanteur de deux

livres, dire cl déclarer à haule el intelligibi voix qu'il

a fait le vol de la jument malicieusement qu'il lui

déplail de l'avoir fail baiser la potence servir

sur les galères en qualité de forçai pendant toute sa

\ le • p. 68-116 .

II. 1522. ILiasse.) — 23 i pie 2 pari ih'iuin. 234 papier.

1611-1766. — Feuchy (suite). — Saisies sei-

gneuriales. — Liste 1611 des saisies faites à Feuchy

pour défaut de droits seigneuriaux [p. 1 . —Saisies

sur Philippe Bécu 1620 : Hérogueile 1690 : Jean Valet.

lieutenant de Saint-Michel; Philippe Dambrine, mayeur

de Tilloy-lès-Mofflaines ; Maximiiien Deiatlre, mayeur

de Feuchy: Laurent Silvaiu: François de Widebien,

écuyer, sieur de La Comté, veuf de Marie d'Aix,

demeuranl à Tilloy-lès-Mofflaines 169 i; : Charles Cour-

leville (1692); Antoine Douvrin, prêtre habitué de

réalise de Saiul-Maurice 1695 ; Jean Grimberl 1733 :

Guislain Pavy, lieutenant de Feuchy 1766 .

II. 1523. (Liasse. — 93 pièces :
' parchemin. 56 papi .

1589- 1757. — Feuchy suile .
— Suppli
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l'Abbaye 1389) pour tain 3 enfants de Pierre

François dans la jouissance des deux manoirs et (rois

mencaudées de lerre à labour, vendus par décrel après

saisie au nom de Sainl-Vaasl p. 12). — Procès 1616-

iye , d'une part, el Etienne Desnion-

cheaux et Jean de Grodecceur, d'autre, au sujet delà

saisie de n mes. de lerre, pour relief au 10e denier

p. 13-30).— Procès 1696-1698), au sujet de la saisie

, iale de 1 1 mes. de terre sur Jean Valet, lieute-

nant de Saint-Michel; J.-B. Delespine, procureur au

Conseil d'Artois, el Jean Lohen, libraire, bourgeois

d'Arras p 31 89). — Transactions 1757) après saisies

iriales p. 90-93 .

il. i.v.'i [Liasse.) -67 pièa i : il parchemin, 56 papier.

1264-1716. — Fenchy (suite). — « Werp »

pour hommage 28 sept. 1264), par Mehaus de Vi, veuve

de Guillaume Du Mes de Feuchy, entre les mains de

dom Hellin, prévôt de Saint-Vaast, de ses droits sur

5 ne. l 2 sises en « Rousiaucamp, c'om dis! à le

marlière de Feuchi ». Témoins : « mesires Hues d'Ai-

lues, me sires Wislasses de Saint-Aubin, Pieres Li

Rikes, Mahieu de Le Piere, Robers d'Angre, Pieres

maires de Biarc, Henri de Caslel, Renaus de Baudui-

mont, Colars li Cambrelens, Jehans maires de Saint-

Aubin, Gilles d'Al Lies. Jehans de Biaurain, de Feuchi,

et Gilles, maires île Demaencourl », hommes de Saint-

Vaasl p. l —Veille 30 déc. 1289), par Hue Faveriaus,

à Jacques de Le Bassôe, fils de Robert, du fief qu'il

tenait de Saint-Vaasl à Feuchy et dont ledit Jacques

fait hommage à Gilles Lolins, sous-prévôt, qui le reçoit

comme h ne de fief de l'Abbaye, en présence de

Robert Nazart, Coupliaus, Reniaume de Vis, Gilles le

Petit, Jean, maire de Biache, Mahieu Crapin, « el cist

oui recordé à » : Grinarl de Bailleul, Roger de Thélus,

Adam Du Gastel, Michel de Bouliers. Colarl de Feuchy,

Jacques de Rœux el Gilles Wion (p. 2 .
— Partage de

biens 1696 entre les enfants Damiens. — Autre partage

[1788] des biens laissés par les époux Clément-Ducrocq

\ Idimus el saisine 27 juil. 1 128
,
par Pierre

11 tu, écuyer, garde du scel du bailliage d'Amiens,

de la vente 24 oct. lin parVaasI de Le Rosière, dit

Fauchillon, bourgeois d'Arras, à Jean de Milan, aussi

bourgeois, de tous ses biens sur Feuchy, Atbies et

Fampoux, parmi lesquels 6 (iefs sonl tenus de Saint-

Vaast. — Saisine delà vente 27 juil. 1433) failepar-

dcvanl Michel Le Franchomme, lieutenant du mayeur

de Feuchy, Jean Bliaut, Etienne Le Franchomme,

Pierrol de Lattre, Pierrot de Lens, échevins, par Jean

Robaul. receveur d'Arras. el Aelis de Bermicourt, sa

femme, à Isabelle de Guistelle, dame de Neuville-

Vitasse, Alennes el Boves, veuve de Guillaume de

Bonnières, gouverneur d'Arras, et en premières noces

de Hue, seigneur de Neuville-Vitasse, de 137 mène de

terre. Pour cet achat ladite dame fait une déclaration

de command en faveur de Jean Viellart, ministre des

Trinitaires d'Arras. à charge d'avoir une chapelle en

leur église où l'on dira chaque jour la messe pour elle,

smi époux, le seigneur de Neuville, et leur (ils aîné,

Jean de Neuville, lues à la bataille de « Rousseau ville »,

en 1 115. — Saisine 1520), par Michel Brunel, l'un des

mayeurs de Feuchy, de la vente d'une maison par Jean

Paumart; —autres, à la suite de vente de biens di-

vers par Drion Féron, brigadier du sieur de Branche-

ville, lieutenant-colonel du régiment de«Rassau » 1696 :

par Jacques Desseinge, prêtre, clerc de l'église Saint-

Nicolas-sur-les-Fossés (1698) ;
par Philippe Pavy,

mayeur 1712 . etc. p. 7-25 .
— Prisées de manoirs el

lerres labourables de Nicolas Pavy (1540); d'Antoine

Du Belloy, écuyer. dont le fermier est Rolland de

Wallencourl 1590] : de Pierre Brunel el consorts ]1686);

de Catherine et Marie-Barbe Lelong 1696 : d'Antoine

Delis (1694 : de Dominique-Anne-Thérèse el sieur

Marie-Angélique d'Aix, nu nie au couvent « des Cha-

riolz » d'Arras (1704 ; de Martin Le Josnc Conlay,

seigneur de La Ferlé, Conteville, Lœuvacque (1716),

etc. (p. 26-67).

li. 1525. (Liasse.) — 6] pièces, papier.

1501-1785. — Feuchy (suite). — Dénombre-

ments sen is par Roberl Mauvergne, licencié es lois, el

Catherine Legrand, dite de Gomiecourt (1501 : Charles

de Coûrteville, écuyer, sieur de Sasbroug, gentilhomme

de la maison de s. A., veuf de Marie de Cardevacque

1622 : Charles d'Aix, écuyer, sieur de Tilloy en partie,

lils de Maximilien, en son vivanl écuyer, sieur de

Malringliein (1633); François Crocfcr (1749); Jacques

Bécu (1782); Augustin Scailléretz, Philippe Clément,

J.-B. Le Gentil, prêtre, à Arras(1784); Antoine Pavy,

clerc clériquanl de Feuchy, J.-B. Wilmez, fermier

(1785). Tableau des dénombrements de Feuchy reçus

en 1785 p. 1-49). — Procès (1582 contre Antoine Pu

Belloy, écuyer, époux de Madeleine Du Moustier, pour

les dénombrements qu'il a servis à Sainl Vaasl et qui

soni refusés comme ne reconnaissant pas l'imposition

du gaule (p. 50-61 .
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H. 1526, Registre.) — In-folio : 352 feuillets, paj

1496-1740. Feuchy suite). — Dénoi

ments, par Jean Bétrémieux 1496 : Martin Delisse

1588 ; Aélix Le Sarlisseur, veuve de Jacques Vandorme

1612 : Antoine Quarré, sieur du Repaire 1691 : Phi

lippe Hurtaux 1693 ; François de Widebien, écuyer,

sieur de La Comté, el Maximilien Le Josne, écuyer,

sieur tl<' La Comté, grand bailli de l'Abbaye [1694 ; Sé-

bastien Scailliérelz, clerc clériquanl de Feuchy [1701);

Nicolas Pavy, sergent de l'échevinage 1702 : Philippe

Pavy, mayeur héréditaire en partie de Feuchj 1704 :

Gérard Ghislain, bourgeois d'Arras, veuf de Louise

Legay, héritière de Charles Legay, chanoine de N.-D.

d'Arras [1706 ; Antoine Gamelon, bourgeois 1717 :

Jacques de Ransart, chanoine et grand vicaire de revé-

cue d'Arras 1728 : Adrienne d'Assenoy, veuve de Guil-

laume Huquet, avocal 1729); sœur Adrienne Darras,

mère Ancelle, Marie de Vielly, Marie de Valenciennes,

Thérèse de Douai, Cécile de Vielly. sœurs capucines

de Douai ;1732); Jean Guilbert, chirurgien à Arras, el

Albert Biondel, notaire à Arras, au nom de Pierre Mar-

seille, son beau-père 1736] ; Nicolas Izambard, éehe\ in

d'Arras: Anloine Douchet, curé de Saint-Sauveur;

Jacques Buissart, procureur au Conseil d'Arlois, et

Angélique Douchet, son épouse; Marie Gamand, veuve

de Jean Mabille, avocat; Marie-Romaine Le Prévost-

Franlieu; Marie Guérard, fille de Marie Routait, nui

elle-même est fille de Guillaume et de Marie Allart,

jointe à Charles Guérard, écuyer, sieur de Razincourt,

conseiller au Conseil d'Arlois, son père, et Albert de

Saint-Pol, avocat, curateur d'Antoine de Saint-Pol, son

frère, petits-fils et héritiers de Guillaume Routart el

de Marie Allart; Pierre Corbehem, prêtre, demeurant

à Paris (1737); Antoinette Dautricourt et Jean Varet,

prêtre, bénéficier de Saint-Nicaise et chapelain de N.-D.

d'Arras [1738] ; Jean Valet, maître d'école au faubourg

des Alouettes ,1740).

H. 1527. Registre.) —In-folio; 36s feuillets, papier.

1741-1781. — Feuchy (suite). — Dénombre-

ments, par Marie-Joseph-Gertrude de Saint-Maur,

prieure du couvent de la Paix de Béthune (1741); Ro-

bert Héroguelle, arpenteur (1742) ; Catherine-Thérèse

d'Aix, dame d'EsIrée (1748) ; Florence Depoix, veuve de

Louis Fagniez, féronnier à Arras (1749) ; J.-B. Dhée,

sergent de la seigneurie de Feuchy (1751) ; Louis Vail-

lant, greffier de la Gouvernance d'Arras 1751); J.-B.

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

Éloj de i lorbehem, avocal en Parlement, lieu

particulier de la Sénéchaussée de Salnl Pol

Grimbert, avocat, ^ i«fii' r de la ville d'Arras;

Jean Houzel, avocat, procureur du Roià Efcsdin 1778);

François Grossemy, bailli des seigneuries de Saint-

Amand, La Basecque el autres lieux, receveur des

États de Lille.

II. 152 :
— 119 pièces : ; parchemin, lis

]

1318- 1741. — Feuchy suile). — Extraits des

registres aux reliefs el droits seigneuriaux 1530-1570).

Quelques noms : Robert de Casteler, lieutenant d uim-

(1550 : Pierre Binet, lieutenanl de Feuchj 1553 ; Jean

Buisine, procureur postulanl au Conseil d'Arlois [1554 :

Jean Carbonnel, lieutenanl de Feuchy 1556] ; Vaasl

Herlin. licencié es lois (1560 ; Antoine de La Forge,

écuyer, sieur de Quivignies 1570, p. 1-12 . —Quittances

des droits seigneuriaux acquittés par Isabelle Accarl

(1535 : Aniline de I.a Forge, écuyer, sieur de Quivi-

gnies, veufdeMarieBrunel, fillede feuMichèle! d'Hélène

Mauvergne, celle-ci à présenl femme de Jean de Béry,

écuyer 1540 : Marie Briois. veuve de Charles d'- Carde-

vacque, écuyer, sieur de Beaumonl (1612 : Pierre Le

Clément, écuyer, sieur de Lœuvacque 1636 : Maximi-

lien Le Josne-Contay, seigneur de La Ferté, acquéreur

de terres ayant appartenu à Catherine Le Josne, épouse

de Nicolas de Saint-Archange, écuyer, sieur de La

Bruière (1714, p. 13-48 .
— Procès 1525-1526 intenté par

l'Abbaye à Guillaume Clauwin, licencié es lois, el Mi-

chel Brunel, échevin d'Arras, pour relief au 10e denier,

jugé au siège de la prévôtéde Beauquesne et, depuis

La guerre, par-devant la Gouvernance d'Arras, subrogée

au lieu de ladite prévôté. L'Abbaye veut récuser les

témoins qu'on produit contre elle sous prétexte qu'ils

sont les domestiques des adversaires [p. 19-53). — Pro-

cès (1601) contre Pierre Le Clément, écuyer. sieur de

Lœuvacque, pour n'avoir pas relevé dans les délais

exigés par la coutume les héritages provenant de sa

tante, demoiselle Du Moustier p. 54-74). — Procès (1621-

1624) contre Catherine Lagrange, veuve de Pierre Le Clé-

ment, pour le même sujet p. 75-88 . — Lettres 1716-

1719 des sœurs de la Paix de Béthune. au sujel des

droits seigneuriaux el des renies qu'elles doivent à

Saint-Vaast pour leurs terres de Feuchy; le rachat du

droit d'indemnité leur est accordé (1719] moyennant

une rente annuelle d'un chapon et d'une poule et

la nomination d'un homme vivant el mourant; lettre

,1711 de s«eur de Saint-Maur Deladjus, prieure, pour

26
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le relief de leur homme vivant, le sieur Danis, qui vient

de mourir p. 89-99 .
— Demande, par les sœurs capucines

de Don remises d'arrérages de rentes pour

leurs biens sur Eaucourt, Vis-en-Artois, Tilloy lès-Mof-

flaines el Feuchy (p. 100). — Rentes. Vidimus, parles

êchevins de Feucbj [fév. 1318), dulegs fait par Jean

Du Bos. « jadis senescaus du bos », à la Trésorerie de

Saint-Vaast, d'une rente - d'un mené, de blé sec et

saisnaule, à faire hoistes et x s. de par. de rente à

biretage cascun an pour une lampe faire ardoir devanl

nostre Dame » (p. 101). — Extraits des comptes de la

Grcneterie el de l'office des Rentes foraines (1520-1626,

p. 102-110).—Arréntement [1526] d'un manoir et 34 mes.

de terre à Colart Pavy [p. 111). — Sentence du Conseil

d'Artois 29 mars 1583) contre Antoine Cuvelier, veuf

de Jeanne Obry, pour l'arrenlement jadis donné à Ma-

thieu de Lespine [p. 112-113). — Procès (1591) contre

Antoine Du Belloy, pour un canon de n l. sur un ma-

noir amasé de prés et jardins conlenanl 75 nienc.de

ferres p. lil-H7). — Élal (1708) des arrérages dus aux

Meules foraines par le sieur de Franlieu [p. 1 18-119 .

il. 1529 Registre.) — In-folio ; 19 feuillets, papier.

1690. — Feuchy suite). — Cueilloir îles renies.

Principaux noms cités : Nicolas Pavy, sergent de Feu-

chy; les demoiselles Quarré, petites-filles de Charles.

seigneur du Cauroy, qui lui-même est (ils de demoi-

selle I.e Merchier, veuve de Charles Quarré; Louis

Le Josne, sieur du « Grand Marel »: Nicolas Flippe.

bourgeois d'Arras; Charles de Courteville, écuyer,

sieur d'Hazebrouck : les boirs de Pierred'Aix, à cause de

sa femme, tille de Me Paul Crugeot.

n. 1530. (Rcgistri in folio ; 129 feuillets

1708. — Feuchy suite — Cueilloir des renies,

suivi d'un cueilloir du gaule. Principaux noms cités:

le sieur de Franlieu el le sieur de La Carletle, a .anse

d'Anne-Françoise el d'Anne-Thérèse d'Aix, leurs fem-

mes; Frémin Dominon, curé; Joseph-Anselme Philippe,

ml au régiment de Languedoc; Nicolas l'aven.

écuyer. sieur d'Bssarts, capitaine au régimenl de

Mailly, Dominique de Mory, sieur de Ninguient; le

conseiller Galhaul el le procureur Gille,à Aire: Jacques
t. avocat; Jean Gamand, êchevin d'Arras. —

Cueilloir du gaule a Hervain el Saint-Laurent. Princi-

paux n ' Louis Blondel, sieur du Barlay;

M Pierre Proyart, d'Arras; Barthélémy d'Hangouart,

comle d'Avelin; les héritiers de Guérard, conseiller;

M e Rrunel, avocat: Guérard de Cuinghera, sieur

d'Imercourt. — Cueilloir du gaule à Blangy et Fosse.

Principaux noms : le sieur de la Basecque, époux

d'AgnèsrGertrude Cornaillc, dame de Saint-Arnaud:

François Delelès, trésorier des finances d'Artois; la

chapelle de Séchelles. en l'église Saint-Jean; l'hôpital

des Pauvres du Rivage d'Arras. — Cueilloir des renies

d'Hervain.

n. 1531. Registre.) — In-folio; 134 feuillets, papier.

170K. — Feuchy (suite). — Double du registre

précédent.

n. 1532. (Registre.) - In-folio ; ^ feuillets, papier.

'1724. — Feuchy suite). — Cueilloir des rentes

seigneuriales, renouvelé par le sieur île Lavallée. Prin-

cipaux noms : Le Josne, sieur de La Ferlé: le baron

Du Glas, à cause de Françoise Quarré, son épouse ;

Philippe Douchet, procureur au Conseil d'Artois;

l'église de Feuchy, par douai ion que lui a faite

Maillarl, chanoine d'Amiens; les héritiers de François

Desquenne, docteur en médecine d'Arras. — Cueilloir

du vaule île Feuchy. pour la même année : André Ma-

bille, avocat.

n. 1533. [Registre.) — In-folio ; 16 feuillets, papier.

l~li(i. — Feuchy suite). — Cueilloir général des

renies seigneuriales el du gaule.

il. [534. (Registre.) — In-folio ; 86 feuillets, papier.

17ÎÎ7. — Feuchy suite). —Cueilloir des renies.

Principaux noms cités: Yves Quarré du Repaire;

Louis Le Josne. sieur de La Ferlé, lils de Maximilien;

Maximilien Pavy, lieutenanl de Feuchy; les neveux de

Mathieu Corbehem, curé de Saint-Nicaise ; Marie Le

Prévost-Franlieu, béguine à Cambrai ; Antoine Douchet,

curé de Saint-Sauveur. — Déclaration des manoirs et

terres lab ables appartenanl à Saint-Vaast. Marché

du couvenl de la Tri ni lé' : « s. 'il mémoire que cedil mar-

ché doil à l'étal de la Crosse un once d'argenl el un eha-

1
de rente, les pères Trinitaires d'Arras lenansen fief

de Sainl \ aasl un surcens sur ce marché; il doil aussi

à l'étal du Buffel ;T s. I d. pour ôs mes. de terre, el au

Sous-Prévôl un chapon pour une luiisse. prés du mou-
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lin d'Athles ». — L'arrenlemenl d'Étrun, qui se com

pose presque entiéremenl du marché 'lu sieur Quarré,

a été amorti aux dames d'Étrun, en 1507, à charge de

g chapons blancs envers la Crosse, el 6 l. tourn. à

chaque changemenl d'abbesse.

Il 1535 il m — ;.*.! pi.- j\ parchemin, s papier,

1487-1740. — Feuchy suite). — Modération

.le roui. -s el de -aille accordée [7 janv. Ils;) a .Iran

Mauvergne (p. 1). — Complaintes el sentences 1558

1740 au sujel du gaule. Principaux ooms cités : Pierre

Binel [1558); Pierre Bourgeois, briqueteur 1560);

Guillaume Maton (1568 : Charles lui Moustier 1573 ;

Roland Dorlencourt (1587); Jean Lobry [1632 ; demoi-

selle Précourl 1740, p. 2-29 .

H. 1536 Registre.)— [n-folio; " feuillets, papier.

K>90. — Feuchy [suite .
— Value du ^aule de

Feuchy.

H. 1537. [Registre.] — [n-folio; 78 feuillets, papier.

1700. — Feuchy suite). — Cueilloir du gaule.

H. 153S. (Liasse.) — 93 pièces : 24 parchemin. 69 papier; :: sceaux.

1380-1785. — Feuchy [suite). — Extraits des

déclarations de dîme [1574 . tableaux (1781-1782) des

produits des dîmes et des terres à rietz. Baux de la

dîme, à Mathurin Ueretz (1668) et Augustin Scailléretz

(1760). Tableau récapitulatif des produits de la dîme

et des terres attachées à la cure (1777-1783) : en 1777, la

dîme rapportait 1,038 1. 17 s. 6 d.; en 1780, 1,374 1. 3 s.

12 d.; en 1783, 3,000 1. ; produits des dîmes, déductions

faites des revenus des terres de la cure : 1,500 1. en 1777,

1.340 1. en 17so, 2,9601. en 1783; quantités de terres pour

lesquelles on a refusé de payer la dîme : en 1777 34 mes.

4 verges, en 1780 67 mes., en 1783 93 mes. 3 verges 1/2;

produit de la dîme sur une mes. de terre : en 1777

1 1. 17 s. 6 d. : en 1780 1 1. 13 s. 6 d. ; en 1783 3 1. 14 s. ;

superficies de terrains ensemencés (1777-1783) en lin, col-

zas, œillettes, navette, « favelotles », trèfle, sainfoin. —
Déclarations (1777-1785) des cultivateurs refusant de

payer la dîme (p. 1-23).— Complaintes et reconnaissances

pour dîmes (1509-1726). Quelques noms : Jean Duquesnoy

(1500): Vincent Dubœuf (1560) ; Martin Merchier 1573 ;

Jacques Dieu-y-soil (1590) ; Enguerrand Martin 1609);

Antoine Du Castcau 1610 ; Jean Pinte (1613 ;Maxlrailion

1653); Philippi Bécu, termlcrde la censé de Feu-

i de Boisleux 1673 : François Pavj

.

lleutenanl do Feuchj î; 6, p I
i \n - du Parle

menl de Paris 21 mars 1380 contre Louis de Boubers,

Jean de Vis el Jean de \ aulx, pour droll de leri

à Saint-Vaasl sur ci ri. ours terres de Feuchj p. 90 .

—
Complainte 1 103 contre Pasquier Le Franchomme,
pour dîmes de laine et d lux dues à r abbaye el au

curé, Jean Macaire; relation du sergenl exécuteur

(p. 91-93 .

u 15 19. Liasse.) irehemin, 133 papier.

1777-1787. — Feuchy (suite). — Procès 1777-

1787 contre plusieurs habitants de Feuchy refusant de

payer la dîme de lin el des autres grains ronds. Nom-
breux mémoires fournis par l'Abbaye el les adversaires.

Consultation juridique (9 juin 1785] tendant à prouver

que l'Abbaye est en droil de percevoir la dîme de lin.

Transaction [25 juil. 1787 entre les parties : pour metlre

tin au procès, les premiers accordenl que l'Abbaye per-

çoive la dîme de lin à la quotité des bulles du 100,

l'Abbaye de son côté déclare qu'elle se contentera de

percevoir 2 boiss. de chaque mesure ensemencée de

ces grains.

il 1540 Registre.) — [n-folio; 85 feuillets, papier.

1775. — Feuchy suite). —Déclaration de la dîme

servie par le fermier.

H. 1541. (Liasse. \
— SS pièces : 14 parchemin, 74 papi

1316 - 1780. — Feuchy [suite . — Arrentemenl

(8 mai 1316), par l'Abbaye, à Baude d'Athies, son valet,

de 5 boiss. de terre sises « derrière le bos » de Mol-

naines, que Jean d'Annœullin «adonl senescaus du bos,

avoit prise en paiement pour le Trésoorrie Saint-Vaasl

àPicron Vinchande Feuchi»; les témoins sont : « Hues

de Le Bassée, maires de Feuchy. Jean de Lattre, An-

drius Li Hoirs, Robert Noveus, Colars Li Fèvres, Jean

Li Simons, eskevin ». — Reconnaissance d'un arren-

lement (juil. 1323;, consenti autrefois par feu Gilles,

ancien majeur de Feuchy, à Jacques de Harvaing

et Gillotle de Le Bassée, de 8 mène. 1/2 de terre qu'il

tenait en franc-alleu de Saint-Vaast ; les témoins sont :

Jean de Beaurain, sénéchal du bois, Huart de Le

Bassée, « Andrius Li Hoirs », Jean de Lattre, Pierre de

Baudoul, Baude du Celier, « aloiers ». — Arrentemenl
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10 août 1339 de 5 boiss., par Saint-Vaast, à Isaheau de

Dons, veuve de Hue de Le Bassée; les témoins sonl :

« Jeanl.i Viiichans. mayeur, Guillaume de Bailleul,Wale

- échevins(p. 1-3).—

Reconnaisse: . par Tassarl Le Borgne, qu'il a

rendu a ux de Sainl-Vaasl « leur maison de

Mofflain lits onl tenant à l'atlre Nostre Dame

du bois », laquelle il avail depuis longtemps en location.

1 106
,
par Jean de Rœux, -

du Roi el bourgeois d'Arras, qu'il doit 20 mène, et

I 2 de blé pour les 53 mené, de terre qu'il tient

de SaintrVaast en arrentement, sises au terroir du « bos

de Mofflaines, entre ledit bos el le Verde Voye ». —
Reconnaissance 1416), par Jean Robaut, receveur

d'Arras. qu'il a pris en arrentemenl de SaintrVaast

58 mène, de terre, à raison de 16den. par mencaudée.

Une partie de ces biens tiennent à la terre de Jacque-

mart Poutrequin, mayeur de Feuchy. — Autre recon-

naissance 1419), parle même, qu'il a pris en arrente-

ment, aux mêmes conditions, 7 mène, sises entre

• Moncy-le Perreur el le bos de Mofflaines ». — Arren-

temenl 1616), à Alexandre Pocquet, d'un coin de terre

tenant au chemin de Court-au-Bois à Tilloy, pour y
uire une maison p. t-2] .

— Sentence du Conseil

d'Artois il juin 1541 condamnanl Jean Roussel, culti-

vateur â Tilloy, à accomplir les trois journées de cor-

vées qu'il doil pour les terres qu'il occupe sur le do-

maine de la Court-au-Bois. — Transaction (1670) entre

les mayeur el échevins de Tilloy, d'une part, el les hé-

ritiers d'Adrien Hémart, d'autre part, pour le rembour-

semenl des centièmes que celui-ci a payés induemenl

quand il était fermier de Court-au-Bois, celle ferme

étant « exempte desdits centiesmes el aultres mauvais

p 22 23 — Procès 1675-1678 contre Mathieu

de Boilleux, fermier du sieur du Grand-Marais, pour

emprise sur un champ de Court-au-Bois ; sentence du

il d'Artois 21 Janv. 1678) condamnanl ledit sieur

cl son fermier [p. 24-44) —Échange 1746) de 6 boiss.

de terre de Court-au-Bois, contre 6 autres appartenant

au sieur Roussel p. 24-45). — Déclarations des lerres

du marche:- de Court-au-Bois 1584 1780), par Simon

Caudron, fermier 1584 : Nicolas Defontaines 1596 :

Loi i Blin 168 i : Guislain

i re 1748); Antoine Savary 28 sept. 1780 : Augus-

tin Scaillién Baux 1603 1725

déterres du côté de Mofflaines avec autorisation d'y

tirer du sabl tues : les potiers el briqueleurs

Sim -H Daml 603); Philippe

Cauwel ;i621 ; Piern

1693 : Charles Pigache 1698] ; François Lesoing [1699 ;

Nicolas Delctaille 1703 : les frères Pavy [1764). —
Plainte (1724) contre les entrepreneurs des ouvrages

du Roi qui onl fait tirer du sable dans le bois de Mof-

flaines sans autorisation p. 64-88

H. 15i°. (Liasse.) — 81 pièces -
'.' parchemin, 72 papier.

1534-1783. — Feuchy suite). — Baux de la

censé de Mofflaines, alias Court-au-Bois, à Pierre de

Buires 1534 . Hugues Caudron el Françoisede Brabanl

1563 . Simon Caudron [1573 . Claude Tabary el Marie

Crocquefer 1594 , Nicolas Deretz et Marie Dubois 1618),

Pierre Caudron (1623 . Antoine Blin (1672 . Jaspart

Legentil (1678), Jean Lemaire 1734 . Marie Legentil,

veuve de Jean Lemaire (1743), François Lemaire 1761 .

Pierre Savary 1771. p. 1-45). — Baux de différents

corps de lerres éclipsés du marché de Mofflaines. Bail

[1609 . à Thomas Gramay. « escevin du Francq de

Bruges ». de 3 à 1 mené, à prendre en l'enclos de

Court-au-Bois, devant la grange dudit lieu, jusqu'aux

haies qui séparent la vigne plantée au bout de la place

du côté du bois de Mofflaines, pour y planter des mû-

riers blancs.— Bail 177:! de 314 mes. 3 coupes 1/2

ci-devant attachées à la censé de Mofflaines, à Joachim

Magnier; — autre (1776 de 100 mes. :; ci mpes 15 \

a Pierre Dupret; — autres (1770 et 1783 de Us mes . a

Augustin Scailléretz p. 16-56). —Procès 1681) contre

Antoine Blin. fermier, pour l'obliger à exécuter les

clauses de son bail. — Complainte 1706 contre Marie

Legentil, fermière de Court-au-Bois, qui, au mépris des

Clauses de son bail, a charrié du fumier sur des lerres

autres que celles de son marché p. 57-81).

U. 1543. (Liasse.) — 105 piê 6 parchemin, 99 papier.

Iô29-17<»r>. — Feuchtj suite.— Hypothèque

(1ÔI7 pour sûreté de bail de Pierre Debuîres, fermier

de Court-au-Bois. — Attestations 1557 des dégâts de

guerre commis sur les lerres de Mofflaines. — Modéra-

tion de rendage accordée 1597 à Claude Tabary, à

cause de la stérilité des lerres p. 1-7 .
— Visites et

réparations 1583-1765 de la ferme de Court-au-Bois:

procès-verbal de visite 1583), par Roberl de Gouves,

charpentier, des ouvrages nécessaire! pour l'en

l

relien

des édifices non brûlés el la conservati le la maçon-

nerie du logis - bruslé par les eunemys cambrisiens >\

— marchés 1588-1589 passés pour les réparations ; toisé

[1590 des travaux exéculés; — requête de Pierre Cau-
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di'. m. fermier de Courl au Bois, à l'Abbé 1633 , tendant à

faire reconstruire les bâtiments qui menacent ruine; —
cUn is îles bâtiments neufs construits en 1690;— procès

verbal 1690 constatant que le fermier a élevé des

meules de paille contre 1rs murailles, ce qui fail naître

l'humidité; étal 'les lieux dressé 1697 avanl de

renouveler le bail; - construction d'un pigeonnier

[1701 :— nouvelles réparations de maçonnerie 1712

L713) ;— travaux à la couverture en tuiles [1765, p. 8-57 .

— Démission, par Arnould de Hayembeck el Anne île

Laibrge, sa femme 1589 . de l'étal de sénéchal du bois

de Mofflaines, au profit de Chrétien Sarrazin, chevalier,

sieur de Lambersart. — Règlements 1595) pour le

sénéchal du bois et pour le gardien de la censé. —
Requête [1595[ du fermier du bois, Claude Tabary, ten-

dant au prompt remplacement îles deux places \ acantes

de gardes sur les trois qui existaient auparavant,

parce que les > tailles vont de mal en pire ». Procès-

verhal [1632) d'un sergent du bois Messe dans son

service par des malveillants (p. 58-70). — Baux du bois

de Mofflaines avanl son défrichement, à Martin de

Fontaines, demeurant à Waudrifontaine, el Pierre

Ysengrin, fermier d'Athies 1569 ; à Claude Tabary et

Marie Crocquefer 1577), moyennanl 30,000 fagots.—

Bail, à Jean Capon 1663 . de 72 mes. de terres, prove-

nant du bois défriche p. 71-80). — Accord (1529 avec

Guillaume de Dounest, de Bapatime, pour replanter le

bois, à raison de 100 s. par mène. — Marchés (1590-1593]

pour l'abattage d'arbres.— Visite el marque (1595[ des

arbres bons à abattre pour les besoins de l'Abbaye. —
Elal du bois de Mofflaines pour la « tonture » com-

mencée en 1604, par le sieur de Prédefln, commis à la

Court-au-Bois. — Comptes des coupes 1610-1633). —
Réquisition de bois xvne siècle de la pari du Magis-

tral d'Arras, pour les travaux de fortifications delà

ville.— Attestation [1641] que, depuis la prise de la

ville d'Arras au mois d'août 1640. on a abattu une quan-

tité d'arbres sur 34 ou 35 mes., pour en faire des

fascines employées aux fortifications de la porte Ron-

ville. — Demande de remise de centièmes (1661) pour

le bois de Mofflaines totalement ruiné par les dernières

guerres (p. 81-105).

II. 1544. [Liasse.) — 67 piê min, 66 papier.

1210- 1721. — Feuchy suite. — Copie de la

donation [1210 faite par Me Robert de Békerel à la

chapelle Saint-Nicaise de Cambrai, d'une renie de

•-'o mène, de froment à prendre sur la terre que Bau-

duln, son frère, tenait au terroir de Mofflaines ; celte

rente sera exigible ù pi rp< Luilé ur les icnam

celle terre, le blé sera a fi den. prés du meilleur vendu

au marchéd' V.rras (p t î). - Quitlam mené

pai Jean Riquié, chapelain de Saint-Nicaise 1563

1572 : par Le Uonvers, chanoine de Cambrai, et Pré

min Fourment, chapelain de celle i uleurs

testamentaires de feu Riquié 157 ! ; par Jean Lambert,

Qouveau chapelain 157 t 1584 . par messire Pierre

Petit, exécuteur testamentaire de Jean Lamberl lésé
;

par Jean Warnier, chantre de Notre Dame de Tournay
et uouveau chapelain de Sainl Nicaise 1585 1594 : par

Pierre Sehureus, étudiant en philosophie a l'Univer

site de Douai, nouveau chapelain 1594-1597 : par Quen

lin de lléniii, smi suecesseur 1597-1600 .
— Transaction

1599 entre l'Abbaye el le. lit Q.de Hénin, l'Abbaye récla

niant une modération de .aile renie parce que les

terres sur lesquelles (die est affectée s., ni restées en

friches pendant les dernières guerres et ne voulant

d'ailleurs payer cette rente que comptée à la mesure

de Saint-Vaast et non à .aile delà ville : satisfaction

.si donnée a l'Abbaye sur ce dernier point. — Quit-

tances de cette même rente, par Jean de Hénin, nou-

veau chapelain 1601-1606 , el Jean Leclercq, son succes-

seur 1607-1634). — Mémoire 1663 pour prouver que le

chapelain de Saint-Nicaise de Cambrai, « qui a place au

chœur au eosté senestre en ladicte église . tout en

ayant droit à la susdite renie de 20 ras. de blé payable

par Saint-Vaast, ne peut la réclamer à la ferme de

Courl-au-Bois, mais doit se contenter d'être payé sur

les greniers de Saint-Vaast. — Quittance les-,, par

Simon Bonté, chapelain de Saint-Nicaise, de '>'.» 11.

lo pat. au lieu des 20 mène, de blé de rente habituels.

— Autres quittances (1720-1721 de 20 mène, par Bau-

duiii. chapelain p. 3-67 .

II. 1545. (Liasse.) — 243 pièces : il parchemin, 232 papier; I

1233 - 17r><». — Feuchy suite) —Accord juin

1233 . au sujet de I'arrentemenl donné parl'Abbaye, du

moulin et des viviers de Waudrifontaine. Saint-Vaast

a la moitié des droits sur le moulin, le vivier, les prés

et la maison de Waldrici foule la moitié des poissons,

anguilles, « buirons », pigeons el fruits, la moitié de la

mouture du moulin. Le moulin doit être réparé à frais

communs par l'Abbaye el T'rsin Crespin, le fermier:

à c dernier revient la farine, à condition qu'il ai

ii moulin et un gardien ;
ledit Ursin a aussi la

lu vivier el des écluses qu'il doit réparera ses
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frais ; l'Abbaye se réserve toute justice sur le moulin.

les écluses, les viviers et tes prés de Waudrifontaine.

Les charges de l'arrentemenl sonl de : 1. envers l'hô-

pital Sainl-Vaast. - Abandon (mars 1237 . par la veuve

de Jean Crespin, du droil de douaire sur le moulin et

les viviers de Waudrifontaine, que son mari tenait en

Saint-Vaast. — Attestations 1587 que le sieur

Sarra/.in a commis un délit en péchant en barquette

sur les viviers de Mofflain.es. — Requête [1593 de

Jean de Crespiœul et Etienne Doué, fermiers des

maisons, moulins el viviers de Waudrifontaine. de-

mandant un état des lieux avanl de quitter leur bail;

l'Abbé leur répond qu'ils sonl comptables de 720 carpes

el 2,700 « aulenaulx » p. 1-4). — Complainte (1573;

contre Nicolas de Paris, qui, de sa propre autorité, a

planté une borne en empiétant sur le domaine de Saint-

\ aasl p. 5-6). — Complaintes (1546-1603) contre divers

individus qui sonl allés couper du bois à Mofflaines.

— Requêtes présentées (1593-1632) par les habitants

de Tilloy el de Feuchy
i

obtenir la permission

d'aller ramasser les branches mortes dans le bois de

Mofflaines [p.- 7-86). — Requêtes (1602-1628 des mar-

guilliers des paroisses d'Arras, des couvents et des con-

fréries particulières, pour aller couper des rameaux de

bois avec le feuillage en vue d'orner leurs églises ou

chapelles les jours de tètes p. 87-182). — Réconnais-

sances el complaintes 1580-1630 pour pâturages indus

dans le bois (p. 183-214). —Requêtes (1604-1633) des

communautés de Tilloy e1 de Feuchy, pour obtenir

l'autorisation d'aller couper de l'herbe dans ledit bois

p ii 2 !J .
— i lonteslalion [1723] entre le fermier de la

Courl an Bois el les babilants de Saint-Sauveur pour

lepàturage p. 239-241). — Accord 1753 enlre Lemaire,

fermier de la Court-au-Bois, el Valet, fermier de Tilloy,

au sujet de la vaine pâture p. 242). —Complainte 1750

contre un fermier, Roberl Clément, qui s'est ingéré

d'ouvrir un fossé entre sa pièce deterreet une autre

pièce dépendant de la Court-au-Bois (p. 243 .

n. 1546. (Liasse.) — 34 p parchemin, 88 papier.

1286-1767. — Feuchy suite). — Vidimus, par

cilles de \Vu\ nie el < Jacques * de Mouronval, dame de

Méaulens, sa femme [sept. 1286), de la vente faite par

Colarl de Békerel, leur h< mine de fief, à l'abbaye

Saiui Vaast, d'une pièce de terre prés du vivier de

Waudrifontaine, à charge de 13 1. 13 s. el 13 chapons de

p. 1). — Déclaration (1573 des terres de la censé

de Waudrifontaine : contenance totale. 325 mène, el

demie de terre à labour à la solle des blés d'août,

100 mène. 2 boiss. à la solle de mars, 131 mène, à la

solle de jachères. — Déclaration des menues dîmes de

Sainl Laurent dépendant de la censé de Waudrifon-

taine (m; d.); principaux noms cités : le seigneur de

Razincourt, Martin Du Ries, Philippe de Bury, messire

de Mory, M' Laurent Rimbaut, la censé du Rainouarl

appartenant à M e Baude Quenibon, la censé du Pont-

Louis appartenant à Mademoiselle d'Aulrcuil, le« mez »

de Hées appartenant à G-uisIain Gambier, la censé de

La Brayelle appartenant au sieur de Val-Huon. —
Autres déclarations 1583) des terres et des dîmes de

Waudrifontaine. — Déclaration 1717. des terres de

Court-au-Bois, de Waudrifontaine et du bois de Mof-

flaines, réunies, y compris le manoir « où esloil la

ferme » de Waudrifontaine (p. 2-6 . — Présentation

1632), par l'Abbé, à l'évêque Boudot, pour la chapelle

de Sainte-Elisabeth de Waudrifontaine, vacante par

L'insuffisance de Philippe Du Pré. d'un nouveau titu-

laire en la personne de Philippe Wallarl. clerc du dio-

cèse d'Arras. — Permutation (xvir* siécie] entre le cha-

pelain de Sainte-Elisabeth et le chapelain de la cha-

pelle de Boisleux à Arras. — Requête à l'Évêque (1709)

de Mc Emmanuel Loreillc, clerc de Cluny, pourvu de

la ehapellenie de Waudrifontaine par le pouvoir de

l'abbé de Saint-Vaast, pour obtenir ses lettres de colla-

lion. — Démission pure el simple (1762 de Delemer,

prêtre, chapelain de Waudrifontaine. — Biens el reve-

nus de celle chapelle ;i628-1730, p. 7-19). — Procès

1765-1767] au sujel de la collation de ladite chapelle :

celle-ci ayant été vacante en 1760 par la mort du titu-

laire Crozé, l'Abbé y nomma le sieur Delemer, qui

démissionna et fui remplacé par Me Auguste Delys,

prêtre du diocèse d'Arras, lequel fut troublé- dans la pos-

session de son bénéfice par M' Charles Lemaire. prêtre

du diocèse de Riez, se disant pourvu de la même eha-

pellenie « à titre de prévention >; l'abbaye Sainl-Yaasl

repousse le joug de la <• prévention » pour les béné-

fices qui lui appartiennent p. 20-34).

n. l.'.'.T. [Registre.) - ta-folio; 14 tcuillets, papier.

17.*>8. — Feuchy suite .
— Plan en trois parties,

avec répertoire, de la seigneurie de Mofflaines, où sont

comprises les anciennes fermes de Mofflaines et de

Waudrifontaine à présent réunies sous le nom delà

Court-au-Bois, par Cornu et Caron, arpenteurs d'Ar-

tois : < la ferme, manoir, jardin et verger » de la

Court-au-Bois, 12 mes.; la coulure du Bois, -.'il mes.
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3 boiss. ;
i mes. au sieur Lemaire, par échange avec

Toussaint More], sur laquelle esl nouvellemenl érigé

un moulin à moudre blé ; 1rs marais d'Alhies el Feuchj

.

en commun pour le pâturage, contenant ensemble

78 mes. 2 coupes, suis comprendre l'ancien chemin

li'.uias à Bouchain qui esl à usage do pâturage

du troupeau de Gourt-au-Bois ;
la « coulure de la ferme

deCourl au-Bois, appelée vulgairement l'hermitage el

taille de fontaine «contenant \~~> mes.; terres à la

Prévôté de Saint-Michel; maison, terrain cl jardin de

messieurs de Saint-Vaast, 16 mes. 16 verges.

II. 1548. (Registre.) - In-folio: 12 feuillets, papier.

I7.">8. — Fenchy [suite .
— Double du précédent.

il. 1549. (Liasse.) — r>s pièces : s parchemin, .Mi papier.

1 'i2ô - I77.">. — Feuchy [suite). — Arrentemenl

(18 juin 1425), à Jean Le Franchomme, « Le Josne -,

des terres de la Prévôté Saint-Michel, à charge de i i.

de rente annuelle p. 1-3). — Donation 1689), par le

sieur Cauwet, à l'église Saint-Sauveur, à charge d'obits,

île 3 mes. de terre provenant de l'arrentemenl de la

Prévôté Saint-Michel; demande de remise de gaule

pour les Lerres de celle donation p. 1-5). — Mairie de

Feuchy. Dénombrement 1426), par Bauduin Poufre-

quin, dis de Jacquemart, delà moitié de la Mairie de

Feuchy; autres, par Jacquemart, frère el héritier de

Bauduin (1427), Jean, fils de Jacquemart (1429),

Guillaume Carbonnier, procureur du scel de Vam-

becque, el Jossine Poutrequin, sa femme, demeurant à

Brunes 1509), Jean Carbonnier, demeurant à Arras,

lils de Guillaume (1537). — Dénombrements de l'autre

partie de ce fief, par Guy Mauvergne, bourgeois d'Ar-

ras 1431), Jean Mauvergne 1466 , Michel Brunel, veuf

d'Hélène Mauvergne 1523). — Reliefs des 6 fiefs tenus

de Saint-Vaast à Feuchy. dont un esl la moitié de la

Mairie, par M e Robert Mauvergne, licencié es lois

conseiller en la Cour de Beauquesne, el ce. par don de

mariage que lui a l'ail son père. Jean Mauvergne,

quand il contracta union avec Catherine Legrand, dite

de Gomiecourl 5 juin 1490 : par Michel Brunel, époux

de Claire Mauvergne, fille aînée de Robert, héritière

en l'absence d'Enguerran Mauvergne, son frère expa-

trié 10 nov. lois;: par Jean de Béry, écuyer, époux

d'Hélène Mauvergne -'l avr. 1535); par Antoine de Le

Forge, écuyer, sieur de Quivignies, el Marie Brunel, sa

femme, fille el héritière apparente d'Hélène Mauvergne

"j juil. 1540 ; par Adrien Du Mousticr, li< i

Madeleine el Catherine, ses sœurs, enfants de Charles

ei de Jeanne Muret, possesseurs par retrail lign

sur leur mère qui avait ce fief, a Hiérosme de i., .

écuyer 19 juil. 1509 : par Antoine Lu Bclloy, écuyer,

veuf de Madeleine Du Mouslier [15 sept, ir.su _ Mise

do faii 1 191 sur les biensde Robert Mauvi

mand( à l'Abbaye 1598 . par le sieur de Cardevacque,

acquéreur de la moitié du fief delà Main.-, que les

droits seigneuriaux dus pour cet achat lui soient remis.

— Saisie 1691 . à la requête de François de Pamesles,

sieur de Sénicourt, lils de Marie de Courleville, héri-

tière de Charles de l :uiirle\ ille, mayeur par indh is de

Feuchy. d'un manoir à Feuchj pour défaul de dénom-

brement il 6-24 .
— Venle ; déc. 1711 . par Philippe

Pavy, à l'Abbaye, moyennant 180 L, de la moitié de [a

mairie de Feuchy, donl il esl possesseur, a l'encontre

de Maximilien Le Josne Conlay, possesseur de ['autre

moitié, ei à la réserve,
i
our sa \ ie durant, de :; coupes

de terre.— Procès 1746 intenté par l'Abbaj

héritiers de Philippe Pavy qui se refusent de rendre les

3 coupes susdiles p. 25 15 .
— Mémoire s. d. sur te

fief de laMairie de Feuchy : il comprend, outre l'office de

mayeur héréditaire, un manoir amaséde lerres laboura-

bles, un four, linéiques menues rentes el undroil de h r

rage; originairement il étail possédé par une seule per-

sonne, il fui ensuite divisé : les plus anciens copartion-

naircs connus sont Mauvergne el Poutrequin, la pre-

mière partie appartenait en 1764 au sieur de La Ferlé,

la seconde qui avait quatre hommes de fief a été acquise

par Saint-Vaast. Procès (1764-1775) contre le sieur de

La Ferté qui a pris dans un dénombrement le titre de

seigneur vicomtier que lui conteste l'Abbaye. Con-

sultations juridiques à ce sujet p. 16-55 .
— Déclara-

tions 1758 des fiefs tenus et mouvants de la seigneurie

de Feuchy p. 56-58 .

II. 1550. [Liasse
|

— 35
i
iôci s parchemin, 27 papier,

1438-1781. — Feuchy suite). — Arrentemenl

appartenant à l'abbaye d'Étrun. — Amortissement

1507 accordé à l'abbaye d'Étrun pour les biens sis à

Feuchy qu'elle a acquis de Jean de Boiaval, son

veur, moyennant la somme de 800 1. — Reconnaissance

I -"j;::
. par Antoine Lucas el Antoinette Pronnii

femme, demeurant à Bailleul-sire-Bertoull, qu'il

pris en arrentemenl les lerres appartenant à l'abbaye

d'Étrun, moyennant M pal. de rente annuelle el 2 cha-

pons à chaque mutation d'abbesse, à payera Saint-
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Vaast. — Procès 1686-1687 entre l'abbaye de Saint-

Vaasl el l'abbaye d'Étrun, pour la mouvance de

2 coupes de manoir p. 1-18). — Marché de « la Tri-

nité ». - Reconnaissance 27 sept. 1438 . par Mathieu

de Lespine, qu'il lienl en arrentemenl des frères de la

Trinité d'Arias, leur maison de Feucby, avec les prés,

el lerres en dépendanl d'une contenance de 137 mène.

— Bail du même marché 13 nov. 1 190 , à Renom Aubry.

— Arrentemenl du même I juil. 1519 ,à Antoine Aubry;

3 biens, il esl dû 6 mène, el 1/2 boiss. d'avoine

au Gaule, el une once d'argenl lin à la Crusse. — Recon-

naissance (1580), par Roberl de Maupas, que le susdit

aenl esl exécutoire sur lui. — Payements à

Sainl Vaasl L568 el 1589 d'une redevance d'un marc

d'argent à chaque changement de ministre. — Sentence

du Conseil d'Artois (1" nov. 1671) condamnant Mathu-

rin de Retz, occupeur du marché de la Trinité; à payer

les droits de gaule. — Affiche pour la vente, par décret

du Conseil d'Arlois ,17 déc. 1671), de la censé de la Tri-

nité, a la requête de mèreAncelle, religieuse des Péni-

tentes d'Armentières, des héritiers de Jeanne Quarré

et de ceux, de Louis de Saint-Martin, écuyer, sieur de

La Molle. — Dénombrement '1781] servi par les Trini-

laires, pour leur ferme et terres de Feuchy. — Re-

quête 1781 des mêmes Trinitaires faisant connaître à

l'Abbé que, par une modification dans leurs constitu-

tions, leur ministre, autrefois nommé à vie, ne le serait

plus dorénavant que pour 5 ans, et qu'il leur serait

onéreux de payer un relief a chaque changement ;

l'Abbé accorde que leur ministre actuel leur servira

d'homme vivant et mourant (p. 19-35

il. 1551. ILiasse.) — 113 pie dont i plan: 8 parchemin, 105 papier.

1540- 178». — Feuchy [suite). - Bail (1652 . à

Antoine Cauwet, fermier à Ficheux, des dîmes et ter-

rage de feuchy, des dimes perçues par le fermier de

Waudrifontaine sur Razincourt, el de celles qui se cueil-

lent sur les lerres situées devant l'abbaye d'Avesnes

;

autres baux, à Philippe Beccue (1666), Mathurin de Retz

(1672 , Antoine l'avy (1679), Maximilien Pavy (1725,

p. 1-5). — Baux de différentes pièces de terre, à Sébas-

tien Scailléretz 1707 . Antoine Stapart (m. d.), Léonard

Delacroix (1720), Nicolas Gorlier (1741), Valin Delys

(1744), Antoine Damiens, Marie Proyart, veuve d'An-

toine Perne (174s;, Claude Santerne (1750), Guislain

Pavy (17G8), Augustin Scailléretz (1780, p. 6-25).— Pièces

(1540-1714) intéressant la régie des biens (p. 26-104). —
Annonce [1687] du partage de tous les riez appartenant

à l'Abbaye; mise en adjudication (1720) de ces mêmes

riez p. 105-lnT .. — Mémoire (xvm siècle) au sujet du

plantis de M. de La Ferté.—Petit plan (1739), par Rous-

sel, d'un manoir longeant la grande rue de Feuchy,

appartenant à l'église et touchant d'un côté au manoir

appartenant à la demoiselle Précourl dans lequel se

trouve une fosse à usage de « faconière », d'autre,

au manoir nommé « la Nocquerie » [p. 108-113).

il. 1552. (Registre.) — In-folio ; 38 feuillets, papier, 2 plans.

1708. — Feuchy (suite) — Plan en 3 parties, avec

répertoire, par Letierce.

II. 1553. IRcgistrc.) — In-folio : 38 feuillets, papier.

1708. — Feuchy suite 1

. — Double du précédent

répertoire (les plans font défaut).

H. 1554. (Registre.) — In-folio; 15 feuillets, papier.

17;$."). — Feuchy suite). — Index de la carte de

Feuchy (perdue), en ce qui concerne les lerres tenues

en fief ou en coterie de Saint-Vaast.

m. 1555. (Registre.) — In-folio; 69 feuillets, papier, et 4 plans, parchemin.

1757. — Feuchy (suite). — Plan figuratif, avec

répertoire, du « village, terre, seigneurie et dîmerie

de Feuchy », appartenant aux religieux de Saint-Vaasl

et dressé à leur réquisition par Delaby el Cornu.

H. 1556. (Liasse! — 53 pièces : 1 parchemin, 52 papier.

15(>!) - 17<>;$. — Ficheux et Hendecourdel (an-

cienne cote T*). — Ficheux. Extraits des centièmes

perçus (15(59) sur Jean de Grespiœul, fermier en la censé

de Saint-Vaast, 54 1. (p. 1-2). — Déclarai ions des reve-

nus de la cure, par Jean de Paris, curé 1588); par Jean

Douez, curé (s. d.); autres des cures de Ficheux et

Hendecourdel (après 1623), prises sur une déclaration

des dîmes.— Requête du curé (1590) demandant la

visite d'une verrière détruite par les gens de guerre;

procès-verbal de visite dressé par Ousson, commis aux

ouvrages : « la verrière estant en la cappelle de Saint-

Meuriche au dmit costé du cœur, faite par deffunetz

monseigneur l'abbé damp Ruffau là où sont encoire

ses armoyrie, en voir bleu.. .. ». — Réparations de la

maçonnerie (1638). — Quittance (1663) de 150 1. pour

réparations du chœur. — Livraison de 2 chênes pour
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les sommiers du chœur 1703), quittance de il I. lis.

9 d. Quittance [1714) pour ouvrages de charpente, cou

verture el maçonnerie, 107 I. 13 s.— Demande

1723), par le curé Dufour, d'ornements sacerdotaux el

de livres liturgiques. — Requête «1rs mayeur el éche-

vins (1723 pour obtenir l'autorisation de démolir la

partie supérieure d'une ancienne tourelle placéedans

l'enceinte du cimetière : les requérants se proposent

d'utiliser à la réfection du presbytère les vieux maté-

riaux provenanl de celle démolition (p. 3-21). — Accep-

tation (1686), par Louis Machon, curé, du tiers delà

dîme que lui offre l'Abbaye, au lieu d'une redevance

annuelle de 25 ras. de blé et 25 ras. d'avoine, à prendre

sur la ferme, pour l'augmentation de sa portion con-

grue. — Option (1688), parle curé Gh. Vasseur, d'une

somme de eeul écus à la place de son ancien gros de la

cure se composant de 6 mes. de terre, 25 ras. de blé,

25 ras. d'avoine el le tiers des dîmes. — Déclaration du

même Vasseur (1688] qu'il veut jouir des 6 mes. de terre,

pour quoi on lui retirera 21 1. des 100 1. qui lui étaient

accordées. — Lettre du curé Lebrun (1749 demandant

qu'on rétablisse à son profit le gros de la cure, tel qu'il

élait avant 1686, parce que sa portion congrue n'est pas

suffisante. — Quittance [1761-1763] des redevances

rétablies en nature (p. 22-38). — Procédure (1(587) entre

l'Abbaye et Antoine Bauduin de Poucques, écuyer, au

sujet des droits honorifiques dans l'église en l'absence

du lieutenant des religieux; pièce produite : confirma-

tion de noblesse (1(586), au profit d'Antoine Bauduin de

île Poucques, demeurant à Ficheux, fils de Jean Bau-

duin de Poucques, écuyer, sieur du Puich, bailli d'Hes-

din, et de Nicole-Françoise de Beautl'remez. — Com-

plainte des échevins (1719) contre le curé Dufour, qui a

changé leur banc de place dans le chœur. — Procès

(1730) contre Luc Poitart, seigneur de Ficheux, au

sujet des droits honorifiques dans l'église; ledit sei-

gneur ayant placé sa chaise dans le chœur prés du

banc de bois où se mettent les échevins et les vassaux

de l'Abbaye, il dit pour sa défense que le chœur n'existe

pas : il n'y a qu'une marche vers le milieu de l'église

qui coupe le chœur en deux parties, l'une inférieure où

doivent se mettre les femmes et les enfants, l'autre

supérieure où se placent les hommes (p. 39-47). —
Procès (1717) contre le marguillier Lebrun, qui s'est

adjugé la cueillette annuelle du grain, sans en faire la

vente par criée au plus offrant enchérisseur. — Com-

plaintes (1703-1721 conlre les curés de Ficheux, pour

les obliger à recommander les abbés de Saint-Vaast

aux prières du prône p. 18-53 .

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

Il 155'

1210- 17."»:{. — Ficheux

pai Piei ri
. abb i de Sainl \ me, -ni de Senlis, a l'abbayi

de Saint-Vaast, moyennant 901., d'une rente de 61,

que celle ei devail annuellement à celle de Senlis sur

ses lerres, I
i autres revenus de /

— Approbation de cette vente 1210), par Gaufridus,

èvêque de Senlis. — Approbation analogue mars 1211 .

par Raoul, i v> que d'Arras p. 1-3). — Lettres di

promis de Roberl de Wailly, chanoine el officiai d'Ar-

ras ;ii juin 125'i . à propos des déliais survenus entre

l'Abbaye, d'une pari, ei Margui ril s, reuvi de Guil-

laume Faverel, et ses enfants, d'autre part, au sujet

des rentes et des droits dejusti [ue ceux cl

maienl leur être dus sur les ténemenls de Fiel

Effidvusde Hendecourt, Roberl de Boves, Roger de

Thélus, chevaliers, sonl choisis comme arbitres. —
Lettres d'Hugues de Habarcq, chevalier [juil. 1257 ,

approuvant celles-ci. — Lettres du comte de Sainl Pol

'juil. 1257 ratifiant celles d'Hu-uos de Habarcq. —
Accord (8 fév. 1258) réglé par lesdils arbitres : ils esti-

ment les renies el les droits de justice de Marguerite

Faverelle à 60 s. par an el les hommages à 10 s., et ils

proposent que Saint-Vaasl les échange conlre 6 mène.

de terre sises as caufours devers le voie de Bairi au

terroir de Fescheu » qui sonl estimées rapporter aussi

70 s. (p. 4-15). — Accord (22 juil. 1317), entre Jean dit

Faverel de Hendecourt el l'Abbaye, au sujet des droits

de justice à Ficheux et Hendecourdel ; les arbitres choi-

sis sont Jean de Haloy el Baude Fastoul, fils de Colarl

(p. 16-19). — Arrêt du Parlement [janv. 1336) sur conflil

de juridiction entre l'Abbaye el la cmnlesse d'Artois à

Monchy-le-Preux (Monclliaco Petroso), Ficheux el

Vis-eu-Arlois. — Complainte [1695] de Marie-Barbe

Drugy, veuve de Philippe de Beauvoir, sieur du

Hutin, Hendecourt en partie el Ficheux en partie,

contrôle sergent de l'échevinage qui a méconnu les

droits de seigneurie de ladite dame, lesquels sent tels

qu'elle exerce la seigneurie foncière et peut commettre

un lieutenant, un procureur d'office, un greffier, un

sergent et un homme cotlier. — Reconnaissance 1609 .

par un sergent de la Gouvernance d'Arras, qu'il a

induement fait un exploit de justice à Ficheux. —
Procès (1703-1705) au sujel de la seigneurie du clochi r,

contre Marie de Herlin, veuve de l'avocat Portebois,

et Jean Poitart, trésorier des chartes d'Artois, époux

d'Elisabeth Porlebois (p. 20-32). — Informations (1684

el 1704] pour affaires de coups el blessures (p. 33-34).

27
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— Extrail des coutumes de Salnt-Vaasl pour le village

de Ficlieux (1507) : il y a un mayeur el cinq échevins

nommés par l'Abbaye, qui ont la connaissance des sujets

el héritages de l'échevinage avec appel devant les

prévôt, bailli el hommes de fief de l'Abbaye et de là au

. d'Amiens; le droil d'afforage esl d'un demi-lot

de vin ou <l un pain, une « treneque » de

[romage el un fagot ; l'amende pour coups est de 60 s.

[p. 35 - R :c laissance sur complainte (1394), pour

avoir débité « cervoise à brocq » sans payer le droit

d'afforage. — Extraits de registres de la Prévôté (1400-

] 132 : amendes pour coups cl blessures. — Sentence du

bailliage d'Amiens (12 déc. 1407) contre Eustache Ru-

ban, curé de Ficheux, qui s'esl approprié les biens,

meubles et ustensiles de feu Marguerite Savcresse,

sa » meschine •. bâtarde morte « ab intestat » et dont

les biens revenaient ainsi à l'Abbaye. — Reconnais-

sance (1573). par Gilles de Rœuville, qu'ila encouru

une amende pour avoir < foui > surun chemin sans le gré

de l'Abbaye. — Reconnaissance d'amende pour le même

sujel 1580 . par François Le Coustellier. — Requête

des habitants de Ficheux (1660) pour être autorisés à

construire une petite chapelle au bout du village, sur le

chemin de Wailly, en l'honneur de Notre-Dame de

Liesse; accordé, à condition d'apposer à l'endroit le

plus visible de la chapelle les armes de l'Abbaye

(p. 36 50 -
— Procès de chasse (1669-1720) contre divers

particuliers p. 51-62). — Complainte (1684) contre les

frères Souillart, qui ont pris de l'argile dans un che-

min. — Amende de 60 s. (1693) infligée à Augustin

Hourier, pour avoir travaillé le dimanche sans autori-

sation du curé. —Information (1692) au sujel d'un

cadavre trouvé sur les terres de Sainl-Vaasl. — Publi-

cations des bans d'août (1696-1737). —Complainte (1702)

contre Michel Gouliet, fermier d'Agny, pour avoir fait

paître ses moutons surFicheux. — Visites des dots,

flégards, puits, tours el cheminées (1702-1753). — Pro-

cédures contre le sieur Poitarl (1718), au sujet du

cant smenl pour la chasse, du droit de plantis en

divers endroits el du droit de passage par un sentier.

— Procès au Conseil d'Artois (1727) contre Jean-Henri

Caboche, pour être passé avec chariot et chevaux sur

les terres de l'Abbaye au temps de la moisson (p. 63-90).

il. 1558 [Lis i
l 106 pièi i : parchemin, 101 papier.

1524-1746. — Ficheux (suite). — Saisines

1734 accordées par les gens de loi: principaux

noms cités : Charles Lefebvre (1694), Jacques Goude-

mand (1695 . Pasquier Grumaul (1701), Antoine Gauwel

(1707), Laurenl de Ransarl (1709), etc. (p. 1-50). — Mises

défait el saisies seigneuriales (1524-1746); principaux

noms : Maurice Roussel (1524), Jacques Lefebvre,

Nicolas Cauwet. mayeur. et Philippe Tréhout (1690),

Pierre Lebrun (1695), etc. (p. 51-106).

h. 1559. (Liasse.) — '.'7 pièces : 3 parchemin, 94 papier.

XV siècle- 1788. — Fïcheutc (suite). — Rap-

ports el dénombrements servis par Jean Polcl (xv

siècle . cilles Morel (1507), Antoinette de Carnin, veuve

de Jean de Montigny, écuyer, sieurde Montigny (1548),

Jean Lefebvre (1704), Jean Hourier (1772), Joseph

Rambure, bourgeois d'Arras (1787), Jean Sauvage el

Benoît Millon (1788, p. 1-15). — Sentence du bailliage

d'Amiens (20 mars 1519) contre Jean de Buires pour

renies; attestation, par le grand prévôt Hourdequih

(1681), que les terres de Ficheux tenues en francs

alleux de l'Abbaye « ne tiennent en aucune manière

nature de fief, mais bien sont de nature cottière el

roturière »; requête de Pierre Pronnier xvm" siècle),

pour obtenir remise de renie, à cause de sa pauvreté.

— Extraits d'un registre aux renies de la Prévôté pour

Ficheux (1509-1533) : droits payés par Marie Bracquel.

pour achat de terre à liilles Le Prévost, prêtre (1509);

par Jean Fatou (1511); par Colart Bruyanl (1512); par

Pierre Dubois, demeurant au Hamel (1521); par Pé-

ronnede Héranguières (1522); parTassarl .Morel (1525);

par Antoine de Blendecy, procureur d'Antoine de Hau-

chart, écuyer, sieur de Ramangres, el de dame

Caullier, sa femme (1522). — État (1724) des débiteurs

de renies foraines (p. 16-28'). — Procès jugé en la salle

abbatiale 1682) contre François-Dominique Le Carotf,

écuyer, sieur de Canettemont, au sujet des droits sei-

gneuriaux dus pour 3 mes. de terre. — Prisées d'im-

meubles 1755 pour l'assiette des droits seigneuriaux

(p. 29 14). — Contestations 1577) entre le fermier de

Ficheux et le curé de Blairville, au sujet de la percep-

tion de la dîme sur quelques corps de terre. — Bornage

(1701) des dîmages de Ficheux, Blairville cl Adinfer. —
Procès au Conseil d'Artois (1707; contre Jean Soiiliarl,

pour son refus de payer les droits de dîme et de ter-

rage sur 10 boiss. de l'église Saint-Élienne d'Arras. —
Procès au Conseil d'Artois (1719) contre François de

Saisseval, écuyer, seigneur de Blérencourt, Beauré-

palre, Blairville, etc., au sujet de la perception de la

dîme sur 1 mes. de terre (p. 15-90). — Procès (1577)

contre Guillaume de Bécourt, laboureur à Ficheux, au
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sujet drs droits de terrage sur

p. 95-97).

coupes de terres

11 i - l. (Liasse, |
— 7 piea a, papier.

XVIe siècle -1685. Ficheux (suite —Décla

ration des terres de Ficheux qui doivenl (limes et ter

rages (x\t siècle . Noms eilés : le seigneur de Saveu-

ses. terres à le « Longueavesne », au lieu dit « les eau-

fours ». au « camp Sainte-Marie ». au « buisson fro-

gette »; Jean de Buires, 12 mené, de terres « à le cou-

lure de Jean Gourcol et à le couture des Templiers »:

Regnault de Bancourt; Gollarl Brochart ; Jean Vallée;

Payen Gourcol; Thomas deReuville; Michaul Morel;

Pierre Dugardin ; Jean Gourcol. — Autre (1583), par

Jean de Grespieul. Noms eilés : Anne de Goullemont,

veuve de Jean de Bretagne, Marguerite de Watrelet,

veuve de Nicolas de Buires. le sieur de Saint-Légier,

le commandeur de Haute-Avesnes, le sieur de Beaupré,

le sieur de Hendecourdel, Simon Proyart, le sieur de

Blairville, 1' « aumosne de Mercatel ». Jean de Fro-

mont, la veuve de M e Léger Gellé, elc. — Aulre 1591 .

renouvelée parTristram Garin, censier de Saint-Vaast.

Noms cités : Nicolas Goubet, Martin Tacquet, huissier,

Jacques de Buires, pour un fief tenu du sieur de

Mollenbois, le sieur de Souastre, Jean de Beauvoir,

Jacques Dieu-y-soit, le sieur d'Auchy et Marie de

Gosson. sa femme. — Autre (1601), par Maximilien

Garin, fermier. Noms cités : Moian de Saudemont, les

héritiers de Ferry Ringhuler. — Aulre [1619), par le

même. — Aulre [1685 . renouvelée par Nicolas Cauwet.

Noms eilés : le sieur Prévost, avocat, François Le

Garon, sieur de Ganettemont, Maurice Millon.

H. 1561. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1702- 1707. — Ficheux (suite). — Déclaration

des terres chargées de dîmes, renouvelée par Antoine-

Nicolas Cauwet. — Autre (1707), renouvelée par Jean

Legentil, fermier. Principaux noms cités : Maximilien-

Denis de Beaurains, écuyer, seigneur de Savy, con-

seiller au Conseil d'Artois, M e Antoine Prévost, lieute-

nant particulier de la Gouvernance d'Arras, le comte

de Souastre, les héritiers du sieur Mullet, élu d'Artois,

Jean Clabaut et les Brigiltines, le sieur de Bellacourt,

l'église Saint-Etienne d'Arras. le sieur de Boissel.

H. 156;. (Registre.) — In-folio; ï-' feuillets, papier.

1720. — Ficheux suite .
— Cueilloir des rentes

dues à Saint-Vaast. — Principaux nom
Souillart, chirurgien à Ficheux, les héritiers de Berlhe,

sieur de Bellacourt.

H. 1563 Ri - ; itrc.l — In-folio; 55 feuilleté

I7.">7. Ficheux suite). — Cueilloir des rentes.

Principaux noms cités : Pasquier Souillart, Gulslain

Lebrun, André Desplanques.de Boisleux. — Cueilloir

des rentes m. d.] pour Estrée-Wamin.

il. 1564. Liasse.) — 78 pièces, donl 5 plan -
: i parchemin, 74

1320-1777. — Ficheux (suite). — Baux delà

ferme cl de son marché contenant 30u mène, de terres,

à Jean Cauwet el Marie Gaudron, sa femme 166

à Nicolas Cauwet et Marie- Lemaître 1689 1698), à Jean

Legentil et Marie Lemaître [1707-1716), à Lucrèce

Cauwet [1760] el à Jean-Jacques Legentil 1769-1777,

p. 1-11). — Arrêt du Parlement de Paris (23 déc. 1329]

confirmant l'Abbaye dans son droit d'avoir un four

banal à Ficheux et condamnant Jean de Ficheux qui

lui déniait ce droit (p. 12). — Reconnaissance [1363),

par Pierre « Li Vasseries », qu'il doit 100 mène, de blé

annuellement pour la censé qu'il occupe. — Estimation

(1610 des reudages qui sont dus pour la ferme de

Ficheux et son marché de terre comprenant 298 mène.

—

Arrérages dus 1636 par la fermière Marie de Bécourt,

veuve de Maximilien Garin. — Cession du bail de la

ferme (1685), par Jean Cauwet, ancien mayeur, à son

fils Jean. — Conditions du bail accordé (1725) à Jean

Legentil : pot de vin, 1,5001., rendages en argent 1151.,

en blé 240 ras., en scourgeon 30 ras., en avoine

75 rasières (p. 13-26).— Réparations et visites delà

ferme 1568-1723 : travaux à la brasserie 1586), cons-

truction d'une grange (1680), construction d'un pigeon-

nier (1704), réparations des bergeries (1708, p. 27-55 —
Procès au Conseil d'Artois (1583) intenté par l'Abbaye

réclamant à Jean de Grespieul, des dommages et

intérêts faute d'avoir fumé les terres de son mar-

ché p. 56-70). — Procédure (1717) contre la veuve

Goudenian, pour avoir ensemencé et moissonné partie

de 12 mes. de terre du marché de Ficheux (p. 71-73). —
Plan (1703) des presbytère, cimetière, église, maisons

et censé de Ficheux. — Autre
:
1703 , d'une partie des

rues. — Autre (1717), de la grande rue, par Lelierce

[p. 75-78 .
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II. 1565. (Registre.) — In-folio ; 120 feuillets, papier, avec un plan.

177<>. — Ficheux suite). — Plan et répertoire du

o village, terroir el dîmerie ». avec les lieux dits et

une partie du village d'Hendecourt-lès-Ransart, par

i

i irnu.

: 5 parchemin, 145 papier; :s sceaux.

1279.-1770. — Hendecourdel (suite). —Créa-

lion (1623 de la cure d'Hendecourdel, séparée de celle

de Ficheux, par Philippe de Caverel, abbé de Saint-

el l'évèque Otlemberg, à cause des grandes

difficultés qu'éprouvaienl les habitants d'Hendecour-

del, surtoul en hiver, pour venir entendre les offices

religieux à Ficheux. Le seigneur d'Hendecourdel,

Louis Le Sergeant, alloue au nouveau curé une aumône

de 50 fl., l'abbaye de Saint-Vaasl une si mime de 30 fi.,

; mène, de blé el 7 mène, distraits des 32 que per-

çoil le curé de Ficheux el S mes. sur les 28 du gros

ure dudil Ficheux; le curé d'Hendecourdel per-

cevra en outre les menues dîmes, infra imiros,el les

Oblations d'Hendecourdel donl auparavant le curé de

Ficheux ne touchail que le tiers. — Déclaration [1623)

des biens de la cure d'Hendecourdel, par le curé, An-

toine de Bailleul; — au':
1

i ;. d. , par le môme, devenu

curé de Saint-Laurent. — Nomination (15 mai 1691) de

François de Noyelles à la cure d'Hendecourdel (p. 1-11).

— Procès au Conseil d'Artois 1680) contre plusieurs

particuliers d'Hendecourdel el Blairville qui préten-

daient avoir un compteur de dîmes résidant dans leurs

\ illages respectifs (p. 12 :'\}. — Procès (1724-1770) contre

Louis-Ignace-Joseph Le Sergeant, seigneur d'Hende-

c6urt.au sujel d'une renie foncière de 7 mené, de blé

qu'il se refuse de payera la Trésorerie de Saint-Vaasl

el que l'Abbaye a toujours perçue sur la seigneurie

d'Hendecourl depuis cinq siéeies; pièces produites :

reconnais ance 1279), par Thomas Faveriaus, sire

d'Hendecourt, qu'il a pris à rente de Saint-Vaasl

r, mené, i 2 de terre appartenanl à la Trésorerie, 2 au

te: ritoire de Ficheux, au lieu dil le « monl de Walli »

i i il n lecourt, au lieu dil « le camp le Tréso-

rerie », moyennant? mène, de blé annuellement; —
mee 1577), par Nicolas Maillin, île urant

à il mdec mrdel, occupeur de in ferme appartenanl au

!
! il' :cque, qu'il doit sepl mène de blé

de renie annuelle à la Très irerie de Saint-Vaasl pour

l'occupation de :, mène, de terres ; — extrail d'un

compte de in Trésorerie, rendu on 1577 : messire An-

toine de Ilalluwin, chevalier, seigneur d'Hendecourdel.

doil 7 mène, de blé de rente à la Trésorerie, sur toute;

sa terre el seigneurie;— extrait d'un autre compte de la

Trésorerie (1585) : Louis Le Sergeant, acquéreur de la

seigneurie d'Hendeci mrdel, doit la rente de 7 mène. ;
—

autres extraits des comptes de la Trésorerie (1704-1723)

attestanl que celle redevance fut toujours payée sans

difficulté; — nombreux mémoires pour chacune des

parties (p. 20-150).

H. 1567. (Liasse.) — 92 pièces : 21 parchemin, 71 papier ; 4 sceaux.

1252-1757. — Fresnes-les-Montauban, Maur
ville el Laigny ancienne cote Y'1

). — Fresnes. Renou-

vollomont de la loi éehevinale (1676, p. 1). — Démission

lll?: d'Herbert Ducrocq de la cure de Fresne prope

Montaubain el nomination pour le remplacer de .ban

de Sanetis.— Présentation à la cure vacante de Montau-

ban (1691) de Mathieu Thumerelle, chapelain d'Ablain-

Saint-Nazaire, Eustache Poubel, chapelain de Frévillers,

Pierre Brochon, chapelain de Richebourg, François de

Nœux, chapelain de Lens, el Nicolas Deleau, curé de

Rivière. — Amortissement (1521) des terres de l'église

et île la pauvreté. — Déclaration des revenus de la

cure de Fresnes, présentée (1588) à l'archidiacre Bou-

chel par le cuvé. Andrieu Desfossez; — autre 1630),

présenlée par Maximilien Cagniet, Jean Décour! et

Pierre de Sailly; —autre (1704), présenlée par le curé,

.Mathieu Thumerelle. — Quittances de portions con-

grues (1762-1763) par le curé Lefebvre. — Requêtes

[1625-1633) des curé el habitants de Fresnes, pour avoir

la permission de réparer leur église el remplacer les

verrières ; comptes el quittances d'ouvrages (1635-1715);

visite du chœur (1717 : il convient de remetlreà neuf

le marchepied de l'autel, une balustrade, le liane « de

chantuaire ». de fournir une chasuble violette, des

nappes d'autel, de relier l'antiphonaire et le graduel,

de fournir un bassin de cuivre aux fonds baptismaux ;

trois ans plus tard, le curé' Lefebvre se plaint que les

desiderata du procès-verbal de visite n'ont pas été

remplis. — Convention (1760) entre les habitants de

Fresnes el l'Abbaye : les premiers s'engagent à dé lir

el reconstruire le chœur en même temps qu'ils démo-

liront et reconstruiront la nef de l'église, loul l'édifice

sera réédifié conformément au plan dresse- à cet effel :

l'Abbaye entre dans les frais de construction pour une

somme de 9001. qui sera payée aussilôl les travaux

terminés (p. 2-24).— Extraits des registres de la grande

Prévôté pour la recette des droits d'afforage [1563 1609 :

complaintes contre divers particuliers qui oui débité
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de la bière sans payer les droits : Philippe Godin

(1616), Jean Berton 1675), Dominique Derelz [1689).

— Bail [1686), à Charles Prévost, des droits de

forage el de 10 mène, de lerre p. 2544 — Pétition

de Charles Hecquel [1714), pour obtenir un pied el

demi de flégarden arrentement, pour y construire un

four à pain. — Reconnaissance sur complainte 1734

de Jacques Bercq, Ferdinand Lecal el Charles Hecquet,

d'avoir fait une emprise sur la « pledsentc de Ga

vrelle à Fresnes, nommée « la Hass,. Voye ». — Com-

plainte 1754) contre Jean Défontaine quia ouverl un

fossr le long de sou manoir p. 15 17). — Délits de

chasse relevés contreJ.-B. Pachy, sergent du village

de Beaumonl 1739), Aimé Foacier, écuyer, sieur de

Ruzé et do Jouy, ri son frère, aussi écuyer, de-

meuranl à Arras ; lT-">7, p. is-ôo). — Reconnai

(avr. 1252), par-devanl Hellin de Senguin el Simon do

Villers, bailli d'Arras, par Hellin de Le Brayele, che-

valier, qu'il n'a point d'autre droil à Fresnes qu'une

cour de justice où l'on peul appeler jusqu'à 6 den. —
Reconnaissance janv. 1305), par .Iran Pierekins el

Agnès du Taveillon, sa sœur, qu'ils onl vendu à .Iran

Augrcnon, d'Arras, 18 mène, de (erre tenues en fief de

l'Abbaye. — Reconnaissance 1360 . par Jean Augrenon,

bourgeois d'Arras. qu'il a vendu à Pierre de Moyenne-

ville, demeurant à Willerval, 4 mcne.de terre tenues

en nef de Saint-Vaast. — Reconnaissance [1458), par

Piérolin de Bouliers, qu'il a vendu à Jean Gosson, dit

Dçsré, 28 mène. 3 boiss. de terre tenues de Saint-Vaast.

— Vente 1745), par Antoine Billot, échevin d'Arras

àCéleslin Demarquilly, de 2 mène, de terre, moyen-

nant 230 1. de den. principaux (p. 51-55 .
— Recon-

naissance (1502 . par les sergents de la Gouver-

nance de Lille, qu'ils ont induemenl exploitée Montau-

ban. — Saisines de terres vendues [1565-1643 . signées

par les lieutenants de Fresnes. — Poursuites contre

divers particuliers qui ont continué à cultiver des

terres saisies au profil de l'Abbaye : contre Jeanne

Leroy [1590;, Antoine Belin (1624), etc. — Requête (1601)

de la part des gens de loi de Fresnes contre ceux de

Biachc qui voulaient faire comparaître les habitants de

Fresnes à leur tribunal. — Informations de justice :

mise en vente publique (1712] d'une vache provenant

de la succession de Marie Sénéchal, inventaire des

meubles trouvés en sa maison [1714); —poursuites

[1719] contre divers particuliers qui ont fait pâturer

leurs bestiaux dans les portions réservées au profit de

la communauté (p. 56-84). — Estimations (1722-1747[ de

quelques pièces de terre p. 85-92

1695- 17TO. Fresnes-les-Montauban

— Proi i - entre l'Abbaye el Françi

dendrissen, écuyer, sieur du Cbâlelct, el Marii Hoc

quet, sa femme, veuve en premières i de Barthé-

lémy Raoul, sieurde Mauville, au sujet de

d'une pièce de terre saisie en 1695 [p. 1-16). -
I

[1739 1741), au ujel d'un droil devoirs

de vassalité réclamés par dam.- Marie dlh'ricourt,

comtesse d'Hénu, baronne de Beaumelz, i

rée de biens de Charles de i loupigny, comte d'Hénu,

sur l mené, el demi de terre que le tenancier déclare

relever de Sainl Vaasl [p. 17-30 . — E

tenus de Saint-Vaasl [1603 1770 : de ceux

JaspartThéry 1603); du fief de Laigny ayanl

tenu à feu Jean Silvain, consistanl en un manoir amasé

de maison el 16 mené, de t< très labourables sur les 32

qui composenl ce fief el donl le surplus a appartenu à

Jean Tahon [1659); — saisies des fiefs ayant appartenu

à Mathieu Vannelier, Jean et Guillaume de Rœux,

Jean Ledieu, Jean de Sailly el M"" Philippe Thieullaine

1659 : de l ras. appartenant aux héritiers d'Hugues

de Bernemicourl 1672), etc. p. 31-90). — Mise de fail

signifiées à l'Abbaye 1604-1733[ : de la pari de Renom

de Mauville, chevalier, seigneur dudit lieu el de Villers-

lès-Cagnicourt, au nom de daine Anne de Longueville,

dame douairière de Mauville 1604); — de la part de

Jean Défontaine, praticien à Arras, pour le rachat

d'une rente héritière ayanl appartenu à Pierre Défon^

laine, lieutenant de Mauville 1629[ ; — sur les biens de

Marie Tahon. épouse de Nicolas Sénéchal, seigneurde

la Hamaidc, échevin de Douai; testament de la dite

dame (1702); — à la requête de Pierre Hocquet, meu-

nier des moulins de Blangy, sur les biens de Romain

Cagniez, sieur du Petit-Longastre, bourgeois 1723] :
—

à la requête de Barbe-Angélique Fraga, veuve du sieur

Delevallée [1733, p. 91-125 .

H. L569. (Lia papier.

1718-1750. — Fresnes-les-Montauban suite).

— Comptes des ventes d'herbes provenant du marais.

H. 1570. (Liasse.) — 159 pièces : 1S parchemin, 141 papiei

1429-1788. — Fresnes-les-Montauban [suite).

— Rapports el dénombrements, servis par: Bauduin

Leroy, demeurant à Mauville [1429), Jacquemart Leroy
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el Louis Hecquet (1496), Jaspart Lefebvre, rendu à

Nicolas de Baudain, écuyer, sieur de Mauville et

Yillers-lès-Cagnicourt (1500), Nicaise Ponche (1501),

Simon Bracque, rendu à Jean Creton, seigneur de

Mauville 1514, p. 1-25).— Dénombrement ,1540) des

rentiers de Fresnes : dans ce village, les droits seigneu-

riaux sont au 10e denier, réserve faile pour les héritages

qulfurenl à messireHellindeLe Brayelle, pour lesquels

il est dû 2 den. comme droit de succession et 10 den. du

droit de vente comme pour les autres (p. 26). — Autres

dénombrements, par Ferry Suret,* pigneurdesayelte»,

et Robert Vigeu [1604 ; Guislain Bayart, procureur

au Conseil provincial (1739); Jean Lecomte de La

Chaussée, conseiller du Roi, avocat au Parlement de

Flandre, el Alexandre Lecomte, écuyer, sieur de La-

gny, ancien échevin de Douai, au nom des demoiselles

Dufoys, leurs nièces (1760); François de Wavrechin,

seigneur de Loinprez, conseiller honoraire du Parle-

ment de Flandre, pour un iief éclipsé du fief Lagny

provenant de la succession d'Eustache de Wavrechin,

son père, et par partage avec Marie de Wavrechin, sa

sœur, épouse de Marc-Antoine Remy, sieur du Maisnil

(17(11); Jacques Liénard, professeur en théologie à

l'Université de Douai, doyen du chapitre de Saint-

Pierre, président du séminaire du Roi, et J.-B. Planel,

aussi docteur en théologie, doyen du chapitre de Saint-

Ame, présidenl du séminaire du même chapitre, provi-

seur de la fondation de messire Théodore Yaneouver-

den 1769); Guislain Morel, praticien, demeurant à

Arras (1770); -M e Antoine Hache, avocat au Conseil

supérieur de Douai, au nom de Françoise de Bleumor-

tier, veuve de messire .Nicolas Wattier, écuyer, grand

bailli du Cambrésis(1774); le même Hache, procureur

de Jacques de Bleumortier, seigneur du Molinel, tré-

irier de la ville de Cambrai (1771); le même, procu-

reur de J.-B. «le Bleumortier, seigneur de Lamolte,

Gapron, Mauville, ancien échevin de Cambrai 177 1
.

Ignace Deretz, l rgeois d'Arras 1 77 1 ; Philippe Le-

maitre de La Sablonnière, bourgeois d'Arras 1776);

Philiberl Louy, pour les terres acquises de Joseph

Dervillers, chanoine de Saint-Omer, en la ville de

Douai, el des héritiers du sieur Dervillers, aide-major

(1777) : Jacques d'Aoûst, marquis de Jumelles, seigneur

de Sin-le-Noble, Bourcheul el Harponlieu 1777 :

Charles Ramette, arpenteur juré du Parlement de

Flandre 1 7 7s ; Adrien Corroyer, procureur au Conseil

d'Artois, au nom de Marie Lemaire, dame de Ber-

i de M Jean Desbaulx, conseiller en la gouver-

nance de Douai 1779); Noël Obert, curé de Fresnes,

el Albert Huslin, conseiller du Roi, receveur des

consignations du Parlement de Flandre, pour les biens

qu'il a hérités de dame Anne de Yv'arenghien, épouse

de Robert-Ignace Huslin (17S0); Euslacne Remy, sei-

gneur d'Évin, el Jacques Remy, conseiller au Parle-

ment de Flandre (1781) ; Louis Honoré, écuyer, sieur

de Warennes, Bon Marché, Blanchin, etc., officier au

troisième régimenl de l'état-major, demeurant à Douai,

des biens partagés avec René de Cazier, chevalier, sei-

gneur du Breucq, par succession d'Hector Honoré Du Lo-

cron, leur père, et celui-ci par succession de Marie Desur-

ques, fille d'Arnould Desurques^ 1785); J.-B. Ansart, capi-

taine au régiment provincial de Paris, des terres qui

lui sont dévolues lors du partage intervenu entre lui

et Pierre Dubois de Wolek, officier à la suite, de la

place d'Arras (1780); Catherine Legrand, religieuse

brigiltine d'Arras, et Gonslanl Capron, clerc cléri-

quant de Mohtauban (1787) ; Nicolas Dondeau, avocat

au Parlement de Flandre, procureur de Ferdinand,

comte Du Chaslel de La Howarderie, seigneur de

Neuvireuil, capitaine au régiment d'Orléans-Dragons

(1788): Liévin Lambin, curé d'Oppy, et J.-Ii. Frémy,

fermier à Izel-les-Équerchin (1788, p. l'7-159).

n. 1571. (Registre.) — In-folio; o07 (euillets, papier.

1690- 1771. — Fresnes-les-Montauban ^suile).

— Dénombrements servis par Pierre de Raismes,

doyen de Saint-Amé de Douai (1090); Daniel Derisbourg,

apothicaire à Douai, veuf de Marie Call'arl, elle-même

d'abord veuve d'Alexandre, aussi apothicaire (1090);

Antoine Bourgois, docteur en médecine à Douai 1691
;

Pierre Randoux, clerc du village de Fresnes [1691 ;

Dominique Dervillers, argentier de Douai (1691);

Jacques Ledoulx, clerc de Neuvireuil [1697 ; Jacques

Mille, curé d'Oppy (1749); Melchior Théry, écuyer,

seigneur d'Inghem, par achat de terres de Pierre

llallu.cli.il ie de SainlrGéry de Cambrai [cachet aux

armes de Théry d'Inghem, 17 1'.' ; Nicolas Hucquet,

chanoine d'Aire, et Florenl G-alhaut, chanoine d'Arras

(175;!; Jacques Baudouin, curé de Mauville (1762); Jo-

seph Crepel (1771).

il. 1578. [Liasse.) — s pièces : (i parchemin, ; papier.

lii'A'2 - 1770. — Fresnes-lesMontauban [suite).

Mandements du Conseil d'Artois (30 déc. 1632), à plu-

sieurs habitants de Fresnes, de payer dommages et.

intérêts à l'Abbaye pour n'être pas allés faire moudre
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leurs grains au moulin de Biache, comme ils \ sont

tenus p. 1-5).— Sentence du Conseil d'Artois 7aoûl

1761 condamnant Jean-Martin «lu Neufjardin, de

Fresnes, à l'amende coulnmière de 60 s. etaupaye

ment de 72 1. pour le prix des 12 ras. de scour

geon qu'il a ta.il moudre au moulin d'Izel les

Équerchin, méprisant le droil de banalité de Sainl

Vaàsl qui oblige les habitants de Plouvain el Fresnes

les-Montauban à aller au moulin de Saint-Vaasl à

Biache; — acquiescemenl de Noël Obert, curé de

Fresnes (1770), à la précédente sentence p. 6-7). —
Transaction (11 nov. 1758 entre l'Abbaye el plusieurs

habitants de Fresnes, au sujel des corvées que sonl

tenus de venir faire le mardi après la mi mai, pendant

toute la journée, du soleil levanl au soleil couchant,

les laboureurs avec leurs chevaux cl charrues : les

fermiers reconnaisses le droil de l'Abbaye el pro-

mettent de s'y conformer; l'Abbaye reconnaîl qu'il esl

d'usage nue son fermier de Biache fournisse ta nour-

riture nécessaire lanl pour le dîner que pour le déjeu-

ner aux laboureurs du village de Fresnes, à leurs

domestiques et aux chevaux présents à la corvée (p. 8).

H. 15":!. (Liasse.) — 50 pièces : ','l' parchemin, 2S papier ; 9 sceaux

12ÎÎ3 -17SS. — Fresnes les-Montauban (suite).

— Bertould de Bailleul, chevalier, reconnaîl fév. 1233

qu'il tient de Saint-Vaast, en lief demi-lige, au terri-

toire de Fresnes. une cour de justice, où l'on juge jus-

qu'à 6 deniers, et les corvées dues par les possesseurs de

charrues et de chevaux. Il met ces droits entre les

mains de Saint-Vaast. comme sûreté d'hypothèque,

pour les 461. que lui a prêtées l'Abbaye. — Autres let-

tresdu même fév.1233 , où il reconnaîl n'avoir d'autres

droits à Fresnes que ceux énoncés plus haut (p. 1-3). —
Quittance de Jacques de Gourcelles (9 nov. 1346) de

126 1. pour la venle à l'Abbaye d'une renie de 20 I. par.

et 100 mène, de blé; il s'engage à rendre ces 126 1. en

telle monnaie « comme un angele de le seconde forge

pour vint sols parisis », s'il n'exécute pas le contrat

(p. 4 .
— Reconnaissance (1388). par Gilles Wion, qu'il

a pris en arrentement de Saint-Vaasl 10 mené, de terre

à charge de 1 mène, de renie. — Reconnaissance 1418),

par Jean Duquesne, dit Buiscart, qu'il a pris une mai-

son en arrentement de Saint-Vaast, à charge de 4 1. de

rente. —Arrentement 1439) d'une maison et plusieurs

manoirs, à Jean Le Preudliomme. — Demande (1493) de

remise d'arrérages de rentes, par Nicolas de Fré-

villers. écuyer, veuf de Marie Hauwel, ruiné par les

guerres. - Ri (] ! r\yu.

qu'il a pris en arrentement de Sainl Vaasl 13 mi

lerre à charge île ; ne de blé, Reconnaissance

i i
. par li a ii illliers de Fresnes, qu'ils doi-

vent à Saint-Vaasl ? s. de rente au nom d

de la Pau: relé de Fresnes, pour l'amorti

terres tenues de .Saint-Vaasl el l'échange de2 coupes

de terres sises en l'échevinagc de Biache contre 2

autres de Fresnes. — Reconnai ir Jean

de Bailleul, qu'il a pris un manoir en arrentement, à

charge de 12 s. de renie. — Reconnaissance du même
1522), 1

arrentemenl d'un autre manoir, a charge

de 1 1. de renie. — Reconnais a

de Chimay, de >'• mène, el 5 coupes de terres tenues en

colterie de l'Abbaye el qui furenl a Baslien de Chimay,

entrées dans le domaine de l'Abbaye par confl

pour l'homicide commis par ledil Bastien sur la per-

sonne «le Jean Boullenghier. — Reconnaissance (1523),

par Pierre (Joudemelz, qu'il a pris en arrentemenl

1 lmiss. de lerre. a charge de 5s. de rente.— Autre

(1523 . par Henri Ponl-de-Pierre, pour 6 coupes, moyen-

liant 28 s. par. — Autre 1523 . par Pierre Habarcq,

curé' de Neuvireuil, Antoine Ledieu el Jean Pollart,

niarguilliers.au nom de leur église, pour 6 coupe de

lerre. 8 s. de renie, el homme vivant el mourant.—

Autre [1525), par Jacques Bonnenuict, pour 2 manoirs

el 6 .coupes de lerre uioyoniianl 36 s. :; den. — Autre

1567 . par Augustin de Hamelincoiirt, pour 1 coupe,

3 mène, el 2 lmiss. de blé (p. 5-31). — Mise en arrente-

ment (1603), à la criée, de terres saisies au nom de l'Ab-

baye. — Reconnaissance (1604), par-devant Charles Bre-

telle, niayeur de Fresnes. par Robert Vigeux, qu'il a pris

certaines terres en arrentement à la dernière criée. —
Requête [1608 de Charles Bretel. fermier de l'Abbaye à

Fresnes. pour prendre en arrentemenl une place en

rielz, d'une contenance de 2 coupes el demie, louchant

au cimetière, à la rue de l'abreuvoir, où l'on lire* le

chron », et au chemin « où passent les croix », ce qui

entraîne des dommages par les allées et venues des

bestiaux se rendanl des marais à celle place. Ledit

Bretel fait valoir aussi que l'église, actuellement éloi1

uie'.' de toute habitation, sera plus en sûreté el moins

exposée aux « insolences el bruict à cause des danses

el jeux qui s'y font ordinairement aux jours defestes el

dimenches ». — Reconnaissance d'Etienne Capron

(1616 qu'il lient une parliede l'arrentement apparte-

nant au Buffet. — Reconnaissance 1687 de rentes

foncières, par Charles Hecquet. — Complainte 1788

pour rente non payée par Romain Flamenl p
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— Extraits des comptes el cueilloirs de rentes (1610-

1718). — Affiche [1734-1735] pour la perception des

rentes (p. 43-

H. 1574. [Registre.) — In-folio ; 39 feuillets, papier.

1579. — Fresnes-les-Montauban (suite). —Cueil-

loir des rente . Principaux noms : Michel Hourier,

pour un manoir faisant partie de la seigneurie du

Herseur; Louis Lecat, Jacques de Rœux, Marie Cape-

ron, veuve d'Antoine de Crombeeque; Jean de Mou-

ronval, Marc de Bernemicourt, dit de Frévillers,

Alberl Ledieu, dit Cardon; le seigneur de Mauville,

pour le rachal du droit de terrage, 6 mené, de blé et

61 mené, d'avoine, que le fermier est obligé d'aller

recevoir chez ledil seigneur; le curé de Mauville, pour

l'amortissement «le il mène, et l coupe, appartenant à

son église, 2 il. ii. royaux.

n. 1575. Registre.] — In-folio; GG feuillets, papier.

1720. — Fresnes-les-Montauban (suite). — Cueil-

loir des rentes. Principaux noms : Pierre de Sailly
;

Eustache Wavrechin, avocat à Douai; les héritiers de

Barthélémy Raoust, fils de François, demeurant à

Douai, pour le manoir de Laigny, avec ses prés, bois

et plusieurs manoirs où jadis était érigée la grange;

Hugues Garpentier, mayeur de Fresnes; Daniel Ris-

bourg, apothicaire à Douai; Jacques Boucher, par

achat des religieuses des Louez-Dieu, d'Arras; Claude

Dambrine, avocat du Conseil d'Artois. Somme de la

value : 132 mène. 2 boiss. 3 quar. de blé; 24 mène.

1 boiss. 2/3 d'avoine ; 10 chapons et 1/6; 11.1s. 9 den.

royaux, 6 den. tournois.

II. 1576. (Registre.) — In-folio ; 71 feuillets, papier.

1737. — Fresnes-les-Montauban (suite). — Ter-

rier des renies. Principaux noms : François Garpentier,

pour la moitié du manoir Gaulchin; le séminaire de la

Foi, de Douai; Charles-Louis Derasière; Hugues Gar-

pentier, mayeur de Fresnes; Arnould Lesurcq, con-

seiller de la Gouvernance de Douai; les Annoncïades

de Douai; Jacques Lepippre, procureur du Roi de

l'élection d'Artois; Pierre de Dourlens, avocal au Con-

irtois; Jean Marchand, mayeur d'Izel; Legay

de Ramecourl

n. 1577. [Liasse.) - *
|

ii 5 parchemin, 52 papier.

1613- I7.">2. Fresnes-les-Montauban suite .

— Poursuites el saisies (1613-1728) pour défaut de paye-

ment du gaule (p. 1-16). — Extraits des comptes du

gaule (1614-1631, p. 17-24). — Procès (1684) contre plu-

sieurs particuliers qui prétendent que, pour obtenir le

payement du gaule, on ne peut procéder par saisie

(p. 25-40). — Sentence des officiers du gaule de Beau-

melz (23 fév. 1691) rendue contre Pierre Défontaine el

autres, où il est dit que la juridiction de ce siège est

valablement établie au greffe de la grande Prévôté. —
Sentence du Conseil d'Arlois ^7 juil. 1692) confirmant

celle du gaule. — Affiche ,(1752) pour la perception du

gaule à Fresnes (p. Il 57

H. ims. (Registre.) — In-folio; 3G feuillets, papier.

1721). — Fresnes-les-Montauban (suite). — Cueil-

loir du gaule de Fresnes. suivi de celui du village de

Plouvain. Principaux noms de ce dernier : Maximilicn

Callaux, fermier de Saint-Vaast; Paul Rabillon, clerc

du village; Anselme Tbieuloy, curé d'Ecurie; le sieur

Magot, chirurgien-major à Douai; le baron d'Asslgny.

H. 1579. (Liasse.) — 112 pièces : 80 parchemin, 98 papier; ï sceaux.

1513-1781. — Fresnes-les-Montauban (suite).

— Complaintes, procès el reconnaissances au sujet de

la dîme. Les principaux laboureurs poursuivis sont :

Robin el Thomas Lcelercq (1513), Pelol Gourdin [151 I),

Jean de Paris, curé de Mauville (1569), Michel Roharl

(1608), François Flament, François Viseus et Nicolas

Lecat (1679), Pierre Défontaine (1686), Sainte Viseux et

Nicolas façon, son [ils (1690), Alberl Debroye (1738),

Claire Levraut (1762, p. 1-103). — Procès (1764) contre

le curé de Mauville, qui a levé la dîme sur 7 mené, de

(erres appartenant au dimage de Montauban (p. 104-

108). — Transaction (11 août 1781] pour mettre fin aux

causes pendantes au Conseil d'Artois el depuis dévo-

lues par appel au Parlenienl de Paris, Intervenue

entre l'Abbaye, d'une pari. J.-B. Viseux el Jacques

Sanelie, arpenteur juré d'Artois, demeurant à Ncuvi-

reuil, d'autre part, sur la question de savoir de quel

dîmage dépendaient 2 corps de terres appartenant aux

seconds; ceux ci reconnaissent qu'ils fonl partie du

dîmage de Fresnes, l'Abbaye consent à partager les

frais par moilié (p. 109-1 12).

n. 1580. (Liasse.) 39 pièces : 10 parchemin, 29 papier.

XV'' siècle- 1718. — Fresnes-les-Montauban

(suite). — Enquête (xv" siècle) pour connaître les terres
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<k' la cure de Fresnes chargées de terrage. — Recon-

naissances 1664 1680 au sujet de ce dernier droil

(p, 1-35). — Déclaration (1585 des terres labourables

dépendantes de la censé de Fresnes chargées de dîme

et terrage, mesurées par Gilles Gelée, arpenteur, et

renouvelée, (|u;uit aux tenants et aboutissants, par

Jasparl Théry, censier; déclaration îles autres terres

fia village aussi chargées de dîme et terrage p. 36). -

Autre déclaration du même genre 1634). — Autre

(1697 . renouvelée par Eugues Carpentier, fermier el

dîmeur. — Autre [1718), renouvelée par le même

(p. 37-39).

H. 1581. [Registre.) — In-folio; ISS Feuilleta, papier.

1741. — Fresnes-les-Montauban suite). — Décla-

ration des manoirs et terres labourables chargées de

dîme et terrage.

II. 1582. Liasse.] —119 pièces, dont 2 plan- : Il parchemin, 108 papier.

1472-1777. — Fresnes-les-Montauban suite).

Baux de la ferme de Fresnes. à Jean du Puch, dit

Riftlart [1472), Florent Gaignet (1661), Hugues Car-

pentier (1689), Joseph Gosselin 1713, Augustin De-

mory [1761 et 1777, p. 1-18). — État et déclaration 1770,.

de cette ferme (p. 17). — Visites et réparations (1589-

1725) : ouvrages importants ordonnés en 1589: répa-

rations demandées (1612), à la fin du bail de Charles

Brelel. par les nouveaux fermiers, Bon et Maximi-

lien Caignet : réédification des bâtiments ruinés par les

grands vents [1630); livraison (1705) de bois de char-

pente, ek\ (p. 18-52). — Régie de la ferme : main assise

(1548) sur les biens de Nicolas Le Cuvelier, pour sûreté

de son bail; mise en demeure [1566) de Jasparl Théry,

de déguerpir de son bail; compte des arrérages dus

(1623-1627 par Maximilien Caigniet : main assise (1640)

sur les biens dudit Caignet pour sûreté de ses arré-

rages ; conditions du bail du sieur Carpentier 1716 :

pour pol de vin 300 1., rendage en argent 225 1., ren-

gage en blé 200 ras., en scourgeon 10 ras., en avoine

50 ras.; nouveau bail passé (1722) avec le même fer-

mier, aux mêmes conditions (p. 53-68). — Difficultés

avec les fermiers (1566-1726) au sujet de leurs prix de

location (p. 69-83). — Procès (1727) contre Jean Caillot,

clerc du village de Biache, compteur de dîmes pour le

mayeur de ce lieu, qui avait induement opéré à Fresnes

en levant la dîme el le cinquantième et en emportant

les récoltes d'une pièce de terre dépendant de la ferme.

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

Pièce produite : déclaration du Roi 31 Juin 1726 qui

révoque la levée du cinquantième en nature détruits

p. 84-88). Procès 1734 relatif a un Bentier I

sanl deux pièces de terre dépendant de la ferme de

l'Abbaye p. 89-93 . Quil 763 du receveur de

l'abbaye de Marchiennes d'une partie de la renie

annuelle due par Salnt-Vaasl à cette Abbaye, sur la

ferme de Fresnes p. 94). — Baux 1614-1770 de dix

mesures de terre dépendant de la grande Prévôté

p 95 108 .
— Déclarât! si baux 1596 1764] de 6

sures i 2 de terre el d'un petit droil de dîme apparte-

nait a la Prévôté de Saint-Michel p. 109-117 .
— Plan

(s. d.) du terroir eu 2 parties. Autre plan du ter-

roir 17K) . dressé par Demlaut (p. 118-119 .

H. 1583. (Registre.) — In-folio : 50 feuillets, papier.

1709. — Frt'sitfs h-sMinttii'iiiiiii suite).—Réper

loire d'un plan (perdu) du village, renouvelé en 1709.

H. 1585 ftcgistn
I

- In-folio; 1 uillets, papier, avec plan.

1707. — Fresnes-les-Montauban suite). — Plan

en 4 parties du terroir, par Caron el Cornu, avec

répertoire.

H. 1585. (Registre.) — [n-folio : 55 feuillets, papier.

XVIII e siècle.— Fresnes-les-Montauban suite .

— Répertoire d'un plan perdu).

H. 15Si>. (Liasse.) — 55 pièces :
~, parchemin, 48 papier; d sceaux.

1355-1780. — Mauville et Laigny (suite). —
Nomination (1595) de Louis Manatre à la cure de

Mauville, vacante par la mort de Dominique Dentart.

— Présentation à la cure (1761) de Jacques Bauduin,

vicaire de la Chapelette-au-Jardin, Jean-Philippe Havet,

vicaire de Saint-Nicolas-en-1'Atre, Auguste Vasseur,

aumônier de l'hôpital Saint-Jean d'Amis. — Déclara-

tion des biens de la cure, par Wanin Lobry (1570), Jean

Deliège, curé 1777), Joseph Mouilloir [1786, p. 1-8). —
Cueilloirs (s. d.) des terres chargées de dîmes [p. 9-10).

— Reconnaissance [1355), par Gilles, seigneur de Mau-

ville, qu'il a vendu à Saint-Vaast 31 mené. 1 2 de blé,

66 chapons et 20 1. par. de rente annuelle, à prendre

sur son fief, comprenant 7s mène, de terre. — Déclara-

tion (s. d.) des manoirs de la seigneurie de Mauville.

— Dénombrement [1700) fourni par François Vanden-
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driesche du Trieu, écuyer, seigneur du Chastelet, veuf

de Françoise Hocqué, veuve en premières noces de

Barthélémy Raoult, sieur de Mauville, [p. 11-16). —
ce du Conseil d'Artois (S mai 1658), au profit de

Saint-Vaasl; eonlre Jean Le Vasseur, fermier de Mau-

ville. qui refuse de payer 6 mène, de blé et tî ras.

d'avoine de rente donl es! chargé le marché. — Procé-

dures I736}.au sujel de cette même rente, que refuse

de payer Louis de Rasières de la Howarderie, seigneur

en partie de Mauville p. 17-27). — Baux des pâturages

de Mauville 1744-1751 cl leur démarcation d'avec les

biens de Saint-Vaasl p. 28-31 .
— Partage 24 avr. 1773)

entre les enfants Desbleumortiers des biens délaissés

par leur mère sur Mauville p. 32 .
— Reconnaissance

[1401), par Jacques de Courcelles, qu'il a vendu à

Gilles de Gosson, dil de Ides, deux fiefs tenus de

Saint-Vaasl, l'un sis à Hiaelie. l'autre qui esl le fief de

Laigny. — Reconnaissance 1526 . par Antoine «le Mau-

ville, seigneur ihulit lieu, qu'il a consenti que Fran-

çoise de Mauville, sa sœur, relève la seigneurie de

Laignj à elle d Se par ses père el mère el qu'elle

en jouisse paisiblement, à charge d'hommage envers

Saint-Vaast. — Arrentemenl 1435 . à Jean de Derrau-

court, écuyer, de la censé de Laigny.— Quittances

de droits seigneuriaux 1574-1648 pour terres tenues

de Saint-Vaast à Laigny p. 33-55).

H. 1587. (Lias a 51 pièces : il parchemin, 10 papier; 1 sceau.

12;$0 - 1784. — Qavrelle [ancienne cote W*). —
Copie des coutumes 1507) de Gavrelle signées par Jean

i. vice-gérant de la cure, Jean Desmollins

l'aîné, mayeur, Pierre Dupré, lieutenant, Pierre Dubos,

Jean Busquet, Pierre Belin, Jean Desmollins le jeune,

échevins, el quelques habitants [p. 1-2). — Extrait du

gainer de centièmes L569) : Jean Desmollins, qui lient

le marché de Saint-Vaast, esl laxé à 131. l s. 7 d. :

Mercurin Deretz, qui lienl la censé avec 430 mène, la

la (lime el le four banal, esl taxé à 98 1. il s. 3 d.

—

Mandement à Nicolas Legentil, fermier de Saint-Vaast

(1707), de payer le centième pour le tour banal. —
religieux au sujel de la mauvaise

taxation qui a été faite de leurs censives, droits seigneu-

riaux, renie el gaule de Gavrelle (p. 3-10). — Gossuin,

eur de Saint-Aubin, reconnaîl [fév. 1230) qu'il a

enfief à Jean Paiebien, de Gavrelle, 1 mène. 1/2

de terre sur le chemin qui conduil dé Gavrelle à Fam-

poux, toute sa justice, allant jusqu'à 12 den. d'amende,

sur lous ses hommes «le Gavrelle, ses hospites et reêr

dituarios etjusticiates. A ce fief viennent s'ajouter la

lerre que ledit Jean avait acquise des enfants de Thi-

baut Louceron, une autre acquise d'Enghebrand le

Vallet et Jacques, son fils, à savoir 2 mène, sises au

« Mont de Fampous ». Tous ces droits sont tenus en

liet'dudit Gossuin, à 7 s. 1/2 par. de relief. Témoins:

Egidius Kokaisc, Achardus Ghiegnon, Mainsendi»,

tille de Lambert Le Boirgne, Bauduin Tavel et mulU
alii p. 11 1. — Jean de Bailleul. écuyer, sire de Piètre,

fait savoir [fév. 1304) qu'Isabeau Duflos et Jean Pos-

tiaus, son baron, demeurant à Gavrelle. ont vendu à

Robert Crespin, d'Arras, et Baude, son frère, valel du

Roi de France. 7 mène de lerre sises au lieu dit « le

l sse amourri •>. sur le chemin d'Arras à Hénin-Lié-

tard, entre * l'arbre de Kikempoist » el Bailleul,

tenue-, en arrière-fief du châtelain de Bapaume, sei-

gneur de Beaumelz. Témoins : Jacques li Couvrereê

de Bailleul. Jean de Riencourt, Willaume de Iténin.

hommes de fief de Jean de Bailleul: messire Hue de

Sapignies, chevalier, Jean Boussiaus el Jean Mauville.

hommes du seigneur de Beaumelz p. 12). — Reirait

lignager [1541 . au profil d'Antoine de Sus-Saint-Léger,

sur Jean Herlin, marchand, d'une baronnie sise à

Gavrelle. au lieu dil <• le moulin à Waides », consistant

en 10 mené, d i srres labourables, échue par le (repas

de messire Pierre de Meurchin, chevalier, seigneur

dudil lieu, à Jean de May qui l'avait vendue audit

Herlin. — Déiiombremenl 15<îo de la baronnie de

Gavrelle, par Jean de Sus-Saint-Léger.— Claude de

Péronne, écuyer, seigneur de Tangry, homme d'armes

des ordonnances du Roi sous la charge du comte de

Rœulx, el Anne de Sus-Saint-Léger, sa femme, héri-

tière de Jean de Sus-Saint-Léger, écuyer, seigneur

dudil lieu, baron de Gavrelle, nommenl 1572] Charles

de Le Vacquerie el François Buisine pour leurs procu-

reurs. — Mise de fait 1 1 sept. 1604) au profit de Jean

Belin, procureur de Thomas Lemaire, écuyer. sieur de

Blanchemaille. de plusieurs maisons, terres el héri-

tages de Gavrelle el 104 ras. de grains de rente qui se

cueillent sur différents manoirs : la maison tenue en

fief de Marc Du Maire, écuyer, sieur du Molinel, à

eau-, ,1e Anne de Bomont, sa femme, fille de Gilles et

nièce de Pierre Grenel, écuyer, sieur du Fermont
j

i\ mène, de terres des 10 formant la baronnie de Ga-

vrelle. les l autres appartenant au sieur de Tangry"

(p. 13-16). — Attestation 1587), par Mercurin Derelz,.

lieutenant de Saint-Vaasl. que les religieux de celle

Abbaye sonl seigneurs de Gavrelle el patrons de l'égiïséj

qu'ils ont en ce village un mayeur « héritable » et
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7 éche\ ins pour rendre arrêts dans tous les cas crimi-

nels. — Reconnaissance «lu même sujel 1589 . par

Antoine Leboucq, curé de Gavrelle, Adrien Capron,

Waléry Wacheux, Jean Belin, échevins régnants.—

Reconnaissance [1589), par Sébastien deChelers, sieur

de Doflines, mayeur « néritable » de Gavrelle, qu'il

lient cette Mairie i-n Qef de l'Abbaye el que les reli-

gieux de Saint-Vaasl sonl seuls seigneurs el patrons.

— Saisie de cette Mairie 1650 occupée par Nicolas

Clament, appartenant à Sébastien île Ghelers. — Pro-

cès 1681 contre Christophe de Beaurains, écuyer,

avocat du Uni en la Gouvernance d'Arras, mayeur de

Gavrelle, qui s'intitule seigneur en partie de Gavrelle

cl so plaint 'i
11 '" l'Abbaye ait procédé, en son absence,

au renouvellement des échevins. —Complainte (1686

de la pari dudil Beaurains, au sujel d'une saisie

faite sans sa commission. — Visite hioo de la Mairie,

pour savoir s'il y a un endroit sur où l'on puisse enfer

mer les prisonniers, el réponse qu'il n'y a que la prison

de Saint-Vaast. — Dénombrement du fief de la Mairie

(1706), par Maximilien-Denis de Beaurains. — Pierri

Maximilien de Louverval, chevalier, seigneur de

Villers-au-Flos, en qualité de seigneur par indivis avec

Antoine Lemaire et Pélagie Bruneau, sa femme,

demeurant à Gavrelle, du fief vicomtier de la Mairie.

déclare consentir ,1783) que ledit Lemaire exerce, pour

tous deux, les droits attachés à cette seigneurie et

fasse personnellement toutes les fonctions de mayeur

et spécialement celle de recevoir chaque année le ser-

ment des échevins que nomme l'Abbaye (p. 17-34). —
Sentence du Grand Conseil du Roi (28 juil. 1688) rendue

au profit de Saint-Vaast, appelant d'une sentence du

Gonseil d'Artois, el au préjudice du sieur de Beaurains

qui est condamné à faire enlever les arbres qu'il a l'ail

planter sur le grand chemin d'Arras à Douai, devant

la maison de la Mairie (p. 35 .
— État ,xvin e siècle)

des mouvances particulières des seigneuries vicom-

tières situées à Gavrelle. — Dénombrement (19 juin

1429 . par Pierre Dubos, du fief d'Ochinel comprenant

un manoir avec maison et autres bâtiments; six hom-

mages sont tenus de ce fief. — Dénombrement 1682),

rendu au comte d'Artois par Philippe de La Charité,

sieur du Caloy, d'un fief consistant en neuf couronnes

d'or fin « de soixante au marque de rente », qui se

prennent sur un tellement de 82 mène, de terre

amasées de maisons et plusieurs hommages apparte-

nant à Marie de La Chapelle, dame de l'Hostel, épouse

de Maximilien Payen, écuyer. sieur d'Essars. — Dé-

nombrement (1727) rendu au Roi, h cause de son châ-

teau de Lens, par Jacques Lepippre, son procureur à

on provinciale, veuf de Marie [zambart, tille de

Clément el de Marie de Lestrée, du flef et seigneurie

de Nœux, sitm à Gavrelle, venu en sa possession par

décret de vente faite à sa mère 14 janv. 171 1 sur la

curatellede Marie de La Chapelle. — Dénombrement
servi .i l'Abbaye 1724 pai Louis Joseph Colli i

valier, baron de Gavrelle, sieur de Fémj : déclara

tion 1733 des lerres de la Mairie tenu s du teur de

Beaurains
; — déclaration 1740 des lerres de la sei-

gneurie de Nœux : déclaration 1613 des lerres

tenues en Bel du baron de Beaumi Lz p 16 10

Complainte 1 149 contre Jean \ regelot, sergenl du

bailliage de Lens, qui a arrêté sur le territoire de

Gavrelle un individu sujet de l'Abbaye. — Procès

1586 contre Marie de Bomonl, qui s'est intitulée

demoiselle de Gavrelle. — Mandemenl 1747 du procu-

reur du Roi au bureau des finances de Lille, enjoignant

aux religieux de Saint-Vaasl de faire devoirs d'homme
de fief pour leur seigneurie de Gavrelle occupée par

Philippe Bruneau. — Cantonnement pour la chasse

itt; . convenu entre Anne Hourré, veuve de Philippe

Bruneau, Pierre de Louverval, chevalier, seigneur de

Villers-au-Flos, l'abbaye de Saint-Vaast el Jean Henry
Culte, chevalier, baron de Gavrelle, Jacques Prévost,

écuyer, sieur de Nœux, époux de Rose Lepippre,

Joseph, baron d'Assignies, seigneur de Bailleul-sire-

Bertoult, el Marie d'Héricourt, née baronne de Beau-

metz, veuve de Maximilien de Coupigny. chevalier,

comte d'Hénu p. 41-51).

il. 1588. (Liasse.i — 10s pièces : 26 parchemin, Sï papier; ',

1367-1788. — Gavrelle suite).— Procès 1574]

contre Georges Le Michel, fermier, qui a écrasé des

moulons avec son chariol (p. 1). — Complainte (1548

contre Jean Fauvel, pour emprise sur les biens de

Saint-Vaast. — Vol de gerbes de blé, par Jean Flament

(1705). — Règlement bis] pour les fours el cheminées.

— Délit de chasse 1683) relevé contre le curé de Ga-

vrelle. — Règlement à l'usage des cabaretiers (1686 : il

est interdit de servir à boire pendant les services

divins des dimanches et fêtes et après 9 heures du

soir les jours de semaine. — Révocation 1745), par

l'éyêque d'Arras, de Pierre Leroy, clerc clériquant de

Gavrelle, de ses fonctions. — Levée de corps de

gens noyés dans l'abreuvoir (1752-1755). — Certificat

de bonne vie et mœurs délivré (1788) par les échevins

à Charles Delainne (p. 2-22). — Reconnaissance des
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droits de seigneurie de l'Abbaye 1585 . par Vaasl Des-

mollins, qui a fait une issue à travers une haie pour

charrier dans son champ. — Poursuites (1679 contre

Alexandre Dehay, qui a relevé un petit chemin. —
Complainte 1691 contre le fermier Pierre Flament,

pour l'obliger à remettre en bon étal le chemin nommé

Rutaux. — Complainte 1691) contre le sieur Creton,

pour l'obliger à reboucher 1rs trous qu'il a creusés sur

la route d'Arras à Douai dans la traverse de 6-avrelle.

— Complainte (1708) contre le tonnelier du village, qui

a fermé l'accès de la « voie du four » p. 23-36 .

—
Complaintes 1524-1526 pour infractions aux bans

d'août. — Poursuites 1560-1575 pour passage avec

iux ei chariots dans les champs ensemencés.—

Procès (1689-1705 pour pâturage de bestiaux sur les

terres d'aulrui p. 37-63). — Poursuites (1556-1613)

contre plusieurs particuliers qui ont continué à culti-

ver les champs que Saiut-Vaasl avait fait saisir.—

Saisies 1760-1765 de biens tenus en fief de Salnt-Vaast

cl pour lesquels les devoirs seigneuriaux n'ont pas été

rendus, mit Antoine Barbier [1760] el Philippe Debé-

thunc (1765 : dans ce dernier dossier, lettrée) cachet

armorié de Denis, échevin et docteur en médecine, de

Douai p. 64-87 .
— Estimations d'immeubles 1741-1780,

p. 88-93). — Apposition de scellés (1762 chez François

Lamblin, décédé p. 94-97). — Retrait seigneurial (1749)

des3 boiss. de terre vendues par Louis Petit à Jacques

L> febvre p. 98-99 .
— Saisine ;i3tV7; de la vente d'un

manoir, par Jean Le Machelier, curé de Plouvain, à

de Mailly; — autres, de ventes de plusieurs

terres 1761-1764) au profil de Debéthune (p. mo-ios).

u. [589
i

:es: 14 parchemin, s -i papier; 19 - i

1370-1783.— Gavrelle suite). — Requête

1714 du curé Deroubaix el des mayeur et échevins,

pour faire bâtir àleurs frais, à la place qu'occupail le

tour banal, une écolequi pourra sen ir en même temps

de local pour les plaids et les affaires publiques. Il n'y

a plus d'école depuis la morl du dernier clerc survenue

pendanl la guerre, le clerc actuel étanl célibataire n'a

m place pour faire l'école, ni maison p. 1). — Abus

constatés !7?i dans la gestion du bien des pauvres :

on donne i ras. de blé au chirurgien de Biache pour

panser les pauvres de- in maisons de Gavrelle, on n'en

donnai! que 2 au chirurgien d'Arleux; on a appliqué à

le- revenus de location du bien des pauvres;

M d Bailleul a demandé un droit d'indemnité sur les

.— Déclaration (1588) des biens de

la cure, par Antoine Lcboucq, curé; — autre (1629),

par Antoine Delsaulx. — Accord (1703) entre Jean-

Philippe Morel, bachelier en théologie, curé de Ga-

vrelle. ri Nicolas LegenrU, lieutenant el fermier de

Saint-Yaast : le premier abandonne au second, pour la

somme annuelle de 270 1.. les 32 ras. de blé et 32 ras.

d'avoine, le tiers des dîmes ïnfra muros, qui sont

indivises entre le curé, les dames de la Thieuloye et le

personnat de Saint-Pierre, à la réserve de 6 mes.

3 coupes de terre, des casuels de l'autel et des fonda-

tions. — Abdication [1716 . par le curé Albert Lemaire,

des gros fruits de sa cure contre une portion congrue

de 300 1. —Acte semblable d'abdication, par Charles

Guffroy, curé (17 11,. — Requête du curé More! ,1710)

pour prendre possession d'une petite place en friche

derrière son presbytère, afin d'y faire bâtir un four et

une grange; — plan figuratif du presbytère, déposé à

l'appui de celle requête p. 3-11 .
— Réparations du

chœur et livraisons de mobilier de l'église, de livres

liturgiques et vêlements sacerdotaux (1634-1783) : quit-

tance de 5 1. de Marc-Antoine Benry, sculpteur (1715),

pour un nouveau tabernacle qui remplacera l'ancien,

brisé par les troupes lors du premier siège de Douai ;

quittance de 17 I du peintre Hazard [1726), pour façon

d'un tableau posé dans lechœur; achat d'un confes-

sionnal, 351.; visite du chœur 1771 . par Barthélémy

Taffin, curé de Neuville-Saint-Vaast el doyen de chréj

Lienté du districl d'Arleux-en-Gohelle, et ordonnance

de l'évêque d'Arras de procéder aux. réparai ions

nécessaires. — Autre ordonnance épiscopale 1 783}

j

publiée au prône par le curé Dujardin, signalant les

desiderata du dernier procès-verbal de visite dressé

par Pierre de Royère, licencié es lois, archidiacre

d'Ostrevent.— Répartemenl (s. d.), entre les codéeima-

teurs, des frais de réparations el d'entretien du chœur

(p. 12 lô .
— Demande de subvention à l'Abbaye 1626),

pour la foule de nouvelles cloches (p. 16-47). — Recon-

naissance (1725), par Pasques Desailly, que c'est sans

aucun droit qu'il a fail placer un banc dans le chœur

de l'église. — Sommation (1757) au curé Dubrusle de

rec mander les religieux de Saint-Yaast aux prières

nominales p. 18-51). — Note (1780) au sujet du rempla-

cenienl des bancs de l'église par des chaises : les places

seraient mises en adjudication. — Vérification 1782]

des comptes de la Pauvreté el de la Fabrique de 1763 à

i 7n 1 p. 52-53). — Complaintes adressées aux procureurs

fiscaux (1676) contre l'archidiacre d'Ostrevent, Séjour^

né, à cause de ses exactions : « il a couslume de lin-r

de quatre ou cinq fermes d'Abbaye un escu par an qu'il
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qualifie droll de présentât! u de paste qui estoil au

eommencemenl une gratification el qui par succession

tir temps esl tourné en coustume el de coustume main

Cenanl en obligation -, il l'ail traiter sa suitteetses

chevaux ce qui esl très onéreux aux pauvres curez de

campagne ; droil de rétribution de ses vislttes, outre

les dix sels qu'il a de chaque paroisse, à la distribution

des sainics Huilles, il a le droil de déporl qui luy a

valu l'an passé au moins cincq cenl écus »;sentence

du Conseil d'Artois .1 janv. 1676 ordonnanl à l'archi-

diacre Séjourné de restituer les sommes qu'il a exi-

gées dans sa charge pour ses frais de visite (p 54-6'

— Autorisation [1740), à Antoine Petit, cabaretier, de

démolir une chapelle qui esl sur le grand chemin cl

qui le gêne pour agrandir sa maison, a charge de la

reconstruire plus loin p. 68-69 .
— Pierre de Cohem,

bailli de Len s, mande (22 avr. 1370 qu'en présence de

Jacques do Lohes, son lieutenant, François do Ma-

siéivs, Bernard Lacqueteur cl Bernard le Bernard,

hommes do fief du château do Lens, réunis au chàleau

de Miraumont, Mahieu, seigneur de Miraumont, che-

valier, et Jeanne du Kesnoy, sa femme, ont reconnu

avoir vendu, pour la somme do 3251., à Martin de

Croisettes. sergenl d'armes du Roi, tous leurs droils

sur les manoirs, (erres, four, rentes et seigneurie

A'Izel-en-Escrébieu, lenus du duc de Bourgogne, à

cause de son château de Lens. — Mandement (17 sept.

1397) de Pierre Maugart, garde du scel du bailliage

d'Amiens, qu'en présence de Jacques Le Caron el Jean

DuMoustier, auditeurs du Roi, Colart de Laubelel el

Jeanne de Croisettes, sa femme, ont vendu, moyennant

468 1 , à Jean Le Caron. prévôt de la collégiale Saint-

Pierre d'Aire, leur fief d'Izel avec ses dépendances.

Etienne Haton, chanoine d'Arras, verse une partie de

cette somme, en qualité de procureur dudit Jean Le

Caron. — Lettres d'Evrard Le Chievre, échanson du

Roi et bailli de Lens [20 déc. 1397), relatant qu'en pré-

sence de Jean Le Plé, Robert Boislel, Jean Tasquet,

dit Hideux, Jean de Carnin et Bauduin de Menricourt,

hommes de fief du chàleau de Lens, en la cité d'Arras,

à l'hôtel du Faucon « comme en pioche déterre par

nous empruntée » à Pierre de Saint-Pol, prévôt de

ladite cité, Colart de Laubelel le jeune et Jeanne de

Croisettes, sa femme, ont transmis les lettres royaux

(7 déc. 1397) ordonnant la dessaisine de la vente sus-

dite au profit de Le Caron. — Lettres d'amortissement,

accordées par Philippe, duc de Bourgogne, comte de

Flandre et d'Artois (1
er août 1398), et Marguerite, sa

femme, (bois de Mofflaines, avr. 1399), à Jean Le

Caron, du fief d'Izel qu'il a acquis de Colart de Laubelel el

donl il veul doter la chapelle qu'il va fonder en l'église

.lie. — Quittance do Marguerite, duchesse de

H 'gogne bols do Mofflalne , 20 avi I 99 . de 100 fr.

d'or qu'elle a reçus de Jean Le Caron pour le droll

d'aï 'tissemenl ci di u icle de fondation mai

1399 , par Jean i e Caron, dans le cimetière de la pa

roisse de Gavrelle, d'une chapelle sous le vocable de

Saint-Martin, qu'il dote des revenus acquis par lui à

Gavrelle. Le chapelain sera tenu de célébrer trois

messes par semaine pour le f laleur, ses ancêtn el

bienfaiteurs, desquelles il ae pourra se dispenser pour

quelque cause que ce soit, même par raison d'infir-

mité; pour chaque messe i célébrée, l'Évêque

retiendra 3 s. sur les revenus du chapelain, donnera

2 au prêtre chargé de suppléer ledit chapelain el

convertira le troisième en lionnes œuvres. De plus,

pour que la chapelle ail un service décent, le fonda-

teur ilonne aux marguilliers de la paroisse 10 sous

avec lesquels ils seront obligés de pourvoir [a cha

pelle de pain, vin, luminaire, livres, calice el orne-

ments; il lionne au clore de la paroisse 20 s. tournois.

— Vidimus (jui'l. 1399), par Jean, évêque d'Arras, de

cel acte de fondation. — Jean, évêque d'Arras. accorde

(9 juin 1401) à Jean Vaasl Le Caron l'autorisation de

meltre une cloche à la chapelle de Saint-Martin. —
Mandement de Pierre Maugard, garde du scel du

bailliage d'Amiens [27 déc. 1407), portant que Jean Le

Caron, prévôt d'Aire el chanoine d'Arras, a donné à

Jean Le Wicart, son neveu, 1 1. de rente annuelle pour

qu'il conseille à ce que le chapelain de Gavrelle soit

également doté de 1 1. de renie perpétuelle à prendre

sur ses biens d'Oppy. — Lettres de Jean Le Caron

(12 juil. 1408) donnant le dénombrement des terres

d'Izel léguées à sa chapelle de Gavrelle, avec le règle-

ment à l'usage du chapelain;— vidimus et approba-

tion de ces lettres (22 juil. nos par Martin, évêque

d'Arras. — Quittances (1521-15^4) d'Antoine Croquison,

chapelain de Gavrelle. — Formulation (1593) entre

Laurent Lefebvre, chapelain de Gavrelle, et Philippe

Maillart, chapelain de la chapelle Saint-Éloi, fondée en

l'église Sainte-Croix. — Collation (1597) de la chapelle

de Gavrelle à Jean Ballet, succédant à David Fromonl,

démissionnaire. — Collation (1707) de la même chapelle

à Alexandre Bidart, successeur d'Antoine Gobau, dé-

funt. — Lettre d'Albert Lemaire, curé d'Hendecourdel

(1726), donnant au receveur de Saint-Vaast des rensei-

gnements sur les bénéfices de Gavrelle : le bénéficier

de Saint-Pierre n'est tenu qu'à une messe, il remplit



222 ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS.

bien ses fondions; celui de Saint-Martin, nommé

Bidart, ne dil plus de messes, quoiqu'il soil obligé

d'en célébrer 3 par semaine. — Déclarations k\t siècle

ei 1707 des biens attachés à la chapelle de Saint-

Martin. — Bail 1722) de ces biens p. 70-97).

il. L590 (Liasse.) — IM pièces: 8 parchemin, 96 papier; 1 sceau.

1530-1775. — Gavrelle (suite).— Dénombre-

ments servis par Noël Mouton, fils de Colarl lï 30 :

Antoine Bélu, charpentier 1568); Nicolas Pavy 1613);

Paul Roharl 1692 : François Deshayes [1700); Jean

Desailly 1725;; Simon de Berrangez, commissaire

ordinaire de l'artillerie à Douai 1733 : Marie Legrand,

veuve de François Dureux (1741); Georges de Beugny,

officier vétéran delà maison du Roi (1747); François

Marescaille, seigneur de Caffort, et Adrien Mares-

caille, tous deux conseillers du Roi au Parlement de

Flandre 1751); Jean Bernard, conseiller référendaire

à la chancellerie établie près le Parlement de Flandre,

el tuteur d'André Marescaille, écuyer, sieur du

Préau 1760 : Louis Gourmont, receveur et procureur

de Maximilien Debuissy, président du Parlement de

Flandre [1766 ; Jacques Liénard, docteur en théologie,

professeur à l'Université de Douai, doyen delà collé-

giale de Saint-Pierre el président du séminaire du

Roi, cl Pierre Planel, aussi docteur en théologie et

doyen du chapitre de Saint-Amé, tous deux adminis-

trateurs de la fondation de Théodore Vancouverden

(1769 : Antoine Delval, praticien, demeurant à Arras,

procureur de messire Marie-Etienne d'Euvrich le

Breton, écuyer, sieur de Lenglerie (1773); Joseph

Hache, avocal à Douai, procureur de Jacques Desbleu-

mortiers, seigneur du Molinel 1774 : Florent de

Lassus, écuyer, conseiller au Conseil d'Artois, veuf de

Marie-Augustine Debeugny 1774 : Louis Wacheux,

clerc clériquanl de < ravrelle 1775 .

M. 1591. [Registre.) — In-folio ; 370 feuillets, papier.

1540-1772. — Gavrelle [suite).— Dénombre-

ments servis par Grégoire Le Barbier, Jean Desbau et

Martine Duvauchel, sa femme, Pierre Busquet, prêtre,

demeurant à Gavrelle, Jean Deleaue, dit Lerotte (1540).

— Autorisation i; 15 . à Jean Plalel, de construire une

niehe.. ou il y a la représentation de la sainte Vierge

dans la muraille de sa maison ». — Dénombrements

servis par Pierre Grendal, seigneur en partie de

Dainville, veuf de Marie Dorlet, fille de Liévin Dorlet,

avocal au Parlement, pour la moitié de 7 coupes

acquises par ledit Liévin du sieur Jacques Desmazures,

seigneur du Val-Bernard, tenues en colterie de l'Ab-

baye 1749); Louis-Florent Delannoy, seigneur de

Villers [1749); Scholastique Lefort, demeurant à Arras

(1749); Marescaille de Caffort cachet armorié, 1751);

Jean Becquet, avocat au Parlement de Flandre, luteur

des enfants de Gaspart Hériguier, conseiller au Parle-

ment de Flandre (cachet armorié de Becquet, 1751);

Catherine Manessier, veuve de Martin Le Sellier,

écuyer. seigneur de Baratte, pour achat de dame

Claire de Beaurains, veuve de J.-B. de Douay cachet

de Manessier de Baralle, 1752); Pierre Delattre, grefc

lier du village de Bruay, procureur de Philippe de

Genevières. chevalier, seigneur du Vielforl, capitaine

au régimenl de <• Lalarue •>. el de Marie-Alberline de

Genevières, enfants d'Hélène-Joseph de Beaurains,

celle-ci héritière de Philippe-Albert de Beaurains,

chanoine d'Arras 1753); Armand-Léon Loison d'Ar-

mand, chevalier de l'ordre de Saint-Louis, major de

la ville de Lille. Marie Gaudron, son épouse, de-

meurant à Lille, el demoiselle Marie Taillandier, de-

meurant a Arras 1755 ; Jeanne Flament, veuve de

Jacques Petit, maîtresse de la poste aux chevaux à

Gavrelle [1756) ; Ignace-Joseph d'Allennes, demeurant

au village de Fresnoy [1756): Pierre Défontaine (1758 ;

Joseph Leroy, clerc clériquanl de Gavrelle 1764);

Augustin Lemaire, fermier 1770); Henri Dubois 1772 .

h. 1598. [Registre.] - [n-folio; 101 Feuillets, papier.

H>88- 108Î). — Gavrelle suite .
- Dénombre-

ments servis par Charles Gentil, lieutenanl el censier

de l'Abbaye; Pierre Creton, sergent de la seigneurie;

Guillaume Constantin, dil Bourguignon; Claude-Ignace

Desmolins, conseiller du Roi et lieutenanl de la Gou-

vernance de Douai ; J.-B. Delacroix, licenciées lois el

chanoine de la collégiale Sainl-I'ierre à Douai; Barthé-

lémy Raoult, seigneur de Mauville; Aunes Fremeaux,

veuve de François Gosson, écuyer, sieur du Petit-

l'rayel : François Dubrulle, docteur en médecine; el la

Bourse commune d'Arras (1688 ; —Adrien-Louis Boc-

quei, greffier de la oité d'Arras; Jean-François Le

Prévost, avocat au Conseil d'Artois ; François Copain,

docteur en médecine à Douai [1689).

H. 159». (Liasse.) — 80 pièces : 18 parchemin, 68 papier; B sceaux.

VMM- 178:J. — Gavrelle (suite).— Droits sei-
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gneuriaux 1614-1732 dus pour biens sur Gavrelle

(p. l-l l .
— Ajournemenl au Conseil d'Artois 159

Vincenl Roche, pour avoir l'ail construire un four à

son usage personnel, bien que tous les habitants soienl

tenus d'aller faire cuire leurs pains, tartes el autres

victuailles au four banal.— Déclaration de tous les

habitants 1696) qu'Us sonl prêts à faire cuire leur pain

au four banal p. 12-18). — Reconnaissance sur com-

plainte 1449), par Willaume Escaillet, du droil de

tonlieu, pour son achat il.' lu moulons p. 19-21). —
Reconnaissances pour le droil d'afforage 1613), par

Mathieu Lobry (p. 22-25). — Reconnaissance 18 juin

1367), par-devanl Aliaume de Gavrelle, dil Masquet,

lieutenanl < lu mayeur pour Sainl-\ aast, Colarl Manne,

dit Craissin, Jean de Rost, Colarl Le Telier, Rogier

Du Maisnil el Aliaume Lu Los. échevins, par Jean Le

Machelier, curé de Plouvain, qu'il a vendu à Jean

Le Mailli un manoir chargé de 2 chapons el 28 den.

de renie envers Saint-Vaast. — Vidimus 1 122 el I 127 .

par Colarl de Plouvain, dil Ghucre, bailli, pour Jacques

Du Bos, écuyer, seigneur d'Oppy, do l'arrentement

consenti par Saint-Vaast m. d.j à Gilles Dubus d'un ma-

noir el 169 mène. 1/2 de terre, à charge «le 52 mène, de

blé de renie et un chapon en plumes au mai Ire de l'ordre.

— Accord 1 138 avec Martel, dil Lu Los. écuyer. seigneur

d'Oppy, au sujet delà délimitation de l'arrentement

de Gavrelle. — Arrentement (1508), par Jean de Mar-

chel, prévôt de Sainl-Vaasl. a Jean de Lailleul.de

2. champs contenant 9 mène. 1/2 pour 12 s. de renie. —
Arrentemeuts : à Jean Belliu (1589), d'un manoir sis en

la « Vcrde Rue »; — à Nicolas de Pavie, Nicolas

Derelz. Pierre Caudrelier (1601): — au curé Pierre

Dujardin (1781 . de 3quarreaux derrière le presbytère;

— à Philippe Bruneau [1783), d'un terrain pour y éri-

ger un moulin à vent, soit à blé, soil à huile (p. 26-80).

H. 1594. {Liasse — 191 pièces : 9 parchemin. Isa papier; a sceaux.

1403-1775. — Gavrelle [suite). — Complainte

(1403) contre Huart Delewarde pour rentes non payées.

— Poursuites pour le même sujet (1600) contre la

veuve de Jacques Deladiennée. — L'Abbaye réclame

(b'^7) les rentes dues pour la donation de terres à la

Pauvreté par Pierre Dubuisson (p. 1-9). — Quittances

de rentes payées par Antoine de Cbelers (1530), Fran-

çois Flament (1691), Maximilien Calau (1730, p. 10-39)=

— Affiches pour les rentes 1713-1759, p. 40-64). —
Pièces produites (1695-1775) par l'Abbaye dans un

procès (1775) contre le sieur Hannedouche, pour défaut

de renies ],. 65 1 1 ; : autres 167c 1774 . dans un

procès 1775 contre Rosalie Lanlolne, veuve Colllol

(p. 118-159 :
— autres 1705 1770), dans un procès 1771)

contre Jean-Louis Creton p. 160-180 : —autres 1726-

dans un procès 1772 contre Antoine Boulry

p. lsl 191

M. 1595. Régi i

ÎOKK. — Gavrelle (suite). — Cueilloir des ri

— Principaux noms cités : Lierre Gentil, lleulenanl de

Gavrelle; Pierre Creton, par succession de Jean, son

père ; Philippe-François de Bellevallet, fils de Roberl

Franc. lis, écuyer, sieur de Bellacourt, el de i aroline-

Angélique Lemaire, fille de Philippe-Antoine Lemaire,

écuyer, sieur de \\ ailly; Philippe Hourdequin, conseiller

au Conseil d'Artois, à cause d'Isabeau Delerue, sa pre-

mière femme, qu'il avait épousée étant veuve du sieur

Descouleurs; M' Jean Pruvost, avocat a Arras; .Maxi-

milien Payen, sieur d'Essars, veuf de Françoise de La

Chapelle, fille de Maximilien, aussi écuyer, sieur de

l'Hostel; le personnat de Saint-Pierre à Gavrelle, dont

François Locquet, chanoine de X.-L. d'Arras esl béné-

ficier. Value des renies : lui mené. 2 quart. 1 2 de blé

> 17 goulnez », mesure de Saint-Vaast ; 62 chapons; 11.

13 s. 1 den. d'argent.

H. 1596. (Registre.] — [n-folio ; 50 feuillets,
;

1730. — Gavrelle (suite). —Cueilloir des rentes.

— Principaux noms cités : Sébastien Flament, mayeur

de Gavrelle; Marie Creton; le sieur d'Incourt, premier

président ; etc.

H. 1597. (Liasse.) — 106 pièces : li parchemin, 92 papier; i

1403-1781. — Gavrelle suite). — Complaintes

et poursuites au sujet du gaule non payé, contre

Jacques de Frévillers, dit Alemant 1403); JeanWagon,

dil Waghet 1433); Jean Coc, demeurant à Izel

(1567 : Sébastien Flament [1728 : Anselme Délabre

1728, p. 1-68). — Extraits des déclarations de manoirs

sujets au gaule [1739, p. 69-89). — Procès, au sujet du

gaule (1778-1781 . entre Marie-Barbe Desmarets, veuve

de Liévin Creton, et Marie-Jeanne Flament, veuve

d'Anselme Délabre, demeurant à Gavrelle, et les habi-

tants, vassaux, tenanciers, d'une part, et l'Abbaye;

d'autre part: mémoires juridiques imprimés (1778)

pour chacune des parties (p. DO-106).
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il. IS98. Registre.) — in-folio ; 115 feuillets, papier.

1721). — Gavrelle suite . — Terrier du gaule. —
Principaux noms cités : Marie Poslel, veuve de Phi-

lippe Le Garlier, écuyer, sieur d'Houvigneul ; Louis-

Joseph Colle, écuyer, sieur du Cruhillas; Marie de

Douai, fille d'Éléonore de Wasier, elle-même fille de

Françpis-Roberl de Wasier, écuyer, sieur de Fémy.

H. 1599. (Registre.) — In-folio : 63 feuillets, papier.

-17:$7. — Gavrelle (suite). — Cueilloir du gaule.

H. 1600. (Liasse.) — 17:i pièces : 8â parchemin, 151 papier; 3 sceaux.

1612-1690. — (iarj-elle (suite). — Complaintes

au sujc! de la dîme non acquittée, contre Jean Baudry,

Martin I >ni>retz, Jean Belin 1612] : Pierre Assel (1617);

Jean Creton (1651) ; Adrien Caron (1677) ; François Fla-

menl 1682 : Robert Dubois (1690, p. 1-81). — Procès

1670 contre le sieur Leblanc, pour la dîme sur 18 mes.

de terre p. 82-130); — autres, également au sujet de la

dîme, contre Pierre Flamenl 1675, p. 131-173).

11. 1601. .Liasse.' — 36 pièces : l parchemin, 35 papier.

1585- 1(>80. — Gavrelle suite). — Enquêtes et

attestations 1624-1680] pour prouver que la dîme appar-

tient à Saint-Vaasl : attestations d'Antoine, Derctz,

lieutenanl de Gavrelle (1624); Nicolas Bacheler, clerc

de Gavrelle [1654 ; Claude Watel (1670), qui fui curé de

Gavrelle de 1629 à 1640; Jasparl de Rœux, clerc (1680,

p. i >9 — Extraits des déclarations de dîmes, (xvir3 s.

p. 30-33). — Déclaration des dîmes (1585); principaux

noms cités : Laurent et Pierre Miélct, Jacques Lenglet,

le sieur d'Autrœul, Enguerrand Guérard, Charles de

Cardevacque, M'' Robert Warnet, Guy de Cardevacque,

Laurent de Franqueville. — Autres déclarations des

dîmes 1598-1612, p. 34-36).

H. 160s. (Registre.) — In-folio; 1)5 feuillels, papier.

10KO. — Gavrelle (suite). — Déclaration de la

dîme de Gavrelle, renouvelée par Charles Legentil,

Principaux noms cités : Christophe de Beaurains,

mayeur héréditaire de Gavrelle, avocat au Conseil

d'Artois; Roberl de Belvalet, sieur de Bellacourt;

demoiselle Agnès Fresneaux, veuve du sieur du Pelit-

Préel; Claude Dubois, chirurgien; le sieur de Ber-

nières, aide-major d'Arras.

H. 1603. [Registre.) — In-folio; 208 feuillets, papier.

1740. — Gavrelle (suite). — Déclaration de la

dime. renouvelée par Philippe Bruneau, fermier de

Saint-Vaast. Principaux noms cités : l'hôpital Saint-

Pierre de Bapaume; Vaillant, greffier de la Gouver-

nance d'Arras.

H. \60i. [Registre.) — In-folio; 870 feuillets, papier.

1778. — Gavrelle (suite). — Déclaration de la

dîme. Principaux noms : la dame Le Sergeant ; le ba-

ron d'Assignies; le sieur Moullart de Courcelles.

H. 1605. (Liasse.) — 1S3 pièces, papier.

1540-1785. — Gavrelle (suite). — Déclaration

(28 juil. 1675) des terres dépendanl du marché de Ga-

vrelle, parle fermier, Charles Legentil (p. 1). — Visites

el réparations de la ferme, quittances des travaux

exécutés (1510-17-15, p. 2-76). — Baux consentis à

Charles Legentil 1662-1689 . Nicolas-Paul Legentil [1698-

1707), Philippe Bruneau 1717-1752), Marie Gonse, veuve

de Philippe Bruneau (1761), Antoine Lemaire (1777),

Antoine-Philippe Carbonnier, Jean Bailly et Albert

Liénard (1780), Augustin Demory Ksi. p. 77-100).—

Pièces intéressant la régie de la ferme 1506-1735) :

charges du bail (1596), décomptes des fermages (1596,

1655 et 1726, p. 101-113).— Procès (1721) contre Phi-

lippe Bruneau, pour le faire déguerpir de son bail

(p. 114-124). — Résiliemenl [1785] du bail du marché,

par Albert Liénard; accord avec l'Abbaye au sujet de

l'exécution de cet acle (p. 125-148).— Plan ,1715) du

manoir du sieur Marescaille. par Demiaut. — Autre

xvin6 siècle), par Letierce, de plusieurs manoirs et

terres labourables. — Autre sans date ni nom), en

trois fragments, du terroir. — Autre 1772), par Caron

el Cornu. — Répertoire (xvnr siècle) d'un plan

(p. 149-153).

il. 1606. (Liasse. i
— « pièces : 12 parchemin, 75 papier; :i sceaux.

1431-1705. — Givenchy-rii-GoltrUe et Given-

chizel (ancienne cote X4
). — Inventaire (xvm* siècle)

des litres primordiaux concernant ces villages, la plu-

part étant aujourd'hui perdus (p. 1). — Sentence du

Conseil d'Artois Noël. 1510 conlre Jean Viseur, quia

empêché la circulation dans un chemin public en y

plantant une haie;— autre du même siège (15 oct.
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1563] contre Antoine Garpentler, pour emprise sur un

Champ de l'Abbaye : avoir f;iil • un trenchis sur ledit

<';mi|i île quinze mencauldées de la longueur de quattre

cens piedz . ce qui causa un dommage à Saint-Vaasl

de cinquante carolus d'pr; — autre encore 21 oct. 1616

contre Pierre Toulouze, qui a soustrait de la terre dans

les Qégards (p. 2-11). — Sentence d'Antoine de La

Taverne, prévôt de Saint Vaast, jugeant en ta Cour de

l'Abbaye [21 juil. 1431), condamnant Quentin Viseux,

mayeur héréditaire de Givenchy, à remettre aux mains

des religieux un oiseau de paradis trouvé sur un arbre

du jardin de l'Abbaye et dont il s'est saisi en contra-

vention du droit d'épave des moines de Saint-Vaasl

qui veut que toutes choses trouvées sans maître dans

leur juridiction leur appartiennent. — Publication de

l'ordonnance du due de Chaulnes, gouverneur el lieute-

nant général 1752), appelant tous les paysans et gens

-« mécaniques » à porter leurs armes à feu, fusils,

brises el pistolets entre les mains du bailli du village

(p. 12-13 . — Complainte (1458) de la part de l'Abbaye

eontre un sergenl de Lens. oui a induement exploité à

Givenchizel. — Autre 1686), pour même fait, contre

N. de Fretin, sergent du bailliage de Lens ,j>. 14-17).

— Mises de fait et saisies seigneuriales 1680-1765,

p. 18-67 .
— Déclarations des revenus de la cure : la

première s. d.), signée par Noël Le Roux. Me Pontbus

Callot, Antoine Carpentier; la seconde (1704), par

Dusauchoy, Philippe Long-, Pierre Toulouse. — Accord

(1687 .entre l'Abbaye et le curé. Claude Blavé, pour

une augmentation de 65 1. de portion congrue. — Lettre

du curé Charles Slassy s. d. . faisant appel à la cha-

rité de l'Abbaye pour subvenir à la misère de ses

paroissiens. — Déclaration des mises pour la réfection

du chœur 1574 . certifiée sincère par le curé Leriche;

travaux de maçonnerie et charpente 166.x ; déclaration

des mises pour réparations du chœur 1677) : somma-

tion au curé dépaver sa quote-part; quittance 1698

•signée par Chopin, curé, de 15 1. reçues de Saint-Vaast,

pour les 2/3 du prix de construction de 2 fenêtres du

chœur; supplique du même Chopin [1704), pour se

faire payer des ; 1. 12 dues par le chapitre d'Arras

dans cette construction de fenêtres et qui lui ont été

retenues sous prétexte qu'il n'a pas demandé le consen-

tement dudil chapilre: construction d'une table d'autel

(1706): livraison ,1721 . par l'Abbaye, de linge et orne-

ments d'autel, de livres liturgiques el d'une table

d'autel en marbre blanc; livraison ,1727) d'une chape et

•d'un tapis d'autel. —Acceptation 172 c.i du legs du curé

Adrien Chopin à l'église, consistant en 11 cuillers, 11 four-

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

chetles et une grande cuiller, le tout d'argent, el une

demi-douzaine de couteaux a manches d'argent, l'en-

semble estimé i';o' un orfèvre -s'il, pour être <

la criée p. 65

H. 1607

12'i2- 178K. — Qivenchy-en Gohelle (suite .

-
Donation I

er mars 1242), à l'Abbaye, par-devant M Ir

nulphus, chanoine et officiai d'Arras, par Hugues
Li Esprohons el Marie, sa femme, du consentement

d'Alulphus, leur héritier, d'un man Tuven-

chiel-in-Goheria. — Échange \<
I 50), entre les

abbayes du Mont-Saint-Éloy et de Saint Vaasl, la pre-

mière donnant un manoirsitué à Juvenchisiel, contre le

droit de terrage et ta juridiction sur une mencaudée de,

terre située entre Bellaicourt et Bellaieourdel que

tiennent Bauduin, clerc, Evrard de Bellacourl et Isabelle

de Gardinio, sa femme (p. 1-2 .
— Rapports et dénom-

brements servis à l'Abbaye par Jean Deschendres, Jean

François, dit Razette, Jean Chevalier, dit Haccus (1517);

Biaise Yiseux 1612); Nicolas Déprel [1772 : Antoine

Crétal 1786); Charles Cresson I7ss ; Pierre Cordier,

notaire el procureur syndic de la ville de Lens, pour le

bois G ig y lTss
;
— autres dénombrements, par Jean

de Somain, bourgeois, drapier, demeuranl à Arras, à

Robert Enlarl, seigneur de Givenchy, pour 6 coupes

de terre 1669
;
par le même 1699), à Nicolas Duques-

noy. avocal au Parlement, seigneur en partie de

Givenchy: par Pierre Mouton ,172'.»,, àJ.-B. Duquesnoy,

bailli, seigneur en parliede Givenchy, pour ces 6 coupes

de bois à bosquet « nommé le bois aux asnes » (p. 3-16).

— Distribution (1529) des deniers de vente de maison
;

à Saint-Vaast pour droits d'issue, 1 s. 6 den. [p. 17).—

Poursuites en recouvrement de rente (1524 sur la

veuve de Jean François, dit Razette;— arrentement

d'un manoir [1530), à Jean Dépret ;— requête 1554] des

chanoines de la collégiale de Lens. afin d'obtenir

l'amortissement d'un bosquet de 10 boiss. que leur a

donné Collart de Laderrière pour la fondation de

2 messes. — Requête s. d. de François Toulouze, gref-

fier de Givenchy, qu'en récompense de ses lions offices

on lui accorde un petit enclos en arrentemenl perpétuel :

— requête (s. d.) de Louis Le Cambier, bourgeois

d'Arras, pour obtenir diminution de droits de relief; —
arrentement 1733) d'une petite langue de terre, à Jean

Cresson (p. 18-27).—Terrier des rentes (1678) ;
principaux

noms cités : Jérôme Leroux, Jacques Mazoué, Antoine

Viseux, le chapitre d'Arras, Jean de Somain (p. 28-29 .

29
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H. 1608. (Liasse.i - 97 pièces, donl 1 plan : 27 parchemin, 70 papier;

8 sceaux.

1419-1760. — Givenchy-en-Gohelle (suite). —
Accord (13 août 1419), entre les abbayes de Saint-Vaast

et du Mont-Saint-Éloy, au sujet de la dîme sur 5 mène.

déterres. — Instrument rédigé parle notaire aposto-

lique, Jacques Aubron, portant la sentence de condam-

nation lancée par Jean Aloysel, bachelier, doyen de la

cathédrale sept. 1431), contre Jean Auxbouteilles, au

sujet de dîmes non payées. — Sentence de Jean Du

Petit Gambray, lieutenant général du bailliage de Lens

(1525), contre Collait Descendres, pour dîmes. — Sen-

tence du Conseil d'Artois (janv. 1539) contre Adrien

Dubuisson, pour dîme de bois. — Autre du même

(20 sept. 1554; contre Michel Dumollin. — Ajournement

au Conseil (1585) de Pierre Délabre, demeurant à Liévin,

pour cause de dîmes non acquittées. — Sentence du

Conseil d'Artois (16 déc. 1687) contre Ernestine Dele-

pierre, veuve douairière de Pierre de La Rivière, sieur

de Boisincourt, demeurant à Givenchy, pour dîme et

terrage. — Complainte (1691) contre Jean Toulouze. —
Reconnaissance de la dîme (1731), par Pierre Levœugle,

« balotteur », sur requête d'Hernou Liévin, curé, et de

l'Abbaye (p. 1-32) — Procès (1523) contre Adrien

Debuisson, pour dîme de bois, sur complainte de

l'Abbaye et de Jean Délabre, curé; pièce jointe : vue

cavalière de Liévin avec ses bois et carrières de grès,

par Couronnel (p. 33-39). — Pièces du procès (1682)

centre la dame de Boisincourt, pour refus de payer la

dîme (p. 40-47). — Procès (1688) contre Jean de Somain,

pour la quotité de la dîme sur un manoir mis en

culture après l'expiration des dîmes novales. —
Procès (1759) contre Pierre Laurent, au sujet de la

dîme de scourgeon et du droit de lerrage p. 48-83).—

Procès (1760) ( IreJ.-B. Laigle, « balloleur» [p. 84-94).

— Déclarations xvin" s.] des terres chargées de ter-

rage sur Liévin : les religieux de SainUsloy, lOcoupes;

Haie/, curé d'Achicourt, 5 coupes ;
Nicolas Cul-de-sac,

5 coupes: Marie-Vicloire-Romalne de Gherbode, dame

de Palme, fille de messlre Jean-Philippe Briois d'Angre

(p. 95-97).

il 1609. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1524-1749. — Givenchy-en-Gohelle (suite). —
Déclaration (1524 des terres chargées de dîme et de

lerrage. Principaux noms : la cure de Givenchy; Jean

de Renehues, à cause de Marguerite de Loynes, sa

femme; Jean Baudrelu, dit Gattin; Marguerite de

Bellesaises: Guillebin Lanssel; l'abbaye du Monl-SainW

Éloy; Bernard Lannoy, dit Noullet ; Martin Fastoul,

mayeur héritier de Givenchizel ; les héritiers de

Thomas de Wignacourt.— Déclaration (1571) du dimage

de Roclaincourt. —Autre (1581), renouvelée par Jaspart

Toulouze. Principaux noms : les dames d'EIrun; la

Pauvreté de Lens; Genlien de Frévillers; Antoine de

Pn m ville, écuyer. — Autre (xvne
s.). Principaux noms:

M. de Boisincourt; Antoine de Montencourl ; le sieur

de Wignacourt ; le sieur d'Ocoche; le bailli de Canfiu.

— Autre (1707). — Autre (1749). Principaux noms:

l'abbaye d'Étrun; l'abbaye du Mont-Saint-Eloy; le

chapitre d'Arras ; Carpenlier, curé d' « Hauville »;là

dame Merlaude, d'Arras; M. de La Collery;e te.

lia piè parchemin, 103 papier.

1541-1784. — Givenchy-en-Gohelle (suite). -*

Procès- verbal de mesurage (1511) du marché de terres

de Givenchy, par Mathieu Cochet, mesureur sermenlé

du Conseil d'Artois. — Visites et réparations des bâti-

ments de la ferme (1680-1746, p. 1-43). — Baux de la

censé avec son marché de terres portant 119 mène. 1/2,

à Pierre Mariage el Marie Blazart, sa femme (1624); à

Philippe Viseur et Suzanne Mariage, sa femme (1649);

à Philippe Viseur cl Catherine Caupain, sa femme

(1661 : à Pierre Toulouze (1695); à Marie-Françoise

Pannequin, veuve du précédent (1717); à J.-B. Pinte

(1759); à Philippe Perrin (1780 et 1784, p. 44-66).—

Pièces intéressant la régie de la ferme el du droit de

terrage (1595-1749): conditions du bail de 1595: demande

de délai par Jérôme Carpenlier, fermier (1604), pour le

payement de son bail; demande de modération de

rendage par le même (1614), à cause des dégàls de la

guerre; requête du même genre (1638), par Pierre

Mariage, fermier: sommation (1695), à Pierre Viseur,

de déguerpir de son bail; requête pour obtenir modé-

ration de rendage (1722), par Marie Pannequin, veuve

de Pierre Toulouze, en considération de l'orage accom-

pagné de vent el de grêles qui a ruiné ses récolles

(p. 67-92). — Hypothèque (1605] sur les biens de Jérôme

Carpenlier, el mise de fait (1617) pour garantie de son

bail. — Hypothèque (1694), pour le même sujet, sur les

biens d'Antoine Viseur (p. 93-112).

il. 1611. (Liasse.) — 13 pièces : i parchemin, lï papier.

1588-1731. — Beuvry el Locon ancienne

coie Y*). — Beuvry. Déclarations des terres, renies,
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dîiiu-s el biens appartenant à la cure de Meu\ ry, faites

par les curés Antoine Poullain 1588 el Guislain Tur-

bler 1683). — Transport de rente 13 ocl. 1 t:-î i . par

Louis-Joseph Delangle, curé de Beuvry, à Jean Rattel,

marchand an même lieu (p. 1-7). — Locon. Jeanne

de La Chapelle, demoiselle de Moyenneville, Marets,

•etc., veuve de Louis de Jonglet, écuyer, sieur desdits

lieux, gouverneur de La Gorgue et grand bailli du

pays de Lalleu, constitue Jacques Pattinier (1588 pour

son procureur général. — Rapport et dénombrement

[1613 . par Pierre Du Rietz, échevin de Béthune, rendu

il l'Abbaye pour le fief de Matringhem, s'étendanl sur

les paroisses du Locnii.de Lestrem et de La Gorgue.

Principaux noms cités : Mathieu Parent, au nom de

Marie, sa fille, héritière de Jeanne Richehé, sa mère;

Guillaume Bécu; Antoinette de Wismes: Herry de

Wismes; Maxiinilien de Genevières.nui tient le fief de

Winguehem ; M e Bétrémieu Hannedouche : Pierre

Jouglel, écuyer, sieur du Marets; Antoine de Haisnes.

— Autre dénombrement (1672], pour le même fief, par

Jean Leroulx, licencié en médecine, premier échevin

de Béthune, au nom d'Antoine Leroulx. son lits mineur,

sieur de Matringhem. — Autre (1693), par Jacques^

François Delehelle, sieur de Matringhem, pour ce

même fief. — Autre (s. d.), par J.-B. Delehelle, sieur de

Matringhem, conseiller du Roi, maire héréditaire de

la ville de Saint-Pol, et Jacques-François Delehelle,

sieur de Mametz, lieutenant au régiment de Clermont-

Tonnerre-Cavalerie, seigneurs par indivis de Matrin-

ghem [p. 8-13 .

H. 1612. (Liasse. !
— 79 pièces, dont 1 plan : 1 parchemin, 7S papier.

1594-1787. — HaUuvn et Neuville-en-Férin

(ancienne cote Z^). — Procès (1598-1600), devant l'offi-

cialité de Tournai, entre les habitants d'Halluin et les

codécimateurs, au sujet des réparations du chœur:

ceux-ci sont condamnés à en payer la part proportion-

nelle à leurs revenus ; le chœur devra être réédifié sur

ses anciennes fondations, le chapitre de Saint-Pierre de

Lille payera pour sa quote-parl 600 fi., l'abbé de Saint-

Vaast semblable somme, et le curé 100 fl. Pièces

produites : copie du bail [1594) des dîmes de Saint-

Vaast sur Halluin et Neuville, accordé à Niellas Mon-

voisin, orfèvre, el Jeanne Widebien, sa femme; plan

du chœur (1600) et devis des réparations (p. 1-10). —
Requête (1784) de Pierre Goeman, vicaire d'Halluin,

.adressée aux gros décimateurs de sa paroisse, pour

-obtenir une augmentation de la portion alimentaire de

50 « peiits ôcus - que lui paye son curé, maître Fratrez.

Lettre du chapitre de Lille à l'abbaye d.- Saint

1784 . pour anm -r qu'il repousse la demande du
vicaire (p. 11 1::

.
- Résolution du Conseil d.- Saint-

Vaasl 28 juin 1734), sur requête présentée au chapitre

de Saini Pierre de Lille par les habitants <u- Neuville

el tendant à ce qu'on leur accorde annuellemenl 50 (L

pour subvenir a la pension d'un vicaire dans leur pa-

roisse, à charge par les habitants de fournir le

ment ei 100 il. de portion congrue : Ledit <:..ns.ii décide

de fournir égalemenl 50 il. pour sa part. Lettre du
chapitre de Lille 1747] au sujet des 50 il. que s'i

à payer l'Abbaye : il déclare qu'il n'est pas en usage

de payer les charges par moitié, mais seulement

cinq parts de douze. — Autre lettre du même chapitré

1751 informant l'Abbayeque les habitantsde Neuville

veulent obliger les gros décimateurs à fournir la por-

tion congrue el le logemenl de leur vicaire: ils allè-

guent que l'accord de 1734 n'esl pas valable, parée fin-

ies principaux habitants de la communauté l'uni l'ait

sans la Gouvernance, leur juge royal p. 14-19). —
Réparations de la maison presbytérale 1694-1702 .

—
Réparations de l'église et île la sacristie 1700-1724).

Sentence du bailliage de Lille 21 nov. 1:0:1, ordonnant

que les réparations de la nef de l'église seronl à la

charge des décimateurs, jusqu'à concurrence d'une

somme égale au tiers des 6 premières années dure-

venu de leurs dîmes, et le reste à la charge des habi-

tants. — Énoncé des conditions 1720) suus lesquelles

seronl faites les réparations de l'église de Neuville. —
Requête du curé Hacliin [1723 , pour que le chœur el la

sacristie soient réparés au plus tôt. — Lettre des cha-

noines de Saint-Pierre à l'Abbaye (1785), annonçant

qu'ils ont fait entreprendre les réparations de l'église

el en particulier des « jambes de force ». — Autre lettre

des mêmes (1787), annonçant que les habitants de Neu-

ville, ayant obtenu l'année précédente une boiserie qui

coûta 468 I , demandent encore celle année le replâ-

trage el le blanchiemènt et le pavement en briques du

chœur [p. 20-42 .
— Procès [1719-1727 entre Saint-Vaast

et le chapitre de Lille, au sujel de la répartition des

frais de réparations de l'église p. 13-79).

H. 1613. (Liasse.) — ii pièces : ii parchemin, 30 papier.

14<>7 - 17<>i). — Halluin (suite). — Baux de la

dîme, à Gérard Dale, de Menin 1 167 , Josse Dalle (1478),

Mathieu Ducaslel 1512), Nicolas Monvoisin ; 1585-1594),

Jean Delecambe [1603), Jacques Vasseur (1611), Michel
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Deleporte (1617), Pierre Debroucq (1641), Ballhazar

Lambelin, bailli d'Halluin [1677), François Salmon,

Hlppolyte Frémaux el Antoine Marhennés (1716), An-

toine Marhennes, J.-B. Delahoutre et Pierre Dantelle

(1743), Pierre Dansette, bailli d'Halluin, et Laurent

Ségard (1749). — Adjudications 1761-1769) des mêmes

dîmes divisées en 7 cantons.

H. 1614. [Liasse.) — 16 pièces, papier.

1(>21 -1786. — Halluin (suite). — Adjudications

à bail (1770-1786) des dîmes (p. 1-12). — Déclaration

(1621) des tenants delà dime appartenant à Saint-Vaast

dans la baronnie d'Halluin. Principaux noms cités : le

prince de Chimay, le sieur do Wavrin, les Jésuites de

Lille, le sieur de Maldeghein, le sieur du Mollinel. —
Autre (1693), renouvelée par Ballhazart Lambelin. —
Autre (1720, p. 13-16).

II. 1615. [Liasse.) — 4a pièces : 2 parchemin, 40 papier.

160Î)-178G. — Neuville-en-Férin (suite). —
Baux des dîmes, à Antoine de Wingne, Robert Holle-

becque. Martin Deleporte et Claude Hollebecque (1609),

Philippe Ride, curé de Neuville (1671), J.-B. Delaunoy

(1720), Pierre Dansette, bailli d'Halluin (1749). — Adju-

dications (1761-1786) des dîmes de Neuville, divisées en

6 cantons.

II. 1616. (Liasse.
I
— 6 pièces, papier.

1618-1762. — Neuville-en-Férin isuite). —
Déclaration (1618) des manoirs sur lesquels se cueille

la dîme; principaux noms cités: Jaspart Du Furet,

madame de Neuville, les héritiers du sieur de Rebreu-

viette, Henri Le Preud'homme, sieur de l'Aoustre, le

sieur de Neuville, chevalier, baron de Poucques. —
Autre 1626 . re ivelée par Antoine de Buisnes; prin-

cipaux noms : Pasquier de RouBaix, Pierre Cuvillon,

sieur de Vledric, la Hamaide, etc., Dewize, sieur de

Bousbecque.— Autre 1677). Principaux noms: le sieur

W;ui der Woestlne, pour la censé de la Hamaide: les

héritiers du baron d'Auchy, sieur de Verquigneul; Ra-

phaël de Cuvillon, ('cuver, sieur de Roncq : monsieur

de Clerfontaine ; J.-B. de Lannoy, écuyer, sieur des

Pretz; Philippe de Surmonl ;
les héritiers de Guillebert

Eeddebault. — Autre 1698). Prinçlpauxn s: Julien

Juliardo, pour la censé de la Hamaide; Jacques Imliei'l,

ur di - États de Lille: les héritiers du baron

d'Avelin; Etienne Broulin. clerc de Neuville. — Autre

(1761 . Principaux noms : le seigneur de Neuville, pour

la ferme des Moutons: le sieur de Surmont de Flégard;

la comtesse de Lannoy, pour la ferme des Bourdons;

les héritiers du sieur de Charité, pour la ferme du
Moulin, dite la ferme des Caudreleux; le sieur Gaude-

froy, pour la ferme des Fiefvés; les héritiers de ma-

dame de Quarte, pour la ferme du Verd-Bois; le sieur

de Chaussencourt; le sieur de Beauprez, pour la ferme

des « Flipo ». — Cueilloir des lerres à dîme (1762) :

1" la branche de la Hamaide, contenant 51 bonniers,.

1 cenl el ss verges: 2° la branche des Forls. contenant

43 bonniers, 7 cents el 92 verges; 3" la branche du

Verd-Bois, contenant 40 bonniers, 7 cents ; l la branche

du Moulin, contenant 28 bonniers, 8 cents; 5° la brandie

des Bourdons, contenant 37 bonniers, 10 cents et 75

verges; 6" la branche de Bethléem, contenant 50 bon-

niers.

H. 1617. (Liasse.) — 9S pièces .- 1 parchemin, 91 papier.

1558-1789. — Halluin et Xrtiri//r-c»-Férin

(suite). — Déclaration (1565 des dîmes d'Halluin et de

Neuville par Josse Deledalle, fermier. Principaux

noms : le duc d'Arschot, prince de Chimay, comte de

Beaumont, à cause de Jeanne d'Halluin, sa femme,

pour la censé de le Becque el celle de Meurissons,

celle dernière indivise avec le sieur de Mouillerie; le

sieur de Billemonl ; le seigneur de Varennes; le sieur

de Péruwez; Gontier de <• Haudion ». sieur de la Ha-

maide; Siniéon de Millescamps: Philippe de Morbecque,

sieur de Hollebecque, pour la censé du Durmont;

Jean Ruffault, sieur de Neuville: de Bousele, sieur de

Bousinghe; sire Jean Clerbaul « et ses complices»;

Jacques de Ghiermaupré, curé de Bousbecque (p. 1). —
Noies (1757) sur la valeur proportionnelle des droits de

dîme partagés entre l'Abbaye et le chapitre Saint-Pierre

de Lille et des charges qui leur incombent (p. 2-27).

— Pièces intéressant la régie des dîmes (1558-1722).

Requête au Roi (21 mai 1558; des habitants d'Halluin,

Neuville, Ronde, Lambersart, pour être autorisés à

continuer leur payement de la dime comme aupara-

vant, c'est-à-dire à mettre leurs gerbes de dîmes en

« moncheaulx » de 9, 10 ou 12 gerbes, de la façon la

plus commode; — caution (1605) dujfermier Jean Dele-

cambre; — expertise (1690) des dommages causés aux

récoltes par les nouveaux retranchements cl les sol-

dats; — clauses du bail de 1722 p. 28-36). — Abonne-

ments (1604-1646) de plusieurs habitants avec le dîmeur
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(p, 37 12 . —Consultation juridique 1775 au sujet drs

dîmes d'Halluin et de Neuville p. 13). — Comptes

(1776-1789) des produits des dîmes drs deux localités.

Produit total des recettes en 1770 : 9,9221. 10 s.; les

dépenses soûl égales à cette somme. Produil total des

recettes en 1789 : 7,154 i. 5 s- 3 d. — Requête des éche-

vins de la communauté de Neuville 1789 ; informant

l'Abbaye qu' < une multitude de pauvres de différents

sexes s'est attroupé sur la place dudil Neu\ ille el dans

les environs, criant avec menace qu'il leur fallait du

pain et que, dans leur extrême misère, ils auroienl

entrepris les voiages de Lille el d'Arras pour deman-

der de l'argent aux décimateurs de celle paroisse»:

on a pu les détourner de ce dessein, mais on supplie les

décimateurs de distribuer des aumônes, les ressources

de la communauté étant épuisées, l'agriculture écrasée

sous le poids des charges local ives, el le commerce de

la laine, seule ressource des habitants, étant tombé;

il ne faut pas exaspérer ces pauvres, au moins au

nombre de 800. L'Abbaye accorde 900 1. d'aumônes

(p. 44-98).

H 1618 Liasse
|

— 58 pii ces : i' parchemin, 56 papier.

1551-1771). — Hamblain-les-Prés, Sailly-en-

Ostrevente\ Boiry-Xotve-Dame ancienne cote A5 —
Hamblain-les-Prés. Renouvellement de l'échevinage

(1606) : Valentin Estevé, mayeur; Pierre Letierce, Jac-

ques Théry, André Caudron, François Deleaue, Adrien

Garin, échevins ; Jean de Gasquières, greffier ; Jean

Dourlens, sergent. — Procès au Grand Conseil du Roi

(1678 contre les échevins de Vitry,qui voulaient s'ar-

roger le droit de pourvoir aux places de mayeur et

échevins d'Hamblain, prétendant que ce village es! de

leur « prévosté ». — Lettre du sieur Wagrez, ancien

fermier et mayeur d'Hamblain (1779), protestant contre

la nomination, comme mayeur, de François Moullart,

qui n'aurait pas qualité pour remplir ces fonctions, les-

quelles reviendraient au sieur Moullart, père (p. 1-8).

— Copie du cahier des centièmes (1509, p. 9). — Résul-

tais du concours par-devant l'évêque, Gui de Sève

(mars 1601), pour la cure vacante d'Hamblain. Sont

reconnus idoines: Charles Herbert, clerc du diocèse de

Boulogne ; Aubert Bauduin, Firmin Wicq, Adam Le

Voier, prêtres du diocèse d'Arras. — Autre concours

(1693). Sont classés en première ligne : Pierre Dudal,

curé de Flines. et Jean Derveaux. chapelain de la pa-

roisse de Marchiennes ; au second rang : Jean Robic-

quet, chapelain d'Aix-en-Gohelle, Jean Bayart, chape-

lain d'Hersin, et Ignace Coupez, chapelain de Salnt-

Nicolas-en-1'Atre. Déclarations des biens di la cure

(1588-1606 ; la dernière en date esl signée par Nicolas

Macquaire, curé. Quittance des portions congrues

payées à Jean Gavet, chantre el chanoine de la cathé

drale d'Arras, curé d'Hamblain 1551 : Antoine Mânes-

sier 1687 : Jean Robicquel 1691 Requêle 1619)

de Charles Herbert, curé, demandant un coin de terre

pour bâtir nue grange. - Requête d I 1716)

pour faire rebâtir i e détruite par les enne-

mis. — Réparations du chœur el des ornements 1554-

1711) : procès-verbal de visite du chœur 1554); devis

des réparations à y effectuer 1596 : sommation 1606),

à Charles Dubois, fermier du dimage, de faire faire les

réparations nécessaires au chœur; nouvelles répara-

lions 1670 : étal des ornements de L'église (1720 . signé

par J... Anquer. curé [p. 10-58 .

H. 1619. iLiassc.) — 122 pièces, dont 1 plan : 10 parchemin, lis

î sceau.

1174-1760. — Hamblain-les-Prés suite). —
Attestations 1571-1574 queles habitants de Sailly n'ont

pas le droit de faire paître leurs troupeaux dans les

marais d'Hamblain Capture de bestiaux de ce \illage

parles gens d'Hamblain: procès 1574 1575] à ce sujet.

entre Saint-Vaast et les habitants de Sailly pour lesquels

l'abbaye de Marchiennes prend parti (p 1-35).— Pro es

(1661-1699) entre les habitants d'Hamblain el ceux de

Vitry, pour le pâturage dans le marais de Vitry. Attesta-

lions(1669) que ces marais appartiennent bien aux gens

de Vitry, mais que ceux d'Hamblain et de Biache

droit de pâturage 3 jours par semaine dans un canton

délimité et à charge de payer annuellement à l'Évêque

1 den. par bête. Parmi les témoins: Jude Delambre,

mayeur de Boiry ; Antoine Delambre, ancien mayeur de

ce lieu; Guillaume Cordier, ancien mayeur d'Hamblain
;

Jean Desmons, cure de Sailly : Nicolas Macaire, curé de

Monchecourt et auparavant d'Hamblain [p. 36-61). —
Nouveau procès ,1733 entre ces deux villages, les

échevins de Vitry voulant cantonner les bestiaux

d'Hamblain sous peine de leur retirer tout droil de

pâturage nonobstant les sentences de 1663 et 1676

rendues en faveur des gens d'Hamblain et Biache
;

parmi les pièces produites, est une vue cavalière des ma-

rais de Vitry el de Sailly et du village d'Hamblain

p. 62-121). — Consultation juridique 1760] pour les

communautés d'Hamblain el de Biache contre Vitry,

où sont examinés tous les titres intéressant les marais
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de ce dernier bourg : la charte de Philippe, comte de

Fandre 1174), déclarant que c'est à tort que les habi-

tants de Vitry veulent faire un chemin à travers leurs

marais; celle de Gautier, châtelain de Douai (1200),

portant semblable reconnaissance: une autre dudil

•châtelain (1228 . reconnaissant que les religieux de

Saint-Vaasl et les hommes de Biache, Fresne et Ham-

blain sont en droit de faire paître leurs troupeaux

dans le marais de Vitry. Il résulte de cette consul-

tation que les habilants d'Hamblain, simples usagers,

ne peuvent s'opposer au Iriage des marais, mais sont

endroit d'exiger que ces marais soient maintenus en

•état de pâturages (p. 122).

H. 1620. (Liasse.) — ns pièces: si parchemin, 154 papier; 6 sceaux.

1512-1747. — Hamblain-les-Prés suite. —
Enquêtes pour injures, coups et blessures (1512-1747,

p. 1-12). — Procès [1688-1689] contre le sieur Antoine

Salle, échevin de Douai, pour emprise faite sur le

flêgard : sentence au profit dudil Salle (p. 13-52).

— Mises de fait et saisies seigneuriales 1577-1743 ;

principaux noms : Antoine Manessier, ancien curé

d'Hamblain, curé actuel d'Agny 1687); Pierre Lar-

chillon 1697); etc. Poursuites contre divers parti-

culiers qui ont continué à cultiver des terres saisies

au nom de Saint-Vaast. Sentence du Conseil d'Ar-

tois I
er juil. 1557) contre Antoine Dernelois; autre

{3 juil. 1590) contre Valentin Eslevé; procès (1691)

contre Toussaint Bécourl, au sujet d'une saisie

<p. 53-178).

H. 1621 • (Liasse.) — 16 pièces, dont î plans : n parchemin, 32 papier .

7 sceaux.

1201-1788. — Hamblain-les-Prés (suite). —
Charte de Gautier, châtelain de Douai (nov. 1201),

reconnaissant qu'il n'a pas le droit de faire de chemin

à travers le marais A'JTambliniacurn. Les témoins de

Gautier sont : Balduinus avuncultis, Petrus de Rémi,

Gautier de Obrichecort, Guérin de Brebere, Jean de

Mauville, Simon de Reicort, Gautier de Rémi : el ceux

de l'Abbaye : Wanemarus, prévôt de Gorres, maître

Guérin, Philippe, frère Vedastus, Guiberl major,

Amaury de Hanblein, Nicolas niger, Amaury de

Biarch, Etienne, Willelmus de Biarch, Gaubertus,

Querricus de Hanblein p. I .
— Reconnaissance

(avr. 1285 , par Wistasse, chevalier, sire de Neuville,

qu'il a accru son fief sis à Hamblain, au marais, de

4 autres flefs savoir : celui de Gilles de le Mote de

Bourich, l'hommage qui fut à Jean Rohart à Mellecas-

tel, l'hommage de Vaast Breliaus, l'hommage de

Wagon Mauguier de Mercatel (p. 2). —Sentence du

prévôt de Beauquesne [13 juil. 1393) contre Jean Du-

mont, pour exploit de justice indu. — Complainte

(3 août 1395 ci mire te châtelain de Fampoux, Pierre

Picquois, également pour infraction de justice (p. 3-18).

— Inventaire (1546) des biens de Pierre Piérache,

décédé. — Vente (1761) d'un manoir mouvant de Saint-

Vaast. — Prisées d'immeubles 1778 faites par les offi-

ciers de l'Abbaye p. 19-21). — Transaction (mars 1343)

entre les religieux de Saint-Vaast et les chapelains de

la cathédrale d'Arras, Robert Devy, Jacques Des

Mailles el Thomas de Thénu, au sujet de la saisie

seigneuriale ordonnée par les premiers sur 28 mène.

de terre des seconds. — Présentation (1513), à Saint-

Vaast. d'un homme vivanl et mourant parles chape-

lains de la cathédrale pour leurs biens sur Hamblain;

ces chapelains sont : Jean Cyprien, Jacques Guidé,

Antoine de Gombremetz, Pierre Dupré, Pierre Boyel,

Grard Chocquel, Antoine Petit, François Denis, Jean

de Beuvry, Nicole Ansel, Michel Alloe, Laurenl Daver-

doing, Jean de Le Ponsse; leur acte est vidimé par

Toussaint de Mouftlers, écuyer, sieur de Neuville-au-

Cornet, sous-prévôt et garde de la juridiction tempo*

relie du chapitre. — Dénombrements 1419,1614-16893

servis par les chapelains p. 22-30] — Inventaire

xvi e
s.) de titres intéressant la baronnie de la Préei

relief (1415), par Jean d'Ocoche, de la succession du

seigneur de Neuville-Vitasse , sou oncle; payement

de droits seigneuriaux (1525 , par Philippe de Marquais,

maître d'hôtel du Gouverneur; relief (1538 . par Adrien

de Marquais, fils de Philippe ; droits seigneuriaux

(1544] pour l'achat de celle baronnie par Jean Gazet,

procureur à Arras; déclaration de command 1545 . par

Claude de Louverval, écuyer, baron de In Prée, el dé-

nombrement de ce fief.— Déclaration (xvie
s.) des biens

de la censé de lu Prée vendue par le sieur de Mas-

nières pour 2,200 fl. — Bail 1620) de la ferme, par

Charles de Saint-Vaast, écuyer, sieur de Fonlenelte;

à Jean Théry. — Distribution 1683) des deniers prove*

nanl de la vente par décret des biens du sieur de Fon-

leiielle. — Sentence du siège de Saint-Vaasl ]23 mai

1689), ordonnant la saisie île la dite baronnie. — Fa<£

t ii m 1689) pour l'Abbaye contre les sieurs île France

el Ambroise Dureleste, fermier de la censé de la /v<V.

se refusant de payer la dîme infra munis de foin,

bois, laines, agneaux et « autres menues dîmes sacras

menlaires », sous prétexte que celle ferme n'est pas
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du lerrolr d'Hamblain. — Plan (îTss . avec répertoire,

par Roussel, il*' la ferme de la /'/ ée avec ses champs,

prés, i mis ci fusses; — exlrail d'un plan du lerrolr dressé

(1786 par Sanche p. 31-41). — Déclarations 1612-1616),

par Louis LeÇarller, sieur de Magniers, de sa baronnie

sise entre Hamblain el Sallly, contenanl « pourpris où

esl érigé certain beau chastel el donjon de deffence

enclos d'autres grands fossez à eaueavecq une basse-

court appendante amasé de maison, granges, étables

el autres édifices » (p. 12-44). — Terrier de la seigneu-

rie de la Ferlé xvir s. appartenant .

;
i Maximilien

Le Josne-Contay p. 15- 16 .

h. 1622. [Liasse. les pic parchemin, 99 papier.

ir>10- 17Sî>. — Hamblain-le&rPrés (suite). —
Visites 1693-1753] des flégards, puils, fours el chemi-

nées. Procès au Conseil d'Artois 1685 contre le comte

de Gomiecourl, seigneur de Neuvireuil, qui voulail

empêcber ce droit de visite dans la maison de Jacques

Canonne, sise à Hamblain. qu'il avait en fief. — Appel

(xvii" s.), par le sieur Coulon, cabaretier, d'une sen-

tence du siège de Saint-Vaasl lui interdisant de débi-

ter des boissons sans le gré de l'Abbaye, ledit appel

fondé sur ce fait que son débit de boissons esl dans la

seigneurie du sieur de L'ugy. — Extrait d'un registre

(1510-15S7i aux droits seigneuriaux payés par Jean

Collarl 4510), Le Bourcq, curé d'Hamblain (1515), Abra-

ham Masse, maréchal (1520), etc. — Estimation (1743

des biens appartenant à la cure de Sainl-Géry d'Arras,

dont on doit payer le relief au trépas du sieur de

Grousillier. curé de Saint-Géry [p 1-27 .
— Poursuites

(1681-1707) contre plusieurs individus, qui ont fait

pâturer des moutons sur le terroir d'Hamblain. bien

que cela soil défendu à ceux qui lie possèdenl pas un

certain nombre de terres (p. 2S-13;. — Procès (1672-1731)

contre plusieurs particuliers, qui ont arraché des

arbres plantés sur les flégards [p. 14-60). — Infraction

au droit de fonds (1710; relevée contre Marguerite

d'Hoisy p 61] — Autorisation [1752), à Bernard

Wagrez. fermier de Saint-Yaast, d'ériger un moulin à

blé. « affin de prévenir quelqu'autre qui pourrait en

ériger un sur une autre seigneurie principalement sur

celle de madame de Ruzé » (p. 62). — Demande d'auto-

risation, par Apolline Du Castillon, veuve de Valentin

Estevé 1631), défaire passer ses moutons sur un pont

qu'a dressé Jean Dubois, mayeur du village.— Amendes

ÇÎ724 infligées à Adrien Deleporte, berger de Jean

S.iuilemont. fermier de la censé de La Prée, et à Jean

Carlier, berger d'André Estevé, mayeur, pour Infrac-

tions aux bans d'août. — Quittance I7:;i de Nicolas

Gaffait, pour couleur au pilori - el blanchiemenl de

la chambre de maître Charles de Kussi, garde d'église.

— Attestation 1735), que la forge que Jacques Danel

a l'inlenti le construire au coin de [a place publique

ne peui Incommoder pers le. — Reconnaissances sur

c plaintes
i

délits de chasse, par Pierre Largillon

1684 elCharles Caudron 1733 ; demande d'aulorisa-

llon de chasser s. d.), par Jean Delamothe, sieur de

La Marliuie p. 63-77 .
— Rapports el dénombrements,

par Michel Dumonl, (ils de- Jean, dit Broyarl 151'
.

Guillaume Marsel 1541 . Nicolas Baudequin 1547
,

Allarl Ducale] 1554 , frère Roberl Rogier, ministre dé

la Trinité d'Arras (1572), Nicolas Legrand, curé de

Saint-Géry d'Arras (1616). Procès 1619), au sujel du

dénombrement fourni par Barbe de Le Planque, veuve

de Charles de Ghistelle, chevalier, seigneur de Prone,

et jugé non recevable par l'Abbaye Autres dénombre-

ments des biens de la Pauvreté et de l'église d'Hamblain

1687), el d'Autoinette Le François (1689). — ordon-

nance des Élats 1695), au sujel des dénombrements à

fournir pour tabler la capitation. — Autres dénombre-

ments, par Pierre Estevé, pour un tief acquis de Louis

de Warenghien 1759) ; par J.-B. Legentil, chapelain de-

Saiut-Nicolas-sur-les-Fossés 1786 ; par Antoine Gour-

din, fermier à Sailly (1789, p. 78-103).

n 1623. [Liasse. mu pie > parchemin, 98 papier; l sceau

1119-1786. — Hamblain- les-Prés (suite). —
Procès (1709 1759), pour la possession de la haute jus-

tice dans la seigneurie d'Hamblain, contre Marie-

Françoise-Hyacinthe de La Verdure, dame de Ruzé,

veine de René Foacier, receveur el agent général de

l'ordre de Saint-Louis. Celle-ci déclare posséder ce:

droit comme étant attaché à son fief, qui provient de

vente faite par Henri IV, roi de France. Inventaire des

titres que présente la dame de Ruzé: dénombrement

]1579), par Henri de Bourbon, seigneur d'Oisy; vente

;i603), par ledit Henri, devenu Roi, au profit de Jean Ha-

piot ; dénombrement d'Haucourl et d'Hamblain (1687),

par le sieur de Pronvillc : vente 1700). parle même,

au sieur Salle: revente du même fief (1704), par ce der-

nier, au sieur de La Verdure (p. 1-5). —Mémoire s. d.)

servi par l'Abbaye, d'après ses titres et papiers, el

allant chronologiquement de 1119 à 1746: confirmation

(1119), par un légal apostolique, de la donation faite

par l'Abbaye au prévôt de Saint-Michel des terres et
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dîmes que SainUVaast possède à Hamblain, eœceptis

hospitibus; charte de Louis VIII (1212) déclarant que

l'Abbaye a droil de haule, basse el moyenne justice

dans ses terres; accord 1228), enlre Saint-Vaast et le

[ain de Douai, où les habitants d'Hamblain sont

nommés « hommes de Saint-Vaast »: lettres du sieur

de Neuyille-Vitasse [1285); nombreuses pièces ouest

citée « la cour de Saint-Vaasl » à Hamblain et com-

mençant par ces mots : Nous mayeur et échevins

d'Hamblain, terre el seigneurie de Saint-Vaast; com-

plaintes el sentences contre les seigneurs étrangers,

qui veulent exploitera Hamblain ; dénombrement (1418)

du ticf de la Coulure, dépendanl de l'Abbaye; droits

seigneuriaux payés 1435] pour le four banal; ârren-

lemenl (1445) de terres aux auteurs de la dame de

Ruzé. dans lequel l'Abbaye se réserve la justice el la

urie : coutume d'Hamblain 1507) ; nombreux dé-

nombrements servis à l'Abbaye (1507-1547); actes de

justice, saisies exécutées par l'Abbaye iôho-1704); re-

quête au Conseil d'Artois (1709] contre le sieur de La

Verdure, père de la dame de Ruzé, qui s'est ingéré

dans plusieurs actes de se qualifier seigneur d'Ham-

blain, pour qu'il lui soit défendu d'usurper ce titre :

« le sieur de La Verdure mourut très peu de temps

après »; estimation après décès (m. d.) des biens ayant

appartenu audit sieur de La Verdure; offre de sa veuve

(1710 de payer la moitié du relief, el portant qu'elle a

acheté' du sieur Salé la terre el seigneurie d'Hamblain

en partie; saisie seigneuriale (1710) des terres de la

dame de La Verdure; lettre (1712) du sieur de Ternas,

frère de la dame de Ruzé, où il avoue que ses auteurs

n'ont jamais pris d'autre qualité que celle de seigneurs

d'Hamblain en partie ; ordonnance du Conseil d'Artois

(84 nov. i?tt prescrivant à la dame de La Verdure de

produire dans la quinzaine ses moyens de défense, si

elle ne veul voir maintenir les religieux de Saint-Vaast

en leurs droits celle ordonnance ne fut suivie d'aucun

etlet ; déclaration des héritiers du sieur de Pronville

(1718), que leur auteur n'a vendu au sieur Salle que la

seigneurie qui s'étend sur quelques mouvances féodales

d'Hamblain el i la seigneurie principale du lieu;

transaction 1716 entre l'Abbaye el les sieurs de Ter-

nas et d'Hallennes, enfants du sieur de La Verdure,

reconnaissant qu'un manoir leur appartenant situé à

Hamblain esl de la mouvance de Saint-Vaasl ; lettre

(1718 du sieur d'Hallennes, frère de la dame de Ruzé,

portant que l'Abbaye a seigneurie à Hamblain; autre

du même (1726), reconnaissant que Sainl-Yaast est

tir d'Hamblain el que son mayeur a droit de

prendre la première place dans l'église; visite (1740)

îles fours el cheminées, par les officiers de Saint-Vaast,

contre laquelle s'élève la dame de Ruzé, sous prétexte

que lesdits officiers sont entrés dans quelques mai-

sons de sa seigneurie, appelée seigneurie d"Haucourt,

et que le sieur de Pronville, dans son dénombrement

de 1687 où il se qualifie seigneur d'Espy, Haucourt, fait

rapport dudit fief d'Haueourt éclipsé de la seigneurie

d'Oisy et se consistant en coteries situées à Haucourt,

Hamblain, etc. (p. 6). — Second mémoire dressé pour

Saint-Vaast, d'après les papiers transportés d'Ham-

blain à Arras el tendant à prouver que la seigneurie et

justice s'exerce publiquement à Hamblain depuis plus

de deux siècles el par le ministère des officiers de

Saint-Vaasl : comptes des biens de l'église [1572-1691);

comptes des revenus de la communauté [1664-1676);

contrats de mariages [1670-1690 : comptes de la Pau-

vreté (1670-1740) ; rôles de capitalion, actes de justice,

informations criminelles instruites par les officiers de

Saint-Vaasl (p. 7 . —Autre mémoire (1758), pour l'Ab-

baye, contre Marie-Françoise-Hyacinthe de La Ver-

dure, veuve du sieur de Ruzé : •< de la seigneurie d'Hau-

eourt, ancien membre de la chàtellenie d'Oisy, dépen-

daient quelques mouvances censuelles el fé idales, avec

droit de haule, moyenne et basse justice sur plusieurs

ténemens situés aux village el terroir d'Hamblain»!

en 1700, Charles-Florenl de Pronville, seigneur d'Hau-

eourt, les vend au sieur Salle, moyennant 2,500 1., et

celui-ci, en 1704, au sieur de La Verdure, avec quelques

héritages situés à Hamblain, desquels étaienl un grand

manoir el :îi mes, de terre tenus en censives de Saint-

Vaast; c'est pour ce fief que le sieur de La Verdure

veul prendre la qualité de seigneur. De nombreux

titres assurent à l'Abbaye la seigneurie, des mouvances

de toute espèce, la nomination des officiers d'Hamblain,

la connaissance de Ions cas, les règlements de police,

le droit de chasse universelle, la seigneurie sur les

chemins et places publiques, le pilori, qui esl très an-

cien, planté en face du presbytère el armorié d'uue croix

et d'un château qui sont les armes de l'Abbaye, plus les

droits honorifiques. Les titres de la dame de Ruzé ne

remontenl qu'à la vente (1603 , par Henri IV, à Nicolas

Douay, receveur de la chàtellenie d'Oisy, des seigneu-

ries d'Haucourl el d'Hamblain. Pièce produite : procu-

ration [1277 , par Lnguerrand, sire de Coucy, d'Oisy et

de Moumer, à L'effet de faire bornage « cerkemenaige »

entre ses biens à Hamblain et ceux de Saint-Vaast"

c'est comme particulier, non comme roi de France,

qu'Henri IV possédait el a vendu les biens compris
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dans le contrat de 1603, la cbàtellenie d'Olsy dont ces

objets nui été démembrés n'ayant Jamais fail partie

du domaine de la Couronne. — Arrêl du Parlemenl

[7 mars 1 759 en faveur de l'Abbaye (p. 7-10).— Requête

de la dame de Ruzé en cassai ion de cel arrêl 23 janv.

1761). — Mémoires fournis par celle-ci el réponse de

Saint-Vaast. — Instance reprise par Auguste-Joseph

Foacier de Ruzé, avocal général au Conseil d'Artois, au

lieu de sa mère, Marie-Françoise de La Verdure, veuve

de René Foacier, receveur el agenl général de l'ordre

de Saint-Louis. — Nombreuses pièces justificatives

analysées dans les mémoires produits. Inventaire

des registres aux liefs : Marie Delewarde, homme lige

de Saint-Vaast, a comme fief à Hamblain 12 mène,

de terre; — titres intéressanl le fief de Jacques

de Bacquehem : reliefs par les sieurs de la Vac-

querie 1413-1485), Guillaume de Buissy 1511-1520),

Deleval (1522), Louis de Tramecourl 1573), Jean Noël

(1691), Guillaume More! 1714), François Larchillon

(1759 ; — titres du fief du seigneur de Neuville 1415-

175-1 : — litres du fief de la demoiselle Marie Delewarde

(1415-1726); — titres du fief de Jacquemart Du Muni

(1423-1759); — four banal (1435-1439); — dénombre-

menl de la baronnie de Berneville, située à Neuville-

Saint-Vaasl [1666), par Maximilien de Lières, comte de

Saint-Venant ;
— autre 1719 delà même baronnie, par

Adrien-François de Béthune, chevalier, seigneur de

Baraffle; — litres de la seigneurie de la Couture : dé-

nombrements du fief de la Couture, par Jean d'Asson-

viile, greffier de la ville d'Arras (1516), Ponthus d'As-

sonville, écuyer, sieur de la Coulure (1578 . Jeanne

d'Aousl, sa veuve 1595, Pierre d'Assonville, écuyer

(1608, p. 11-86). — Lettres [1785-1786; de La Balme de

Vaullin, avocat de l'Abbaye à Paris p. 87-97). — Motifs

(xvine siècle qui déterminèrent le sieur de Ruzé à ne

demander le cantonnement do la chasse que contre

Duchatel, seigneur de Neuvireuil (p. 98-100).

H. 1624. (Liasse. i
— 104 pièc 16 parchemin, 8S papier.

1445-1688. — Hamblain-les-Prés suite). —
Arrentement (26 juil. 1445), à Jacques d'Agnez el Marie

Garet, sa femme, d'un manoir avec «jardins, sauchois,

changles, soistés » et 34 mène. 1/2 de terre. — Recon-

naissance de cet arrentement, par les preneurs [1446 ,

passée par-devant Jean Durlin, mayeur, Jacques Walois,

Thomas Brousse, dit Caillel, el Simon Tabuel, hommes

alliés de Saint-Vaast à Hamblain ; — autre reconnais-

sance, par les mêmes (1446), par-devant Jean LeVasseur,

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

mayeur d'Hendecourl Décret du Conseil d'Artois

1557), pour la moitié dudil arrenlomi

profil d'Antoine Dernelois el Marguerite Du Castel, sa

femme Sentence dudil Conseil I5mall558 contre

Jean Du Castel, occupeur en partie de l'arrentement. —

Rec laissance du même arrenlemenl 1571 . par

Nicolas Delambre, veuf de Marie Dernelois. — Autre

(1581 . par Antoine Lambert, héritier de Delambre. —
Autre 1582 . par Françoise Cousin, veuve d'Hector Du

Castel. - Autre 1584), par les héritiers dudit Du Castel.

—Autre 1589 .parAnloineCocquen I demeu-

rant à Bapaume. — Autre 1589 .
par Pierre w al

procureur du Roi à Bapaume. — Vutre 1590), par Hector

Dubrule el Jean Ledieu.— Complainte 1594 .delaparl

de l'Abbaye el de Jean Couppé, curé d'Hamblain, contre

Pierre Waigneur qui a coupé des arbres sur i

de son arrenlemenl sans en payer la dune. — Sentence

du Conseil d'Artois l' juin 1625 contre Charles de

Saint-Vaast, écuyer, sieur de Pontenelle, occupeur

de cei arrentement (p 1-20).— Extraits des comptes du

Buffet [1552-1633) pour les articles de cet arrenlemenl :

Allard Du Castel, occupeur (1552), Pierre Waigneur

(1592 el 1601), Charles de Saint-Vaast 1633, p. 21-24).

— Procès 1667-1672 contre Barthélémy Slévenarl el de-

moiselle de Saint-Vaast, sa femme, héritière de Charles

de Saint-Vaast, pour le payement de 6 années d'arrérages

de rente. — Sentence du siège de Saint-Vaast 11 avr.

1668), qui décrète la saisie seigneuriale des 11 mené,

occupées par Ledit Slévenarl. — Confirmation de celle

sentence (29 nov. 1669 . par le Conseil d'Artois p. 2541).

— Procès repris 1681-1688) par la veuve et son frère.

François de Saint-Vaast (p. 1-2-104).

il. 1625. (Liasse.) — 74 pièces : 9 parchemin, 65 p ip

1489-1734. — Hamblain- les-Prés suite). —
Sentence du siège de Saint-Vaast (5 déc. 1090) contre

Antoine Salle, chirurgien, échevin de Douai, pour arré-

rages de son arrentement. — Autre sentence du même

siège (22 janv. 1691) contre Antoine Manessier, curé

d'Hamblain, Claude Largillon et Salle, sur appel d'une

sentence ordonnanl la saisie de leurs 14 mène, d'arren-

tement, appartenanl autrefois à Jacques d'Agnez. —
Sentence du Conseil d'Artois 23 janv. 1692) confirmant

celle prononcée par le Prévôt de Saint-Vaast. — Désis-

tement de son appel, par le sieur Salle 24 sept. 1692,

p. i-4). _ Mise de fait (1701) prononcée contre Antoine

Salle, greffier en chef de la cour du Parlement de

Tournai, à la requête de Nicolas Yvain, négociant à

30
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Douai, pour le remboursemenl de 80.844 il. 6 don. qui lui

on) été prêtés p. 5-6 , Procès au siège de Saint-Vaasl

(1698-1704 contre ledil sieur Salle, pour l'obliger à re-

bâtir le manoir de son arrentemenl el loger le receveur

del'Abbaye p. 7-16). — Transaction 1710 entrelaveuve

irges de La Verdure el l'Abbaye, au sujet des

droits de relief qui lui incombent p 17-24). — Procès

Intenté au sieur de Ruzé par Albert Demplo, curé de

Saint-Nicolas-sur-les-Fossés 1734), réclamant un droit

de lerrage sur des terres que l'Abbaye revendiquait

comme étant de son arrenlemenl p. 25-37 . — Pièces

îsanl l.i régie de l'arrentemenl (1489-1689 : Mahieu

Du Castel, demeurant à Sailly, engage ses biens 1

i^'
1 ,en

garantie de l'arrentemenl accordé à Jean Dumonl el

demoiselle d'Agnèz, sa femme;— requête 1598 de

Jean Ledieuel Hector Dubrusle, tendant à une modéra-

lion de leur rendage, en considération du séjour des

soldats qui onl l" 'ragé dans les environs d'Hamblain

pendant 15 jours environ : — demande de remise 161 1 .

par Pasques Desforges, veuve de Pierre Waigneur; —
procès 1677-1689) entre Maximilien Durietz et Claude

Estevé, mayeur d'Hamblain. pour la propriété de deux

mencaudées de lerre que le premier déclare avoir

acquises de Charles de Saint-Vaast, écuyer, sieur de la

Tour, el de Jeanne de Longueval, sa femme p. 38-74).

II. 1
1 v Lia i pièces : 8 parchemin, 77 papier: l so au

1293-1789.— Hamblain-les-Prés suite).—

Arrentemenl 1293 . à Alelme Tuebuef, pour un rendage

de 12 mène, de bléel il mène, d'avoine, des terres de

l'Abbaye, à Hamblaiii el Boiry. — Reconnaissances

[1523), par Jean Lefebvre, de 12 s. de rente, pour 10

coupes; par Guillaume Marsel, de 3 boiss de blé, pour

5boiss.de terre; par Michel Dumont, de 2menc.de

blé, pour 7 coupes. - Complainte 1524 contre Françoise

Maillet, veuve de Charles Courtin, pour 7 mène, i 2 à

Bamblain, chargées de 7 mené de blé, et pour 9 mène.

i iioiss.au terroir de Boiry-Notre-Dame, chargées de

7 mène, de blé (p. 1-8). - Procédures [1695-1697 . au

siège échevinal d'Hamblain, contre André Delambre el

Ferdinand Duretête, sur saisie seigneuriale (p. 9-16 .

—
Arrentemenl xvn e

s. de quelques pièces de terreaux

religieux de la Trinité d'Hamblain p. 17 . — Procès

1672 contre Claude Estevé, occupeur de quelques pièces

de lerre de l'arrentemenl appartenant à la fondation

Cowerden, de Douai p. 18 13 - Extraits des comptes

1614 aux rentes foraines [p. 14-49). — Affiches

1735-1789 pour la perception des rentes à Hamblain

p. 50-71 .
— Requête des curé, mayeur et échevins-

d'Hamblain (1716), pour obtenir une remise des rentes

dues par l'église el la pauvreté, en considération des

préjudices que leur a causés la guerre. — Arrentemenl

1735 d'un fiégard, à Jacques Danel, maréchal (p. 72-85).

II. 1627. |Registre.) — In-folio; 57 feuillets, papier.

HiSS. — Hamblain-les-Prés (suite). — Cueilloir

des rentes. Principaux noms cités : Charles de

Beaucamps; les héritiers de M e Renault de Villers;

Balthazar Théry, clerc de Pelves; les héritiers d'Adrien

de France. en son vivantprésident du Conseilde Malines;

Philippe de Louverval, écuyer. sieur du Bachelin, et

Jacques, son lils. aussi écuyer: Adrien de Santerre, curé

de Vieille-Chapelle; Nicolas Lobry, curé de Buissy-

Baralle.

H. 1628 Registre. - In-folio ; 60 feuillets, papier.

1701-1718. — Hamblavn-les-Prés (suite). —
Cueilloir îles rentes. Principaux noms : Guislain Blin,

écuyer, sieur du Bachelin ; Philippe de Warenghien,

marchand de fer à Douai : Jean Fontaine, procureur au

Conseil d'Artois; J.-B. Duretête. curé de Boiry-Notre-

Dame; Joseph de France, baron de La Prée; François

Le Carlier, sieur d'Houvigneul ; Philippe-Joseph de

France, bar le Lu Prée, seigneur de Noyelles-sur-

l'Escaut, au lieu de messire Adrien de France, son père.

neveu de Christophe de France, évèque de Saint-Omer.

II. L629. (Registre.) — In-folio; 48 feuillets, papier.

1707-1715. — Hamblain-les-Prés (suite). —
Cueilloir des renies. Principaux noms cités : Marie

Pocquet, Pierre Mailliet, Jean Grodecœur, le sieur

Gentil, mayeur de Boiry, Angélique Estevé.

H. ic:to. lRegistre.1 — In-folio; 71 feuillets, papier.

ITOS. — Hamblain-les-Prés suite). — Cueilloir

des renies. Mêmes noms cités.

il. 1631. iRegistre.) — In-folio; 1 1* feuillets, papier.

1721-1767. — Hamblain-les-Prés suite). —
Cueilloir des renies.
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ii 16 : :: [n-foli uillets, papier.

I7:$r>. — Hamblairirles-Prés suite). — Cueilloir

des renies. Principaux noms : Hélène Tanchon, Martin

Larchillon, J.-B. Durtète, curé de Feuchy, Dupont,

avocat à \rras, et demoiselle Durtète, sa femme,

Charles Delambre, mayeur de Boiry, etc.

H. 1638. (Liasse.] — 78 pièces : 51 parchemin, .'; papier; 80 sceaux.

1394-1775. — Hamblain-les-Prés. (suite). -
Complaintes, sentences et reconnaissances pour dîmes.

Les laboureurs poursuis issont : Jean et Jacques Dumonl

et Gérard Roger 13'Jl . Jean Masse cl (iuillaume Marsel

[1512 . Georges Delaville (1513 , Michel Picquart, Abra-

ham Masse, Marie Dernelois, Jean Défontaines et Louis

Debuire (1514), André Le Magnier (1515), Mathieu

Debuire, Bonnet Dupuich, Renaul Sohier cl Guillaume

TrufTault (1510), Philippe Hattron (1591), Augustin Du-

puich 1592), Valentin Estevé et Jean Florent (1593),

Pierre Waigneur 1594 , Jean Delambre (1617 ,PierreDe-

Iambre (1618), Noël Ringot 1621), RobertVassal el Michel

Dupuich (1622 , Théodore Baral (1623), Charles Dubois

(1624 . Regnaull de Villers (1630), Jean Cavrois (1630 ,

Nicolas Delambre, Jean Dupuich, Vincent Potier Mis .

Antoine Salle [1688), Ballhazar Théry 1689), Joseph

Lefebvre (1730), Martin Pérus (1734), Joseph Grode-

cœur, fermier de la censé de La Prée (1775).

H. 1634. (Liasse.) — 119 pièces : 5 parchemin, 114 papier.

XVI e sièc\e-178&. — Ifantb/ain-les-Prés (suite).

— Procédures pour dîme champêtre, contre Jacques

Théry [1620 : Anne Corbehem. veuve d'Adrien Caudron

(1626); Jean Dupuich 1678); Joseph Lefebvre 1730,

p. 1-15). — Procédures [1708] pour dîmes de poulets,

contre Martin Cormont, à la requête de l'Abbaye et de

Jean Robicquet, curé d'Hamblain (p. 16-18). — Mémoires

(XVIe
s.) contre Pierre Delambre, pour la dîme de na-

vette dépouillée dans le petit marais ;
— procès 1740)

contre le sieur Toppart, pour la dime de colzas, avoine

et osier ;
— mémoire (1745) contre la dame de Ruzé,

pour la dîme de sainfoin ; — requête et sentence (1787)

contre Joseph Grodecœur, pour la dîme de fourrages

(p. 19-29). — Procédures pour dîmes de bois, contre le

sieur Salle (1690) et Pierre Larchillon, lieutenant du

sieur d'Espy (1696). — Lettre de N. François, curé

d'Hamblain (1746), se plaignant que les habitants

prennent l'habitude de ne plus acquitter la dime de

bois p 10 6 ; . Pièces de procédun

contre Valentin Estevé, au sujet de la dîme sur 13

coupes de terre p 64 ; ; - Complaintes [1670 contre

Nicolas Delambre, pour d

Pièces d'un procès pour dîmes (1788 contre Grode-

cœm p. 88 1 19 .

11. 1635. Liassi

I r>nr> - 1 78U. — Hamblain-les-Prés suite).—
Extraits des registres 1525-1573 aux déclarations de
dinies. pour îl.imlilain : - ordonnance de t'Abb

pour le payement des dîmes p. 1-5). — Procédures

(1681-1682) contre Antoine Manessier, curé d'Ham
qui a enlevé sa dîme en l'absence du sergent de Sainfc

Vaasl p. 6-26 .
— Baux des droits de dîmes accordés à

Michel Dupuich et Jean Hollande (1563 1
>;

,!
. Ballhazar

Hecquet 1587-1596 . Charles Dubois, meunierde Biache

(1599-1605), Valentin Estevé 1609 , Pierre Lagache 161 1-

I617),Jean Dubois 1620-1632), Guillaume Cordier 1632-

1634 .Jacques Théry (1647 .Martin Frohart,curé d'Ham-

blain(1650), Jacques Théry 1656), Claude Estevé, mayeur

1659-1678), Marie-Anne Théry, veuve de Claude Estevé

1689-1707 , André Estevé [1716-1725 . François Wagrez,

mayeur d'Hamblain 1743-1778 . Mathieu Moullarl 1780,

p. 28-73). — Pièces intéressant la régie de la dime :

décomptes des rendages 1596-Io07) ; visite 1726 des

récoltes endommagées par les inondations: modération

1728) des deux tiers du prix de sa location, accordée à

André Estevé, en considérai ion des perles qu'il a subies

par l'inondai ion [p. 74-78).

11. 1636. iRegistre.] — In-folio; s;' feuillets, papiei

XVIII e siècle. — Hamblain-les-Prés (suite .
—

Déclaration du dîmage.

H. 1637. (Liasse.) — 55 pièces, donl 5 plans : 9 parchemin, io p

1270-1788. — Hamblain-les-Prés [suite). -
Exlrails de registres consignant les baux de la ferme à

Rifflart de Grincourl (1368), Gilles de Dons (1374-1383

et Jacques d'Agnez ,1413;; — bail (1783) d'une mesure

de terre détachée du marché d'Hamblain. à Mathieu

Moullarl (p.1-3). — Relevé estimatif (1788) des pertes

occasionnées par la grêle du 13 ai iû I 1788 (p. 4). — Corres-

pondance (1689[ relative à la facture de la carte figu-

rative d'Hamblain (p. 5-9). — Carte figurative (1689) du
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village d'Hamblain, par Leloict. — Carte figurative

(1691 du village, avec l'église, par Demiaut. — Plan

(1718 el carte figurative du village, par Letierce.—

Plan 1767 du terroir, par Caron el Cornu. — Plan

s. d. du terroir, en 3 parties p. 10-14). — Sailly-

en-Ostrevent. Hommage 2 oct. 1392), par Guillaume,

abbé de Marchiennes, des 52 mes. de terres que

son abbaye tienl en alleu au village de Sailly, près

du lieu dil - Galiompré ». el à Hamblain.— Dé n-

al 1572 deces mêmes terres, par Arnould, abbé

de Marchiennes. — Procédures H686 contre L'abbaye

de Marchie s, au sujel d'uni- pièce de terre qu'elle

prétendail être du terroir de Sailly p. 15-25). — Procu-

ration donnée 1602 à Daniel de Bournonville, cheva-

lier, seigneur de Journy, Goullencourt, gentilhomme

de la maison du Roi, par Madeleine de Lougueval,

veuve en dernières noces d'Antoine d'Aboval, chevalier,

M de Dompmaretz el de Bacouet, tante el héri-

tière de Louis de Longueval, fils de Louis, baron de

Sauteville, seigneur d'Acq, Plancques, Écoivres, Évin,

Équerchinel Haignicourt.—Vente 1608 . par Madeleine

de Longueval, à Jean Maillet, curé de Sailly, du dîme-

ron de ce village avec ses renies foncières el 7 coupes

déterre p, !6 ïï .
- Déclaration (1586-1674) des terres

de Sailly, sur lesquelles la prévôté de Saint-Michelprend

la dîme. — Baux (1586-1757) de ces droils de dîme p. 28-

17 .
— Mémoire 1737 pour la dame du Carieul, qui pos-

sède un dmil de dîme à Sailly. relevanl de Saint-Vaast,

cl donl les religieux de Marchiennes veulent la dé-

pouiller (p. 48-49). - Boiry-Notre-Datne. -Acte nov.

1270), par lequel J., prévôt, Ph .doyen, \\\. trésorier,

el loul le e ha pi ire de Cambrai, el Etienne, curé de Boiry,

déclarent prendre pour arbitres Jean Francon, archi-

diacre de Cambrai, Henri de Carnin, chanoine, Guy

d'Amiens, clerc, dans le différend qu'ils onl avec l'abbaye

de Saint-Vaasl au sujel de la dîme sur une mesure de

lerre appartenanl à Robert, dil Castelet, située entre

Boirj el Hamblain, au lieu dil près « le bois de Boiry »,

touchanl d'un côlé à la lerre de la cure de Boiry, el

d'autres aux propriétés de Gossard de Bairi, Olivier

Espallarl el Mathieu Legai. — Etienne, curé de Boiry,

versus Monchiacum Petrosum, constitue pour son

procureur dans ce différend, Jean, clerc de maître Gui

d'Amiens 21janv. 1271 .
— Accord (4 mars 1271) qui ad-

|uge à l'Abbaye la moitié de la dîme en cause el l'autre

moitiéauChapitreetaucuré p. 50-53).—R< connaissance

de Jean Marquel 1521
,
qu'il tienl de Saint-Vaasl 1 mène.

el une coupe
1 le len'eeii 3 p'ièces appartenanl au chapitre

de ( '.a m lirai sur Boiry. — Requête (1716 contre le sieur

Lenoir, pour rentes de 6 coupes de terre de Saint-Vaast

assez près de la « Croix du Crocquain » p. 54-55 .

H. 1638. (Registre.)— In-folio; '" feuillets, papier, el l plan.

1717. — Hamblain-les-Prés suite. — Plan et

carte figurative, avec répertoire, du village d'Hamblain

et du marais commun entre Hamblain el Yilry, par

Letierce.

Il 1639 (Lias 51 pièces: il parchemin, 50 papier; i sceau.

1507- 1771. — Hées, Achicourt (ancienne cote

D5
). — Copies des coutumes (1507 du pouvoir et éche-

vinagede Hées, signées par Aigneulx Le Nampl, lieu-

tenant de l'Abbaye, François Despretz, J. Rogier, Si-

mon de Montreuil, Jean François l'aîné, Jean Herlin,

Bastieu Leclercq, Philippe Lemaî Ire, Jean François le

jeune, Guillaume Gaupain, Philippe Bouchel, prêtre,

Bastien Labouré, Jacquemart Macheler, Simon Le

Vasseur el Jean Bienfait (p. 1-6). — Renouvellements

des échevins (1538-1728); à celui de l'année 1606 est

joint un règlement à l'usage des mayeur, lieutenant cl

échevins de Hées p. 7-19). — Procès (1549-1565) contre

Jean de Le Fosse, mayeur de l'échevinage, el Philippe

de Le Fosse, son lieutenant, qui se sont ingérés de

recevoir le serment de trois nouveaux échevins, sans

le concours du Prévôl de Saint-Vaast. Le droit du

mayeur héréditaire se limite à la i [nation des éche-

vins qu'il présente ensuite au Grand Prévôt. — Com-

plaintes contre Jean Desmoncheaux 1614 el Antoine

Vignoble (1616), lieutenants de l'échevinage, qui sont

entrés en fonctions sans prêter sermenl cuire les mains

du Grand Prévôt. — Nomination (1771) de François

Bocquet, clerc clériquant d'Achicourt, comme sergenl

de l'échevinage p. 20-49). — Extrail du cahier de cen-

tième (1569) él quittances de cette imposition (p. 50-51).

ii. 1640. (Liasse.] — 56 pièces : 3 parchemin, 53 papier; i sceau.

XIIe siècle- 17<><». — Hées suite.)— Déclarations

du gros de la cure, par les curés Guillaume Haverlan

(1565) el Jacques Hucipiei (1624). — Procès (1579) contre

ledii Haverlan, qui veut se faire servir ta sommede

20 l. en supplément de portion cou-rue à lui assignée

l'Évêque d'Arras, avec effet rétroactif sur les huit der-

nières années : l'Abbaye veul l'aire révoquer celle pen-

sion induement obtenue. — Autre procès (1585-1588)
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contre Jean Jacquin, ancien curé d'Achicourt, qui pré-

lend .- 1 \ >
> i

i un supplémenl de portion canoniq

verlu <1'uii synode diocésain tenu en octobre 1584:

L'Abbaye consent à lui fournir H<i il. par an, à condition

nu'il abandonne les biens îles revenus el fondations de

sa cure, Sentence du Conseil provincial 6 mai 1588]

accordant audil Jacquin les 33 il. d'arrérages <iu'il ré-

clame pour le temps qu'il passa à ta cure d'Achicourt,

et 22 1. par an à ses successeurs : ces sommes seront

payées par les religieux sur leur dîme. Appel de cette

sentence au Grand Conseil 20 déc. 1588). — Transac

lion Î7 avr. 1673 entre te curé Daulmery el les reli

gieux de Sainl \ aast, par laquelle il leur abandonne sa

part de dîme, les 16 ras. de blé, 16 ras. d'avoine el

annuels du gros de sa cuir, contre 200 fl. annuels de

portion congrue p 1-12). — Requête 1722 de Nicolas

Joseph Halte, curé de La Basècle, vulgaire n.en I

Achicourl , demandant à l'Abbaye de lui donner une

déclaration de la consistance des gros fruits de sa cure

afin qu'il puisse en profiter dès celle aimée. Quittances

[1765-1766 des portions congrues signées par ledit

Halte. — Mémoires dressés par le même Halte s. d. .

pour prouver qu'une mesure de terre, située vers Beau-

rains, appartient en propre au curé el qu'il peul en

jouir, bien qu'il soit à portion congrue, comme en a

joui son prédécesseur. Dësmarelz, qui occupa la cure

de 1678 a 1705 p. 13-26 .
— Sentence du Conseil d'Artois

[7 nov. 1671), a la requête de Daulmery, curé d'Achi-

court, contre le curé de Sainl-Nicaise qui voulait faire

entrer la citadelle dans la limite de sa paroisse, alors

qu'elle avait toujours appartenu à la cure d'Achicourt :

nouvelle. assignation et condamnation par contumace

;.
j
l' avr. 1673 du curé de Saint-Nicaise, Jean Flippe.

Pièces produites : copie d'une bulle du pape Alexan-

dre III [s. d.: 1168-1171 . adressée à Gautier et Henri.

évêques de Tournai et de Senlis, les chargeant de tran-

cher le litige survenu entre les chanoines de la cathé-

drale d'Arras el l'Abbaye el relatif à l'édification d'une

chapelle sur le fonds de Saint-Vaasl : le pape expose

que la paroisse de La Basècle appartient à l'Abbaye:

extrait d'une déclaration de dîmes [1685), prouvant

que les terres avoisinanl la chapelle de Saint-ÉIoy sont

bien dépendantes de Saint-Vaast p. 27-29 .
— Quittance

d'un « angelot d'or vaillable » de 70 s. souscrit par

l'Abbaye 1535 pour le baptême et la refonte des

cloches. — Pièces justificatives du don [1588 de .s II.

par l'Abbaye, pour le baptême d'une cloche. — Requête

des marguilliers [1599), faisant savoir à l'Abbaye que

les verrières sont brisées et lui demandant d'ordonner

au curé el au fermier, à qui incombent les frais de

réparations, de les exécuter au plus loi : mandement

dans ce -eus aux intéressés qui ne reconnaissent à

leur charge que l'entretien de la couverture p

— Enquête lboo.au sujel d'un banc placé Irop près

du chœur, s. .ni entendus; David François, curé d \

chicourt, successeur de Michel Pocquet; Bernard Pié

ron, chapelain de ladite église, nalif d'Achicourt; el

Claude Piéron, jardinier audil lieu p. 34-35 . —Aumône
de 10 fl. accordée par l'Abbaye 1605 pour la réparation

de la lable du grand autel. - Requête des pasteur el

paroissiens 1611) pour obtenir un autre subside qui

servira à renfermer le cimetière de murs neufs —
Quittance de 1001. 1665 pour les réparations du chœur.

— Procès-verbal de \ isite de l'église 1665 . par Charles

Letoict, arpenteur-géomètre; — mémoire du couvreur,

Adrien Boudou 1700 : travaux de maçonnerie 1723,

p. 36-49).— Le curé Halle demande à l'Abbaye w m c
s.)

l'autorisation obligatoire avanl de démolir l'autel qu'il

a l'intention de remplacer par un neuf, el celle de faire

construire une sacristie, aux frais de son église.—

Antoine Maillard, curé- réfugié depuis plus de deux ans

à Arras, •• comme la meilleure partie de tous les parois-

siens, par la rigueur de la guerre présente », fait signi-

fier avr 17k' aux gens de loi du pouvoir de Hées, vu

l'étal d'abandon où se trouve le presbj 1ère, depuis que

les murs de la cour et du jardin oui été abattus par

les ordres du maréchal de Montesquieu le 21 mars

précédent, d'en achever la démolition au plus lôt,pour

ne pas paraître rebelles au Roi el éviter des frais de

garde. Les yens de loi blâment le curé d'avoir aban-

donné son poste et se refusent à démolir le presbytère,

qu'ils auraienl à reconstruire après la guerre. — Em-

prunt [1713 de 300 1. pour la réparation du presbytère

p. 50-55 .
— Permission accordée par Walterus, abbé

de Saint-Vaast s. d. . aux chevaliers du Temple, de

bâtir une chapelle à Achicourl p. 56 .

H. 1641. (Liasse. - SO pii a i p iri hemin, 51 papier ; 5 sceaux.

1 1*Î»T - I 758. — Hées (suite). — Mandat de paye-

ment. à Pierre Roze, pionnier 1573 . de l carolus 12 pat.

pour curage de la rivière, sous le pont de liées. Quit-

tances pour travaux: audil pont : pour « un replaige

de terre », 5 car. [1573 : fourniture de 80 mène, de

« thieullée ». 22 car. : élargissement du pont. 51 1. 10 s.

1599 : livraison de grès, 33 1 1683, p. 1-6 — Dénom-

brement de la Mairie de liées 1531), par Jean de Le

Fosse, fils de Nicolas et de Jeanne Labouré : ce fief
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comprend un manoir, assez près «le ht « planquette

Saint-Martin •. el emporte le droii de - faire conjurer •>.

chaque fois que le cas le demande, d'avoir prison,

j.'arde des prisonniers, de loucher « le chepaige», de

prendre six mène, d' • esteulles », de recevoir, une fuis

L'an, un dîner de l'Abbaye, de percevoir les droits de

rachat, d'entrée, d'issue el les amendes. Autres dénom-

brements du même fief, par Martin de Lefœulle, veuf

de Barbe de Le Fosse (1564 el Jean de Lefœulle (1612,

p. 7-10 .
— Relief 27 déc. 1322 . par « Mahieus Li Ans-

tiers, maistres à celui jour el confrères de le maison

du granl val, Philippes d'Alloes, Henris d'Aubigny,

Jakèmes Goppars, Jakèmes de Lestrée et Jakèmes de

Bourbourc , des terres appartenant au Grand-Val el

sises en l'échevinage de Hées, qui doivenl drop par

suite de la morl d'Hermau, homme vivant et mourant,

confrère de cette maladrerie. Gel acte est passé par-

devant Jean, maire de liées, « Aubris Blondiaus, Wil-

laume de Denier, Jean li Vakiers, Jakèmes li Waites •-.

échevins. - Reconnaissance (1526), par les échevins

d'Arras, que la censé du Grand-Val est dans le pouvoir

de Saini Vaasl el que les sergents du châtelain y ont

exploité a tort, en saisissant les bestiaux de Roberl

Audeffroy, censier. — Sentence du Conseil provincial

(13 avr. 1571) condamnanl à payer le gaule dû pour la

maladrerie du Grand-Val, se montant à 25 mène, 4 hoiss.

d'avoine et 26 mailles, pour la moitié de ladite censé

appartenant aux héritiers de Roberl Warnet, l'autre

moitié appartenanl à Jean d'Aix, par achat sur les héri-

tiers de Philippe Lambert, et occupée par Philippe

Bienfait p. 11-17). — Reliefs, délégations d'hommes

vivants el mourants, renies foncières pour les terres

appartenant a l'hôpital Saint-Jean : accord (oct. 1297)

entre l'Abbaye el l'Hôpital, au sujet des droits de relief,

d'entrée et d'issue que chacune des parties voulail per-

cevoir sur le> terres de Saint-Jean ; — reconnaissance

(1422), par les confrères de l'Hôpital, d'une rente de

•1 den. par., pour la donation qu'Andrieu Lheureux,

leur confrère, leur a faite d'un pré, du côté des Hautes-

Fontaines; — déclaration (1513) des terres dudit Hôpital

tenue- de Sainl-Vaasl à Hées, Oppy et Bouvignies; —
relief 1521 ,. par Jacques deSennes, maître de l'Hôpital,

dclSmenc.de terre; —autre relief (1549), par Jude
de I ;uires el Florent François, confrères de l'Hôpital,

de 1 car. s pat. 6 den. que ledit Hôpital prend sur

17 mené, données en arrentemenl à Gilles de Lens,

sieur de Habarcq, el sur un pré sis devant la porte.d'Ha-

gerueel passible de droits par la mort de Jean Roteleu,

confrère; — nouveau relief payé (1564] au trépas de

Jacques de Flandre; — autre relief (1601) payé par

Nicolas Robillart, receveur, au trépas de Charles du

Mont-Saint-Éloy; — autre payé (1636 par Thieulaine,

sieur de Grincourt, au trépas de François du Mont-

Saint-Éloy ; — sentence du Conseil provincial (22 oct.

1532 . pour yaule non acquitté par l'Hôpital. — Procès

1601-1602 , au sujet de la saisie seigneuriale de 17 mène,

données en arrentemenl par l'Hôpital. — Rapport et

dénombrement (1735) servi par Ambroise Palisol, che-

valier, sieur d'Incourt, premier président du Conseil

d'Artois, Louis Le Merchier, éeuyer, sieur du Carieul, et

Pierre Bataille, éeuyer. procureur du Roi au Conseil

d'Artois, surintendants de l'Hôpital pour les biens

situés à liées p. 18-49). — Donation (10 sept. 1529), « en

advanchement d'hoirie », par Marie de Hornes, dame
de Montmorency, Montigny, Vimy, Achicourl, veuve

de Philippe de Montmorency, à son fils, Joseph, baron

du pays de Neule, de sa seigneurie d'Achicourt. Elle

nomme pour ses procureurs spéciaux Jean Rozé, Ni-

colas Leborgne, sieur de Blairville, Jean Thieulaine et

Jean de Rosemonl (p. 50 . — Vente, par Pierre Coulle-

mont, bourgeois d'Arras, procureur spécial de Gérard

du Mont-Saint-Éloy, éeuyer, sieur d'Esgrelot et Saint-

Sauveur, tils de Jean du Mont-Saint-Éloy (1655), de

16 mes. de terres situées à Achicourt, pour parfaire le

payement de la dot promise par ledit Gérard à sa tille,

religieuse professe au couvent des Augustines d'Arras.

— Requête des Auirustines 1672) se plaignant que, du-

rant les guerres, elles n'ont pas été payées du blanchis-

sage du linge de l'Abbaye donl elles soni chargées, el

demandant qu'en compensation, il leur soil remis par-

tie du droit d'amortissement qu'elles doivent pour

Tachai de terres a Berneville el au pouvoir de Hées.—

Dénombrement (1691) servi par Marie-Jeanne Camps,

prieure des Augustines, el Marie-Isabelle Lebourgeois,

sous-prieure, pour leurs 16 mène, de terre d'Achicourt.

— Autre dénombrement [1728), par Thérèse de Cres-

pieul, prieure (p. 51-55). — Récépissé .1713) du dénom-

brement de la seigneurie d'Achicourt servi par dame

Marie de Gognies. — Pierre-Joseph de Cécile, éeuyer,

chevalier de Saint-Louis, ancien capitaine des grena-

diers du régimenl d'Enquin, seigneur d'Achicourt, de-

meurant à Salins, en Franche Comlé. neveu à la mode

de Bretagne de Jean, comte de Cécile, commandeur

dans l'ordre d'Alcanlara, constitue (1758) le sieur Cré*

pieux son procureur, pour payer les droits de relief

dus à la morl de sondit oncle sur la seigneurie d'Achi-

court (p. 56-58).—Reconnaissance (1703), par Christophe

de Carnin, qu'il lient de Saint-Vaasl un fief à Achicourt.
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— Dénombremenl 1724 de ce fief, par François Leroux,

époux de Marie de Garnir p. 59-60 .

H. 164Î. [Liasfi «n tiemin, 1 13 papii r

1574 - 17r>L». ff^es (suite). Attesta

par Pierre Lemoine, jardinier à Achicourt, que Jean

Paris exerce en ce village, en même temps que l'étal

de mayeur substitut, l'office de procureur el greffier

de justice; — complainte 1602 contre ledil Paris qui,

pendant les dernières guerres, ;i fail transporter le

coffre, où sonl enfermées les archives du village, dans

sa demeure particulière, où il les délient encore au

grand préjudice des habitants; —attestation de Charles

Vasseur, lieutenant de liées [1602 : l qu'un indn idu a

relevé un fossé sans lui demander congé, prétextant

qu'il sufiil d'avoir l'autorisation du substitut du mayeur;

8? que les mayeur el échevins tiennent ordinairement

Les plaids sans l'évoquer. — Sommation 1603), par le

Prévôt de Saint-Vaast, à Jean Desmoncheaux, lieute-

nant du mayeur, de cesser son office, comme n'ayanl

pas les pouvoirs requis : — quittance 1694 d'une somme
de 50 1. payée par Philippe Lenglet, lieutenant de jus-

tice seigneuriale à Rées, pour la taxe payable par les

officiers de justice conformément à l'édil de mars

1693 p. 1-5 .
— Enquêtes et interrogatoires pour

procès criminels : enquête, par Yves \Vagrée, lieu-

tenant, pour la comtesse d'Hoslraeten 1577 . au

sujet de coups portés à Huchon Gastellain, dans une

dispute survenue sur la place nommée vulgairement

« Lanlhier *>; — enquête 1591 conduite par Biaise

Dubron, lieutenant pour les religieux, pour affaire de

eoups ; — enquête 1681 menée par Charles Wacquier,

bailli de la seigneurie d'Achicourl, aussi pour affaire

de coups ; — copies de sentences des hommes de fief

de Saint-Vaast [1589-1715), collalionnées en 1716, au

sujet de vols, voies de fail, affaires de mœurs; —
procès-verbal (1752 . au sujet du cadavre d'un nouveau-

né trouvé derrière le choeur et enterré dans l'endroit

réservé aux enfants morts sans baptême ;
— procès-

verbal de visite 1770), par les chirurgiens Berlin

Jadot el Roland Sauvage, d'un cadavre trouvé sur le

terroir d'Achicourl p. 6-24).— Complainte (1730) contre

Jacques Martin, meunier du « moulin à carotte », qui

a fait tourner son moulin à blé pendant la messe : le

délinquant est condamné à une amende de 60 s. et :. 1.

de cire blanche (p. 25). — Saisines données à Toussaint

Lenglet 1705 . Jean Gaffet et la veuve de Michel Gui-

mar (17i>8. p. 26-34). — Complainte, pour infractions au

droit de tonds, contre Pierre Ration, jardinier

— Sentences du Conseil d'Artois 30 juin 16"

mire les mayeur el éche^ ins >-i les quatre com-

mis aux ouvrages de la ville d'Arras, pour avoir fail

approf tir les Raules Fontaines. - Ordonnance d'au

dience contre les mêmes 1698), pour le même fail

• — Mém lires 1625 prouvant que le droit de

'Hou appartient à l'Abbaye p. 10- 12 .
— i irdon

nance d'audii i Louis de \ Itrj . i

lier a l'enseigne du < Cerf ». qui a débité boissons sans

payer le droit d'afforage p. 13 .
— Complaintes h sen-

tences 1595-1747 contre plusieurs particuliers, qui ont

fail pâturer leurs troupeaux sur le terroir de Rées

sans en avoir obtenu congé. — Accord 1601 entre

Charles Le 4'asseur, fermier, el les habitants d'Achi-

courl. au sujel des « esteulles » : ceux-ci abandonnent

leur prétention de ramasser les <• esteulles ». -.< condi-

tion que ledil l.i' Vasseur leur fournisse un <• dizeau

de gerbes. — Baux 1698-1752) du droil de pâturage

p. 14-104). — Arrentemenl 1599), par Jean de Le Fosse

el Louise de Bailly. sa femme, à Florcnl de Coulle-

mont, piètre, de 14 mène, l 2 de terres à labour situées

a Hées, à charge de célébrer aux intentions du fonda-

teur, dans l'église de N.-D. au Jardin, une messe basse

chaque jour à perpétuité el deux obits par an :
— saisie

1685 de plusieurs pièces de lerre decel arrenlement,

pour défaut de payemenl des droits d'indemnité se

montant à 8 chapons el l ras. d'avoine par an. — Re-

connaissance b'iso-iros
, par les religieuses des Louez-

Dieu, du droit d'indemnité qu'elles doivent pour leurs

Il mes. de lerre sur Achicourt p 105-132).— Complainte

1574), pour délit de chasse, contre Jean de Sarlon,

écuyer, demeurant à Arras. — Pétition (1715 de te-

rnaire, bourgeois, archer de la maréchaussée, tendant

a obtenir à liait la chasse sur 3 coupes de lerre près du

courant des Hautes-Fontaines (p. 133-139).

H. loi:;. liasse.) 151 pièces : li parchemin, 131 papier.

1361 - 1747. — Hées suite .
— Mises de fait et

saisies seigneuriales 1624-1747 : procès 1695] soutenu

par Antoine Prévôt, conseiller du Boi. lieutenant par-

ticulier de la Gouvernance d'Arras, veuf de Marie de

Chelers, frappé par une saisie ^p. 1-139).— Procès [1461]

contre le sieur Petit-Jean Fourment, qui a ensemencé

des tenvs saisies par l'Abbaye : sentence au profil de

Saint-Vaast, rendue 23 sept. 1461 par la prévôté de

Reauquesne p. 140-148). — Retrait féodal [1361] d'un

fief éclipsé de la Mairie de Hées, consistant en S 1. et
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96 chapons de rente, vendu par Philippe, maire de

Hées, à Jean Fastoul, bourgeois d'Arras. — Autres re-

traits seigneuriaux 1596-1743, p 149-151).

il. [644 [Lia ipier.

1682-1779. - Hées suite). — Estimation de

terres passibles de droits seigneuriaux de relief, après

leGuislain Michel 1682), Jean Théry, bourgeois

d'Arras 1693), Pierre de Chelers, seigneur de Wailly,

X. Briois, prêtre, demeurant à Arras, el Marie Bonnel

(1694 . Agnès Le Sergeanl, béguine d'Aire 1700 . Jean

Leriche el Charles Petit, bailli d'Achicourt 1725), le

sieur de Treize 1727 . Lallart, bourgeois, banquier à

Arras 1736 . le sieur Vanlathen, avocal à Arras 1737 .

Mari.- Isabelle Cavrois 1745 . Briois, avocal général, le

sieur Lanciarl, chapelain de la cathédrale, le baron de

Ransarl el la demoiselle Poucquier de Clamas 1750.

les l'eligieuses des Li z-Dieu (1771), François Lemer-

cier, chevalier de Saint-Louis, capitaine au régiment

de Champagne 1772), le sieur de Thieulaine, seigneur

d'Hauleville 1774 . Jacques Bienfait (1779).

il. 1645. (Liasse.) — 100 pièces : 20 parchemin, su papier.

1 \ \\\ - 1 7<>7>. — Hées (suite .
— Conflits de juri-

diction entre les mayeur et échevins d'Arras et l'Ab-

baye Procès l 1 13) porté devant le bailliage d'Amiens,

au sujet du vivier de liées appartenant à l'Abbaye e1

de la petite rivière qui l'alimente, que les sergents du

duc de Bourgogne et Adam Lecocq, valet des œuvres

de la ville, ont obstruée (p. 1-6). — Reconnaissance des

échevins d'Arras 1528) que la censé du Grand-Val est

tenue de l'Abbaye et que les sergents y ont exploité ln-

duement. — Contestations [1672] entre l'Abbaye el le

Magistral d'Arras. au sujet de la levée d'un cadavre

trouvé dans le cabaret du « Cerf», au faubourg des

\i sttes/— Contestations 1 1680-1712) au sujet du droil

de mesurage des grains, foins et denrées dans l'en-

ceinte de la citadelle d'Arras. — Contestations 1692-

1704 au sujet delà vente judiciaire, après décès, des

meubles du sergenl du Roi en la citadelle. — Procès

(1695 au sujet de la levée d'un cadavre dans l'espla-

de la citadelle. — Sentence du Conseil d'Artois

(ls mars 1707 condamnant les maire et échevins à se

décharger des frais d'entretien de l'orpheline de Jacques

Lenoble, sergent dans la compagnie du sieur de La

Rougerie, capitaine au régiment royal des invalides,

tenant garnison en La citadelle d'Arras. — Acte de non-

préjudice 1713 . par Jacques Petit, sergent à verges de

lïrlie\ inage, qui a annoncé la vente des meubles et de

la maison où esl décédé le sieur de Yaleroissanl, gou-

verneur de la citadelle. — Requête (1722) contre le ser-

genl à verge de la ville, qui a fait procédera la vente

des meubles el effets du lieutenant du Roi de la cita-

delle p 7-73 .
— Sentence du Conseil pro\ incial [10 juil.

1549 . > [ui maintien! l'Abbaye dans la mouvance de

3 mène, de terre nommées <-< le Cousturelle >, que lui

disputait Jean de Le Fosse, mayeur héréditaire de

Hées. —Reconnaissance (1560), par Simon de Le Fosse.

lieutenant de la Mairie de Hées, qu'il a perçu des droits

de relief sur Balthazar Prévost, apothicaire. —Com-
plainte [1587] con IreThomas Verret, commis du mayeur

de liées, qui a fait saisir un fief appartenant à Charles

Bienfait p. 74-81). — Procédures 1623-1702 contre les

sergents du seigneur d'Achicourt. qui oui exploité dans

le pouvoir de Saint-Vaast. — Mémoire ;xvnr siècle]

touchant la mouvance (le plusieurs pièces de terre.

cause de contestation entre l'Abbaye el le sieur d'Achi-

court p. 82-87
. Mémoire (xvir siècle tendant à

prpuver que la Commanderie de Haute-Avesnes n'a au-

cune seigneurie dans le pouvoir de liées p. 88-89). —
Procès (1669-1676), au sujet de la mouvance du cabaret

du « Cerf » el du droit d'afforage des boissons, entre

l'Abbaye et Théodore Loccart, sieur de Vichery el des

Alouettes, époux de Marie Bruyant, fille de François,

écuyer, sieur de Florenville (p. 90-98 .
— Requête de

l'Abbaye [1704] contre la Gouvernance d'Arras, qui a

commandé un exploit de justice à Achicourl [p. 99). —
Copie d'une lettre (18 juil 1765 du duc de Choiseul au

sieur de Beaumont, aide-major de la citadelle d'Arras,

lui noti liant qu'il y a a lui s de pouvoir dans la mise sous

scellés des effets du sieur de Cajan, major de la cita-

delle, ce droit appartenant en l'occasion à l'Abbaye de

Saint-Vaast, juge en ce lieu p. 100).

II. 1646. (Registre. ) — în-folio : ws feuillets, papier.

17<>2. — Hées suite;. — « Réponses à prétendus

griefs servants de lins de non-recevoir, ou en tous cas,

de déffenses aux demandes formées par requeste du

13 juin 1700 •>. servies au Parlement de Paris, en la

troisième chambre des enquêtes, par l'abbaye de Saint-

Vaast, contre Pierre-Joseph de Cécile, écuyer, sei-

gneur du fief d'Achicourt. chevalier de Saint-Louis,

capitaine de cavalerie, héritier de Jean -François, comte

de Cécile, el ayant en celle qualité repris le procès de

celui-ci el appelant d'une sentence rendue au Conseil
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provincial le
' a ai 1757. Cette sentence maintenait les

religieux dans leur droit de justice el seigneurie,

baute, yen un cl liasse du fief de liées, comme suze-

rain de relui il' \cliicourl, dans la joiiissnn les droits

honorifiques de l'église Saint-Vaasl de La Basècle, dite

d'Achicourt, dans les droits de seigneurie sur le cime

tière el le chemin longeanl le cimetière ci l'église, el

prdonnail au comte de Cécile de réparer le trouble

commis en i; i: en ,>u\ ranl des fossés dans ce chemin.

Le comte de Cécile reconnaît que son fief d'Achicourl

esl soumis à la mouvance de Saint -Vaasl, mais directe-

ment el non à cause du fief de lices; l'Ahiiaye prétend

le contraire et avance de nombreux titres pour soute-

nir sa thèse.

H. 164". (Registre.) — [n-folio ; 470 feuillets, papier.

17t>5. — Bées (suite). — « Contredits de produc-

tion nouvelle faite par requête du 19 avril 1762 servant

d'addition et réponses à prétendus griefs que donne

rAbbaye contre Pierre-Joseph de r.écile.

H. lois. (Liasse.) — 3 pièces : 1 parchemin, s papier.

1765- 1770. — Bées [suite). — Mémoire [imprimé

signifié pour les religieux de Saint-Vaast, seigneurs de

Hées, contre Pierre-Joseph de Cécile, seigneur du fief

d'Achicourl, appelant (1765) : 1° l'Abbaye a la haute

justice sur toules ses terres et spécialement sur la sei-

gneurie de Hées el le fief d'Achicourl. Titres k l'appui :

charte de Louis, fils aîné de Philippe-Auguste (1212) ;

sentence arbitrale (1245), intervenue entre Robert, pre-

mier comte d'Artois, el l'Abbaye; concordai du 14

avril 1385: lettres patentes de juin 1734; — 2° Achi-

court est un fief mouvant de l'Abbaye à cause de

sa seigneurie de Hées. Le sieur de Cécile, pour

s'autoriser à déférer au comte d'Artois la mouvance

originaire du fief d'Achicourt, invoque un acte de

mars 1237, par lequel il est dit que Wagon d'Arras

a fait hommage lige à Robert I
er pour les forleresses

de Liencourt, Bretencourt et Achicourl : mais l'Ab-

baye rappelle que ledit Comte, pour tranquilliser les

religieux, leur déclara, par lettres de 1241, que

l'hommage lige à lui fait par Wagon d'Arras à cause

de la forteresse que celui-ci avait l'ail bâtir dans

la censive de l'Abbaye ne pourrait leur porter au-

cun préjudice. Autres litres: saisine de juin 1353,

accordée par les mayeur et échevins de Hées à I Mlles

• d'Araines, fils de Jean, seigneur d'Achicourt; mé-

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

moires de Jean de La Taverne in^ ; dénombrement

1543 'i.- Philippe de Montmorency, ou 11 est question

du lieu • ancienne ni nommé le Chasteau, à p

la mais,, ii et censé dudil Achicourl •
: manuscrit d(

Guiman; acte de février 1218 concernanl la vente

du fief d'Achicourl : bulle I
; de Grégoire IX

;

hommage 1302) du flef d'Achicourt, par Jean, Sis de

François d'Araines (ce Jean d'Araim e I
l'aïeul

de Gilles à qui esl accordée la saisine de

dénombremenl [1383), où il esl dil que le vicomte

de Kesues esl homme lige a Cause de 133 mené, de

terres à Hachicourt; payement du droil à

pour le même fief (1430), par les sieur el dame de

Chàtillon, héritiers de Lyénor de Kesnes
;

pareil

acte (1455), par Jean de Longuebraye, procureur de

Jacques, confie de Hornes, héritier de la dame de

Chàtillon, sa lante ; seatencede la prévôté de Beau.-

quesne (6 aoûl 1499), par laquelle Louise de Hornes

se l'ait maintenir dans la possession de la terre

d'Achicourl. naguère appartenant à Philippe, baron

de Montmorencj : payement de relief 1514), parles

procureurs de Philippe de Montmorency ; dénombre-

ment (1543), par le même Philippe ; sermenl de fidé-

lité 1588), par Jean Gaillard, au nom de Guillaume

de Lallain, comte d'Hoochstraten, pour les deux fiefs

d'Achicourl cel acte fut accompagné du payemenl

du droit de relief, qui avait été précédé de deux

autres semblables, l'un, en 1566, par Françoise de

Montmorency, l'autre, en 1571. par Robert de Lon-

gueval, indépendamment d'un troisième offert en

157s par Éléonore de Montmorency, mère de Guil-

laume de Lallain, et dont l'Abbaye voulut bien lui

faire remise) : pareil hommage (1592), par Jean

Gaillard
,
procureur d'Antoine de Lallaing . fils de

Guillaume; dénombrement (1664), par Procope de

Lallaing; autres actes d'hommage (1740-1758), par les

sieurs de Cécile: « jamais mouvance ne fut. donc

mieux établie et moins suspecte ». Le fief d'Achi-

court faisait originairement partie des domaines de

la seigneurie de Hées; — 3° Touchanl la dénomina-

tion de l'église de Hées et d'Achicourt. Le sieur de

Cécile veut qu'à cette église, indiquée sous le nom

d' « Église de Saint-Vaast de La Basècle, dite d'Achi-

courl ». il ne doit pas être permis de donner d'autre

nom que celui d'église d'Achicourt ; l'Abbaye réplique

qu'elle ne peut se nommer qu'église de Hées ou de

La Basècle el s'appuie sur les litres suivants: bulles

de 1136, 1152, 11(14, 1169 el 1237. où elle est nommée

église dellades: autres litres antérieurs à 1584, où

31
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elle est nommée église de La Basècle. du nom du

canton particulier où elle est bâtie; extraits des re-

gistres de l'évêché d'Arras ;i463-1576) ; dénombrement

du fief de la Mairie de Hées (1515-1612); comptes des

revenus de la Fabrique (1589-1754) ;
— 4» C'est à l'Ab-

baye seule, à cause de sa seigneurie de Hées, qu'ap-

partiennent tous les droits de justice et seigneurie,

tant sur l'église dont il s'agit que sur le cimetière et le

presbytère: titres spéciaux relatifs à l'église, au cime-

tière et au presbytère ;
— 5° Touchant lesdroits honori-

fiques de l'église ;
— 6° C'est aussi à l'Abbaye qu'ap-

partient le droit de planter et de faire tout autre

acte de justice sur la partie du chemin d'Arras à

Agny, qui côtoie le cimetière; — 7° La mouvance de

la pièce de terre de 3 mes. 15 verges, possédée par

les sieur et dame de Diesback (p. 1). — Sentence

du Parlement de Paris (10 mai 1769) confirmant une

-sentence du Conseil d'Artois (1757), qui maintenait

l'Abbaye dans tousses droits de seigneurie à rencontre

du sieur de Cécile et dans la mouvance des 3 mes.

de terres occupées par le sieur de Diesback. —
Transaction (28 fév. 1770) entre l'Abbaye et ledit

sieur de Cécile . réglant la mouvance de diverses

terres et la forme du dénombrement à servir par

ce dernier (p. 2-3).

il 1649. Liasse.] — 233 pièces : 3 parchemin, 230 papier.

1497-1790. — Hées (suite .
— Rapports et dé-

nombremenls, par Guillaume de Hées (1497 , Florent

Herlin 1500), Roberl Alavainc et Simon Le Vaasseur

(1501), Simon de Pronville, écuyer, seigneur de ce

lieu (1511), Jean Clocqueteur (1531), Robert Fallem-

pin. prêtre 1535), Jean de Lhommel (1535), Allard

Legentil 1560), Nicole Lecocq, archer de la compa-

gnie du comte d'Egmont (1563). Florent de Coulle-

mont. prêtre 1580), Paul-François Boucquel, écuyer,

seigneur de YVarlus, seul seigneur et fondateur

de l'église de ce lieu, seigneur de Sarton el de

Wailly en partie 1709), Charles d'Aumale, chevalier.

veuf de Marie Blocquel de Wismes 1721 . Guislain

Bauvin (1780), Guislain Yast. maître de pension au

faubourg Ronville, Joseph Delavallée, notaire, gref-

fier de la maréchaussée royale el de la subdéléga-

tion d'Artois, el Aimabli Delavallée, écrivain aux

Élats d'Artois 1785), Pierre Bocquet et Louis Garon,

I de la seigneurie de Hées 1786), Pierre Garon,

garde de la seigneurie d'Achicourl [1787), Etienne

Leroux, écuyer, conseiller-secrétaire du Roi, seigneur

du Chàtelet, Jacques Delarue, négociant, et Jean-

Armand Nouol, professeur et démonstrateur à l'école

de chirurgie d'Arras (1788), Jean Fléehel, meunier

(12 janv. 1790).

H. 1650. (Registre.' — In-folio ; 76 feuillets, papier.

IGOi. — Hées [suite). — Dénombrement servr

par Procope de Lallain. comte de Rinnebourg, ba-

ron d'Achicourt, de deux fiefs provenant de son

père Charles de Lallain, comprenant justice vicom-

tière et une ancienne tour de pierre « quy solloit

estre mon chef lieu », 21 mène, et 1/2 de prés et un

manoir naguère amasé de censé où, au temps

passé, il y avait un château enclos de fossés et

d'eaux contenant avec ses jardins 8 mencaudées.

« Primes, un prêt nommé le prêt à le tour ou sied

la viesse tour dudit Achicourt...: 2. un autre prêt con-

tenaut 16 mencaudées el demie ou environ en une pièce

dont partie esl nommé le prêt haut el l'autre partie le

prêt du moilon...; 3. le lieu nommé anciennement le

chasteau...: 4. s'ensuivent les terres...: 5. s'ensuivent

les rentes et courouées dues chascun an » par

Louis Delattre, Thieullaine, sieur de Grincourl. la

veuve de Jacques Lemaire. écuyer. Regnault de Vil-

lers, Widehien, seigneur d'Ignaucourt. Jacques Des-

couleurs, François de Warluzel, chevalier, le sieur

de Guingrelot, Jean Sermonneur, prêtre, Nicolas

de Bours, prêtre, le sieur Delahaye au lieu de Jean

d'Olhain, sieur de Rullecourl, le sieur de Wailly au

lieu de Philippe de Beauforl, écuyer, sieur de Beau-

metz, Ransart, etc.

H. 1651. .Liasse.' — 39 pièces : S parchemin, 31 papier; 2 sceaux.

XVe siècle -1750. — Hées (suite). — Décla-

ration (xv* siècle des héritages qui sont à relever

au décès de demoiselle Sainte de Monchy, veuve

d'André de Mmichy p. 1). — Procès (1565) contre

Gilles Denis el Barbe de Le Fusse, pour droits sei-

gneuriaux : sentence au profit de Saint-Vaasl (17 mai

1571, p. 2-12). — Autre procès [1596] contre Robert

Enlart, pour les droits seigneuriaux au loe denier

sur six boiss. de prairies p 13). — Autre procès

1596-1612] contre François Widebien, meunier, pour

les droits seigneuriaux sur les deux tiers du moulin

de la Poterie, de deux maisons el du pré nommé le

pré du moulin [p. 1 1-26 . — Enquête (1597) contre Jean

Cloqueleur, pour droits seigneuriaux (p. 27). — Son-
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tence de Charles Louvel, grand prévôl de L'Abbaye

[8 nov. 1602), condamnanl Charles Wideblen à payer

les droits seigneuriaux de il boiss. de terre [p. 28-

29). — Droil seigneurial [1613) sur une terre donnée

en arrenteraenl par Marguerite Lombarl à Jean

Leducq, bourgeois d'Arras, boulanger. — Sentence

du Conseil d'Artois (14 juin 1690) contre Marie Noël,

veuve de Guislain Billau. — Transaction 6 aoûl 1750

entre l'Abbaye h l'église Sainl Jean-en-Ronville, pour

rachat des dr<>ils de relief sur plusieurs prairies du

faubourg des Alouettes (p. 30-39).

H. 1652. (Liasse.) — 62 pièces, dont 1 plan: 9 parchemin, '< papier;

'.' -eaux.

1501 - 1757. — Hées (suite). — Arrentemenl

(1509), à Bastien Leclercq, de la moitié du pré nom-

mé le « Blanc Rosier »; quittances 1530-1645 pour ce

pré donné en arrentemenl par le Chapitre d'Arras à

l'Abbaye qui le sous-loue. — Attestation 1584), que la

rue anciennement nommée rue Saint-Martin, qui était

de la largeur de 10 à 18 pieds, tenant au manoir de la

Mairie, a été donnée en arrentemenl à Isabeau de

Beaucamp. — Arrentement (1714), à Guillaume Gui-

mard, jardinier, d'un manoir pris sur le tlégard. —
Autre (1715), à Jean Lemaire, archer de la maréchaus-

sée d'Artois ;
— autre ^1716), à Jean Caron, d'une petite

place sur le flégard (p. 1-13). — Extraits des comptes

des rentes foraines [1546-1697). — Complaintes pour

paiements des renies foncières, contre Antoine Cau-

dron (1509;. l'hôpital Saint-Jean ,157:: . Jean Talllan r

dier (1684), Charles Douchet (17-J9, p. 11-51). —Recon-
naissance (1501), par Guillaume Caupin, pour ^aule

sur 3 mène, de terre; — autre [1515), pour gaule dû

pour la maison du Grand- Val. — Sentence du Conseil

provincial I
e ' juil. 1580) pour gaule dû par l'hôpital

Saint-Jean. — Reconnaissance sur complainte (1757),

par Pierre Legrand. — Petit plan (1691) des terres sises

au lieu dit « le Caumonl », passibles du gaule (p. 54-62 .

H. 1653. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1678- 17GO. — Hées suilc:. — Cueilloirs de

rentes pour les années 1678, 1709 et 1760.

H. 1654. (Registre.) — In-folio; 35 leuillets, papier.

XVII e siècle. — Hées (suite. — Terrier du

,,-gaule de Hées et d'Hervain. Principaux noms cités:

de la Chapelette .ni Jardin, par donation de

Jean Hauvel; Main Cavrois; Charles Wld
écuyer, sieur d'He digneul ; i

Dieu ; Antoine Prévost, lieutenanl particulier de la

ivernance d'Arras, à cause de Marie de Chelers,

sa femme; Nicola B iu< qui l, mayeur d'Arra : I ran-

çois Widebien, êcuyer, sieur il.' i Uvenchj

.

sion de Philippe d irt, son père; Guillaume

Lefebï re, maître de l'i Pauvreté d'Arras;

Pierre de Chelers, écuj ar de W'ailly ; les

Augustines d'Arras; J.-B. Boucquel, conseil

Conseil d'Artois.

H. 1655. (Registre.) — In-folio; 66 feuillets, papier.

1604. — Hées (suite). — Cueilloir du gaule.

Principaux noms cités: Pierre d'Aix, avocat, dis de

Bauduin; Jacques Descouleurs, avocat; Jean Duflos,

apothicaire; Antoine Grenel, écuyer : le sieur d'ignau-

courl
;

Louis Le Sergeant, sieur de Beaurains ; Phi-

lippe Dannel, prêtre; la veuve de Jean Connixloo,

peintre; Jean du Mont-Saint-Éloy, sieur Desgrelos»;

Philippe Thieulaine, sieur de Grincourl ; le sieur

d'Aussimont, à cause de sa femme, fillede Louis de

Berthoult, écuyer, sieur d'Herbeval; Michel Falempin,

occupeur d ; la censé de Hér<.

H. 1656. iHL-t.-i~.tiv. i
— In-folio; .">i feuillets, papi

1700- 1700. — Hées (suite). — Cueilloir du

gaule.

H. 1657. (Registre.) — In-folio; 69 feuillets, papier.

1708. — liées (suite). — Cueilloir du .uaule.

H. 165S. (Registre.) —In-folio; 31 feuillets, papier.

1720. — Hées (suite). — Cueilloir du gaule. Prin-

cipaux noms: Maximilien Baudelet, procureur, et

Louis, son frère, avocat au Conseil d'Artois, héritiers

d'Adrien, leur père; les héritiers d'Alexandre Le

Sergeant, écuyer, sieur de Marsigny ; Robert de

Villebois.

H. 1659. (Registre.) — In-folio ; 188 feuillets, papier.

1724. — Hées (suite). —Cueilloir du uaule. Prin-

cipaux noms : le sieur de Malannoy, à cause de
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dame Cramettc, son épouse ; Boucquel, sieur d'Ha-

melincourl ; les héritiers du sieur Héroguelle, archi-

tecte et ingénieur demeurant à Arras; Jean Wacquez,

prêtre, chapelain de Dainville; Charles Delattre, lieu-

tenant d'Achicourt.

H. 1660. (Registre.! — In-folio; 50 feuillets, papier.

1735 -1749. — Hées suite). — Cueilloir du

gaule. Principaux noms cités : dame Charlotte de

Lannoy du Carnoy, épouse du sieur Petit-Pas de La

Pontenerie, propriétaire de la moitié des terres du

Grand-Val, l'autre moitié étant possédée par les héri-

tiers des sieurs Prévost de Wailly et Le Merchier;

Philippe Lenglet, lieutenant de Hées.

H. 1661. Registre.)— In-Iolio; 64 feuillets, papier.

1771. — Hées suite). — Terrier du gaule. Prin-

cipaux noms : dame Constance de Gosson, épouse du

de Beaumetz; François Bienfait, lieutenant de

Hées; Jacques Dehaye, fils de Louis, entrepreneur

des ouvrages du Roi.

II. 1662. (Registre.) — In-folio ; 206 feuillets, papier.

XVIII*' siècle. — Hées suite). — Déclaration

des manoirs cl terre de l'éehevinage de Hées, avec

1rs redevances annuelles, droits seigneuriaux, etc.

Principaux, aoms : les successeurs de dame Marie-

I e de Mulet de Lalacque, épouse du sieur de

Diesback cl fllle de Marie-Charlotte de La Diennée;

les 'l moiselles 'le La Verdure de Ténias; Joseph

Prévôt, notaire, époux de Marguerite Manessier;

Philippe Liot, écuyer, seigneur du Walle, chevalier

ili- Salnl Louis; Joseph Vallet, maître d'école au fau-

bourg îles Alouettes; Charlotte de Lannoy de Villers,

èpou e de M. de La Pontenerie, fille du sieur de

Fretin.

Liasse.] -- 79 pièces: 2'i parchemin, 55 papier; i sceaux.

1430-1681. //c.s- suite). — Complaintes,

naissances, procédures el sentences pour dîmes.

la prévôté de Beauquesne (1430), au pro-

fil de l'Abbaye el de Jean Paste, chi ine d'Arras

el curé de l'église Saint-Aubert, contre Bauduin

Lequicn. — Accord [6 nov. 1445] entre l'Abbaye,

Guérard Petit, curé de La Basècle, el le couvenl

des Filles-Dieu, au sujet des dîmes et oblations à

cueillir sur Hées. — Complainte (1519) de la part de

l'Abbaye et de Martin Ansart, vice-gérant de la cure

de La Basècle. — Sentence de l'Official (1531), au

profit de l'Abbaye et de Jean Noirel, curé, proprié-

taire de l'église de La Basècle. — Complainte (1540),

au nom de l'Abbaye et de Firmin Haverlan, curé

de Hées, contre Pierre Lemoine. — Sentence du

Conseil d'Artois (31 juil. 1676) maintenant l'Abbaye

dans son droit de dime d'oignons, carottes, navets,

etc. — Sentence du Grand Conseil ,12 fév. 1681)

contre les habitants d'Achicourt, pour dime à raison

de 8 du cent.

H. 1664. Liasse.i - 156 pièces : ls parchemin, 13S papier.

1554-1780. — Hées (suite). — Complaintes et

reconnaissances pour dîmes (1650-1720, p. 1-120). —
Mémoire [xviif siècle) tendant à prouver que le curé

d'Achicourt n'a aucun droit dans les dîmes cham-

pêtres ou grosses dîmes (p. 121). — Extraits des dé-

Clarations île dîmes [1581, p. 122-126). — Baux de

la dîme (1556-1780), à Marie Héranguier. veuve de

Jean Le Merchier (1556), Guérard Maillot (1570), Ni-

colas Falempin (1605 , Pasquier Fagniez 1647 . Antoine

Dulillieux (1654), Gilles Douchet (1668), Charles Wac-

quier, bailli d'Achicourt (1081), Charles Petit (1698),

Jean Legrand 17n, , Antoine Dufour (1716), Marie

Bienfait (1778,, Pierre Laloux, fabricanl d'huiles 1780,

li. 128-156).

Il 1665. (Liasse.) — 70 pièces : 7 parchemin. 63 papier.

107U-1727. — Hées [suite). — Procès (1670)

contre Gilles Douchet, fermier de la dîme, deman-

dant une modération de fermage à cause des pertes

qu'il a subies par suite de la construction de la ci-

tadelle (p. 1-5). — Procès (1675-1680) au sujet de la

dîme que les fermiers du Chapitre d'Arras au vil-

lage de Beaurains avaient perçue sur des terres du

dîmage îles liées et d'Achici >url p. 6-55). — Procès

1727 au sujel de la pleine dime que le fermier de

l'Abbaye avail levée sur un corps de terre contenant

lt mes. chargées seulement d'un dîmeron (p. 56-70).

H. 1666. iLiasse.l — s pièces, papier.

1581-1710. — liées (suite). — Déclaration»

des dîmes par Gérard Maillot, censier (1581), Gilles-
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Dauchel 1671), Charles Wacquier L685 et 1687 ri An

tome Dufour (1719).

H. 1661 (Liasse.) 132 pièces : n parchemin, 121 pa

1585-1788. — Hées (suite). - Défense 1646),

à Philippe Patoult, de poursuivre l'érection d'un

moulin dont il a posé les fondements près du che-

min d'Arras à Bucquoy sans le congé de l'Abbaye.

— Autorisations d'ériger des moulins: à Guillaume

Dôbeugny, nu Minier, un moulin à blé, auprès du

glacis des fortifications (1706); — à Georges Morel,

marchand, échevin d'Arras, un moulin à huile, sur

le chemin de Saint-Sauveur à Agny, à charge de

3 1. Ils. envers la Grande Prévôté 1715) ;
— à

Ïean-Francois Hattè, marchand, bourgeois d'Arras,

un moulin à huile, sur trois mes. de terre, i i

mées les ïrois-Violons (1718); —à J.-B. Blondel,

marchand, bourgeois d'Arras, un moulin à huile,

du côté « du Temple » (1723; : — à Jean Bras, bour-

geois, un moulin à huile, sur une mesure de terre,

au faubourg Ronville 1725). —Sentence du Conseil

provincial (11 jam. 173] condamnant François De-

ville, bourgeois, à payer le droit seigneurial pour

le moulin à huile qu'il a acquis de Nicolas Lefort.

— Requête de J.-B. Péro (17(50), propriétaire du mou-

lin érigé en 1716 par Guillaume Debeugny, se plaignant

de payer annuellement une redevance de 3 ras. de

blé. tandis que les autres meuniers ne payent que

3 1. (ces 3 ras. de blé valent certaines années jusqu'à

20 1.) : l'Abbaye abaisse la redevance à 6 1. tournois,

lui faisant remarquer qu'elle a donné non-seulement

le congé d'érection, mais aussi une portion du flégard

en arrentement. — Autorisation d'ériger un moulin

à huile accordée 171)1; à Théodose Ronifaee, négo-

ciant, à Arras, moyennant la redevance coutumière

de 3 1. : — autres, pour des moulins à huile, sur le

chemin « du Temple », à Pierre- François Lalloux

(•1765), à Augustin -Isidore Carault, brasseur, et à

Jean Blondel (1769, p. 1-15). — Quittance (1585) de

2,100 carolus, pour la vente du moulin de « La Vi-

gnette » par Guislain Hapiol au baron d'Aubigny :

— droits seigneuriaux payés 1602 par Gilles de

Lens pour ce moulin et 17 mes. de terre y adja-

centes ;
— Reconnaissance 1602), par le même, de

la seigneurie de l'Abbaye sur les 17 mes. de terre

susdites vendues à Nicolas Hourdequin, à la réserve

du moulin et de la maison du meunier détruits par

les guerres et données en arrentement au sieur Ha-

piol, à char-. de reconstruire les anciens bâtiments

ei île payer un ca de 17 mène, de bl(

• cugnœlles d'un boisseau de fleurs, les deux »; —
vente 16] ; . par Marie de Lens, con mont,

à Paul de Thélus, ministre de Prinitalres d'Arras,

moyennant 1,000 il., d'un canon d'arrentement du

moulin de La \ Ignetle de fi mène, de bli et deux

cœugnolles »; — payement 1653 de 30 i. de droits

seigneuriaux, par Jean Liebes, trinitaire; — arren-

tement de la moite du moulin de La \ Ignetle

par Jean de Wavrechain, trinitaire, à Jacques Car-

ré, charpentier, pour y rétablir un moulin
; quittance

(1702) des droits de relief payés par Jacques Carré
;

dénombrement [1729), par .Marie Caudron, veuve

de Martin Valet, du moulin de La Vignette

sur une mesure de terre tenant au ch< min du Temple

à Saint-Sauveur. — Procès [1601-1602), au sujet de

la saisie seigneuriale par les officiers de Saint-Vaast

du moulin à veiil de La Vignette allant par succes-

sion de Marguerite Dufios, veuve Nicolas Hourde-

quin, à Marie Damions, épouse de Louis Cornet,

avocat au Conseil d'Artois. — Saisie seigneuriale

(1701) du même moulin sur Nicolas Goudemelz,

meunier [p. 16-40 .
— Arrentemenl 1692 . par l'Abbaye,

à Michel Petit, meunier d'Agny, de la molle du

moulin de Caumont avec le droit d'y construire un

moulin, moyennant 150 1. de den. principaux et une

rente perpétuelle de 50 livres. — Requête

d'Adrien Vanlalhem, devenu propriétaire dudil mou-

lin par créance hypothécaire sur Michel Petit, fai-

sant valoir que la redevance de 50 1. est trop élevée

et demandant l'autorisation de démolir son moulin

pour le reconstruire où il lui plaira : accordé, à

condition de payer les arrérages de l'arrentement. —
Nouvel arrenteinent (1728) de la motte de Caumont,

moyennant une rente annuelle de 10 livres, à Paul Fon-

taine, qui a l'intention de construire le moulin pour

remplacer celui qui appartenait à Petit, récemment dé-

moli. — Nouvel arrentement de la même motte (1735),

à Jacques Carré, avec la faculté d'y construire un

moulin à vent, moyennant 10 1. de renie annuelle

[p. 41-47). — Acte de Messieurs du Magisiral d'Arras

1710) prenant l'ail el cause pour Pierre Marsel

contre l'Abbaye qui se prétend seigneur de son

moulin et veut lui faire payer une redevance. —
Quittance de 15 1. (s. d.) perçues sur Jacques Mar-

tin, au lieu de Pierre Marsel, pour avoir eu la

permission d'ériger un moulin à vent au faubourg

Ronville. — Quittance de 15 1. [1761] perçues par
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l'argentier de la ville d'Arras sur J.-B. Hauot, pour

son moulin, nommé le « moulin à carotte » sis au

faubourg Ronville. — Reconnaissance (1761), par ledit

Hanot, d'une rente de 3 1. envers l'Abbaye, à cause

de son moulin. — Procès (1786-1788) contre Jacques

Delarue, se refusant à payer sa redevance de 3 1.

pour le même moulin (p. 18-95). — Dénombrements de

l'emplacemenl où fui autrefois un moulin à huile, par

Thomas Bevière, avocat au Parlement (1697-1713), et

par Joseph Bevière, bachelier en droit (1713, p. 96-98).

— Procès (1725] contre le sieur Rose, sur la recon-

naissance d'une rente de 3 1., pour son moulin à

huile (p. 99-107). — Procès (1736) contre les héri-

tiers Carré, au sujet du relief dû sur les moulins

érigés par leur père au pouvoir de Hées (p. 108-114).

— Saisie 17 10, du moulin à huile appartenant à

Joseph Blondel, situé à la « Croix de Grés », sur

la chaussée d'Arras à Bapaume (p. 115-127). — Pro-

cès (1758-1760) contre le sieur Thellicr, qui a pris

un moulin en arrentcment sans l'assentiment de

l'Abbaye (p. 128-132).

II. 1668. (Liasse.) — .'! pièces 3 parchemin, Ï8 papier.

1679-1771. — Eées (suile). — Procès-verbal

net. 1679 d'André Bataille, conseiller du Roi, pro-

cureur général au Conseil provincial d'Artois, fait

par ordre de M.de Breteuil, intendant de Picardie et

Artois, des terres el maisons englobées dans l'enceinte

de l.'i citadelle et les travaux des fortifications, et pour

lesquelles on doit fixer une indemnité d'expropriation.

Les propriétaires qui se sonl présentés son) : Ber-

nard de Vaux, hôte de la maison du « Blanc Lin-

ceul »; Adrien de Ransart, 3 lioiss. de terre; Ma-

Grenier, l manoir acquis des religieuses de

Sainte-Anne; Géry Cauwet, 7 mène. ; Michel Faguet,

jardinier, une maison valant 1,200 il. : demoiselle

\\ ill.iri . \eiive du sieur de Bourangy, un manoir

amasé de maison; le sieur de Couturelle, une mai-

son valant 700 1. ; la femme Haccarl . 3 mène, d'en-

clos; Antoine-Philippe de Blondel, seigneur de Beau-

regard, 5menc.de terre; Henri Husson, chirurgien

à Arras, 6 boiss. de manoir, vis-à-vis de la chapelle

Saint-Fiacre; Thomas Mouilliez, 3 boiss. : l'église

paroissiale de Sain t-Nicaise ; Ch. Bocquet, procureur

au Conseil d'Artois, une maison ; la demoiselle Des-

cbuleurs, 3 boiss. de terre; le sieur Gambier, mé-

decin, 5 boiss.; Jean Deliège, 3 lioiss. à usage de

• ba sure », sises au « blanc Rosier » ; Nicolas An-

selin, un manoir amasé de maison ; Pierre Lanseart ;

les religieuses des Louez-Dieu, un manoir de 5

mène. ; Joachim d'Agnicourt, un manoir à usage de

jardin ; Anne Legrand, un manoir situé en La Vigne
;

François Delaporte, archer de la maréchaussée d'Ar-

tois, a mes. de jardinage et manoir ; Nicolas De-

sailly ; Claire de Hunegrave, une maison ; Joachim

Doresmieux, marchand ; demoiselle Marie Després
;

Jérôme Macrel; Gilles Lebrun, sieur de Tincques,

La Vigne, etc.. s mène. ; FÉvêque d'Arras, les prés

de Bronne contenant 26 mène. : la supérieure de

l'hôpital Sainl-Jean-en-Lestrée, 3 bois. ; l'abbaye de

Saint-Vaast, 343 mencaudées. — Mesurage de quelques

pièces incorporées : 44 verges appartenant à ma-

dame Descouleurs, près du bastion de la Reine (1702) ;

autres terres près des bastions de la Reine et

d'Orléans [1707 el 1709, p. 1). — Mémoire (1714) sur

l'exécution des ordres du Roi touchant l'indemnité

aux propriétaires des héritages incorporés dans les

fortifications. Étal de répartition des indemnités

dressé par les arpenteurs Jacques Lelierce. Ma-

ihias Douvrin ei Charles Gambet . qui réclament

leurs honoraires. Estimation (1715) des manoirs et

héritages appartenant à Saint-Vaasi incorporés de

1709 à 1713 : 51 mes. 2 boiss. estimées 29,450 1.

et 1,816 1. d'intérêts. — Mémoire du Grand Prieur

(1736), pour représenter aux États d'Artois que

mal à propos on veut frustrer l'Abbaye des droits

seigneuriaux d'indemnités, rentes el gaules des

terres incorporées. — Arrêt du Conseil d'Etat (18

mars 1738) ordonnant à l'Inteiidanl Chauvelin de

procéder à la vérification el estimation des terres

incorporées dans les fortifications de la citadelle

d'Arras pour pourvoir aux payements des indemnités.

— Ordonnancé de Chauvelin (21 ocl. 1738) portant

que l'Abbaye sera tenue de recevoir son rembourse-

ment sur le pied de 37,660 l. qui lui seront payées

par les Etals d'Artois à la première réquisition;

faute par ceux-ci d'exécuter le payement immédiat,

ils seronl tenus de lui constituer rente à 2 pour 100,

doni les arrérages compteronl du 1
er août 1733. —

Après attestation par dom Etemy Tournan, biblio-

thécaire de Saint-Vaast, f lé de pouvoir de l'Ab-

baye, qu'un tiers des 37,600 1. ci-dessus a été cédé

au sieur Jean Ninous, soil 12,553 1. 6 s. 8 d., les États

d'Artois, en vertu de l'autorisation de l'assemblée

générale d'octobre i7.'-;:i, constituent :îi oct. )73s,

au profit de l'Abbaye, une rente de 502 I. 2 s. 8 d.

— Procès (1737-1743) contre le sieur Ninous, au sujet
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de l'indemnité qui lui revient. — Mémoire signifié

pour les Étals contre Jean Ninous, bourgeois de

Taris [1760), pour dire: 1° que le sieur Ninous s'esl

efforcé de contrarier pendant plus de 30 ans l'exé

cution des arrêts du Conseil et les opérations con

formes des États d'Artois, d'abord n>iis son nom,

puis sous le nom de la veuve Lamberl : 2 que le-

dits États sonl fondés dans leurs demandes tendant

à ee que Ninous ri 1rs propriétaires desdits fonds

qui n'ont pas représenté leurs litres de propriété

dans les délais prescrits soient déclarés déchus. —
Mémoire imprimé en 1771), pour les États d'Artois

appelant contre André Ninous. bourgeois de Taris.

de i ordonnances de M. de Caumartin, de l7t;s et 1769,

damnant à payer 292,476 1. 6 s. ld., pour la

liquidation des indemnités des terrains incorporés

à Arras. Besdin, Aire, Béthune, Chapelle-Saint-Pry

(p. 2-51).

H. 166;'. Liasse. — i;' pièces : 15 parchemin, Si papier.

1530-172Ô. — I/ées (suite). — Bail (3 mars

1534). à Guillaume Goudemelz, de la censé de Hées

avec 372 mène, les grosses dîmes, les 2 " des obla-

tions de l'église de La Basèele, les 2/3 des menues

dîmes. 3 mène, nommées « Le Couturelle » et autres

meneaudées de la « Couture » de Hées. moyennant

27 muids de blé, de 16 mène, le muid, 52 1. au

Grand Prévôt, 100 s. au Buffet, 8 1. de cire à la

Trésorerie, 2 porcs gras à la cuisine de l'Abbé, 46

mène. 1/2 d'avoine, 15 oboles et 6 poules au gaule

de Sancerre, 16 mène, de blé et 6 mené, d'avoine au

curé de La Basèele. 2 chapons au « maître de l'ordre »

de Saint-Vaast et 10 1. aux « Garités » [p. 1). — Baux

des mêmes biens, à Marie de Héranghuières, veuve

de Jean Le Merchier 1556 ; Thomas Le Merchier et

Adrienne Lanseart (1570) ; Guérard Maillot et Barbe

Délabre (1573) ; Pierre Dubron 1587 : Martin Leri-

che et Guislaine Béhort, sa femme 1597] : Nicolas

Falempin 1609 : Michel Falempin et Marie de Li-

mai, sa femme 1624 : Antoine de Limai et Anne

Tramine. sa femme 1628 : Antoine de Limai, Michel

Falempin et Marguerite de Limai, sa femme (1633);

Michel de Limai et Marie Falempin, sa femme (1641,

p. 2-22) — Visites et réparations 1530-1725) des édi-

fices et clôtures de la ceiise de Hées: visite (1530),

par Julien Bocquet, maître des œuvres de l'Abbaye;

visite (15S4 des maison, chambre, étable à vaches

et bergeries, brûlées dernièrement par les ennemis

Qbrai; étal des lieux 1591), a la ..--ion de

hail par Marie Lanseart a Pierre Dubron .

faite 1608 par dom Philippe Clocman, i

nérai de l'Abbaye; autre visite 1612), par Philippe

yes, trésorier ri surintendant des ouvrages

;p. 23-34). — Pièces intéressant la régie de ces biens

risite et prisée adveslures

et labœurs -de la maison de Bées, par c.iart de

Rest, censier de Bernei ille, el Jean Quari i

Thélus : acceptation, par .Iran Cappoy, veuf de Marie

tir Béranghuières [1557), des clauses du bail qu'avait

passé .Iran Le Merchier, premier mari de sa femme;
laissance du même bail (1563), par Thomas

Le Merchier; demande (1591) de Marie Lanseart,

veuve de Pierre Dubron, de mettre en dot, aux mains

de son fils, une partir de son marché: requête de

Charles Yasseur, censier de liées (1(301), pour que

les officiers de Saint-Vaast viennent visiter

colles el constater que ses blés » sont entachiez de

bled h iir, que l'on dief noir cul, estans aussy le

surplus de très petit raport à tel effecl qu'il est

impossible de les povoir soier < el qu'il ne pourra

fournir son rendage ordinaire, muis se ruiner tota-

lement ; requête du même (1005), exposanl qu'il a

tenu pendant 7 ans la censé de Saint-\ aasl où il

s'r^t ruiné, à cause des années de guerre, et deman-

dant qu'on Un accorde à bail quelques droils de dîme
;

mise en vente de quelques portions de blé (1605) ;.

estimation de la censé (1614) ; modération accordée

(1637) à Michel Falempin (p. 35-49).

H. 1670. (Liasse.!— 76 pièces, dont 1 plan : 2 parchemin, li papier.

1605-1764. — Hées 'suite). — Baux de deux

mesures de terre dépendant de la censé de Hées,

situées au devant du « petit Dainville », à Jean de

Fontaines, commis aux ouvrages de la cité d'Arras

;i605) : à Hugues de Le Croix el Jérôme Lanssel,

briqueteurs. moyennant 35 sols et 2,000 briques li-

vrées en l'Abbaye 1608 et 1610. p. 1-4). — Baux

18 de diverses pièces de terre détachées du

marché de Hées : 1 mène, à Guislain Minart, et

:; ii iss. à Etienne Pépin 1646] : 10 mes. à Jacques

Minart et Charles Delachambre [1647] : S mène, à

Charles Clocqueteur 1647 : 12 mes. à Guislain Li-

bersart (1648) . — Nombreux baux passés par Robert

Parent, adjudicataire et fermier général des biens

temporels de l'Abbaye, avocat au Parlement de Taris

(1661-1662) ; par François Lambert, fermier général
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(1664-1666) ;
par les hommes de fief de Saint-Vaast

et Denis Attoliny, procureur général de l'Abbé (1669) ;

par Pierre Gaillart, avocat, procureur spécial du

cardinal d'Esté (1672, p. 5-75). — Plan (1764), par

Delaby, de la censé de Hées (p. 76).

H. 1671. (Liasse.) — 191 pièces : 6 parchemin, 185 papier.

1680-1752. — Hées (suite). — Baux de la

« Couture » de Hées, avec 210 mes. de terre, au

profil de Claude Caron el d'Antoine Wache (1680-1695);

autre bail, aux mêmes (1698), de 90 mesures. —
Baux des terres de ladite « Couture », démembrée en

nombreux lois (1707-1752).

H. 167S. ILiasse.) — 63 pièces, papier.

1700-1777. — Hées (suite). — Baux de la

« Couture ». démembrée en nombreux lois : à Fran-

çois Lhomme, Guislain Dehaye, Jean Théry, Jean

Gossart, Antoine Dufour, Pierre Caron, etc. (1760),

Pasque Vasseur (1777 .

H. I67;s. (Lia 54 pièces, dont 1 plan : H parchemin, SO papier.

1548-1703. — Hées (suite). — Déclarations

[1660 du mesurage de ceux qui ont pris à censé

des terres de la maison de Hées. — Mesurage (1676)

des terres de la « Couture » (p. 1-9). — Compte (1604)

de la saisie des meubles ayanl appartenu à Charles

Vasseur, fermier. — Procédures (1673-1735) contre

plusieurs fermiers pour la non-exécution des clauses

de buis baux p. 10-34). — Baux (1551) de 6 boiss.

de pré du côté des Hautes-Fontaines (p. 35-38). —
Rapport d'héritage 1548), pour les héritiers de Robert

Castellain, pour 1rs tenants el aboutissants de leur

arreiilemenl de la Couturelle de Hées (p. 39-53). —
Plan (1703) du terroir d'Achicourt et du pouvoir de

Hées, par Desailly p. 54).

il. 1674 Ri i — In-folio ; 58 feuillets, papier, et 8 plans.

1712.— Hées (suite). — Plans du pouvoir et de

la Couture de Hées en trois parties, avec répertoire,

par Letierce.

h. 1675. (Registre.) —In-folio; 50 Feuillets, papier, et un plan.

1712. — ffées (suite). — Plan en trois parties du

pouvoir de Hées, avec répertoire, par Demiaut.

H. 1676. (Registre.) — In-folio; S feuillets, papier, et un plan.

1759-1700. — Hées (suite). — Plan et réper-

toire de la « Couture » de Hées, par Caron et Cornu.

H. 1677. (Registre. I
— In-folio; 159 feuillets, papier, et un plan.

1701. — liées (suite). — Plan et répertoire du

pouvoir de Hées, contenant 1,467 articles, par Caron et

Cornu.

H. 167S. (Liasse. |
— 9 pièces, papier.

XVIII e siècle. — liées (suite). — Répertoires

de plans du pouvoir de Hées et paroisse d'Achicourt.

H. 1679. ^Liasse.) — 161 pièces : 1 parchemin, 160 papier.

1505-1781). — Hendecourt (ancienne cote E5
).

— Renouvellements des mayeur et échevins (1574-

1681) et formule de la prestation de serment usitée

en ce cas (p. 1-9). — Liste de ceux de qui on a

augmenté ou diminué la taxe du centième (1569).

Quittances (1570) des centièmes perçus sur Nicolas

Deleaue, fermier, Mil bel Crespeau, Jacques Lefebvre,

dit Barbazain, etc. — Assiette faite (11 mai 1587)

par Louis Deleaue, mayeur, el les échevins d'Ilen-

decourt pour subvenir à la moitié de l'imposition de.

51 1. 5 s. pour les 3 chariots que l'on a livrés au

bailliage de Bapaume et les trais des garnisons de

Pronville, Beaumetz cl Hermies. — Attestations, par

divers (1640), (pie Mathieu Taisne, mayeur d'Hcnde-

court, a soufferl de grands dommages dans ses récoltes

et ses bestiaux, par le fait des guerres cl des nombreux

logements de soldats don I il a toujours eu une grosse

part. Sont venus loger à Hendecourt : la compagnie du

comte de Gommecourt, le sieur de Courcelles, avec

deux compagnies de chevaux, pendant 5 jours; une

compagnie d'infanterie du colonel Brion ; la compa-

gnie du comte de Moucqueron, pendant 1 jour et

2 nuits; une partie de la compagnie du capitaine

de La Forge pendant lô jours: Piccolomini avec une

grande partie de son armée el le sergent-major

Becque, qui enlevèrent outre les fourrages 2 chariots

el une pièce de vin ; le lietilcnanl général de cava-

lerie avec sa compagnie : deux compagnies italiennes ;

la compagnie du comte de Fauquembergues ; de.

(p. 10-11). — Présentations, par l'Évêque, pour la cure

d'Hendccourl. de Jean-François Boucher, curé de
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Saint-Aubin, près Anzio 1676), e( d'Auguste Peu

gnet, chapelain à Ar ntières, Jean Douchet, vicaire

à Bapaume, Joseph Boucher, prêtre habitué de la

Madeleine, Pierre Fournier, curé de Prévin-Gapelle

(1761 .
— Renonciation à la portion congrue 12 juin

1686), par Christophe Le Merchier, curé d'Hende-

court, moyennant 10 ras. de blé et autant d'avoine

à prendre annuellement sur la grange de Saint-

Vaasi. — Attestation 1686), par J.-B Palyart, vicaire

général de l'Évêque d'Arras, que Pierre Bono, prêtre,

curé d'Hendecoui'l. esl toujours possesseur titulaire

de sa cure, bien que l'Évêque l'ait autorisé à se

décharger de ses fonctions sur un autre prêtre à

cause de <> ses infirmités considérables tant de corps

que d'esprit ». Abdication (1686), par ledit Bono, des

gros fruits de la cure pour une pension de 300 livres.

Sentence du Conseil d'Artois (20 sept. 1686) con-

damnant les décimateurs à payer celte pension. —
Quittances des portions congrues, par Constant

Proyart, curé d'Hendecourl 1750-1751); par Deruy,

doyen de la cathédrale, à cause du droit de départ

de la cure [1752); et par les curés Le Plat (1752-1755),

René Corbel 1756-1763), Guillaume Bégliin (1763) et

Baudouin (1766-1789). — Baux 1770 îles terres deve-

nues libres par l'abdication des terres du gros de

la cure. — Déclarations des biens de la cure, par

Raphaël Gastellain, curé (1565) ; Bernard Lenglet,

curé. Michel Gonse et le lieutenant Mathieu Pamelle,

(1588 : Honoré Boullant, curé, Louis Deleaue, mayeur.

et Jean Huré. échevin (1598-1599) ; Grégoire Duquesne,

curé (1627); Christophe Mendie, curé (1GS7) : Bau-

douin, curé 1769 .
— Défense faite (1G23; aux mayeur

et écheyins d'Hendecourl d'accepter les comptes de

fabrique que le trésorier n'avait pas produits en temps.

— Requête (1756) contre les habitants de Riencourt,

annexe d'Hendecourl. qui n'ont pas chômé le jour de

saint Léger, patron du lieu, refusent de participer

aux frais de construction de la maison presbytérale

et de faire leurs Pâques dans la paroisse d'Hende-

courl. — Visites et réparations du chœur (1589-1724);

récépissé ;1721 , par le curé Topart, de la livraison

d'un marchepied el d'un banc de communion. —
Requête à l'Évêque 1774 , par les seigneur, curé et

habitants d'Hendecourt faisant valoir que leur église

« est très ancienne, caducque, indécente et trop pe-

tite » pour ses cent communiants, que les décimateurs

obligés à l'entretien du chœur se sont déchargés de

ces frais, que leur fabrique n'a que 70 1. de revenus

qui, économisés depuis quelques années, moulent à

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

la somme de 300 I
- Ils demandi ni I a 'Isatlon d'en

construire un.- nom, -lie avec l'argent que mel à leur

disposition le seigneur du lieu et qui lui sera rem-

boursé mm- les revenus annuels >ie la fabrique, el

brer les offices religieux dans la eour du

château en attendant la rea — Requête

du curé a Saini \ a i iblenir nie- a

nécessaire a l'achèvement du clocher. — Autre re

quête ,17m', a Saint Vaast, pour obtenir une si

lion qui servira à refond - avec l'ancienne,

hors d'usage : l'Abbaye accorde 100 livres. — Procès

verbal 1754] relatanl les inscriptions des trois i

de l'église. Sur la plus grosse : - .Je suis nommi

Védastine par dom Guislaume de la Charité, grand

prieur de l'Abbaye de Saint-Vaast, vicaire généralle

de son altesse Éminentissime Mgr le cardinal de

Bouillon, doyen du sacré collège, abbé de l'Abbaye,

el par dame Anne Prévost, épouse de M. Jean-Fran-

çois Dupuis, escuier, conseillier du Roy au Conseil

provincial d'Artois en l'an 1706. Guislain Beaucamp,

marguislier. Je suis à l'église d'Hendecourt, avec

les armes de l'Abbaye ». Sur la plus petite :
<> Je

suis à l'église d'Hendecourt-en-Artois. Maître Chris

tophe Merchez, natif de Bapaume, curé dudil lieu

pendant trente an et M lle Aldegonde Wate! m'ont

nommée Christine-Aldegonde le 24 avril en l'an 1706....

et des espèces d'armes qui éloient en cette forme

Merces mea Deus ». Sur la troisième cloche: « Je

suis nommé Emmanuel par dom Emmanuel

\ eue ml. religieux et grand prévost de l'église et

abbaye de Saint-Vaast d'Arras, et par mad'moiselle

Marie-Marguerite Lefors, femme de Grégoire Watel,

mayeur d'Hendecourt-en-Artois , 1700. Je suis à l'é-

glise d'Hendecourl-en-Artois », avec les armes. Écus-

no,/ de .... écartelé au 1" et 4e de — au iJt et 3"

m' chevron d'or. Les l" et 3e destinées à être refon-

dues. — Accord (1012 du curé d'Hendecourl avec

l'Abbaye relativement à la jouissance d'un petit ma-

noir nommé « le Vie! presbitaire ». — Autoris

sur requête du curé François Carpenlier 1651) : « de

faire un four pour cuire un quartier de bled pour

luy et ses domestiques seulement en la maison du

presbitaire dudit lieu, à condition que ledit curé

renoncera à tout le droit de disme qu'il pouroil

avoir à prétendre à l'advenir tant el si longtemps

que ledit four sera en estai dans nostre censé ». —
Reconnaissance 1755), par le curé Topart, qu'il a

fait ouvrir une porte au bout du jardin <!

presbytère el la fermera a la première réquisition

32
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de L'Abbaye. — Reconnaissance sur même objet

[1762 . par le curé Augustin Peugnet, successeur de

Topart. — Requête des habitants (xvne s.) pour éri-

ger un calvaire à l'embranchement des chemins

allant à Bapaume. Croisilles et Riencourt (p. 15-159).

— Lettre de Blin de Grincourt au Grand Prévôt

(1770 . demandant des secours pour les 58 familles

d'Hendecourt réduites à la misère par la famine. —
Supplique semblable du curé Lhomme (1780) : l'Ab-

baye accorde 100 1. (p. 160-161).

Liasse
l

- >~ pièces, dont 1 plan : al parchemin, 67 papier:

8 sceaux

1249-1787. — Hendecourt (suite).— Enquêtes

(1601-1690) pour coups et blessures, homicides et in-

jures : contre Jean Boullant [1601] ; contre Jean

Joyel qui a frappé et insulté le père Jérôme Be-

noit, prêtre en mission de carême à Hendecourt

(1629); contre François Lefebvre, meunier, pour

coups portés à Jean Wandoù, lieutenant de Rullc-

comte (1655) ; contre Etienne de Bullecourt
,
pour

homicide (1659; : plainte portée par Claude Boullant,

chirurgien, contre Jean-François Lefebvre, censier,

qui voulut lui porter un coup d'épée [1681); attesta-

tion par le chirurgien Jean Garces qu'un sieur Théry

a été blessé d'un coup de feu (1690, p. 1-24). — En-

quête de commode» (1787), au sujet d'une brasserie

qu'un particulier veut construire dans l'emplacement

de l'ancienne forge. — Sentence du Conseil d'Artois

(12 mai 1676) contre Roch Roba qui a charrié et

laissé tomber du fumier sur un chemin (p. 25-28).

— Partage (1700) des biens de Maximilien de Le Val,

entre ses enfants Jacques de Le Val, écuyer, sieur de

La Marche, demeurant à Cauchy, François de Ranlin,

écuyer, sieur de Belva, Charles de Bruin. écuyer,

sieur de <* Bouvery », el Thérèse de Raulin, sa femme,

Isabelle de Raulin, femme séparée de biens d'ArnouId

de Thieulaine, écuyer, sieur fie Neuville, el Marie

de Raulin. religieuse brigittine de Lille, el Louis-

Antoine de Cnernonval, écuyer, sieur du Val-Huon,

fils d'Anne de Ranlin. Ces biens sont placés sur

iur1 ei Gauchin. — Vente (1701). par François

I- Raulin, sieur de Belva, et Julie de Lascaris de

VmUmille. s,-, femme, et Isabelle de Raulin. femme

d'A. de Thieulaine, à Robert Godet, de il mes. de

iir Rienc< >urt. — Extraits de registres aux droits

seigneuriaux (1 109-1745 relatifs aux fiefs d'Hendecourl

mouvants de Satnt-Vaast : vente de m mène sises près

du moulin Hideux, par Jean Loucharl, dit Johin, à

Gilliot Watté (1409); droit de relief perçu (1457) sur An-

toine Delemer, écuyer; autre (1522), sur Allard de Le

Val. veuf de Marie Raulin, fille de Guillaume ; donation

du fief susdit « en avanchement d'hoirie » [1555 . par

Marie Raulin. à Jean de Le Val. licencié es lois, son fils;

relief (1599), par Allard de Le Val, écuyer, licencié es

lois, fils de feu Jean, de 13 mène. 3 boiss. ; autre (1677),

par Jacques de Le Val, fils de Maximilien ; droits sei-

gneuriaux d'achat (1701), par Robert Godet ; relief, par

Pierre Godet, bourgeois (1723!; relief (1724), par Ignace

de Gantés, veuf de Jeanne de Le Val, dû au trépas de

Jacques de Le Val, écuyer, sieur de La Marche ; droits

seigneuriaux (1745) pour l'achat de ce fief par Barthé-

lémy Tabary à Ignace de Gantés. — Plan 1756) d'une

pièce de 5 coupes de terre relevant de Saint- Vaast. —
Transaction (1761) entre l'Abbaye et Pierre Huvino,

('cuver, seigneur de Bourghelles, Cagnicourt el autres

lieux, au sujet de mouvances sur diverses pièces de

terre (p. 29-46). — Charte de Gilles, châtelain de Ba-

paume et sire de Beaumetz (« averil » 1249), par la-

quelle il accorde aux gens d'Hendecourl de continuer

à faire mesurer leurs terres à la mesure de Bapaume

et de lui payer le gaule d'après celle mesure p. 17'.

— Débats \i\ si entre l'Abbaye et le bailli de Ba-

paume agissant pour la comtesse d'Artois : Caisin

Cornet ayant été arrêté sur la seigneurie de Saint-

Vaast et emprisonné dans les prisons de la comtesse,

l'Abbaye fait opposition en vertu de son droit de jus-

tice à Hendecourt, qui n'excepte que les 3 cas de rapt,

meurtre et incendie; — autres, au sujet de l'arrestation

de Guillaume de Le Plache que la comtesse voulait

« contraindre à baillier trieuves au fil Guillaume de

Moncy »: au sujet de la saisie des biens .le Jean Much s.

d'Hendecourl.— Letlres de non-préjudice à Saint-Vaast

(1373), par Bernard, sire de Quatrevaux, chevalier, bailli

de Bapaume, pour exploit fait en sa qualité de bailli,

par lesquelles il reconnaît n'avoir de juridiction que

comme châtelain. — Procédures (1501) entre le procu-

reur de l'Empereur au bailliage de Bapaume el l'Ab-

baye, au sujet de la connaissance d'un meurtre commis

à Hendecourt, le premier soutenantque Saint-Vaasl n'a

que la justice vicomtière. — Sentence contre Gilles Le

Josne, sergent du bailliage de Bapaume (1589), pour

exploits indus dans la maison d'Eustache Vairet. —
Attestations (1606 et 1624) que les commis de la Vin-

taine d'Arras sont venus contrôler les mesures à Hen-

decourt, en violation du droit de justice de Sainl \ aast.

— Procès (1618) contre Jean Joyel, écuyer. seigneur en
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partie d'Hendecourt, e< ses officiera de Justice, pour

avoir t.Miu leurs plaids sous un arbre au coin <1'' la rue

dite de Saiul Vaasl, sans la permission de l'Abbaye:

ledit Joyel déclare que cette place appartient à la collé-

giale Saint-Paul de Scclin. — Cession de celte place

(1630) par ladite collégiale a Joyel, — Requête 1627)

des habitants d'Hendecourt contre le receveur du Rolà

Bapauine qui leur réclame \'> fi. royaux dus « lorsqu'il

y at camp et assamblée reaile». — Complainte 1628

contre Léger Maequefer, sergent aux exploits de Ba-

paume, pour saisie indue; —autre [1709 contre Ignace

Haudouart. lieutenant général du bailliage de Bapaume,

Adrien Lenglet, substitut du procureur du Roi. qui ont

instrumenté à tort à Hendecourl. — Reconnaissance

(1747 . par Charles Gliniet, sergent des seigneuries de

Grincourt et Rullecourt, appartenant au sieur Blin,

qu'il a induement publié les bans d'août sur la place

d'Hendecourt (p. 48-88).

H. [681 (Liasse.) — 38 pièces : i parchemin, :si papier.

1223-1772. — Hendecourt (suite). —Accord
(5 mars 1223; entre Odon, abbé de Saint-Vaast, et Ra-

son de Gand, chevalier, dit de Hendecourt. qui, du

consentement de son fils Huard, de Jean de Wisque,

son gendre, de Siger de Gand, seigneur de Hotidano,

et de Philippe de Melun, rend et abandonne aux re-

ligieux le four, une brasserie, le droit de terrage

et le moulin d'Hendecourt qui leur avaient été sous-

traits. L'Abbaye reconnaît que le meunier du mou-

lin qui lui est restitué est tenu de moudre gratui-

tement le blé nécessaire à Razon de Gand et de faire

cuire son pain au four sans redevance; elle recon-

naît aussi ledit Rason libre possesseur du fief de

Rullecomte et accorde que la chasse sera libre sur tout

le terrain [p. 1-3 . — Dénombrement d'un fief sis à Hen-

decourt ,140'.»,. par Béatrix de Grincourt, fille de l'eu

Jean, écuyer, au nom de Renault, son frère, rendu à

Payeii de Beauffort, seigneur de Ransart. — Relief

1546 . par-devant Charles du Mont-Saint-Éloy, licencié

es lois, conseiller de la ville d'Arras. bailli général de

Ransart, Beaumetz, etc., terres appartenant à Philippe

de Beauffort. seigneur desdits lieux, par Jean de

Beauffort, seigneur de Couwin, fils de Jean, seigneur

de Boisleux. Verlincourt, etc., de la seigneurie de

Grincourt-les-Heudecourt à lui donnée en avancement

d'hoirie. — Quittance de 9 1. (1599), par Jean, seigneur

de Beauffort, Beaumetz et Pourchelette, à Jean de

Beaull'ort, seigneur de Boisleux-au-Monl, pour le relief

des terres de Grincourt les-Hendecourl — Extrait d'un

cueilloir (161 1
des flefs tenus des seigueui

sart, Beaumetz, Pourchelette, Flcheux el Bletn

appartenant a Jean de Groj . comte de Solres, sieur de

Molembais, Beauffort, Montenescourl : fiefs a En llleri

et Hendecourt, tenus par Antoinette de Gognles, veuve

de Louis de Beauffort, - Dénombrement (1618), par

Claude de Beaufi irt, chevalier, seigneur de Grincourt,

reçu par Robert Enlart, seigneur de Bouvigny, bailli gé

néral des seigneuries du comte de Solres.—Autre 1634),

par Adrienne de Beauffort, veuve de Laurent de Landas,

chevalier, sieur de Houlle, el dame de Grincourt, nièce

de Claude de Beauffort
; principaux noms cités

de La Diennée, sieur des Quevalets, les héritiers d'Hu-

bert Pourmault, curé de Cbérisy, Pierre Coulon, prévôl

séculier de l'église métropolitaine de Cambrai, Jean

Joyel, sieur de Ruleeourl, M'' Charles de La Bus

sière, etc. Ce dénombrement est refusé. — Extrait

d'un registre 1664) qui contient le dénombrement de

la seigneurie de Ransart. Hommes de flef : les aéri

tiers de Philippe de Bonnières, chevalier, seigneur de

Souastre, pour la terre de Souaslre tenue de la seig neu

rie de Ransart : François de Ransart, écuyer, sieur

des Moth-s, d'Ivergny, du Permonl, pour le fief de

Cherigny: Adrien Dauchel, chapelain de la cathédrale,

el Martin Joyel. —Accord (1687) entre l'Abbaye el

Philippe-Ernest-André de Landas, seigneur de Grin-

court et Hendecourt en partie.au sujet des droit s hono

rifiques de la chasse et des droits de banalité du moulin.

— Procès (1726) contre le sieur de BeaurueU, au sujel

de la mouvance de la baronnie de Grincourt. — Accord

(1734) avec le sieur Blin de Grincourt, touchant un

banc dans le chœur de l'église, le franc-moulu et l'é-

change d'une mesure de terre. — Transaction 17! t

entre les mêmes, pour la mouvance de 2 pièces de terre.

— Reconnaissance (1757 du sieur Blin de RulL

qu'il est propriétaire de 5 boiss. de terre faisant partie

de l'arrentement de 17 ras. 2 boiss. et qu'il en
|

la redevance. — Réflexions (1772) dans la cause de

l'Abbaye contre le sieur Vindicien Blin, demeurant à

Hendecourt, au sujet de 6 boiss. qu'il déclare tenir en

fief, l'Abbaye revendiquant ce droit et prouvant qu'il

n'est propriétaire que du fief de Rullecomte. sans mou-

vance (p. 4-38 .

H. liisa. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

1618-1739. — Hendecourt suite ). — Distribu-

tion [1679] des produits de la vente par décret des ter-
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res situées à Hendecourt ayant appartenu à Antoinette

Lesguillié. veuve de Jean Joyel. Mise en adjudication

(xvnr s.),â la requête d'Isabelle de La Diennée, veuve

de Jean Fresneau, écuyer, sieur de Lestoquoy. de la

irie de Rullecomte avec les terres qui en dé-

pendent (p. 1 .
— Dénombrement xvn s.) de la baron-

nie de Grincourt et de la seigneurie de Rullecomte

appartenait! a Philippede Landas, baron de Grincourt,

chevalier, seigneur «le Vendegies, Wagnonville, Coin».

Queureul, Hendecourl en partie, Rullecomte et autres

lieux: manoirs cotiers tenus de celte liaronnie à An-

toine Dubois, chirurgien, Roch Roba, le sieur de La

Diennée, demoiselle Barbe d'Aix, Guillaume Huré,

tailleur de drap. — Déclaration (xvnr s.) du fief de

Grincourt tenu en seigneurie vicomtière du château

dudil Houdain. — Dénombrement 1618 . par Louis

Deleau, mayeur, à Philippe de Mérode, comte de Mid-

irg, seigneur de Chasteleneau, des villes de Lan-

noyel Watten,et deWancourt, Guémappes, Drocourtet

Houplines, d'un fief tenu de lui à cause de sabaronnie

villes.— Autre (1033), par Adriennede Beauffort,

au comte de Croy, des baronnies de Grincourt et Hen-

decourt relevant autrefois de Beaumetz-les-Loges et

aujourd'hui de Ransart. — Dénombrement (1739), par

Vindicien Blin, écuyer, seigneur de Grincourt, Hende-

courl en partie, Rullecomte et « Sceau floris »,au prince

de Croy; principaux noms cités: Louis Théry, dit

Breton, la demoiselle de Lalacque, héritière du sieur

de La Diennée, Gilles Couvent, clerc d'Hendecourt, le

sieur Becquet, de Douai, les filles de Sainte-Agnès

d'Arras, les administrateurs du collège Saint-Vaasl à

Douai, Mcrlaude, avocat à Arras, M c Charles de La

Buissière, Pierre Gaillard, avocat (p. 2-14).

il. 1683. ILiasse.l — 12 pièces : 9 parchemin, 3:i papier.

XIV e siècle-1788.— Hendecourt (suite). — Dé-

nombrements, par Marie « de Waencourt », autre-

ment dite de Beaucamp (xive
s.) ; Jeanne Wagonne,

demoiselle de Baudiinonl (1102); Jean Louchart, dit

Jobin, demeurant à Arras (1409) ; Pierre Delemet,

écuyer, veuf de Gillette Walel (1431); Mahienot Du

Mares 1440 : Antoine Delemet, écuyer (1157,: Guillaume

1 V ; 1 1 1 1 i 1 1 1509); Allard de Le Val, écuyer, veuf de Marie

Raulin (1522) ; Jacques de Le Val, écuyer, seigneur de

La Marche, La Tour-en-Croisillcs, Ponchel, Maille et

Boullardin. demeurant à Gauchin-lc-Gal, fils de Maxi-

milien (1677); les filles de Sainte-Agnès d'Arras 1686);

Robert Leriche et Jeanne Bauvin, sa femme (1688);

Marie de Comble, veuve de Robert Godez, bourgeois

d'Arras (1710) ; Michel-Ignace de Gantés, écuyer, veuf

de Jeanne-Isabelle de Le Val. qui elle-même était

veuve en premières noces du sieur de Marbais 1724 :

Jacques-François de Marbais. écuyer, sieur du Werval,

sous-lieutenant aux gardes wallonnes au service de

l'Espagne (1751); Louis-Joseph Watel, fermier 17*8 .

H. 1684. [Registre.] — In-folio : 336 feuilleté, papier.

1657-1761. — Hendecourt (suite). — Dénom-

brements servis par Guillaume Huré (1657); Jacques-

Robert Rémy. seigneur d'Évin. et Marc-Antoine Rémy.

seigneur de Cantin, veuf de Marie Becquet (cachets ar-

moriés de ces deux seigneurs), et les administrateurs

de la chapelle de Brulle.à Riencourl 1717): Barbe Fri-

gaull, veuve de Marc-Antoine de Comble, Marc Evrard,

avocat en Parlement et procureur-syndic de la ville de

Douai, et Marie-Rose Pourvoit , veuve de Pierre Evrard,

licencié es lois (1748 : François Noirel, curé de Neu-

ville-Saint-Vaast (1749): Adrienne de Beauffort. demeu-

rant au Cauroy (cachet armorié. 1750), François Rou-

vroy, seigneur de Libessart, Bermicourt et autres

lieux, veuf d'Anne Merlaude (1752 ; Ambroise Huret,

greffier d'Hendecourt (1754) ; Philippe Leloir (1761).

H. 1685. iRegistre.) — In-folio; ;tto feuillets, papier.

1677-1770. — Hendecourt (suite). — Dénom-

brements servis par Jacques Roussel, charron, el Jean

Becourt (1677); Jean-François Bourdon, chanoine de

Cambrai, et M e Daniel Savary,curé de Riencourl 1678) ;

Gilles Villain. prêtre, licencie es lois (1686); Jean Mar-

tin, mayeur de Cagnicourl (1691); Charles Jorrée, rece-

veur de Pierre-Martin Huvino, seigneur de Cagnicourt

(1702) ; l'église de Hendecourt (1752); les religieuses de

Sainte-Agnès [1765); J.-B. Scribe (1770).

H. 1686. (Registre.) — In-folio; 176 feuillets, papier.

1739-1784. — Hendecourt (suite). — Dénom-

brements servis par Marie Baudelct, veuve de Louis

Corrier, avocat (1739); Marguerite Le Mercier, veuve

de François Hcllemans, écuyer, seigneur de Vac-

querie, demeurant à Saint-Pol, et Nicolas de Réty,

notaire à Arras ,1771 ;
Charles Maronier, chanoine de

Douai, et Jean Soualle, curé de Guémappe (1779): Jo-

seph Wartelle, écuyer, conseiller honoraire au Conseil
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d'Artois, seigneur d'Herlincourt, veuf de Florence

Evrard, et Dominique Ltaomme, curé d'Hend

[1780 : les Brlgittines d'Arras [1784 ; J. B B

taire à Arras (1784).

il 1687. i iassi .| — 89 pièces : ï:t parchemin, 6 papi' i ; 3

1190-1758. — Hendecourt suite. — Accord

réglé 1190 par Jean, seigneur de « Waencorl , relati-

vement aux déliais survenus entre Jacques de Rende

court, chevalier, et l'Abbaye. Le premier avait fait

construire, dans un fief tenu de Saint-Vaast, un four

pour lui et ses hommes, délaissant celui de l'Abbaye.

Après de nombreuses contestations, ledit Jacques

reconnut publiquement qu'il devait user du four banal

et l'Abbaye lui concéda pour lui et ses héritiers qu'il y
cuirait son pain gratuitement. Les témoins sont, du

côté de Jean de Wancourt, Alard de Groisillcs, /.'</'-

âius de « Ascii •>. Manassès : du côté de l'Abbaye,

Gautier de Hées, Bauduin de « Becherel », Nicolas

de Bailleul. Garnier, André et Guibert, « majores »;

du côté de Jacques de Hendecourt. Renier, cheva-

lier. Asson de Hendecourt, Jean de Atrio (p. 1). —
Poursuites et sentences (1515-1572 contre des particu-

liers qui se sont construit des fours, abandonnant celui

de Saint-Vaast. — Requête (1572) de Guillaume Cau-

lier d'établir un petit four pour cuire un boiss. seule-

ment, en leur seigneurie des Quevalets. — Rachat de

la banalité du four [1658 , par la communauté d'Hende-

courl, moyennant 1.400 1. et une rente annuelle de 70 1.

— Sentence du Conseil d'Artois (4 juil. 1692 contre les

habitants d'Hendecourl nui refusaient de payer cette re-

devance (p. 1-19).— Complaintes (1570), au sujet du droit

d'afforage, contre Grespin Le Caron et Jean Salembier

(p. 20-24). — Emprises de terrains, amendespour avoir

touché au fonds (1564-1670, p. 25-27). — Sentence du

Conseil d'Artois (3 avr. 1745) qui ordonne à François-

Michel Delelès, écuyer, seigneur de Givenchy-le-Noble,

Riencourt et autres lieux, de justifier que la pièce de

terre sur laquelle étaient plantés les arbres que l'Ab-

baye a fait abattre est de la seigneurie de Riencourt.

et à l'Abbaye contradictoirement de prouver que cette

terre est de la seigneurie d'Hendecourt. — Autre sen-

tence du même Conseil (29 oct. 1746) déboutant le sieur

Delelès de sa prétention à la mouvance de ladite terre.

— Arrêt du Parlement de Paris (16 mai 1752) confir-

mant la première des deux sentences. — Autre de la

même Cour (14 juin 1758) confirmant la seconde

(p. 28-29).

1502- 1634. Hendecourt (suite - E

des registres aux droits seigneuriaux pour le village

d'Hendecourl Principal] Ités : Baslien Cri-

Bauduin de Montmorency, seign

Groisilles, Wancourt, etc. 1530 : Jean d

pn tre, demeurant à Bullecourl (1555); J

curé d'Élerpigny 1565
;
Ulard de La Dlennée, fils d'An-

toine, écuyer, sieur d'Aix 1634 ; Jacques G
Michel de La Hamaide 1517 : Jean Proni

Wancourt 1520).

H. 1689. (Liasse.) — 126] irehemin, VU
;

1615-1760. — Hendecourt [suite — -

seigneuriales [1615-1760, p. 1-88 .
— Procès 1691) contre

Edouard Fontaine.au sujet d'une saisie p 89-117). —
Autre procès (1691) contre la demoiselle d'Aix, sur sai-

sie de 6 mes. de terre (p. 118-126 .

H. 1690. (Liasse.) — 81 pièces : 39 parchemin

1325-1776. — Hendecourt 'suite .
— Déclara-

tions (mai 1325) des terres tenues à dîme et « soyesté >

de l'Abbaye. Les principaux noms cités sont: Gilles

Barisiaus, Gilles Grongnars, Jean Muches, Jacques

Potiers, Watier Toulope, Jacques Fourers, Garnis de

Lasus, Jacques Tamisyes, Jean Kanesson, Martin

Durane, Mahieu Euguchin, Pierron Gaberel, Marie

Rumaude, Suzanne Engrebande, Gilles de Saint-Piast,

Asses Enguechins, Jean Boucette, Jean Tabarie. Ma-

rie Tourselle, Jean Robe, etc. Les principaux lieux-

dits: « la voie de Lespinoy, Heumont, Bonnailieu. le

Tieulerie, les Bonnelles, l'Oliette. le Margelle, en Va-

lières, Val Berart, le senteron de Buissastre, le Mar-

lière, le Louverie, Escaurers. le Markais Craissin,

Guillanisart, Lambert Val, le Waideril, le Frainniaus »

(p. i_3). —Accord (12 juil. 1334), entre le Chapitre d'Ar-

ras et l'Abbaye, pour les dîmes sur 6 boiss. qui furent

à Bertoul Mainnart, sises dessus « le fosse me dame

de Fontainnes », sur 1 mes. de terre sise « descure

ravalement de Lambert Val » et sur 4 mène sises au

« pire de Quéans » (p. 4). — Sentence de Bauduin Le

Gay. doyen et chanoine de la cathédrale d'Arras (1470)

contre Clément Le Sec, pour dîmes de laine.L'instrument

est rédigé par Jean Lostelier, notaire apostolique [p. 5).

— Sentence de l'Official d'Arras 1513) contre Raulle-

quin de Ficheux, pour dîmes de laine et d'agneaux (p. 6).
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— Complaintes et sentences, au sujet des droits de

dîmes, contre Michel Crespeau (1570), Jacques Lefebvre,

Jean de Le Porto, Jean Joyel et Pierre Morieu (1571),

Paul de Pierponl (1614), Pierre Gillion (1678), Melchior

Brancq et Rose Lestevé 1681, p. 7-36). — Transaction

entre les abbayes de Saint-Vaast et du Mont-

Salnt-Éloy, qui règle la levée de la dîme sur 9 boiss.

de terre au terroir de Riencourt appartenant à Pierre

et Guislain Savary: la dîme appartiendra à la seconde,

à charge par elle de payer à Saint-Vaasl l quarreau

p. :

j
.7;. — Reconnaissances et accords réglés

par les gardes du scel, au sujet de la dîme (1568-1693,

Î0 —
- Relevé des droits de dîme et terrage d'après

la déclaration de 177*'.: lettres de Scribe, lieutenant de

la seigneurie 1776), touchant la perception de ces droits

(p. 71-81 .

H. 1691. ILiasa . —70 pièces : il parchemin, 59 papier; S sceaux,

1569-1767. — Hendecourt (suite). — Procès

pour dîme (1674) contre l'abbaye du Mont-Saint-Éloy

(p. 1-5). — Procès 1678 contre l'abbaye d'Anchin et

son fermier à Cagnicourt, pour dîme sur fi coupes de

terre p 6-15). — Procès pour dîme (1767 contre Jean

Dumonl p. 16-30). — Sentence du Conseil d'Artois

[3 oct. 1569 contre Michel Crespeau, pour droit de ter-

rage - Mil n- 23 oct. 1614), pour même droit, contre

Nicolas Deleau. — Complaintes contre plusieurs parti-

culiers 1686 1714), pour le même sujet [p. 31-56). — Pro-

cès 1718 contre Jeanne Peugnet, fermière à Bulle-

•t, p mr terrage sur l mes. de terre (p. 57-70).

Il 1692, Liasse.] i pièces, papier.

1544-1672. — Hendecourt (suite). — Décla-

ration [1544 des terres chargées de dîme et terrage

apparti 1
1

use d'Hendecourt, contresignée par

Martin Deleau, mayeur, et les échevins Jean Le Prinche,

Luc de Bailleul et Englebin Leloir. — Autre [158]

Principaux noms cités: Jean Lefebvre, dil Barbasan;

. curé de Fontaines; Jean de Son

gnyes, demeuranl àAcq; Adrien de Morepas; M r Pierre

Grenet, conseiller à la Chambre d'Artois.—Autre (1610),

m de La Forge, clerc du lieu. —
Autre (1672 . renouvelée par Guislain Huré, collecteur.

[n-folio : 65 feuillets

1685. — Hendecourt suite). — Déclaration des

terres chargées de dîmes, renouvelée par Grégoire

Watel. Principaux noms cités : le prince d'Isenghien,

seigneur de Croisilles; Ernest de Landas, chevalier,

baron de Grincourt : M" Philippe Lourdelle ; la veuve

d'Antoine Dubois : le sieur de Villers-Cagnicourt : le sieur

de Beauvoir, chanoine à Lens; le sieur de Boucquery.

orfèvre à Arras.

H. 16i)i. iLiasse.l — 16 pièces 10 parchemin, 6 papier.

1541-1729. — Hendecourt (suite). — Sen-

tence du Conseil d'Artois (30 juil. 1541) contre Robert

Vairet, au sujet du gaule. — Complaintes pour le même
sujet (1627), contre Louis Lesguiller et autres. — Sen-

tence rendue par les officiers du gaule (29 juil. 1688)

contre Claude Roussel. — Autre du Conseil d'Artois

(2 juin 1690) confirmant la précédente. — Autres du

même siège contre le fermier des Brigittines d'Arras

(7 fév. 1697) et contre Claire Savary, veuve Lemaire

(15 oct. 1729). — Extraits de terriers du gaule xvnr

siècle).

H. 1695. [Liasse. 1 -- 15"! pièces : S parchemin, 149 papier

1325-1758. — Hendecourt
;
suite). — <• i.hy

sont les tenanches et les rentes monsigneur Saint Vast

d'Arras. qui pendent à le maison de Hendecourtren-

Arlois en terres, en deniers, en cappons, en Né el en

avaine.ei tous li non de cheus qui les doivent el tienent

l'an de grasce mil trois cens el xxv ci mois de may •>.

Principaux noms cités : «Gilles Grongnars, Jehan Mu-

ches, Watier Touloupe. Jean Kanesons, Lusse Makes

sine. Aelis Jakerée. Somme de ches mes lxx el demy.

Somme d'avaine cxru mencaus et demy le tierch du

boisseau mains. Somme d'argent xlv£ sous ».— Autres

déclarations de rentes (xiv siècle, p. 1-3). D

des de remises de renies, sentences pour non-paye-

menl L496 1694, p. 1-46). — Affiches pour rente

1758, )). 47-71). — Arrentemenls de divers corps de

terre, à Jean Flourenl 1397), aux héritiers d'Enguer-

ran Roguet, jadis censier d'Hendecourl mi . à

Jacques Marsau (1560), à Marie Estevé 1603 : requête

(1603) de Gilles de Béeourt qui demande une remise

de rente, trouvant exorbitante celle à laquelle es!

taxée sa petite maison où il habite depuis qu'il a dû

quitter celle qui fut brûlée par les ennemis en 1591 ;

autres arrentements à Jean Boullanl 1605 . à sire

Honoré Boullanl, curé d'Hendecourl 160'.i :, à Klienne
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Toparl 1735), el à Nicolas Desmarets, sergent de Sain I

Vaasi à Hendecourl 1749, p. 72-157).

H i 16. (Registre.)— In-folio; 130 feuilleta, papier.

XVII e siècle. — Hendecourl (suite). — Décla

ration générale ilu village d'Hendecourt, en forme de

répertoire, contenant 1,011 articles suivie d'une table

alphabétique des noms de personnes.

h. Ic.ht. (Registre.) — In-folio; 42 feuillets, papier.

XVII e siècle. — Hendecourt (suite).— Cueilloir

des rentes. Principaux noms cités: Grégoire Watel,

mayeur d'Hendecourt, et Marie Lefort, sa femme; Jean

Dupuich, écuyer, conseiller au Conseil provincial; Jean

Pagniez, sergent d'Hendecourt; etc.

n. 1698. (Registre.) — In-folio; 12 feuillets, papier.

XVIII e ' siècle. — Hendecourt (suite). — Cueil-

loir des rentes. Principaux noms cités: Jaspart Couvent,

clerc d'Hendecourt; Adrien Bachelet. mayeur de Vaux;

Marie de Crèvent d'Huinièivs, veuve de Jean de Mé-

rode et Montmorency, prince d'Isenghien, seigneur de

Croisilles.

u. 1699. (Registre.) — In-folio ; 56 feuillets, papier.

17:50. — Hendecourt [suile). — Terrier des rentes.

H. 1700. (Registre.) - [n-folio ; 129 feuillets, papier.

1738-1742. — Hendecourt
v
suite). — Cueilloir

des rentes, avec table des noms de personnes.

H. nui. (Registre.) — In-folio; ""> feuillets, papier.

1738 - 1700. — Hendecourt ^suite). — Cueilloir

de rentes.

H. 1702. iKi*L,ristre.l — In-folio ; 62 feuillets, papier.

1761. — Hendecourt (suite). — Cueilloir des ren-

tes, avec table des noms de personnes.

H. l'on. (Liasse.) — 67 pièces : 10 parchemin, 57 papier.

1465-1785. — Hendecourl (suite). — Visites

el 1
1
paration de la terme, du cb eui i

i du moulin

1590 1785, p. i i . Baux, à Jean Dubos ei Simonne

Barbi l, sa femm -. de la ferme avec les dîm

four el 321 mené, l boiss., inoyi imaiil -.m muids de blé,

1 muid d'avoine el 22 I. (1465), à Nicolas D

i Anne de lia nsarl , VeUVC de Celui Cl 1570 , a

Louis Deleau, moyennant 140 il 1595 1623), à M :

Taisne et Catherine Deleau , sa femme 1630-1*

Grégoire Wallel el Marie Leforl 1681 171 i]

Scribe 1725), > Cb u li Scribe el Mai ie Paloux, sa

femrue.de la censé avec les terre laboui'ables, le terrain

sur lequel esl bâti le moulin comprenant ni mène, i

boiss. 3 verges, au fermage annuel de 160 ras. de blé,

230 ras. de scourgeon el 230 ras. d'avoine, sans j comp

ter le rendage du moulin taxé à 50 ras, de blé 1760 el

1777). États cl déclarations (1760-1777 delà ma

ferme, d ss prés el terres labourables p. 25-54). —
Pièces inléressanl la régie de la ferme 1573-1726), de

mandes de modérations de fermages à cause de dégâts

de guerre ou mauvaises reçoit p 55-66). — Extraits

du cahier de centièmes (1569) : Anne de Ransart, pour

la censé, avec 321 mène, de terre, ni ci rolus 3 s. l d.
;

Michel Crépian, pour un marché de 61 mène, I3car.

15 s. 9 den. ; André Deleau. pour un autre marche de

61 mène, 11 car. 10s. 1 den.; Nicolas Demory, pour

le moulin à vent, 16 car. ; Jean de Loos, pour 61 mène.

de terre, 15 1. 16 s. 10 d. (p. 67).

H. 1704. (Liasse.) — 64 pie 1 1 parchemin 50 papier.

1573-1768. — Hendecourt suite .
— Déclara-

tion (1573) des terres éclipsées de la censé d'Hende-

court; autres déclarations (1585-1721 de diverses por-

tions de ce marché (p. 1-10). — Bail (1573) à Jean Le

Fevre, dit Barbasau, de la moitié des terres du mar-

ché. — Baux de 71 mène, à Louis Laguillier 1606 :

de 71 autres, à Eustache Deleau (m. d., : de Lj lj mené..

à Guillaume Lefebvre (1606-1642); de 73 mei

Charles Carpentier (1658-1680 ; de 33 mené., à Michel

Topart (1681) ; de 51 mes., à Augustin Lefebvre, el de

33 mes., à Nicolas Toparl (1740 et 1741) ; de 33 mes., àla

veuve Topart, et de 51 mes., à Philippe Lefebvre (1758).—

État et déclaration (1760) de 38 corps de terre contenant

166 mes. 2 boiss. louées à Nicolas Carpentier pour un

rendage annuel de 150 ras. de blé, 75 ras. de scour-

geon et 75 ras. d'avoine. — Autres déclarations de ces

166 mes. 2 boiss. (1768 et 1770) louées a Charles Car-

pentier et partagées entre Carpentier, Lefebvre et

Topart (p. 11-64).
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H. nos i
plans : 5 parchemin, 55 papier.

1590-1777. — Hendecourt (suite). — Pièces

intéressant la régie des différents marchés (1590-1748):

demande de Mathieu Taisne (1638) pour obtenir une re-

mise de rendage en considération des pertes subies

« par le passage de l'ennemy franchois au retour de

Saint-Omer. en plain aoust ». qui mit le feu aux grains ;

requête du même genre (m. d.) de Marguerite Deleau,

parce qu'il lui « est impossible faire labourer les terres

de sondit marché, de les fumer à l'ordinaire, tant à

cause que ledit villaige est assez voisin dudit pais de

France que pour les incursions journalières des enne-

mis de ce pais et pour plusieurs passaiges et repas-

saiges des gens de guerre » ; visite des grains (1655) ;

état des arrérages dus par Grégoire Watel (1725); re-

quête de Pierre Watel (1748), pour obtenir un nouveau

bail de son marché : vainc intervention en sa faveur

de la dame d'Ozanneau, sa parente; lettre de dom

Briois au religieux Tournau pour lui faire savoir

que le fermier actuel. Scribe, peut se tranquilliser

et restera dans son bail (p. 1-18). — Plan, par Roussel

1777), des parcelles de terre appartenant à Saint-Vaast

(p. 19). — Bail (1595), pour 60 ans, aux héritiers Caillet,

de la motte où est bâti le moulin à vent. — Visites et

réparations du moulin (1651-1755); quittances pour tra-

vaux, devis, elc. (p. 20-39). — Procès (1686) contre

Jacques de Nulluy, pour usurpation de terre. — Autre

{1700) contre Grégoire Fontaine, pour même sujet

(p. 40-55). — Plan du terroir (1030) par Coquidé, avec

répertoires. — Plan d'une partie du terroir (1752), par

Cornu. — Tableau des mouvances sur le terroir

d'Hendecourl répertoriées d'après le plan de 1759

(p. 56-6

u. i, —in-folio; 87 feuillets, papier, el 1 plan.

1710. — Hendecourt suite. — Plan, avec réper-

toire, des manoirs, jardins cl héritages d'Hendecourt,

extrail de la carte générale dressée en 1630 et mis « en

plus grand pied » par Lel
I

u. 1707. (Registre.] — In-folio; 114 (millets, papier.

1710. —
- Hendecourt suite). — Répertoire « hors

de la carie • d'Hendecourt, avec une table des noms

des propriétaires et des manoirs repris par cantons.

H. 1708. (Registre.) — In-folio; 85 feuillets, papier, et 4 plans, parchemin.

1724. — Hendecourt (suite). —Atlas, avec 4 car-

tes, du village, dressé par Letierce sur le plan original

de 1630.

H. 1709. (Registre.) — In-folio; 145 feuillets, papier

1759. — Hendecourt (suite). — « Renseing du

plan figuratif du village, terre, seigneurie et dismerie

d'Hendecourt », par Antoine-Joseph Cornu.

H. 1710. (Liasse.) — 76 piè i parchemin, 75 papier.

1566-1782. — Saint-Laurent, Hervain, La

Brayelle el Rasincourt (ancienne cote F»), — Re-

nouvellement des échevins (1695-1714) présidés par le

receveur général de l'Abbaye (p. 1-5). — Extraits des

centièmes et vingtièmes (1569-1782). Centième de 1569:

paye par Jean Leducq, pour le moulin à blé, 30 l. ;i s.

7 d.
;
par les tanneurs de cuir, pour le moulin à « es-

corche ». 10 1. 18 s. 5 d.; par Michel de Mare, pour les

viviers de Waudrifontaine et de Mofflaines, 9 1. 12 s.

1 d.; par Martin Desfontaines, pour la censé de Wau-

drifontaine. 051 : par Pierre Isengrin, pour la censé du

bois de Moftlaines, oo 1. ; par Philippe de Douay, pour

la censé d'Hervain, 72 1.3 s.
;
par Antoine Caudron, pour

la censé de La Courl-au-Bois, 145 1. 17 s. ;
pour ces dif-

férents biens, l'Abbaye de Saint-Vaast est taxée à

4991. 11 s Od.; quittances des impositions perçues.

Quittances (1674) de la cotisation de Saint-Laurent au

demi-centième demandé par la ville de Cambrai. —Ex-

traits des rôles de centièmes de 1705et 1 7r,s ; d'après ce

dernier, les revenus de l'Abbaye à Saint-Laurent se

montent à 10.271 1. 17 s. 10 d.. l'imposition à 1.120 1.

ls s. o d. (p. 0-28). — Présentation (.1753) à la cure de

Saint-Laurent de Charles Leclercq, curé de La Ventie,

Louis Delangle, vicaire à Festubert, J.-B. Delaporle,

vicaire à Raimbeaucourt, Pierre Goubel, vicaire à

Berles-au-Bois.— Déclarai ions des biens de la cure, par

Pierre Alexandre, curé-propriétaire de Saint-Laurent

(1566-1588), el par Jérôme llurleveiil. ancien curé de

Saint-Laurent, actuellementcuré d'Avion (1629).—Lettre

de Philippe Delamotte, curé de Saint-Laurent 1683 . au

sieur Blin. censier de La Courl-au-Bois, pour lui récla-

mer sa dîme. — Déclaration de Charles Leclercq. curé

de Saint-Laurent (1753 .qu'il se lient aux gros fruits de

sa cure pour en jouir au lieu de sa portion congrue

]>. 29-37 .
— Ventes (101-1-1623) de 3 coupes de marais
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appartenant à la fabrique pour subvenir à la reconstruc-

tion de l'église el à la construction de murs au rime

tière p 38 13 . C >rrespondance i ; i'
1 au sujel de la

reddition des comptes de l'église. — Visites el répa

rations du chœur 1587-1723 : devis pou

d'un nouveau chœur 1587 : ouvrages de maçonnerie

166S : visite de travaux effectués, se montant à 529 1

15 s. 6d 1666 ; travaux de charpente, 129 1. lu s., ci

travaux de maçonnerie, 207 1. 1687 : dessin d'une table

d'autel, en bois de Danemarck, commandée à Nicolas

Despré 1704 : reconnaissance du curé Du Préel 1723),

qu'il a reçu de l'Abbaye 2 corporaux, 1 purificatoires

et une nappe d'autel pour son église. — Délibération

d'une assemblée de paroissien- 1735 au sujet de la

construction d'une sacristie p. 1 1-70). — Sur demande

d'aumône à l'Abbaye 1629] pour la refonte d'une

cloche. Saint-Vaast accorde 25 florins; antre subven-

tion de 30 il. pour objet semblable [1637). — Procès

verbal (21 fév. 1781), par Philippe Lefranc, greffier

de l'Abbaye, accompagné de Joseph-Vindicien David,

arpenteur-géomètre el dessinateur à Arras, re

les dimensions et inscriptions d'une cloche, cassée ré-

cemment : 18 pouces 1/2 de hauteur. 37 pouces de cir-

conférence extérieure en haut, el 64 en bas: aucune

armoirie; inscription sur I lignes : « Ceste cloche a

esté acheté des asmosnes des habitants du village // de

Saint-Laurent en Imercourt les Arras. eslans curé

M e V. Francque // ville 1669. Le parrain Gérard Cuin-

ghem, s r de S 1 Laurent : // la maraine demoiselle

Jeanne Le Cambier, femme de monsr Jeoffroy, gou-

verneur d'Avesne-Le-Conte •>
: plus Lias : « Denayn-

ville Damiens » et. comme marque, une cloche sur-

montée d'un compas. Procès-verbal des inscriptions

des trois nouvelles cloches (11 août 1781). Sur la pre-

mière et la plus grosse : <* L'an 17S1 je fus nommée
Laurentinc-Joseph par les s'' François-Joseph Gonsse,

sr de Welz à Maries. Maries en partie, Rougeville,

Saint-Laurent, baron d'Athies et autres lieux, et par

demoiselle Marie-Rose- Françoise Huret. épouse du

s r Marlin-François-Hilaire de La Derrière, bourgeois de

la ville d'Arras, mes parrain et marraine »; en lias :

« Alexandre Scribe, agriculteur », une croix et. sous

celle-ci : « Gorlier, fondeur »; de l'autre côté, en haut :

« Jean-François Scribe, mayeur, Ighace-Joseph Leflon,

échevin ». Sur la seconde : d'un côté, en haut : « L'an

1781 je fus nommée Rogide-Sophie parle sieur François-

Rogide Desomer, agent général de son A. S. E. le car-

dinal de Rohan, évoque de Strasbourg, abbé de Saint-

Vaast, et par demoiselle Françoise -Joseph -Sophie

Pas-de-Calais. — Série H. Tome IL

Gonsse, fille du s 1 Gonsse, • de \\ -

nies parrain cl marraine •
: d baul :

v iu om deniers de ta-

briqi i de communauté •
: au bas du christ :

lier, fond

haul :
• L'an 1781 je fus non. lor par

M. Louis Hei de Ben al el Lai

el par demoiselle Rosalie Jo

.\p Ma/cl de Levai, s de \ ill< r trésorier de

; '.oui- des finances au départemenl

d'Artois à Arras, mes parrain el marraine ; au bas

de la croix : i lorlier, fondeur » ; de l'a

haul : « Jean François Scribe, mayeur, l

,
cclic. m p. 71-74). — Attestalioi

Antoine Baillieux, curé, qu'il a fait un « pourchal »

dan- l'église cl le \ illage, en \ ue d

et un ciboire pour remplacer ceux qui onl et

nuitammenl : l'Abbaye accorde ;
i celle occasion20fl.

d'aumône p. i

H. 1711. iLiassc.) — 114

1228-178<>. — Saint Laurent suite). — Con-

nu- de juridiction. Gomplainl :

i Bertrand

de Morbais, qui a fait acte de justice en donnant

une saisine, ce droit apparlenanl seulemenl à Saint-

Vaast. — Complainte 1582] contre Jacques 8

dil Schet, sergenl de Philippe Cuvelier, qui a publié

au pied du cimetière de l'église l'ordonnance de four-

nir dénombrements à son maître, bien que le cime-

tière soil dans la seigneurie de Saint-Vaasl. Autre

1583 contre le même Cuvelier, qui a donné l'autorisa-

lion à des ménétriers de jouer du violon el autres

instruments dans l'église pendanl la messe paroissiale.

— Attestation (1584), par Pierre Alexandre, curé, el

Pierre Gaudron, peigneur de < sayette », que l'Abbaye

a toute justice surl'église, lecim Mère el te presbytère

de Saint-Laurent. — Poursuites (1637] contre Nicolas

Joly, fondeur de cloches, qui -'cl penni^ de faire un

trou dans le cimetière pour y fondre une cloche, sans

en avoir obtenu congé de Saint-Vaast. — Complainte

1687] contre Claude Leclercq, sergent ds la Gouver-

nance d'Arras, pour exploits indus [p. 1-23). — Recon-

naissance (1228), par Berlhould de Bailleul,

de Saint-Vaast, qu'il n'a aucune justice dans
I

criminels avec effusion de sang, celte haute justice ap-

partenant entièrement à Saint-Vaast. — Autorisation

(1317), à Jacques Maugars, d'établir un pont sur la ri-

vière, au bout du manoir de Saint-Vaast. — Requête de

33
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Wautier Le Mareschaus 1332] à Jean Dupont, sous-

prévôt de Saint-Vaast, pour avoir autorisation d'em-

porter «deux feuls » d'une porte « contre le mes le

dame du Cat Cornu ». — Ordonnance 1637 >!. 'surseoir

après la nomination d'un nouvel abbé, aux pour-

suites contre Guillaume de Cuinghem, chevalier, sei-

gneur de Guinecourt, au sujet d'emprises, en considé-

ration de sa parenté avec le dernier abbé el des services

rendus au mi si comme par sa diligence et

moien estaint le fœu du clocher et nef de l'église de

ladite abaye au 1res grand péril de sa vie par le moien

de quoy éviter une ruine totale dudit monastère et

grande partie de la ville » (p. 24-28). — Délit de pêche

iiioi contre Laurent Guvelier. — Délit de

chasse 1763 contre le Qlsde Prévost, écuyer, seigneur

de Wailly (p. 29 32 .
— Poursuites (1582) contre Robert

Gérard, demeurant en la rue d'Hagerue, pour avoir

fait rouir du lin dans la rivière (p. 33-3-")). — Visite des

dois el flégards, etc, 1695 ; — reconnaissance, par les

échevins d'Hervain (1712), qu'ils doivent une amende

pour avoir comblé un fosse conduisant au marais el

fait aussi un passage pour les bestiaux ;
— procès

pour pacage de moutons (1695-1754); — levée de ca-

davre (1753, p. 36-51). — Mises de fait et saisines ac-

cordées à Gilloltede Regnaucourt, veuve de Jean de

Bourgogne 1461 . ri au sieur Vallet, lieutenant de

Blangy (1685, p. 52-60 .
— Mesurages de diverses pièces

de terre (1618-1728) ;
— prisées de terres dépendant de

l'Abbaye (1628 17 il, p. 61-65). — Actes passés par-de-

vant les sergents hérilables de la rivière : arrentemenl

(1248 . par Jean Le Riche, à Ansel de Ghérisy, du mez

qui fui à Thibaul d'Aignon el dame Béalrix Faverelle,

sis derrière les ponts de Blangy ;
— vente de ce manoir

nommé le « me/ des nzièivs [1258), par le même Jean

i erii ne, à Jean d'Angicourt, pour l'Abbaye; — venlo

(1273). par Marguerite, veuve d'Henri Le Jeune, à Jac-

ques Le Mayeur, bourgeois d'Arras, du niez qui appar-

tint à Williaume Bosquet. <? le prayer», sis au delà des

ponts; — transport 1276), par Mahieu Le Borgne et

Sauwale Le Borgne,à Jean. leur frère, du niez qui pro-

vient de leur père; — vente (1279), par Aliaume de

Bengy, à HatOn Le Mayeur, d'un manoir sis au delà

des ponts;— arrentemenl (1328), par le Sous-Prévôt, à

Hellin - c'on dil des blés .-.d'un manoir sis au delà des

ponts. — Vente [1322 . par Robert Crespin,flls de Baude,

à Grarl Gailliel de Kiéry, de 17 mène. 3 boiss. et 2 ver-

tues en franc alleu de Salnt-Vaast. — Vente d'un

manoir îr.ro. par-devant Luc Fauvel, lieutenant de

Saint-Laurent, Pierre Alexandre, Jean Wcrel et Mar-

lin Delehaye, hommes cotiers, par Simon Lemaire, à

Jacques Bienfait, demeurant au Luton, paroisse de

Saint-Michel. — Bail 15s7
;
de 15 mène, el 45 verges de

terre. — Vente 1609 . par Laurent Doué, au sieur De-

lannoy, de 5 coupes de terre ; cet acte est passé en pré-

sence de François de La Broyé, curé de Saint-Laurent

— Déclaration 1750 servie par l'Abbaye, pour satisfaire

à l'édil royal du mois de mai 1749, de ses propriétés SUT

Saint-Laurent : un jardin clos de murailles, contenant

avec ses fossés 7 à s mené , nommé la « fontaine a mou-

crons •• et servant de promenade et de récréation aux

religieux : le fonds de l'ancienne ferme de Waudrifon-

laine el « changles » adjacentes, entouré d'épines el clos

de baies, contenant, avec le fonds de l'hermitage extrait

de Waudrifontaine, 10 mène, environ ; le droit de pèche

dans la Scarpe, forl troublé par les bateliers et ne rap-

portanl que 7 1. H) s. ; deux moulins à grain, sur la

Scarpe, au rendage annuel de 600 1.. et un autre à

huile rapportanl 100 1. ; 16 mène, de prairies, dites de

Rasincourt, sises au terroir de Saint-Laurent, affermées

à la même personne que celles de Royaval situées à

Méaulens ; la terre el seigneurie de Saint-Laurent :

l' une censé seigneuriale dite d'Hervain contenant

avec ses jardins, fosses et viviers, prairies et «pour-

pris 55 mes. de manoir el 360 mes. de terres à labour
;

2° le droit de dîme champêtre el de terrage au rendage

annuel de 2,095 1. 10 s., diminution faile de 100 1. pour

portion congrue du curé; 3° la dîme influa munit, y

compris la pari abdiquée parle curé, au rendage annuel

de 801.; i" plusieurs terres louées 85 1. ; 5e les rentes

rapportanl 60 1. :
6° les droits seigneuriaux valant 150 1.;

la censé el maison seigneuriale de Gourt-au-Bois, bâtie

sur 10 mène, avec 1,200 mène, de terres labourables

et sablonnières réparties sur les terroirs de Feuchy,

Saint-Sauveur, Blangy el Tilloy, au rendage de 600 ras.

de blé, '-'(in ras. de scourgeon, 125 ras. d'avoine, 2,000

gerbées ci 1,800 l.: les réparations qu'exige la ferme

s'élèvent annuellement à 500 1. en moyenne. — Biens

appartenant à Saint-Vaast : instructions pour la loca-

tion. — Affiche pour la vente (1763) de 53 mes. 1/2 de

prairies. — Autre (1786) pour la vente d'une maison

dont quelques terres sont mouvantes de Saint-Vaast

p. 66-114).

H. 1712. (Liasse.) — lii piè( 1 parchemin, i i:; papier.

1674-1763. — Saint-Laurent (suite). — Sai-

sies de terres au profil de l'Abbaye, faute de dénombre-

ments ; 5 coupes, sur Toussaint Brissevillc ; 3 mène.,.
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sur Thomas Vasseur, 5 mène, sur Pasquii D

Ki coupes, sur Charles Leflon, el une mène, sur Tho

mas Vasseur 1674 ; 6 coupes, sur Marie Lahbé 1675 ;

un manoir, sur Micheljacquarl [1680 : ; coupes, sur

Pierre Deleury 1695 : 3 coupes, sur Marie Mari in

[1758 ; 33 mes. au lieu nmé Bilehem ou Bois Mau-

gard, (Mi dernier lieu possédées par Marie Walbruge

d'Haugouart, marquise de Coupigny, el 10 mes. possé

tlées par la même (1763, p. 1-126). — Mises de lui

signifiées à Saint-Vaasl 1724 1735, p. 127 144).

H. 1713. (Liasse.) — 86 p

1237-1760. — Saint-Laurent suite).— Do-

nation ;ocl 1237 .par Berlould '1" Bailleul, chevalier,

à

l'Abbaye, d'un terrage sur 5 mène, de terre à Bailleul,

le relief à merci et deux « anceres » qui lui étaient

dues annuellement pour une terre d'Hervain que l'Ab-

baye avait acquise du mayeur d'Hervain. — Vente à

l'Abbaye (1247), par Marguerite, épouse de Jean de

Bailleul, de terres sur Imercourt el Hervain el renon-

ciation par la même à son douaire. — Vente à l'Abbaye

par Jean de Bailleul. de tous ses biens sur Her-

vain et Imercourt (p. 1-6). — Baux 1607-1628; d'une

pièce de terre à usage d'oseraie p. 7-9). — Accord

réglé par Philippe, roi de France [12 juil. 1349), à la

suite de différends entre l'Abbaye et les mayeur et

échevins d'Arras : les yens du pays auront pâturage

commun au marais de Saint-Michel, où les religieux

ne pourront « fouir, picquer, approfondir , etc.-, sauf

le droit d'y planter des arbres et d'y exercer pleine

justice. — Complainte (1760) contre le sieur Bouré,

qui a ouvert un fossé dans le marais. — Déclara-

tions (1537-1699; des manoirs, prés, jardins, terres

labourables, dîmes et terrages appartenant à l'Abbaye

(p. 10-26).

H. 171i. (Liasse. i
— 15 pires : 2 parchemin, '.J papier.

1493-1786. — Saint-Laurent suite'. —Dé-
nombrements, par Pierre Ansart, écuyer, secrétaire de

la maison du Roi el de ses finances à Arras, veuf de

Marguerite de Villers 1700), Jean Lansseart, bour-

geois, maître boulanger 1701), Pierre Héroguel, bour-

geois (1721), François Deligny, marchand tanneur (1728 ,

Charles Guérard, écuyer, sieur de Razincourt, veuf de

Brigitte Routart, fille et héritière de Guillaume, éche-

vin d'Arras (1732), Pierre Cayet, demeurant à Thélus,

procureur de Marie de Mullet, dame de La Laque 1746 .

Chrysoslôme Bras, I sepli Leflon

bran, mis rhérj . écuyer, coii elllci

.

en la chancellerie pré

lage situé près de la rivière de Blangy el

Brayellc ; procès pour leur p il). —
Procès 1583 entre Philippe i iuveller el l'Abbaye, au

Slljct dU

u. 1715. iLiasse.]

1350-1571. — Saint-Laurent suite).—

L

de Eées. — Reconnaissance juil. i

Monlplacé, écuyer, fauconnier du Roi, el Roberle, fille

de Guillaume de Hez . chevalier, qu'ils oui vendu à

Martin de Neufport, le mez de Hées tenu en fief de

Saint-Vaast, saisi sur ledil Guillaume pour crimede

lèse-majesté el rendu audil sieur de Montplacé. — Re-

connaissance et approbation de cette vente I3i

Jeanne Du Moulin, femme de Montplacé p. 1-2). — Ar-

rentemenl (1422 . à Etienne Le Marchand, des p

mez de Hées. — i: de Jean de Bour-

gogne [1455), qu'il tienl en arrenlement et en fief de

Saint-Vaasl les manoir, maison, jardin, prés el héri-

tagesnommés le fief de « Hez». — Aulre reconnais-

sance du même genre 1460), par Jean de Bou

gne, prêtre, demeurant à l'hôtel des Maillets, hors

de la porte Méaulens. — Décrel 1462 adjugi

Jean de Villers le mez de Hées; déclaration de com-

mand, pour cette acquisition ;i462), en faveur de l'ab-

baye de Sainl-Vaasl. — Reconnais . par

Pierre Gravelot, qu'il lient en arrentement de

Vaast 48 mène. 1 2 des terres du niez de II

charge de s 1. par. de renie (p. 3-7). — Enquête (1571)

au sujet des droits seigneuriaux dus par ce fief (p. 8).

H. H16. (Liasse. I — 102 pièces, donl l plan: 3 parchemin, "

1 sceau.

1569-1785. — Saint-Laurent ;suite). — Her-

vain. — Nomination 1616] de Mathias Delahaye à la

place de concierge el garde de l'hôtel abbatial d'Her-

vain, vacante par le décès de Valenlin Wastel. — Visite

de l'hôtel abbatial [1616), a la prise de service dudit

Delahaye. — Nouvel inventaire des meubles de l'hôtel

(1630), à l'entrée de Louis Cuisinier, comme concierge

(p. 1-4). — Échange 1569) entre Guillaume Le Vasseur,

écuyer, sieur du Valhuon, et l'Abbaye, de 7 mène, de

terre dépendant de la censé d'Hervain, contre d'autres
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— Visites el réparations

de la censé d'Hervain : r quête 1593 de

nier, pour rire déchargé à l'avenir,

duranl :
> bail, du nettoyage et curage

du fossé faisant clôture contre le marais d'Athies;

uclion d'une petite grai
;
oiesurage el

inerie, charpente el

. 'ure exéculés à la censé p. 6-29 .
— Baux de la

censé, avec de terre, à Philippe de Douay

i blé ; à Etienne de Douay

i . moyennanl 130 mène, de blé, 20 mène, de

à la i irèneterie, 300 1. au

Buffet, 70 s. pour le petil pré, ) 1. 16s. pour les fruits

des arbres, 2 mène, de bons pois au Cellérier, 2 porcs

gras, 5 moulons el t chapons à la Crosse, 300 gerbées

élable aux chevaux, s 1. de cire à la Trésorerie,

2 chapons au maître de l'ordre, 60 mène, d'avoine el

16 oboL i ï m< ne. d'avoine pour les chevaux

feeur » nécessaire pour

lesdils chevaux, 6,000 fagots; à Alexandre Lefebvre

el Isabeau de Doua^ 16 9 1636 : à François Delaltreet

,de la place où fui autrefois

in avec les lieux où fui construit

l'hôtel abbatial el toul ce qui étail à la charge du con-

cierge ; à Mathieu de Boisleux el Marie Gaillart, sa

femme, de la censé d'Hervain avec 377 mes. de terres,

lesdî 6 16 : des mêmesbiens.à Pierre

Caignez el Marie Gaillart, sa femme 1698); à Marie

(.'ailla ri. veuve (1707] : à Jean-François Scribe, mayeur

de Sainl-Laurenl - Baux des prés de l'en-

clos d'Hervain, à Jean Dumont, moyennanl 150 livres

;

— de 19 mes. de terres, à Mathieu de La Cam-

,
chirurgien : de5 mène, à Charles Guérard ; de

80 menc.jàGuislain Derœux;de il mène, à Guillaume

Wagon (1670); — des prairies de Royaval el Rasin-

court, a Georges Regnault, dit Champagne (1680) ;
—

es . à François Gabel 1 7 us
;
— de 16 mes. 1759-

1778), aux enfants Crespel p. 30 73). — Étal des lerres

du marché d'Hervain (xvm« s. apparlenanl àl'Abbaye.

ressanl la régie de la ferme: sommation au

fermier Etienne de Douaj d'amender ses terres 1602 :

poursuites! Gaillarl 1726), pour recouvrer

lion : sommation (1734 à Guis-

lain Bourdon, censier delà ferme d'Hervain, de conser-

ver son bail donl u lui esl l'ail défense de se dégarnir;

mise de fail 1734 sur les biens situés à Beauvoir lais-

sés par Jeai Lesot, épouse dudil Bourdon ; récla-

mations du fermier Scribe vers 1780 quia« braillé »

le fermage de ses prairies esl

en grain, bien que les prairies n'en produisent pas

p. 74-86 .
— Plantations d'arbres (1583; dans le ma-

rais d'Hervain el aux environs de Notre-Dame-du-Bois

P 87-95 .
— Plans des viviers d'Hervain ;xvi e

s.).

— - Bapoissonnemenl » des viviers Mr.'.d-l.v.ir. — Bail,

à Marie Piéton (1584), de ces viviers comprenant le vi-

vier du Chàteau-fort, le « nœuf vivier ». le « Lavande-

rie > el le « Crocquesel ». à charge de 500 carpes de

14 pouces de longueur cl 100 brochets de 20 pouces à

livrer aux cuisines de l'Abbé el du Couvent. A la fin

du bail, les marais devronl se trouver aussi poisson-

neux qu'ils le sont au commencement [p. 96-102 .

n. 1717. (Liasse. 75 pièce donl 1 plan : 7 parchemin, SS papier.

12CÎO-1777. — Saint-Laurent suite). — La

Brayelle. — Transporl 1260), par André Wagon, aux

héritiers de Roberl Wagon le jeune, des héritages

séant en <• le poésie Dieu el S' l.euivne à Ymereourl ».

— Accord (1265) entre Jean de Vergelai el Robert Ber-

nard, pour échange demanoirs.—Vente (1284), par Jean

de Vergelai, à Bauduin Caslelain, d'Arras, chevalier,

de son •- mez • d'Imercourt. — Vente de ce même fief

1302 . parledil Caslelain, à Baude Crespin. — Accord

(1350 entre Baude Crespin, chevalier, seigneur de La-

Brayelle, el l'Abbaye, au sujel des menues dîmes sur

son fief. — Extraits des dénombrements servis par

l'Abbaye au Roi 1383 : Colart de Paris est homme
lige d'un flef sis à Blangy; Engherran de La Brayelle

est homme lige pour son fief. — Main-levée du Roi

(1401) sur les héritages de La Brayelle el de Boves,

lors appartenant à Pierre de Montbertaut. — Extrait

d'un registre aux fiefs (1450) : 1° le château et forte-

resse de La Brayelle avec la molle, les fossés el eaux

qui les entourent el la motte du < Vregolay » ;
2° les-

bois de « Jelteforl •• comprenant 10 mencaudées. —
Sentence de l'official (xv s.) au sujel des menues

dimes, cause de différends entre l'Abbaye et Guillaume

de Bonnières, seigneur de La Thieulloye, gouverneur

d'Arras, possesseur du château vulgairement appelé

de La Brayelle, el Isabelle de Ghistelles, son épouse

p. 1-14). — Vente [1450), par Jean de Bonnières, sieur

de La Thieulloye, Souaslre, Maisnil el Lambus, et

Jeanne de Banne, sa femme, à Hugues de Dompierre

el Bauduin. seigneur de Beugnies, du château de La

Brayelle, du bois de Jetteforl etde la seigneurie vicouH

liére. avec un manoir de 9 mène et des rentes sur

plusieurs héritages parmi lesquels « lafohtaine à mou-

linerons ». — Relief (1542 . par Adrien de Noyelles,.
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sieur de Maries, el Jacques de Rebreuvietles, tuteurs

de Marie de Chable, fille de Pierre, seigneur di

court, de i fiefs à Sainl-Laurent, La Brayelle, le bois

de Jelti fort, un manoir de 9 mène, situé

marquais de Blangy el 10 mène en plusieurs

dont 8 mène. 18 verges au leiToir de Roclincourt, ce

dernier nommé le fief d'Allennes. - Arc. ni 1555 entre

l'Abbayi re Lambert de Warluzel, chevalier,

sieur de Bn '

:i court, époux de Marie de Chable,

dame de Razincourl el de La Brayelle, par lequel ledil

de \\ arluzel consent à échanger la rente de -

; chapons

et 60 s. qu'il prenait sur le moulin à drap el à lan de

Blangy appartenait à Sainl-Vaast, contre la quittance

que lui donnera l'Abbaye de tousses droits de gaule cl

rentes. — Vente 9 nov. 15(55 de la seigneurie de La

Brayelle, par Jeanne de Chable, veuve de Clai

Villers, seigneur d'Avesnes, a Guillaume Le \

seigneur du Valhuon. — Rapporl el dénomh

de celte acquisition s. il.' parledil Le Vasseur p. 15-

30). — Exposé des avantages tant pour l'Abbaye que

pour le sieur de Valhuon d'ériger La Brayelle en ba-

ronnie [1588). — Lettres d'érection en baronnic 9 déc.

1588 . par Jean Sarrazin, en faveur de Guillaume Le

Vasseur, chevalier, seigneur de Valhuon, Anlinet La

Brayelle, du château de La Brayelle avec ta motte du

«Vergalan », à condition que cette terre continue à

être tenue en fief de Saint-Vaast. — Visite de la rivière

par le Sous-Prévôl 1605 el constatation que le passage

entre la maison du sieur de Damas el elle du sieur du

Valhuon esl intercepté. — Dénombrement des terres

de La Brayelle 1639), par François Le Vasseur, écuyer,

sieur d'Osimont.—Saisie de LaBrayelle à la requêtede

Saint-Vaasl 1661 . — Dom François Grard, recei

néral des biens de Sainl-Vaast, fixe [1661 à 500 fl. les

droits de relief pour La Brayelle à payer parFloris Le

Vasseur,au décès de François Le Vasseur. — Affiche im-

primée [1678 ] our la mise en vente par décret des im-

meubles saisis sur Floris Le Vasseur, à la requête de

Marie-Claire Chasse, veuve de Jean Ledieu, avocal :
—

adjudication [1680 . pour la somme de 20,100 !.. à René

Chollet, argentier de la ville d'Arras, et demoiselle Ma-

rie de Ruil, son épouse. — Pelit plan de La Brayelle

[m. d.). — Dénombrements de cette acquisition par

ledit Chollet et Joseph-Ignace Chollet, son fils L702).

— Observations de l'Abbaye sur ce dernier dénombre-

ment : elle conteste que le sieur de La Brayelle ail un

fief mouvant de sa seigneurie à Blangy et qu'une cer-

taine rente de 1 18 s. 2 d. fasse partie de la barounie

de La Brayelle. mais observe qu'elle en esl plulôl un

fief dislincl à 60 s. par. de relief. Ri lief

baronnie 17 15 . par Ri n

i Ire Fram

Courl-ai upeur à litre <\<- bail des pra

La Brayelle, qui a détourné un couranl d'eau
|

tence du ainl \ aasl >', mai t ;:.> coi damnant

Le mai n- « i Rcné-Guislain Chollel, sieur de La Bi

capitaine au régimenl d ; Infanterie, ayant

pris fail ai. — Appel de celle sentence

au Conseil pro\ tncial qui ordi : 1756 la pro-

duction des litres

1761] déboutanl l'Abbaye de sa — Appel au

Parlement par l'Abbaye et production de mémoire, plan

gravé el nombreux litres analysés plus haut prouvant

que le fief de La Li'aNelle s'aml.
I au. Le

Parlement confirme 6 mai 1766 la sentence du

de Saint-Vaasl el infirme celle du Conseil d'Artois;

!' abbaye esl maintenue en ses droits sur les eaux envi-

ronnant l'enclos el particulièrement sur le petit ruis-

seau en question i'
5666 — Rapport et dénombrement

servi à l'Abl par ] lis-Joseph Chollet,

seigneur de La Braj elle, ancien capitaine au régiment

d'infanterie du Dauphin, héritier de René Chollel, son

frère, fils de Joseph-Ignace, pour trois fiefs: La Brayelle,

Allennes et Jettefort. — Refus de l'Abl aye m. d. d'ac-

cepter ce dénombrement, parce qu'il énoncei'ait trois

fiefs au lieu de quatre el donnerai! de fausses déli-

mitations el des superficies erronées. Preuvesàl'ap-

pui; analyse d. - litres intéressant La Brayelle depuis

la p. ssession de ce tief pai' Guillaume Leborgn

71 .
— Requête du sieur Trannoy, curateur des enfants

du sieur Chollel 1777), demandante l'Abbaye d'accor-

der modération des droits seigneuriaux si l'on vient

à vendre 1<- fief de La Brayelle : l'Abbaye accorde mo-

dération >' 5 douzièmes p. 75 .

H. 171s. (Liasse. — il-' pièces :
."> parchemin : sceaux.

1273-17S.">. — Sainl-Laurent [suite). — Fief

d'Imercourt ou Pont-Levis. — Extrait du « Livre

Rouge . Liste des vassaux d'Imercourt (xm c
s. : mes-

sire Guillaume d'Imercourt, - liges-hom » et baron de

Saint-Vaast, pour un fief de 43 mène . 5 mène, li de

buis à « Geteforl -. une renie à Imercourl et 28 mené,

à Neuville; Gossuin de Hées. « liges-hom » el baron

de Sainl-Vaast. pour son « mez d'Imercourt *> el ses

prés. \:> mené, sur Imercourt el Hervaiu: « Jakeimus »

d'Imercourt.* demi-liges-hom >••. pour quelques terres
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au < val dame Avain, au fosse Amauri, deseure de

MaiencourI ». — Saisine 1273), par les sergeuls de la

rivière, de la vente faite par \ in el Mahieu

Wion à Pierre Pouchin, b mrgeois d'Arras, de loul le

qui apparlinl à MM Robert de Wailly, « ki siel

mouslier Saint-Laurent ». — Saisine 1287

de la cession faite par « Ghiertrus de Beaumont,

veuve i Lmion, à Pierre Pouchin, de son ma-

noir à Imercourt. — Saisine 130 i de la vente faite par

Pierre Pouchin à Bertould de Bengy de tous ses biens

à Imercourl (p. 1-4). — Procès 1303 entre Jacques

. d'Imercourt, el la communauté d'Hervain,

renouvelé d'un autre 1res ancien, au sujel d'un fossé

à la ri\ ière, el sentence des - rgenls d

claranl que ledil fossé doil rester ouvert. — Saisine

(1376), par Jeau Le Caron, lieutenant de la comtesse

de Grand Pré en sa terre d'Imercourt, de la vente

faite par Jean de Bailleul, dil Capperon, écuyer, à

Jacques Wambours, du flef saisi pour dettes sur Gal-

lehaul d'Orbendas el vendu audil Capperon. — Vidi-

iinis 1385 . par les francs bommes du château d'Oisy,

nanl au seigw ur de Conchy, el par noble

i d'Arleux, écuyer, bailli d'( lisy, de

ne par Pierre de Thélus, garde de justice pour

la c uni' — de Grand Pré, daine d'Ailly, au terroir de

Saint-Laurent, dulegsfail 1384 par Pierre Cramel le,

chanoine de Noyon, à Pasqué, sa sœur, el Waulicr

Poulrain, son mari, do loul son flef d'Imercourt.— Sai-

sine (1387 de la vente faiteà Jean de Vaulx par Margue-

mrt, veuve de Robërl de Hangest, dame

ichy i i de Suzane, des maisons, prés, jardins.

« chaingles, montées, pesqueries •. cens, rentes, tenus

«•h fief, •• chensel . ou coterie, sis à Imercourt. —
ndu 1387 par ledit J. de Vaulx à l'Abbaye

pour - >ii ii ;f d'Im srcourl tenu « à demi lige •• p. 5-16).

— Rapporl el dénombremenl 1502 . par Bauduin Cau-

wet, écuyer, époux de Catherine de Vaulx, héritière

de Pierre de Vaulx, sieur de Saint-Laurent, du fief

d'Imercourt, « assis en le motledu Ponl-Levich », du

la Vigne, tenu à demi-lige de l'archiduc, comte

d'Artois, à cause du gaule de Beaumelz, el d'un autre

le fief de Boub srs acquis en même temps par

ur de Vaulx. A ce dénombrement esl jointe la

I sis au terroir de Carencj . tonus de

la seigneurie du lieu cl appartenanl aussi à Bauduin

Cauwct. Récépissé de i iremenl m. d. par

Pierre Peigne, écuyer, sieur de Maneville, gouverneur

et bailli d'Oisy. — Quittance, par Pierre Courcol, avo

cal, bailli de la commanderie de Saules - Avesnes

1528 . d -s droits seigneuriaux perçus sur Bauduin Cau-

wel — Mise de fait 'vers 1532 sur le fief d'Imercourt el la

ferme du Ponl-Levis appartenant à Jean de Le Planque,

écuyer, sieur d'Anlreulles, fils aîné de Catherine de

Vaulx. veuve de Bauduin Cauwel. Déclaration des 4

flefs lenus de celui-ci par Jean de Diéval, curé de

Saint-Laurent, à T s. 6 den. de relief, Robert Du Chas-

telet, Martin de Le Hayeel la pauvreté de Saint-Auberl

en la ville d'Arras. — Dénombremenl [1560 du lief

d'Imercourt, par Philippe de Pontrouwart, écuyer,

sieur des Anneaulx, veuf de Gertrude de Le Planque,

sœur el héritière de Pierre, chevalier, sieur d'An-

lreulles, qui lui-même est fils de Jean. — Vente [1580),

par .Marie Pontrouwart, veuve de Josse Witz, écuyer,

sieur de Wulverghem, Winghem, etc., moyennant la

somme de 10,600 1.. à Philippe Cuvelior. demeurant en

la couse du Raynouart, de la maison du Pont-Levis

leniie on coterie de la commanderie de Hautes-Aves-

nes. — Rapport et dénombremenl servi 1582 par

Philippe Cuvelier. — Procès 1585-1589 . au sujel de ce

dénombrement refusé par Saint-Vaast, contre Cuvelier

el le sieur d'Oisy prenaul fait el cause pour lui (p. 17-

41). — Procès [1585-1588 entre les mémos, au sujel de

rentes duos à l'Hôtellerie de Saint-Vaast, assises sur

un pré de 6 boiss. lenanl à la maison d'Imercourt.

—

Partage l.v.i.'i de la seigneurie de Saint-Laurent, par

Philippe Cuvelier, seigneur do Saint-Laurent, Izel,

Pelil-Monchel, etc., entre Laurent el Pierre Cuvelier,

ses enfants, après la morl de leur mère Péronne Lucas :

à l'ainé revient la seigneurie avec 60 mène, de terres
;

au - icond, 50 mène. — Mesurage des terres ayant ap-

partenu à Philippe Cuvelier (1598), fail par ordonnance

du Conseil d'Artois. — Sentence de ce dernier siège

(•21 janv. 1600 contre le sieur d'Oisy el Philippe Cuve-

lior. pour le payement des droits seigneuriaux des 2

(iefs du gaule que tient ledil Cuvelier — Prisée (1(511)

<\r la maison du Ponl-Levis. — Dénombremenl servi

par Laurent Cuvelier 1612). — Sentence du Conseil de

Malines (10 mars 161 1 conlinnanl colle du Conseil d'Ar-

tois du -j\ janvier 1600. — Poursuites (1614) du procu-

reur d'Office de l'Abbaye c >nlro Laurent Cuvelier, pour

l'obliger .i abandonner son litre d.- sieur do Saint-Lau-

rent, qu'il a usurpé', el pour protester contre les termes

du partage ^>- 1593 où il est stipulé que les terres assi-

au cadel relèveront do l'aîné el non de Saint-

Vaast. —Rapporl et dénombremenl du fief d'Imercourt

[vers 1629) par Jean Cuvelier, sieur de Saint-Laurent,

chanoine de Leuze, fils el héritier de Laurent Cuvelief

p. 12 93). — Projets de dénombremenl présenté (1753)



SERIE II- CLERGE REGULIER.

par Gérard de Cuinghem des trois fiefs d'Imercourt,

de Boubers el de La \ igné, vendus par Madeleine Sal-

laul. veuve de Laurenl Cuvelier 31 aoûl 1633 . à Guil-

laume de Cuinghem, aïeul du dénombrant p.

— Étal des fiefs appartenant au sieur Gonsse au lieu

du sieur de Cuinghem 1781 : flefs d'Imercourl ou Pont

Levis, de La Vigne el de Boubers - Procès 1785)

entre le sieur Gonsse el l'Abbaye, pour la seigneurie

du clocher p. 108 112 .

II. 1719 i i i
- 100 pièces : 4 parchemin 96 papier.

1317- 17S7. — Saint-Laurent [suite .
— Fiefs

de La \ Igné el du gaule de Boubers. —Vente 1387 de

ces fiefs, par Marguerite de Soyecourt, veuve d'Auberl

de Hangest, à Jean de \ aulx. — Saisine de cetle vente

1387 . par Louis, sieur de Boubers el du gaule d'Arras.

—Vente [1391), par Enguerran, seigneur de LaBrayelle,

chevalier, el Jeanne de Séchelles, sa femme, à Jean de

Vaulx. sieur de Bellacourdel et Imercourt, d'un fief

tenu du gaule el « le camp de le Vigne séant deseure

les courlieulx » contenant 3 mène. — Extraits des

comptes du gaule: Tristan de Vaulx (1425 a payé 12

mené, d'avoine, 1 poules et 1 oboles; — Baudoin

Cauwet (1524] paye la même redevance; — rede-

vance payée 1562 par Catherine de Vaulx. — Pro-

cès (1599) entre l'Abbaye et Philippe Cuvelier. au sujet

de la mouvance de La Vigne réclamée à la fuis par

Saint-Vaast el le sieur d'Oisy : Cuvelier prend parti

pour ce dernier. — Déclaration in. d. du fief de La

Vigne tenu à demi-lige du comté d'Artois à cause du

gaule. — Lettre du sieur Desruclles [1781 demandant

aunom de l'Abbaye des renseignements sur la conte-

nance et la situation de ce champ p. 1-11 .
— Le Ray-

nouart. — Reconnaissance ,1317) d'une rente de 2

chapons, par Jacques Maugart, propriétaire du manoir

du Raynouart, pour avoir fait un pont sur la rivière.

— Relief 1 12s . par Jean de Mcurchin, éeuyer. veuf de

Sainte Maugart, fille du sieur de Glisy, chevalier, pour

ses liefs de Saint-Laurent. — Droits payés à l'Hôtelle-

rie (1461) par Jean de Meurchin et la dame de Glisy,

pour les prés derrière Le Raynouart. — Relief des liefs

d'Imercourt [1528), par Bauduin Cauwet, époux de Ca-

therine de Vaulx. héritière de Pierre de Meurchin,

chevalier, fils de Jean Du Ponchel. dit de Meurchin, et

de Sainte Maugart. — Mise de fait (153s sur lesdits

fiefs. — Déclaration (vers 1538) des fiefs, terres et héri-

tages qui appartinrent à Marguerite de Meurchin,

épouse de Bertrand de Morbaix. et sur lesquels les en-

fants de Baicx se sonl fait mettre d< fait, ayante y

r donation de Mari.' Meurchin

mêmes, par Jean de La I

sieur de Neuvenhove, mari de Maxin ivlllon,

tille de Baude, en son vivant sieur du Molinel

duction [1583 . par Philippe Cuvelier, d'une q

de relief signée par Guillaume Le cuyer,

du Valhuon, bailli «le la commanderic di H

Avesnes, contenant relief fait par Pierre di Li i

baron de Gavrelle, sieur de i la censé du

Raynouart. — Esth flefs appartenant

au baron d'Avelin. — Dénombremi

François, marquis de Coupigny, de 8 men

8 verges de punies faisant partie du manoir du

Raynouart. — Pelil plan 1750 d'un ma

nanl aux héritiers du comte d'Avelin, i

! verges y compris les fossés du marais el de la

<• Verde Rue » p. 12-33 .
— Razincourl. — Mahieu Du

Mare-, éeuyer, demeurant en la Cilé, se n connaîl dé-

biteur [1476] d'une rente de 101. envers Saint-Vaast,

à cause de l'occupation des prés de Razincourl. — Con-

i; cation de celte terre 1538[ sur Pierre de Chable,

chevalier, seigneur dudil lieu, qui s'esl détruil : l'ab-

ba\e île Saiut-Vaasl réclame la moitié des biens en

vertu de la coutume d'Artois; — convocation de

Thomas de Forest, éeuyer, comme plu- prochain pa-

rent de Pierre de Chable, pour prouver ses droits

sur les biens confisqués. — Vente (1565 . a Guillaume

Le Vasseur, sieur du Valhuon, par Jeanne de Chable,

veuve de Claude de Villers, sieur d'Avesnes, tante

de feue Marie de Chable. résidant au château de

Miraumonl, et du gré de Charles de Miraumont,

chevalier, seigneur dudit lieu. Beauregard, etc., « par

iilée affermée » par Nicole de Bécourdel, curé

de Miraumont, et Louis Coulongne, homme d'armes

de la compagnie du sieur de Baudemont, de la ba-

ronnie de Razincourl, tenue de Saint-Vaast, et de

la censé de La Brayelle. — Revente [1569 de la ba-

ronnie de Razincourl, moyennant 4,400 1., par ledit

Guillaume Le Vasseur et [sabeau de Warnembourg,

son épouse , à Antoine de Pénin , éeuyer, maître

d'hôtel de la princesse d'Épinoy, et Jeanne Carpen-

lier, sa femme. — Dénombrement (1575; de la baronnie

de Razincourt, par Antoine de Pénin. — Relief de ce

fief [1593), par Philippe de Pénin, seigneur de Razin-

court, bailli de Berlaymonl, fils d'Antoine. — Vente

de la même seigneurie (1664), par Hélène de Zillebecq,

veuve en dernières noces d'Adrien Morel, chevalier,

seigneur de Zécalus, à Jean Chocquel .



201 ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS.

d'Arras. — Estimation 1724] des terres tenues en

colerie de Saint-Vaast, : pas de Mario

iseiller Guérard p. 34-50 —
par Charles de Noielles pour

Jean I urt. — Alleslation

illaum Le t ireur, demeu-

rant au chàtelel de Boves, el Antoine Cauwet, &

à Razincourt, l'Éléon re AlLémart, veuve

de Bailleul, fermière des prés de Razin-

!i tanl modération de fermage, parce que,

.. au mois de may dernier, seroil arrivé à Blangy

met Torallo avecq s m régiment quy auroil

né audil Blangy cl allenviron avecq son dil

,i par l'espace de quinze jours, pendant lequel

séjour ils affirment que tous les chevaux de l'attirail

d'icelluy auroienl partie pasturé l'herbe croissante

aux prelz nommé Razincourt et l'autre partie esté

siée et emporté par les soldatz. .; el, vingt cinequiesme

d'aousl dernier, l'année de Sa Majesté seroil venu

loger es fauxbourgs el allentour de ceste dite ville,

donl une partie de la cavallerie auroienl pasturé gé-

nérallemenl lous les pretz tenu de Razincourt, Roia-

val el ceulx que l'on dicl Le Prévost ». — Bail 1661 .

à Joseph Bercule de Trésur, écuyer, sieur du Ron-

si. y. de la moitié des prés de Razincourt. —Attesta-

lion par Valerian de Franqueville, curé

i autres, qu'au mois de mai dernier

« les troupes de Sa Majesté ont campez entre les

dilz fauxb mrgs de Saint-Nicolas el de Sainl-Laurent,

pendant quoy el l'espace de trois jours que les dictes

onl séjourné, les dilz atestans ont veu que

les cavailliers onl l'ail paistre leurs chevaux dans les

preryes ipées par Legrand, et que celui-ci n'a

pu jouir de la première coupe d'herbes. — i

[1771 de l'exploitation des prairies de Razincourtel

i aval entre les sieurs Petit, Capron el Delan-

51-59). — Procès-verbal de visite 1721 delà

maison du Moucron » dite « la Fontaine à Mou

crons » [p. 60 .
— Manoir du « Cal Cornu «.— Poursuites

(1577-15 recou n menl du gaule sur ce ma-

noir ;
— autre procès 1621' pour gaule dû à cause

d'un manoir amasé tenant au moulin au grain el un

le Cal Cornu >. — Saisie seigneuriale

(G 11, de ce dernier sur le sieur Leflon. — Vente
: >u\ leur, à Pierre Hocquet, meu-

nier à Blangy, d'une li mes. nommée vul-

gairemenl * le Champ Cahu -. — Dénombrement, par

Mari'' ' nommé •• le Cal Cornu » ;
—

autre : e pré, par Charles Léloquarl p.61-82).

— Déclarations xvnr s ) des tenants et aboutissants

de l'arrentemenl de Saint-Laurent p.83-86). — Droits

seigneuriaux pour la vente 1505 de terres au terroir

de Boves, par Jean de Royville à Pierre Le Natlier. —
Déclaration (xvr s.) des terres de l'eu Guillaume et de

Jean Le Natlier, sieur de Boves. — Fiefs du comte

d'Avclin, relevant de Boves, situés a Hervain el Boves

(xvm' s, p. 87-91). — Sentence du Conseil d'Artois

24 oct. 1787] ordonnant au sieur Gonsse, tenancier du

moulin, de l'aire les réparations nécessaires p. 92 .

—
Arrenlemenl [1589] à Guislain Le Cambier, sieur de

Damas, demeuranl à Saint-Laurent, de <• le changle

nommé la Communauté •. flégard entre le c mez de

Hées - el les prés d'Imercourl [p. 93-100).

II. ITï'j. i.Lùissi-.i — ',:; pi./ i i parchemin, 39 papier; ! sceaux.

1255-XVIIIe siècle. —Saint-Laurent [suite .

— Reconnaissance, par Robert de Wailly, officiai d'Ar-

ras aoûl 1255), qu'il a acquis de Gérard d'Izel et de

Marie Buticularia, sa sœur, deux courtils situés de

chaque côté du manoir lui apparlenanl à Imercourt,

derrière l'église de Saint-Laurent, et pour lesquels sont

dus à Saint-Vaast annuellement 1 chapon et 3 deniers

de rente; vidimus de Jacques, évêque d'Arras (août

1255 .
— Vente 1270 . par Gilles, veuve de Bauduin

« Le Fac ». à Jacques de Razincourt, d'un pré tenu de

Saint-Vaasl à 34 s. de renie. — Saisine, par les ser-

gents hérilables de la rivière a\ r. 1289 . de la donation

faite par Roger de Razincourl àMarotain de Bolongne,

sa servante, de 30 1. par. de rente à prendre sur un pré

lenu de Saint-Vaast. — Vente 1296), par Jean « Le

I-'aes ». à Pierre Huquedieu, de sa renie sur le grand

pré de Razincourt. — Reconnaissance 1508 de81. par.

de renie dues à Saint-Vaasl pour l'arrcntement de

Perrine Peuvion. — Extraits des comptes (1561) poul-

ies renies dues à cet office. — Reconnaissance 1584),

par Guillaume Le Vasseur, d'une renie foncière de 6

chapons pour quelques terres faisanl partie de l'enclos

de La Brayelle.—Petil cueilloir wn s. des rentesan-

nuelles.—Terrier incom pic I vers 1768). Principaux noms

cités : Pierre Boudringhem, acquéreur des 2 coupes du

sieur de La Voye : Joseph Leflon, acquéreur d'une men-

caudée des hoirs d'Antoine Hyacinthe de Druhol de

Féchin, sieur du Barlel : les héritiers du chanoine

Desmarels : ceux du sieur Proyarl p. l 21). — Accord

[15 mai 1295 entre Robert, châtelain de Bapaume cl sire

de Beaumetz.el l'Abbaye, au sujet du gaule dû par celle-

ci sur les maisons de <• Harvaing » et de « Daienvile ».



SERIE 11 CLERGE REGI LIER.

Robert accorde qu'elles seronl affranchies de ce droit

comme celles de Berneville el de Neuville, qu<

ligieux y pourront mettre •• gésir (mil de kevaus el

avoir tant de kerues que il leur plaira franquemenl

sans gaule » : les moulins d'Hendecourl el de Noua ille

jouissent delà même franchise. - Demande de remise

de gaule 1494), par David de Haillon, clerc de Sainl

Laurent. — Poursuites, contre Thomas de Wagrée,

occupeur des terres appartenant aux héritiers de Pierre

Le Ghable, pour non-payement du gaule (1547] : contre

Jean Leducq 1566), François Hubert el Jean Dubois

[1632), etc. — Petit cueilloir du gaule 1665, p. 22 13 .

h. 1721. (Registre.) — [n-folio; 61 Feuillets, papier.

17î$î>. — Saint-Laurent suite). — Rentes d'Her-

vain et Saint-Laurent avec la déclaration - des domai-

nes des fiefs, redevances du gaule et autres rentes

foncières concernant différents étais de ladite abbaye ».

sur toute La seigneurie de Saint-Vaast, moins 47 mené.

qui composent l'arrentement du Buffet et donl les reve-

nus vont directement à cet office. — Fiefs de Razin-

court, d'Imercourt, de La Brayelle, de Jetteforl et de

Hées; L'arrentement du Buffet; — déclaration des

terres cotières tenues de Saint-Vaast.

H. 1722. (Registre. I
— In-folio; 21 feuillets, papier.

1720. — Saint-Laurent (suite). — État des

redevances dues au gaule. — Principaux noms cités:

Gilles Tricart ; Antoine Lesenne, apothicaire : Jean-

Louis Blondel, chevalier, sieur du Barlel ; Luc Le

Merchier, sieur de Grandcourl : la fondation de Jean

Hauwel, près de l'église Saint-Maurice d'Arras; Liévin

Brunel, avocat au Conseil d'Artois; elc. Somme de la

value du gaule : 69 mes. 1 boiss. d'avoine, 22 poules,

22 oboles, 56 s. tournois.

H. 17a:;. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1614-1768. — Saint-Laurent (suite). — Dé-

claration des menues dîmes [1614). Principaux noms

cités : le seigneur de Razincourl ; Floure Gousse; Fré-

min Ledoulx: François de Duhove ?, à cause de sa

femme, héritière de Baude Quemhon, propriétaires de

la censé du Raynouarl; Laureut Cuvelier, propriétaire

du Pont-Levis : Laurent Douez, possesseur de la censé

de Hées; Flouris Le Vasseur, fils du sieur du Valhuon,

propriétaire de la censé de La Brayelle. — Déclaration

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

des dîmes renom cl

d'Antoini . noms : Pierre Lcflon,

ma\ eur de Sainl i
i conseil-

le] du Roi au Con eil pro> incial; Droubolte, sieur du

Barlel : Le comte d'Avelln; Proyart, avocal : la dame de

1 1 i-i .
— Autre déclaration 17 19 . Principaux

noms: l'Abbaye, par achat des sieurs de Valicourt,

6 boiss. de manoir amasé, autrefi i

us •
: Le con n manoir de

Razincourl : Augustin Legentil

selle Valet, sa femme, fille du lieulenanl de Blangy;

Le sieur de La Cœuillerie; i; . sieur de La

Brayelle-; Le sieur Le Cartier, chevalier d'honneur du

Conseil d'Artois ; le sieur de Cuinghem; Le comte de

Sainte-Aldegonde ; la dame de La Laque el la demoi

selle Corman; Le comte d'Avelin, pour la censé du Raj

nouart. — Autre déclaration I

il. 1724 (Liasse |—102pièces,dont6plans: 3 parchemin 94 papi

1424-1759. — Saint-Laurent [suite).— Pres-

tation de serment (1699J par Le compteur de dîmes,

Jacques Lenglet. — Baux des menu. -s dîmes, à \ Lctor

Doué ( 1543), André Romion 1689 et Pierre Leflon L712);

— des autres dîmes, à Michel Daill

Antoine Lavigne 1743).— Procès 1620 contre le dîmeur

de Saint-Laurent, au sujet de 1 étendue des

Saint-Laurenl el de Méaulens. — P entre

Saint-Vaast et le chapitre d'Arras, pour perception de la

dîme sur plusieurs pièces déterre p. 1-37). — Recon-

naissance .1 124), parGuillaume de Bonnières, chi

seigneur de La Brayelle, que l'Abbaye a droit de prendre

à Saint-Laurent les 2 3 des dîmes. — Attestations pour

dîmes, par Pierre Caudron (1541), Ogier Caron, curé de

Gavrelles (1570), Luc Fauvel, maréchal et lieutenant de

Saint-Laurent, et Pierre Alexandre, curé du mên

(1579 .Jean Vaillant, curé de Beaumetz-les-Loges 1579 .

Pierre Duval, clerc de l'église Saint-Laurent (1579),

Nicolas Cuvelier (1583), Pierre Caffarl, censier du

Raynouart (1607). — Complaintes (1688-1754; contre

divers particuliers, pour non -paiement des dîmes

(p. 38-96 .
— Plan [xvue

s. d'une partie du villag

église, enclos de La Brayelle, censé de Razincourl,

enclos des dames d'Avesnes, etc. — Plan xvir s., d'une

partie de Blangy. avec indication de la banlieue de

l'échevinage d'Arras el du « lènement de Saint-Vaasl »,

vue de la prévôté de Saint-Michel, château de Belle-

motte et moulins de Blangy. — Plan [1699] du terroir,

avec l'abbaye d'Avesnes, la chapelle Notre-Dame-du-

34
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Bois, la censé d'Hervain el la rivière. —Plan 1737 . par

Demiaut. de l'ermitage de Notre-Dame-du-Bois. —
Plan 171'' d'une partie des villages de Saint-Nicolas,

Saint-Laurent et Blangy, Méaulens, Boves el Razin-

court, avec châteaux, fermes, moulins, partie des forli-

i. d'Arrasel rivière de Scarpe.— Plan (1759), par

,, el Cornu, du fief de La Brayelle, levé sur ju-

d'Artois du 5 janvier 1758 [p. .97-102 .

H. 1725. i lio ; 66 feuillets, papier, et 1 plan, papier.

17:51». — Saint-Lavrent suite).— Plan dester-

ritoire, fiefs et mouvances, avec répertoire.

H. [726 in folio : 31 feuillets, papier.

1 Tiîi». — Saint-Laurent (suite). — Répertoire,

double du précédent.

H. 1727. [Liasse |
—209 pièces, dont 1 plan : 7 parchemin, 202 papier;

2 sceaux, 1 cachet.

1490-1789. — mies, Wicres el Oresmieux,

Fromelles. — (Ancienne cote G5). — Illies. Vidimus

(22 mars 1569), par Jacques de Germigny, chevalier,

iir dudil lieu, de Molins, etc., gouverneur de

Lens el Hénin-Liétard, d'une reconnaissance de Claude

Le Censsier, lieutenant, Ponthus Marcadé, Antoine

Soupplet, Antoinede Rocourl el Robert de Robespierre,

hommes de fief du bailliage de Lens, attestant que la

censé d'Illies n'esl pas de leur juridiction et qu'ils ré-

voquenl une ordonnance de prise de corps par eux dé-

crétée sur Jacqueline Leclercq, fermière de l'Abbaye

(p. 1 ,
— Déclarations des biens de la cure, par Jacques

de Marquettes 1565), Jean Willol [1588 el 1597), tous

deux curés du lieu. —Présentations à la cure: Jean

Willot, au décès de Jacques de • Marque! », dernier titu-

laire! 1588 ; Nicolas Le Uocle, chapelain de la Cathédrale,

Jean Bouchez, curé de Saint-Aubin juxta Anzin, An-

Delaltre el Alberl Lenglé, de la paroisse de La-

; Charles de Lanoy el Nicolas Deleau, curé

de l'.r. Accord (31 aoûl 1490 entre l'Ab-

el Baudoin de Lattre, curé d'Illies, par lequel ce

reconnaît n'avoir droil qu'à 2 muids de blé. 18

ras. d'avoine, 2 ras. de pois. 2 ras. de fèves, 2 ras. de

scourgeon el « dix cens d'eslrain » pour toute dîme,

et à la moilié des offrandes '! oblations. — Procès

(1670-1712 intenté à l'Abbaye par les héritiers de Pierre

de Franqueville, décédé curé d'Illies. en payemenl des

arrérages de sa portion canonique (p. 2-24). — Répara-

tion du chœur et achat de livres liturgiques à la

charge de l'Abbaye 1666-1723).— Quittance (1T0<">) d'une

réparation à la nef de l'église à la charge de la Com-

munauté. — Acte (1769), par lequel le fermier J.-B.

Dilly s'engage à payer le 1/8 des réparations à effec-

tuer à la couverture du chœur. — Visite (1781) des

bâtiments du chœur et de la sacristie : armoires,

linges, livres et vases du culte. —Ordonnance de l'E-

vèque d'Arras (1780) prescrivant que le crucifix du

maître autel sera remplacé, le loit du chœur réparé,

la sacristie rendue moins humide, la chasuble blanche

« qui est irrégulière » supprimée et les autres remises

en bon état, et le cimetière clos; les I ras. de blé pré-

tendues dues pour remonter les poids de l'horloge ne

continueronl a être payées au sonneur que lorsqu'il

sera duemenl constaté que la table des pauvres est

tenue a celle redevance (p. 25-39). — Réparations au

presbytère (1697-1759), dont les frais incombent par

moitié a l'Abbaye el à la Communauté : conslruction

d'une chambre (b'.'.c : mémoire (1707) pour la recons-

truction du presbytère à laquelle s'opposait l'Abbaye;

couverture des « esquayés » nouvellement bâtis dans

le presbytère (1727); mise en adjudication (1750) des

travaux de réfection. — Procès (1699-1758 entre l'Ab-

baye el les curés Pierre Brochon, Lamberl Bécourt et

Wacheux, au sujet des frais de réparai ions (p. 40-111).

— Acquisition (1640), par Michel el Quintine Legroux,

de 8 cents de lerre tenus de la seigneurie de Salomé.

— Autre (1641), par les mêmes, d'un cent de lerre tenu

de la seigneurie de La Cliquelerie. — Donalion 1674);

à la Communauté, par Pierre Legroux, prêlre, chape-

lain d'honneur de messieurs du Magistral de Tournai,

el Michel Legroux, d'une maison avec jardin el terres

labourables de 3 lues., prés de l'église d'Illies, atiu d'a-

voir un chapelain dans la paroisse, à charge d'un obit

perpétuel pour le fondateur ;— transaction (1689), au

sujet îles droits d'indemnité dus au sieur de Salomé

sur celle donalion: — arrenlcmenl (1696 îles terres

léguées. — Nomination (1693) d'Isidore Dufour, comme

vicaire d'Illies. — Requête des habitants (1696) pour

obliger l'Abbaye à payer audil vicaire une portion

congrue de 50 l., sauf recours de Saint-Vaasl contre

le curé. — Accord (1696 entre l'Abbaye, le curé Bro-

chon el la Communauté, relatif à la subsistance du

chapelain: l'Abbaye payera 30 livres, le curé el la

Comniunaulé s'engagent à parfaire la somme néces-

saire. — Certificats de vie des chapelains Nicolas Gru-

son (1708-1711), Durlin (1712-1715) et Delespierre (1716-
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1718). — Opposition de l'Abbaye (1719 à l'installation

d'un Douveau chapelain. — Quittance 1724 delapor

lion congrue du vicaire Beaussart. — accord 1725

entre Saint-Vaasl et le village, pour mettre fin aux

longs différends relatifs à la portion congrue du

vicaire: la Communauté abandonnera la fondation

Legroux à L'Abbaye, qui se chargera de son exéi

(p. 112-157 .
— Réparations de la maison du chapelain

(1735-1739 : 1rs quittances sonl signées par GourdiD,

chapelain ; — plans el croquis de celle maison 1735 .

— Procès engagé 1779 contre l'Abbaye par Louis Le-

clercq, vicaire d'Illies, pour obtenir une augmentation

de portion congrue. — Procès similaire (1779 engagé

parAmbroise Dulory, vicaire de Marquillies. — Lettre

de Béghin, doyen d'Oignies [1779 , exposant à l'Abbaye

que le sieur Pollet, uouveau vicaire d'Illies, doil pro-

chainement entrer dans sa maison, el demandant qu'on

remplace par un plus pelil le four jugé trop grand

pour l'usage d'une personne. — Lettre de Lebas, vicaire

d'Illies 1785), demandant s'il doit quelque redevance

pour la terre jointe à sa maison vicariale. — Dénom-

brement des terres du chapelain (1785), par l'Abbaye,

au comte de Salnt-Aldegonde, seigneur de Salomé

(p. 158-209).

H. 1788. (Liasse.) — 60 pièces : l'6 parchemin, 31 papier; 19 sceaux.

1403-1763. — Illies (suite). — Sentence de

la prévoté de Beauquesne (17 oct. 1403] contre Jean Le

Sauvage, Jean Cornet et autres, fermiers des (erres du

Saint-Sépulcre de Cambrai, pour les dîmes de 3 men-

caudées. — Sentence d'Allard de Laporte, seigneur de

La Quièze et de La Hallerie, conseiller du comte de

Flandre (26 avr. 1515), contre Simon Ballicque, « vice

gèrent » de la cure de La Bassée, Jean de Roy, dit

Buissart, et Jean Fournier, demeurant audit lieu, pour

dîmes non payées. — Autres sentences pour le même
sujet, contre Jean Hannequin (1553), Pierre Dele-

becque, censier d'Hurtevent (1565), Jacques Cappon

(1566), Jean Moulet (1507) et Mathieu Lefebvre (1608);

— sentences du Conseil d'Artois (8 juin et 5 juil. 1624)

contre plusieurs habitants d'Illies ;
— autre du Parle-

ment de Paris (24 sept. 1692); — reconnaissance (1701),

par Pierre Gruson; — sentence de la gouvernance de

Lille (30 juin 1763) contre Mathieu Dorez.

H. 1729. (Liasse.» — 111 pièces : 2 parchemin, 109 papier ; a cachets.

1515-1707. — IUles (suite). — Pièces de pro-

cédure 1515 icoo , au sujcl de la dimi à l'ab-

baye de Sain I \aasi par le curé el la communauté de

La Bassée sur diffi es de terres p. i

Lerres en « jachères • p. 16 34). — Pj contre

Philippe Lefebvre, au sujel de la dîme de colzas qu'il

refuse de paj
I pour la dîme

sur quelques pièces de Lerres di

seigneurie de Cliqueter] — Contestations

(1681-1682 touchant 10 cents di ir savoir s'ils

sonl de la dimerie d'Illies ou de celle de \\\

— Procédures 1698 1699) relatives à la di m

(p. 69 si
. - Procès 1759 contre J. B. Ron

taire d'un champ silué sur la dimerie d'Illies, tenu en

coterie de La seigneurie du chapitre d'Arras à Hantay,

el pour lequel il ne veul payer la dîme qu'à raison de
.". gerbes du cenl p. 82-90).— Pièces de procédun

relatives à la dîme sur 2 mes. de terre appartenant aux

religieuses de l'Abielte de Lille (p. 91-101).— P

1767 contre le fermier de la dame Turpin à Illies,

pour la dîme sur une pièce de 6 cents p. 102-111).

H. 1730. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

XV siècle -1571. — Illies (suite). — Enquête

(xv e siècle) dirigée par Jacob Duhem, notaire public,

à la requête de Guillaume de Roisimbos, écuyer, et

Jean Delattre, fermiers du droit de dîme à Mi
partenanl à l'Abbaye, sur le poinl desavoir si les dîmes

de 5 mène, assez proche de la dîmeiïe de La Bassée ap-

partenant au chapitre de Cambrai, sont à ce dernier ou

à Saint-Vaast : les témoins, Piérart Caullet, Piérart

Toulouse et Gillot Delattre, déclarent qu'elles appar-

tiennent à Saint-Vaast. — Déclaration (1534) des

terres à dîmes, renouvelée par Henri Hanneron,

fermier de ces dîmes, dont les profits se partagent

par moitié entre l'Abbaye et le curé; — autres, par

Morand Bruyant [1566) et Jacqueline Leclercq, veuve

d'Antoine Lefebvre (1571).— Les lerres se trouvent sur

le terroir d'Illies, aux hameaux de Gravelen, du Trans-

loy, de Lannoy, de Ligny-le-Grand, du Hutz, autour

de la censé de Hurteveut.

H. 1731. (Liasse.) — H pièces, papier.

1581 -1781. — Illies (suite). — Déclaration des

dîmes renouvelée [1581] par Antoine Lefebvre, fermier,

et signée par André Morel, bailli d'Illies, Jacques

Guasquières, Jean de Gruisons, Philippe et Ja
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Guillebert. arrière-fermiers des dîmes : — autre 1606

renouvelée par Henri de Beauffremez ; — autre (1615),

par le même et Nicolas Lefebvre, collecteur des dîmes.

: i781 .

H. 1732 - .. tolio : 127 feuillets, papier.

I «;sr>. mies (suite). — Terrier des dîmes renou-

, Rogeau, fermier de Sainl-Vaast. Princi-

paux i, : Antoine Delebarre, bailli d'Illies;

is Le Code, curé; Martin de Wicq, écuyer:

,
- La Bouchinne»; Jeanne de Hailly. veuve

Zennebecq : etc.

il. 1733. Registn nillcls, papier.

1724. Tllies suite) — Déclaration des terres à

, lin i,. S ; en note: non acceptée, pour n'être pas conforme

de 1697. Principaux noms cités : Jean Rogeau,

r des dîmes ; le marquis de Cotte, seigneur d'Il-

Prançois Halligart, son fermier; Jean Erasme.

bailli de l'abbaye de Loos ; Pierre Chombart, fermier

ise de Warneston. Les lieux cités sont : Illies,

La Folie. Gravelen, « Le Uns •>. Lannoy, La Mottelette,

Hapegarbe, Ligny- le -Grand, Montecouvez, Willy,

Transloy, La Bouchine, Herlies, Wicres, Marquillies,

mez, La Bassée, Lorgies, Aubers.

pan h. mm. 67 papier ; i sceaux

1557-1707. — Mies [suite).—Reconnaissances

de renies [1681-1691, p. 1-4). — Sentences et reconnais-

. pour droil de soyesté, contre Jean Carre et

.Iran Hennequin [1557 ; — attestation de Mathieu Du

Nyd. curé de Wii ri - 609), que le droil de soyesté

sur les terres d'Illies appartient à Saint-Vaast ; — re-

connaissances du même droit, par Philippe Fâche (1617)

ei Pierre Caj ; — accord entre l'Abbaye cl le

sieur Leroy 1698), remplaçanl le droil de soyesté par

une rente foncière de 3 b >iss. de blé, pour chaque me-

sure chargée dudil droit ;—accord semblable [1699 avec

de Saint-Vaasl 17

mars 1707) contre Anselm i Leroy, pour ce même droil.

— Noies pour les renies à recouvrer, index des terriers,

projcl de r enl de lerrier, etc. (p. 5-76).

II. 17:;:.. [Liasse.) — 6]

1683-1740.— TUies (suite). — Terrier des

rentes el soyeslés 16S3-1690). Principaux noms: Pierre

Davion, chapelain: Nicolas Lecocq, curé d'Illies.—

Value des renies d'Illies, pour l'année 1690 : 8 ras. a 3

de blé, 25 chapons. 13 pains. 12 sous royaux 6 deniers.—

Autre lerrier 1712 .
— Autre 1728). Principaux noms :

Augustin Bausarl, chapelain d'Illies : Lambert Bé-

court, curé; Pierre Leroy, licencie en droit; Hermé-

négilde Carpentier, conseiller pensionnaire de la ville

de Lille ; Anselme Cuvelier, bailli d'Oresmieux. —
Autre (XVIII e

s.). Principaux noms : Pierre Raison,

chapelain, au lieu d'Augustin Bausarl : Marie Legil-

lon. — Autre 1740). Principaux noms : Pierre Raison,

chapelain : Pierre Chombarl ; Henry Savary, conseiller

de la gouvernance de Lille.

u. I7;;ô. (Liasse. |
— 35 pièces : :; parchemin, :.-' papier.

1552-1790. — Tllies (suite). — Visites et répa-

rai ions [1606- 1767] des bâtiments de la ferme (p. 1-9 .
—

Baux de la ferme, à François de Vicij. écuyer 1644).

Martin Delebarre, bailli d'Illies, Guillaume Béhague

el Pierre Brunel (1661), J.-B. Dilly (1760 el Marie Dilly,

veuve de Ferdinand Hespel (1770-1781. p. 10-24). —
Pièces inléressani la régie de la ferme : commission de

saisie de la ferme (1552;. à la requête du fermier des

dîmes ; complainte de l'Abbaye 1631) pourfaire exé-

cuter les clauses du bail des dîmes: sommation à

Françoisde Vicq, écuyer, dîmeur (1662), de payer ses

fermages : saisie 1790) sur le fermier Joseph Lefebvre

(p. 25-35).

il. 1737. (Liasse.) — 100 pièces, dont l plan : :.' parchemin, 98 papier.

1597-1785. — Wicres.— Aumônes accordées

au curé Brunel pour l'acquisition d'un ciboire d'ar-

gent (1628), des réparations à l'église 1634 ; accusé

de réception, par le curé Mourel [1723), de linges d'au-

lel el ornements sacerdotaux, livrés à la décharge des

héritiers du cardinal de Bouillon el du chapitre Saint-

Amé de Douai [p. 1-6). — Lettre du sieur Coquelle, se-

crélaire du chapitre Saint-Amé de Douai [1753), relatant

que le Sieur Beaussart, cure de Wicres. demande le

remplacement des fouis baptismaux de son église: il

s'informe si les décimateurs sont lenusà celle dépense,

dans la crainte de créer un précédent [p. 7). — Renvoi,

par le même chapitre,à l'abbaye de Saint-Vaast, d'une

requête dudil Beaussart tendanl à la reconstruction de

sa maison presbytérale 1765 : le chapitre déclare que,

s'il a parfois participé aux réparations du chœur de l'é-
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gllse, située en Flandre, où la jurisprudence veul que

les diV i m a le m'- solenl chargés de ces réparations, il n'a

Jamais rien payé pour le presbytère situé en Artois, où

11 est de droit que la communauté en soil seule char-

gée. Requête dudil curé à la gouvernance de Lille

(1765), pour obliger les décimaleurs à faire les répa-

l ii m s nécessaires au presbytère; cm il ils de juridiction

soulevés à cel effet, l'abbaye de Sain I Vaasl ne voulanl

plaider que devanl le Conseil d'Artois, dans la province

duquel le curé de Wicres a son domicile. Sentence du

Conseil d'Artois il mars 1765 déchargeant les reli-

gieux de Saint-Vaasl de l'assignation qui leur esl

Sonnée en la gouvernance de Lille, l.dires royaux

(2? mars 1765) « en réglemenl de juges d'entre le Con-

seil d'Artois, ressorlissanl au Parlemenl de Paris, et la

gouvernance de Lille, ressortissante au Parlemenl de

Flandre ». Pièces produites : déclarations îles gros

fruits de la cure de Wicres 1597-1627 , fournies à l'É-

vêque d'Arras; procès-verbal 1720 des réparations à

effectuer au presbytère ; requête 1730 présentée au

Conseil d'Artois par l'Abbaye, contre Mourel, curé de

Wicres. qui s'esl ingéré d'abattre un arbre croissant

sur son manoir ; extraits des rôles de vingtièmes de

17.")0 (p. 8-76). — Requête [1770] adressée au Conseil du

Roi par les habitants de Wicres réclamanl la juridic-

tion de la châtellenie de Lille, sous prétexte nue les

dîmes de leur paroisse participent à toutes les impo-

sitions de ladite châtellenie. Contredits de l'Abbaye

combattant la preuve Urée par les habitants de Wicres

de la donation faite parle baron de Wavrin el Margue-

rite de Lalaing, son épouse, à Claude d'Oignies, sei-

gneur de Coupigny, de la seigneurie de Wicres

« consistanl dans un beau village à clocher, de l'église

duquel le baron de Wavrin aurait été le seigneur fon-

dateur ». Les habitants de Wicres avancent que les

officiers de la seigneurie de Coupigny s. ml adminis-

trateurs des biens de l'église el de la pauvreté, et que le

bailli jouit des droits honorifiques dans l'église. Pièces

produites : composition de la paroisse de Wicres Cor

mée de la plus grande parlic de la seigneurie d'Ores-

mieux, d'une seigneurie appartenant au chapitre

Saint-Aîné de Douai, d'une partie de la seigneurie de

Coupigny appartenant au duc de Croy et dont le chef-

lieu est sur la paroisse de Fournes, de la plus grande

partie du fief de Mesplau, du fief de Wicres qui est

fort peu étendu. Arrêt du Conseil privé du Roi 3 fév.

1772) renvoyant les parties au siège de la gouvernance

de Lille et par appel au Conseil supérieur de Douai. —
Correspondance échangée 1772 entre le chapitre de

Douai el l'abbaye de Salnl \

failes à la gouvernance de Lille de faire reconstruire

.
ro\ [slon aux risques el péril

paitie qui succombera. Le curé s'esl empressé de

dresser un plan plutôt d'un chaleauque d'une n

de curé Li chapiln m i

i l'adji

bàtimen ce plan, mais la gouvernai

donne, par jugement, d< pa er outre aux travaux. Le

chapitre propose alors à Saint-Vaast, pour trouver

« moyen d'arrêter cel intriganl curé ••. d'appeler de ce

jugemenl p. 77-92). — Mémoires 177'

Saint-Vaasl el le chapil rc de Douai,

questi le fond : qui de- décimateur les habi-

tants de Wicres doivenl entretenir la mai-

p '.'.:
(.is. -Lettre du sieur Lefranc, à Deudon, reli-

gieux de Saint-Vaasl à Berclau 1785 , lui disanl

grand receveur de l'Abbaye • pense qu'il esl difficile île

se dispenser d'entretenir les deux calices de Wicres,

mais qu'il ne faul s'y soumettre que lorsqu'on ne

pourra plus s,, deffendre • p. 99). Plan, par Cornu

1763), du cimetière avec l'église, la maison du clerc,

le pilori, etc. (p. 100).

! ; .
— 172 piè

1453-1732. — Wicres (suite). — Extraits du

cahier îles centièmes 1571, p. 1-'.»). — Complainte 1 153)

contre André Gaillet, pour avoir piqué dans un champ

appartenant à la censé d'Oresmieux (p. 10-12). — Ex-

ploits de justice (1567-1606) induement faits par les

officiers de Lens el le maire d'Oresmieux [p. 13-20). —
Procédures criminelles entreprises (1614-1719 par les

officiers du siège de Saint-Vaast el de la seigneurie

d'Oresmieux, au sujet d'injures, coups el blessures, etc.

(p. 21-38). — Mises de fait 1638-1732, p. 39-43 .
— Appel

Interjeté 1684) à la salle abbatiale de Saint-Vaast par

trois particuliers condamnés par les officiers d'Ores-

mieux sur saisies seigneuriales (p. 44-105). — Saisies

seigneuriales [1613-1714] de terres tenues de la sei-

gneurie d'Oresmieux p. 106-152). — Procès (1713) sur

saisie seigneuriale de 2 cents de Lerre situés à Herlies

et tenus de la seigneurie d'Oresmieux (p. 153-172 .

n. 1739. (Liasse.] — 62 pièce parchemin, M

1441-1758. — Wicres [suite). — Rapports et

dénombrements servis par Gilet d'Oresmieux. fils de

feu Jean, pour un fief de 4 bonniers, sis à Oresmieux

(1441); Madeleine Dutlos, pour un fief de r, bonniers,
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qui est la Mairie 1664); lel, maître cordon-

nier 1692 : Marie de ETcrlin, veuve de Lue Portebois,

avocal au Conseil d'Artois, pour un flef qu'elle possède

par retrail sur Jean Blondel, lequel l'avait acquis de

.
.: an François Poitart, avocat,

chartes d'Artois, el Anne Porlebois, sa

femme, fille de Marie de Berlin (1704) ; Luc-François

Poitart, flls des précédents 1732 : Dominique-Pascal

Caudro Louise Poitarl [1758, p. 1-8). — Sen-

tence de Jean d'Oresmieux, écuyer, mayeur d'Ores-

mieux, el des bommes de flef 1524 . contre les héritiers

de sire Jean Cyprien, pour le droit de relief au luc de-

nier sur un bonnier de terre. —Droits seigneuriaux

acquittes 1598-1701) par plusieurs particuliers (p. 9-13).

— Sentences et reconnaissances, au sujel de la dîme

(1573-1730, p. 14-32).— Procès 1620-1628) contre le cha-

pitre Sainl ïmé de Douai, pour la dîme de colzas. —
Sentence du Conseil d'Artois (3 mars 1628) contre ledit

chapitre p. 33-58). — Relevé de la dîme de Wicres

(xvui siècle, p. 59). — Procès 1749) entre les fermiers

(limeurs d'Ulies el d'< (resmieux, au sujel de 6 cents de

terre de la dîmerie de Wicres (p. 60-62).

il H40. [Liasse. 9 pièces, papier.

1571 -1758. — Wicres (suite).— Déclarations

de la dîmerie de Wicres el de ses envirous.

II. 1741. (Liasse.) — 12 pièces, papier

1400-1763. — Wicres (suite). — Dénombre-

menl 1687), par Jeanne Desplanques, veuve deRegnault

Le Barbier, d'un manoir de 6 mène, contenant recon-

naissance d'une rente de 10 chapons ;
— autre (1689),

par Joseph Boudart, chevalier, sieur de Couturelle,

conseiller du P.oi el lieulenanl général de la Gouver-

nance d'Arras, de 1 cents de terre chargés du I 5 de

2 ras. de blé. — Extraits «le terriers des rentes (1400-

1740 appartenanl à l'Abbaye, à cause de sa seigneurie

d'Oresmieux. — Cueilloirs des renies (1547-1550). —
Terriers [1568-1570). — Autre cueilloir (1680). Prin-

cipaux Pierre Gobert, bailli de Marquillies;

ieur de Carnin; M" WallerandDu
llailly: le sieur du Hayon. — Autre cueilloir (1708-

1729). Principaux noms : J.-B. de Wicres, écuyer,

sieur de Bertophe, au lieu d'Isabelle de Bourgoigne, sa

mère, celle-ci fllle de Philippe, gendre de Maximilien

de Le Candie, chevalier, sieur d'Herbametz; les héri-

tiers de Claude Philippe Courcol,demeurant à Noyelles-

sous-Len s ; Charles Guvelier, avocat au Conseil d'Ar-

tois; Joseph Boudart, écuyer, sieur de Couturelle, veuf

de Valentine Dubus, fille de Robert, écuyer. sieur du

Fresnelle ; Wallerand Du Hailly, chanoine de Lens;

René de Widebien. écuyer, sieur du Hayon. — Autre

cueilloir 1724-1763).

106 pii- i parchemin, 102 papier.

1524-1713. — Wicres suite). — Reconnais-

sances que le droit de soyesté appartient àSaint-Vaast,

par Pierre Lefebvre, lieulenanl de la Mairie d'Ores-

mieux (1524); Marie de Bassecourt, veuve d'Aymond

Cuvelier, fermier de la censé d'Oresmieux (1621) ; etc.

Sentences rendues au sujet de ce droit (1521-1701). —
Visites des récolles dont sont chargées les 1 erres qui

payenl ce droit (1612-1636, p. 1-78). — Saisies seigneu-

riales (1694-1713), pour faute de payement des soyestés

(p. 79-106).

H. 1743. [Liasse.) — 79 pièces : 12 archemin, 07 papier.

1594-1619. — Wicres (suite).— Procès rela-

tif au droit de soyesté contre Mathieu Lefebvre, bailli

d'Illies (1694-1609). — Sentence rendue (1605) par Jean

Descamps, bailli de la Mairie d'Oresmieux, condam-

nant Pierre Cappon à payera Aymond Cuvelier une

somme de231. pour les soyestés qu'il est en droit de

percevoir sur Oresmieux (p. 1-16). — Autres procès

relatifs au même droitconlre Pierre Pottier (1605-1619)^

Pierre Cappon (1609-1614) cl Jean Lefebvre [1618,

p. 17-7'.'
.

II. l"ii. (Liasse) — 21 pièces: 5 parchemin. 16 papier.

1618-1630. — Wicres (suite). — Procès ana-

logue contre Maximilien Cuvelier.

il. iri.">. (Liasse.)— 62 pièces : 3 parchemin, 59 papier; 2 Bceaux

1549-1781. — Wicres suite. — Déclaration

(1699) des terres de la censé d'Oresmieux. — Visites de

la ferme (1597-1727), procès-verbaux des réparations à

y effectuer et pièces comptables des travaux (p. 1-26).

— Baux de cette ferme, à Aymond Cuvelier (1591-1601);

à Anne Lernoiild. veuve d'Adrien Cuvelier (1743) ; à

Pierre Cuvelier el Catherine Caillot, sa femme (1761-

1763 : à Angélique Desroulers.veuve Parent (1770-1781),

38). — Pièces inléressanl la régie de la ferme:



SERIE II. CLERGE u Gl LIER

conditions du bail de 1591 ; assiette des tailles

étal des arbres fruitiers el autres du manoir de la

ferme 1615 ; modération de fermage 1639), à cause du

logement de la compagnie de dom Alvaro Sarmiento,

forte de 100 bouches, tanl hommes que femmes, el de

50 chevaux de celles de dom Andréas de Cantelino, du

comte de Willerval el de soldats - Umonniers •. des

gens du comte de Piccolomini allanl au secoi

Saint-Omer ; conditions du bail de 1716, avec les jar-

dins el terres labourables contenant 38 bonniers el

3 mène, les dîmes el autres droits au rendage de

4,1341. 15 s. — Terrier wiir s. des rentes dues par

Oresmieux, Wicres, Illies, Marquillies, Herlies el Fro

melles, à la censé d'Oresmieux apparlenanl à l'Abbaye

(p. 39-55). — Reconnaissance 1549 . par Anselol Cuve-

lier et sa femme, qu'ils ont pris en arrentemenl de

Saint-Vaast une mencaudée l 2 el un cent de terre à

Oresmieux à charge de 70 pat. de rente; —autre, pour

le même arrentement [1549), par Edmond Guillebert

(p. 55-56). — Procès 1713 contre les administrateurs

de la Table des pam res de Marquillies, au sujet d'une

renie de 3 sous p. 57-62 .

H. 1746. [Liasse.) — 53 pièces : 22 parchemin, 31 papier; Z sceaux.

15112- I77ÎK — Fromelles.— Rapports et dé-

nombrements, par Jean et François Grugeon 1602 :

Pierre Ernould (1603); Antoine Delebarre, curateur

d'Antoine Herquin 1634] : Antoine Ghivot, cheva-

lier, sieur d'Orville (1673); François Le Petit 1674 ;

Charles de Beaussart, lieutenant de Sainghin-en-

Weppes (1675); Robert-François de Belvalet, écuyer,

sieur de Bellacourl 1695 ; Jacques Brice 1695 ; Maxi-

milien Ghivot, fils d'Antoine 1696 : Paul Delobel 1698) ;

Marguerite de Pally, veuve de Maximilien Chivot

(1703;; Balthazar de Lobel, « médecin de chevaux»,

demeurant à Fromelles (1716); Claude Vanderlinde,

conseiller du Roi, trésorier des nuances à Lille, et

Marie de Fervacques, son épouse (1718); Philippe

Derecq, «massard» de la ville de Saint-Amand, et

Elisabeth Duhamel, son épouse 1754) : Jacques Decroix,

trésorier au bureau des finances à Lille 1772 ; Fran-

çois Herls, écuyer. sieur des Mottes, de Le Val et

autres lieux (1779, p. 1-28). — Saisies seigneuriales

(1693-1778, p. 29-36). — Sentence 4 déc. 1512; de l'officia-

lité d'Arras contre Jean Dufour de Fromelles, pour

dîmes. — Procès (1710-1744' entre l'abbaye de Saint-

Vaast, d'une part, le curé de Fromelles et l'abbaye

d'Éversain, d'autre part, au sujet des dimes [p. 37-47 .

ir le sieur Decroix,
i

Félix Chcs i de Chammorin, écuyer,

Saint-Louis, de la ferme du Paradis

il. 1747. (Liasse.)— 139 pièces, dont 6

1400-1761. - Fromelles suite). Plan flgu-

ralif (1685), par i Un ier Si? , arpenteur, di

Lille, de la censé i

: du Hayon p. t .
— Re-

quête au Conseil d'Artois [ocl. t ; : ries de

Briois, écuyer, sieur de Poix, demi uranl à Vimy, ten-

dant à obtenir que les al : l'Étrun

et de l'Abielte de Lille, lecomledeCoupigny el

de La Mairie, baron de Fromelles, s'entendenl entre

eux au sujel des mouvances qui reviennent i\

sur les 17 bonniers 6 cents de lerre que ledil Ch. de

Briois vienl d'hériter, avec la censé du Hayon : Saint

Vaasi réclamait, à cause de sa terre d'Oresmieux, les

droits de coterie sur 9 bonniers, el le demandeur ne lui

reconnaissait la mouvance que sur 6 bonniers. Sentence

du Conseil d'Artois 13 mai 1720 condamnanl Ch.de

Briois à payer à Saint-Vaast la mouvance îles 9 bonniers

réclamés. Pièce produite : plan des terres de la mou-

vance avec l'emplacement des fermes du Hayon el du

Plouich p. 2-22). — Flan, signé Bœuf 1744), des 8 cents

de terre tenus en coterie à Fromelles el du fief Michel

Ilayarl (p. 23 . — Estimation [fév. 1751), faite sur l'or-

dre de Saint-Vaast, de la ferme du Hayon el des terres

mouvantes de Saint-Vaast ; l'experl ne retrouvanl que

6 bonniers pour cette dernière abbaye, on se demande

si les 3 autres n'ont pas été usurpés par l'abbaye

d'Étrun. — Copies de dénombrements servis 177)1) par

Ch. de Briois, à Ferdinand-Gaston, duc de Croy, comte

du Rœux et de Coupigny, de 2 bonniers el 8 cents

à l'appui : dénombrement servi (1701) audit comte

de Coupigny par RenéWidebien, écuyer, sieurdu Hayon,

de ces dits 2 bonniers s cents : à l'abbaye de N.-D.,

dite la « Neuve Abiette» de Lille, de 2 bonniers 12 cents;

à Édouard-Paul Fugillard, chevalier, seigneur de Fro-

melles el de la pairie de Berlaymont, de 3 bonniers; à

l'abbaye d'Étrun, de 3 bonniers 2 cents. —Attestations

1751 . par le receveur des centièmes, que les terres de

la ferme du Hayon sont occupées par un sieur Boidin.

— - Répliques » 17 juin 1701 . pour les religieux de

Saint-Vaast, demandeurs, contre Berlould de Ber-

tould. chevalier de Saint-Louis, et Anne de Briois, sa

femme, qui, de nouveau, ne veulent reconnaître à

Saint-Vaast que la mouvance de 6 bonniers. — Ordon-
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nances d'audience el cilations des parties par le Conseil

d'Artois (1759 " ! 1760 - Requête de Bertould de Ber-

tould nov. 1760 exposanl qu'il esl propriétaire de la

( in Hayon, contenant 17 bonniers 6 cents de ma-

lont l'abbaye de Saint-Vaasl réclame à tort la

un- pour 9 bonniers. Ce marché comprenait

autrefois 33
'

I
demi ; il fui partagé (28 juin

1674) entre Philippe de Widebien, seigneur d'Ignau-

court, et Pierre de Belvalef : les 3 bonniers de la mou-

vance de Saint-Vaast, cause du litige, sont dans le lot

ritiers de ce dernier.— Sentence du Conseil

d'Artois (16 juil. 1761 ordonnant de faire le mesurage

de la censé du Hayon el de ses dépendances.— Procès-

verbal [28 juil. 1701) d'expertise et de mesurage ordonné

ci-dessus, par Louis Dubois, arpenteur à Thélus —
Mémoirede l'abbaye de Saint-Vaasl [1762] sur la con-

lleaau Conseil d'Artois avec le chevalier

de Bertould: elle reproche aux possesseurs successifs

de la ferme du Hayon de n'avoir jamais bien défini les

limites des mouvances el particulièrement à Bertould

moins considéré les titres anciens que son in-

térêt», es terres dans la seigneurie de Cou-

où les droits sont moins élevés que dans celle de

Saint-Vaast ; elle prétend que les 9 bonniers sont tenus

d'elle, ainsi que la maison, le jardin el le verger tout

entiers el que le seigneur de Coupigny n'a rien à y ré-

clamer (p. 23-87). — Pièces produites. « Confrontation

du fiel et cotlerie tenus de Saint-Vaast pour la ferme

du Hayon »
; le fief passe successivement au pouvoir

de madame de Galonné (s. d.), Jacques de Fromelles,

dit Baillelel 1373 , Jacques de Baillelet, son fils (1377),

Jean de Beauffremez (1417), Thomas Mallet, sieur de

Berlettes 1 163), Antoine Malle! (1488),Clauded'Oignies,

sieur d'Estrées, mari de Jacqueline Mallet (1548),

Jeanne Le Pippre, veine de Michel Leforl 'par partage,

m. d.), François d'Oignies, sieur de Coupigny (1560),

Lamberl Sohier{1588), Claudeel Arnould Carlier 1593 .

Jérôme de Bellevalet (1629), René de Widebien, sieur

d'Ignauc 1(1673), Roberl de Bellevalet, sieur de Bel-

lacourl (1682 . Roberl François de Bellevalel (1695); les

sonl entreles mains de Marie Caullère, veuve

deTassarl Desprès (1400), Antoine Mallel lisx), Josse

Mallet, sieur de Berlettes (1540), Claude d'< tignies [1547 .

is d'Oignies, sieur de Coupigny (1568), les héri-

'

,e Pippre 1602 , le sieur Widebien

d'ignaucourt, époux d'Isabelle Le Pippre (1624), Pierre

More! 1646), l'abbé d'ignaucourt, prêtre (1677), René

de Wibedien, écuyer, sieur du Hayon 1708), le sieur

trail des cueilloirs de renies et des

registres aux droits seigneuriaux (1400-1576). Copie de

la vente [28 juin 1593) du marché du Hayon, par Claude

et Arnould Carlier, à Jacques Le Pippre. Quittance

[1646) des droits seigneuriaux payés par Pierre Morel.

Déclaration el estimation (1671 dépendant de la censé

du Hayon. Trois plans (s. d.) des terres en cause

p. 88-139 .

11. 1748. (Liasse. 73 pièces: s parchemin, 63 papier; l sceau.

1274-1763. — Izel-les-Equerchin [ancienne

cote H 5
). — Complainte (1601) de Jean Vasseur, lieu-

tenant de madame de Mauville, et de Renon Poullain,

bailli du sieur de Bernisart, demeurant à Izel, contre

les nouveaux mayeur cl échevins crééspar Saint-Vaast:

Bon Caignet, mayeur, veut, à lui seul, commander,

percevoir les impôts sans en rendre compte aux éche-

vins, tolère toute licence, etc. (p. 1-3). — Centièmes de

1569 : Christophe de Gouy, fermier de l'Abbaye, im-

posé à 141 1. 16 s. ;
— complainte de Bon Caignet, lieu-

tenant et fermier des religieux (1569), remontrant que,

bien qu'il ail tablé avec équité le dernier centième, la

communauté refuse d'acquit 1er les tailles el veut les

faire supporter par les fermiers seuls (p. 4-9). —
Examen (1632) devant l'Évêque, pour la cure vacante

d'I/.el. — Autorisai ion (1649), au curé d'Izel, Guillaume

de Crien, de permuter avec Auguste Sari, curé d'A-

vesnes- le-Comte. — Examen pour la cure vacante

d'Izel (1683). Sonl placés : au premier rang, Egidiiis de

Roulers, chapelain de Festubert, Jacques Le Maire,

« presbiter deservitor dicta- parocfiios d'Isey les-

Ecrechins -, el Jacques Dancquigny, chapelain de

Sailly-sur-la-Lys ; au second rang, Jean Lcboucq, curé

de Xoy el les- sou s Lellonne; au Iroisièmc rang, François

Poullain, chapelain de Gambligneul.— Nouvel examen

(1757). Sonl placés : au premier rang, Pierre Wibaut,

vicaire d'Herlies, et. Pierre Délai Ire, vicaire de Pom-

mier : au second rang, Nicolas Cresson, vicaire de

Bienvillers-au-Bois, et Guislain Villu, vicaire de Ga-

lonné sur-la-Lys.— Nouvel examen (1760). Sonl trouvés

également capables : Philippe Lespagnol, vicaire d'Os-

tricourt, Pierre Couppé, curé de Barlin, et Louis Ma-

narl. vicaire de Bouvignies.iH Pabula. — Déclaration

(1588) des revenus de la cure, par Jean Le Vasseur, lieu-

tenant, et Philippe Plamier, curé d'Izel. — Quittances

1762-1763) d'augmentation des portions congrues, par

Philippe Lespagnol, curé. —Reconnaissance (1016), par

Guy Brunel, curé, qu'il a retenu induemenl, depuis

sa nomination à la cure d'Izel datant de 18 mois, toutes
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les offrandes faites dans l'église, landis qu'il n'avail

droil qu'au liers. — Reconnaissance 1441), par-devanl

Berlois de Roost, «maire» d'Izel, par Jean Co

Huart de Villers, marguilliers, qu'ils onl pris en arren

temenl de l'Abbaye, au profil de leur église, 2 coupes

de terre el un moulin à « waide », à charge de 2 cha-

ponsau Buffel : — reconnaissancedu mêmearrentemenl

[J573 . par Antoine Mornave, marguilller :
— procédure

[1617-1620 conlreles marguilliers, au sujet de cel arren-

lement; — autre reconnaissance 1582), par Philippe

Flament, curé, d'un chapon dû à la Prévôté pour l'a-

mortissemeul d'un mencaudde blé de rentequ'il prend

annuellement sur le manoir de Baudoin Gaiet. — Sen-

tence du Conseil d'Artois (8 juil. 1693) contre les héri-

tiers de Baudoin Gourdin, curé d'Izel, pour le relief

des biens de la cure. — Mise en adjudication (1724 de

quelques terres appartenant à l'église el donl le pro-

duit doit être affecté à l'achat d'une cloche et au réta-

blissement de la tour. — Visites et réparations du

chœur et des ornements 1584 171s
: aumône de *'> tl.

(1600) pour achat d'une nouvelle cloche ;— construc-

tion (1699 de jambes de force et d'une gresserie pour

soutenir le clocher; — sentence du Conseil d'Artois

;30 juil. 1718; condamnant l'Abbaye, décimatrice, à

l'aire rétablir le chœur de l'église, brûlé par les enne-

mis lors du siège de Douai en 1710 (p. 1-53). — Amor-

tissement (oct. 1274;, par Nicole, chevalier, sire de La-

lain, et Agnès, sa femme, dame île Willerval, de la

fondation faite par Huart d'Izel el Marie, sa femme.

au profit du desservant de la chapelle qu'ils oui créée

au cimetière d'Izel. de ls ras. île tilé de rente à prendre

sur leurs terres de « Kyri en Guellcmpré »: vidimus

(nov. 1274), par Simon, abbé de Saint-Vaast, avec le

dénombrement des terres léguées sur les terroirs de

Quiéry et Brebiéres: — autre déclaration de ces terres

(xvie siècle) ; — déclaration copie, s. d. des revenus,

cens et renies de la chapelle Notre-Dame, dont le colla-

teur et présentateur est l'abbé de Saint-Vaast et le pro-

priétaire, Adrien Desgardin, curé de Fleurbaix. — Re-

quête de Bernard Raguet, docteur eu théologie, béné-

ficier de la chapelle d'Izel 1718 ,
pour qu'il soit fait dé-

fense à Walleran Monel, laboureur à Quiéry, de conti-

nuer à occuper les terres de la chapelle. — Cueilloir

(1723) des revenus de la chapelle d'Izel ; en noie : ces

revenus étaient anciennement fort considérables el va-

lurent jusque 500 1., mais les guerres el la négligence

des chapelains les ont beaucoup diminués, les bénéfi-

ciers ont laissé dernièrement passer ls années sans les

recevoir (p. 54-67). — Lettre d'Elbert Goethals (18 déc.

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

dsanl savoir .-i l'abbé de Salnl Vaasl que

d'Izel l'a empoché d'entrer en possession de la chapelle

Sainte Marie où il avail été nommé par l'Abbaye, sous

prétexte qu'elle i lail à la collation de l'i vi que d

— mémoire m. d. du docteur François Goethals, où

il déclare qu'il ne lui paraît pas 1res ,-\ [denl que la col-

lation soil à s.iini Vaast ; — permutation 1624 entre

Jacques Du \ h ier, cha Lille el chapelain

d'Izel. el Jean Vallèto, chapelain de Sainte-Croix en

l'église Saint-Nicolas de Dixmude, au diocèse ci ",

— provisions [1707 . pour ladite chapelle, en faveur de

Jacques de La Malle, clerc du diocèse de Paris; —
autres (1762), en faveur d( i ançois Arrachant, à la

place de Pierre François Tourtois, décédé ; — n

dudil Arrachant 1762), pour obtenir la révision des

charges de la fondation, les revenus en étant considé-

rablement réduits p. 68 73 .

H, 1749. (Liasse.) i l parchemin, 80 papier.

1471 - 177IL — Izel-lès-Équerchin (suite). —
Nomination 1171 du sieur Hatlron comme garde de

justice « à la feste, ducasse el candelle » d'Izel. — Man-

dement royal au prévôt de Beauqui iûI 1494

d'obliger Simon de Bercus à rendre les 100 gerbes de

blé qu'il a [irises dans la grange du fermier d'Izel,

« avec plusieurs compagnons de guerre armés el em-

baslonnez de arbalestres el autres bastons de guerre

non permis porter en temps de paix ». — Quittance

(152!) de 113 s. payés à Mahieu Regnart, dit Vellot, el

à Florent de Labroye, sergents de l'Abbaye, et à \2

compagnons de guerre qui aidèrent à faire prisonniers

des individus qui s'étaient rebellés contre la justice et

avaient empêché une exéculion judiciaire à Izel. — En-

quêtes, au sujet de coups réciproques, meurtres, atten-

tats à main armée 1546-1673 .
— Requête des officiers

fiscaux du Conseil d'Artois (1614) contre les hommes

de fief de Saint-Vaast. qui ont enquêté sur homicide

commis en dehors de leur seigneurie ; l'Abbaye déclare

que le crime a été commis sur sa juridiction. — Procès

criminel (1070) contre Henri Devred, curé d'Izel, qui,

en cas de légitime défense, a tiré un coup de fusil sur

deux particuliers p. 1-63). — Requête 1618) de Renom

Poullain. bailli du sieur de Bernissart, demandant à

l'Abbé d'annuler la citation qu'il a reçue du grand bailli

de Saint-Vaast. 11 remontre que Jean Vasseur a fait

placer dans l'église, vis-à-vis de l'autel Saint-Martin,

un banc au lieu et place où lui-même et Bon Caignet,

maïeur, avaient toujours mis le leur et que c'est bien

35
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en droit qu'il le fit jeter à la porte. — Sentences et

amendes [1693-1737), pour avoir ramassé « esteules » en

temps prohibé, avoir pris de la terre sur le flégard,etc.

— v.-nte judiciaire [1709 des biens provenant de Gilles

deRoulers. curé d'Izel, el distribution des 420 1. 13s. 9 d.

en provenant : à Guillaume Triboult, curé de Quiéry,

et Jean Marchand, maïeur d'Izel, exécuteurs testa-

mentaires dudit Gilles, 186 1. 12 s., pour frais d'apothi-

i de sépulture, etc.; à Jean-Jacques Du Mar-

quais, curé d'Izel, tanl pour lui qui desservit la cure

pendant 4 mois et 3 semaines que pour sa sœur Marie

qui -arda ledit Roulers pendant sa maladie. 93 1. 2 s.;

autres frais de garde-malade, 761.10 s.; pour 12 ton-

neaux 1/2 de bière, 5 I. ; au curé de Beaumont, 15 s.

pour un ohil : aux marguilliers, 15 1. 1 s. 3 d.. produit

du pourchal de gerbes fait pour la chapelle Notre-Dame,

etc. — Visite 17 11 des fours el cheminées, rues et flé-

gards (p. 64-80). — Reconnaissance 1623] de Bauduin

Lobry, pour avoir ouvert un fossé le long du marais

dans un pré de la ferme. — Requêtes (1704) contre plu-

sieurs pari iculiers, qui onl négligé de curer le ruisseau.

— Sentence du Conseil d'Artois (13 sept. 1689) contre

Philippe Maille, demeurant à Drocourt, pour avoir fait

paitre ses troupeaux sur le terroir d'Izel. —Jugement

du siège supérieur de Saint-Vaast (12 août 1773) contre

Lefebvre, bourrelier, demeurant à Izel, pour

avoir déterré el écorché des vaches mortes de la mala-

die contag u use des bêtes à cornes. — Droit de chasse

accordé [1717] à Jean Marchand, maïeur de Saint-Vaasl

à Izel. — Droil d'afforage accordé (1719; à Charles Wat-

lebled. maréchal p. 81-90).

il. 1750 Liiass< lis r -
: 33 parchemin, B5 papier.

1615-1779. — Tzel-lès-Équerchin (suite). —
Mises de fait el saisies seigneuriales sur les héritiers

de sire Jean Widebien (1615 . Philippe Mornave 1645 .

Nicolas Dubulsson 1671), François Lefebvre (1675) et

Martin Mornave 1676, p 1-52). —Procès (1684 contre

le commandeur de Haute-Avesnes, seigneui' de Bonne-

val, au sujet île la saisie seigneuriale de 7 coupes de

p. 53-77). — Saisie 1702 d'une mesure tenue du
prince «le Bournonville [p. 78-99). — Autre saisie (1779),

sur Grégoire Legris, d'Izel (p. 100-lis .

n. 1751. Lia es: 9 parchemin, 06 papier.

1265-1745. — Tzel-lès-Équercldn (suite). —
iaissance (fév. 1265), par l'abbesse de Virgulto,

qu'elle tient de Saint-Vaast 4 mène, de terre au terroir

d'Izel, près du moulin à vent, et qu'elles les a données

en arrentement à Wautrekln de Izel et Julienne, sa

femme, moyennant 2 ras. de froment. — Donation (juin

1331), par Isabeau Le Béghin, veuve de M e Tassart Le

Béghin, à ses neveux Waubiert et Martin, fils de Guil-

laume Le Gantois, de son moulin à vent, de la maison

et toutes les « aises » qui sont en cette maison. — Vidi-

mus (13&3), par l'official d'Arras. de la vente faite par-

devant Thibaut de DnUemin de Doullens . clerc de la

cour d'Arras, par demoiselle Marie Malonue, sœur

d'Henri Maton, chevalier, à Jacques de Minori, clerc

et avocat en la cour d'Arras. de tout un nef-lige tenu

de Saint-Vaast et consistant en terres arables, revenus,

chapons, poules, grains et hommages. — Accord fixé

1691 avec le sieur de La Hamaide, pour la mouvance

de 5 coupes de terre. — Lettre ,1728] de François Robe-

lin, chartreux de Douai, pour réclamer la mouvance

d'une rasière de terre touchant à la terre du sieur d'Es-

claibes, seigneur d'Amerval. — Sentence du Conseil

d'Artois (14 juil. 1691), sur requête de Melchior Mar-

chand, veuf d'Elisabeth Du Buisson, Pierre Gossart,

veuf de Madeleine Du Buisson, et la veuve d'Eustache

Du Buisson, chirurgien à Arras, condamnant Antoine

Gobault, chapelain de Saint-Jacques de Douai, à se dé-

sister de la mouvance d'une terre au profit de Saint-.

Vaast ; — autre, du même 13 mai 1720 . portant Imita-

tion de biens sis à Izel, Fresnes-lès-Montauban, Mau-

villeel Beaumont, entre Jacques-François de Beaussarl,

procureur au Conseil d'Artois, père de Jacqueline de

Beaussart. sa fille mineure, héritière de Marie-Barbe

Bénicourt, veuve d'Antoine de LaTramerieel fermière

de Saint-Vaast à Bailleul-sire-Bertoult, d'une part, et,

d'autre pari. Jacques Derond, commissaire d'artillerie,

et Jeanne de La Tramerie, sa femme, et Catherine

Bénicourt, veine du sieur Des Marctz. demeurant à

Arras. lesdits biens provenant de la succession de

Marie-Barbe de Bénicourt. précitée. — Poursuites de

l'Abbaye (1735), pour le recouvrement sur demoiselle

liai lu de Buissy des droits sur 12 ras. de terre relevant

de Saint-Vaast, provenant du sieur Hattu, président

du Parlemenl de Douai, el qui avaient été dénombrées

par Maximilien Hattu du Véhu en 1725. —Mouvances

de terre contestées 1697-17 15 entre l'Abbaye et Jérôme

Du Riet, chevalier, comte de Wïllerval (p. 1-53). —
Reconnaissance, sur complainte (1623 . de Roberl Mal-

lart, sergenl du bailliage de Lens, pour avoir indue-

ment exploité à Izel [p. 54-57). — Emprises (1612-1620)

faites sur le domaine de Saint-Vaast (p. 58-65).
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n. 1758. (Liasse. | — .'.;. pièces 6 pan liemin, 19 papier.

1430-1775. — Tzelrlès-Éqtierchin [suite). —
Dénombrement 1644), par Ignace de La Hamaide, ei

gneur de Lannoy, fils de Michelle d'Esclaibes, veuve

de Nicolas de l.a Hamaide, chevalier, seigneur de La

Vecten p. 1 . — Mesurage de 2 mes. appartenant an

sieur de Trigny (1775, p. 2 .—Seigneurie d'Hautecourt.

— Dénombrement [1599), par Claude Hatlu, bourgeois,

marchand, demeuranl à Douai, d'un Qef qui lui appar-

tlenl à I/t'l à cause de sa femme, Marie Gommeiin. —
Bail de la censé el de la seigneurie d'IIaulccourl (1691),

accordé à Nicolas Rau par Placide de Rougemont, ré-

genl el administrateur du collège de Saint-Vaast à

Douai, le père Trydam, prieur des Dominicains anglais,

et Guillaume de La Charité, administrateurs dudil

collège. — Sommation (1694) aux administrateurs du

collège de Saint-Vaast à Douai, qui oui acquis depuis

quelques années la seigneurie d'Hautecourt, de dési-

gner au plus tôt homme vivant pour acquitter les

droits seigneuriaux. — Convention (1711) entre dom

Martin Tirsay, grand prévôt de Saint-Vaast, dom Ay-

cadre Desvignes, principal dudil collège, el dom Plu-

lippe Mathan, prieur des Bénédictins anglais, tous

Mois administrateurs dudil collège, d'une part, et l'ab-

baye Saint-Vaast, d'autre, pour l'abandon par les pre-

miers de 4 fiefs au terroir d'Izel : le premier, appelé la

seigneurie d'Hautecourt, consistant en 3 ras. de ma-

noir, 38 l'as, de terres labourables, plusieurs hom-

mages féodaux el la justice vicomtière, les autres,

consistant en terres, contre la remise de tous les droits

seigneuriaux dus par le collège à l'Abbaye. — Com-

plaintes (1491-1674) contre des particuliers, qui ont en-

levé leurs récolles sur des terres qui avaient élé saisies.

— Art'orage de la bière (1688-1704 . par les sergenls de

la seigneurie. — Procès criminel instruit (1706) par

devant les officiers de la seigneurie d'Hautecourt

(p. 3-49).—Dénombrement (1130) du « mez » d'Hendecourt,

à présent « Hautecourt » : les hommages féodaux sont

tenus par Mahieu Le Flameng, Jean Du Buisson, Mar-

tin de Rely, dit Le Boin, écuyer, tils de Grisou de

Rely, etc. — « Régit [aux plaids] pour la terre et signe-

rie de Hendecourt ». renouvelé (1602) par Renom Poul-

lain. — Dénombrement des 18 fiefs d'Izel (xvn e
s.) : le

pré des « Quatre », tenu par Jacques de Sailly, sieur

de Hautecourt; d'autres, par Renom de Baudain, che-

valier, sieur de Mauville, Villers-Cagnicourt, etc.;

Guillaume Lemaire, marchand à Douai; Claude Hallu,

marchand à Douai ; Renom Poulain ; Bon Caignet
;

Nicolas de La Hamaide; etc. — Moir.

flef d'Hautecourt [extrait du dénombrement 19 juin

1663 de Jacques d'Enghlen, chevalier, sieur de Bruelle].

Les boulines .le lier sont : lien,,m Poulain . Nicola

Descouleurs ; François Raoull ; André Châtelain : Nico-

las Imberi. sieur de i.:, Basi i que : Vnloine et Pierre

de l.a Vacquerie; Maximlllen de Baudaln-Mauville
;

Jacques Donlon, prêtre ; l'homme vivanl de la fonda-

tion de Jacques ' Iramette ; Imberl île l.a Falecque, fils

ci successeur de Robert François Imbert, écuyer, sieur

de Berlaimonl . celui ci frère de Nicolas Ferdinand,

conseiller au Parlement de Flandre; Pierre-Alberl Hes-

pel, écuyer, sieur de Pernes, veuf de Marguerite Hattu;
Jacques Becquet, écuyer, sieur de Quiéry; Mari

sart, veuve de Martin Demiault; dame Marie-Louise

Marbais; Jérôme de Surques, sieur de l.a Brayelle,

veuf de Marie Anne de La Rue; Hugues Du Mortier
;

Guillaume de Caverel, au nom des enfants qu'il a eus

de Marie d'Oby p. 50 55).

H. 1753. (Registre.) — In-folio; ::" feuillets, papier.

1718-1725. — Tzel-lès-Équerchin (suite). —
« Recueil des fiefs tenus el mouvans de la seigneurie

d'Hautecourt », de celle d'Halloy a Tilloy-les-Mofflaines,

seigneuries achetées parles administrateurs du collège

de Douai, qui en ont fait cession à l'abbaye de Saint-

Vaast, et des fiefs tenus de la Mairie de Feuchy (1720;.

— Arrentement (1718), par l'Abbaye, à la communauté

d'Halloy, d'un terrain pour y bâtir une école el la mai-

son du clerc.

H. 1754. (Registre.) — In-folio ; 20 feuillets, papier.

1758. — Izel-lès-Équerchin suite). — Recueil des

fiefs tenus de la seigneurie d'Hautecourt, avec rappel

des anciens possesseurs depuis 1430.

H. 1755. iLiass.. i — 97 pièces : 8 parchemin, 89 papier-.

1015 - 1789. —Izel-lès-Équerchin (suite).— Dé-

clarations et dénombrements, par Jean Hâttron 1615 :

— Jean Rigollet ; Christophe Yiseux, clerc, demeu-

rant à Arleux-en-Gohelle; Robert Viseux, demeurant à

Neuvireuil; Jean Viseux, demeurant à Quiéry; Druette

de Condécle, veuve de Jacques Delecroix, demeurant à

Vitry ; Jean Lobegeois el Jacques Halloy, bourgeois

de Douai (1616); —Adrien-Philippe Lefebvre, avocat

au Conseil d'Artois; et Jacques de Sailly, écuyer, sieur
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de Bernissart, « Hendecourt-en-Iser », fils de Charles

etd'Isabeau deTonnelaire 1676 :— Jean Viseux, de-

meurant à [zel 1784 : — Joseph Desplanques, clerc

d'Izel 1785 :
— J.-B. Planel et Anioine-Josepb Des-

planques, docteurs el professeurs royaux en théologie,

eurs de la fondation Palan, à Douai ; et François

Burtrel, négociant à An-as [1786); — Marie Leducq,

peur an Conseil d'Artois ; Georges Guffroy, curé

d'Izel : el Louis l'aix. prieur des Dominicains de Sainte-

Croix de Douai [1787] : — Jean Potier, receveur et pro-

tonotaire apostolique de la résidence de Douai; Louis

Proissart, chirurgien à Izel; Xavier Corroyer l'aîné,

procureur au Conseil d'Artois; Nicolas Dondeau, avo-

Parlemenl de Flandre; les administrateurs du

i !s Jésuites écossais de Douai [pièce

annexe : nomination par ceux-ci du duc de Normandie

c me nomme vivanl ''i mouranl à la place de Jacques-

is Stuart, prince de Galles, décédé]; et Albert

Despretz, écuyer, seigm or de Quéant, du Grand-Har-

gerie el de La Tour I7ss : — Augustin Bouvroy, avo-

cal à Arras; Thomas Waringhien de Saules, cheyalier

Louis, capitaine d'artillerie el commandant de

la place de Condé, fils de Thomas, docteur el professeur

en la faculté de Douai, el de dame Elisabeth Salé; Ca-

therine Lancry, veuve de Guislain Watteled de La

Yinellr. avocat au Parlement de Paris; et François

Sanche, arpenteur^juré à Neuvireuil (1789).

re.) — [a-folio ; i»''. feuillets, papier.

1672-1747. — Izel-lès-'Équerchin (suite). —
Dénombrements, par Pierre Mornave, pour terre ac-

quise de Charles-François de Dam] t. chevalier, sei-

gneur de Bouart, el de Marie Le Bouthillier de Maigre-

monl de Tomberel, sa femme, el d'Angélique Le Bou-

thillier de Maigremonl de Beaurepaire 1730); — Anne

Parmentier, abbesse, Marie Buirette, prieure, Marie

Bys et Anne Riehar. religieuses du couvent des Brigit-

tinesde Douai 1733) ; — Constantin Viseur, de Neuvi-

reuil; el Brigitte Gamand, veuve d'André Maltille,

conseiller au Conseil provincial (1737): — Nicolas

Coillio, clerc du village de Boisbernard; Lion-Ange

court, chevalier, sieur de Bellenville, veuf

d'Alexandrtne Valentine Boudart, pour les biens pro-

venant île i rérard Boudart, chevalier, seigneur de Cou-

turelle, el Isabelle Durietz, ses beaux-pareuts ; Pierre

Delannoy, docteur en médecine; Michel de Carde-

. échevin d'Arras, veuf de Marie Gamand; Anne

de Marbais. veuve séparée de biens d'Eugène-Florent

d'Assignies, chevalier, seigneur de Favreuil. tant en

soi m qu'au nom de Jean-Louis de Marbais, écuyer,

sieur de Calnel, cornette au régiment Royal-Carabi-

niers. Jacques de Marbais, écuyer, sieur du Verval,

Philippe de Marbais, écuyer, sieur de La Tour, el Ro-

salie de Marbais (cachet de Marbais d'Assignies); J.-B.

Delcsaulxel Roberl Hustin, conseillers du Roi en la

gouvernance de Douai: Claude de Mullet, conseiller au

Parlement de Flandre cachet : Pierre Dourlens, avo-

cat au Conseil d'Artois, procureur spécial de Pierre de

Saint-Vaast, chevalier, seigneur d'Ënterghem, maître

de- requêtes au Grand Conseil de Malines, el de Guil-

laume de Saint-Vaast, écuyer, demeurant à Gand; et

Bauduin Cardon, écuyer. secrétaire du Roi. seigneur

de Rollencourt, Rougy, Douvrin el Auby en partie

[cachet, 17:iS; ;
— Jacques Rémy, seigneur de Gennes,

Grandet Petit-Guerny, Montorgueil el Nœux, demeu-

ranl a Douai; Arnould de Sur([iies de La Brayelle, sei-

gneur de Caudry, premier conseiller pensionnaire de

la ville de Douai (cachet : Marie de Thieulaine, veuve

d'André de Bassecourl (1739) ;
— Jacques Rémy, sei-

gneur d'Évin (cachet); Guislain Fourmault, veuf de

Marie Saudemont : Nicolas de Ruyanl, chevalier, sei-

gneur de Cambronne, conseiller du Roi au Parlement

de Flandre, et dame Catherine Delecourt, sa femme

cachets de Ruyant-Cambronne, Delecourt-Cambronne,

Théry de Gricourl, DelecourtrGricourl ; Jacques Brif-

fault, licencié en médecine, échevin de Douai ; et

Jacques Gordon, recteur du collège des Jésuites écos-

sais de Douai (17-10; ;
— Lambert Lenglen, curé d'Izel

;

François Fonson, avocat à Douai; Alberl Hespel,

écuyer, sieur de Peines, capitaine au régiment de La

Valière, el Charlotte Battu, son épouse, tille de Maxi-

milien, chevalier, sieur du Véhu; Pierre Mouquet,

bourgeois el apothicaire de Douai; Jacques Donton,

vicaire d'Orchies; Hubert Delecambre, prieur de la

Chartreuse de Douai: Martin Demiault, arpenteur-juré

d'Artois (1711); — J.-B. Descarpentries, licencié en

théologie, professeur d'hébreu en l'Université de Douai;

el Charles Coupé, docteur el professeur à la même
Université, administrateur de la fondation Palan 1743);

— Pierre Depoix, supérieur des Oratoriens de Douai

1746 : —Jean-Louis Cardon, écuyer. sieur de Rollan-

court, etc., el François-Emmanuel de Guellery, cheva-

lier, seigneur de Chanteraine, Doursy, Quiéryen partie,

Dana et Vandancourt, veuf de Marie Cardon cachets

de Cardon de Rollancour! et Quellerie-Chanteraine : el

François Pamarl. bourgeois de Douai 1717 :
— Pierre

Becquet, avocat en Parlement, demeurant à Douai
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(1746); — Georges Monvoisin, Licencié en médecine,

ancien échevin de Douai, procureur de demoiselle de

Rantre [1736) ;
— Luc Le Mercier, écuycr, sieur de

Grancourt, Boutillerie el Hommilieux, dis el hérilier

d'Alexandre, sieur desdils lieux (1672) ;
- Roberl lins

lin. marchand de \ lu, conseiller assesseur du monl de

piété de Douai 1696 : Gilles (sambard, sieur des

« Escornez-en-Quiéry -, bailli général de l'abbaye de

Marchiennes 1688) ; — Jacques Forbèse, jésuite, rec-

teur du collège des Écossais de Douai cachel ; el \n

lime Neel. pré ire el supérieur des Oratoriens de Douai

1689 :
— Jean ne d'Aigremont, veuve de .Michel Va lier,

avocat à Tournai, grand'mère el tutrice des enfants de

Louis de MaiHy, marchand de drap à Douai; Philippe

Mullei, lieutenant de Draucourl : Madeleine Lemaire,

veuve de Philippe Delarue, bailli du comté d'Oignies,

et fille de Guillaume, rentier de Douai; Bartholomé

Masclef, clerc d'Izi i : Nicolas Rau
:

bailli de la sei-

gneurie d'Haulecourt : et Eustache Dubuisson, chirur-

gien [1690).

ir 1757. Registre.) - In-folio . 282 feuillets, papier.

1673-1776. — Izel-lès-Équerchin [suite). —
Dénombrements, par Adrien-Philippe Lefebvre, avocal

à Arras (1673) ;
— Charles Théry, seigneur de Gricourt,

veuf d'Adrienne Delecourt, celle-ci fille de Jean, sei-

gneur de Montgobert, conseiller du Roi, lieutenant

honoraire des villes el gouvernances de Douai et Or-

eilles (cachel de Théry de Gricourt, 1748) ;
— Charlotte

el Marie-Claire de La Verdure, dames de Ternas, Hal-

lanne, etc.; et Marie Cornu, veuve de Guy Lemaîtrè de

La Sablonnière [1749);— Pierre-Bauduin Delannoy,

docteur en médecine, et ses sœurs, héritiersde Pierre,

docteur en médecine: el les échevins, administrateurs

des revenus' de l'église d'Izel 1773) ;— Louis-Joseph

Albiac, supérieur des Oratoriens de Douai, curé de la

paroisse Saint-Jacques de Douai, au nom de sa congré-

gation (1771) :— Jean Bataille, curé d'Izel; Victoire Lan-

siarre, abbesse du Verger; el Edouard Provanchère,

prieur des Chartreux de Douai (1775);— Nicolas Théry

(1776).

H. 1"5S. (Liasse. | — 88 pièces, papier.

1518-1780. — Izel-lès-Équerchin (suite). —
Extraits des comptes (1518-1618) aux recettes de droits

seigneuriaux; demande de modération (1627), par Bau-

duin Fouquier, licencié es lois; relief payé (1697), au

nom de Jérômi de Surques, sieur de La Brayelle, par

Anne Delarue, sa fei e, Louis Marbais el Ernesllne

Delarue, sa femme; relief payé 1697 au décès de

Claude Hatlu p, i 33 .— frisées el estimatl

pour l'assiette des droits seigneuriaux 1581

principaux noms cités: Morand Cardon 1685), Jean

Loltin, lieutenanl de la seigneurie de La Planque à Izel

1689 , François Du Bruille,
'

cine à

Douai 1700 . la t talion Crametli i; 0, p. 34-88 .

11. 1759. (Liai i

..
i mi. :;.; papier.

1613-1689. — Izel-lès-Équerchin (suite). —
Sentence du Conseil d'Artois " v. 1613 condamnanl

Louis Huchier, marchand tanneur, el Marie de Bi au

voir, sa femme, demeuranl à Arras. au payemi

droits seigneuriaux. — Sentence du siège de Saint-

Vaast [19 juin 1674] < Armani une autre du siège

d'Izel, qui condamnai! la veuve de Philippe Delerue au

payement de droits seigneuriaux. — Sentence du siège

de Saint-Vaasl (26 juin 1674 contre François Raotilt,

au sujet des reliefs el droits seigneuriaux prétendus

par l'Abbaye sur les terres qu'il avail acquises par dé-

cret du siège d'Izel. —Ordonnance dudil siège d'Izel

(2 août 1675) adjugeant à l'Abbaye les reliefs des terres

appartenant à Morand Cardon ;
— sentence du Conseil

d'Artois (22 déc. 1677), sur appel dudit Cardon, réfor-

mant en partie le précédent jugement. — Procès 1678-

1689), au sujel des droits seigneuriaux dus sur 2 pièces

de terre par Claude Becquet, avocal ;
— sentence du

Conseil d'Artois (29 nov. 1689) condamnant ledit Bec-

quet.

il. 1760. (Registre.) — In-folio; 133 feuillets, papier.

1513-1070. — Izel-lès-Équerchin (suite). —
Registre aux droits seigneuriaux. Principaux noms

cités : Jean Ledieu (1513); Jean Pauché, curé d'Izel

(1520); le sieur Cocu, maïeur d'Izel [1522); Jean Roberl,

maître féronnier de Douai (1524 ; Michel Véron, vi-

caire dé Mauville (1532[ ; François Hattu, prêtre (1532);

Jean de Houseaux, procureur de Louis tic Créquy,

commandeur de Haute-Avesnes [1553 : Charlotte de

Rocourt, abbesse du Verger (1560); Jacques de La

Marche, sergenl à cheval de la gouvernance d'Arras

(1570): Jean Bugniet. capitaine, demeurant à Arras

[1583 : Michel Bouret, curé de Quiéry [1607); Martin

Duflos, curé d'Izel (1679).
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ii i76i. Lias* - 39 pièces: 10 parchemin, 29 papier; 1 sceau.

1514-1770. — Tzel-lès-Équerchin (suite). —
Senteur,- du Conseil d'Artois (31 juil. 1503) contre

Regnault Vaillant, pour rente. — Reconnaissance de

::,ti . par Nicolas Dum p. l-i .
- Établisse-

ment de Louis Vaillant 1570 comme receveur des

rentes de la Pauvreté, pour tant que le maïeur et

eschevin ne fonl point bon debvoir ». — Attestation

qu'avant la nomination de Bon Caignet comme

maïeur, les anciens maïeurs qui n'étaient pas censiers

touchaienl rente de 6 mène, de blé. — Gratification

de |6 h. accordée L631) à Laurent Hullot, sergent

d'Izel, qui a assisté un receveur — Remise à l'Abbaye

1691 . par Jean Marchand, admodialaire des rentes,

des titres cl papiers concernant son office (p. 5-10). —
Extraits de cueilloirs (1715-1779, p. 1 1-17). — Cueilloir

(xvn e siècle'; des rentes ducs au château de Lens (p. 18).

— Ai-reniements : d'un fief de 13 mène, à Pierre Le-

febvre 1514 ; de 28 mène, à Jean Bassecourt, censier

de Bétricourt (1522) ; du droit de soyesté, à Jean Lecat,

dit Damours (1521); de 2 coupes nommées le nouvel

arrentement, à Bon Caignel (1590); d'un petit flégard

de 10 coupes, à Anselme Thieulloy, curé d'Izel (1716).

— Renies des Brigittines de Douai (1728-1744): lettre

1711 de Vervoort, avocat el notaire à Douai (cachet à

ses armes, p. L9 39).

h. 1762. IRegistre.) — In-folio; 1"> feuillets, papier.

1(»72. — Fzel-lès-Équerchin suite .
— Hoir des

rentes foraines de l'Abbaye. Principaux noms cités:

madame de Frévillers; Battu, président au Parlement

de Tournai ; les Chartreux de Douai; le conseiller Géry

de Saint-Vaast, au lieu de Jean, son père: Jean Mar-

chand, maïeur d'Izel ; les héritiers d'Antoine Mullet
;

les Oratoriens de Douai : les héritiers de Jean Salladin.

II. l~6;i. (Registre.) — In-folio; 29 feuillets, papier.

1720. — Izel-lès-Équerchin suite;. — Cueilloir

des rentes foraines- Recette totale: 25 menc.de blé,

34 chapons i l, 71 s. i den. royaux et l 1.7 s. i den.

tournois.

h. 1764. IRegistre.) — tn-folio ;
:;•-> feuillets, papier.

XVIII e siècle. — Fzel-lès-Équerchin (suite). —
Cueilloir des rentes. Principaux noms cités : les héri-

tiers du sieur Masse, médecin; les Brigittines de

Douai.

II. 1765. (Liasse.)— 119 pièces : 66 parchemin, 53 papier; 6 Bceauz.

1457-1744. — Fzel-lès-Équerchin (suite). —
Extraits collalionnés des déclarations de dîme et de

ferrage (1580-1598, p. 1-9). — Attestations (1594-1634), au

sujet de ces droits, cueillis sur différentes pièces de

terre (p. 10 26). —Complaintes et sentences pour la per-

ception des dîmes contre le sieur de Lambres (1 157),

Jean Vaillant (1538), Bauduin Cocu et Michel Viseux

1570 , Lion de Beaucamp (1575). Pierre Mornave (1577),

Jean Le Vasseur (157s), Gilles Hullot (1608), Renom
Poulain (1613), Marie Caignet (1621), Jacques Becquet

(1674), Frédéric Lefebvre (1677), Antoinette Carbounel

(1687), le sieur Ponchel (1739) et J.-B. Pollart (1744,

p. 27-119).

H. 1766. (Liasse.) — 82 pièces : 23 parchemin, 59 papier.

1457-1674. — Izel lès-Équerchin (suite). —
Dossiers des pièces de procédures pour partie des sen-

tences ci-dessus.

il. 1767. (Liasse. i
- 5 pièces, papier.

1580-1697. — Fzel-lès-Équerchin
t
suite). —

Déclaration des dîmes d'Izel renouvelée [1580] par

Etienne Rumault ;
— autre (1588), par Bon Caignel :

—
autre (1677), d'après l'estimation des maïeurs et éche-

vins du village; —autre (1697), par Jean Marchand,

fermier des dîmes.

il. 176s. (Registre. 1 — ta-folio : 63 feuillets, papier.

1724. — Fzel-lès-Équerchin [suite). — Déclara-

tion des dîmes renouvelée par .Jean Marchand. Princi-

paux noms: les Chartreux de Douai: les Jésuites de

Béthune; les terres du collège Saint-Vaast de Douai;

Le Surque de La Brayelle; Demailly, carillonneur de

Saint-Vaast; les Jésuites écossais de Douai ; les héri-

tiers de M'' Vermelle. chanoine de Sainl-Anié de Douai.

il. 1769. (Registre )
— In-folio : 230 feuillets, papier.

17î{î>. — Fzel-lès-Équerchin (suite). — Déclara-

lion des (erres à dîmes, renouvelée par Jean Mar-

chand.
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h. 1770. (Liasse.) — 10 pièces : 88 parchemin, \i papier; i sceaux.

1457-1690. Tzel-lès-Équerchin [suite). —
Procédures 1457 contre Jean Guérard, pour le terrage

d'une mencaudée de terre. — Complaintes, pour ce

même droit, contre Eustache de Beaufforl [1464), Pierre

Cocu (loi;;, Jean de Wavrechin (1519), Regnault Vail-

lant (1575), Rolland Hérent, les Jésuites écossais de

Douai cl Nicolas Raux 1675), Pierre Becquel (1685), el

Hattu, présidenl 'lu Parlemenl de Tournai L683 1690 .

H. 1771 (Liasse.) — B9 pièces, papier, donl i plan

1503-1780. -- Tzel-lès-Équerchin suile). —
Déclaration des biens 'le la ferme 1590, p. 1).— Visites

el réparations (1585-1727): c structiond'étables(1631);

demande de modération de rendages [1669), à cause de

l'Inondation qui a Liàlé les grains engrangés
;
procès

intenté par le fermier à l'Abbaye, au sujel de la réédi-

fication de sa ferme (p. 2-39). — Plan ,17o7 de la ferme,

par Demiaull p. 10).—Baux de ladite ferme [1669-1780) :

à Jean Marchand, fermier et lieutenanl 1669-1707 : à

Pierre-Joseph Marchand (1760-1777); à J.-B. Frémy

1780, p. 41-58). — Main assise [1503) sur les biens de

Jean Dupré, pour sûreté de son bail; — autre (1541),

sur les biens de Mahieu Cocu, nouveau fermier: —
mainlevée obtenue 1566) par Colle Bourguignon, veuve

du précédent : engagement des biens de Christophe de

Gouy (1568), pour sûreté de son bail; — dégâts des

guerres (163(5-1640) causés â Michel Lamiot et Nicolas

Jacquart, lieutenants et fermiers : — état (1715) des re-

venus de la ferme (p. 59-87). — « Dépouillement géné-

ral » ixvnr s. des domaines et mouvances de l'Abbaye,

d'après la carie : domaine de l'Abbaye. 421 mène.

3 coupes 15 ras. 1/2: collège Saint-Vaast de Douai,

116 m. 2 c. 7 ras. 1/2; en mouvances, 819 m. 2 c. 24 ras.;

fief de La Weethen, au sieur de Criny, 121 mène. 2 c.

21 ras. 3/4 ; les Chartreux de Douai, 523 mène. 22 ras. 1 2 ;

chapelle de Saint-Martin, 65 mené. 1 c. 20 ras. 1 2; pré-

sentation de Saint-Éloy, 8 mène. 3 c. 17 ras. 1/4; prieuré

d'Évin. 35 mène. 2 c. 4 ras. 3/4 : mouvances du château

de Lens, 8 mène. 2 c. 10 ras.; de Willerval, 35 mène.

2 c. 4 ras. 3/4 (p. 88-89).

H. 1772. (Registre.) — In-tolio; 74 feuillets, papier, et un plan.

1715. — Tzel-lès-Équerchin , suite). — Plan, par

Letierce, avec répertoire.

i ia

1647- ic»7r>. — Pays de Lallœu (l'Alleu): l.n

ventie, Fleurbaix, Sailly, Lu Gorgue anciennes

cotes is, K5, L.5 el M5
). — Pays de Lallœu Lettres pa-

tentes de Louis XIV sept. 1647] porlanl : I érectionen

comté du pays de Lallœu, donné en patrimoine perpé

tuel à l'abbay deSainl Vaast par Thierry III et

nieni reconquis à la couronne de Franci

ment dans ce pays d'une foire franche, d'une durée di

8 jours, el d'un franc marché une fuis la semaine', au

jour el dans l'endroil qu'il plaira à l'abbé de Saint-

Yaast, à condition que ces foire el marchés ne coïnci-

denl pas avec autre marché du pays de France, a :;

lieues a la ronde, el à charge par l'Abbaye, en recon-

naissance, de services religieux pour la famille royale

(p. 1-2 .— Ordonnance (14 juil. 1661) d'Honoré Courlin,

conseiller du Roi, co ussaiiv député pour l'exécution

du traité de paix du 16 novembre 1659, défendanl aux

échevins île Lallœu d'innover en matière d'appel, el

leur enjoignanl d'empêcher à l'aven ir les saisies faiti

sur l'ordre du Conseil «le Saint-Omer, a peine de 500 I.

d'amende.— Ordonnance (1661 d'Antoine "Colins, che

valier, président du Conseil d'Artois séanl a Saint

Orner, protestant contre la précédente ordonnance, dé-

clarant que le pays de Lallœu n'a pas été cédé a la

France par le traité des Pyrénées el que ses habitants

doivent s'abstenir de faire appel à la salle abbatiale

de Saint-Vaast, tant qu'elle restera hors deson obéis-

sance. — Nouvelle ordonnance 17 sept. 1661) de 11.

Courlin, « conseiller du Roy en tous ses Conseils el di-

rection de ses finances >, el Claude Talon, intendant de

police el finances au pays d'Artois, déclarant au con-

traire « que par l'art. 35 dud. traitté, il n'est réservé

seulement dans l'Arthois à Sa Majesté Catholique que

Us villes, baillages, gouvernances, appartenances, dé-

pendances et annexes de SaineM imer el d'Aire, d'où il

s'ensuit que tout le reste est cédé à Sa Majesté Très-

Chrestienne et par conséquent le païs de Lallœue ». —
Preuves fournies oct. 1661 par le procureur de France

que le pays de Lallœu est el fait partie de l'Artois; el

contredits du Roi catholique pour servir dans les pro

cès-verbaux des délimitations territoriales de Lallœu,

en conséquence du traité des Pyrénées p 1-8). -

Cahier présenté au Roi [18 avr. 1671) par les quatre

baillis des châtellenies de Lille. Douai et Orchies

sur la proposition qu'il leur a l'aile de réunir le

pays de Lallœu aux dites châtellenies: cette réunion

sera des plus utiles « pour le service de Sa Majesté, le
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soullagemenl de la générallité el Le propre bien des

babitans - : Ledil pays pourra êlre imposé et utilement

s dans l'aide de L50.000 tl. que le Roi vient de

demander pour la construction de deux bastions à

répo ises du Roi se déclarant partisan de l'an-

nexion el de l'imposition; — lettres patentes du Roi

ïsanl la réunion. — Autres lettres

patentes sept. 1671 ordonnant aux habitant s de Lallœu

de payer les impôts communs aux autres paroisses de

la chàtellenie sur le vin, la bière, l'eau-de-vie et le ta-

bac. — Plainte 1672 adressée par le procureur d'office

des chàtellenies de Lille, Douai el Orchiesaux officiers

(le ce Sir-.' Collll'e leS edie\ins (le I.a\ cil t ie, qui ont

publié deniièremenl une assiette d'impôts sans autori-

sation p. 9 18 .
— Mémoire ;i671 , pour Saint-Vaast, au

sujcl de cette incorporation: le pays de Lallœu étant

fortemenl imposé par la chàtellenie, l'Abbaye ne pourra

plus y percevoir les mêmes revenus : 1rs comptes com-

munaux qui se rendaient à la prévôté de Sailly se ren-

dront aux quatre baillis ; le droil de confiscation des

biens des criminels es) aboli. Requête de SaintrVaasI

au Conseil d'Artois 1671), en opposition à l'enregistre-

menl des lettres patentes de réunion. — Mémoire (1071)

des avantages que les habitants de Laîloeu tirent, tant

de leur coutume particulière que des lettres d'union

aux chàtellenies de Lille. Douai el Orchies, articulé en

vue de rentrer dans leurs privilèges >< quy leur onl

subtilement esté ravy par lesdits baillifs, dans une

vue remplie d'inlerresls sordides, en 1671, par des rai-

sons remplies de calomnies colorées d'une apparence

de doute -. — Requête I672)des habitants de Lallœu

adressée au grand prieur de Saint-Vaasl contre la

réunion : ils offrent, pour leur retour à l'étal ancien,

jr. oi o h. de don e'raluii el une redevance annuelle de

l.800fl. Lettre 1672 de Mauduict, procureur d'office

de Lallœu, demandanl à l'Abbaye de prendre en mains

la cause du pays de Lallœu dont l'union aux chàtelle-

nies de Lille, Douai el Orchies, nuirait aux Intérêts de

l'Abbaye elle-même; il lui expose que ledil pays ne

payait au para-, a ni que 870 mines d'à \ 01 ne et qu'au] '

d'hui il doit subir de lourdes impositions, sans compter

les exactions des soldais, qui. récemment, onl menacé.

démettre le feu au bourg de Lavenlie,- ont « brusléz

loille, outils, el autres meubles, trempé' l'avoine de

leurs chevaux dans le vin , etc. — Règlement llfév.

1675 des quatre baillis des chàtellenies de Lille, Douai,

el Orchies pour les assiettes de centièmes el tailles à

lever dans le pays de Lallœu p. 19 !
i

H. 177'î. lLiasse.l — 38 pièces -' pari tu min, 36 papii p.

1486-1688. — Pays de Lallœu suite). — Péli-

lion (1685] des habitants de Lallœu adressée à l'abbé de

Saint-Vaast, pour protester contre les impositions sur

les vins, bières, eaux-de-vie el tabac dont est frappé

leur pays. — Requête des mêmes au Koi Ii'iSi; . deman-

danl l'envoi de commissaires pour entendre leurs récla-

mations au sujei des logements, réquisitions de cha-

riots el impositions de tous genres. — Autre [16?6] des

même, à l'Abbé, le priant d'intervenir auprès de l'auto-

rité royale pour obtenir l'exemption des impositions

sur les liqueurs ;
procuration [m. d. a lui donnée, pour

s'occuper des intérêts du pays. — Remontrance au Roi

(1686), par les mêmes, pour qu'il lui plaise d'ordonner

qu'en conformité de l'acte d'union, il sera seulement

levé annuellement en Lallœu 10.500 tl.. sans pouvoir

excéder, pour l'aide ordinaire, el que ce pays sera

exempi «les impôts sur les vins, bière, eau-de-\ ie el ta-

bac, connue par le passé (p. 1-9). — Requête (1688) des

baillis de Lallœu à Baignol, intendanl à Lille, deman-

dant remise d'impositions, à cause de la misère des ha-

bitants, « dont une grande partie, au désespoir, son!

desjà déserté el d'autres réduict à la mendicité » [p. 10 .

— Pièces produites XVII e
s. pour prouver que le pays

de Lallœu esl libre, dislinel el séparé des pro\ inces de

Flandre el d'Artois, el paye séparément les aides el

centièmes: mandemenl (Il juil. i486) de Philippe de

Crèvecœur, maréchal de France, lieutenant el capi-

taine général pour le Roi en Picardie, portant que ce

« pais est champestre du toul au-dehors de la comté

d'Artois » :
— vidinius (28 l'é\ . 1 190 . par le lieutenant

du gouverneur au souverain bailliage de Lille, des let-

tres de Maximilien [", roi des Romains, el de Philippe

son fils, archiduc d'Autriche, comte de Flandre el d'Ar-

tois 25 fév. 1487), portanl reconnaissance de la neutra-

lité au pays de Lallœu, mais lui défendanl de ravitail-

ler les troupes françaises ; — attestations (1591-1596 du

receveur général des aides d'Artois, des Élus d'Artois

et des habitants de Lallœu, que ledil payses! exempt

des aides ordinaires el extraordinaires d'Artois; — mé-

moires des députés de Lallœu XVIIe
s, sur les avan-

tages « d'une séparation du pays de Lallœu d'avecq la

province ci Estais d'Arthois : ils se plaignenl qu'en

dehors du 100e payé par toul l'Artois, Lallœu soil en-

core chargé des garnisons, qu'on D'imposé qu'aux pays

neutres; sa quote-parl dans le 100e est trop élevée pro-

portionnellemenl à la taxation générale de l'Artois qui

! verse 100.000 il. pour loi villages, tandis que Lallœu,
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réunion de 3 \ [liages i 2, paye parfois lusqu'à 19 000 B.

à lui seul ;
— extraits de comptes d'aides produits dans

une lettre 1655 de la Chambre des comptes de Lille à

la Chambre des finances de Bruxelles, d'où il ressorl

que Lallœu fui tic toute ancienneté séparé do l'Artois

el n'a jamais reçu les ordres du gouverneur de la pro-

vince pour le logement desgensde guerre; — rachat du

logemeut desgensde guerre accordé au paysde Lallœu

(Il déc. 1655) ; — sentence du Conseil privé Bruxelles,

2 déc. 1658 au profil des gens de Lallœu contre les

El al s d'Artois siégeanl à SaimVOmer qui avaient voulu

les imposer; — les habitants de Lallœu taxés par l'Es-

pagne à 12.000 il. obtiennent (7 déc. 1658 délai d'un

mois pour réunir cette somme et suspension d'arrêts

sur leurs personnes el biens pendant cri le péri, nie ;
—

ordonnance royale (10 déc. li'.-V.i défendant aux États

d'Artois de comprendre dans leurs comptes d'aides Lal-

lœu qui a « toujours été distinct el séparé » du pays

d'Artois, ajoutant que, « s'il a contribué quelque temps

avecq ledit païs d'Artois, e'at esté par son gré et permis-

sion » ; — <• projet de lettre 1660 à écrire au gouver-

neur d'Arras de la pari de dom E. de Gamarro, maître

de camp général ». pour réduire à néanl les prétentions

des commissaires des finances d'imposer le pays de

Lallœu, renfermant un inventaire des titres militant

en faveur de la neutralité de ce pays :
— <> arguments,

titres cl raisons dont le procureur du Roy catholique

se sert pour montrer el justifier que le pays de Lallœu

n'a jamais été de la province d'Artois, el qu'il n'est pas

dévenu de ladite province d'Artois depuis la souverai-

neté cédée à Sa Majesté impérialle sur tous les pays el

terres qu'il possédoit en ces quartiers du Pays-Bas, es

années mille cinq cent vingt six, mil cinq cenl vingt

neuf » (p. 11-38).

H. 1"75. ^Liasse.) — 29 pièces: 1 parchemin, 88 papier.

1717-1758. — Pays de Lallœu (suite .
— Arrêt

du Conseil d'État et lettres patentes du Roi (15 nov.

1717) annulant les leltres patentes du mois d'août 1671

qui unissaient le pays de Lallœu à la châtellenie de

Lille, et incorporant ledit pays au comté d'Artois, sur

le vu des oppositions faites : 1° par les États d'Artois,

qui offrent de rembourser aux Élats de Lille les

150.000 1. que ceux-ci ont payées au moment de l'an-

nexion susdite; 2° par les baillis, échevins et habitants

du pays de Lallœu, qui réclament leur autonomie an-

cienne (sans faire égard aux réclamations des États

d'Artois) ; 3
n par l'abbaye de Saint-Vaast, qui demande

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

d'être continuée dans la jouissance des droits, libertés

el pri\ i

1

lissait sur le pays de Lallœu

a\ant 1671. Le pays de Lallœu esl réuni au comté d'Ar

lois pour être administré par les Étals d'Artois, sans

préjudice aux droits il u gouverneur de Lille, qui conti-

nuera à exercer la même autorité que par le pas! I <e

de La ( lorgu réputé •• de la pi

de Flandre, < tinuera à faire partie de celte pro-

vince. — Copie d'un arrêl du Conseil d'Étal 15 tév.

1718), qui renvoie pour Information à l'Intendant de

Flandre el Artois des requêtes des députés de Lallœu

demandant qu'il soit défendu aux députés des États

d'Art ois. de mettre à exécution l'i i pareuxren

due le 18 décembre 1717 d'une imposition de 3 centièmes

sur les immeubles de Lallœu el sur la dépouille de l'an

née 1717. qu'il soit ordonné que Lallœu payera par

forme d'aide nue somme de 10.500 l.,el qu'il soit sursis

à l'adjudication des fermes <uv les \ ins, bières et autres

vivres; le même arrêt prescril le payement i Sdial

des 10.500 1. offertes. — Autre arrêt du même Conseil ;

mai 1718] renvoyant audit Intendant, pouf supplément

d'enquête, une requête de l'Abbaye, qui demande à être

conservée dans ses droits el franchises sur Lallœu. —
Autre arrêl du Conseil d'Étal s mai 1731) confirmant

celui de 1717. qui ordonnait qu'à l'avenir: 1° les pa-

roisses du pays de Lallœu demeureront réunies à la

province d'Artois ; 2 les habitants recevronl el exécu-

teront tous les mandements el règlements pour 1

vice du Roi ;
3° ils payeront par-dessus le don gratuit

une somme de 10.500 1. pour tenir lieu de l'aide du

pays de Lallœu; r ils ne payeront les aides el cen-

tièmes qu'autant qu'en payeront le clergé et la no-

blesse; 5° les commerçants seront assujettis aux im-

pôts sur les vins el bières; 6 les habitants acquitte-

ront comme par le passé les s;n mines d'avoine el au-

tres redevances envers le domaine du Roi (p. 1-1ô .

—
Pièces de procédure [1718-1723) pour les habitants de

Lallœu contre les quatre baillis de Lille, Douai et i >r-

chies, sur liquidation de comptes après la réunion de

ce pays à l'Artois. Total des excédents payés par Lal-

lœu. de 1073 à 1679: pour les centièmes, 39.375 il : pour

l'imposition des bières. 57.600 il.; pour l'imposition de

l'eau-de-vie, 72.000 fi.; pour l'impôl sur le tabac.

1.200 fl. : au total, 17o.i75 florins. — Les habitants de

Lallœu se refusent (1718; à payer à la châtellenie les

arrérages que leur réclame celle-ci, au moment de la

séparation, soit 10.6791. 8 s. (p. 16-28).— Requête 1758

des échevins de Lallœu contre la veuve Pinchon, de-

meurant à La Gorgue-Lallœu, qui voulait être rattachée

36
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à La Gorgue-Flandre où I'od payait moins d'impôts

:

Il ; ; es, papier.

1245-XVIII e s. — Pays de Lallœu (suite). —
Mandement 20janv. 1616 des archiducs aux greffiers

de la Chambre des comptes de Lille de déln rer aux ha-

bitants de Lallœu copies de leurs chartes, lettres origi-

nales et i>r:\ ilèges, qui leur ont été enlevés durant les

dernières guerres p. 1). — Inventaire dressé en 1586:

1 des titres de seigneurie, justice et autres droits de

Saint-Vaasl en Lallœu, dont le premier en date est une

confirmation, par saint Vindicien, évêque d'Arras, de

la donation de la seigneurie de Sailly faite par le roi

Thierry III à l'abbaye de Saint-Vaasl 680 :
2° des con-

fiscations et rentes de Sainl Vaasl en Lallœu;3°des

acquêts d'héritages, rentes et reliefs ;
4° des rentrons et

(limes. La plupart des litres, surtout ceux compris

dans la première division, sont aujourd'hui perdus.—

Autre inventaire XVIIe
s. des arrêts et sentences ren-

dus au sujet du pays de Lallœu, dont le dernier en

date est un acte île 1693. — Extrait du registre H. 603,

pour la partie spéciale au pays de Lallœu (moins com-

plet que l'original, \\ 1 1 1 s. p. 2-5). — Charte de « La-

luee donnée par Martin, abbé de Saint-Vaast, et Ro-

bert, avoué d'Arras et sire de Béthune (oct. 1245) (1).

Ce document est suivi : i d' « aultres déclarai ions par

lesquellez peut apparoir que ledicte avouerie est tenue

en lief de ledicte église de Sainl \ aast. Premiers, en I

anchien registre nommé Wymant, sur le nombre de LI,

est contenue le clause qui s'ensieul : Idem tu/nu-, itus,

fiomo ligius Sancti Vedasti, ad relevium LXsolido-

i" m, fendus i'i/is est iiiiniiii en que Italie! in allodio

Sancti Vedasti de Sailly, de Florbais et de Le Ven-

thies. Item, el pour che que, pour les divisions qui en

tamps passé furent ou pays de Flandre, el que ledit

pays de Laluee el les habitans furent contrains par la

puissance desdits de Flandre à obéir à eulz, à la pour-

suitte de ladicte église fu ord< 'par la Courl de Par-

lement, ainsj que en une clause qui s'ensuil es) déclai-

riel : le Courl a ordonné, présens monsieur le chance-

lier, que les religieux, abbé el couvent de Saint-Vaast

sans aulcune offense du Roy, puissent établir

I prévosl moj ne ou pays de Laluee, aussy comme il a

aultrefois esté fail el onl aultreffois esté adeoustumé à

faire, nonobstant que le pays de Laluee se suit rendus

au conte île Flandres : Lt< m. que ledil abbé, sans offen-

(1) Publiée, d'apn - l'i di parlementâtes du Nord,
d.'nis li Dictionnaire I du département du Pas-ie-

tomi II, p. 183 rtS, în-S-.

se. puisi rechepvoirou mettre en souffranche le conte

de Flandres en l'ommage et de l'ommage de l'advoué

dudit pays de Laluee; présens messire Symon de Bu-

chy, Jaque La Vache et Pierre Demeville, présidens;

ledit appointement fu fait l'an de -race mil III' XI. IX.

le XVe jour de jullet » ; — 2° de la lettre suivante:

< Loeys, conte de Flandres, de Nevers el de Rethel, à

religieuse e1 honneste personne en Dieu nuire cher et

boin amy l'abbé de Saint-Vaast d'Arras. salut. Très chers

et boins amis, nous avons bien en mémoire commenl

vous, en l'an mil IIIe XLVI, escripsistez à nous extans

en Flandres que de l'avouerie de Laluee nous vous de-

viesmes faire hommaige, et requesistes par vus lettres

que nous, en propre personne ou par notre député,

vous feissiemes hommage de ladicte advouerie, si

comme tenus y estiemes; ad Ce vous respondimez par

nus lettres que en propre personne nous feriesmes

ou plus lui que nous porriesmes vers vous tout ehe

que appartendroit de ce à faire. Et, depuis, les aucuns

nous ont dit que notre anchisseur tinrenl ledicte ad-

vouerie de Dieu ; nient mains, puni- l'affection que

nous avons à votre église el vers vous, nous avons in-

tention que de ledilte ailvuuerie VOUS ferons liom-

maige, aveuc le serement de garder votre église, les

personnes el biens d'icelle, aussy avant comme tenus

y sommes par droite succession de nus signeurs devan-

chiers. Se vous pryons tant de cuer comme nous poons

el adeertez que vous nous veullez donnerrespil et met-

tre en souffranche de faire les choses dessus dictes,

jusques à donl que vous el nous soyons assamblés. Ht

vous plaise mander à vos gens de Laluee. que ilz

obéyssenl à nous et à nus commissaires que nous

avons député à jurer en l'àme de nous as dictes gens

les seremens adcouslumés. Kl de toutes nus requestes

dessus dictes vous plaise à nous envoyer voz lettres

ouvertes, car en vérité vous trouverez en nous boine

amour el loyaulté, el, s'il advenisl que jàn'aviengne

que vous es choses dessus dictes fussiez rigoreux un

délayans, ilnous faulroil entendre diligammenl a user

du conseil de cheulz qui nous uni dit puni- certain que

de Pieu seulement doyons le dessus dicte advouerie

tenir, si veullez es choses dessus dictes estre si gra-

cieux vers nous, que nous soyons tenus de deffendre

votreéglise, les pers ez el biens, el que bien vous

en puissiuns remerchyer. Nuire Seigneur soil garde de

vous. Escript en notre ville de Courtray, le xilIPjour

de ma y ;— 3° d'une autre Ici Ire du même au même qu'il

fera bientôt hommage à Saint-Vaasl pour l'avoueriede

Lallœu (Gand, 2 août). — « Coustumes du pais de Lai-
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loeue, terre amortie deSaincI Vaasl d'Arras, qui se

comprend en trois paroiches el partie de La quattries

me, contenanl environ une lieue en toutte quarure,

lequel pays est purvoisin à la conté d'Artoys, conté de

Flandres el chastellenie de Lille, el en rien subjel tenu

ne mouvanl à nul/ ne aulcuns d'iceulx . homologuées

au mois de mars 1543 el renouvelées 30janv. 1612 par

ordre des archiducs, et en présence de Pierre Greton,

bailli îles archiducs, Pierre Delebecque, bailli de Saint-

Vaast, procureur el notaire des archiducs, Noël Boi

din, Antoine Pétillon, Philippe Roussel, Antoine Mar-

quillics, Mathieu Legrand, Jean Ducrocquet, Jean Wa
rembourg, Mahieu Grocheron, Philippe Quintrel ci Jean

Hauwiet, échevins régnants, Jean Bacqueler, Pierre

Quintrel cl Guillaume Gharlet, anciens échevins, Jean

Boucquel," bailli collecteur héréditaire de Laventie el

La Gorgue, David Duhamel, lieutenanl desservanl le

bailliage, Jean Lebleu, aussi lieutenant du bailliage,

héréditaire des paroisses de Fleurbaix et Sailly. —
Extrait des « coustumes locales el particulières de la

ville et bourgeoisie de La Gorgue et de la loy d'Arras

.nouvellement décrétées », imprimées à Lille [1629). —
Renouvellement (1669) des coulumesde 1612, en pré-

sence de François, bailli de Saint-Vaast, Gérard Toul-

louze, collecteur héréditaire, Jacques Pétillon, Jean

Leleu, Antoine Boidin, André Toullouze, Pierre Des-

maretz et Philippe Duflos, échevins modernes, des éche-

vins anciens cl des greffiers [p. 6-20 .

H. 1777. (Liasse.) - ii pièces : i parchemin, 'm papier: 3 sceaux.

1230-1781. — Pays de Lallœu suite —Sen-

tence (juin 1230) de la salle abbatiale de Saint-Vaasl

•contre les baillis et échevins de Lallœu, qui avaient

déposé trois de leurs compagnons, échevins (p. 1).

—

Copies d'une charte oct. 1259 de Paul, abbé de Saint-

Vaasl, el Guy, comte de Flandre, avoue d'Arras e1

sut de Béthune, qui, en remplacemenl du droit qu'ils

possédaient auparavant de changera leur volonté les

échevins de Lallœu, octroyent à ce pays, • en amende-

ment et en accroissement de leur loy et pour le com-

mun pourfit du pays ». le renouvellement par moitié

de l'échevinage au jour de Saint-Remy. Les échevins ne

pourront appeler en l'échevinage « cousin ne autre ne

.plus prochain, ne parastre, ne filiastre, ne biau se-

gneur ne biau fil, ne serourge, pour estre eskevin en-

samble » (p. 2-4). — Accord (25 sept. 1393), homologué

.au Parlement de Paris (20 déc. 1393), entre le duc de

Bourgogne et l'abbaye de Saint-Vaast, d'une part, et

les habitants du pays de Lallœu, de l'autre, les pre

miers reconnaissanl qu'ils onl outi i

en desl iluanl des échei lus coupables d'abus di

lice; — \ idimus 30 a\ r 1394 du précédent acte par

Jean, seigneur de Folevllle, chevalier, conseiller du

Roi el garde de la prévôté de Paris : — autre \ idimus,

par Charles VI] s mai 1440), dudil accord el de la

charte de 1245 p. 5-9). — Attestation (juin 1591] d'ha-

bitants de Fleurbaisel Laventie, au sujel du mode de

renouvellement des écheA ins el greffiers el de la levée

des impositions p. 10-19). — Arrêt du Conseil d'Étal

(18 mars 1698 sur les requêtes respectivemenl p

tées par les échevins des bourgs el paroisses de Laven

lie La Gorgue e1 Sailly, el par l'abbé de Sainl \ aast,

celle des échevins déclaranl opposition à l'exô

des arrêts du Conseil d'Étal des 28 décembre 1694 el 22

mai 1696, dont le premier concerne l'imposition des

gages îles maires ilesiiiis iieu\. ei le second défend

aux échevins de faire aucune assemblée, ni aucun

aide de juridiction. Faisanl droit à cette opposition, le

Roi décharge les eommunaulés el paroisses de l'impo-

sition ordonnée par l'anvl du 28 décembre 1694 pour

le pa.veinent des offices de maires, donl les gages seront

compris a l'avenir dans les étals des finances de Flan-

dre ; il maintient les échevins dans leur droit de con

naître de toutes les affaires civiles et criminelles du

ressort, de recevoir, par deux d'entre eux, toutes sor

tes de contrats, d'examiner et arrêter les compti di -

églises el des pauvretés : les maires ne pourront pré-

sider qu'aux assemblées faites pour la levée des mi

positions, l'audition des comptes généraux du pays ou

des villages particuliers p. 20-24). — Informations

(1582-1613 tenues à la charge des baillis et échevins du

pays de Lallœu, sur dénis de justice criminelle. Dépo

sition (1582 de Nicole Dupire, curé de Laventie, à la

charge des échevins prévenus: 1" d'avoir laissé enfer-

mé, dans un cellier de l'église, un prisonnier de guerre

confié a leur garde el a celle du bailli de Saint-Vaast

par le bailli du Roi, qui l'avait reçu des mains de sol-

dats leiiaul garnison en la prévôté de Sailly, « famé

el en partie altaincl d'avoir par l'espasse de quatre

ans hanté et conversé avec les fébrutz » : 2° de se mon-

trerforl peu soigneux d'administrer la justice, laissant

courir les voleurs, les homicides el les mauvais garne-

ments, négligeant de faire respecter les ordonnances

de police sur la fréquentation des cabarets, les jeux de

paume et d'arc, les promenades el exercices manuels

pendant le service divin. Dépositions sur les mêmes

sujets (1582), par François Garon, chapelain de Laven-
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lie, sire Biaise Pèlerin, clerc de Laventie, el plusieurs

manouvriers. Réponse du bailli el des échevins à ces

itions. — Enquête 31 janv. 1591) faite au bourg

de Laventie par François Ballet, licencié es lois, sous-

bailli de Saint-Vaast, et Jean Lemaire, aussi licencié es

luis, «sur aucuns troubles e1 émotions advenues audict

pays 'loi il on veut charger comme autheurs Dominique

ot el Michel Leurin ». échevins de Lallœu, accu-

voir voulu jeter le discrédil sur Adrien Delattre,

échevin, el Roberl de Beausart, procui'eur d'office de

Saint-Vaast, en disanl que ceux-ci ne visaient qu'à

tirer l'argent du pays, donl ilfallail les chasser, el que

si le peuple voulait s'entendre avec le sieur de Guer-

oonval, bailli-avoui de Lallœu, ce dernier l'appuierai!

i i -redit pour lui obtenir décharge de l'entretien

des officiers d'artillerie el de- logements de gens de

guerre. Parmi les témoins dans celte affaire: Jean Gom-

i" ri. greffier du pays de Laliœu, Jean Galons, ancien

échevin, Martin Desprez, curé île Laventie el doyen

de La Bassée, Mare Ballin, échevin, demeurant à La-

ventie, Mathieu Lenglart, échevin de Laventie. — Pro-

testations 1594 des baillis el échevins de Lallœu con-

tre l'ingérence des bailli el hommes de fief de Saint-

\ aasl dans les enquêtes de justice au pays de Lallœu.

— Charges relevées s. d., vers 1600) contre Michel Leu-

rin. accusé d'avoir, au mépris de son étal de notaire,

obligé un lémoin a signer sa déposition sans la lui lire,

enlevé, <• étanl surpris de boisson ». une épée qu'il

rendil seulemenl le lendemain, autorisé quelques mar-

chands a faire leur commerce le jour de la dédicace de

Laventie, contrairement aux ordonnances du curé,

retardé pendant longtemps d'ouvrir, connue il le de-

vail en sa qualité de bailli-avoué, les plaids de justice,

ride s'être vantéde commander seul au pays el d'y éta-

blir les greffier, clerc de loi el sergent qu'il lui plaisait.

Protestation dudil Leurin contre son arrestation. —
Requête 1610] aux échevins, de Jean de .Maries, procu-

reur d'office de Saint-Vaasl en Lallœu, contre Pierre

Creton, bailli des archiducs, el Delebecque, bailli de

Saint-Vaast, pour refus d'incarcérer des coupables

malgré sa réquisition p. 25-39). — Acte d'acceptation

30 ici 1739), par les échevins du pays de Lallœu, des

règlements de police que leur impose Saint-Vaast

p. 10 13). — État (1781) des réparations faites a la

chambre éche\ inale de Laventie p. il).

11. 1778. (Liasse.) — 156 pièces: .". parchemin, 151 papier; i sceaux.

1566- 1764. — Pays de Lallœu suite,. - Letr

Ires de Philippe II (20 fév. 1567] donnant pouvoir à

Charles de Bonnicres, grand bailli du pays de Lallœu,

de renouveler tout l'échevinage et de nommer comme
échevins « les pluspreudhommescatolicques ydoines».

nonobstant le prr\ Liège des échevins de renouveler eux-

mêmes leur loi « sans avoir regart de quelle religion

et vie » sont les nouveaux élus. — Procurations don-

nées (1608-1635 par l'abbé de Saint-Vaast à son prévôl

de Sailly de renouveler l'échevinage de Lallœu, con-

jointement avec le grand' prévôl de l'abbaye. Copie

d'une lettre 1663 du sieur de Bray, députe du pays de

Lallœu à Paris, relative au maintien de la religion ca=

Lholique, aux entreprises des officiers de France con-

tre les droits de l'Espagne, el au renouvellement de la

loi au pays de Lallœu. — Procuration (1669) donnée

par l'Abbé à Mathieu Voilant, son grand bailli, d'ouïr

les comptes de ce pays rendus en l'assemblée des

échevins qui se lient à la prévôté de Sailly. — Antoine

Chasse, administrateur général des biens de l'Abbaye,

vu l'incendie arrivé en la prévôté de Sailly. la maladie

du prévôl el encore l'urgence de renouveler le Magis-

tral de Lallœu, commet (1670) Guillaume de La Charité.

receveur général, pour présider à cet acte et régler

les difficultés survenues à Fleurbaix el Sailly pour

rétablissement de clerc el bailli des églises de ces

deux villages (p. 1-11). — Élection (1567) des échevins

de Lallœu, par messire Charles de Bonnières, bailli de

Lallœu et gouverneur de La Gorgue, el PierreCouron-

nei. conseiller au Conseil provincial, députés par le

Roi« pour déporter ceulx de la loy dudit pays qu'ils

y soni présentement el en choisir aultres » (p. 12).

— Listes de noms, par paroisses, présentées annuelle-

ment aux curés respectifs des quatre communautés du

pays de Lallœu pour le choix des échevins : les curés

oui donné, sur quelques-uns des individus proposés, des

noies relatives à leur âge trop avancé, leur degré de

parenté avec d'autres échevins déjà en fonctions, l'in-

suffisance de leur instruction susceptible d'empêcher

leur élection (1594-1763). Les doyens de Laventie appe-

lés a donner leur avis sont : M. Desprez [1594-...), de

\\ il te. 4 pasteur provisional », remplaçanl feu Pierre

Hennaghe 1613), Philippe Courcol (1614-...), H. Lallœ

[1666-...), J.-B. de Hennin (1695-...), Nicolas-Benoîl Ca-

gniarl (1723 ...),-Leclercq l748-.„), Desgardins (1763-...);

les cures de Fleurbaix cités sonl : Binet (1612-...), C.

Delannoy (1710-...), Denis (1748-...) ; ceux de Sailly:

Jean Delamotle ici;;-... , a. Crespieul 1707-...), Guy

Brune! (1713-...), Demory (1715-...), Delétré (1718-...),

Honoré (1748-...), Monnier 1763-...) ; ceux de La GKhv
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gue: Lebe] 1613 .. . \. Passage 1665 . Donoull

1696 ... . \ Lenglcl 1698 . Gilles Doublier, chape

l.iin en l'absence du curé, 1709), Fagol i^t 11
- , de Roo

L712-... . Bultel 1716 . . .1 Guilberl 1748 ...)• - Procès

verbaux 1597-1764 d'élections d'échevins avec leurs

prestations de serment p. 13-110). — Lettre d'Andrieu

Desgardins, curé de Fleurbaix, au grand bailli de Sainl

Vaasl 10 sept. 1584 : les échevins du pays de Lallœu

riant ,i Arivis « Brenl plaintes à messieurs du Conseil

d'Arthois des mengeries, compositions el aultn s dé

soi'dres que ce tii en cedicl pays la compaignies du s
r

capitaine Carondelet, e1 que le -tout s'est faicl à l'ins-

tance el poursieulte de mondii s ; prélal [de Saint-

Vaast] par \ indication du procès pendanl à Ma Murs, el

ce comme onl testiflé plusieurs suidai/ el mesme le

lieutenant d'icelle compaignie l'a ainsy affermé à l-

sieur le conte d'Egmonl publicquemenl au bourg de Le

Venlhie..., cherchanl le nu 'yen de nuire à mondii sieur

prélat de manière que laeilemeni Hz [mettent] en avant

qu'il y a un gentil homme en Artois quya perdu crédit,

honneur et sa juridiction pour avoir faicl mengerses

subjeclz ». II dén ;e ensuite qu'à la dernière élecl ion

d'échevinage, fui reçu Guillaume Wicart, qui était «des

plus advanchés en la religion nouvelle au premier

troulile, l'an LXVI [1566], au brisemenl des imaiges, ..

lequel fit poursieulte, avecq aultres eschevins ses con-

frères, pour avoir une- temple et la prêche el à Le

Venlhie, ce que leur fut accordez par les commissaires

députez par monseigneur le coule d'Aigmonl »; que

ledit Wicart continue de servir la cause de ses coreli-

gionnaires et que ceux-ci ont toujours essayé d'intro-

duire un suspect dans l'assemblée échevinàle, tel Hen-

ri Boidin, deux ans auparavant. — Dénonciation (1584

du même curé et de Crugeot, fermier de Saint-Vaast,

contre le sieur de Langre.de LaGorgue, qui a été nom-

mé échevin, bien qu'il soit de la religion nouvelle

p. 111-133). — Procès-verbal 1590 constatant le refus

du sieur de Guernoaval, bailli-avoué pour le Roi, de se

présenter pour présider au renouvellement de 1'

nage. Autorisation du Roi (1591 aux échevins de Lal-

lœu de procéder à ce renouvellement, comme par le

passé, pour éviter tout retard, à condition que les non

veaux échevins seront tenus de prêter le sermeni en-

tre les mains du sieur de Guemonval p. 134-139). —
Instructions ,1610) données au urand bailli de Saint-

Vaast se rendant au pays de Lallœu pour procéder au

renouvellement de Féchevinage (p. 140).— Protestation

des échevins 1612 contre l'élection de JeanGruson, un

de leurs collègues, qu'ils soupçonnent d'hérésie; dépo-

sition du curé de Fleurbaix que ledit i Iruson n'esl pas

hérétique
; sommation aux échevins de l'accepter dans

leur assemblée . sentence des archiducs 17 mars 161 1)

ordonnanl de procéder a l'élection d'un nouvel i

à la place dudll Gruson, qui ne pourra être réélu

p. 141-151). - Formule 1614 du serment que doivent

prêter les échevins p. 152 Mandi ment •; sept

1655 de Léopold-Guillaume, archiduc d'Autriche, pro

de 6 semaines les fonctions «les échevins

p. 153 - Contestai ion 1668 au sujet de félecti l'un

echr\ in : .Iran Frouchart, ancii roulait faire

élire Georges Lemirre par la p

el l'unanimité de l'assemblée, n oix, celle du

prévôt ou du bailli du Roi, lui opposail Thomas de

Langle. Attestation (m. d. relative au mode i

<

des échevins : « le renouvellement delà loy el esche

vinage dudil pays de Lallœue se doit faire le premier

jour d'octobre, voir quand les places ou l'une d'icelle

vienne à vacquer, sur les billets des eschevins, deue-

ment vérifié par les curez des lieux chacun en sa pa

roisse, par le prévosl de Sailly au nom de Saint \ aast.

par le bailli du Roj au i i de Sa Majesté, el par les

échevins de quattre villages dudil pays estanl el de

meuranl au bancq, de main commune, conjoinctement

et à pluralité de voix, en sorte que, quand deux voix

s'accordent, la troisiesme est inutille, et, lorsque- les

dits eschevins se contrarient, on prend les voix de tous

lesdits échevins des quattre paroisses el le plus grand

nombre d'iceux emporte la voix desdits échevins »

p. 154-155 .
— Requête [xviir2 s.; de Pierre-François

I.eleu, demeurant à La Gorgue-Flandre, pour être

rayé de la liste des échevins de Lallœu dont il l'ail in-

duement partie p. 156 .

H. 1779. [Liasse.] —62 pièces : 5 parchemin. «aux.

1411-1774. — Pays de Lallœii suite). — Re-

connaissance il no\
. lin . par Colart de Bacquelerot,

bailli héréditaire de Saint-Vaast au pays de Lallœu,

qu'il a agi contre le droit de l'Abbaye,. ainsi que Pierre,

son frère et son lieutenant, en autorisanl une assem-

blée de « Verde Hue » audit pays de Lallœu : présents:

Jean, abbé de Sainl-Vaasl : Colarl de Montbertault,

Henri Nepveu el Martin Le Courtois, barons de l'Ab-

baye : Nicole Delehorde, Colart de Beeloy, Jean Leroy

et Colart Belin,hommes de fief.—Autorisation (155

l'Abbé, aux échevins de Lallœu, de s'assembler « à la

Croix Fauvei e1 tenir Verde Rue », pour discuter sur

l'aide de guerre de 2.500 tl.. demandée par l'Empereur
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au paj sde Lallœu, el en faire la levée p. l--; .—Les éche-

vins demandenl I janv. 1576] l'autorisation de tenir

« Verde Rue • le dimanche suivant, « ei par ensemble

résouldre ce qu'il sera à faire p. 3 5). — Requête des

habitants de Lallœu, pour tenir une assemblée géné-

rale des quatre paroisses el examiner les points con-

tentieux qui les entretiennent en mauvaise intelligence

avec l'Abbaye ; ils demandenl en outre à l'Abbaye de

leur donner déclaration de ces points litigieux. L'Abbé

autorise l'assemblée 26mail587 et,quanl aux articles

en discussion, prétend: i qu'il entend commettre au

renouvellement de la loi un député qui pourra admet-

tre ou refuser les cinq échevins, choisis sur une liste

d'au moins vingt noms; 2° que le choix ne se pourra

faire par les échevins sortants, qu'en présence el de

l'avis des curés, baillis et huil notables; 3 quelegref-

ner de chaque paroisse sera choisi sur une liste de six

a ii h h personnes présentée d'un commun accord par les

quatre paroisses; 5° que lousles édits, ordonnances, pro-

clamations politiques ou autres se feront sous le nom

et par le commandement de l'Abbé, comme haul justi-

cier du pays; 6° que le congé d'ouvrir hôtelleries, taver-

nes ou cabarets appartiendra exclusivement à l'Abbé ou

son prévôt deSailly, el que les destitutions d'hôteliers

taverniers el cabaretiers ne se feront que du consente-

ment îles mêmes; 7° que les gens de justice auronl à re-

mettre en les mains des officiers de Saint-Vaasl toutes

les informations criminelles qu'ils ont tenues depuis

\ ingl a I renie ans : 8° que les I raiisporls d'héritages se

feront désormais selon la coutume d'Artois, en pas-

sant acte de saisine et dessaisine par-devanl la loi du

pays et en payant les droits seigneuriaux accoutumés
;

9° que les gens de Lallœu s'engageront à payerl'amende

a laquelle ils sont c lamnés par la sentence rendue

au profil de Saiul-Vaasl :
10" que les échevins rappor-

teront a Sainl-Vaasl la réponse à tous ces points avant

trois semaines. — Accord conclu eu assemblée de

• \ erte Rue » el sentence conforme du Conseil d' Artois

21 nov. 1589 sur le différend ci-dessus. Sont réglés:

le moiic d'élecl des échevins, I; mination des

greffiers général el particuliers, les arrentements,donl

le droit seigneurial est fixé à6 '

,; les morgages se

feront coi par le passe, mais ou en tiendra regis-

Arrèl du Conseil privé (Bruxelles, 23 mars

qui casse le préc idenl accord, mais déclare que

les religieux de Saint Vaasl el les habitants de Lallœu

conserveront respectivemenl leurs droits el actions.

— Arrêt du Conseil privé Bruxelles, 7 déc. 1596) ré-

glanl l'élection de- échevins, le serment du bailli-

avoué et |,i connaissance des cas de judical nre. — Al-

testation 1591), par les échevins anciens el nouveaux

de Lallœu, ([lie pour tenir « Verde Rue » il faut avoir au

préalable congé de Saint-Vaast. — Requête pour tenir

assemblée générale le 14 déceniluv de la même année

el résoudre le différend avec Saint-Vaast relatif aux

arrentements du pays tenus en surséance ; autorisation

1591 esi donnée en apostille. — Assemblée de < Verde

Rue » 1.7.17 pour délibérer sur les droits seigneu-

riaux de vente el d'achat. — Exlrails de registres

prouvant que Lallœu doit demander congé à Sainl-

Vaasl pour tenir assemblée générale. Les attestations

sonl de Jean Mauduict, greffier de Fleurbaix ci Sailly

[1
er aoûl 1614) ;

— de Robert de Beaussart, praticien

l août 1614) ; — de Benoîl Delebécque 6aoùl 1614), au-

trefois avoué' ii Estaires : celui-ci déclare qu'il y a

plus de cinquante ans. après la prise île Saint-Quentin,

quand le Roi envoya des commissaires en Lallœu

pour demander une aide de guerre de 1.000 il., on dut

se (mu\ rir de l'autorisation de l'Abbaye pour réunir une

assemblée; — de Robert Lecomte, chirurgien à Sailly,

et Pierre 8reton, lieutenanl du bailli-avoué (m. d. .

—Procuration donnée I5sept. 1635 par Philippe, abbé

de Saint-Vaast, à son grand prévôt, d'autoriser les

assemblées générales de Lallœu el d'ouïr les comptes

des communautés. — Demande (18 déc. 1671 au prévôt

de Sailly cl autorisation (24 i\^r. de l'aire une assem-

blée pour s'occuper des affaires < imunales : celte as-

semblée sera publiée au prône par les curés, affichée

allX églises el ;i pi .. hreleqile » de I ,a \ enl ie. — Pl'ocès-

verbal d'assemblée de « Verte Rue » :îl mai 1689 te-

nue pour s'opposer a la prétention des religieux de

Saint-Vaast d'établir un droit de dîme sur les terres

labourables remises a jardinage depuis quarante ans.

— Arrêl du Conseil d'État 22 mai 1696 obligeant les

échevins à convoquer a leurs assemblées el actes de

juridiction les maires perpétuels établis par l'Abbaye,

sauf le cas ou ceux-ci seraient absents du \ illage pour

plus de vingt-quatre heures, sous peine de nullité de

leurs actes el amende de 500 livres. — Requête pour

tenir assemblée délibéralive sur le projet d'union du

pays de Lai heu à l'Artois el pour la nominal ion de dé-

putés chargés de défendre auprès du Roi les préroga-

tives dudit pays. L'autorisation (15 mars 1717) est

donnée par dom Robert de Haynin, grand prieur.

— Protestation [22 mars 1717 des échevins de Lal-

lœu, convoqués par le procureur d'office de Saint

Vaasl pour se réunir le lendemain en assemhlée

générale, sans être informés du motif de la réunion
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cl sans qu'il ail obtenu L'autorisation préalable de

l'Abbé. — Procès verbal d'assemblée de - Verte Rue

[23 mars 1717 . qui décide d'envoyer une députation

en c.our pour représenter les intérêts du pays el de

mander qu'il son restauré dans ses anciens prh ilèges

p. 6-44). — Procès 1766-1770 entre L'Abbaye el les

échevins de Lallœu, qui onl convoqué une assemblée

de leur seule autorité. Plainte de l'Abbaye au (

d'Artois 18 sept. L766 : sentence provisionnelle dudil

Conseil i fév. 1768 condamnant les échevins ; appel

1770 au Parlemenl de Paris p. 15-61 Proclama-

tion des gens de loi el échevins du pays de Lallœu

pour la paroisse de Laventie, que le dimanche, 29

janvier 1775, se tiendra assemblée sur Le cimetière

pour délibérer sur le parti à prendre relativement à

l'arrêl du Conseil supérieur d'Arras, du 3 septembre

1771. qui ini'l 1rs occupeurs de dîme de la paroisse

sous la sauvegarde du Roi p. 62 .

il 1780. [Liasse.)— >apier; i sceau.

145.3-1776. — Pays de Lallœu suite ,

— Man-

demenl 16 mai 1453 du prévôl de Beauquesne aux

échevins de Lallœu, leur défendant de recevoir dessai-

sine a l'avenir e( de donner saisine des manoirs tenus

des religieux de Saint-Yaasl que l'on voudrait vendre

ou acheter à « morgage ». a prix déterminé, sans évo-

quer le commis ou fermier de Saint-Vaast, afin de lui

payer le droit seigneurial montanl au 12e denier du

revenu du manoir, objel de la transaction. —Injonction

(8 fév. 1689] aux échevins de suivre la coutume d'Ar-

tois pour les contrais de vente et d'abandonner leurs

prétentions de reprendre l'ancien mode de « mot -

Les habitants de Lallœu approuvent les échevins [28

fév.) et se déclarent prêts à soutenir procès contre

Saint-Vaast pour maintenir leur privilège ;p. 1-5 .

—
Procès ;i688) contre les échevins de Lallœu refusant

de signer les actes de saisies seigneuriales exploitées

à la requête de Saint-Vaasl p. 6-10). — Procès 1689-

1695 de Saint-Vaasl t tre les échevins de Lallœu.

pour les forcer de déposer au greffe les minutes des

contrats de ventes, qui se passent le plus souvent dans

des maisons particulières et échappent aux droits sei-

gneuriaux. — Les contrats de mortgage 1695] ne pour-

ront être faits que pour 30 ans p. 11-18). — Arrêt du Con-

seil privé ", sept. 1698) Interdisant aux maires, relie-

vins, greffiers et hommes de fief du pays d'Artois, à

l'exception des échevins d'Arras. de recevoir contrats

ou actes publics, autres qui 1 les testaments et ordonnan-

ces de dernière volonté, a peine de nullité des actes

et île 300 l. d'amende : enreglstremenl au i

lois 8 ocl. 1698), nouveaux rappels de cet arrêl parle

même siège '.M nov. 1714 el 9 mars 1737 . ri sa p

lion au pays de Lallœu par les soins de Ferdinand

Mnirin. notaire royal ri procureur audit pays

— Ordonnance du siège de Sainl Vaasl aux éi h

8 nov. L736 défaire signer aux parties contractantes

Les actes publics qu'ils en — Arrêl

du Grand Conseil de Malines 24 déc. 1636 ordonnant

que tous rouirais concernant terres ou

tiers se passeront par-devanl les échevins de Lallœu,

qui en feront lenir par leurs greffiers un registre pu-

blic dont les intéressés pourront prendre connaissance

el se faire délivrer copies — Si ntenci du i o iseil d'Ar-

tois 16 janv. 1685 ordonnant que l'arrêl préi

sera exécuté, prescrivanl en outre aux greffiers el

procureurs d'office de Lallœu de résider sur les

lieux, pour l'aire les fondions de leurs charges, el

ii lous les échevins, leurs veuves et héritiers, de n--

mettre dans le courant du mois aux coffres du pays

les minutes des actes el rouirais qu'ils onl en leur

possession el d'en user ainsi à l'avenir. — Ri

luire du procureur fiscal, introduit au siège de Saint-

Vaasl 1743), pour démontrer que l'intérêl publieexige

le dépôl au greffe des rouirais passés par 1rs échevins

au domicile desquels ils courent les risques d'incendie,

d'indiscrétion des tiers el de perte par négligée

urs Règlemenl de pi lice 19 juil. 1743 fail

par le siège supérieur de Saint-Vaast à la suite de

ce réquisitoire, ordonnant le dépôl immédiat des

actes au greffe échevinal. Publication 25 août 1743

de rr règlement dans 1rs quatre villages. — Mémoire

s. d. signalant L'inobservance durèglemenl ri-dessus:

les anciens échevins gardenl jusqu'à leur décès

Ltrats qu'ils ont passés; 1rs contractants qui

ont oublié les noms des échevins, devanl qui ils

onl passé leurs actes, ne peuvent en avoir copie;

après la mort des échevins. on entasse les sacs dé

contrats pêle-mêle dans les coffres des églises, soil

de Sailly. soil de Fleurbaix, soit de Laventie

cette dernière église possédai! un autre coffre renfer-

mant les titres originaux du pays de Lallœu, qui ont

élé perdus, on ne sait comment : L'église de Fleur-

baix fut dévalisée il y a ! ou 5 ans. et les titres épar-

pillés sur le sol. L'auteur du mémoire conclu! à ce

que les religieux de Saint-Vaasl fassent diligence

pour enrayer ces abus el faire exécuter leur :

règlemenl [p. 23-32). — Adjudication [11 juil. 1"
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la confection de l'inventaire sommaire en double

exemplaire des litres et papiers reposanl chez la veuve

de J.-B. de Gruson, ancien greffier du pays: toutes

, vronl être cotées, numérotées et para-

phées; un exemplaire sera déposé aux mains du sieur

Toulouse, greffier actuel, el l'autre au « ferme » ;

l'adjudicataire devra se procurer un endroit convena-

ble pour y travailler : les litres seront inventoriés

chronologiquement et divisés en deux sections, l'une

comprenant la généralité du pays, l'autre les titres

tux à Laventie el La Gorgue; seronl aussi misa

pari ceux qui regardent les églises el pauvretés; le

rédacteur de l'inventaire y travaillera trois jours par

semaine: le paiement s'effectuera quand le travail

sera terminé : les papiers seront portés aussitôt inven-

toriés chez le greffier Toulouse. .Mise à prix, 1.2001.;

adjudication au rabais à J.-B. de Gruson, pour 570 1.

— Procès [1773-1776 . pour forcer ledit J.-B. de Gruson,

notaire, à produire son inventaire dans les 3 mois et

faire remise des papiers au sieur Toulouse: sentence

du grand prévôt de Saint-Vaast 23 mai 1776) le con-

damnant a s'exécuter p. :;:'.-ô3 .

II. 1781 . (Lias :: pièces :
-' parchemin, 55 papier.

H»92-1704. — Pays de Lallœu suite). — Edit

du Roi 27 aoûl 1692 portant « création de maires per-

pétuels et d'assesseurs dans les holels de ville et com-

munautés du royaume ». — Arrêt du Conseil d'Etal

28 avr. 1693 ordonnant « que ceux qui ont fait leurs

soumissions pour les offices de maires soient pourvus;

ml admis el reçus à en faire' les fonctions, sur la

nomination d'Antoine Gatte, par les sieurs [ntendans

départis dans les provinces»; ledit Antoine Gatte

était chargé du recouvrement de la finance provenanl

delà vente desdits offices. — Arrêl du Conseil d'État

[9 juin 1693), qui passe outre aux oppositions des dé-

putés des chapitres ecclésiastiques cl nobles de la chà-

lellenie de Lille, prétendant que l'établissement des-

dits offices ne devait pus être fait dans les bourgs el

villages de la châlellenie, mais seulement dans les

-rosses villes : ordonne que l'édil du 27 aoûl 1692 sera

; les bourgs el villages du ressorl

de Lille. — Arrêt du Conseil d'Étal 30 juin 1693 . qui

permet aux seigneurs acquéreurs d'une ou plusieurs

charges de maires dans leurs terres el seigneuries,

d'en faire les fonctions ou les faire exercer dans leurs

juridictions par Purs officiers. — Adjudication des

de maires perpétuels, avec le tableau des fonc-

tions, honneurs, privilèges, droits et profils attachés

à ces charges (1093): le bureau général pour la vente

desdils offices et la réception des soumissions pour

les provinces de Flandre, Hainaut et Artois est établi

à Lille, chez le sieur Bigos, sur la Petite-Place. —
Vente (21 août 1693 . a Me François Serick, des offices

de main' des villes de Fleurbaix et d'Erquinghehem,

moyennant la somme de 2.000 livres. — Arrêt du Con-

seil d'Étal 19janv. 1694), qui ordonne que toutes les

assemblées générales et particulières seront convo-

quées par les maires et qu'ils les présideront a l'exclu-

sion de tous autres, même des seigneurs el de leurs

officiers. — Lettre circulaire de l'intendant Bignon

Saint-Omer, 20 juil. 1694 rappelant» que l'intention

du Roy est (pie les villes, bourgs el villages où les

charges de maires et d'assesseurs n'ont point encore

été levées, tant dans les terres appartenant à des sei-

gneurs particuliers que dans les lieux où Sa Majesté

a la directe, trouvent incessament des personnes

qui soient en estai de les acquérir •> : autrement,

ces charges seraient réunies d'office auxcommunautés.

— Arrêt du Conseil d'Etat 28 déc. 1694), qui ordonne

l'incorporation au domaine de l'Abbaye, avec tous

leurs profils, des offices de maire des villages de La-

ventie. Sailly et l.a Gorgue; a ce jour. Louis Ponker

s'était déjà rendu acquéreur de l'office de maire de

Laventie, moyennant la somme de 2.000 1. el les 2 s.

pour livre. — Quittance lo jan\. 1695 d'une somme

de 3.4001. versée par l'Abbaye pour jouir des offices de

maires incorporés à son domaine par l'arrêt du 28 dé-

cembre précédent. —Reconnaissance [26 juil. 1695 . par

le cardinal de Bouillon, que l'acquisition l'aile en 1694,

moyennant l.OOOL, sous le nom des abbé el religieux

de Saint-Vaast, îles mairies de Laventie, Fleurbaix et

Sailly. l'a élé avec les deniers particuliers de dom

il. Delos, receveur général de Saint-Vaast [p. 1-16). —
Pierre de Griisou. J.-B. Toulouse cl Jacques Hocedez.

maires de Laventie, La Gorgue et Sailly. se plaignent

[30 avr. 1696 que les baillis et échevius desdites par

rm-ses passent journellement a leur insu tous actes

de notoriété publique, ventes privées el judiciaires,

reddition de comptes de fabriques et confréries, sen-

tences civiles et criminelles, réceptions de serment,

etc.. au mépris des prérogatives des maires. — Pro-

jet d'un règlement dont Iesdits maires demandent l'ap-

plication aux baillis et échevius. — ProtestatiOD 21

mai 1696 , signée des trois maires ci-dessus, contre

les réunions des échevius des trois paroisses, faites

sans consentement, el entachant de nullité les déci-
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sions prises parliculièremenl à La Gorgue, le 16 du

présent mois, au cabarcl nommé La i rois Baume •.

— Anvl du Conseil d'Étal 2 mai 1696), qui défend

aux échei ins de Lavenl ie, Saillj el Li

convoquer aucune assemblée, sinon en la pri

et de l'avis du maire de ces villages Opposition

des échevins 11 juil. 1696 à l'exécution de l'arrêl du

28 décembre 1694, en ce qu'il y es! ilil que l>

des maires seront pris sur les deniers à Imposer sur

lesdites communautées, au deffaul de deniers patri

moniaux el d'octroy •. attendu ciu'il est contraire à

redit du mois d'août 1692 « portant qu'à défaut de

deniers communs el d'octroy, les gages dos maires

seront pris sur les fonds quy seront ordonnez par Sa

Majesté •>
: semblable opposition à l'arrêt du 22 mai

1696; requête au Roi de l'abbé de Saint-Vaasl

pour qu'il soit passé outre à ces oppositions. — Mé-

moire des échevins adressé au Roi (s. d.) : 1 les I
rois

paroisses de Laventie, La Gorgue et Sailly, n'ayani

ni deniers patrimoniaux, ni octrois, ne peuvent être

tenues au payement des gages dos maires; 2 en pareil

cas. les échevins d'Erquinghehem ont été déchargés de

cette contribution; 3° la défense qui leur est faite de

convoquer aucune assemblée et passer aucun acte,

sans l'avis du maire, esl trop générale, les actes parti-

culiers, tels que contrats de mariages et déclarations

de tutelles, ne touchant en aucune manière aux offices

de maire : 4° les maires ne peuvent se faire rendre les

comptes des églises el pauvretés, puisque ces comptes

n'intéressent pas la communauté des habitants. —
Répliques du cardinal de Bouillon 28 sept. 1696 .

—
Nouveau mémoire dos échevins [6 oct. 1696 .

— Arrêt

du Conseil d'Etal (16 oct. 1696) renvoyanl les parties à

l'intendant de Picardie, Bignon. — Nominations de

maires à Laventie et La Gorgue (2 nov. 1696 . par dom

Guillaume de La Charité, grand prieur de Saint-Vaast

(les noms dos maires sont laissés en blanc). — Sur la

mise en fait par les échevins de Lallœu que ce pays,

réunion des quatre paroisses, formant un seul corps de

Magistrat au nombre de dix échevins qui agissent de

concert, il serait absurde qu'il y eut trois maires: les

religieux de Saint-Vaast répliquent que. le Roi ayant

créé quatre offices de maires, ils ont cru pouvoir ac-

quérir trois de ces offices, el que le quatrième, celui de

Fleurbaix, a été acquis par un particulier, sans que les

échevins s'en soient plaints, trop contents au contraire

que cette acquisition ait mortifié l'Abbaye ; si les éche-

vins forment un corps pour juger les affaires généra-

les du pays, ils peuvent se réunir en particulier dans

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

leurs paroisses rcsj

ciales à chaqui ia i Lu religieii di Sait

.--i imenl qui .

h ps poui les intérêts publics du paj

n'auront qu'une voix el que le maire de

Laventie, comme élanl celui du village le plus considé-

rable, aura a recevoir les ordres, om rii

adressés aux échei ins cl convoquer les

assemblées nécessaires t; mai 169'i • i

,.'-.' noA . 1691 de dom Philippe de Labécanne,
|

de Saillj . qui toutes assemb

particulières, seront convoquéi el fai-

tes dans le lieu plaidi >j able de l.a\ i
. fus du

greffier de Lavenl ie (27 no 169' es mai

ros dans un acte public, sur la di Censé à lui faite par

les échevins. — Hachai (19 mars 1698 . a l'Abbaye,

par los trois communautés de Laventie, La Gorgue

el Sailly. des offices de maires el greffiers-sj

moj ennant la somme de I 700 li\ res. — Commande

menl 2 avr. 1703), aux religieux de Saint-Vaast, mai-

res perpétuels de Laventie, Saillj el La Gorgue, par

Philippe-Noël Demailly, huissier héréditaire de la chan-

cellerie d'Artois, de payer la somme de 123 li\ res. u-

tant de la moitié de la taxe à laquelle sont i
:

leurs offices de maires. — Aci 1704), entre

los échevins el l'Abbaye, d'où il ressort que les

nus des mairies appartiennent par moitié aux religieux

de Saint Vaasl et aux quatre communautés du pays de

Lallœu p. 17-51 .

II. 1782. (Liasse 6 parchemin, 22 papier; -' sceaux

1329-1745. — Pays de Lallœu [suite). — Lettres

d'Andrieu de Charolles, bailli d'Amiens (mars

portant défense au bailli de Lille, en vertu d'un man-

dement royal.de faire acte de justice sur les sujets

el les terres de Saint-Vaasl en Lallœu, parce que la

garde de oo pays appartient au Roi de France el qu'il

est du ressort du bailli d'Amiens. — Arrêt du Parle-

ment de Paris [<\rc. 1334) déclarant. a. propos d'un dille-

rend entre l'Abbaye el le bailli de Lille, que le pays

de Lallœu esl du ressort du prévôt de Beauquesne. —
Mandement de Charles VII 11 fév. 1448 décrétanl une

amende de -.'0 s. contre ceux qui ayant appelé des

échevins de Lallœu renonceront dans los ; jours à leur

appel; attestation 1449 du prévôt de Beauquesne qu'il

a fait publier ce mandement au siège de sa prévôté. —

Sentence delà gouvernance de Lille [26 janv. 1497)

rendue au profit de Saint-Vaasl contre Jean de Mont-

37
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, \ , sieur de Foughissarl », el déclarant que les

habitants de Lallœu n'onl pas appel à Lille, mais à

Amiens. Lettres de Louis XII, roi de France (Lyon.

,|,v. 1503 . portanl que, pour éviter 1rs inconvénients

ir les contractants de la

,
il autorise l'abbaye de Saint-

Vaasl à se sen ir d dans son pays de Lallœu,

pour scellei tous contrats, obligations, accords, sen-

Itres, - d'ung scel insculpé el impri-

mé, de tel enseigne que les.... suppliants les religieux

de Sainl Vaasl adviseront, sous la signature du gref-

i
ur\ ins -. sans qu'il soil besoin de passer

double, mais à condition qu'on en tienne

un simple enregistrement. — Sentence de la prouver

d'Arras (12 nov. 1524) renvoyanl devanl la cour

it-Vaasl Péronne Lenoir, appelanl des échevins

el bailli de Lallœu. — Attestations de plusieurs éche-

vins au sujel des droits de Saint-Vaasl en Lallœu 28

mai 1591 - Le pays de Lallœu a toujours appartenu à

l'Abbaye ; le i f-1 ur al en esl à la prévôté

lly, où se son I de loul temps tenus les plaids,

ou bienà< Esmaulz », en la paroisse de La Gorgue.

L'Abbaye a un prévôl à Sailly, qui occupe la première

place de judicature dans ! s causes civiles, ne pouvant,

a étal de prêtre, présider aux jugements Mrs cri

mincis. « parce qu'il j esl question de sang »: c'esl

li tu réditaire de Saint-Vaasl qui le remplace en

. Celui-ci licnl le second rang au pays de

Lallœu : avec I iul >ri al ion du prévôt, il publie les

anl en ces termes: « J'ouvre les plaitz

de par Saint-Vaasl el vous semonce de par eulx de l'aire

droicl ci raison à Loutes parties ». Le bailli
i

le

Roi, nommé aussi le bailli-avoué, tient la troisième

où il use de ces termes : « Je vous

cède par le Roj », etc. Les baillis-collecteurs,

qui tiennenl leurs charges en arrière-flefs de Saint-

Vaast, el qui occupenl les quatrième el cinquième pla-

ces, appellcnl les affaires criminelles el civiles el ac

l les • adhéritemens, werps el saisines ». Ces

s'ajoutanl aux dix échevins, formenl

le corp de ju Lic< de Lallœu. Les fiefs du bailli-avoué

eu consistenl seulemenl en revenus annuels d'a-

et argent. Sainl Vaasl enl retient audit

pays de Lallœu un p ocureur pour office el trois ser-

gents; les pi'i son e trouvenl à la prévôté de Sailly ;

la marque d< ce esl située en un flégard,

nommé e », sur la grand'rue de La Lys,

en la paroisse de La G >r me, où il y a une justice à

imis pilliers, jadis en bois, aujourd'hui en pierres el

briques Les appels des sentences du prévôl de Sailly

se l'oni au siège abbatial el de là au Conseil d'Artois,

ayanl été longtemps au prévôt de Beauquesne. Les

droits d'afforage se partagenl par moitié aux baillis-

collecteurs et aux échevins de Lallœu : les chemins

royaux, Unis el flégards appartiennenl aux religieux

de Saint-Vaasl : les arbres croissant sur les bois, aux

propriétaires riverains : tous les moulins appartiennent

aux religieux, qui les louent, el il n'esl loisible à per-

sonne d'eu ériger sans autorisation de l'Abbaye. Les

amendes se repari isscnl entre les baillis el échevins.

On ne doil se servir dans ce pays que des mesures de

Saint-Vaast, estampillées préalablemenl par l'Abbaye.

Enfin, le pays de Lallœu ne fail pas partie du coude

d'Artois, il esl absolumenl distinct de la chàtellenie

de Lille, il ne doil supporter ni aides ni impôts de

l'un ou de l'autre. — Défense aux échevins de Lal-

lœu (7 nov. 1648) de relever leur appel au siège de

Saint-Vaast, mais bien au Conseil provincial siégeant

à cause des guerres à Sainl -Orner. — Ordonnance

(31 déc. 1703] du siège abbatial de Saint-Vaasl que

personne ne pourra dorénavant exercer l'office de

procureur dans loutes les justices dépendant de l'Ab-

baye, sans au préalable avoir subi l'examen à ce

sii i . fourni un cerlifical de lionnes vie el mœurs el

prêté le serment en tel cas requis, sous peine de 20 I.

d'amende, el ce pour éviter les grands abus dans

l'instruction des procès, lesquels se trouvenl remplis

de pièces de procédures inutiles el fruslratoires, de

chicanes e1 brouilleries, et cela causé par l'ignorance

el Incapacité de toutes sortes de personnes qui s'ingè-

renl de postuler dans lesd. offices sans aucune quali-

té». — Liste dressée 20 oct. 1718) par les soins du pro-

cureur fiscal de Saint-Vaast, de tous les villages, ha-

meaux, censés el pouvoirs dépendant de la juridiction

de l'Abbaye redressant la liste des noms de lieux qui

se trouve à la fin du coulumier général de la province

par Maillarl). — Lettres patentes (juin 1734 ordonnant

que les fonctions des officiers de justice de Saint-Vaasl

dans toutes ses terres el seigneuries, à l'exception du

pays de Lallœu ou la justice « esl administrée par

cens notables résidens dans le pays, où il y a toujours

eu des pers s capables d'exercer les offices de judi-

cature », seront bornées à la connaissance des faits

de police particulière el aux contestations i cernanl

les droits seigneuriaux el domaniaux. — Réquisitoire

du procureur fiscal (1736) contre plusieurs abus ayanl

cours au pays de Lallœu, en ce qui concerne les devoirs

qui se font en matières civiles el criminelles el aussi



SERIE II. - CLERGE REGULIER.

la police, ["ordre el le maintien de la justice .-1111111

pays: 1° les baillis de Sainl Vaastel du Roi prétendenl

assister avec les échevins a la levée des cadavres el

exiger comme ceux-ci des vacations; 2° ils prétendent,

dans les procédures criminelles, avoir le droil d'as-

sister avec les échevins aux devoirs d'information ;
3°

ilsréclamenl des vacations dans les enquêtes en ma-

tières civiles; 1 on n'appose poinl de scel aux sen-

criminelles; 5° l*-s visites des cheminées, che

mins, « pierre d'appas • el ponts ne se fonl pas régu-

lièrement. Ordonnance du siège supérieur de Saint-

Vaasl 20 déc. 1736) défendanl aux baillis de s.' faire,

payer des vacations pour leurs enquêtes cii iles ou cri

minelles, ou pour leurs procès-verbaux de visite des

fours; prescrivani aux échevins de faire sceller leurs

jugements; ordonnanl que 1rs sceaux demeureront

dans les greffes, el que les visites des l'ours et chemi-

e feronl chaque année régulièrement au mois de

mai. — Délibération des gens de loi et habitants du

pays de Lallceu .1: août 1745 portant acquiescement à

la sentence du Conseil d'Artois qui maintient l'Abbaye

dans le droit de haute justice au pays de Lallceu et le

dr^ii d'y établir un procureur fiscal.

11 [783. (Liasse. )— 97 pièces : 19 parchemin, 7^ papii r; i sceaux.

1296- 1725. — Pays de Lallœu (suite .
— Sup-

plique adressée au pape Boniface VIII (7 oct. 1296 par

les abbés bénédictins des diocèses de Cambrai e1 de

Reims, pour qu'il prenne sous sa protection les gens de

Saint-Vaast, molestés et opprimés par ceux du comte

d'Artois. — Enquête Mil siècl conduite par le bailli

d'Amiens, avec l'aide de Jean de Ribeumont el de Jac-

ques de Liane, prévôt de Béthune, pour connaître si

le pays de Lallœu est du comté d'Artois, sur la préten-

tion du comte de Nevers d'avoir en ce pays • l'os) » et

la chevauchée, la haute et la basse justice. — Lettres

de Philippe, duc de Bourgogne 21 août 1394), décla-

rant que ses officiers n'ont pas voulu pi nier préjudice

aux droits de Saint-Vaast dans le pays de Lallœu, en

faisant prisonniers plusieurs habitants de Laventie. —
Nouvelle déclaration de non-préjudice, par le même
(17avr. 1396), après des exploits induement faits parles

officiers de Flandre en Lallœu. — Lettres (9janv. 1411)

de Jean, duc de Bourgogne, qu'il n'a voulu préjudiciel"

aux droits de Saint-Vaast, en demandant une aide aux

gens de Lallœu. — Autres lettres du même (22 mai 1417)

reconnaissant qu'il ne doit y avoir au pays de Lallœu

que 2 baillis, dont l'un est institué par lui, el un autre

par l'Abbaye, i

: collccteui ar l'Abbaye,

i pers ics appelées •• preneurs

çant son gouverneur de La Gorgue qui a, de son auto-

rité, l'ail acte de justice à Laventie. Déclaration de
Philippe, due de l: 13 mars 1 121 . qu'il n'a

ilu porter préjudice à Saint-Vaasl, en raisanl

arrêter [e nommée Hannequin Martel et en le faisanl

juger di

de non-préjudice i\u mon
Ljet de

l'arreslatj icquelei Letlres de Charles

VII, roi de France i; fév. i 1

1

ml le droil de

haute justice à Sainl S aasl dans i,. pays de i

sans que les officiers du due de B lissent

pour eas criminel conduire prisonniers les hab

«l'util pays « à la molle au dus. en Flandres ••, ou ail-

leurs, pour les juger. — Réparation publi

1445), faite auxreligieux de Saint-Vaast, dans une as-

semblée de cimetière, par six particuliers qui avaient

conduit prisonnier un sieur Leblancq devant le souve-

rain bailli de Flandre et l'avaienl l'ait mettre à mort,

méconnaissant ainsi gravement les droits de Saint-

Vaast. — Autres lettres du roi 15 mai 1452]

protestant contre les exploits
!

nte de

Flandre, qui ont l'ail prisonnier Colarl Candelle dans

le pays de Lallœu. — Autres lettres du même 21 ; juin

1460) contre! 3 sergents de la g uvernance de Lille,

qui ont fait mettre à mort, à Lille, Crestelol 1.

teûr et « denuytonl fait plusieurs assaulz el entrepri-

ses, rompu huis, fenestres et tiré les tlesehes es mai-

sonset hostelz de sire Pierre Le Rogaull el de le veuve

Colarl de Biech, tenues d*iceulx religieulx [de Saint-

Vaast] ». — Sentence du prévôl de Beauquesne ,1 1 juil.

1460 contre Jean Lucas, lieutenant du bailli de Lens,

au sujet de l'arrestation de Caisin Du Ries, en Lallœu.

— Complainte tre le lieutenant du gouverneur

de Lille, qui a refusé de donner assistance à Jean

Guillot, sergenl royal, pour ajourai Dasson-

ville, fauteur de troubles au pays de Lallœu. — Com-

plainte (1686] contre les quatre baillis de la châtellenie

de Lille. Douai el Orchies, qui onl envoyé de nuit des

cavaliers et gens d'armes au pays de Lallœu, lesquels,

après diverses violences, onl l'ail prisonnier Nicolas

de Gruson, maître d'école à Laventie, au mépris du

droit de Saint-Vaast. — Sommation [22 sept. 1714 . par

Antoine Fruleux, clerc de loi du pays de Lallœu, de la

partdu prévôl de Sailly, à Antoine Reynart, sergent de

la gouvernance de Lille, d'abandonner les poursuites

entreprises contre le sieur François-Alberl Fruleux,

demeurant au pays de Lallceu : ce dernier n'avait pas à
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demander congé à Huberl Meurin, lieutenant du bailli-

avoué, qui n'avail aucune qualité sur les officiers « aus-

rentiers •• de la prévôté, qu'on appelle

petite loy de Sailly ». — Protesta-

dom Tirsay, prieur de Sainl Vaasl 17 !5 . contre

1rs agissements du lieutenanl de la maréchaussée de

Lille, qui a fail perquisitionner chez des habitants de

Lallœu is d'avoir dans leurs maisons des

marchandises prohibées p. 1-58). — Pi'ocès 1584-1631 .

a gouvernance d'Arras el Saint-Vaast, relative-

l'exercice de la haute justice dans tous les do-

maines de l'Abbaye: dictumdu Conseil d'Artois IT.juil.

1587 ordonnanl à celle-ci de donner communication à

la parlie adverse de tous les accords qu'elle a

avec les ducs de Bourgogne antérieuremenl à celui

de 1385 el des sentences criminelles qu'elle a rendues

avanl cette date p. 59-92). — Vrrêl du Conseil privé

(Bruxelles, 24 mars 1593 annulanl l'ac 'd passé le 27

9 entre les échevins de Lallœu el l'Ab-

préjudiciable aux droits du Roi. Il déclare

que le signe patibulaire d'exécution de haute justice,

construil en briques sur le grand chemin royal, de-

i comme souloil estre celuy cy-devanl dressé

sur trois arbres el poupliers, mis en triangle sur L< dil

chemin par lequel on va de La Gorgue à Sailly, vulgai-

remenl dil el appelé rue de le Lys », ainsi que le pilori

dresse an marché de La ventie, sur un fief de La &ri

mouvanl immédialemenl du Roi; mais l'écusson

île r \'" [

• ffigie de l'ours placé sur le pilori

sera enlevé, comme portant préjudice aux droits du

Roi [p. 93-97 .

- parchi min, [06 papier ; i sceaux.

VIIe s.-1766. — Pays de Lallœu (suite .— Noies

historiques s. <i. sur lès avoués el seigneurs de Béthu-

ne depuis 1096. — Extrait d'un registre de Saint-Vaasl

s. d. relatant que le comte de Flandre Loys est

homs Saini Vaast, ses lies esl li advouerie de Laleue,

\w hommages el plusieurs renies en deniers e1 en

ei autres choses ». —Noies el titres imprimes

produits dans un procès xvne
s. au sujet de l'avouerie

de Lallœu: charte de Thierry III. roi de Neustrie

(entre 673 el 691 , conflrmanl à Saint-Vaasi la posses-

ion de plusieurs biens, entre autres < in watremia,

Cambach, cum appenditiis suis » , noies margina-

les sur ce texte, l'on dame niai
| r l'Abbaye, observant

qu'on n'y parle ni du pays de Lallœu, ni de Sailly,

Fleurbaix ou Lavenlie, el qu'il esl difleile de voir

dans les mots < in watremia, Camba •>. le pays de

Lallœu; — lettre du pape Etienne II '. 752-757) « data

ii nonas aprilis, annovw° domini Theodorici régis,

indictione im* conflrmanl la libre possession de cer-

tains biens par Saint-Vaast ; noie marginale déclaranl

suspecte celle pièce, parce que les papes n'avaient pas

l'habitude de dater leurs bulles des années des rois de

France; — transaction [1164), entre Martin, abbé de

Saint-Vaast, et Robert, avoué de Béthune, lequel renonce

à toutes les « tallias, rogationes et violentas exactio-

nés > qu'il prélevait injustement à Sailly. Fleurbaix et

Lavenlie : — observations sur les chartes de Martin,

abbé de Saiul-\ aast,Samson, arches êquedeReims, Mi-

lon,évèque des Morins, Godescalc, êvêque d'Arras (p. 1-

18).— Promesse, par Louis, comle de Flandre el de Ne

vers 1346), de prêter prochainement le serment en qua-

lité d'avoué du pays de Lallœu. — ! lommission donnée

r. 5 par Philippe, duc de Bourgogne, comte d'Artois,

à Gérard Diclebecque, son conseiller, de prêter le ser-

ment d'avoué à sa place. — Semblable commission

1469), par Charles, dm' de Bourgogne, à son huissier

d'armes. Jean de Douvrin. — Sermenl prêté (1505 par

Jean Dommessent, seigneur du Bosquier, conseiller du

Roi, au nom de Philippe de Castille, archiduc d'Autri

che, comte de Flandre. — Procuration (1514) donnée

par l'abbé de Saint-Vaast, dom MarlinAsset, à Jean

Théry, prévôl de son église, de recevoir le sermenl de

Charles, archiduc d'Autriche. — Procuration donnée

par ledil archiduc (1514 . au sieur de Rosimbos, sou

gouverneur dans le pays de Lallœu, de prêter le ser-

ment d'avoué en sa place. — Lettres déco fission

." fév. 1555), a Charles de Bonnières, dil de Souas-

tre, chevalier, baron d'Auchy, de l'office de bailli du

Roi au pays de Lallœu. — Résignation de cet office

(4 fév. 1579), par ledil de Bonnières, en faveur de Louis

Jouglet, sieur de Maretz — Philippe Le Quien, écuj er,

sieur de Guernonval, remet 5 juil. 1588 les lettres

royaux le pourvoyant de l'étal de gouverneur de Lai

heu el bailli de La Gorgue, aux mains de Mahieu Du

Crocq, prévôl de Sailly, Pierre Creton, bailli de Saint-

Vaast, Antoine Boucquel, bailli-collecteur, el des éche-

vins de Lallœu. — Difficultés survenues (1588 pour le

refus du sieur de Guernonval, de prêter le sermenl

dans la forme ordinaire, el son usurpation du titre de

gouverneur, quand il n'a droil qu'au liire de bailli-

avoué : mémoires, requêtes au Roi de la pari de Saint-

Vaast; répliques dudil Guernonval; plainte des reli-

gieux contre Roberl de Beausart, leur ancien greffier;

autrefois banni, rentré depuis au pays en vertu de
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Lellresde rémission de l'Empereur, el qui, se Irouvanl

au service du sieur de Guernonval, veul susciter des

troubles au sujel du sermenl exigé de son maître

Commission ; déc. 1600 de bailli de L;

verneur de Lallœu, à Antoine Du Bus, écuyer, sieur de

Magnicourl, maître d'hôtel du comte d Eui era

à la place de Pierre de Caverel, décédé dernièrement.

— Commission semblable 3 avr. 1668 au comte de

Nanleuil, maître de camp d'un régiment de cavalerie.

— Comm I la pari du roi de France,

de la charge de gouverneur de la ville et citadelle de

Lille, des paj i
- de Lille, Douai el i ir

chii el du paj - de Lallœu, pour u le I l'ois

années, en faveur du marquis d'Humiéres. — Commis-

sion 6 avr. 1679), au sieur de La Fille, brigadier de gen-

darmerie, garde du corps, gouverneur du chàleau de

Guise, de la charge de gouverneur el bailli de Lallœu

et La Gorgue, vacante par les d unie de Nan-

leulLet de son successeur le sieur de Frévillers. - Com-

mission de la même charge (9 janv. 1687 à Loi

nai! k-, sieur de La Mothe, d< meuranl à Arras, vacante

par la résignation 1686 du sieur de La Fitte. — Com-

mission I5avr. 1707 . pourAlberl Imberl de La

que, de l'office héréditaire de grand bailli el gouverneur

du pays de Lallœu et La Gorgue, appartenant à Ger-

trudeCornaiile, sa femme, su h aent de Louis

Cornaille, son père, donl avait été récemment pourvu

le sieur de Rionval sur le consentemenl du sieur Hé-

bert, conseiller au Conseil d'Artois, tuteur honoraire

de ladite .lame Cornaille. — Réception [12 juin 171". du

sermenl de Louis Cardon, écuyer, sieur de Garsignies,

conseiller-secrétaire du Roi, pour l'office de sjrand

bailli el gouverneur du pays de Lallœu el de La Gor-

gue p. 19-79). — Remise, par Hultin Pinchon 22 juin

lois . aux mains de Gilles Bacqueler, bailli de Saint-

Vaast, '! deséchevins de Lallœu, d'une commission si-

gnée de Pierre de Rosimbos, gouverneur de Lallœu, le

nommant son lieutenant el déposanl decetoffice Lam-

bert Du Crocquet.— Opposition du pn 1590

a la nomination de Dominique Crugeol c imme lieute-

nant du sieur de Guernonval. — Difficulti -

Adrien Delattre, bailli héréditaire de Saint-Vaasl au

pays de Lallœu, el Michel Leurin, lieutenant du sieur de

Guernonval, au sujel des préséances aux plaids de jus-

tice. —Installation 27 mars 1680 de Pierre Therrest,

sieur de Coquerelle, comme bailli pour le Roi au nom
du sieur de La Fitte. — Lettre relative au serment [1685

de Guy Du Bois, nommé au bailliage. Commission de

bailli pour le Roi, donnée 3 juil. 1693 à J.-B. Du Bois,

Bis de i

; eplion 13 mars 1710 d'Huberl Meu-

rin, demeurant a Sailly-sur-la Lys, a la place de licu-

lenanl bailli pour le souverain, vacante par le trépas

'!' .1. B. Nu Bois Commission de lieutenanl

(U juil. 1766 donnée a Pierre \ ennin, (I

cal d.- Lallœu, pat

bailli-avoué p attestation 1590 des

échevins de Lallœu que l'accord i»a

-

ei les religieux de Sainl-Vaast, .m il esl clil que le

bailli royal aura dorénavanl m .

,, créa-

tion de la lui. est Loul à l'avantage du Roi p. 95-'

Pièi .lu Roi, qui

réclamail la confiscation des biens de Vincenl Lultun,

par jugemenl d - Que-

ritur 1629 si le bailli avoué a droil de '

32 « hostages de Sailly. — Procédures 1683) contre

Jérôme Masure, bailli du Roi, qui, de sa seule

rite, s'esl inj poser des affiches interdisant

la chasse et de lever tir. droits sur le!

« hayonnage di marchandises.—Mémoire vers 1763)

tendant a prouver que les frais d'exécution des juge-

ments criminels sont a la charge du Roi, a\

pays [p. 97-109). — Avis de l'avocal raid, vacqu

que les renies d'avoine et autres dues au Roi -nui à

percevoir sur chaque fonds.— Lettres de Robert de

Beausart, pi ocui eur d office de Sainl \ aa

tives à l'impôl de 800 mines d'avoine dues a i

au lieu de 232 corvées; aux droits seigneuriaux
;

par l'Abbaye en cas d'aliénation de terres en Lallœu.

Ces lettres montrent que tout le pays de Lallœu est

tenu de Saint-Vaast, soit en fief direct, soit en ar-

rière-fief p. no-us..

il. L7S5. Liasse. — 47 pièces, papier.

1656- 1661. — Pays de Lallœu suite .
— Procès

conlre Philippe de Wasselin, chevalier, sieur de Pron-

\ ille, bailli-avoué de Lallœu, i lérard i mli use, bailli-

collecteur de Fleurbaix el Sailly. pour qu'il leur soit

fait défi dans la reddition des comptes

du pays de Lallœu ; l'Abbaye reproche de plus audit.

sieur de Pronville d'usurper te titre île gouverneur,

(pumd il n'a droil qu'à celui de bailli.

H. 1786. Li;t>v'.t — M pièces, papier.

1373 -XVIII e s. — Pays tir Lallœu suite .
— Dé-

claration des fiefs appartenant au Roi, situés au pays

de Lallœu, d'après les cartulaires des années 1 158, i 186
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el 1525; les principaux sonl :leflef des Soissez de Vimy,

si- à La Gorgue, le fief de Givenchy, chargé d'un

mène de blé, 5 havots d'avoine, 6 liv. de cire, ] liv. de

. 2 paires de gants blancs. Nomenclature des

fiefs chargés de rentes montant à 870 mines, 2 denrées

d'avoine;les principaux sont : le fief des Tombes, le

Aumerens, la I aiel, la terre des Ferlens, la

lerre d'Ambrissart, « le courl • de Sailly, le fief des

fief Bretaigne, la rue Engluin, le fief des

Brayes, la lerre Gardaigne p. 1-4). — Déclaration

;xvnie s des fiefs du pays de Lallœu appartenant au

relevanl du Roi en qualité d'avoué du pays.

L'Abbaye, pour payer la protection que les seigneurs de

Béthune lui devaienl en qualité d'avoués, leur a fail

transport de lerresel de rentes, dont elle se réservai!

: ri h'-: il arriva que ces avoués, ayanl induemenl

inféodé leurs terres à des vassaux, qui eux-mêmes les

sous-inféodaient, le pays de Lallœu fui morcelé en fiefs

el arrière fiefs, sans justice el sans seigneurie. Les biens

de la maison de Béthune sonl passés dans la maison de

Flandre, puis dans celle de Bourgogne, d'Autriche e1

enfin de France;de là vienl que tous les fiefs, tenus

autrefois des seigneurs de Béthune, sonl appelés fief

tenus du Roi, el que °' I|X lui u'onl pas été cédés en

arrière-fiefs sonl appelés fiefs du Roi. — Les fiefs du

Roi ne i sistenl qu'en renies el redevances annuelles

.i prendre sur plusieurs héritages tenus en roture de

Saint-Vaast. — Les fiefs relevanl du Roi sont de trois

: les premiers consistenl en I erres, les seconds

en terres el rentes, el les troisièmes en renies seule

ment. Il y a quatre fiefs en terres: le premier, au re-

lii !
.ii 60 s. el 20 s. de chambellage, consiste en 10

mène, situées à Laventie, le long du chemin qui conduil

de la Croix Dallier à Laventie, Lenanl au champ du Bé-

guinage; - le deuxième esl une pièce de terre conte-

nant 18 cents environ, faisant fronl au chemin qui

c luil de Laventie à la Croix de Nicaise Guérard,

tenanl vers lecouchanl à la ruelle el molle du moulin;

— le troisième, à 30 s. de relief, esl de 5 mène, el

situé vers le même endroit; — le quatrième, au relief

d'une paire de gants blancs, esl d'un demi-1 nier cl

situé le long de la rue de Tilleloy. — Les fiefs en ren-

tes el terres sont: i La Ghennerie, qui est tout en ren-

tes, mais donl plusieurs fiefs eu dépendant sonl en

terres : ce fief consiste en 6 l. l 2, monnaie de Flandre.

5 mène et 2 havots de froment, 2 mes d'avoine, 16 ou

48 chapons en plumes et 2 poules; 21 fiefs, dont 10 en

terres, en relèvent, parmi lesquels 9 bonniers au lieu

dii Le Crocquet, 9 mène, aux Rauquières, 8 mené, aux

terres de la chapelle de La Boutillerie, S mène, à Dru-

mez, 15 mène, au bois du Quesnoy, 2 bonniers sur le

chemin de la « Yerde Rue »; — 2° le îief de Montigny,

qui consiste en 7 cents 1/2 de pré tenanl à la Lys. et

7 cents de bois lenanl au bois Henbaut, > s. monnaie

de Flandre, 36 « awez >et2cha] s de rente; de ce

fief en sonl tenus d'autres, parmi lesquels un bonnier

nommé le Pré Paon, c, cents el 1 quartier situé au bout

du fief Dauchel : — :: le fief de Quehemon,qui consiste

en 17 s. il deniers à lever sur 53 bonniers, :i mencau-

déeset un quartier d'héritages ;
— 1° le fief d'Esquer-

mes, qui consiste dans le droil delever3 d. el 1 maille

par bonnier sur su bonniers situés à Fleurbaix el Sail-

ly; 2 fiefs, donl l'un esi nommé le fief Manse, en relè-

vent. — Les fiefs en rentes sont: le fief Robon, île 24

mène, d'avoine el 13 d. a lever sur (il bonniers sil ués a

Fleurbaix el Sailly: — le fiel' de la Fosse Iluon. qui esl

de s rasières 2 bavots d'avoine, 7 s. et 1 d. de rente à

prendre sur 17 bonniers situés à Fleurbaix el Sailly;

— le fief Dacquembronne, de 22 rasières d'avoine el

33 s. à lever sur II bonniers silués a La Gorgue; — le

fief Desquembronne, auquel sonl réunis les fiefs des

Vies el de Lattre, de 60 mené, d'avoine. 60 s.. 60 d.

ei 60 ob. a lever sur ôi bonniers el demi situés à

Fleurbaix; — le fief Englard Lu Gardin, de 13 ras.

d'avoine, 9 dru. 22 "fi., à prendre sur 26 bonniers silués

à Fleurbaix: — le fief l'elilo, de ô mines d'avoine sur

:. mencaudéei situées à Laventie; — le fief Raffroy

Canesson, de 15 den. par bonnier à prendre sur 27 bon-

niers, 3 mène, el 3 cents d'héritages situés à Sailly et

Laventie ; — le fief demi-terre d" Tilleloy, d'un«ha-

vot » une " golenie •> d'avoine et 6 den. par bonnier

sur 18 bonniers à Fleurbaix : — le fief Pontfranc.de 1

mines d'avoine, :( s. el i d. sur 10 bonniers, à Laven-

tie; — le fief chu-,'. Guyge ou Hugue, consislanl en

rentes d'avoine el argenl à prendre sur 81 bonniers, 3

mène. et 2 cents 1/2 de terres silués a Sailly, Laven-

tie el Fleurbaix ;
— le lief nommé le petil fiel' de i riven

ehy.de |
den. sur 93 bonniers; — le fief Quenueson,

d'une mine d'avoine sur 8 bonn.el l mène, à Laventie;—
le lief de Masielins. eonsislanl en rentes sur 52 bonniers

1/2, dont dépendent le fief Mauclercq, le fiefGaulier et

un troisième en rentes; — le fiel' de Ruyot, de 23 mené,

el 25 s. sur 23 bonn. sis à Fleurbaix. — Dans une note

qui suit cel état, l'Abbaye fail remarquer que les sei-

gneurs de Béthune onl inféodé, non-seulement huis

renies cl leurs terres, mais aussi la pari qu'ils avaient

dans les amendes, < pennages de pourceaux, vaisseaux

dééz ou essains de mouches a miel, el dans les choses
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estrayères ou espavés • p. 5). — Autre déclarai ion

xvm* s. clrs droits du R u à cause d

le : l 870 mines, 2 dei ine la mine

esl composée de 3 havols, mesure de Lallœu : 10 de

niers à la mine, faisan) 36 l.

pallage l l. i s. 9 d. : 272 bonniers cl 1.200 v< -

Luées à Fleurbaix ; 206 i

Sailly : la cour de Sailly, placé

. sur Laventie
;

103 bonniers à

La Gorgu nie 1res mo

dique n'esl plus perçue depuis longtemps, • on ne

sçail si le Roy en a fail l'alliénalion ou non

mi lesquels les fiefs Dumortier Thorel, le flef des

Wetles. les camps Burgain, le fief Bretaigue : — 3° des

flefs appartenant à des parliculiers el relevanl direc-

tement du Roi, donl les principaux sont: un flef de

1.800 verges, tenant à la molle du moulin de Laventie,

dénombré en 1499] Bougeran,el appartenant

actuellemi a - ipb Vanderlinde,

près du chemin de la croix Nicaise

Guérard conduisant au moulin, dénombré par Jacques

Piével actuellement au sieur Vander-

linde; le fief d'Esquembronne, actuellemenl à Melchior-

Henri Ruiant, chanoine de Tournai; . art Du-

jardin, ntà Robert-François Huslin, c

1er du Roi, lieutena il civil el criminel

verain bailliage de Douai; le Bef Petito, à.Jean des Ranc-

quières 15 janv. 1500) el actuellement à Jean-François

Brasme, détenu aux Bons-Fils d'Armentières ; le fief

Rafroj -

i.i uv 14 déc. 1499] par Jean de

le Yerde Rue. dit Rochequiu, et aujourd'hui indivi-

sément au sieur de Beaufort, demeurant au château

du Cauroy, el au marquis de Goupigny, seigneur de

Lignereuil, demeurant au château de Verquin; le fief

Meignan, dénombré 15 janv. 1500 par Jean Domessent,

is, seigneur du Boisgrenier, conseiller du

due. el appartenant actuellement à Marie-Anne Six : le

fief Hugue, dénombn 99 par Jean Hue.

veuf de Jeanne Le Candie, el aujourd'hui à Louis-Bal-

thazar-Joseph Guesquière, seigneur de Nieppe,

fier de Lille; le flef d*Esquerme, dénoml

a' Guillaume Wastepalte, écuyer, et appartenant

aujourd'hui aux enfants Massy;lefli . ennerie,

dénombré 25 janv. 1500 par Isabeau Wastepatte, el

maintenant à Marie- Florence de Jouglet, veuve de

Louis Doncker, demeurant au château du Maret, pa-

roisse de Lestrem;le flef dit le Béguinage, dénombré

1499 par Jean Wastepatte, fils de Guill

le petit fief de Givenchy, dénombré II janv. 15

Guillaume de Labié; le flef des Malhclins, d

juil. 1 199
i
ar Fraui écuyer; le fiel du Ruyot,

dénombré par le mémo Dubois m. d cl appartenant

plus Lu
. demeurant à Pas en \r

lois; le fief du Quehcmon, dénombré 15 jan\ .119

de Neuve-Église; le flef Mingoval, appartenant

acluellemenl à Pierre-François Defonlaine, avocat en

Parlement, seigneur de Cuincl

sui\ ie de réflexions tendant a prouver qui

tient loul le pays de Lallœu en flef p. 6 .— Déclai

du flef de Fauquissart, tenu du I landre, par

Simon de Malringbem, dit Réaux 1373); Guillaume

Wastepatte, fils d"e I

écuyer, fils bàlard de Philippe, second fils du baron de

La Hamaidc. sien.- de l auquissarl, Mau-

gissart, les Mottes, etc. 1615 : Adrien de La Hamaide

[1631 . chanoine de la cathédrale de Cambrai (p. 7-11).

— Dénombrement 1 1 13 rendu par Piérarl F

au duc de i du t i * I"

d'Acqu p. 12). — Dénombremen

La Ghenneri henerie, par Nicolas l
1

. fils de .lac (lies et d'Isabeau Wastepatte

François-Joseph de Preud'homme d'Hailly, écuyer.

sieur c Henri-

is, écuyer, seigneur d( 1671 : Flo-

rent-François Doncker [1726 . flls aine de Louis p. 13-

18 .
— Réception 1695), par le trésoiïei

ralité de Lille, d'un acte de foi et b ndu au

Roi par Laurent-Hadulphe Blondel, prêtre, béi

de la cathédrale d'Arras, procureur' d'Adrien N

un liel' de 5 mène. 1 -'sis à La-

ventie. qu'il a hérité de son grand-père David Noël. —
Dénombrement présenté 1745 par Marie-Anne-Louise

de Lanquesaing, veuve de Maximilieu de Pan, sei-

gneur de Wisques, demeurant à Saint-Omer, pour le

flef de Y ; né à La < targue, tenu du roi à cause

a\ uei'ie. — Dénombrement servi 1701 à Ma

;i l'aven, baron du pays de Lallœu, seigneur de

al en Lallœu. par les Chartreux de La Boutiile-

rie, pour le fief « cœuillolle dil des« Bastonceaux •>.

situé sur Laventie el La Gorgue, provenant d'achat

fail sur Georges Le Petit, écuyer, sieurde Villers-sire-

— Difficultés entre TAbbaye et le receveur du

s pal à La Gorgue 1764-1766), celui-ci récla-

mant la mouvance de 111 verges de terres que lui

conteste Saint-Vaast. — Dénombrement XYIII

flef de Mingoval, servi au Roi par Pierre Montreuil,

avocat, ancien échevin de Douai, terre qui lui prove-
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nail par acquisition de Florence de Langle, veuve de

Maximilien Payen, comte de Lebucquière, el autorisée

nl-Marie de Cornouailles, écuyer,

sieur di • irt, son second mari. — Saisie 1765

sur un sieur Soyé d'un fief de i
•-. situé à Sailly,

lu Roi à cause de sa seigneurie de Lassus, ce fief

faisant partie des seigneuries du Rufroy el des Ama-

rens. — Consultation d'avocal 1784 au sujel d'un lief

de ; mes. faisant partie d'un autre M.- 170 mes. nommé

Rufroy, situé à Sailly-sur-la-Lys, soi-disant relevant

du Roi p. 19-43). — Copie XVIIIe
s. d'un dénombre-

ment W s., s. H. de ce que les religieux de Saint-

Vaasl tiennent en flef du Roi extrail d'un registre de

la Chambre des comptesde Lille :
•• Le corps de leur

église el édiffices, maisons, jardins, appartenances, dé-

pendances d'icelui, ainsi comme toul se comporte;

Llem onl lesd. religieux toute justice f :ière en lad.

ville d'Arras el à eux appartiennent les lonlieux,

etc - I.' dre lienl des religieux un fief

de baronnie, né l'avouerie de Lallœu. Extraits

de litres de la Chambre des comptes de Lille relatifs

aux comptes de rentes ducs au Roi [1560-1574). —
Annonce de la mise à bail 1755 des rentes au Roi à

prendre sur 18 flefs différents de Laventie, parmi les-

quels la terre du Hem, la grande terre, la lerre Houf-

froy, la terre Beffroy, le flef Henri Leprêtre, la lerre

Soideux, le champ à La Haye, la terre de La w r

a

la terre du Ponchel, la demi-terre Raversoul; autres

flefs sur l.a Gorgue: le flef Wailly, le fief Dierlette, le

fiel de la ville, i,- flef Gardin p 14-51).

II. 17s: I

1444-1475. — Pays de Lallœu suite —Décla-

ration des rentes, droitures el revenus que le due de

de Flandre, a en s;i ville de La Gor-

gue, el des fiefs, droitures ci revenus qu'il a dans toul

Lallœu en sa qualité d'avoué. — Gilles de Bourges,

tient, en la lui il' \rras. en la paroisse de Lestrem, qui

esi de l'échevinage de La i rorgue, une mesure de riez :

l'abbaye de Beaupré-sur-la-Lys, près de La Gorgue,

plusieurs Lerres gisant en la loi d'Arras. Les noms des

principaux lenam i La i rorgue s,, ni : sire Wuil-

laume el Mathieu de Houpplines, Colard de l'Abbaye,

Andrieu Pottin, Jacquemine Leurin, Phlippart Poret,

Colard du Riez, Bauduin Eslallebart, JeandeMance-
court, Jeanne An-ci. Guérard Du Tronquoy, etc. —
« S'ensieull les renies du muy de le courbe gisans en

la loy d'Arras... : — s'ensieiii l'estocq Thibault Le

Martin... : — s'ensieut l'estocq Rachine listant à le

rivière des mairesses... ;
— s'ensieut l'estocq Liet-

train... ;— s'ensieul le grandeur et rapport des terres

de l'estocq Aulaix... : —s'ensieull la grandeur el rap-

port de l'estocq Pelads... ;
— s'ensieut la grandeur et

rapporl du l'uni Ricqueulx... ; —s'ensieul l'estocq des

maïeurs d'Empireville... ;
— cy après s'ensieuvent les

<uNm'/ de \\iuv -isans au pays de Lallœu en le pa-

îMjsvr ii,. Le Gorgue, qui doivent à mondicl seigneur

pour toute charges cincq solz monnoie de Flandre... -,
—

s'ensieuvent ceulxquy tiennent du flef de Givenchy » :

Robert Foler, Hacquin Foler ci Jean Lesecq, Piètre

de Rougebourcq, les chapellenies de Notre-Dame de

Sailly-sur-la-Lys, François Fenet des Obeaux, etc. —
< s'ensieull le propre héritage, propriété et patrimoine

de mondil 1res redoubté seigneur [le due de Bour-

qu'i) a audicl lieu de Le Gorghue, ensamble et

les droictures de son tonlieu des portes el passages

d'icelle ville de Le Gorghue, quy se baille aveucq la

ferme dudict lieu comme cy-dessoubz sera déclaré».

Il y possède : une motte avec forteresse eulourée d'eau

contenant 3 havots; la descente de celle forteresse

appelée la « courl de Lassus >• contenant "i mes. : le

petit < Prayelel » contenant 1 cent 3 quarterons ; * es

praiaulx » pour la partie vers le moulin d'oile ». '."

cents : l'autre partie de ces près, 936 verges; le « loue

camp, » 36 verges, el celui qui y louche, 3 mes. :;i

: d'autres prés de ; mes. :: havots et 8 mes.: le

. lel i n la rue du Bois, i tenant 3 mes.

3 cents el 28 vcrgelles; l'autre < bosquelel ». vers la

Croix Bailleul, conlenanl 703 quarterons el 10 verges;

une- pescherie •• commençant à la rivière de la Lys

ei s'éteudanl jusqu'à la Chocque Bernart, qui sied au

dessus du pont de < Le Fosse >, el conlenanl 2 lieues

d'eau au plus.- Ce s, mi les droictures du tonlieu des

portes dessus dictes : il a ouverture du Iran trois fois

en la sepmaine, assavoir le mardy au vespre, jeudy

ei samedj . el doibl chacune nef wide au monter sept

deniers, el aullani a avaler, ei se ledite nef monte es

aultres jours, elle doibl vingt et ung deniers cl aultant

;i avaler ; les .. aavieurs » passent marché avec le

receveur, le jour de la Saint-Barthélémy, au marché

de Bélhune pour la navigation; le muid de Me paye

2 gros pour le tonlieu, quand il vaul 28 gros i den. le

mencaud au marché de Béthune; les autres grains,

navette, avoine, se iurgeon, - bregerie . payenl à pro-

portion du Mé ; une pièce de \ ill de 1 mUidS doit 11

den.: un tonneau d' •• \ml»mrs soit de vinaigre,

« aisil ». ou verjus. 6 den. : le tonlieu frappe toutes
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sortes de marchandises : saumon, harengs, fruits de

carême, miel, suif, beurre de Frise, huile, •• zeepe,

tercq ». laine à faire cappeaulx de feutre -, • cap-

peaux de cleses », tonneaux d' « arpoy •. • wedde ».

meubles, hjine d' Angleterre, laine d'Espagne, pièces <\>-

drap, sacs de bourre, il'' houblon, « sccquepipi

Lenani - espices, pillelerie ou aultre sccq ». cordes,

cuirs, plomb, fer, étain, pain d'épices, alun, sel, bois

travaillé, pommes, poires, • ramons . En outre, le duc

de Bourgogne a en Lallœu trois moulins, à blé, à huile

cl à lan : le moulin à venl d'Estaires doit une redevance

annuelle de 10 mène, de blé. — « S'ensieull les grandes

renies du pays il'- Lallœu... ». — Rapports el dénombre

ments des hommes de fief du due, relevant de -,-i haute

cour de Lassus : de Guillaume du Bos, écuyer, pour 28

me- -im'v ;'i Lestrem 22 avr. lil^ : de Jean Cappon,

pour une demi-mes. sise à La Gorgue, sur le couranl

du Traversain il mai 1447); de Piern Raiel (m. d.);

de Jeanne de Marquettes, veuve de Piérarl Raull Du

Brisegault, pour 2 fiefs situés à La G irgue [29 juin

1448) : de Jean Des Lobes, pour son fief « le prévosté

de Le Gorghue », don! il esl héritier el à cause duquel

il a le « conjure » des échevins dudit lieu, tant en loi

d'Ypres qu'en celle d'Arras, reçoit leur serment, a le

droit d'emprisonner les malfaiteurs 29 fév. 1452 .

—
Rapports et dénombrements des aulres hommes de fief

du due au pays de Lallœu : de Jean « Bonne Candelle ».

pour un fief de 5 menc. sis à Laventie 18 janv. lin :

de Guérard Toulouze 11 oct. 1441' : de Perrin Pisson,

pour le fief d'Esquembronne, à Fleurbaix In janv.

mi : de Pierre Barbcry. pour -a terre du Tilleloy

(S fév. 1444); de Richard Wastepatte, pour son fief de

Longhennerie janv. lus : de Jacques de Neuve-

Église, écuyer, pour le fief de Quehemon 23 juin 1 148);

de Jean Du Bois, écuyer, pour le fief des Malhelins

1'.' avr. 1475).

H. L788. Liasse] — 29 pièces, papii

1443-1409. — Pays de Lallœu suite).— Co-

pies partielles des différents chapitres du registre

précédent, avec quelques dénombrements en plus.

h 1789. Liasse — 3 pièces, papier.

1524. — Pays de Lallœu suite. — Extraits des

carlulaires des revenus royaux à La Gorgue et au pays

de Lallœu : principaux tenanciers cités: Jean Sallen-

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

ère d'Hacqlotte, les héritiers de Jacques !

(Wlles Peullemeullc ;
— liste de ceux qui tiennent des

terres de fief de Givcnch; mbremenls fournis

pari luérard du Bacquelerot, pi

Pagel, pour le fief de la i— Huon ; François !

mereaulx, pour le fief d'Acquembronne; Jeannin i

pour le fief d'Ecqui de Le Deuil

le fief Englard du Gardin ; Jacques de Warigny, pour

le fief Petilo ; Jacques de Le Verde Rue, pour le fief

liieiir.e ,

: .i,.;,., Wiccart, pour [a terre de

Tilleloy; Mahieu Lecocq, pour la Lerre Maltrayant;

Jean de Gillon, pour le fief du Ponl Fraull : Pierrechon

Ile, pour le fief Hugues : Jean \\ astcpalte, pour

le lief d'Esquermes; Nicolas Du Pré, pour le fief de

ne: i Un ier Le Cocq, pour le lief de Given-

chy; Jean Le Pippre, pour le Bef Qu : Fran-

çois Du Bois, écuyer. pour le fief îles Mathelins; le

même pour le fief du Ruyol : Jacques de Neuve

pour le lief du Quehemon : Adrien Petit, pour le fief de

Montigny. — A la fin de la troisième pièce se trouve

une ordonnance de ce qui esl dû aux bailli de l'avoué el

ins quand ils vont recevoir les avoines de rente :

ds doivenl tenir (5 sièges en 3 semaines, à raison de

2 par semaine, le mardi pour ceux de Laventie el La

Gorgue, le mercredi pour Sailly el Fleurbaix. S'ils sont

à cheval, ils ont droit au foin et à l'avoine pour leurs

chevaux: pour eux-mêmes, ils ont droit, au dîne]

.

assiette de pois ou « pourée » et le « bouly de saussi

ce-, andoulles, creus d'esquenné el mouton, e1 bœuf de

saison de haulte crasse, après ros de Lrois ma
irawez, cappons el mouton, âpre/: fruict et fro-

maige et gros cucquelins, vin blancq el vermeil; item.

au souppé, assiette de soiure, poisson de mer et de

doulce eawe, wauffres fourrées, fruicl el frommaige;

après souppé, doibvent avoir à caufferel à coucher eu

leur chambre et vin de concilier et le banequel si leur

plel ».

H. 1790. Liasse. I — 7G pièces . a parchemin, ','> papier.

141 1 - 1759. — Paysde Lallœu suite . — Arrêt

du Parlement 28juil. ITos . qui maintient le sieur de

La Bucquière dans le droit d'assister à l'examen des

comptes particuliers ou généraux de Lallœu ; ordonne

aux échevins. ayant l'administration des biens des

églises et pauvretés, de se conformer aux formalités

prescrites par le synode de Cambrai, le 1
er juin IônT. de

dresser des procès-verbaux estimatifs des réparations

à effectuer aux églises, clochers, presbytères, école- el

38
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maisons des < coustres , de Caire exécuter les tra-

vaux au rabais; et fail défense aux auditeurs des comp-

lillis, lieutenants el échevins de réclamer des

vacations d'audition, d'ouvrir dans les comptes un cha-

pitre de faux frais pour « beuvettes ou repas après la

clôture desdits comptes •• (p. l .— Extraits des regis-

ix plaid- [1441-1528 el des registres aux con-

trats (1548 1551 . pour prouver que le bailli de Saint-

Vaasl a droil de préséance sur le bailli du Roi, celui-là

étanl toujours cilé le premier, tant dans les convoca-

iux plaids que dans les rédactions des contrats.

Parmi ces derniers, on peut noter: bornage entre le

cimetière de l'église de Sailly et la prévôté de ce lieu

[18 mai lois : saisie-arrêl sur les revenus des dîmes de

la cure de Sailly, naguère desservie par Brnould Le

Prancq, pour obtenir le payemenl de ses délies 1548 :

visite de cadavre, par Gratien Burier, chirurgien à

Estaires 1548
;
gages d< - hommes qui onl gardé Gilles

.le Lattre, emprisonné à Sailly, « suspecté de secte

lulhéranne 1548 : aj 'nemenl de Philippe de La-

menghe, par le commandement de Fransequin de i rame-

chiDes, grand bailli de Saint-Vaast, pour rendre compte

du reliquat des tailles données au comte de La Roche

1565 : pétition en faveur d'un pauvre, pour qu'il soit

sec u des deniers de la Table des pauvres [1566);

pardon demande par Samson Labbé, vice-curé de La-

ventie, aux noms de Houchaine Salengre et Jennet

Joire, pour « l'offence, oultraige el rébellion qu'ilz

avoienl faicl > au bailli de Saint-Vaast, Hugues Pin-

1551 ; \isile de cada\ re, par YVallerand de Cou-

rouble, docteur en médecine. David Morel, Jean Le

Secq, Jasparl Morel, Jean Hucquelot, Bélremieu Bu-

rier. chirurgiens m.d. .—Attestation I755),parleséche-

\ ins de Lallœu, que le bailli héréditaire de Saint-Vaast

a droil de préséance sur celui du Roi p. ;!-17). — Vente

du bailliage de Lallœu Mil. par Colard île Bacquelerot,

avec le consentement de Jean, son frère, a Grardin de

Bacquelerot, son neveu, (ils de Grard ; ladite vente faite

en présence de Colard de Montbertault,Henri Nepveuel

Martin Le Courtois, barons de l'Abbaye, Nicole de Le

Horbe, Colard de Beeloy, Colard Bel in el autreshommes

de iiii'. — Relief de ee îief i (26 . par Guilleminede Bac-

>t, femme de Jean Roussel, héritière de son ne

veu Grardin. — Relief du même 1430), par Jean de

lerot, écuyer, frère de Colard. — Droits seigneu

riaux payés 1 1:;:: par Jean Roussel, bailli de Lallœu,

rd avec Jean de Bacquelerot. — Ventedubail

143), par Jean Roussel el i ruillemine, sa femme,

a l'Abbaye; Guillaume de dois, procureur de l'Abbaye,

est « ahérité » de ce fief au nom de l'Abbaye ; ladite

vente est faile par-devant Jean de Meurchin, écuyer.

Jean Le Courtois, Pierre de Calonne, luirons, Jean de

Durcat, écuyer. Jean Le Caron et Jean Boyvin, hom-

mes de fief. — Cession de ce fief, par« voie de ratraict »

i 152 . à Jean Wastepatte, clerc de l'échevinage d'Ar-

ras: — relief (1456) de ladite baronnie, par Jean Waste-

patte, fils du précédent. — Droits seigneuriaux payés

1456 pour un fief relevant de la baronnie de Saint-

Vaast, actuellement entre les mains de l'Abbaye <• par

deffaultede homme el de relief , depuis le trépas de

Jean Wastepatte. — Quittance lois, des droits de re-

lief payés par Jacques de Luxembourg, seigneur de

Fiennes, baron de Gavre, pour la baronnie de Lallœu,

éclipsée en deux fiefs. —Commission de procureur du

bailliage, donnée à Gilles Bacqueler(1533) par Françoise

de Luxembourg, comtesse d'Egmonl et de Gavre,

« baropnesse el grande baillive héritière des reli-

gieulx ». — L'abbé de Saint-Vaast, sur les doléances

des habitants de Lallœu que les plaids généraux ne

se font plus, faute de bailli pour remplacer le comte

d'Egmonl, donne pouvoir 1564] à Guillaume Le Yas-

scur, sieur du Valhuon, bailli général de l'Abbaye,

de comparaître aux plaids et de constituer un lieu-

tenant. — Relief du bailliage héréditaire de Sainl-

Vaast 1577), par François de Cuinchy, écuyer, sieur

de Moriaucourt, gouverneur d'Auxi-le-Chàleau, el Jean

de Verloing, receveur de la seigneurie d'Averdoingt,

procureur de Sabine, palatine du Rhin, duchesse en

Bavière, princesse de Gavre, mère de Philippe, prince

de Gavre, comte d'Egmonl, et de Lamoral el Charles

d'Egmont. — Relief du même [1590), à la mort de Phi-

lippe d'Egmonl, par Nicolas de Formanoir. receveur

d'Armenliéres, procureur de Charles, comte d'Egmont.

Ratification 1590), par Lamoral, comte d'Egmont, de

l'élection faite par Saint-Vaasl d'Adrien de Lattre,

comme Lieutenant du bailliage de Lallœu. — Difficultés

(1590-1591) pour la réception, par Saint-Vaast, d'un lieu-

tenant de son bailli; sommai ion. à Pierre Civl on, ancien

lieulcnanl commis par le comte d'Egmonl. de cesser

ses fondions : l'abbé de Saint-Vaast désigne Adrien

de Lattre, comme lieulcnanl. pendant la vacance du

bailliage; Charles d'Egmont renomme définitivement

(1591 h' sieur P. Creton. — Sermeni prêté (1595] par

ledit Creton ; — règlement 1598] à son usage. — Au-

tre règlement m. d. pour Michel de Comtes, lieute-

nant de La Gorgue. — Antoine Du Bus, écuyer, sieur

de Magnicourl, gouverneur du pays de Lallœu et

bailli de La Gorgue. proroge [1601 les fondions de P.
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Creton. — Commissi le lieutenant du balllia

fiée [1629 par Ernestine de Cardevacque, dame de

Beaumont, iche\ llle, Mingoval, etc., héritière de Chai

les de Cardevacque, son père, à Guillaume Marissal,

procureur de la gouvernance de Lille. — Réception

il fév. 1707 du sermenl de bailli de Saint-Vaasl en Lai-

luMi prêté par Maximilien-Charles Payen, seigneur de

La Bucquière, époux de Marguerite-Suzanne d'Ailly,

baronne héréditaire de Lallœu, héritière de Charles el

de Ferdinand Cardevacque. — Commission de lieute-

nant donnée [1725 par Ledit Payen au sieur Vincenl

Théry. — Commission semblable confiée 1759 par

François Le R03 . seigneur de Buneville, baron de

Saint-Vaast, bailli héréditaire du pays de Lallœu, à

J.-B. de Gruson p. 18-60). — Rapports el dénombre

nieiiis du bailliage de Saint-Vaast : par Jean Roussiau,

comme lui venant de Guillemine de Bacquelerot (1433) ;

par Jean Wastepatte, clerc de l'échevinage d'Arras

1454 : par Françoise de Luxembourg, comtesse d'Eg-

mont (s. il. ; par Charles, comte d'Egmoni [1602 ; par

Charles de Cardevacque 1620 : par Maximilieu-Charles

Payen. sieur de La Bucquière [1701). — Les droits du

bailli héréditaire sont : une maille de rente sur 32 hos-

tages de Sailly et 1 den. de « chacun pourchel que

ces hostes ont non alaitant » : séance aux plaids de

L'Abbaye à Arras avec les barons el hommes de Sef :

constitution d'un lieutenant: assentiment à la publica-

tion des plaids de Lallœu; ouverture de ces menus

plaids: droit de « conjure » de toutes prises el arrêts,

cas civils et criminels: part dans les amendes el les

forfaitures; part d'un tiers dans les biens des bannis el

des condamnés à mort : droit d'arrêter les malfaiteurs
;

pouvoir de donner congé de « fouir » sur les chemins :

quatre hommages, le premier des 2 baillis-collecteurs, le

second du bailli-foncier et les deux autres sur des terres;

pour les exécutions des condamnés a mort, le bailli hé-

réditaire doit fournir un « kief » de corde et une paire

de gants blancs, après qu'il a remis au bailli du Roi les

soins de l'exécution, à moins que sur réquisition de ce

dernier il aide à l'exécution. — Dénombremenl 1732)

fourni à Charles Payen par Marie-Anne de Fourmes-

traulx, veuve d'Eugène Besbuissons. écuyer, seigneur

de La Bretaigne, pour les 1
~> d'un fief de '2 bonniers

relevant de la baronnie de Sainl-Yaasl p. 61-76).

H. 1791. (Liasse.) — 37 pièces : i parchemin, '.ï.i papier.

1471 -1751. — Pays de Lallœx (suite). — 1"

Baillis-collecteurs pour Fleurbaix el Sailly. — Dénom-

bremenl sen i 1471 par Grard Toulouse, dis de i irard,

à monseigneur de Fiennes, bailli de Salnl \

lœu, p - le bailliage foncier di el Sailly;—
autres, pour le même Bel : par Jean 'i oulouse el Fran

çoi I. lel 1515); par Jean Le Boidin et Nicaise de

Ransy, tuteurs de Guérardin Toulouse, n

Jacques de Luxembourg 1530 : par Guillaumi rou

louse, dis de feu Guérard, à Louis Hernandez, •

sieurde LaBretaigne, bailli du Roi 1570); par Jean

Toulouse, homme d'armes de la compagnie du comte

d'Egmoni [1591 : par i lharles Toulouse, dis de Jean

[1625; : par Jean Toulouse [1648 : par J.-B. To

arpenteur demeuranl à Sailly (1688). — Bail de

charge consenti 1709 par Marie Lebrun, veu

J.-B. Toulouse, à sébasiieii de Gruson :
— procuration

donnée 1710 par ladite dame Lebrun a Gérard Tou-

louse, son beau-frère, d'exercer la charge de bailli-

collecteur qu'elle possède; — J.-B. Toulouse, lils de

J.-B. cité' plus haut, requierl la prise de possession de

son bailliage 1723). — Dénombremenl servi 174

J.-B.-Louis Toulouse, héritier de Louis-J.-B., a Pierre

François Le Roy, sieur de Bunei Llle. — Prétentions des

baillis-collecteurs de Sailly el de Fleurbaix de permet-

tre aux. marchands d'étaler et de percevoir sur eux un

droit d'étalage, de permettre égalemenl la chasse; sen-

tence du Conseil d'Artois 10 avr. 1683 les déboutant

de leur requête p. 1-26). — 2" Baillis-collecteurs pour

Lavenlie et La Gorgue. —Réception P;;r> du sermenl

de J.-B. Perche, bailli-collecteur de Lavenlie et La

Gorgue par le bail que lui eu a passé' le sieur Jean

Leconte. — Vente (1698) de ce lief. par J.-B. Perche,

arpenteur, à Louis Coustenoble, meunier du moulin de

Sailly. —Serment prêté- [1736) par Guillaume-Joseph

Traisnel, fils de feu Toussaint, procureur postulant au

pays de Lallœu, locataire du fief par bail que lui a passé

le sieur Coustenoble. — Dénombrement (1740 sen i par

François-Joseph Mignot, arpenteur d'Artois, demeu-

rant à Flanques, procureur de J.-B. Baron, époux de

Marie-Thérèse Coustenoble, fille el héritière de Louis.

— Location (1742) du bailliage de Laventie et La Gor-

gue. par J.-B. Baron, à Eustache-Ferdinarnd Prévost,

déjà bailli-collecteur de Fleurbaix et Sailly. — Mémoire

rédigé dans un procès 175] du bailli-collecteur contre

la veuve Delobel, au sujet des droits de forage et affo-

rage pour le vin: l'avocat consulté déclare que l'Abbaye

aurait raison de racheter ledit bailliage, qu'avait acquis

Louis Couslenoble pour 1.800 11. et que le titulaire

actuel céderait pour 1.500 florins p. i
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il. L792. Lias» . 5'i pièi i s, papier.

1585-1788. — Pays de Lallœu suite). — Re-

présentation au R< 0), d< la pari des baillis,

des quatre seigneurs hauts justiciers des châtellenies

de Lille, Douai el i »rchies, pour racheter 1rs offices de

greffiers-syndics créés par édil de décembre 1696; ils

demandenl que le prix d'achal leur soil modéré à

29.460 I.. au 700 l qu'on! payés les particu-

liers. — Opposition s. d. faite par l'Abbaye à l'acquisi-

tion par les échevins de Lallœu des offices de greffiers-

syndics, donl les principales fonctions sonl d'interve-

nir à toutes les délibérations, levées, assiettes, comp-

tes el autres actes concernanl les deniers publics, el

au quels offices les religieux de Saint-Vaasl onl ledroil

de pourvoir alternativemenl avec le Roi ou si m grand-

baillj :
— acte semblable (s. d. présenlé par Guillaume-

François Hébert, écuyer, conseiller au Conseil pro-

vincial, el Antoine Potier, échevin d'Arras, tuteurs

d'Agnès-Gertrude Cornaille, fille de Louis, écuyer,

sieur de Lamotte, propriétaire du gouvernement de

La Gorgue el grand bailliage pour le Roi au pays de

Lallœu. — Accord 9avr. 1766), entre l'Abbaye et Fran-

çois-Joseph Cardon, écuyer, sieur de Garsignies, che-

valier de Saint-Louis, gouverneur de La Gorgue et

bailli-avoué pour le Roi au pays de Lallœu, pour la no-

mination à l'exercice des greffes de Lallœu (p. 1-4). —
Greffiers de Fleurbaix et Sailly. — Liste de quatre indi-

vidus présentée (1641] par les échevins de ces deux

villages au prévôl de Sailly, pour y choisir un greffier,

en remplacemenl de François Barbry, décédé. — Lettre

de P. Boidin 1646) à l'Abbé pour lui demander la place

de greffier criminel vacante par la morl de Jean Maul-

duil. — Commission de greffier donnée 1650] par Mar-

tin de Vicq, écuyer, gouverneur de La Gorgue, à

Adrien Delattre. — Commission semblable (1730 don-

née par Louis-Joseph Cardon à Antoine-François De-

lattre, lils d'Adrien. Élection 1766), par l'assemblée

reiiiv inale, de deux ou trois personnes que l'on présen-

tera au prévôl de Saillj pourj choisir un greffier, en

i*emplacemenl d'Antoine-François Delattre, décédé. —
Pétition des curés, échevins el paroissiens de Fleur-

baix en faveur de l'élection de J.-B. Warluzel. — Péti-

Li i' noêmi vers 1780
i

r l'aire obtenir à l'aîné

des nis Warluzel la place de greffier que le père est

obligé de résigner pour cause de maladie.— Apposition

descellés (1780 chez J.-B. Warluzel, décédé en fonc-

tions de gn ffier p. 5-12 - Grefflersde Laventie et La

le — Lettres [1585] de Nicolas Leurin, faisant

pari à l'Abbé que les échevins ont refuse'' de le re-

connaître comme greffier, jusqu'à ce que le cas de

son prédécesseur sori élucidé: — opposition de Saint-

Yaasl (1585] à la réception de Robert de Beaussart,

comme greffier, nommé par les échevins. — Autorisa-

tion donnée 1625 à Jean Gombert par Antoine Du Bus,

seigneur de Magnicourt, gouverneur du pays de Lai

lœu, de se déporter de son office de greffier en faveur

de Jacques Leconte. — Serment prêté 1648 par Augus-

tin Beaussart, nommé greffier par l'abbé de Saiut-

Vaast. — Louis Cornaille. sieur de Lamotte, gouver-

neur de Lallœu, s'engage 1687] a continuer la survi-

vance de la charge de gn ffier à Pierre Lultun, à la

mort de son père Pierre, actuellement en fonctions,,

moyennanl la somme de 1.500 I. versée par ledit père;

— pétition du fils pour obtenir ta survivance de la

charge occupée pendant 33 ans par son père: l'Abbaye

accède 1695). — Le grand prieur de Saint-Vaasl s'en-

gage 1708] a continuer la survivance de la charge de

son père à Pierre-Augustin Lultun, « présentemenl

étudiant à la langue latine en la ville d'Estaires •> : si

celui-ci n'avait pas l'âge légal à la morl de son père

pour remplir ses fonctions, il sérail remplacé par Jac-

ques Le Vaast ;
— ledit Luttun esl obligé d'actii er

Le Vaast en justice pour l'obliger à lui transmettre sa

place 1728). — Commission de greffier cédée (1730 par

Louis Cardon, gouverneur de La Gorgue, à .Jacques

Le Vaast. — Placel ]1742 des échevins de Lallœu au

grand prieur de Saint-Vaast, lui demandant de pour-

voirai! remplacemenl de Jacques Le Vaast, défunt.—

Nomination (17 12 de J.-B. de Gruson, comme greffier;

— requête dudil Gruson, démissionnaire, pour que sa

charge soil transportée à Philippe-Antoine Dubrulle,

son gendre, qu'il choisil comme <• substitul •>, ce qui

lui esl accordé 1755); — J.-B. de Romon, greffier de

Richebourg-Saint-Vaaslr, réclame l'office de greffier

1759 , en vertu du transport que lui en aurait fail J.-B.

de Gruson, son oncle, parade du 16 juin de la même

année. — Convocation (25 mars 1766 d'une assemblée

d'échec in s, pour nommer deux ou trois personnes capa-

bles, parmi lesquelles le sieur Cardon de Garsignies se-

ra appelé a choisir un greffier, charge vacante par La

morl de J.-B. Gruson arrivée le 30 janvier précédenl

(p. 13-32). — lluil pétillons (s. d.) d'individus se présen-

tant pour remplacer Hubert Meurin, clerc de loi, pour

la paroisse de Sailly, « qui s'esl rendu absent ou plutôt

évadé dudil Sailly. sansquel'on puisse apprendre où

il esl allé •>. — Pétition [s. d.) de J.-B. Lemaire, pour

remplacer Mathieu Joye, clerc de loi de Laventie, dé-
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cédé. — Pétillons pour remplacer Pierre Le Vaasl,

clerc de loi défunl; nomination 1696 «le Jean Le Roux

[p. 33-4-1). — Commission de sergents du pays de Lai

lœu par le grand prieur: à l>a\ ni Baudin, à la pi

Jean Leroy, révoqué 1635 . à indré Tempn
à Mathieu Joye 1697), à François Fruleux 1724), à

Philippe Leleu 1749). — Lettre d'un sieur Prévosl

our rec nui m in- Nicolas-JosepL Dclangle, ser1-

genl de la prévôté de Sailly, qui postule pour la

de sergenl de Lallœu vacante par la démission du

sieur Gaplier. — Commissions de sergents : de la sei-

gneurie de Sailly, à Adrien Boidin 1680 : de la sei-

gneurie de La Prostrie, à André Boidin 1685 ; de la

-i igneurie de Sailly el des seigneuries de La Beccardê

rieel de La Prostrie, à François Boidin 1699 el à Adrien-

Florenl Eayarl [1718 ; de la seigneurie de Richebourg,

a Charles Boullel 1712 el à R iberl-Thomas Boullet

[1746, p. 15-56). — Jacques Leez demande à l'Abbaye

1623 de le nommer son messager entre Arras el le

pays de Lallœu, à la place de Lamberl Grenier, qui ne

s'acquitte pas bien de ses devoirs. — Pétition [1654 de

Philippe Gadelin, pour obtenir la place de messager

entre Arras el Lallœu; Jean Mauduil était, à la même
époque, messager entre Lavent ie el Sainl-Omer. —
Nicolas Gossart, messager, demande 1689] une rétri-

bution de son travail. — André Tempremanl pétitionne

(K'i'.iu i"ur obtenir la place deGossart, démiss aire.

— Gratifications de 6 1. et de 1 écus (1692-1694 accor-

dées au même Tempremant. — Jean Herman, bour-

geois d'Arias, maître du jeu de paume, se constitue

caution 1708 pour Jacques Poillon, nommé messager.

— Plainte adressée à l'intendant Bignon [commence-

ment du XVIII s. par l'Abbaye contre Antoine Du

Bois, maître de la poste aux Ici 1res d'Arras, qui préten-

dait l'empêcher de se servir de Jacques Poillon, comme
messager particulier, et l'obligera prendre Jacques

ÉloyDannel, messager officiel. —Ce Dannel, messager

depuis dans de Lallœu à Arras, demande une gratifica-

tion à l'Abbaye s. d.). — Accord 1766 . entre l'Abbaye

et Pierre-Augustin Lecomte, qui accepte le poste de

messager de Lallœu à Arras, moyennanl unerétribit

lion annuelle de 90 livres ; — l'Abbé porte cel abonne-

mentà 100 livres 1780 ;—renouvellement de cet accord

(1788 entre les mêmes parties [p. 57-67).

II. 1793. (Liasse.) — 99 pièces : il parchemin, SS papier.

1589- '1775. — Pays de Lallœu [suite). — Pro-

cureurs pour office. — Factum [XVIIe
s.) « pour ser\ ir

de m k i

,

- leur le grand prévosl

abbaye I edi Saint-A aa i d'Arras, po

s de tous

en celuy cy-dessus ». Commissions de p

Lallœu confiées par l'abbé de Sainl Vaasl à .fan de

Maries, procureur au Conseil d'Arlois 1630), Pierre

ii, greffier de Richebourg 1679 . Augustin de

Beaussarl, praticien à Fleurbai.N
1
1697 : adn

1697 . pai l i and prieur, de Pierre de Gruson, prati-

cien, demeuranl à Lavcnlie, comme procun ur d'office de

l'Abbaye en I allœu : pétition du mêm ur obte-

nir la i barge de procureur [du siège abbatial
|
tant à

ce si -e qu'à ceux subalternes el y ressorlissan

Pierre Mauduit, bailli de Sainl-Yaasl en Lallœu, de-

mande une charge de procureur au même pays 1707),

ses fonctions primitives n'élanl pas incompi

avec celles qu'il sollicite ;
— François Quintrel, prati

cien, demeuranl à Sailly-sur-la-Lys, demande l'autori-

risation 1711 d'exercer les fonctions de procureur en

Lallœu; —copies de serments prêtés 1689-1713 par

18 procureurs tant de Lallœu que d'autres paroisses re-

leva ni de l'Abbaye : ceux de Lallœu sont J B. .Mauduil

1699 el Franc >is Quintrel 1713 : - Huberl Meurin,

bailli de Lallœu, prolesle 1721] contre l'interdiction

qu'on lui a signifiée de continuer l'exercice de procu-

reur; — commissions de procureurs de Lallœu à J. B.

de Gruson, fils de Pierre 1728), Mathieu Joye, prati-

cien à Lavcnlie [1741), Antoine-François de Gi

praticien, fils de Sébastien 1742), J.-B. Toulouse 1759),

Léonard-Benoîl de Coninck, greffier des terres de la

prévôté de Sailly 1767 . J.-B.-Joseph de Gruson 17»">7
.

Sébastien-Joseph Lefebvre 1768), ces deux derniers

en qualité' de procureurs postulants, Augustin-Joseph

Couslenoble <-l Pierre-François Baron, postulant 1768 .

Guy-François-Joseph Dubois, notaire a Richebourg-

Sainl-Vaast, postulanl 1771. Eugène-Joseph-Cyprien

Biervoye 1775 . (ils de feu Joseph, qui fut notaire royal,

arpenteur jure et greffier de Radinghem, postulanl p.

1-17 .
— Procès ,1711-171:'. contre plusieurs individus de

Laventie, quionl couvert de boue le lableau, aux armes

du Roi, du notaire Yaasl de Flavigny, admis à exer-

cer les fonctions de procureur en Lallœu, el conti i
i

sieur de Gruson, qui veul empêcher ledil Flavigny de

remplir les devoirs de sa charge p. 18-75 .
— Affaire

intentée contre Guillaume-Joseph Traisnel [1738 . pro

cureur ad lites pour Saint-Yaasl en Lallœu, qui a pris

en nuire à bail les fonctions de bailli-collecteur, l'Ab-

baye prétendant que les c •' bailli-collecteur el

de procureur sont incompatibi —Mémoire
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(1589] de la vaisselle d'or el d'argenl distribuée par

l'Abbé à ses procureurs, après un procès: au conseiller

Lepippre, une vaisselle dorée valant 100 1. : autres sem-

blables, à Charles de Cardevacque el à M'Obert, procu-

reur général : autres encore, à Roberl Beaussarl el à

l'avocal Semerpont. Il raires alloués fin XVIIIe s.'

au sieur Prévôt, procureur Ûscal du pays de Lallœu

[p. 98-99 .

H. 1794. [Liasse. — 63 pièces : i parchemin, 59 papier; l sceau.

!.">:$ 1 - 178<>. — Pays de Lallœu suite .
— \ isi-

les 1619 de trois maisons situées sur le marché de

Laventie; au dosde la pièce, on lil : << Visitation de la

maison de ville de La Venthie ». — Mémoire 1726 (1rs

payements faits par Vincenl Théry, receveur de Saint-

Vaasl en Lallœu, pour les réparations effectuées au

lieu plaidoyable de la prévôté de Sailly. — Ordonnance

de l'Abbé 28 sept. 1748): sur les remontrances des

écli \ ins de Lallœu que la prévôté de Sailly. chef-lieu

de la seigneurie, où ils s'assemblenl tanl pour régler

les affaires générales qu'exercer la juridiction conten-

lieuse, esl située à l'extrémité du pays, ce qui cause

des frais considérables pour s'y rendre, l'Abbé désigne

la maison de Théodore Grenu, siluée sur la placé de

Laventie, pour y tenir les plaids; — mémoire 1748

pour empêcher que les plaids continuent à se tenir

dans la maison du commis du grenier de Fleurbaix.

Jusqu'au 28 avril 1746, les assemblées des baillis, éche-

vins, procureur fiscal el greffiers se tenaienl aux do-

miciles des greffiers de Fleurbaix cl de Laventie; un

greffier de Laventie, trouvant qu'il u'étail pas dans

l'ordre que les assemblées se linssenl dans les domi-

ciles ambulants des greffiers, refusa sa maison comme
siège; l'Abbé, par ordonnance du 28 septembre 1748,

désigna un lieu commun; les plaids pour Laventie et

La Gorgue se sont tenus régulièremenl tous les same-

dis malins dans le lieu désigné, mais Fleurbaix conli

nua d'aviiir ses séances du mardi dans la maison du

greffier, éloignée de 2 lieues de Sailly, el les habitants

ennent, à cause de la longueur de ce trajet, de

se présenter aux séances (p. l I Prisons de Sailly.

Réparations aux bâtiments ;
mu rages de ferronnnerie

et de maçonnerie 1587-1588). — Lettre de Maurice

Wanlie/. cépier des prisons de Sailly 6 mars

1617 . où il se plaint du prévôt, qui refuse de faire

réparer les prisons el même de le recevoir en la pré-

vôté. — Devis (1685] des réparations à effectuer aux

prisons de Sailly.—Réparations des murailles 1780).

—

Arrêt du Conseil supérieur d'Artois (31 déc. 1785 or-

donnant nue enquête au sujet de l'insalubrité des pri-

son-, ei cachots de Sailly el prescrivant des réfections el

une nouvelle disposition des bâtiments;— le* religieux

de Saint-Vaast proposent, comme moins dispendieux

el plus sûr, au lieu de placer les prisons dans la tou-

relle, de l'aire une nouvelle distribution des bâtiments

actuellement existant; le cardinal de Rohan, abbé,

promet 17m; de s'intéresser de moitié dans les frais

[p. 5-21 .
— Entérinement [1531), au Conseil d'Artois,

des lettres de rémission accordées à Jean Bonnecan-

deille, détenu pour avoir aidé el assisté à l'effraction

des prisons de Sailly pour faire évader Jean l'adieu:

ses biens lui seront rendus, mais il devra faire amende

h l'able. après la grand'messe, devant le crucifix. —
Jean Tiercelet, prisonnière Sailly. archer de la com-

pagnie du marquis de Varembon, demande sa mise en

liberté pro'v isoire 1595 .
— Procès-verbal d'évasion des

prisons de Sailly 1597 de 2 suidais italiens du régi-

ment du baron d'Achicourt, remis en garde aux mains

du prévôt par le commissaire espagnol envoyé au pays

de Lallœu pour y prendre les recrues. — Ordre d'in-

carcération île Bauduin Mallebranque à Sailly. « en

la prison baulte, du lèz de l'église ••. — Ordre d'élar-

gissement de Mathieu Lesecq 1603). — Incarcération

1605) de François Duprez, demeurant au Tilloloy, pa-

roisse de Laventie, rencontré dans une taverne d'Er-

quinghem, porteur d'une épée. — Écrou (1743) de cinq

individus de Fleurbaix dans les prisons de Sailly, par

le brigadier de ta maréchaussée de Lens (p. 22-30).—

Étal des avances dues à Andrieu Boidin, geôlier des

prisons de Sailly, pour l'entretien de Michel Courcol,

incarcéré pendant 27 jours 1690 .
— Livraison de clé

el cœuiguet » de fer pour la prison de La prévôté

1693). — Demande de gratification [1694) par André

Boidin, André Gavrelle, Jean-Ph. Leclercq el Antoine

Meurin, pour avoir gardé pendant 22 nuits, dans les

prisons de Sailly, le nommé Pierre Bailleul, condamné

à mort, exécuté au lieu patibulaire de Lallœu : il leur

esl accordé 15 « palaeons ». — Frais de garde de Jean-

François Roussel, bouchera Sailly, condamné à mort

1719
;
quittance signée Garchelte, geôlier des prisons

de Sailly (p. 31-42). — Prisons de Laventie. Requête

(1567) adressée au Roi par l'Abbaye, pour construire

une prison à Laventie : les religieux exposent que les

malfaiteurs se retirenl en la chàtellenie de Flandre, où

il esl fort difficile de les atteindre, à cause des « haies,

fossé/ et Irenehis qui y soid »; jusqu'ici, on enfer-

mail les prisonniers dans les prisons de Sailly. mais
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leurs complices Irouvenl moyen de les délivrer el de

fuir dans la nuit, par la voie d'eau ; cculx de la nou-

velle religion, aïans prins les armes contre \
,
M . se

Iroeuvenl aucunement es dils quatre villaigcs. el y

s, mi el viennent de nuicl en tel nombre que lesdils

baillLfz ny aultres ne se osent mouvoir pour les appré-

bender, Lanl pour doubte de leurs personnes comme

d'est re brusléz »: en raison de la pau\ reté <lu paj s, les

i\ demandent que, pour la construction îles

prisons <! d'une salle d'interrogatoire, ils soient auto-

risésàlever un impôt sur le vin cl la bière, ajoutant

que « la nécessité desdites prisons procède principale

mont de lacoulpe, mauvaise vie >-i changemenl de re-

ligion d'iceulx habitans . — Jean Lebouc, geôlier des

prisons de Laventie, écril a l'Abbé 1655 pour cire

remboursé des avances qu'il a faites lors des répara-

lions îles prisons. — Attestation 1694 des bailli du

Roi, échevins, procureur d'office e1 greffier, que l'em-

placemenl des prisons sur le marche de Laventie ap-

partient à Saint-Vaasl. ainsi qu'un fonds d'hi

sur ledit marché el un autre, rue d'Enfer, appelé le

« muni do porelz ». nu de bâtiments depuis l'incendie

du 3 août 1683. — Baux [1609-1690] des maisons du mar-

ché de Laventie qui furent à usage de prison p. 13-60 .

— Travaux (1678 au pilori qui se trouve sur la place

de Laventie p. 61-63 .

Il 1795. Liasse. — il pièces : -'i parchemin, n papier; 17 sceaux.

1380- 1523. — Pay$deLallœu(suile). — Arren-

tement (1380), par Saint-Vaasl. à Gillol Desmarés, de

7 mené, de terres confisquées au profil de l'Abbaye sur

Pierre Levaast, exécuté par justice. — Mémoires

au sujet des abus commis par les échevins dans la

reddition dota justice: l'homicide de Roberl Wicari

était resté impuni: les tailles el les aides demandées

pour la guerre contre les Flamands el les Anglais

n'étaient poinl payées: les habitants du pays de- Lal-

lœu, se déclarant exempts de tous impôts, avaient

choisi pour échevins des individus qui avaient été

bannis du royaume. L'échevinage esl renouvelé par

l'Abbaye p. 1-3). — Mandement royal [15 juil. 1399]

évoquant en Parlement la cause soutenue par les reli-

gieux île Sainl-Yaast el le duo de Bourgogne contre

Henri et Michel Levaasl, qui prétendaienl à la récolte

de terres confisquées sur Jean Meurin, dil Grand Jean,

à cause de ses crimes. Reconnaissances 1407 . par ledit

Meurin. qu'il tient en arrentement de Saint-Vaasl 9

bonniers de terres confisqués sur lui p. 1-11 .
—

R naissance 1 1< »7 . par foire Waslepatlc, (ils de

Bauduin, qu'il lienl en arrenlcmenl de Saint '

bonniers de lerre sur lui confisqués.- Mandement royal

[17 avr. 1409 évoquant en Parlement la plainte de l'Ab

mire Sainte Mulet, femme de Roberl Hacbarl,

banni pour homicide el dont les biens sont confl

laquelle, de connivence avec Engucrran Gommier, pré-

vôl royal de Beauquesnc, chez qui elle demeure, a dé-

tourné de la confiscation 100 n produisant

un faux créancier di - tence de

bannissement el de confiscation 1417 pr ncée par

la salle abbatiale contre Polie Cousine, veuve du sieur

Wfarl Le Borgne. Mémoire vers 1 130 . pour :

gieux de Sainl-Vaast, appelant au bailliage d'Amiens

contre Pierre Le Courtois, lequel avait levé les récolles

do champs confisqués sur lui pour homicide. — Recon-

naissance 1431 . par Jacques Le Courtois ei sa

ils contenus en un.- complainte exécutée contre

eux pour liions confisqués sur Pierre Le Courtois p.

19-27). — Sentence du prévôt de Beauquesne I9avr.

1437 condamnant Trislam du Bacquelerot, pour avoir

battu le prévôl do Sailly el lui avoir brisé un bras, a

faire amende honorable en l'église de Sailly, tête el

pieds nus. une torche de cire de r, l. au poing, el à faire

placer dans ladite église un tableau commémoratif de

son crime el de sa réparation publique p. 28-31). —
Mandement royal 16 janv. 1437 évoquant en Parlement

la cause des religieux relativement à leurs droits de

confiscation el ordonnant do saisir a leur profit les

biens confisqués sur Jean Wastepatte pour s. -s crimes.

— Reconnaissance lin des héritiers de Jean Waste-

patte, que les biens de celui-ci oui élé confisqués iégil i-

memenl. A colle pièce est attaché un arrentement

1523 l'ait à Denis el Pierre Lenoir d'un manoir et de

plusieurs terres confisqués au profit do l'Abbaye sur

Haquin et Péronne Lenoir [p. 32-42 .

Liass — 3 pièces :
-".' parchemin, :;i papier; li -

1441-1533. — Pays de Lallœu (suite).— Amen-

dement ,1111, des échevins de Lallœu, pour leur refus

d'assister 2 sergents royaux dans la vente des liions

confisqués do Mathieu Le Rogeault. Reconnaissance

Mil . par François Sonet, que. quoique héritier, il n'a

aucun droit sur les biens de Mathieu Le Rogeault,

confisqués après son exécution à mort.— Arrentement

(1442 de 2 bonniers au même Senet, moyennant 2 cha-

pons de renie (p. 1-7 .
— Complainte de l'Abbaye il II

contre Jean Des Lobes, bailli de l'avoué, qui a pris les
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biens de feu Jean Boite, dil Boitelelte, exécuté comme

incendiaire p. 8-9). — Complainte 1445 contre ledit

Des Lobbes, coupable d'avoir porté des coups dont

morl s'ensuivit à Jean Leblanc, clerc des échevins de

Lalloeu, qui avail refusé de jeter des. bourrées sur le

feu où l'on brûlait par exécution de justice un sieur

Hanains Maceferce p. 10).— Plainte de l'Abbaye 1445

contre Bernard Salengue, qui a cultivé les terres con-

Du Castel p. U-15 .
— Arrentement

(1455 . à Hugu 'S Rouget, des terres confisqué ;s sur Bé-

tréinieu Du Castel, pour homicide. — Arrentements

1 155 , à Jean Delaruelle, Mathieu Salengue et Guillau-

me Hazart, d'un champ confisqué sur Colin lui Cro-

quet, dit Croquetel, pour homicide de Jacquemarl Le

Taie i'
16-26 — Arrentemenl 1472), ;i Willemi i

Thoninc Delemeur. des terres sises au nef « le Pres-

tri confl i pour homicide sur Pierlus Delemeur,

nie. a charge de 30 s. de renie à Colarl Meurin,

50 gros à Mahieii Legillon el 10 1. à Jeanne Planquette,

pour r. parati m de la morl delà victime, Quenel Plan

quette, • el à l'empeschement de deux voiages de

Saint-Nicolaj • p. 27-29). —Appel (1499), par Noël

Le Pipre, fils de l'eu France, natif de Fleurbaix, de la

sentence des échevins de Lallœu le condamnant à 10

ans de bannissement. — Sentence des échevins de Lal-

lœu 1515 portanl que le cadavre d'un jeune <• valton >

de 13 à 15 ans, nommé Simonne) Loiselet, qui se pen-

dit, sérail dépendu par le bourreau, traîné el rependu

au gibet, < pour le vilain el énorme cas par lui com-

mis... sim' sa personne ». — Condamnation de Jean

Basseï au suppliée de la corde 1527 .
— Sentence de

bannissemenl par défaul pron ée par les échevins

i mars 1531) contre Guillaume Wagon, dit Lottin,

pour le meurtre île Jehannin Watlicr, dil Clocquier,

dans h' cabaret de y ., Étoile ». — Attestations rela-

tives aux genres de suppliées contre les homicides,

dans différentes villes : exemples de Robert Péronne,

(pii eul la tête tranchée, au lieu patibulaire, en dehors

de la porte Méaulens. à Arras (1473 : Jean Du Bus,

exécutée Lens, par l'épée (1510); Martin Maillot, éga

leiueiil par l'épée, puni- l'assassinai d'une jeune fille,

rue du Fi] d'or, a \rras s. (1. : Jeannel l'erehe. natif

fl'Armeni iei'es. banni <le Lens. pour le meurtre d'An-

toine Legillon, de Lens s. d. : Jean Blondel, d'Arras,

par l'i pée 1527 ; — attestations signées d'avocats (1530)

que les homicides sonl passés au ni de l'épée, dans les

bailliages de Lens et de Bapaume (p. 30-40). — Sen-

tence des échevins 1533] portanl que Catherine fems-

sid, qui s'esi pendue, sera traînée à la potence el j

sera rependue el restera jusqu'à sa décomposition;

confiscation de ses biens au profit de Saint-Vaast, dont

inventaire (p. 41-53 .

(Liasse.) — 67 piè 10 parchemin, ~ù papier: I sceau.

1545-1733. — Pays de Lallœu suite). — Af-

faires criminelles jugées par les échevins du pays de

Lallœu. — Confirmation, par le Conseil d'Artois il

sep. 1545 . de la sentence de morl par le supplice de la

(•unie prononcée contre Mathieu Parquet, criminel,

par les échevins de Lallœu el déjà confirmée par le

siège abbatial 'p. l-:i). — Procédures !•">!* contre

Adrien Garchette, pour avoir enlevé des mains du ser-

genl de Sailly trois vaches trouvées vagabondant dans

les champs. — Procédures au criminel 1548 . a la

charge de Jacques de GrusOn, de Fleurbaix, pour ré-

bellion contre la justice p. t-24 .
— Condamnation a

mort, par pendaison, de Jean Le Turc 1555 . coupable

de meurtre, vols avec effraction el menaces d' incendie.

— Enquête J562), au sujel d'un meurtre commis par

Pierre de Gruson, de Fleurbaix, sur Lamberl de Gru-

snii p. 25-29). — Sentence des échevins de Lallœu

1570] condamnant Jean Lenglarl a être pendu pour les

faits suivants : homicides de Jean Becquart, dil Pom-

me, id de Jacques Bacqueler, dil Frérol ; tentatives de

rapt de Jacqueline Caullet, veuve d'Antoine .luire,

id Guiotte Barbry, veuve de Jean Berle; célébration

de « mariaige à la presche, en manière des sectaires »

ledit Lenglart avait été pour ce fail banni parsentence

du duc «l'Allie du 22 décembre 1568); — plainte de

l'Abbaye contre les échc, ins qui mil omis dans la sen-

lence ci-dessus la clause de confiscation; — frais de

voyage de Jean Lehglarl, ramené prisonnier d'Arras à

Sailly, 74 I. I s. 2 d. (p. 30 13). — Peine de bannisse-

nieni prononcée F>71 contre Etienne Savalle, dil Loi-

gnon, pour l'homicide de Jean Debuires (p. 14-45). —
Bannissement 1575 de Thibaut Pétition el confiscation

de ses biens, puur homicide de François Ballo. — Die-

tum du Grand Conseil de Malines I8avr. 1 r.s? pour la

confiscation de ses biens, don i la moitié revienl a l'Ab-

baye. — Estimation (1658 . à la requête de Jacques

Charlet, des biens sis au terroir de Fleurbaix el pro-

venant par acquisition d'Henri Béçu el Antoinette Pé-

lillon, Requête de Saint-Vaast 1710] pour obtenir titre

de nouvel arrentemenl de ces terres. Droits seigneu-

riaux (1730 1733 sur ces mêmes terres (p. 16-63.) — Au-

torisation donnée par l'Abbé 1578), que des criminels

de Lallœu, condamnés el enfermés à Béthune, soienl
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exécutés dans cette ville, •> pour éviter la rescousse

d'iceulx prisonniers » (p. 64-66). — Peine de bannisse

nieui prononcée (1585) contre Jacques Despretz, pour

meurtre <ie son beau-frère, Laurenl Bourdrel [p. 67

h. i7;is. [Liasse.] — 6Î pièces : 5 parchemin, H papier; I sceau.

1 587 - 1 (»8Ï). —Pays de Lallœu [suite). — Sen-

tence (1587) de bannissemenl el de confiscation des

biens de Gilles Mauroy (p. 1-2). — Procès criminel

(1587-1588 contre Dominique Crugeot, pour avoir dé-

tourne à son protil des grès provenant duforl d'Estaires

qu'il était chargé de démolir (p. 3-13). — Relevé des pro-

cès criminels jugés par les échevins depuis 1563 jusqu'à

1588: 20 homicides; 4 suicides; :> criminels exécutés

sans désignation de leur crime; 8 morts pour la religion

réformée, savoir : Balthazar Ernould, réfugié el morl

en Angleterre; Christophe Tranel, exécuté à Bruxelles;

Jacques Haucquarl : Michel Haucquarl, réfugie el

mort en exil ; Jean Wastepatte, ancien greffier de La-

vent ie, exécuté dans ce bourg; Jean et Pierre Waste-

patte, fils dudit Jean, morts et exécutés à Bruxelles
;

Jean Lenglart, exécuté au pays de Lallœu ; 8 « sont

purgés par la justice » ; 5 ont obtenu leur pardon ; 2

bannis pour la religion, Jeanne Mauroy et Jean Boi-

din (p. 14). — Sentence de mort par l'épée (1589), con-

tre Jean Sacqueleu, pour l'homicide de Pierre Penel.

— Sentence semblable (m. d.) contre Arnould Dambri-

nes, pour le meurtre de Nicolas Déperriez (p. 15-18).

'— Reconnaissance (1002), par les tuteurs de Marie Lu-

tun, qu'ils ont pris en arrentemenl les terres confisquées

sur Vincent, père de ladite Marie (p. 19). — Inventai-

res (1605) des biens confisqués sur Jean Dupré (p. 20-21).

— Arrentement (1608), à Jean de Maries, de 3 mes de

terre confisquées sur Mathieu Rogeau, suicidé : sen-

tence avait été rendue par les échevins que le corps

dudit Rogeau serait dépendu par l'officier des hautes-

œuvres, traîné sur une claie hors de sa maison par-des-

sous le seuil ou autre trou fait au mur. et conduit au

lieu patibulaire pour y être rependu aux fourches, avec

confiscation de tous ses biens. Sentence du Conseil

d'Artois (14 avr. 1612) accordant à Marie Turpin, veuve

de Mathieu Rogeau, la main -levée des biens con-

fisqués (p. 22-24). — Débat (1614), entre l'aman de la

ville de Bruxelles et les parents de François Gillon. na-

tif de Sailly-sur-la-Lys, qui se détruisit à Bruxelles,

ledit aman prétendant la confiscation des biens du

suicidé, et les parents de celui-ci soutenant que le

mort était sujet à des accès de frénésie dus àl'alçoolis-

PAS-DE-CALAIS. — SÉRIE H. TOME II.

- Sentence de bannissement 16H

tre Christophe Du] :hol, pour avoir porté un coup

de couteau mortel au si. -m- Lejosne, battu sa femme,

clair.' Cappon, voulu • torcher • Marie Cappon, sa

belle s.eur, el Jeanne Lejosne, sa belle-Aile, « faméel

suspecté par bruicl commun de se transformer en loup

garoulx ». Arrentemenl 1617 . à Claire Cappon, des

biens ,-i. ii lis. pies sur su n mari p. 89-3] .
— Liquidation

1634 des biens de Denis Lefebvre, exécuté pour homi

cide p. 32-33). — Procès criminel ouverl [1674] contre

François Lecomte, pour tentative de meurtre contre

Pierre Dubrusle p. 34-56). — Sentence de morl par la

corde, prononcée par les échevins de Lallœu

contre Antoine Liennart, PaulMénart, Pierre Levaast,

de Laventie, el Philippe Le Jeusne, de La '

pour l'assassinai de Jean Blanquarl : l'exécution s.'

fera par effigie, les criminels étant en fuite, el leurs

Liens seronl confisqués. — Sentence des échevins de

Lallœu (1682) condamnant Pierre-Charles el Antoine

Marsy a élé rompus el roués pour brigandage à main

armée. Sentence du Grand Conseil (22 juin 1690 confir-

mant une sentence du Conseil d'Artois de 1689, qui

elle-même confirmait la précédente (p. 57-62 .

H. 1799. (Liasse.) — ss pièces: i parchemin, 56 papier.

1163-1758. — Pays de Lallœu (suite). — Sen-

tence du siège de Saint-Vaast (7 avr. 1685), sur appel

d'une sentence criminelle rendue par les échevins de

Lallœu qui portail condamnation à morl par la corde

ci exécution par effigie de Chrétien Villain, demeuranl

à LaGorgue, sans confiscation des Liens du condamné,

pour l'homicide de Jacques Legrand; l'Abbaye récla-

mait la confiscation, nonobstant la clause de l'exécution

par effigie: il est jugé que les biens de Villain seront

confisqués. — Sentence du Conseil d'Artois [23avr. 1689),

conforme à la précédente, condamnant aussi Lesquatre

baillis de la chàlellenie de Lille. Douai el Orchies qui

oui pris le parti des échevins de Lallœu. — Arrêt du

Grand Conseil (22 juin 1690 , sur appel de la chàlelle-

nie de Lille, confirmant la sentence du Conseil d'Artois

et condamnant les appelants à 12 1. d'amende el aux

dépens (p. 1-8). — Sentence des échevins de Lallœu

(1688) condamnant Charles Hennion, contumace, à être

pendu en effigie pour le meurtre de Charles Méaux

(p. 9). — Consultation de l'avocat Leroy (Paris. 1707)

déclarant que le Conseil d'Artois avait droit de con-

damner le sieur Pottier au bannissement et à l'amende

honorable, qui sont peines afflictives, le procureur gé-

39
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néral pouvant toujours requérir la poursuite du crime,

bien qu'on n'ait appelé à sa juridiction que pour le

payement des dom utérêts prétendus au su-

jet de ce même procès déjà jugé par Saint-Vaast (p.

10-11). — Pr i l'officialité d'Arras 1708) con-

tre André Crespieul, curé de Sailly, convaincu d'avoir

mené une vie scandaleuse lant avec des servantes que

d'autres femmes, suspecté d'être le père de deux

enfants, accusé d'avoir maltraité cl injurié plusieurs

laroissiens et les membres du Magistral de Lal-

lœu, d'avoir menacé de mort le sieur Prévost, d'avoir

lu el publié à la sortie de - glise devant ions ses pa-

roissiens des vers en dérision de l'État, d'entretenir

encore une vie très scandaleuse avec Marguerite Ra-

melot, du pays de Liège, son ancie servante, et

d'avoir, de] mis 25 mis. scandalisé tous ses paroissiens:

l'interdit peur un mois esl prononcé contre lui: il de-

\ ra passer ces 30 jours au séminaire d'Arras eu en tout

autre lieu désigné par l'autorité ecclésiastique. — Sen-

tence des échevins (3 janv. 1710] condamnant au der-

nier supplice, par la corde, pour vol d'une vache, les

Legrand, père el lits, dont exécution sera faite par effi-

lamnés étant en fuite ; le sieur Pierre

Bouclier et Marguerite Chavatte à baiser la potence, la

corde au cou. et à être fustigés, marqués de la marque

ordinaire au dos el bannis du pays pour 10 ans. — Ar-

rentemenl des biens de Legrand 1713] à Jacques Hoce-

dé el Pierre Le Gruson p. 12-19 .— Sentence de l'écheA i-

nage 14 juin 1714 condamnant Jean Roussel, dit Rous-

convaincu d'avoir tué J.-B. Delesalle sur la ba-

ronnic de Fleurbaix, d'être habituellement querelleur,

batailleur el blasphémateur el d'avoir fait du scandale

pendanl une procession, en insultant François Petit.

sergenl des archers, qui dul se défendre avec sa halle-

barde, à être conduil par l'exécuteur des hautes-œuvres

revêtu d'une chemise blanche, tête et pieds nus. une

torche à la main, devanl le portail de l'église de Sailly.

peu!- y faire amende h rallie, h ensuite être pendu

au lieu patibulaire. Confirmation 12 juil. parle Conseil

d'Artois p. 20-21 — Sentence des échevins 12 avr.

Jeanne-Marie Lucas, coupable d'ac

couchemenl clandestin et d'infanticide, a être pendue

par effigie ! ;'i payer une amende de ioo l. en plus des

frais de justice p. 22 S nlence des mêmes 12avr.

• niiv Jean-François Candeille, Pierre Trasnel,

i Salomez,J. B. Beaussarl el Antoine Bacquerot,

convaincus du meurtre de J.-B. Lefranc : Candeille el

Trasnel sonl condamnés aux galères à perpétuité, les

autres à l'amende; le rapport médical esl dressé par

François Daussy. médecin, et Jean Couard, chirurgien,

tous deux du bourg de Laventie (p. 23). —Sentence du

Conseil d'Arlois (23 oct. 1720], sur appel de Louis Char-

les, i damné pour vol parles eelie\ ins de Lallœu aux

galères à perpétuité et à 1001. d'amende: cassant cette

première sentence, le Conseil le condamne à être fusti-

géel à servir pendanl '.tannées, en qualité de forçat,

sur les galères du Roi. — Bannissement pour lô ans

prononcé parle Conseil d'Arlois :i janv. 1731' contre

Paul Ernould, pour coups de couteau inférés à Fran-

çois Warembourg. — Procès criminel (1732) contre

Alexis, André et Marie-Catherine Vienne, demeurant

à Laventie, convaincus d'avoir assassiné Marie-Fran-

çoise Queste, veuve d'Alexandre Bailleul.el leurs l' en-

fants: Ies2 premiers sont condamnés par les échevins

à faire amende hi rallie, en chemise, tenant à la

main une torche en cire pesant 2 livres, et confession

publique de leur crime à la porte de l'église, à être pro-

menés avec u riieau devanl et derrière eux portant

ces mois: meurtriers et assassins, a avoir les liras,

jambes el cuisses rompus vifs sur un échafaud. et à

être ensuite placés sur une roue, la l'ace tournée vers

le ciel, pour y finir leurs jours : leurs cadavres seront

jelés au lieu patibulaire, el leurs biens confisqués, sur

lesquels 1.000 1. seront prises pour dommages-intérêts

envers la partie ci\ ile el 300 l. d'amende chacun envers

leRoi; M.-C. Vienne esl renvoyée des fins de l'accusa-

tion. — Sentence du Conseil d'Artois 24 mai 1732) con-

liriiiant celle double condamnation (p. 24-28).— Procès

criminel (1735 contre Jacques Nottelet, pour avoir

porté un coup mortel a un milicien du Roi, du détache-

ment du pont d'Estaires; il esl i l.- é par contu-

mace a être pendu en effigie, au lieu patibulaire ordi-

naire, el ses biens confisqués 'p. 29). — Procès crimi-

nel 1736 contre J.-B. Joye, accusé' du meurtre de

Toussainl Decque; le certifical médical esl rédigé par

Altieri Wallet, médecin, et Pierre-Joseph Rogeau, chi-

rurgien, demeurant a Laventie. Le criminel est con-

damne à être pendu, ses biens confisqués après prélève-

menl des frais du procès moulant à 181 11 12 s. et Pi 1.

d'amende au Roi p. 30). — Frais d'exécution 1739) d' in-

dré Barisel, de La < rorgue, condamne pourvoi, par sen-

tence du Conseil d' \i lois 1 1 août 1739), à être fustigé el

marqué au fer chaud des lettres cal. sur l'épaule droite

avant d'être conduit aux galères pour 5 ans : à chacun

des 2 baillis el 10 échevins, pour s'être rendus le jour de

l'exécution sur le marché de Laventie. 37 s. r, d..

221. îo s. : au greffier criminel et au procureur d'of-

fice, chacun l l. 17 s. r. d. : aux clercs de loi el sergents
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en armes, 6 l 5 s.; à Jean-Lambert Beauchamp, exécu

teur des hautes-œin res d'Arras, pour son V03 âge à La

rende, 30 1. : au greffier commun du paj s de Lallœu, 1

l. ; total, 66 1. lus. p.31-35).- Confirmation, par le Con-

seil d'Artois lu no\ . 17 19), d'une sentence des échcv ins

di- Lallœu qui condamnail à morl J.-B. Quiéret, pour

le meurtre de Jacques-Martin Vienne. — Procédures

(1749) contre les nommés Ardois, de La Gorgue, accu

ses de l'assassinat du sieur Cuignel : le rapporl médi-

cal esl dressé par Eugène-Joseph de Hennin, médecin,

ci Floris Cuvelier, chirurgien. — Procédui'es 1758

contre J.-B. Delannoy, pour le meurtre de Jean-Philip-

pe Campagne p. 36-43).—Extrait d'unecharlede Godes-

cale, é\ êque d'Arras 1163), au sujet des biens confisqués

sur les bannis et les condamnés. — Extrait de la charte

de 1245, relatif aux biens des bannis : •• l.i denier et li

mueble des banis par eskevins demeurent à Saint-

Vaast et à l'avoué à cascun pour moitié, et li fons de

la lerre remainl del tout a Saint-Vaast, saulf le droict

a l'avoué. Se li avoués prent aucun banni, li racas en

est tous siens, mais par nulle manière, se n'est par le

pais et par le gré de l'Abbé', ne pue t cil banis revenir

en le terre, ne li avoués ne li puet retenir, ne li abbés

aussy, sans le gré de l'avoué. » — Extraits des regis-

tres de la Chambre des comptes de Lille (1393-1450) rela-

tifs au droit de confiscation ; — extraits des comptes

des baillis de Lallœu pour le Roi (1507-1540), relatifs a

sa pari des droits de confiscation. — Extrait de l'ac-

cord (1440,' entre l'abbé de Saint-Vaast et Robert de Bé-

thune, pour ces mêmes confiscations. — Extrait des

coutumes sur le même sujet (s. d. .
— Al lestai ions

(17 mai 1591) de Jean Carpentier, écuyer, âgé de 60 ans.

Jacques Delattre, aussi écuyer, âgé de 58 ans, Charles

de Cardevacque, âgé de 4(3 ans, Nicolas Duval, âgé de

42 ans, Antoine Wallart, âgé de 42 ans, Hector Hattron,

âgé de 43 ans, Jean Du Grospré,âgé de 33 ans, etAntoine

Denis, tous avocats au Conseil d'Artois, que les sei-

gneurs, en la province d'Artois, ont le droit de retrait

et de confiscation. — Lettre (1656) du Conseil d'Artois

aux échevins de Lallœu, accompagnant l'envoi d'un

édit sur le fait des homicides. — Le procureur fiscal de

l'Abbaye, vu le grand nombre de crimes qui restent

impunis, notamment au pays de Lallœu, décide i,107«;

•que tous les sièges subalternes enverront de temps en

temps un relevé des informations qu'ils ont faites. —
Déclaration (1723) des procédures extraordinaires faites

en Lallœu de 1705 à 1723: on relève 10 enquêtes pour

coups et blessures, 3 pour meurtres, 2 pour infantici-

des, 7 pour homicides par imprudence, dont un commis

1 nfanl de 11 ans, une pour cada\ ro trouvé d'un

noyé, 3 pour vols, dont un dans une église p. 14

l'iaiils dejustlcc de la prévoie di Salllj : sentem 1

contre Roberl Le Baudin, pour propriété de terres; —
lettre de non préjudice donnée [10 oct. 1587] par les

bailli et échevins de Lallœu, qui avaient publié l'ouver-

ture des plaids généraux sans le congé du prévôt de

Sailly p. 56-58).

u. 1800. Liass
. 11 papier ; :i sceaux.

1389-1545. — Pays de Lallœu moi- Rap

pels de ban. par Jean, abbé de Saint-Vaast, et Philippe,

duc de Bourgogne (12 et 13 avr. 1 103), en faveur de Ja-

cotin et Hannequin Bonnecandeille, frères, qui a

été bannis pour avoir tué à coups de flèches Pierre Li

Courtois. — Rappel de ban (2juil. 1407 , par l'Abbé, 1 !i

faveur de Pierre Wastepatte, lils de Baudoin. — Attes-

tations (154] e1 1545), par Mathieu de Bourges et Jean

Marsy, que JeanWastepatte aoccupéles terres rendues

à Pierre après son rappel (p. 1-11). — Rappel de ban

(13 fév. 1413), par l'Abbé et l'avoué, en faveur de Was-

tepatte, dit de Long, fils de Baudoin.— Lettres de Char-

les VI, roi de France (juil. 1389), accordant grâce aux

religieux de Saint-Vaast coupables d'avoir donné l'hos-

pitalité dans leur pays de Lallœu à certains bannis du

royaume de France, et même d'avoir nommé Guérard

du Bacquelerot, l'un d'eux, pour leur bailli; cette grâce

leur est accordée en considération des perles qu'ils ont

subies à cause des guerres, ayant eu même leur maison

brûlée par les ennemis p. 15-19).

II. 1801 [Liasse |
— :i.i pièces, papier.

157<>- 1782. — Pays de Lallœu suite;. — En-

quête [1576), au sujet de la propriété de 6 cents de

terres sur le terroir de Fleurbaix, réclamée par un

sieur Carpentier. — Claire de Neuvéglise, femme di-

vorcée de Mathieu Wallois, obtient 1578 la main-levée

des récoltes qui avaient été saisies sur son mari. —
Inscription en faux (1694), par Pb. Buisine, demeurant

à Radinghem, contre une vente faite au profit des Gre-

nu p. 1-16). —Gestion (1730) des biens des enfants mi-

neurs d'Antoine Libert (p. 17-19). — Autres procès

civils (1746, 1770 et 1782 ; p. 20-33).

H. 180?. (Liasse. \ — 54 pièces : 2 parchemin, 52 papier; 1 sceau.

1435-1772. — Pays de Lallœu (suite). — Let-
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très de Philippe, duc de Bourgogne 19oct. 1435), inter-

disant le porl des bâtons et des armes invisibles. —
Plainte (1605 du procureur d'office contre Pierre Cre-

tôn, lieutenant du bailli des archiducs, pour non exé-

cution des sentences de bannissement et mauvaise

surveillance des prisonniers, et contre les bailli etéche-

vins. gui ne s'inquiètent pas de la police des cabarets.

— Permissions d'exercer la chirurgie données par les

échevins : à Jean de Saint-Jean, d'Annœullin, deman-

dant la place vacante de Sailly-sur-la-Lys (1665); — à

.Iran Gouard, de Fleurbaix, demandant à s'établir à

Laventie, pour remplacer J.-B. Gadelin, décédé, à

condition, « si quelque grande playe ou maladie y
àrrivoit, de joindre avec luy gens expers et sçavant

audit art... - 1693 : attestation [m. d. , par les éche-

vins de Lavenlie, que J. Gouard, chirurgien, remplit

ses fonctions à la satisfaction générale et que ce serait

une ruine pour lui si un nouveau concurrent s'établis-

sait dans le bourg,' d'autanl plus qu'il y est troisième

Installé après Me Ignace Du Grocquet, docteur e1 chi-

rurgien, et Antoine Lemaire, aussi chirurgien; — à

Jean-Anselme Barbé, natif de Condé, pour s'établir à

Fleurbaix 1695 : — a Joseph Lefebvre, natif de Calon-

ne-sur-la-Lys, pour s'établir à Sailly, « luy recomman-

dant particulièrement un grand soing, charité et dili-

gence envers les pauvres de ladite paroisse ». — Som-

mation 17] i . au sieur Ricquart, decesser ses fonctions

de chirurgien a Laventie, qu'il a entreprises sans auto-

m. — Brevel de chirurgien décerné' par Vallé et

Guilberl d'Arras 1720 a Anselme Barbé, natif de

Pleurbaix, et autorisation de s'établir audit lieu de

Pleurbaix. — Protestation 17-ji de J. Gouard contre

les chirurgiens jurés de la ville d'Arras. qui veulent

exercer un certain droit dans le pays de Lallceu. — In-

terdiction 1727 .
.i un sieur Hémart, de continuer à

vendre ses drogues en plein vent sur la place de Laven-

tie. — Autorisations: à Roch Langlois, seigneur de

demeurant à Estaires, de s'établir comme chirur-

gien à Lavenlii 1743 : à Thomas Gourlet, originaire

de Bourgogne (1748), de s'établir comme tel à Sailly

p. i 15). — Injonction des échevins au procureur d'of-

fice 1680 de poursuivre les habitants de Lallceu qui

affermeront sans autorisation des maisonsà des étran-

gers au paj •
: poursuites, en vertu de cette ordonnan-

mlre Antoinette Boulry, veuve de Jacques Marsy

[1698), les frères Rogeau, Joseph Caudrelier, chirur-

Philippe Lenglard, charron, Jean Vienne et

Martin Méaux 1711), Gilles Delol 1715), Pierre-Fran-

çois Méaux (1717 : p. 16-27). — Injonction 1695) aux

étrangers résidants, qui n'apporteraient poinl au pro-

cureur d'office bons certificats de vie et mœurs, de

sortir de ce pays sous peine d'expulsion; sont cités:

François Grespel, François Obin et Guislain Legrain.

— « Extrait des édits politiques que l'on est aceoustu-

mé de publier chacun an au pays de Lallceu. tant pour

maintenir la justice que pour conserver le bien du pu-

blicque » (17 mai 1698) : curage des cours d'eau ; entre-

lien des chemins, ponceaux et planches; défenses de

recevoir « personnes faniez, soil voleurs, putains.

estrangers ou vagabonds, plus haut d'une nuict, s'ils ne

sonl impotens »; de recevoir buveurs pendant la messe

du dimanche, dans les cabarets; de « jouer à la lu mile,

paulme. billon, jeu d'arcq, arbalette ou autre hazet ».

pendant la messe; de porter fusils, pistolets, pochet-

tes, stilets, baïonnettes, couteaux pointus, marteaux

d'armes,* hapiettes », bâtons de fer ou autres armes

défendues; de louer demeures aux étrangers; ordon-

nance aux étrangers qui veulent se fixer en Lallœu

d'apporter un certificat de bonnes vie et mœurs signé

du magistral de leur lieu de naissance. Poursuites,

pour infraction à ce dernier article, contre Éloy Vail-

lant (1707), Marguerite Boucquet, Antoine Boulinguier,

Vienne et Bâillon (1711), Thomas Sainlgier et Pierre

Boidin (1712), Adrien Dufoin, J.-B. Libessarl et Jean de

Laval 1713). — Requête du procureur fiscal (1716), pour

faire expulser Laurent Fabre, étranger, qui mène

dans le pays de Lallceu une vie scandaleuse p, 28-45).

— Placard (1710) des échevins de Lavenlie portant ré-

glementation des foires d'une durée de 3 jours qui se

tiendront en ce lieu le 24 avril, le 20 juin et le 24 sep

tembre: le premier jour est réservé à la vente des toi-

les, le second à la vente des bestiaux, chevaux, bœufs,

vaches, moulons, cochons, lin, lil et autres denrées el

marchandises, le troisième à achever lesventesqni res-

terontà faire. Manifeste I772)de la «Compagnie des

Morlots» contre la perception des dîmes el les dimeurs.

— Requête (1736 des échevins de Lallceu contre un

libelle imprimé, jugé' diffamatoire, où « l'auteur de ce

mémoire porte l'insolence jusqu'au poinl de traiter les

suplians de républicains, de prévaricateurs dans leurs

fonctions el de concussionnaires...», menaçant demorl

le dinieur el faisant un appel d'enrôlement. — Permis-

sions pour exercer métiers el vendre marchandises. —
Autorisation, à François Hasbroucq, d'exercer le métier

de maréchal à Sailly(1710); — promesses d'amende, par

Gilles Poissonnier, marchand pelletier, pour avoir

exercé sa profession sans autorisation [1710); par An-

toine Courcol, jeune homme non marié, demeurant au
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voisinage de la croix Maréchal, sur la paroisse de

Fleurbaix, pour avoir vendu du tabac 1713 :
- - autori

sation, à Guillaume Boidin. de s'établira Sailly c le

maçon 1713 ;aulre,à Pierre-Paul Roussel, comme ma

rëchal-ferrant, à Laventie 1731 : autre, à Augustin

François-Joseph Lewalle, com boulanger à Sailly

(1751] : autre, à Nicolas Joseph Delelès, comme tailleur

à Sailly (1751 : p. 16-54

H. IS03. (Liasse.) —61 pièces: lu parchi papier : :> sceaux.

1449- I7.">5. — Pays de Lallceu suite). — Sen-

tence du prévôl de Beauquesnc (11 fév. 1450] contre

Thomas Dupont, pour avoir abattu des arbres au pays

deLallœu. — Sentence du Conseil d'Artois (20 déc. 1619

contre Mathieu Hembaut, demeuranl à La Gorgue,

pour avoir mis « estanque >• sur la rivière entre le

le moulin Crocquel c! le moulin Moyeu p. il. — Visi-

tes des fours el cheminées (1681) : le procureur d'office,

constatant que presque Imites les cheminées sont cons-

truites en « paillolis ». demande aux échevins d'ordon-

ner qu'on les reconstruise en briques.— Procès verbal

du procureur fiscal (1710] relatant que le four île Jean

Pluquin esl construit dans de mauvaises conditions

(p. 5-7'. — Visites des chemins el Regards. Sommations à

des particuliers qui les onl détériorés de les remettre

en étal 1694-1711 ; — sommation 1711 à J.-B. Perche,

bailli el receveur du sieur Boron, à qui sonl dus les

drois de tonlieu du marché de Laventie, d'en faire enle-

ver la boue ; — plainte 1711' contre le sieur Desruelles.

qui s'esl ingéré de rétrécir un sentier large de 6 à
'

pieds conduisant delà rue duTilleloy, paroisse de La-

ventie, à la rue de Levaast, paroisse de Fromelle. —
Sentences (1449-1755 contre ceux qui onl coupé des

arbres ou seulement des lu-anches d'arl res croissant

le long des chemins, sans le gré du prévôl de Sailly

(p. 8*38). — Procès 1715 contre Pierre Delecœuillerie,

possesseur des boucheries de Laventie, situées sur le

marché, pour avoir construit auprès de ces bâtiments,

en dehors de l'alignement; parmi les pièces jointes:

acte de vente de ces boucheries 1704), par Philippe-

François de Maries, capitaine de dragons au régimenl

de Pignalelly, à Pierre Delecœuillerie p. 39-44).— Con-

traventions ;1730), pour détention d'eau-de-vie sans

déclaration, ordonnance du prévôl de Sailly

1730) porlanl que, pour empêcher les fraudes dans les

eaux-de-vie, une cave sera établie dans la maison de

Mathieu Joye, à Laventie, où l'on déposera 1 pièces en

cercle, auxquelles les cabaret iers seront tenus de ve-

nir s'appro\ lsionner(p. 45 i
s Permissions di

Adrien Hachin. maître couturier, pour édifier une pe-

tite baraque, sur l'emplacemcnl des prisons de Laven

lie. pour y vendre des chapeaux 1686 : Jean Bennion,

pour construire une maison sur un jardin aboutissant

aux rues du - Lys el du Fief 1688 : M Fi

Wantier, curé d'Erquinghem, pour ériger un.

sur l'héritage de la veuve Jacques Wantier, à Fleur-

tiaix 1689 : Adrien Dubus, brasseur à la croix Mare

chai, paroisse de Fleurbaix, pour faire des berceaux à

l'are, sur le chemin, devant sa maison. • en la place où

esloitcj devant une boni Jacques Deleplace,

cordonnier de Laventie, pour bâtir un maison, rue

d'Enfer [1713); Jacques Duprez el Charles Despretz,

pour construire des berceaux pour le tir à l'arc, dans la

paroisse de La Gorgue 1713 ; André Levaast, ancien

échevin, pour l'aire relever le calvaire placé sur le

• toucquel •. appelé* la croix Hocquel , paroisse de

La Gorgue, tombé en ruine 1727 : Jean François Bé-

bagueel J.-B.Duretz, île Fleurbaix, pourun alignement

I 736 : la veine de Pierre i trenu, pour construire un

travail de maréchal vers 1740; p. 19-59).— Difficultés

entre bergers, pour le pacage des moutons sur le

« rielz des Maux » \\ III e
s. . Note historique sur cel

endroil : •• Le rielz des Maux esl un lieu contenant en

grandeur une mesure ou em iron : il esl en formed'une

motte de moulin avec un Milieu au milieu, entourré

de dix grosses pierres, ce qu'on appelle les dix cail-

liaux. Cest dix cailliaux sonl d'une grosseur considéra-

ble, où qu'anciennemenl on faisoit lecture des arrêts

aux criminels el chacques eschevins se tenoil sur sa

pierre el le greffier criminel sur la pierre en dedans

el cela signifioit, disoil un ancien, que le juge doit ju

ger d'un sang froid. Même, suivant les dénombremens

des baillys et anciens concordais, il paroîl qu'on plai-

d ni aussy au civile. Quoy qu'il en soit, il y a bien 50

ans qu'on | n"
] y a pas plaide : ce fui le nommé Roux

Baillœul qui fut le dernier qu'on conduisit au rielz des

Maux pour faire lecture de son arrêt. Depuis ce tems-

là. le rietz de- Maux esl devenu infructueux el connue

inhabité, sauf que par les bergers qu'ils meinent paî-

tres leurs (roupeaux •• p. 60).— Procès-verbal (1687 des

Manies de la Cour des monnaies de Lille, pour l'unifi-

cation des poids de l'Abbaye à rendre conformesà l'éta-

lon royal. — Ordonnance du siègede Saint-Vaasl 1736

obligeant les marchands du pays de Lallœu à se ser\ ir

des poids el mesures « flatris » de la marque ordinai-

re de l'Abbaye (p. 61-62). — Sentence du Conseil d'Ar-

tois (7 nov. 1542) contre Antoine Ernould, de Sailly,
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pour avoir labouré el dépouillé certaines terres saisies.

— Sentences du même siège 31 oct. 1544] contre Jean

Dehées, dil Passion, pour avoir enfreinl les bans d"aoùi

ci conduil pâturer son hosl de blancq bestial «dans

ouvelles esteules . c'est-à-dire moins

de :; jours après l'enlèvemenl des récoltes (p. 03-67).

H. 1804 Liasse. — S6 pièces :
? parchemin, 44 papier.

1586- 17<>3. — Pays de Lallœu suite). — Pro-

iitv Laurent Springhue 1586-1587), pour avoir

tenu, près du ponl d'Estaires, un cabaret qui avait été

fermé par une récente ordonnance des écbevins, les-

quels, connu.- pour 1'- bien du repos et tranquilité des

inhabitans estoil dutoul nécessaire e1 requis pourveoir

aux homicides, volleries, brigandaiges, ivrongeries et

aultrez inflnis maulx que se commectoient journèle-

ment audit pays, se seroient finalement résolu de re-

trencher le nombre des cabaretz et abolir ceulx qui

tenoyenl leurs usinnes hors des bourgs en lieux sus-

peclz ci dangereulx, el èsquelz les volleurs el crinii-

nelz estoyenl journellement receuz ». Les écbevins

fonl emprisonner ledil Springhue ; il en appelle à Saint-

Vaast,qui l'autorise àcontinuer son métier.—Autre pro-

cès 1587] contreJacques Du Hamel, demeurant enl'hô-

tellerie de Saint-Nicolas, au bourg de Laventie, pour

ouverture de cabaret sans autorisation (p. 1-8).— Pro-

cès (nue, contre Antoine Du Orocquet, prévenu du

même délit p. 9-15).— Réquisitoires du procureur d'of-

fice : contre François Meurin, de Laventie, Pierre de

Laval, hôtelier a la croix de Rome, Louis Delebecque,

hôtelier au idissi.y, Lambert Dannequin, hôtelierà La

-ne. .Jean Lenglart, hôtelier a la croix de Riche-

bourg, Jean de Bughe, cabaretier prés du fort de Se-

quin, qui firent jouer du violon chez eux pendant les

fêles de l'aques pour atlil'er la jeunesse (1680) : Contre

Delobel, cabaretier au pont d'Estaires, qui, « par un

oulilie des fréquentes el présentes misères que nous

cause la guerre el un véritable mépris de vos loix et

édits politicques, s'ingère très souvent de jouer chez lui

du \ iolon, scandalisant non seulement loul le voisinage,

mais aussy lous les étrangers passants fréquemment

i is de cbez luy. ci portant par ce \ ilain et crimi-

nel instrument une partie de la jeunesse à la débau-

che... » (1711). — Défense des prévôt et écbevins de

Sailly 171S; aux hôteliers de servir à boire les diman-

ches ei fèies. pendant les services religieux, à peinede

30 patars d'amende contre chacun des buveurs et 3 flo-

rins contre l'hôtelier, et défense aux habitants de possé-

der chez eux de l'eau-de-vie et d'en faire commerce (p. 16-

23).— Réquisitoires du procureur fiscal: contre Charles

Leclercq, à la « Couronne d'or », paroisse de La Gor-

gue. qui a donné à boire pendant les services religieux

1730 ; contre Catherine Joze, cabaretière au « Lion

noir ». paroisse de Laventie, qui mène une vie dissolue

[1736 : contre Augustin Wanctin, receveur des fermes

des impôts du pays de Lallœu, et Gilles Lefebvre, com-

mis de la même administration, qui sont restés à l'esta-

minet pendant les vêpres, le jour de Saint-Jean l'évan-

géliste 1736 : contre Louis Beccu. qui reçoit des per-

sonnes des deux sexes dans son estaminet (1737). —
Ordonnance du grand prévôt de SaintYaast (3 fév.

1763) portant défense de boire dans les tavernes et ca-

barels, les dimanches el fêles, aux heures de grand-

messe, sermon el vêpres, sous peinede 20 1. d'amende

payable tant par le cabaretier que par chacun des

contrevenants (p. 21-36). — Réquisitoires du procureur

d'office (1689-1734 contre des individus qui ont travaillé

le dimanche p. 37-41). — Baux des amendes 1714-1750;

p. 12-46 .

II. 1805. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

1309-1399. — Pays de Lallœu (suite .— Actes

passés par-devant les échevins du pays de Lallœu : ar-

reuleinenls. transports de canons de renie, ventes et

échanges de terre.Tous les actes sont clos par les signa-

tures des échevins eu [onctions. — Arrentemenl (avr.

1309 d'une terre sise au fief « Vrebier ». par *< Isabiaus

li Alaus, veve de Jehan dou Kainoi.c'on disoit Brouart,

à Jakemon Joire ». Les échevins signataires sont:

« Jakemes ly Candies. Pierres ly Maires, Simons Tru-

faul. Pierres Warnieres et Pierres li Pelis ». — Arren-

temenl juin 1321) de 2 cents et demi de terre « gissans

parmy le mes le garninseur », par Jacques Du Bos, à

Mariien d'Arras, moyennant 13 s. 6 d. Les échevins

sont : « Willaumes de Vimi, Jehans YVastepaste li

jouenes, Jehans Tikes, Willaumes Salenghesel Jehans

li Cambiers ».— Vente à « niortwage » (juil. 1326), par

Jean Tirloués, à Tassarl le Cavelier, de 3 « havotées »

déterre, pour 72 s. par., et rétrocession en arrente-

ment, par l'acquéreur, audit Tirloués, de cette même

terre, pour 6 s. de rente annuelle dont il fait donation

à la Table des pauvres de LaGorguc. Échevins: «Pier-

res li Aubaus, Biertous de Lespre, Jakemes le Cave-

licrs, Baudins dou Garding, Pierres dou Ponchiel,

Jehans Joires, Jehans dou Garding et Odfais Treme-

riaus ». — Arrcntcnient [sept. 1313 de '.» quarterons de
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terre sis au flef Bretaigne, par Jean Noveus, dit le Ca-

veliers, à Gilles le Karlier. Êche\ Ins :
- Pierres ly Pe

lis. Jehans Petulers, Jehans yVariniers, Pierres ly Mai

res el Pierre d'Icklebicke ». — Arrentemenl |am

1352 de 3 mène. 2/3, par l'Abbaye, à Pierron Bannier,

moyennant 38 s. de rente. Échevins: » Jehans de Car

niy. Willaumes de le Salenghé, Pasques Du Belloy,

Jehans Du Crocquel el Jehans li Hoslegiers ». — Ar-

rentemenl iim\ 1355 . par Jean de Maresquel, à Pieroye

Du Fromonl, de 6 bonniers sis au flef de Mahieu l'Hos-

tegier. Échevins: - Collarl Pétillons, Jehans Bacqlerot,

Jacques Joire, Jacquemars de Riquebour, Jehan Was-

tepatteel Pierres lyRogeaulx ». — Arrentemenl de 15

cents de terre, sis an Ponl d'Estaires déc 1363), par

Pierre de Watrelet, à Jacquemarl Dupont Échevins:

« Jehans de Carnin, Mahieus de Mingoval, Jehans ly

Hostegiers, Jehans Du Crocquel el Simons Roussiaus -.

— Transport de 26 s. de rente nov. 1370), par Jacques

DuBaclerot, à Engherran de Raise. Échevins: •• Bau-

dins Wastepaste, Jehans dou Bos, Jehans li Hostegiers,

Maghiens Brillon, Leurens li Grains, Jehans li Blans,

Jehans li Candeles, Jacques Marchiaulx, Jehans de

Douze cl Jehans Meurins ». — Transport 3 mai 1381)

d'une renie sur 6 cents de terre qui appartinrent à

Jean Segon, par Jean li Fiévés. dil li Rei, à Pierre

Charles, fils de Simon: Échevins: « Jehan ly Candie,

Pierres ly Blans, Jehans ly Englés, Jehans ly Frais,

Jehans Meurins. Jehans ly Ostegiers, Bauduin de Car-

nin. Willaume ly Prouis. Jehan Bearkq et Leurens ly

drains ». — Donation juil. 1385), à la Table des pau-

vres de Laventie, par Pierre Favenne, de 16 1. de rente

sur une terre donnée en arrentemenl à Roberl de la

Molle. Échevins: « Willaumes le Martins, Bonniart

Favenne. Bertoulz le Ghilebers el Sollarl Du Croc-

quel ». — Échange de terre mai 1391 entre Jacque-

mart li Candrelier el Guillaume Du Grocquet. Éche-

vins:* Jehans Du Crocquel. Jacques de Bacquelerot,

Bertouls ly Ghillebers, Collarl Du Ponchiel, Simons ly

Graus, Nicaises ly Blans. Jehan ly Rogauls, Jehans

Baqueliers, Jehan Meurins et Jacquemes de le Waul-

le ». — Vente de 7 s. de rente mars 1397 . a la Tabledes

pauvres de Sailly, par Mahieu Jouveniaux. Échevins :

« Pierre de Dauze, Jan de Salomés, Estienne Le Blans,

Clais le Noble el Alard ly Candele ». —Transport de

rente (juil. 1399), par Simons ly GhilleberSj à Bernard

Maultraiant. Echevins: « Jehans Du Crocquel, Frau-

chois Russins. Bertouls ly Ghillebiers, Simons li

Graus. Jehans ly Candies, Pierres ly Blans. Jehans ly

Rogaus, Jehans Meurin et Engerans Bàcquelier ».

II. I80t), li.

1408-1448. Pays de Lallœu suite) -Actes
passés pardevanl les échevins de Lallœu comme à

l'art. II. 1805 .

— Arrentemenl (3 ocl i 108 d'une terre

•• gisans au flef Raffroy », par Enguerrand Bacquelel,

à Jacquemarl Du Houe. Échevins: • Willaume le

Martins. Pierre de Douze, Jacqmars Moerains, Esle-

vens le Blans. Enlarl le Candies, Clayes le Noble,

Willaume Du Crocquel, Jehan Graux, Simon le Gull-

leberl el Jehan Roussi , — AiTenlemenl [mai

1 110 . par Pierarl Peuremiure, à Jean i

Arrentemenl mars 1418), par Guillaume le Caudre
lier, à Jacquemine de Douze, de 9 cents de lerre,

pour la somme de 6 1. Éche\ ins : « Jehans ly l;

dil Bahemon, Mahieu ly Cauliers, Jehans Du Cr

tilz Daniel. Simons ly Guilleberl el Jacques lj Wan
liers >. — Pierre Favenne dole sa tille Willemine de

50 1. de rente à prendre sur une lerre au camp des

Nonnains » déc. 1420 . Échevins: - Jehan Waslepatte,

Jacques Du Bacqlerot, Jehan Roussiaus, Jehan Hosli-

gier, Chrétien Delecroix, Jehans ly Rogaux, Jan ly Fè-

vres. Viuchans Hadeniers, Jehans Meurins el Jehans

de Salomés». — Constitution de40s.de rente (déc. 1 132 .

par Jean le Blans, au profil de Jean Potin. Échevins:

« Mahieus Desrauguières, Pierres Favennes, Pierre Du
Crocquel. Engherans li Galois, Grard Toulouze, Nicai-

ses li Candies. Pierars Meurins. Grigoire Lurgraus, Je

hans Deniers el Willaumes li Vos ». — Arrentemenl

(nov. 1 431) de (') mène., par Willemine Russins, veuve de

Jean Bonne Caudeille, à Rogier Le Baus. dit le Caudre-

lier, Bertould Leroy el Jean Vienne, comme « pouveurs

de le Taule des pin res ,. de Laventie. Échevins :
• Jac:

quemes Du Bacquelerot, Mahieu Desrankières, Enghe1

ransli Gallois, Colarl li Candeles, Jehans li Cucu, Gri-

gore li Rogeaus, Willaumes li Cocs, Jehans Hadeniers.

Pierre Meurins et Mahieu Roussiaus ». — Arrente-

menl de 5 mène, de lerre mars 1 137 . par Jean le Mar-

tin, à Laurent le Guillebert, dil Carller, Ri -

Vaast, dit Caudrelier, el Jean de Latre, « pourvreurs

de le Table des povres» de Laventie, el rétrocession à

bail de celle rente audit Jean le Mari in. pour 100 gros

annuellement, au rachat de 7s 1. Dans cet arrentemenl.

les « tabliers » oui à charge de faire célébrera perpé-

tuité un obit dans l'église de Laventie. le 16 mai : le prê-

tre qui chantera la mess;' aura 1 sols; le cure, le cha-

pelain et les « compagnons » de l'église, quiaideront à

chanter les vigiles, la nuit de l'obit, à diacre, sous-dia-

creet « keuristes ». auront 24 s. pour aller dîner en-
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semble; les mêmes administrateurs seront tenus de

livrer 2 liv. de cire, de 5 quarts desquelles on fera 1

« estaneulz,que on animera sur quattre pains auquattre

cornez ilu palle, as vegillele nuyt de l'obil as commen-

dasses » el des 3 autres quarts, 15 « copons », dont 3

seronl placés devant les saints el les douze autres

offerts à la messe, le jour de l'obit. avec 12 den. ; après

la messe, on distribuera du pain aux pauvres pour la

valeur de 10 s., et l'on donnera 2 s. au « coustre » qui

aura sonné les cloches la nuit de l'obit. Échevins :

« Desraine Desranguières, Pierre Favenne, Pierre Du

Crocquet, Engherans li Galois, Lambert de le Bare,

Eslicnne Pétition, Willames Licocs, Pierre Barbrys,

Mikiel Rousseaus et Nicaise li Candeles ». — Acquisi-

tion deCeents de terre par moitié [mars] lis, .parMahieu

Desranguières, RogierDuCrocquel el Tassart Codrons,

-• comme marglizeurs pour le temps mis et establys

par serment par le conseil, accord cl advis du curé et

des boines gens de le paroisse et ville de Le Gorgue »,

et François Fèves, Mahieus li Wantiers el Pierres

Du Ries, « pourveur mis et establys pour lors dudit

curé y comme dessus et des boines gens de ladite

paroisse ». Échevins: « Jacques Du Bacquerot, Pierres

Du Crocquet, Jehans li Cucus, Grards Toulouze, Ni-

caises li Candies, Jehans Joire, fils de feu Baudin,

Grigores li Rogeault, Jaccimars li Quières et Jehans

Cozins ».

H. iso". (Liasse.) — & pièces, papier,

1452-1500. — Pays de Lallœu (suite;. — Actes

passés par-devant les échevins de Lallœu (comme à

l'art. 11. 1805). —Achat déc. 1452), par Jean le Noble, à

Jean Lermite,d' « uni' manianche héritable * contenant

11 cents de terre. Echevins: « Philippe li Rogeaulx,

Jacqmars li Quieres, 'l'humas Couzius, Mahieu Rous-

siaux, Jean Joere, tils Baudin, .Maliieu Desranguières,

Henry Du Bacqlerot, Grard Du Crocquet, Mahieu Salen-

gue el Jacqmars Du Croquel ». — Vente (fév. 1463), par

Péronne Toulouze, à Gadiffer le Rogault, de 15 cents et

lu verges de terre. Échevins : <• Jean Desranguières,

Rogier Du Crocquet, Pierre le Caullier, Jacques le Par-

quet, Jacques Du Bacquelerot, Jau Joire, du fief Jac-

quemart de Le Biecq, Jan Carie, Jacques le Candie et

Jan Du Bacqlerot».— Arrentement (déc. 1467), par Jac-

ques Joire, a Pierre Paisse, d'un jardin de 3 mène, sis à

Fleurbaix. Échevins : « Philippe le Rogeaulx, Jan Cou-

sin, Jan Danne, Jehan Joire et Jacques de Louf ». Vente

des 6 1. de cet arrentement (1473), par ledit Jacques Joire.

àJacquemine le Lippre.—Arrentement d'un cent de terre

(mars 1473), par les enfants d'Euguerrand le Clencq-

meure. à Jean Heubaut. Échevins: « Pierre Du Mortier,

Jacques le Louf, Jacques Huriel, Denis Barbry et Jean

le Boidin ». — Arrentement (mars 1479), par Charles

Des Lobbes et Jeanne Longuelet, sa femme, à Jean le

Petit, de 3 cents de jardin sis à Fleurbaix, du fief de

Lattre. Échevins: « Denis Barbry, Pierre le Petit, Jehan

Pétillon, Jean Joire et Guillaume Muse ». — Transport

d'un canon d'arrentement (janv. 148'J), par Desraine

Desranquières, à Michel Lebleu. Échevins : « Pierre

Du Mortier, Jacques le Louf, Pierre de le Candie, Pierre

Roussel, Jehan Pruignet, Jehan Wastepalte, Lambert

Haudenier, Jehan Du Mares, Jehan Roussel et Viu-

chanl le Ride ».

H. 1808. (Liasse.| — rc> pièces, papier.

1501-15:$0. — Pays de Lallœu (suite). —Actes

passés par-devant les échevins de Lallœu (comme à

l'art. H. 1805). — Arrentement (4 mars 1501), par Jean

David, prêtre, chapelain du seigneur de Rozinbos, et

ses neveux du nom de David, à Evrard Pétillon, demeu-

rant à Fleurbaix, de 2 bonniers 4 cents de terre sis en

la rue des « Davids », à Fleurbaix. Echevins: « Denis

Barbry, Pierre le Pippre, Bauduiu de le Croix, Lamber

Hadenier, Colard Du Crocquet, Henry le Secq, Pierre

le Secq, Olivier Hemery, Jacques Louf et Michel de

Lennoy ». — Arrentement (fév. 1512), par Jacques le

Wantier, a sa tille, de 15cents d'hérilage sis à la croix

de Sailly. Echevins présents : « Jacques de Louf el

Jehan Meurin ». — Arrentement de 5 mène. 1/2 (déc.

1513), par Paul le Rogeau et Grard, son fils, prêtre,

demeurant a La Gorgue, à Jean le Cucu. Échevins:

« Jehan Wastepalte, Collart Du Crocquet, Jehan Mar-

chant, Jehan de Lobel et Pierre Rogeau ». — Arrente-

ment (16 fév. 1515), par Jean Du Mares et Jean de Bour-

ges, maîtres de la Table des pauvres de La Gorgue, à

Jacquemart Heudiart, d'une mène, de terre sise « au

fief Monsr. de Brias », pour 21 gros annuellement. —
Arrentement (11 avr. 1515), par Jean d'Estauèles, écuyer,

sieur d'Estenghien, d'Estaires, de Havesquerque, etc.,

à Grard leWanlier, du pré « Hargier» contenant 2 cents

de terre. — Transport de canon d'arrentement (12 sept.

1516), par Marguerite à Poureheaulx, à Péronne Vérier.

Échevins : « Jacques de Loulf, Jehan Meurin, maistre

Pierre Pelet, Jehan le Petit, Pierre le Candie, fils de

Pierre, Jan Roussel, Robert Du Ries, Guérard de le

Motte et Pierre de Rogeault, fils de Pierre » ; hommes
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rentiers de Sainl Vaasl Sire ftogier Lasset,

de le Becq, Pierre de Salomés el Michiel le Vasl ••. —
Cession de 7 mène, de terre en ai renie ni déc. 1525 .

par Guillaume de Libertéz, chanoine de Saint-Pierre

de Cambrai, à Chrétien Croquele. — Transport 9 i<-\

l.v.Mi
. par Pierre de Boedin, à Guillaume Le Blanc,

conseiller en la Chambre des comptes de Lille, d

de rente sur 5 mène, sises à Fleurbaix. Échevins :

« Ernoul de Douze, Andrieu Petit, Pierre Lecocq, rean

le Bourgeois, Jean Meurin, Jean Watepatte, Olivier

Hémery, Henri Wicart, Jehan de Lespine el Jehan

Lulun >. — Arrenlemenl 3 déc. 1530 . par les enfants

Wantier, à Vincent Wantier, de 96 verges sises à La

Gorguc. Echevins : « Jan Marchant, Jan de Lespine,

François le Candie, Jan Boidin, M" Pierre Petit, Jan

Petit, Philippe lé Secq, Jan Meurin el Bernard de le

Becq .

H. 1809. (Lia

—

tpier.

lô:$l-15r>!>. — Pays de Lallœu (suite .
— Actes

passés par-devant les echevins de Lallœu (comme à

l'art. H. 1805 .— Transporl decanon d'arrentemenl sur

un cent 1 2 de jardin (15 déc. 1531), par Hue-Mahieu

Bonnecandeille, demeurant à Fleurbaix, à Païen Meu-

rin. Échevins: « Jacques de Louf, Benoit de le Becque,

Mre Pierre Petit, Pierre de le Candie, Philippés le Secq,

Jehan Roussel, Jehan Marchant, Jacques Maiolle,Jehan

le Boidin etJehan le Gillon».—Arrentement [lOdéc. 1532 .

parla Chambre des comptes de Lille, à Gilles Peulle-

meulle, de 7 cents de terré < abosquiéde bois», en la rue

de- <• i larles ». allant de La G< irgue au « riezBailleul ». —
Arrentement (12 juin 1535 ,parPhilippeville,abbessede

Beaupré, el sœur Antoinette Machue, à Charlesdé Vaux,

d'un cenl el 72 verges de jardin faisant front à la ruelle

dés Moreaux ». Échevins : « Jan Marchant el Jan de

Lespine». — Arrentement (20 juin 1539), par Fédricq

et François Le Pippre, frères, religieux non profès,

enfants de Jean et de Marie Tesson, assistés d'Antoine

Tesson, abbé de Ckocques, leur oncle maternel, à

maître Guillaume Dassompville, docteur en médecine,

de terres près le chemin qui mène de la croix Saint-

Antoine au pont de Hem. Échevins : « Jan Marchant.

Franchois le Candie, Jan Boidin, Jérosme Du Bacque-

lerot, Jan de Lespine, Pierre de Malbrancq, Jan de

Dœulle. Philippés le Secq, Jan Mœurin et Jacques de

Lannoy ». — Arrenlemenl [28 sept. 1548), par Margue-

rite Roussel, veuve de Jean le Bleu, demeurant à Sailly,

-à Pierre le Gillon. de 2-10 verges de terre à Laventie.

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

I

Jehan Mai

Bonnccandi ille, Mahieu Herquin, M

Pierre le i andl
,

i imberl le B iid n

Jehan le Gillon el Jehan Meurin • Transporl d'un

eau. m d'arrenlemenl juin 1559 ,pai

à Michel Le Bleu. Échevins : Pierre de le Bi

Pierre Le Bleu, Piei rc de Douze, Lambcrl i

Hellin Blancquarl, Pierre Hayart,

Roberl Bailleul, Jan Lulun el Henry de Wiude

II. 1810

1561-1590. — Pays de Lallœu su

passés par-devanl les échevins de Lallœu ^ nnme à

l'art. 11. 1805 .
— Échange de terre 12 déc. I5i

Ire Pierre de < iruson el Pasquier Boullet. Écb

« Pierre Dclebecque, fils de Benoîd, Pierre D

que, fils de Bauduin, Lamberl B tidin, Guillaume Wic-

quart, Jehan Bien. Nicollas Sallengues, .1 u

ne, Philippés Caullier el Anthoine Fenet ». — Arren-

temenl 28 sept. 1575), par Mahieu Didier, marchand

boucher à Laventie, à Lamberl Beccue, de Icents de

terre sis en la paroisse de La Gorgue. Echevins : « Vin-

cheni Nolel et Jan le Gillon ». — Arrentemenl 1577]

d'une maison sise à La Gorgue, par Jacques Eugène,

ancien « compaignon », et Jean Salengre, ancien « es-

crevin » du pays de Lallœu, procureur de Porrus Mes

Ma res. greffier du Roi au Conseil de Malines., et

Jeanne d'Andrelech, sa femme, à Mahieu Casselle. —
Vente (24 oct. 1583; de la taverne du Cigne •• sise à

Laventie, par Jean Baudelet, cabaretier, à Guillaume

Du Rieu, orfèvre à Lille. Échevins : < Jacques Didier

et Bétrémieu Ganlhe ». —Arrentemenl 18 juil. 1584),

par Noël Théry, fils de Simon, el Marie David, sa

femme, passementiers, demeurant à Cantorbéry An-

gleterre . à Mahieu Meurin. tanneur, d'une maison

sise à Fleurbaix. — Arrentement 12 mars 1588), par

Jean Hardoye, fils de Jacques, el Marie Legrand, sa

femme, à Philippe Malfugon, brasseur, demeurant à

Laventie, de 33 verges de jardin, appelé le « jardin

Poufraull ». moyennant 13 1. de renie; pour caution de

laquelle, le preneur devra laisser croître le bois sur

cette ferre el n'y point construire. Échevins : « Marc

Ballein et Michel le Gillon ». — Arrentement (nov.

1590), par Etienne de Neuvéglise, demeurant à Sailly.

à Pierre Cousin, échevin de Lallœu, d'une maison sise

au lieu dit le Bacquelerot, à Laventie. Échevins :

« Marcq Baliin el Mahieu Lenglart ».

40
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il. 1811. papier.

1591-1600. — PaysdeLallœu suite). —Actes

devins de Lallœu comme à

l'art. II. 1805).— Arrenlemenl 28 mars 1591), par Ca-

therine Dclebecque, veuve en deuxièmes noces de

Chrétien de Polies el en premières i
srre de

à Henri Cocheron, curé de Saint-

, de 5 mes. 39 verges de jardin en la

paroisse de La Gorgue. — Arrentemenl 27 mars 1593 .

par Christine Sallengue, veuve .l'Henri le Sec, de-

meuranl en « la planque le Moisne •-. paroisse de

Lavenlie, à Salomon Caudron. — Arrentemenl 1 janv.

1595), par Jacques Tourblin, archer de la compagnie

du comte d'Egmont, à Nicolas Caullier, d'un manoir

sis a Lavenlie. Échevins : « Jan Descamps el Paul

- Arrenlemenl 17 mars 1595 .
i
ar Jean

le Gillon, ancien échevin de Lallœu, el Marie Vyenne,

sa femme, à Jean de Launoy, d'un manoir donnanl

sur le chemin du ponl d'Estaires à La Massée. — Ar-

al [3 juin 1595), par le P. Guillaume Han-

gouart, recteur des Jésuites de Lille, à Etienne Fouc-

quière, procureur du même collège, d'une maison

sise a Fleurbaix. — Arrentemenl (1" juil. 1595), par

Jacques de Fauquembergues, ancien i chevin, a Robert

Du Bacquelerot, d'une maison sise au bourg de Laven-

lie. — Arrentemenl s août 1595 . par Pierre Guillebert,

échevin de Lallœu, à Mahieu de Langle, d'une

maison sise à Lavenlie, sur le chemin du « Thilloye ».

Échevins: < Jehan Descamps el Paul Delebarre ». —
Donation de rente 19 janv. 1598), par les enfants de

Buisine, a la pauvreté de Sailly, à prendre sur

une maison de Sailly. — Arrenlemenl 23 déc. 1600).

par Guillaume Du Rieu, orfèvre à Lille, à Claude Le-

roux, sergenl de Saint-Vaasl en Lallœu, de l'auberge

du Cigne, située à Laventie. Échevins: « Guillaume

Charlcl el Mahieu Hocedé .

i i 98 pièces :
-' parchemin, 96 papier.

1601 - 1610. — Pays de Lallœu (suite'. — Actes

par-devanl les échevins de Lallœu comme à

arrentemenl ls janv. 160J . par Mel

chiolte lloriain. veuve de Jean Boullenghier, a Pierre

',, d'une terre sise à Fleurbaix. Échevins: Ma

hieu il' & dé el Guillaume Charlcl ». — Arrentemenl

. 1604) d'un jardin sis a Sailly. par Jean Laurent,

demeurant à Cantorbéry,cl Jacquemine Clencquemeul-

le. sa femme, à Jacques \ auchelle. liehev ins : « Adrien

Chiroull et Jehan Wiccarl ». — Louis de Marbais, dit

de Louverval, en son nom el au nom d'Anne-Char-

lolle.... sa femme, et de Marie de Montigny, sa belle-

mère, Jean ei Florenl de Marbais, dits de Louverval,

frères, Jean Mareschal, sieur de Franchesse, époux de

Catherine de La Trolière, qui avail épousé en premiè-

res noces Christophe île Saint-Hilaire , sieur du Cou-

dreau. et Catherine de La Trolière. enfants de dame

Marie de Nouvelle, qui fui femme en premières noces

de Lnuis de La Trolière el en sec les du sieur Denis

de Marbais, sieur de Leuze, i\^ ni en arrenlemenl

'.i ocl. 1604 a Hippolyle Petitpas, écuyer, sieur de

Ma lie. a \ oral desArchiduCS à Lille, el a.) eau le Ynsseur.

tuteurs d'Antoinette Dragon, la censé de Berlelle, sise

à Fleurhaix.au rendage de 5401. —Arrentemenl (12

mars 1605 . par François DuRetz, prêtre, lieutenanl de

l'église paroissiale de Saint-Élienne de Lille, à Mahieu

Vignoble, d'une maison sise à Fleurbaix, chargée de

11 il. de renie laul envers l'église qu'envers la I'auvre-

tédecelieu. — Arrentemenl 13 ocl 1609 de la censé

iPi Toucquel . paroisse de Fleurbaix, par Melchior Hou-

veDaghe, marchand, demeuraut a Anvers, à Jean Rou-

vroy, marchand à Lille. — Pierre Richebé, époux de

Suzanne Stevelant, demeurant à Cantorbéry, vend

(1
er juil. 1610; à Péronne Delebecque 6 cents de jardin

prés du chemin du bois Fiéret. — Arrenlemenl 7 ocl.

1610), par Pierre Vanderbecke, procureur postulant à

la gouvernance de Lille, el Marie Le Pé, son épouse,

à Jean de Roua roj

H. 1813. (Liasse.) — 98 pièces :
» pan aemin, 96 papier.

1(»1 1 - 1699. — Pays de Lallœu suite). — Actes

passés par-devanl les échevins de Lallœu comme à

l'art. H. 1805). — Arrentemenl 25 fév. 1611), par Jac-

ques Leleu. laboureur à Fleurbaix, au profil d'Antoi-

nette Dragon. Échevins: •• Noël Boidin el Jehan Hé-

marl ». — Vente i:, mars 1622 . par Chrétien Beccu, à

Jacques Charlet, de i:> verges de terre à Fleurbaix.

Échevin-: NoCl Boidin, Philippe Roussel el Lamberl

Poillon. — Transport de renie 13 a\ r. 1633 . par Mar-

guerite Beaussart, veuve de Claude Deleplace, à Char-

les Martin, curé de Laventie. - Vente 20avr. 1638 de

3 cents el demi quarteron de terre a Fleurbaix, par

Guérard Charlel et Jeanne Baccart. Échevins: Guil-

laume I.esaiire el Pierre Béhague. — Arrentemenl

(10 fév. 1644 ,
par Jacques Mcaux, à Philippe, son (ils.

d'une maison sise près du chemin d'Estaires. Échevins:

Auguste Lebleu el Jérôme Cncu. — Renonciation 28
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aoûl 1668 . par Mathieu Du lins, brasseur à Fleurbaix,

cl Marie Fruleux, sa femme, au profil de Philippe Du

Bus, brasseur, dcmeuranl à Sailly, el Marie Dclesalle,

sa femme, à la portion qui leur esl dévolue de l'hérl

tage de Jeanne le Petit, mère dudil Mathieu. Échevins:

Pierre Béhagueel Philippe Delebecque. - Vrrentemenl

i. 1689 . par Jean Rousez, à François Boidin, bailli

de la seigneurie île Le Fosse, d'un manoir séanl a Sailly.

Échevins : Philippe Roussel el Pierre Pélillon. — Ar-

rentement I6déc. 1690), par Jean Coustenoble, labou-

reur, demeurant a Fleurbaix, à Pierre Laignel el Ma

thieu Leroy, « tabliers » des pauvres de Laventie, de

50 verges de terre près île Fauquissart. Échevins :

Antoine el Jacques Legrand. — Arrenlemcnl (22 mars

1696), par Antoine Peucelle, laboureur, demeuranl a

Sailly, el Elisabeth Heuleux, sa femme, a Adrien Peu-

celle, \ euve de Pierre Le Petit, de lenvs sur Fleurbaix

Échevins: Jacques de Laval el Jacques Beccue. —
Poursuites 13 mai 1699) contre François Boidin pour

payement des droits seigneuriaux de son arrentement.

II. ISli. .Lias>r. 20 pièci 3 : 14 parchemin, o papie

17UO-17G3. — Pays de Lallœu suite). — Actes

liasses par-devant les échevins de Lallœu comme a

Par!. H. 1805).— Hypothèque donnée (22 mars 1700,

par Philippe Boulinguier sur un jardin de Fleurbaix,

pour sûreté d'une somme de 200 1. qu'il a empruntée de

Guillaume Sallommé, « manèglier» de l'église de Fleur-

baix. — Vente (1717 . par les enfants Bonne Candeille,

de Fleurbaix, à Pierre Lenglart, de 1 verges de jardin.

— Transport de renie héritière (26 juil. 1731), par J.-B.

Gruson. laboureur à Sailly, à J.-B. Bâilleul, oncle de

sa femme, laboureur, demeuranl en la « Vierschare de

Zutberquin ». Echevins : Jacques Nottelle et Claude

Duflos. —Acquisition d'un manoir à Sailly (5nov. 1763 .

par Jean-François Perche. Échevins : Jean-François

Dusarl el Pierre-François Bacquart.

H. 1815. (Liasse i — :i pièces, papier.

1«02- 1713. — Pays de Lallœu suite). — Ex-

traits des registres aux contrats d'arrentements 1602

reposant au greffe de Fleurbaix! Principaux noms

cités: Catherine Gornillot, veuve de Claude Pélillon;

Jean de Gruson, demeurant à Fleurbaix; Jean de Louf,

demeurant à La Gorgue ; Pierre Peucelle, à Fleurbaix,

ele. p. 1). — Extraits du registre aux contrats 1637-

1010). Vente sous forme d'arrenlement (10 mars 1637),

par Jacques di
I d un manoir

tenant à la ruequi mène de la me du rom quel au mou-
lin de la Boulillcric ;

Anloim Peuchellc : —an
Du Hamel, à Jai ilemenl

3 féi
.
1038 . par \ incenl cl Jean i t, à Philippe

Roussel, ancien échevin de Lallœu, d iFli ur-

baix, d'une terre louchanl à la t I

arrentemcnl 3 mar 1038 . par l lori Dele aile,

telain , bra

din, échevin de Lali eu : — an

par Pierre i ira i e, anc u i h

bien . sieur de Salomez, Hantay, etc. :
— arrentemenl

; fé-\ 1639), par Adrien de Beau ai ,el Ma
rie Sallengre, sa femme, dcmeuranl à La

— Autres extraits des registres aux contrats

1669-1713 pardevani les échevins de Lallœu p. 3-9 .

il. 1816. (Liasse, i
— 69 pièi 5 parchemin, '-i papii

i

•1390-1782. — Pays de Lallœu [suite). — As-

semblée de Verte Hue faite à la requête du duc de

Bourgogne 1390 : les échevins désavouenl te rachal

que l'Abbaye veut faire de ses privilèges moyennant

1.300 francs, el déclarent qu'ils préfèrent payer 5 ou

600 francs de taille au duc qu'acquiescer au tra

rachat (p. 1). —Lettres (1
er mai 1 100) de Philippe, duc

de Bourgogne, avoué du pays de Lallœu depuis 16 ans.

ordonnant à son bailli de Lens d'ouïr les comptes de ce

pays, où il a levé une assiette pour le rachal de son fils

aîné, Jean, comte de Nevers, tombé aux mains des

'Pures, el une imposition pi mu- la reconstruction de

l'église de Laventie brûlée el la refonte des cloches

(p. 2-4). — Lettre du duc de Bourgogne (9 a\ r. 1 172 . de-

mandant a l'Abbaye, pour les gens de Lallœu, l'autori-

sation de faire assemblée de « Verdc Rue ». pour voler

« au seigneur de Crèvecœur quelque gracieuse aide à

son commenchement d'office », comme gouverneur en

Lallœu. Il promet que cette imposition ne se renouvel-

lera pas et ne « tournera à nulle malvaise consé-

quence » pour eux (p. 5-7). — Déclarations de non-pré-

judice (1449, 1516), faites par Philippe-le-Bon et Char-

les-Quint, souverainsdesPays-Bas.cn faveur des habi-

tants de Lallœu pour l'aide de 100 1. qu'ils leur ont oc-

troyée jadis. — Aide de 1.000 1. accordée (juin 1543] par

Lallœu à Charles-Quint, avoué de Lallœu. — Autorisa-

tion donnée (28 mars 1544) par Charles-Quint aux habi-

tants de Lallœu, qui lui ont fait un don d 1.200 11., de

recouvrer celle somme par une imposition àétablir sur
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1,-s bien — Sentence des juges du Trésor 1 1

sept. 1587 contre le receveur général des Francs-Fiefs,

pour la main levée adjugée à l'Abbaye de ses biens sai-

francs du droil d'amortisse-

de nouvel acquêl ( lommission donnée 1601

edeCaverel à Antoine Wallart,licen-

nples communaux de Lallœu.—

Commission i à Nicolas Haniot, prévôl

de v ùlly. - Les i h Lallœu demandenl per-

missio : eune assiette d'impôts 1616 .
—

I

(1655 entre les habitants de Lallœu el les Étals d'Ar-

luis. les premiers se plaignanl d'avoir été taxés à

dans l'aide de 100.000 il. accordée au Roi, bien

que le pays de Lallœu n'aie que i \ illages pour payer

ce sixième de l'imposition totale, landis que l'Artois en-

tier contient 854 localités. — Imposition générale mise

nr l'Arlois pour faire subsister les troupes cam-

pé à - tinl-Leu el les empêcher de ravager le pays;

itie esl taxée à 800 il. — Sommations aux éche-

vins 1660 de n'établir aucune levée de deniers, ni mê-

me procéder < à l'esgalisemenl des frays que causenl

Idatzlogés présenlemenl audicl pays el ceulxen

eslanl sortys -. el de ne rendre aucun compte en l'ab-

sence Mu prévôl «m de sou lieutenant. — Reddition

des comptes communaux p. 8-31). — Mémoire

[1685 pour les échevins de Sailly contre les i baillis de

Lille, Douai el Orchies, au sujet de leurs impositions.

— Mémoires (1735-1736) tendanl à prouver que l'élec-

tion d'Artois n'a pas a s'entremettre relativement aux

impôts dans le pays de Lallœu. Arrêl du Conseil d'Ar-

lois 7 janv. 1736 donnant gain de cause aux religieux

contre les élus d'Artois el renvoyant l'affaire litigieuse

au siège de Saint-Vaasl p. 32-47). — Autre procès de

principe au sujel de la juridiction en matière d'impôts;

le ( m •il d'Artois déclare 16 déc. 1747) qu'on ne peul

se pourvoir qu'en l'élection d'Artois p. 18-51 .
— Lel-

Ire 1753 du sieur do Gruson, procureur d'office, man-

danl a l'Abbaye que le mode de la prochaine assiette

qui doil s.- faire, - à la lête, à la bête el la terre dé-

pouillée -, conformémeul au règle ni de 1707, sou-

lève des récriminations, el qu'il vaul mieux s'en tenir

aux anciennes coutumes. — Assiettes faites à I.aveulie

(1781-1782), pour acquitter les fermages de dîmes de

1780 dues à l'Abbaye el au curé p. 52-53). — Extrail du

compte des centièmes (1569] — Les Archiducs accor-

dent au pays de Lallœu 5jan> 1601 de se racheter du

centième pour une somme Axée à 6.000 livres. — Dé-

claration royale 10 déc. 1659 que le pays de Lallœu ne

devra plus à l'ai enir conlribueravec l'Artois aux aides

el subsides acordés parles Étals d'Artois. — Quittances

'1674-1689 des centièmes payés par Saint-Vaasl pour ses

droits seigneuriaux de lods el venles el de plants d'ar-

bres sur les chemins. — Ado de dépôt des pièces pro-

duites par l'Abbaye (avr. 1748 dans un procès contre

les États d'Artois, relativement aux contestations qui

naissenl au pays de Lallœu au sujel des demandes de

centièmes faites par les États d'Artois aux habitants de

Lallœu, contestations dont l'Abbaye el les États préten-

dent s'attribuer le règlement p. 54-63). — Déclaration

1764 des biens-fonds du pays de Lallœu pour la coti-

sation au centième de 1759: l'abbaye de Saint-Vaasl

possède la seigneurie du lieu, consislanl en censives,

roules foncières el seigneuriales, appelées « septen-

gues ». droits de confiscation, droits seigneuriaux,

la moitié du fief Gaudron el cinq autres en totalité, la

grande terre de Mauguissart, la terre Thuner, la pleine

terre de Le Housloye, le fief de La Houstière, le fief

ou la demi-terre du puni Féault, un droil de « cen-

trons » ou renies, lani en avoine qu'en argent, à per-

cevoir sur tous les manoirs amasés, non amusés el ter-

res labourables composant tout le terroir. — Mesurage

1760 des terres de Fauquissarl pour l'imposition au

centième p. 64-68). — Prêt de 12.0001. consenti (vers

1780 par l'Abbaye à la paroisse de Saillj p. 69).

u. lsiT. (Liasse.) — 65 pièces, papier : î cachets.

1453-1709. — Pays de Lallœu suite .
— Or-

donnance du duc de Bourgogne (7 mai 1453) portant

exempli le logemenl îles gensdeguerre pour le pays

de Lallœu. — Ordonnance de Philippe Quint, avoué

de Lallœu P,' fév. 1533 . autorisant les échevins de Lal-

lœu à faire une assiette générale sur toutes les lerres

de ce pays, pour pourvoir à l'imposition mensuelle de

600 il. ordonnée pour le payemenl dos soldais des forls

du pont d'Estaires el de Sailly. — Mandement du Roi

Bruxelles. 27 iiov. 1555) faisant connaître que. pour

appro\ isionner les troupes de chevau-légers envoyées

à Béthune, Aire el autres villes, el éviter le désordre

des réquisitions, il a nommé pour commissaire Guil-

laume Le Vasseur, bailli de Sain l-Vaast.—Procès 1571-

1572) entre Mahieu Coustenoble el Paul Maës, hôtelier

au « Cygne à Laventie, au sujel de la cotisation pour

le logement des gensdeguerre: Maës avait hébergé,

à la Noël 1571, une compagnie de soldats espagnols, el

fait une assiette sur les habitants de Laventie qui

n'avaienl pas reçu de Iroupes; ledit Coustenoble refu-

sait de payer sa cotisation (p. 1-8 .
— Difficultés (1589)
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entre les échevins el quelques pari li refu-

saienl d

.ni.' du sieur de p. 9 i" ,

-

donné 26nov. 1590 aux habitants de Lallœu, par Marc

de Rye, marquis 'le Varcnibon, gouverneur, capitaine

! du comté d'Artois, de s'arm

leur pays contre les incu unemis Règlement

el instructions, édictés par le même, à l'usage îles capi-

taines il.' paysans volonlaircs qui prendr ml les armes

(p. 14-17 - habitants contre

le logi menl du train d'artillerie cl des officiel^ qu'on

ir imposer. — Lettre du prévôl de Sailly à l'Abbé

1595), l'informanl que Guislain Glicquet, chef d'une

led Sors »,gou\ erneur de Tournai,

lenla de se faire ouvrir la grande porte de la prévôté,

puis alla s'installer à l'hôtellerie voisine aux trais des

religieux. — Requête d'échevins 1595 rappclanl que

les habitants de Lallœu >. >i 1 1 exempts de logemenl >-i

demandanl l'envoi par le marquis de Varembon d'un

homme muni d'une sauvegarde pour faire respecter

leurs immunités. —Mémoire 1597 pour obtenir la dé-

claration des terres situées sur le terroir de Laventie

occupées par des forainsqui de\ roui parliciperaux frais

ih- hommes de guerre; ces dépens sont, pour les

deux compagnies de lances h arquebusiers de l'archi-

duc Ernest, 7.865 1. 17 s. 2 d.. pour la compagnie d'or-

donnances du marquis de Varambon, 3.567 I . pour les

« recrutes » des régiments d'Achicourl el do Bucquoy,

1-2.527 1. Il s., pour les compagnies de gardes du car-

dinal archiduc, 1.321 1. ô s. 9 deniers. — Requête au

Roi 1599), par les religieux de Saint-Vaast, pour obte-

nir exemption de l'imposition de guerre sur les dîmes

qui ne doivenl pas entrer dans l'assiette. — Ordonnan-

ce des Archiducs [1609 . portanl que les habitants d'' La

Boutillerie. hameau de Fleurbaix, participeront avec

celle dernière paroisse aux frais de Ici;' menls p. 18-34 .

— Attestations 1608 d'habitants de Lallœu qu'ils ont

souvent logé les soldais el uni cependant été astreints

à payer l'imposition pour le radial du logemenl de

guerre; on enquête pour connaître l'emploi des deniers

de celle imposition. — Attestations (-1619] que les loge-

ments de troupes se sont toujours faits dans le pays

de Lallœu par ordres formels des gouverneurs d'Ar-

tois. Les témoins sont : Philippe Du Jardin, receveur

de la principauté d'Épinoy; Philippe de Béthencourt,

chevalier, sieur de Soubise, Carency, Aix. Hamblain,

etc.; Franchis de Garde, écuyer, gouverneur du comté

de Fauquembergues, sieur de Hauleclocque ci Dou-

crosse; Robert Ledieu, quartier-maître de la « bende »

d'hommes d'armes du prince de l
i le

n de i irignj

fourrie du marquis d'- \ arembon :

i «aie » en la mlerie

ir de Maries. £ouverneu

ic de 1.
1

i Iran ci Adrien Attei-

gnant, caporal, tous de la comp mte 'le Mar-

ies : Rob ii de ! -m lu paj s de Lallœu :

ipagnic d'hommes

d'armes du prince de 1

de Mal i Lallœu

ex( mpi du logemenl de. - n- de gui rrc. I.

i paj s de Lallœu se pla

jour des troupes leur coûte journellement 200 florins.

— Étal des dépenses qu'ont faites 2 & mp i

en Lallœu l'hi

liez les habitants ci la somme pour

laquelle le logé cl le logi — Re-

quête 1650 des i'vlie\ ins aux Étals d'Artois, pour oble

nir remise de 900 fl. qu'ils doivenl pour leur dernière

cotisai ion, en cou-
i

: les subies par les

passages de troupes. — Mémoire touchant tes dépen-

ses des logements de pus de guerre, de 1650 à 1660

(p. 35-46). — Lettres 1660 de Luis de Bernavidcs

Garillo el T i l . marquis de Fromista el Cai

comte de Pinto, gouverneu Bas.an-

nonçanl au gom erneur du pays de Lallœu l'arrivée de

(p. — Réquisition 1667 du comte

de Bruay. capitaine général de la province de Lille.

aux baillis de Lallœu, d'envoyer lui ouvriers, « gar-

nis de bons louchels », pour travailler aux fortifica-

tions, cl ce pour les punir d'avoir trahi leur neutralité

en livrant des ouvriers au commandant d'Armentières
;

en marge, on lit : « Adverlissanl lesdils du pays de La-

leu que, s'il est fait quelque tort au Boiteux, ils le paye-

ront au double ». — Réquisil ions de pionniers eu Lallœu

par le marquis d'IIumieres, lieutenanl général de- ar-

mées 31 mars el 23ai r. 1668 .
peur la démolition à

tificalions d'Arnientières p. 18-54).— Le prévôl de Sailly

remontre à l'Abbé 107 1 que le pays, pris entre les

deux années de France cl d'Espagne, est voué à la

ruine ; il lui demande conseils el secours. — Assigna-

lion 167 1 par le Roi a Lallœu de payer au sieur de

Lenquesaing, receveur général des aide- d' Artois, une

aide de 30. lorins. — Requête, a l'Abbé, des habi-

tants de La Gorgue-Lallœn :

'"
utre la prétention

du Magistral du bourg de La Gorgue-Flandre, qui veul

incorporer leur portion, bien qu'ils aienl toujours par-

ticipé aux charges de Lallœu dans lion île
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24 . — Lellrc de dom Chasse, grand prieur (1677 .
• à

L'occasion des garnisons qui sonl dans les villages du

pays de l'AUœue, qui vœuillenl se faire nourrir par

leurs hosles el incommodenl extrêmement les terres

particulier appartiennent à l'Abbaye ». — Man-

de tfi il. 12 patars 1695 à payer aux pionniers

m. qui onl Iravaillé à la fortiflcali le la nou-

Lcttre du duc de Vendôme transmettant

àChamillart, contrôleur général des finances, une re-

quête des habitants de Lallœu: « c gens-là méritent

quelque grâce par leur courage, deffendaul sans troup-

pes l'entrée de leur pays, qui couvre l'Artois et le dé-

livre de la contribution > .'.uni ni,- Frelinghem, 30 août

Placel adressé au duc de \ endôme par les ha-

bitants de Lallœu, contre les États de Lille, qui leur

ni de fournir 15.000 bottes de fourrage et 840 ras.

d'avoine aux armées dans le pays: ils exposent que cet-

te imposition porte préjudice à leurs droits ;
— apostil-

le du duc de Vendôme 30aoûl 1706 ma m lai M de faire la

livraison ordonnée. — Autre placel «les mêmes au mê-

me contre l'union de leur pays à la chàtellenie de Lille:

ils montrent que leur pays est utilement enclavé dans

l'Artois pour la défense de la frontière;en temps de

paix, ils onl contre eux deux sortes d'ennemis, aux-

quels vient s'ajouterun troisième, les États de Lille, qui

les accablent d'impositions ; « le second est un ennemis

domeslicque: ce si ml les eschevins du pays, au nombre

de dix, qui trouve le secret de e perpétuer dans une

|)ende d'environ trente personnes, lesquels successi-

vement sont eschevins, les uns après les autres, el par

ce moyen se tiennent el trouvent le secret de ne ren-

dre aucun compte, quoj qu'ils répartissent tous les

jours 1rs impositions pins fortes qu'elles ne sont de-

mandé; on a formé plusieurs plaintes contre eux que

Sa Majeslé a encore renvoyé, où tout trouve sa sépul-

ture»; bien pins, les échevins ont empêché qu'on

monte la garde le long de la Lys les 25, 26 el 27 août,

dan- l'espérance que les ennemis brûleraient le pays,

ce qui aurait l'ail crier le peuple el accorder la contri-

bution forcée ; le troisième ennemi, ce sonl les Hollan-

dais el leurs allies, ennemi que l'on craint le moins.

Celle requête esl signée : Pli. Caudron, député de Lal-

lœu. En apostille: mandement du dur de Vendômeaux

habitants de prendre les armes pour la défense du

pays, et prohibition a tous gouverneurs, échevins el

autres de les en empêcher sous quelque prétexte que

ce m, il (30 août 1706). - Lettre du prévôt de Sailly a

l'Abbé 1706), lui exposant les troubles nés au pays de

Lallœu par suite des logements deguerre. — Mande-

menl 1709 de Pierre de Montesquiou, gouverneur de

la citadelle d'Arras, aux baillis de Lallœu, de rendre

praticables tous les chemins du pays allant à Lille, Le

Quesnoy el Arme itières [p. 55 65

il. LSis. Lia i 18 pieci s, papier.

1777-1780. — Pays de Lallœu suite .
— Mu-

ni ment s île comptes communaux: lu mura ires dus aux

procureur fiscaux pour levée de cada\ res, cm mêles sui-

des viols el des Mils 1777-1779); — mandai de 7.000 t.,

pour la reconstruction de la tour de Sailly, à verser

1778] à Pierre-Joseph Mauduict, lieutenant-bailli pour

le Roi, Auguste-Joseph Coustenoble, lieutenant-bailli-

collecteur de Sailly el Fleurbaix, Philippe-Joseph Le-

bleuetJ.-B. Perche, échevins; — secours en argeul

aux pauvres de Sailly et La Gorgue 1780 : — répara-

tion du calice de l'église de Sailly 1780 .

il. 1819. (Liasse.)— 51 pièces : 2 parchemin, 19 papier; i sn.au.

1564-1764. — Pays de Lallœu suite).— attes-

tation (1624 que c'est aux religieux de Saint -Vaasl

qu'incombent les frais de réfection du pont de la Rou-

ge-Croix, située Laventie, érigé sur le courant d'eau

qui longe le grand chemin, allant du Pappegay vers

Estaires. — Mémoires 1677-1739 des réparations de ce

puni. — Requête des habitants de Laventie (1716 pour

que L'Abbaye fasse rétablir te pont de la Rouge-Croix,

détruit pendant les dernières guerres p. 1-15). — Frais

de réparations ; 1569 1676) du puni de la Motte, construit

sur le terroir de Fleurbaix p. 16 19).—Procès (1585-1619)

contre un sieur Plouvier, qui a empiété sur la moitié

d'une rue el fiégard mesurant 60 pieds de large, con-

duisant au bac Saint-Maur, à Sailly. — Amende infli-

gée 1685 par les échevins de Lai h eu à un sieur Fié-

\ei. pour avoir déchargé du fumier sur le rivage du

bac SaintrMaur, « cy devant acquis par lesdits esche

vins ri ciiminiinaule/. pour eux en servir en particu-

lière el non par autre ». — Autorisation accordée

(1686 par le prévôt de Sailly à Charles Hochedez, de

Fleurbaix, de décharger du fumier sur le rivage du

bac Sainl Maur ; celui-ci témoigne que les échevins

n'uni pu lui donner permission, ce droil étant dévolu

au prévôt. — Arrêt du Conseil d'Étal 30 janv. 1753)

maintenant l'Abbaye et le sieur d'Amerval dans le

droil de tenir un bac sur la rivière de la Lys, au

lieu dit le bac Saiui Maur.ei de percevoir, pour le ser-

vice du passage, par persoi à pied, 3 d., par persoft-
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ae à clieval, 1 s 3 d., par cheval ou bclo do so e,

chargé ou non, le conducteur compris, l s. 3 d

chaise ou voilure à deux roues allelée d'un cheva

par même voilure allelée de '.' chevaux, 3 s., par cai

rosse, chariol ou voilure à i roues, attelé de

vaux, 3 s. 6 d., par cheval d'augmentation auxdiles a ii

turcs, 1 s., par bœuf ou vache, i s., par veau, porc ou

mouton, .". d. Ce tarif devra être respecté, même en

temps de débordements de la ri\ ière. - Lettre du pré

à l'Abbé ; ii"\
. 176-1 . protestant contre

les prétentions des habitants di Sailly à la propriété

du bac Saint-Maur. 11 rappelle que PIoua ier

qui, en 1585, avail fait une entreprise sur la ru

le rivage du bac Saint-Maur, fut condamnée restituer

les terres usurpées ; l'acte de 1685, où les habitants de

Sailly si' déclarent propriétaires dudil bac, esl une

irrégularité ; l'Abbaye, à la tin du xvi siècle, afferma

son droit de péage a un particulier, à condition qu'il se

procurai un bateau; l'ai saire lui Culavancé

parla pauvi lly, moyennant une rente an-

nuelle : c'est de cette redevance qu'est née l'erreur des

habitants p. 20-31). — Bail 1751 du droit de passage à

Jean-François Brasine. — Étal et déclaration du droil

de péage el pontenage au bac de Sailly appartenant à

l'Abbaye el aux héritiers du sieur Bidéde La Grand-

ville el de Marie-Françoisc-Michèle Liberl de Quarte,

ilame de Fauquissarl ;el bail de ce droil 1761 . moyen-

naiil 9 1. annuelles, à Jean-François Brasme, laboureur,

demeuranl à Sailly p.32-34).— Réparations [1564-1716 du

pont lii'iiaui. situé à Sailly p. 35-49 . — Réparations du

pont duDoulieu; frais de route d'un messager de Lal-

lœu allant s'enquérir à Arras si ces frais incombent à

l'Abbaye: il rapporte une réponse négative [1586 :
—

mémoire 1603 du prévôl de Sailly. en réponse aux

prétentions de madame de Vandeville qui voulail obli-

ger l'Abbaye à la réparation dudil pont p. 50-51 .

Il 1820 Liass . — ÏO pièce parchemin. ..: papier ;
i

- i

1459-1759. — Paysdè Lallœu suite). — Sen-

tencedu bailli de Saint-Vaast (1459), au profil de l'Ab-

baye, condamnant les « marchissans »au < ponchel de

Lingny », auprès du bourg de Fleurbaix.à réparer ce

puni à leurs frais. — Quittance 1573 de 141. payées

par Sainl-Vaast, pour travaux audit pont p. 1-2 .
— Ré-

parations du ponl Noirbaut, situé près de La Gorgue

el Estaires 1604-1759 . Ordonnance des Archiducs aux

religieux de Saint-Vaast 1612 de rétablir ce passage à

leurs frais (p. 3-15 . — Réparations du pont de La Gor-

i. |Ui I

Lde La

une iv

devanc d'un oinde

le faire mannt'U\ iv islral de I.

mande m pins

rationnelle le ponl donl la Irappe pour le

bateaux s'ou\ rail en plusieurs pièces : il offre pi

travaux nouveaux une somme de 100 florins. — Ar-

lenl du ponl de La la .-..11111111

•u. moyennant une renie annuelle de dix

chapons. — Arrêl .1 •

maintient les habitants de La 1 droits

de péage sur el sous le ponl de La p >ur en

jouir, savoir de la

tu du bail à rente à eu

quissart, el di
1 orne l'ayanl acquise par bail

emphytéotique du 10 décembn conditions de

dnsi fixées:
|

u, par bateau pas-

sant sous le ponl de La Gorgue,2 s. 6 d., ledil droil dû

.seulement lorsqu'on sera obligé di '•. r la Ira]

le passage d b al par terre, par chariol

ou charrette chargé de \ in, 2 s. 6 d., chargé de harengs

ou autres poissons, 2 s. 6 d., chargé de drap, lin, laine

ou til. 2 s. 6 .1. : si le même chariol repasse \ ide le mê-

me jour, il ne payera rien au retour; s'il repasse le len-

demain, il payera la moitié des susdits droits : par piè-

ce entière de toile neuve, 3 d.; par cheval, bœuf ou

vache, né à vendre, 6 d., par porc, 3 d., par 100 mou-

lons, 10 s. ; les habitants de La Gorgue seront exempts

de ces droits p. 16-40 .

11. 1S2I < ia 59 pièces : l parchemin, 5S pa

1522-1770. — Pays de Lallœu suile). — At-

testation 1522)queJean de Montmorency a promis de

contribuer aux irais de réfection du pont d'Estaires.—

Attestations 1545 que, 10 ans auparavant, l'abbé de

Saint-Vaasl (il l'aire un nouveau ponl. entrant du cime-

tière de la chapelle de flarnes auprès de '/. leterslede,

en la paroisse d'Estaires p. 1-3 .
— Pin-. -s de proc du

iv 1586-1599 contre dame Anne de l'allant, comtesse

de Herlies, daine douairière d'Estaires el de Glaion,

pour la réfection de la chaussée du pont d'Estaires. sur

la partie d'Art, is. Arrêl provisionnel du Grand Conseil

de Malin - 20 mai 1596] condamnant Sainl-Vaast à fai-

re les réparations pour la moilié de la chaussée d'Es-

taires. Pièces produites: enquête [1595 . où les témoins

exposenl que les trais de réparation de cette chaussée
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incombent à Saint-Vaast, qui yjouil du droii de travers;

Saint-Vaasl 1599 lendanl à prouver que

l'Abbaye n'esl lenuequ'aux frai ion du pont.—

déclaranl que le posscs-

seur du droil de p - peul établir de bac pro

visoire sur la rivière pour le passage des voyageurs,

pendant la réfection du pont, sans la permission du

Roi. — Démolition du
]

I d'Eslaires 1588). — Visite

de la chaussée du ponl 1602); el réparations i

ensuite 1605-1614). — Sommation 1605), à Pierre

VViens, ponlenage, d'enlrelenir le pont, con-

formémenl aux clauses de son bail. — Engagement

(juin 1666), par Pierre Delcbecque, blanchisseur, de

réparera ses frais la chaussée, si elle venail à être en-

dommagée par la retenue des eaux qu'il opère. —At-

testations 1673 que le 5 novembre de la même année

160soldalsde la garnison de Saint-Venanl sonl venus

rompre le ponl d'Estaires, se disanl munis d'ordres

du Roi.— Quittances 1679-1681 des s ies payées

il Vaasl par le sieur Jean Claris, •• bailli de

l'eau au
i

i d'Estaires. — Requête des habitants

voisins du ponl d'Estaires, au Conseil d'Artois 1684 .

pour que l'abbaye de Saint-Vaasl répare la chaussée

il i
ii 1 1 1 pont, une sentence provisionnelle du Conseil de

Malines l'j ayanl obligée. — Requête des religieux à

l'Jnlendanl de Flandre lin du xvir s. . rappelanl que

redit du Roi de 1693 c semant les îles, ilôts, atterris-

sements, etc., en vertu duquel on \ cul les laxer d'une

- le de 180 l. pour le péage du pont d'Estaires, donl

ils sonl propriétaires pour moitié avec le sieur de Fau-

quissart, ne peul les atteindre, parce qu'ils sonl de fon-

dation royale p. i i"- Ordonnance de l'Intendant de

Flandre aux religieux 23 déc. 1713 de faire réparer le

ponl d'Estaires, - d'une absolue nécessité pour le com-

merce entre la Flandre occidentale, la chàtellenie de

Lille el l'Artois; — pour l'aire' les travaux nécessaires,

les religieux demandenl l'autorisation de mettre les

eaux basses pendanl i jours: ordonnance conforme

de l'Intendanl [23 mai 171 1 obligeant tous les meu-

niers; — remontrances du p ri née d'Isenghien el d'Am-

Meurille, son meunier d'Houplines, que le l'ail de

mettre les eaux basses pendanl i jours leur portera

grand préjudice ; ledit Meurille s'offre â faire les tra-

1 12 heures el demande une indemnité pour ce

chômage forcé p. n 15). — Les religieux sonl invités

a remettre au greffe de la commission extraor-

dinaire du Conseil leur- litres de propriété du droil de

tonlieu du puni d'Estaires et de péage du bac Saint-

Maur, qu'ils onl par moitié avec le sieur d'Amarralle »

[Amenai . sieur de- « Franquissarl »: — inventaire de

ces litres de propriété m. d. ,donl le plus ancien est un

dénombrement fourni par l'Abbaye 25 juil. 1385 à la

Chambre des comptes de Lille pour les droits de pon-

p. 16-49 .
— Affiche 17 12 pour l'exposil

rebail des droils de « poltenage •> du pont d'Eslaires el

du bac du rivage d'Estaires, de Sailly el Bassemont.—

Déclaration 1761 des droits de péage du ponl d'Estai-

res appartenant à l'Abbaye el aux héritiers du sieur Bi-

de de La Grandville el de Marie-Françoise-Michèle

Liberl de Quarte, dame de Fauquissarl p. 50-52). —
Arrêt du Conseil d'Étal I3mars 1753 maintenanl les

religieux de Saint-Vaasl el le sieur d'Amerval dans

les droits de péage par eux prétendus sur el sous le

ponl d'Estaires, selon le tarif indiqué :
— cet arrêt

est réimprimé el lu de nouveau 1770) parles ordres

de l'Intendant p. 53 59 .

n. 1822. (Liasse.) —53 pièces, papier.

1423-1772. — Pays de Lallœu (suite). — Ré-

parations du ponl d'Estaires: devis, travaux, quittan-

ces, extraits de comptes aux ouvrages. — Extraits des

comptes relatifs a la réparation du pont, 67 l. l s. 6d.

(1423 ;
— ferronnerie, 7 1. 17 s. 3 d. (1535 ; — ouvrages

de maçonnerie (1571 ; — visites, croquis du pont, devis

i s réfections nécessaires (1578 :
— travaux de char-

pente 1611 el 1623 : — marché pour la réparation de

la Lrappe du ponl (1629); — adjudication des travaux

de réparations 1685) ; — déclaration des matériaux li-

vrés pour le ponl el le lieu patibulaire 1690] :
— char-

pente el ferronnerie (1704); — réparations du ponl

1713 1711 de liai il pendanl la dernière guerre :1e devis

se inonlea 1 700 l. ;
— Gombert, inspecteur général des

ponts et chaussées de Lille, est commis pour faire un

rapport sur la cause des inondations ; il fait le projet

de construire une arche, près le ponl d'Estaires (1772) ;

construction de cet aqueduc aux dépens de Saint-

Vaast.

il. isl'.i. (Liasse.) — 72 pièces : 6 parchemin, 66 papier, donl a plans.

1449-1751. — Pays de Lallœu (suite .
— Dé-

claration (1449) des loiilieux. travers el passages dus

aux poids d'Eslaires, de La Gorgue el du bac Saint-

Maur. — Extrait du rapporl baillé (1496) à l'archiduc

d'An l riche, comte de Flandre, par Jean de Montmo-

rency, de sa terre de Fauquissarl el <• des Mottes »,

dmil dépend la moitié desdroils sur le ponl d'Eslaires.
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— Bail 1560 ilu poutenage des pouts d'Eslaires el de La

Gorgue el du passage du bac Saint-Maur, par r \u>a\ e

cl la veuve d'Antoine de Montmorency, à Mathieu Le-

clercq. — Autres : à Martin Masse el Marie Descamps,

sa femme 1567 ; à Pierre Wiens, >• eschoppier •.

époux de Suzanne Masse, fille de Mail in 1587 ; à la-

dite Masse, devenue veuve 1612). — Autres : du « bac

quetage»du ponl d'Estaires, à Jean Lecocq, lieutenanl

du bailli de l'eau [1648el 1652);— du passage delà riviè-

re au rivage d'Estaires, à Mathieu Warembourg, éche-

vin de la petite loi, demeurante La Gorgue 1668 :
—

du ponl d'Estaires avec droil de lonlieu, à Jean Claris

1668 : — des droits de pontenage, à Jacques Du lia

mel(1715; el à Mathieu Despretz [1723). —Correspon-

dance 1751 relative au projet du bail à accorder à

François Havet, pour remplacer le sieur Vignoble, fu-

gitif e1 insolvable. Ledil Havel voulait, pour 100 1.,

avoir le bail du pont avec ses dépendances, c'est-à-dire

le bac du rivage d'Estaires, celui de Sailly, celui du

moulin Madame, celui du moulin de Pipre, el le bac

Saint-Maur; pour les 1001.. on lui accorde seulemenl le

ponl d'Estaires; le bail du passage du rivage d'Estai-

res es! donné à Henri Mortagne, celui du bac de Sailly à

François Brasme. — Plan (1750) des terrains compris

entre le chemin de La Bassée àEslaires et la Lys. con-

tenant lecouranl du pont Renchon, détourné pour ali-

menter le moulin « Moïen »; sur ce canal, François

Cuignet en greffa un autre pour desservir sa demeure,

ce qui lui valut des coups enlraînanl lamorl de la part

de Charles Ardois (1749); on remarque, sur ce plan.

le rivage d'Eslaires. le ponl d'Estaires, la belle croix, le

ponl Regnault, les Planquetles, le moulin» Moïen •.

le moulin Crocquet, le courant du Breucq, le courant

du ponl Renchon, le riez Bailleul. le ponl Renchon. la

croix Bailleul. la rue du San. le riez d'Émaux, la ruelle

des Torreaux, le touquel du Brillau, le Quenelel et la

rue de la Coquenesse.

II. 1824. [Liasse
|
— il pièces, papier, don! 1 plan

1616-1779. — Pays de Lallœu suite Procès

170s pour obliger les riverains du chemin conduisant

au moulin de Sailly à remettre celte voie en étal [p.

1-15). — Autre (1726 contre Pierre Honnarl, laboureur

à Laventie (p. 16-20). — Construction [1779] d'une

chaussée partant de Laventie, pour joindre la route

de Lille à La Bassée, Bélhune el Saint-Omer; carte

•figurative du pays de Lallœu avec ses rivières el ses

chemins el les villes qui l'environnent (m. d.
; p. 21-22 .

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

plal menl fin du xvnr

entrelien de leurs chemins qui

manquent de pavé, bien que le paj - paye aux Étal -

10.000 écus p. 23 .
- Police des c »urs d'i a

du seil d'Artois
1
19 a\ r. 1616 contre Mathieu Heu

baut, de La i iorgue, qui a pose plusieurs • estait

sur le grand couranl du moulin du

moulin « Moïen »; — contre Philippe Legris, laboureur

à Lavenlie, qui a e i ouranl allant du pon-

chel Desmazures au ponl d'Aubich ». ce qui fui cause

d'inondations attestées par plusieurs personnes. —
Autorisation 1717 . à François-Albert Fruleux, caba-

relierà la Basse-Bouloigne, de jet, -r une planche sur

la rivière au droil de sa demeure p. vi il .

H. i ; s, ] ipicr.

1586-1750. — Pays de Lallœu suite).— Af-

faires ecclésiastiques.—Titres i imuns à plusieurs pa-

roisses — Extraits de cartulaires s.d. . relatifs a la cha-

pelle de N.-D. de Laventie, pour laquelle le titulaire esl

présenté parl'Abbéà l'Évêque;à lachapellede i n-

ganerie ». fondée par les sieur el dame deMatringhem

et dont la collation apparlienl à l'Abbé; à la chapelle

N.-D. de Sailly. donl la collation apparlienl aussi a

l'Abbé, avec présentation à l'Évêque p. 1 .
— Extraits

des comptes 1586-1653 deséglisesel pauvretés de Sail-

ly et Fleurbaix p. 2). — Bail (1630 des 2 tiers des of-

frandes el cire- de Laventie, Fleurbaix el Sailly. par

le prévôl de Sailly. aux curés de ces paroisses, moyen-

nant '.i rt. 10 s. pour celui de Lavenlie 1

. 7 ri. 10 s. pour ce-

lui de Fleurbaix el 1 il. pour celui de Sailly (p. 3). —
Ordonnance [1676] de la pari de dom Chasse, grand

prieur, à Mauduicl. procureur d'office, défaire retirer

des cheeursdes églises de Laventie, Fleurbaix el Sailly

les meubles qu'on y avail cachés (p. i .
— Entretien

[1677-1680 des couverlures des chœurs de Fleurbaix,

Lavenlie el Sailly: quittances du couveur Gampion p.

5-12) — Propriétaires des bénéfices du pays de Lallœu.

Bénéfice de Saint-Vaasl à Laventie: Gabriel Legay

(1598) ; Jean Crocquemolle, vicaire de l'église N.-D. de

Lens 1614 ; N. La Wesquy 1664 : Jean Geanneron,

vicaire général et doyen delà cathédrale de Tournai

1684 ; Antoine-Ferdinand Grignon, demeurant à Lille

171s
; Guillaume-Hubert-François Lenglarl 173

Iadin, curé de la Madeleine, à Arras 1747 . Chapelle

N.-D. de Lestrée, étant maintenant en l'église de La-

venlie : Allard Herlin 1598 : Charles Théry ou Géry

1631 ; Moncarré 1664 ;Delarre, pré Ire et chanoine, dé-



322 ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS.

meurant à Saint-Omer 1684) ; Jacques Hocedez 1701
;

-Michel Trico, chanoine de la collégiale de

1718 : J.-B. de Mury, prêtre d'Avranches, curé

de Landel en Normandie s. d. . L;i chapelle de Pétil-

lon : Philippe Carpentier [1598) : Mathieu Vanlier

ssainl Vallet, chanoine de Saint-Géry, à

Cambrai 1631 ;PasquierMouronval(1664 ; J.-B. Coin-

l urquel 1718 : Henri-François Bu-

rier 1725 : Bodens, chapelain de l'abbaye de Marquette

(1747); Rose, prêtre du diocèse d'Arras (1749). Cha-

pelle de Saint-Nicolas à Laventie : Charles Douze, de-

meuranl à Tournai ^1598); Antoine Moncarré (K'>31);

Jean Hocedez. pasteur de Loison [1684] : Jacques de

Bersacques s. d. ; Charles de Labre 1718 ; François-

Joseph Simon, clerc, natif de Berneville 1749). Bénéfice

de N.-D. de Sailly : Guillaume Dclewardc, demeurant à

Arras 1598) ; Antoine Heduin, régent du séminaire de

Cambrai 1608 ; Andrieu Catulle, officiai de Tournai s.

ruislain Engramel, secrétaire de l'abbé deSaint-

Collarl [s. d. ; J.-B. Looze, chorisLe delà

cathédrale de Cambrai; Georges Derreau, chapelain

de l'abbaye de Saint-Vaasl 1718 ; Jean Norreux (1722 :

Nicolas Ferco, chanoine de Péronne [1750; p. 13). —
Les religieux de Saint-Vaast, gros décimateurs des

églises du pays de Lallœu, fonl défense xvnr siècle;

d'apporter aucun changemenl aux chœurs de ces égli-

ses sans leur permission expresse (p. 14). — Ordonnan-

ce du siège abbatial il oct. 1714) relative à la reddition

des comptes des biens de fabriques, des pauvretés et

des fondations, donl les revenus sont mal gérés, e) à la

direction, au nu.de el au tarif de la sonnerie des cloches.

— Acte de notoriété 1765), enregistré par le lieutenant

al du bailliage de Saint-Omer, pour constater que

le- comptes des églises el pauv retés de Lallœu se ren-

denl par-devanl les baillis el gens de loi ; les habitants

de Lallœu veulenl que l'administration générale des fa-

briques appartienne à la communauté (p. 15-21).

, (Lia e.] 98 pièces, papier.

1563-1783. — Pays de Lallœu suite). — La-

ventie. Nomination (1584] de Martin Despretzà la cure

en lie, vacante par le décès de Nicolas Dupire. —
C iou m' la même cure. Se placent au pre-

mier rang : Nicolas Dutertre el Paul Manart; au se-

cond rang : Philippe Courcol, Jacob Miellé! el Jean

Caudron. — Autre concours (1734 - Au premier rang:

Jean-Joseph Prossès, licencié en Sorbonne, vicaire de

Sain) Barthélémy de Béthune; au se» 1 rang: Jean-

François Dourges, curé de Bouvigny-Boyeffles, Jean-

Louis de Gouy, curé de Plouvain. Nomination (1734) de

Jean-Joseph Prossès, successeur de Nicolas-Benoit Ca-

gniart, défunt. — Dénonciation des habitants de Laven-

tie s. d. à l'Évêque de la conduite scandaleuse du

curé Prossès. ivrogne, libertin, emporté, querelleur et

insouciant de ses devoirs sacerdotaux. — Charles Yan-

dendriesche, du diocèse de Saint-Omer, titulaire de la

prehende de Loverdracq à Aire, du revenu annuel de

320 !.. maître es arts el bachelier en théologie de l'Uni-

versité de Paris, demande à L'abbé de Saint-Vaast

(mai 1753) de lui accorder des lettres de présentation à

la cure de Laventie, vacante depuis le 30 janvier pré-

cédent par la mort de J.-J. Prossès [p. 1-5). — Nomina-

tion (1707) de Jean-Amand Lallemand, prêtre, chapelain

de Flines, comme « coûlre <> de Laventie. à la place

vacante, par démission, de Philippe Turquel;— nomi-

nation, àla même charge [1740), d'Antoine-Joseph Ha-

che, chapelain de Laventie, successeur de Robert Rlau-

warl ; — élection, en assemblée échevinale (1742), de

Charles-Boniface de Gruson, prêtre, originaire de La-

ventie, comme •• coûtre » pour remplacer A.-J. Hache,

nommé curé de la même paroisse. — Lettre d'un sieur

Lebeau (177'.)) mandant à l'Abbaye que l'élection du

« coûtre » de Laventie, où l'on choisi! le vicaire, se til

en l'absence du prévôt de Sailly. et que les échevins re-

fusèrenl de donner au procureur fiscal, pour cette dé-

rogation aux coutumes, un acte de non-préjudice aux

droits des pari ies lésées p. 6-9). —Déclaration (1588

des biens et revenus de la cure de Laventie: le pres-

bytère amasé d'étables, maison et jardin contenant 2

cents, un jardin à fruits contenanl 5 cents, une pièce de

terre labourable, sur Laventie, contenanl 7 cents, une

autre de 17 cents, une autre d'une mesure, un droil de dî-

me de neuf du cent, le tiers des oblations, le tiers delà

dime des agneaux, oisons et cochons, et, d'après une

ancienne déclaration, un dîmeron sur le hameau de

Fauquissart, donné à bail pour.") il. Celle déclaration

est signée par le curé Despretz. — Autre déclarai ion

(1623) signée par Pb. Courcol. curé [p. 10). — Accord

(1627) entre le prévôl de Sailly el Augustin Demiault,

curé de Laventie, pour les deux tiers des offrandes,-

cires et dîmes appartenant à l'Abbaye el cédés pour

9 fi. — Poursuites de l'Abbaye (1740) contre Jean-Joseph

Prossès, curé de Laventie, pour en obtenir le paye-

ment des droits d'autelage (p. 11-21). — Déclaration

(1725) des biens en fonds d'héritages appartenant à l'é-

glise cl à la pauvreté de Laventie, leur provenant à

litre de fondations el achats cl tenus de Sainl-Vaast.

—
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Requête de Pierre Maudulct, bailli de Salnl Vaasl en

Lallœu wiir siècle), adressée au prévôl de Sailly,

pour protester contre l'enlèvemenl de son banc qui se

trouvait le premier auprès de la balustrade. Senten-

ce du Conseil provincial 8 nov. 1783), en raveur de

Pierre Robin, vicaire de Lavenlie, qu'elle déclare en

droil d'être payé pour sa portion vicariale d'une som-

me de ni l. d'arrérages et 62 1. lits, pour 3 mois d'a-

vances, par Pierre-Michel Desgardin,curé, el l'Abbaye,

décimatrice p 22-24).— Travaux au chœur de l'église

de Laventie 1672-1750 : vitrerie, couverture, blanchi-

ment îles murs •. — reconstruction el agrandissement

du chœur et de la sacristie 17 19-1750) : requête des ha-

bitants de Laventie demandant la reconstruction du

chœur p. 25-76). — Ordonnance [1782] de l'Évêque

d'Arras, après visite, pour la réparation de la i>< ûte aux

saintes huiles, la fourniture de linges supplémentai-

res, la réfection des missels el des b mrses servant à

porter les sacrements p. 77 . — L'abbéde Saint-Vaast

commel 1563 le prévôl de Sailly pour le remplacer au

baptême des cloches et lui mande de donner, à cette

occasion, à l'église de Laventie 10 écus de •-'() sols. —
Refoule des cloches (1612) ; les échevins demandent à

l'Abbé d'envoyer le dessin des armes qu'il désire faire

graver sur ces cloches, el d'assister comme parrain

au baptême de celles-ci": le prélat délègue son prévôl

de Sailly el donne une aumône de 20 livres. — Extrait

du registre aux baptêmes de Laventie : fonte de 2 clo-

ches 10 oct. 1668 . la grosse pesant 5.000 el la moyen-

ne i.000 ; el bénédiction desdites cloches (29 oct . par

André Laisnel, curé de Fleurbaix et doyen du district

de La Bassée : la grosse fut nommée Denise par l'abbé

de Saint-Vaast et Hiérosme Lalloé, curé de Lavenlie,

el l'autre, Marie-Catherine, par Pierre Théret, sieur de

Cocquerelle el bailli pour le Roi: lémoins pour le cler-

gé : le chapelain François Desain, <• coustre ». Pierre

Du Bo, Nicolas de Gruson, François Peucelle, bailli de

Saint-Vaast, et Pierre Grêlon, bailli-collecteur. La troi-

sième cloche, la plus petite, était celle bénite en 1612 cl

s'appelait Anna inscriptions semblables à celles des

-2 premières cloches). — Lettre du curé de Laventie

[1751 annonçant àl'Abbé qu'on opère la refonte d"une

des deux cloches, qui est cassée, el de la troisième,

mal proportionnnée aux deux autres : il lui demande

d'en être le parrain. — Les curé el paroissiens de La-

ventie demandent (1629 à l'Abbé une aumône
i

i !
-

aidera payer leur nouvelle « chaièrepreschoire », l'an-

cienne « estant du tout en non valoir, ni ossans plus

les prédicateurs monter sans péril de fondre cl tomber

•:/ eux ». - i ordonnance des margulllier

pour la mise aux enchères publiques des sièges de l'é-

[ de l'enlèvemenl hors du chœur du siège de la

femme du bailli de- Sainl Vaast. — Sommalioi

du procureur d'office aux bailli, échevins ni mi

liers de :

. de refaire la toiture de l'église; —
ledit procureur d'office demande à l'Abbaye 1689 d'in-

tervenir pour obliger les échevins à entreprendre les

réparations susdites; — consentement unanime des

habitants réunis eu assemblée de - S erde Rue • 1689 .

pour la mise en étal du clocher : sommations 17] i aux
adjudicataires des travaux de charpente el de couver-

ture de terminer leurs ni p. 78-35 .
— Répa-

rations 1690 1702 au presbytère p.

u. 1827. [Liasse] — il-,- pièces 3 pan I* a

1308- 17.">7. — Pays de Lallœu suite). — La-

ventie. Fondation 10 mars 1308 de la chapelle de

Saint-Vaast à Laventie, par Nicaise de Poncelles el

Marguerite, sa femme; elle esl dotée de 6 bonniers de

terre sur les terroirs de Fleurbaix, Sailly, La Gorgue
et Laventie, le donateur se réservant l'usufruit de la

moitié. — Collation 17::? de la chapellenie de Saint-

Vaast à Guillaume-Hubert-François Lenglart, clerc du

diocèse de Saint-Omer, bénéfice vacanl par la mort

de Me Grignon; — déclaration 17:::;. par ledit Len-

glart, des revenus el charges de sa chapellenie ; lettres

dumême 1735 déclarant qu'il ne veut point frusterles

intentions des fondateurs, ni les priver des prières

dont ils onl peut-être encore besoin, mais qu'il esl au-

torisé à faire célébrer ses messes où bon lui semble,

depuis la ruine de sa chapelle. — Collation après

1717 . a Mre Michel-Alphonse..., de celle chapellenie va-

cante par la résignation de Charles-Augustin-J

Wicarl p. 1-6 . — Fondation nov. 1308 . par Jean

Wastepatte, de la chapelle Sainl-Nic 'la-, dans l'église

de Lavenlie. — Renseignements donnés 1586 par le

curé de Laventie sur les terres appartenant à la cha-

pelle Saint-Nicolas el leurs occupeurs. — Permutation

juil. 1685) entre Jacques «le Bersacques, chapelain per-

pétuel de l'autel Sainte-Brigitte, eu la paroisse d'Oost-

Vleleren. ei J
:

z, chapelain de Saint-Nicolas

à Lavenlie : en note : ce h sse après la mort de

de Bersacques à François de Labre. — Procès

1750), pour obliger J.-B. Caille à restituer 6 ce

terre qu'il détenait induemenl comme appartenant au

bénéfice Saint-Nicolas, don I son frère avait été titulai-

re (p. 7-16). — Fondation (mai 1312 de la chapelle
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Sainte-Marie de Lestrée, par Henri du Bacquelerot,

homme d'armes, Isabelle, sa femme, Jean, leur fils, et

Sigerde Bailleul, chevalier. — Bail [1701)des terres de

ce bénéfice dont esl pourvu Jacques Hocedez, théolo-

gien, demeurant à Douai, successeur de Mre Delarre,

chanoin t-Omer. — Bail de ces mêmes terres

[1724 par Michel-Joseph Trico, chanoine de la collé-

giale de Lens, chapelain. — Collai ion [1726) de ce béné-

anl de Michel Trico à J -B. de Mury. — Décla-

ration [1751), par ce titulaire, des terres y attachées

(p. 17-27 .
— Correspondance :i7ll-17.~>7 au sujet d'une

rente de 200 I. due aux ministres de « l'officine de

Saint-Rock ». érigée en l'église de Laventie [p. 28-35).

— Chapelle de « Foukiessarl » du seigneur de « Lon-

ganerie . Accord 1310) entre Wistasse de Neuville.

chevalier, sire de Matringhem, d'une pari. l'Abbaye et

Jacques dit Soudan, chapelain de la chapelle de « Fou-

kiessarl ». fondée par les ancêtres du premier, de l'au-

tre : Saint-Vaast conservera la collation de cette cha-

pelle, dont le titulaire sera tenu de venir chanter la

messe au château de •• Lenganerie ». — Résignation

[1457] de ce bénéfice par Jean Gourdin, pour permuter

avec Nicolas • Boëdin », chapelain de Wilebroucq. —
Permutation (1461) de ce même Nicolas Boidin avec

Pierre de Los. chapelain de Haynecourt. — Collation

[1485), par.Jean de Monliuoivncy, ecuyer. seigneur de

Fauquissart, à Valentin de Hersées, prêtre du diocèse

de Tournai, du cantuaire dudil Fauquissart, vacanl

par la morl de Simon Parent.— Pierre de Ranchicourt,

évêque d'Arras, consenl (1491) à la célébration delà

messe dans la chapelle de Fauquissarl qui se trouve

sur les limites du terroir de Laventie, avec autorisa-

tion d'\ assister pour les paroissiens qui seraienl trop

loin de l'église paroissiale. — Consécration el dédicace

de la chapelle de Fauquissarl 1522). — Collation de

cette chapelle 1524 . par Jean de Montmorency, à Jean

Cornet, prêtre du diocèse d'Arras, en remplacement de

Philippe l',ein\ . qui avail succédé lui-même à Valentin

de Bersées. Autre collation (1524) à Jean Rudam,

chanoine d'Arras ;
— résignation de ce bénéfice par ce

dernier titulaire (1526). — Arrêl du Grand Conseil du

Roi " imi\ 1531] jugeanl quela nomination de Jean

1 de Montmorency esl lionne en droit,

el que l'Abbé, n'ayant poinl la collation à cette cha-

pelle, ne pouvail la conférer à Pierre Lhermite. — Ré-

ion dudil bénéfice 1535] par Maximilien Lecom-

te; — il esl conféré par le sieur de Fauquissart à Chré-

tien li> 1ère du diocèse d'Arras. — Permutation

(1551) entre Christophe Bassée, chapelain de Fauquis-

sart, el Jean Richebé, chapelain de Dainville. — Colla-

tion de cette même chapelle (1567). par Marguerite de

Beauffremetz, veine d'Antoine de Montmorency, dame

de Fauquissart, à Jean Beequet, prêtre du diocèse de

'rournai, pour protester contre l'usurpation des reli-

gieux de Saint-Vaast qui l'avaient conférée à Jean Ri-

chebé. — Requête (1575) de Philippe Belvalet, mis en

possession de la chapelle de Fauquissarl par l'Abbé, à

la morl d'Antoine Richebé, tendant à faire dire (pie

la libre jouissance de ce bénéfice lui esl disputée par

Jean Becquet, prêtre habitué en l'église Saint-Pierre

de Lille, qui fui nommé par la demoiselle de Fauquis-

sart. — Collation delà chapelle ;1577)à Jean Obry,suo-

cesseur de Philippe Belvalet, défunt ;— autre (1628),

par Adrien de La Hamaide. sieur de Fauquissart, cha-

noine de Cambrai, à François de La Hamaide, clerc du

diocèse de Tournai, successeur de N. Lefclivre ;
— au-

Lre 1685), par Claude de La Hamaide, seigneur du Bil-

tau, Fauquissart, Lavicte, Pont d'Estaires, etc., a Ro-

lierl de La Hamaide, chanoine de Sainl-Onier. le béné-

fice étanl vacanl par la morl de François de La Ha-

maide; — autre (1709), par Féry-Nicolas Desclaibes,

écuyer, sieur d'Amerval, Fauquissarl, etc., héritier

de Claude de La Hamaide. chevalier, sieur du Billau,

son oncle, à Jacques Détaille, prêtre du diocèse de Liè-

ge, à charge des messes habituelles el de l'entretien de

la chapelle el de la maison du chapelain. — Mémoire

(xvnr' siècle pour prouver (pie la chapelle de Fauquis-

sarl n'esi poinl un bénéfice ecclésiastique, puisque

l'autorité religieuse ne peul la conférer, cl que chaque

fois qu'elle voulul l'usurper, elle lui déboutée de ses

prétentions. — Procès, devant la gouvernance de Lille

1718), entre le seigneur de Fauquissarl el Jacques Dé-

taille, bénéficier, pour contraindre celui-ci à reparer la

maison du chapelain cl la chapelle, comme son aelcde

collation l'y oblige, puisqu'il perçoit les revenus de la

dime de Fauquissart. — Collation de la chapelle [1726 .

par le même F.-N. Desclaibes, à Jean Du Hayon, prêtre

habitué du diocèse d'Arras. avec les droits de dime sur

Fauquissart, de laquelle les seigneurs de Fauquissart

reliraicnl les uns 30 éCUS, les autres In florins. — Pro-

cès 1726-1728), à la gouvernance de Lille, au sujet du

droit de collation, entre Saint-Vaasl el le seigneur de

Fauquissart, l'Abbaye voulant l'aire valoir la nomina-

tion de Maximilien Delecourl à la chapelle. Mémoire

de l'Abbaye (1726 contreJean Du Hayon: la chapelle

de Fauquissarl n'élanl plus un cantuaire ou chapelle

castrale, mais étant devenue une véritable chapellenie,

la collation en appartient à l'autorité ecclésiastique; la
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chapelle esl fondée dans l'église même de Laventie,

c'esl pour la commodité des seigneurs de La < rhenne

rie que l'Évêque a auloi'isé le bénéficier à habiter Fau

quissart ; si ce bameau ne relève plus de Saint-Vaast,

il en dépendail autrefois p. 3(5-102 .

il. [828. Liasse.) — :î pièces, dont an plan : ;.' parchemin, 72 papier.

1565-1783. - Pays de Lallœu suite .
— Fleur

hai.r. Déclaration du gros de La cure de Fleurbaix

1565 : la neuvième gerbe, à rencontre de l'Abbaye qui

prend le reste ; un dîmeron sur le bameau de La Bou

Hllerie ; 6 mène, de jardinage sur lesquelles esl cons

Iruil te presbytère : 8 cents de terres à labour : le tiers

des dîmes de mai, saur les offrandes el oblations
;

« quant à l'église, il n'y a rien de propre », sii cer-

tains obits à 2 ou 3 patars ; les émoluments sonl 1res

faibles: on ne veul rien donner pour le salaire des vi

siles. pour les obsèques el services on ue paye que 12

ou 13 patars, «el encore leurs semble que Lelles choses

sont exactions ». Le curé Desgardius, signataire de cette

déclaration, se plainl de ne pouvoir suffire à. ses fonc-

tions, à cause de la grande étendue de sa paroisse, qui

compte 1.200 âmes, el de l'obligation qui lui compète

de payer la florins au chapelain qui l'assisterait, ayanl

déjà l'entretien du presbytère, les frais de curage des

fossés el de la retenue des eau\. les renies passives du

presbytère, ses dépenses de bouche el de vêtements,

pour lui el sa famille. — Autre déclaration faite par le

même curé (1583 : le presbytère amasé de maison.

grange, étables el courants d'eau contenanl 6 mes., 2

cents de terre à usage de jardin. 7 cents de terre à la-

bour, la neuvième gerbe, un dîmeron sur 21 bonniers à

La Boutillerie, de 3 du 100 à rencontre du commandeur

de Saint-Jean de Jérusalem, un autre droil de 3 du 100

sur 2ô bonniers audil hameau, le tiers des oblations,

le tiers de la dîme et enfin quelques rentes.— Autre dé-

claration [1627) signée Binet, curé: un presbytère con-

tenanl 22 cents el une « desréquy » contiguë au jardin

contenant 1 cents, un champ, la neuvième gerbe, une

renie de 2 havols d'avoine, 2 chapelles hors de l'église,

l'une, nommée Pétillon, occupée par le fils de l'avocat

Verliers, contenanl 1 bonniers, l'autre, au hameau de

La Boutillerie, occupée par Joseph Levasseur, conte-

nant 11 bonniers (p. 1-5). — Bail 1627 accordé par le

prévôt de Sailly à Adrien Binet, curé de Fleurbaix. des

deux tiers des offrandes, cires et dîmes appartenant à

Saint-Vaast, pour 7 florins annuellement [p. 6-7). — Pro-

cès (1689-1691), au sujet de la pension du vicaire de

i leurbaix, Mémoire 18 jam - 1091 . i
•

i ibbé de Salnl-

Vaasl contre les i échèvins de Fleurbaix, appelant

d'une sentence du Conseil provincial, du 29 novembre

1688, les c lamnanl a payer la rétribution du chape

lain qu'ils continuerai* ni à choisir eu - au-

tre mémoire de l'Ai i onl < S ivary, cu-

re de Fleurbaix, qui voulait se faire verser par SalnU

Vaasl la portion congrue de son vicaire; — sentence

id Conseil du Roi 23 aoûl 1691 1 déboulant les

i chei m ii
i eu ippel, mais condamnant lecun

ry à payer au vicaire la somme de 1501. par an el à

rembourser à l'échevinage les s nés versées à cet

effet antérieurement. — Sommation i barles-

Joseph Derameaux, curé de Fleui"baix, de payer à Phi-

lippe-Joseph Duhem250 1.de portion vicariale; procé

dure introduite par le curé m. d. . pour être di

de ce traitement aux dépens de Sainl Vaasl (p. 8-26). —
Requête de l'Abbaye 1743 contre Pierre Joseph Denis,

cure de Fleurbaix, qui, de sa propre autorité, a fail dé-

placer des lianes de l'église ; senlence du Conseil d'Ar-

tois (20juin 1711 maintenant l'Abbaye dans son droil

d'avoir un liane au chœur de l'église, du côté de l'évan-

gile, pour ses officiers, el condamnanl le curé qui l'a

déplacé à 10 1. d'amende: pièce produite: plan du

chœur à celte époqui ! — Requêtes des

échèvins el marguilliers 1607 à l'abbé de Saint-Vaast,

pour qu'il ordonne les réparai loi res au chœur.

Réfection d'une « voulsure » qui menace ruine; tra-

vaux à la toiture endommagée par les grands vents

(1607-1608).— Procédures 1657 au sujet des répara-

tions du chœur el de deux chapelles soutenues par des

arçures de briques s'avançanl en avant, que l'Abbaye

se refuse à faire réparer à ses frais, soutenant qu'elles

ne font pas partie du chœur. — Quittances 1691-1713]

pour divers travaux. — Autorisation 17."):;. au curé

Pierre Denis, de changer la construction el la position

de l'autel. — Visite 1761 des arbres du cimetière,

pour voir si leur voisinage n'endommage pas la couver-

ture et les murailles. — Procès-verbal de visite

des linges el ornements du culte et des bâtiments de

l'église, par Philippe-Florent Wacheux, curé de Sain-

ghln-en-Weppes, doyen de chrétienté du district de

La Bassée: une étoffé de soie sera mise au tabernacle;

la boiserie du chœur ayanl été faite par les parois-

siens, smi entretien leur incombe; les planches de la

table d'autel seront « rabbotées »; on fera un pupitre

neuf; l'Abbaye n'esl pas obligée d'entretenir l eonfes

sionnaux, etc. Le curé s'engage à faire réparer la boi-

serie à ses frais. — Lettre du prévôt de Sailly 1765
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donnant à L'Abbé le compte-rendu de sa visite à l'église

de Fleurbaix el à la ferme de l'Estrée (p. 33-57). — At-

13 . par Binet, cure de Fleurbaix, qu'il a

florins du prévôl de Sailly à l'occasion de la bé-

dés de sa paroisse. — Inscriptions

de Fleurbaix. Sur la grosse : « Au nom de

Dieu, auteur de loul le inonde, el de sa mère Vierge

pure ci monde, ay nom Marie, afin que par mon nom

chacun soil prêl a faire son oraison. M Adrien Binet,

. JeanPucelle, Noël Boidin, el Jean Honnart,

eschevins » : plus bas, avec les armes du prévôl : « Sj)es

mi astra. Dom Louis Bassin, prévôl . De l'autre côté :

'. Jean Saivin ci Dominique Fiefvel nous oui faites

l'an 1611 «• : "M y voit il'
1 plus les armes de l'Abbaye,

avec la même inscription que sur la petite cloche:

• A/uni bonosjura pietatis » : el encore : « Tempora

maturescunt -. au dessus dedeux feuilles de sauge, et,

au dessus de 1611 : «Antoine Du Bus».—Surla deuxième

cloche :
< La communauté de Fleurbaix m'a fait refon-

dre l'an I686à la plus grande gloire de Dieu el àl'honneur

de leur patron, sainl Lambert, duquel un m'a donné le

h : eslanl abbé de Sainl Vaast, s. a. E. monseigneur

le cardinal de Bouillon, dom Antoine Chasse, grand

prieur, dom Philippe de La Beccanne, prévôl de Sail-

ly, maistre Noël-Vaasl Caignerel, pasteur, Mre Philip-

pes Robart, chappelain, Pierre Desmaretz,PierreGazier,

Martin Béhague, eschevins, Adrien Delaltre, greffier,

François Béhague, manéglier, J.-B. Jombart, clerc >.—

Surla petite cloche : « En ce temps, avons fail crois-

tre par chacun bien donner cetle armonie, de deulx

mille de pesant, pour les esprits des malins eslonner,

el appaiSÏer l'ire de Dieu ; M' Michel Hla/arl. chappe-

lain ». Au côté : < 1611. Jean Maulduict, greffier »; de

l'autre côté, les armes de l'Abbaye avec celle inscrip-

tion: < Apwl bonos jura pietatis »; el encore:* M'

Damieii Du Etieu > p. 58-59) — Le prévôl de Sailly

di s aux habitants de Fleurbaix l'autorisation 1648)

de construire, sur un petil coin a l'entrée du cimetière,

une maison pour y loger le chapelain ; celui-ci. comme
voisin de l'église, pourra surveiller les voleurs qui au-

raienl l'audace de s'introduire nuitamment dans l'égli-

se, comme ils l'ont l'ail plusieurs fois dernièrement

|i 60 Réparations au presbytère de Fleurbaix

Lettre d'un sieur Vennin [1765 adressée

a dom Vendendriesche, où il se plainl qu'on prenne

di niers de la fabrique pour payer les travaux du

presbytère p. 61-64 ,
— Requête de l'Abbaye au Con-

seil d'Artois 1692 contre la veuve Accart, qui s'est in-

-'
i d'enlever de la terre du ci itère p. 65). — Cha-

pelle de Pétillon, sous le vocable de Saint-Jean-Bap-

tiste. Résignation 1604 de ladite chapelle, par le titu-

laire Jacques Capron. — Extraits des comptes du pré-

vôt de Sailly : Mathieu Vanlier, prêtre, propriétaire de

la chapelle de Pétillon, située à Fleurbaix, à cause

des 1 bonniers qui lui appartiennent, doit 15 s. (1608);

Toussaint Vallel. chanoine de Saint-Géry de Cambrai,

par relief de Mathieu Vanlier, doit la même somme
1636 : J.-B. de Cointe, chapelain : même somme 1685 .

— Résignation 1707), par J.*B. Cointe, dudil bénéfice

transféré par le prieur m. d. à Philippe Turquet, prê-

tre et .. coustre » deLaventie.— Requête dudil Tur-

que! s d rappelant que le gros de son bénéfice n'é-

tant que de 65 cens par an. il n'est tenu de célébrer la

messe que les jours de la semaine, el que, s'il le fail

aussi le dimanche el les jours de fêles pour la commo-

dité des paroissiens, ceux-ci devraient bien contribuer

aux réparai ions de la chapelle cl à la livraison du pain,

du vin et du luminaire; il demande que l'Abbaye les

oblige a une certaine rétribution. — Sentence du Con-

seil d'Artois (12 août 1728) condamnant M' Wallé, cha-

noine de Saint -Fi rm in d'Amiens, cl ia pi 'la in de Pétillon,

à résider dans la paroisse de Fleurbaix, ou à commet-

tre un prêtre résidant sur les lieux, pour décharger les

fondations el y faire les offices accoulumés. Les habi-

tants de Fleurbaix, sur la requête de qui cette sentence

esi prononcée, rappellent que, d'après les archives de la

chapelle, il fut accorde en 1282 des indulgences à ceux

qui la fréquenteraient à certains jours, ci que ses reve-

nus consistaient en uni' maison avec jardin potager

el ir. ;t is mes. de lerro d'un rapport de 200 llorins

P. 66-74 .

u. 1829. [Liasse.l — 68 piè papier

1742- 17<»'i. — Paysde Lallosu suite
.
— Fleur-

baise. Pièces produites I7r> relativement à la red-

dition des comptes des églises et pauvretés. Extrait du

compte présenté 1742) par Jeanne Fruchart, veuve

Peucelle, a dom Cilles Cuvelier, prévôl de Sailly, en

présence de Pierre-Joseph Denis, curé, Eustache-Fer-

dinand Prévost, liailli-collecleur, Antoine C.omlierl.

Guillaume Perche el J.-B. Durci/, échevins, de la ré

gie des biens et revenus de la pauvreté. Premier cha-

pitre de dépense : au curé Delannoy... ; à Nicolas Le-

plat, clerc el maître d'école, assistant aux offices, ser-

vices et obi ts des pauvres, j compris91. 12 gros pour

avoir enseigné les pauvres enfants à la charge de la

pauvreté, lll 1. 16 sols. — Exlrail du compte pour 2
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années présenté svm' siècle par Jean Frucharl, assis-

lé de J.-B. ! .a ll.i ni , serviteur, ministre » établi à l'ad

ministralion des revenus de la chapelle N. D en l'égli-

se de Fieurbaix. Mises: au clerc de la paroisse, pour

avoir délivré - les chandillcttes aux pèlerins, les

.< jours ouvriers -, blanchi 1rs linges el ornements de

la chapelle, 24 l . à raison de 12 1 par an . au même,

pour avoir carillonné le samedi de chaque semaii i

les jours de fêles de la Vierge, 8 livres Extrail du

compte de la fabrique présenté 1743). Mises: à Denis,

prêtre...; au clerc el maître d'école de la paroisse,

pour assistance aux obils, blanchissage du linge, récu-

rage des chandeliers, bénitiers el encensoirs, distribu-

tion de « chandilleltes » aux pèlerins, 137 l. 7 s ; au

même, pour « avoir gouverné l'horloge » pour 2 années,

18 livres.— Compte présenté (1742 par Pierre-François

Beccue, en qualité de « député, ministre > de la confré-

rie de la Sainte-Chandelle dite Saint-Joyel, en l'église

de Fieurbaix: au clerc, diverses sommes pour assis-

tance aux obits.— Adjudication (1744) de la livraison des

cierges, chandelles de cire royale el de suif, grands el

petits pains d'autel, encens, sel, épingles, allumettes,

charbon et vin, du nettoyage des chandeliers, tables

d'autel, confessionnaux, du balayage du pavé el lessi-

vage des linges. Décision de la communauté (1745 de

mettre en adjudicationTentretien de l'horloge du clo-

cher « avec les mabreau et roue des cloches », pour

être confié aux gens de métier (p. 1-6). — Extrait du

compte de la pauvreté présenté [1758 par Marc-Antoi-

ne Charlet. Mises : au sieur Denis, curé, 57 1. 10 s., pour

rétribution des obits à la charge de la table des pau-

vres; à J.-B. Warembourg, chirurgien, 111 1., pour vi-

sites e1 un dicaments aux malades p. 7-8). — Copie du

procès-verbal de visite de l'église de Fieurbaix (10

juil. 1760), par Louis-André Leroux, grand archidia-

cre d'Arias. L'église es! dédiée à sainl Lambert ; la cu-

re est à la présentation de l'abbaye de Saint-Vaast el à la

collation de l'Évêque. Le curé esl le sieur Pierre-Jo-

seph Denis, natif de Galonne-sur-la-Lys, âgé de 57 ans.

prêtre depuis 32 ans. curé du lieu depuis 20 ans ; il a

une servante âgée de 00 ans, « mais il a une sœur avec

luy ». Le vicaire esl le sieur de Hennin, natif d'Aubers,

âgé de 37 ans, prêtre depuis « vingt-neuf ans » (sic),

vicaire depuis un an : il a une servante âgée de 55 ans.

Il y a un bénéficier de la chapelle dile « Petit Léon »,

distante de l'église de 3 1 de lieues : le titulaire en est

Antoine-Marie Rose, natif d'Arras, âgé de 19 ans, pré-

Ire depuis 22 ans; le clerc s'appelle Liévin-Michel Du
Portail, natif d'Aubers, clerc depuis 18ans. Les biens de

i.i
i urc consistent en une dîme de la 9' gerbe Le la

bleau de l'autel représente la Cène; il y a i a

sens l'invocation de la Vierge, des saints Lambert,

Catherine el André : le banc de communion, la chaire,

les fonts baptismaux, les i fessionnaux sonl en bon

étal :
les li\ res liturgiques el les ornements, en assez

bon étal ; les registres aux baptêmes, enterrements el

mariages, en bon état. Les enfants sonl instruits; le

ni'i'e des communiants esl d

tisfail au devoir paschal •• Les comptes de la fabrique

u'oni pas été rendus depuis i ans; la fabrique peul

avoir 100 écus de renie : i lie profite du loyer des ci, ai-

ses qui se moule à 600 I. La pam relé peul avoir 150 I.

de renie. Lue confrérie de la \ ierge j jouit, I

fondations qu'en casuels, de 100 l. de rente, Il y a deux

sages femmes. Des arbres du cimetière nuisent à la sa-

lubrité de l'église ;
les entrées du cimetière sonl fer-

mées avec des portes el barrières, mais il y a ? maisons

donnanl issue surledil cimetière. — Délibération des

échevins el d'une délégation de 3 habitants de Fleui

baix, dans laquelle il esl reconnu ut i le de l'aire a ha lire

les arbres nuisibles du cimetière 23 fév. 1761] : J

Coustenoble, marguillier, en conteste la nécessité.—

Requête de Lierre Denis, cure, au Conseil d'Arlois

(8 mai 1761). Il remontre que les comptes delà fabrique

n'onl pas été rendus depuis plusieurs années, malgré

les ordonnances, de sorleque* les deniers restent in-

fructueux dans les mains des différens comptables »,

qui même, lorsqu'ils rendent leurs comptes, gardent

les reliquats ; el rappelle les critiques relevées au pro-

cès-verbal de l'archidiacre, pour que les marguilliers,

échevins et administrateurs de l'église soienl obligés

sans retard aux réparations demandées el les compta-

bles à la reddition de leurs comptes et remise des li-

tres au coffre de la sacristie. — Assignation MO mai

1761), à Martin Fruchart, paroissien el « principal » de

l'église de Fieurbaix, pour répondre à la requête du

curé. —Réplique des habitants 24 oct. 1761 . L'assigna

tion ne peut les toucher directement en leur qualité de

paroissiens, et le curé devra rectifier sa procédure;

ce n'est pas à eux. mais aux marguilliers d'obliger les

comptables à rendre leurs comptes; le coffre aux ar-

chives- serait mieux déposé chez un notable que dans

l'église, où les vols sonl fréquents; le curé n'est pas

fondé à réclamer une des clefs du coffre, <• tout son

droit ne consistant que dans une espèce de surveil-

lance •
: ils ne supposent pas à faire dorer la boîte au

viatique et le calice, à fournir 2 antiphonaires, à clore

l'entrée du cimetière: quant à ordonner la clôture des
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ouvertures particulières, ils s'en remettent à la déci-

sion qui interviendra au Conseil d'Artois pour éviter

un autre procès avec les propriétaires riverains ; ils

déclarent u'êlre pas tenus non plus à faire réparer le

pavé de la sacristie, affaire qui regarde les décima-

teurs : enfin ils s'offrent à faire reblanchir le corps de

. en réservant le blanchiment et le pavage du

chœur aux décimateurs. — Requête des « pauvrieurs »

ITnov. 1761] qui devaient rendre les comptes de la

pauvreté de 17.V.J à 1760, demandant acte à la Courqu'ils

n'ont.jamais pu obtenir deséchevins d'ouïr leurs comp-

tes, el offranl de se présenter dans te] délai qui sera

désigné. — Réplique des échevins [24 nov. 1761): ils ne

retiennent que leur défaut d'audition des comptes de

pauvreté, l'administration des biens de l'église ne leur

appartenant pas; ils sont louchésàtorl par l'assigna

lion, puisqu'ils ne sont en fonctions que depuis le 31

octobre précèdent : ils nesonl pas les seuls administra-

teursdes biens des pauvres, le prévôt de Sailly et le

bailli-collecteur deFleurbaix sont à la tête de cette admi-

nistration : les « pauvrieurs » ont requis les échevins

de prendre jour les 20 el 29 octobre précédents, dans un

temps où le prévôt de Sailly venait de mourir et où

l'office de bailli-collecteur était vacant ; si la Cour

juge que les échevins peuvent recevoir les comptes,

étant seuls, ils sonl prêts à le faire. — Ordonnance du

Conseil provincial 26 nov. 1761), par laquelle les « pau-

vrieurs »i-i mai'guilliers anciens et modernes de Fleur-

baix sont mis en demeure de rendre compte avec les

autres administrateurs des biens des pauvres.—Requête

des paroissiens avec les i « pauvrieurs» (mai 1762 con-

tre le curé Denis, les gens de loi, marguilliers, etc. Ils

protestent contre le despotisme absolu des gens de loi de

Fleurbaix qui s'arrogent icdroil exclusif de nommer les

•• pau\ rieurs el marguilliers, « de borner la régie de

ees derniers à une condescendance aveugle à leur vo-

lonté . de disposer des deniers de la fabrique et des

pauvres à leur gré, sans s'oublier pour leurs préten-

dues vacations; les paroissiens déclarent que l'adminis-

trât] tes biens d'église appartient au corps entier

des habitants de la communauté, que les marguilliers

doivent être nommés en assemblée échevinale, que le

greffier louche des vacations trop fortes, il livres au-

jourd'hui quand on ne lui payait anciennement que 12 1.,

que des sommes considérables sont passées en compte

sans en connaître la destination, que les reliquataires

n'ont pas été inquiétés, que l'on lit supporter à la fabri-

que les charges de la confrérie de Saint-Éloy auxquel-

les elle n'est pas tenue, qu'elle a payé la messe de Saint-

Éloy et231. 10 gros, pour des chapeaux, des bonnets,

des mouchoirs destinés en prix le jour de celte fête,

que le l'ompie est trop loue inutilement, mais rédigé

ainsi dans un but lucratif. « un greffier plus il écrit,

plus il gagne ». — Requête de l'Abbaye au Conseil

d'Artois 1762 . L'assignation des paroissiens de Fleur-

baix contre les trois échevins de Fleurbaix est mau-

vaise : ceux-ci ne forment pas un corps échevinal

particulier, ils n'en sont que des membres, el c'est

quand ils sont réunis aux autres échevins el officiers

du pays qu'ils forment tous ensemble ce corps échevi-

nal; chacune des trois églises de Lallœu a une fabri-

que particulière, qui, s'il fallait s'en tenir aux règle-

ments d'Artois, serait administrée par des paroissiens

résidant dans le village; dans le pays do Lallœu, les

usages locaux veulent que l'Abbaye et les gens de loi

aient l'administration des fabriques et des pauvretés et

de ce fait un habitant de Laventie, faisant partie îles

gens de loi. régira les biens de la fabrique de Fleur-

baix : comme c'est un corps de justice qui est adminis-

trateur, il est naturel que les comptes se rendent dans

la chambre de justice: l'arrêt du Conseil d'Élat 1S

mars 1698 a maintenu les échevins du pays dans leur

droit d'examiner el d'arrêter les comptes des églises

et des pauvres ; la sentence du t lonseil d'Artois 10 féi

.

1715 ordonne que le procureur fiscal sera évoque aux

Comptes des fabriques ; les religieux demandent que

les gens de loi soient maintenus dans leurs droits, que

les comptes soient rendus aux lieux el en la manière

accoutumée. — Mémoire 1762) pour le prévôt deSailly

sur la requête présentée contre lui au Conseil d'Artois

le 22 mars 1762 par les paroissiens de Fleurbaix. Il dé-

clare que le sieur Charlel. qui s'étaitofferl de rendre

ses comptes le 26 janvier, ne se présenta pas au ren-

dez-vous; il fait un historique de ses prérogatives et

rejette les fautes des mauvaises gestions sur les comp-

tables concussionnaires : sur 180 I. de revenus, le sieur

Desmarelz put faire une épargne de 170 l-. aussi les

pauvres ont souffert de la faim, la soif el toutes les au-

i les incommodités de la vie » ; d'autre part, ces mêmes
comptables agissaient de leur propre autorité : la con-

frérie de Saint-Éloy ne doit concerner que les confrè-

res; les administrateurs supérieurs de l'église n'ont

donné aucun ordre aux marguilliers de l'aire chanter

ei célébrer la messe en l'honneur de ce saint, de donner

mouchoirs, chapeaux, bonnets pour prix aux courses les

chevaux le jour de ce saint aux dépens île la fabrique;

relie dépense n'aurait été passée en compte, si les mar-

guilliers n'avaient affirmé que les fermiers à chevaux
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de Fleurbaix « n'avaionl ce jour-là donnés au baise-

ment du marteau •. Mémoire L762 pour Eustache-

Perdinand Prévost, lieutenanl du bailli avoué
i

' le

Roi, contre ..lie même requête des paroissiens, sur l'in

culpation qu'on lui a passé, en qualité de bailli-collecteur,

différentes sommes donl on ne connaît pas ladestination.

Il répond que c'est la rétribution de son travail pour le

dépouillement des titres de la fabrique en vue de la

rédaction d'un nouvel «obilier».— Lettre I4avr. 1762),

de Gruson, procureur d'office, à l'Abbaye, au sujel du

i
bs ''ii cours : il annonce qu'il a fail appeler les

échevins de Pleurbaix el leur a dit que leur d

lion esl 1res déplacée; ceux ci onl répondu «ine s'ils

peuvent s'en relever, ils le feronl el se joindronl à

l'Abbaye ; — nouvelles lettres de Gruson 27 avr. et i

oct. 1762). Propositions pour terminer les contesta-

tions entre Saint-Vaast et les paroissiens de Fleurbaix:

on n'enquêtera plus sur les abus des comptes anciens;

les comptes de la fabrique seront rendus conformé-

ment aux règlements, les paroissiens pourronl y assis-

ter el faire leurs observations et Les titres seronl remis

clans le coffre de l'église; il ne sera rien payé au gref-

fier pour mandais délivrés, el aux officiers pour • beu-

vettes ». assistances, etc.: le marguillier sera nommé

au banc de l'œuvre: aucun mandai ne pourra être déli-

vré sans la signature de deux administrateurs au

moins; les biens seront donnés a bail en adjudication,

ainsi que les chaises et la fourniture des pain, vin et

cires : on ne pourra employer plus de 100 1. par an pour

la réparation de l'église; le marguillier sera tenu de

justifier l'emploi des renies héritières; les comptes se-

ront rendus tous les ans. — Autre projet d'accord éla-

boré par le curé (24 déc. 1763). Principaux articles : on

fera une assemblée générale des habitants a laquelle

seront convoqués le procureur d'office et le bailli-

collecteur en marge, la réponse porte que le pré-

vôt n'autorisera pas l'assemblée, pareeque le projet

paraît contraire aux droits de l'Abbaye ; la fabrique et

la communauté seront, comme par le passe'', exemptes

des frais de réparations du chœur el de la sacristie ; en

cas de suffisance des deniers annuels, le marguillier

pourra, sans ordonnance, dépenser la somme de 300 li-

vres; les marguilliers feront des visites régulières des

bâtiments; toutes les parties supérieures de l'église

seront lambrissées; les arbres nuisibles du cimetière

seront abattus; les missionnaires admis à prêcher les

stations de carême recevront 30 florins, pour leur gîte,

nourriture el honoraires ; les litres seront déposés

-dans un coffre-fort à trois clefs, dont une sera pour le

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

cure
; l'argent de irallon

di

de i' \Mi;i\ e conl re t'éci'll des paroi ilfié le

.') janvier 1764. - Sentence du Conseil d' U'lois 21 janv.

i T t v i
, qui ordonne aux m; comp-

tes dans la m m leurproposili

el de l'emelli i ntre les mains di

de loi, i donl ils sont reliqualaires, déduction

faite de ce qui leur revienl de droit. —Autres pi

de transactions, mémoires el réponsi toutes

lies en eau-'

ii i i. (Lia

irisi- 17s;î. — /'"//.s de Lallo Sail-

ly-sur -la- Lys. Collation 1584 . à Jean v

cure de Sailly, vacante parla morl de Jean Marissal.

— Concours 1611 pour ladite cure vacant

ves capables, dans l'ordre suivanl : Judas Flahai

thazar Fontaine, Jacques Bonnehem, Jean Lescornet,

Pierre Labbé, Jean Delamotte et Jacques Miélet. —
Autre 1715 : les concurrents : Patrice de Laroche, curé

de Neuville-Vitasse, Chrétien Demory, desservant à

Lens, Philippe Quiniart, curé de Drocourt, sonl I

capables au même degré. — Autre 1718 ; concurrents:

Guislain Delestrê, curé de Givenchj lès L; Bassée, Lu

dovic-Guislain Ogez, curé de Lattre, Pierre Dolez,

curé de Campo Florido •, Valentin Delobel.cha

de Laventie (p. 1-7). — Procès 1712-1713 au sujet de la

portion congrue du chapelain, se montant à 50 • pala-

cons » de 18 <• pattars -. que ta communauté refuse de

continuer à lui payer, bien qu'elle s'y soit engag

convention du 25 avril 1712; notification de celle déci

sion est faite à Guy Brunel, chapelain. Mémoire du cu-

ré Adrien Crespieul, qui prétend à une augmentation de

portion, à cause de la modicité des gros fruits de sa

cure. Sentence du siège échevinal de Saint-Vaast 29

juil. 1713) condamnant les héritiers du curé, morl pen-

dant le procès, a payer 150 1. pour la pi nsion du chape-

lain (p. 8-21). — Mandai de payement par l'Abbaye

(1716) au curé de Sailly d'une somme de 150 1. pour le

chapelain Bernard Dumonl, laquelle somme lui esl ac-

cordée en attendant que le payement des dîmes soit ré-

glé (p. 22-23).— Procès (1717) entre l'Abbaye, le curé de

Sailly et les échevins et communauté, au sujet de la

pension vicariale, dont chacune de ces parties rejetait

la charge sur les autres. Mémoires de Chrétien Demo-

ry, curé, des échevins, de Bernard Dumont, vicaire, et

de l'Abbaye : celle ci rappelle que. dans un procès aua-

42
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logue soutenu â Fleurbaix, la pension du vicaire fut

imposée au curé et non aux décimaleurs [p. 24-33 —
1783 par Mathieu-Célestin Canon-

e Sailly, contre Maximilien-Michel Moniez,

euré de la paroisse, pour se faire payer 750 1. de 3 an-

1, sa portion vicariale p. 34). — Déclaration des

biens delacure [1588 . par Antoine Sautoir, curé :1e pres-

bytère contenant an cenl l 2, plusieurs pièces de lerre,

i
,- de dîme et un centron sur 16 à 18 bonniers.

— Autre déclaration s. il. signée Beaurain, prêtre: en

outre des revenus ci-dessus nommés, < le may, on n'a

aucbunemenl accoustumé payer la décime dn bestial

blanq,lrop biensonl accoustumés ceux qu'ils onl brebis,

que nous appelions \ ulgairemi ni geomes, de délivrer au

curé le dixième agneau, lesquels pour le présent onl ac-

coustumés
i

chacun agneau six deniers pari-

sis, mais iceux sonl plutôt nourrissans touttes que aut-

Ires bêtes ••: le prévôt de Sailly retienl les 2/3 des obla-

tions.— Accord [1627] entre le prévôl et le euré, au sujet

t des offrandes, cires et dîmes de mai, apparte-

nant à l'Abbaye, pour l années commencées par feu

Jean Delamotte, ancien curé, moyennant 70patars an-

nuellement p 35 38 .
— Réparation du chœur. Métrage

des travaux de charpente svr siècle).— Accord 1585 .

par l'Abbé, de 200 fl.
i

r réédifier le chœur en même

temps que l'église, complètement brûlée par les enne-

mis qui tenaient garnison au fort de Doulieu: devis

des travaux à exécuter au chœur. — Traité (1585 en-

tre Antoine de Gomiécourt, prévôl de Sailly, Antoine

Sautoir, curé, les bailli el échevins de là communauté

et trois ouvriers, pour les travaux de reconstruction,

moyennant 108 florins. —Requête (1613 de lapartdu

curé Vindicien Raimbaul el (1rs paroissiens de Sailly,

pour la réédificalion de l'église, en pauvre étal depuis

les dernières guerres où elle fui détruite « par la rage

el furie des felôux attroches ». L'Abbaye déclare qu'el-

le n'esl pas tenue, bien que décimatrice el patronne de

. à participer aux frais de réparations du chœur,

et que d'ailleurs la communauté s'esl rendue coupable

en ne poursuivanl pas les incendiaires. — Quittances

(1616 de sommes payées par l'Abbaye pour le chœur.—

du chœur 1677 par dom Guillaume de La Cha-

rité : la voûte menace raine. — Mandais de payements

pour travaux au chœur !!<',so ;
— blanchiment icnn;;

— étal 1702 des ferrements, vitres, ardoises el plomb

à livrer pour le chœur p 39-59). Les forains te-

nant des terres sur le terroir de Sailly déclarent (1616)

qu'ils ne sonl pas tenus de participer avec les habi-

tants du \ illage aux frais de reconstruction de l'église.

— Requête du curé aux Archiducs , 10KV, pour obliger

l'Abbaye à participer aux frais de réparai ions des nefs,

comme décimatrice; — l'Abbaye reconnaîl qu'elle est

tenue aux réparai ions du chœur, mais point à celles

de la nef (p. 60-62). — Reconstruction du clocher 1777-

1770 . Les échevins, désirant le reconstruire sur le plan

de celui de Neuville-Saint-Vaast, el étant arrêtés par

la dépense prévue à 21.000 livres, demandent à l'Abbaye

de leur consentir un prêt de telle somme qu'il lui plaira,

remboursable à 1.000 1. par an. Le prévôl de Sailly in-

tercède pour la paroisse: la fabrique n'est pas riche, il

lui manquera au moins 12.000 I. el Sainl-Yaast tire au

moins 30.000 1. annuellement du pays de Lallœu ; il ne

s'agil pas ici d'un don comme celui fait récemment à

la ville d'Arras pour bâtir des écoles, mais d'un prêt;

les habitants ont encore environ 12.000 1. de frais à

payer pour leur dernier procès avec Saint-Vaast. — Re-

connaissance des échevins qu'ils onl reçu les 12.0001.

(p. 63-68). — Mémoire (1756) tendant à faire remplacer

dans l'église de Sailly les bancs el les chaises enchaî-

nées, très encombrants, appartenant à des particuliers,

pardes chaises qui seraient la propriété de la fabrique

(p. 69). — Inscriptions des cloches. Sur la première:

« La communauté de Sailly-lez-la-Lis al fait fendre

cette cloche, 1680; estans abbé de S'-Vaast S. A. E.

monseigneur le cardinal de Bouillon, dom Antoine

Chasse, grand prieur, dom Philippe Albert Desprez,

prévosl de Sailly, M rc Adrien Crespieul, pasleur, Gé-

rard Toulouse, bailli-collec'r, François Quinlrel et An-

toine Voilant, eschevins dudit lieu, ledit s r Prévost et

dams1' Caf Françoisse Hecquin, fille d'André, ancien

eschevin dece païs l'ont nommé ; Gharle de Le Becque,

égliseur, Hubert Renard el Jacques Sagen, de Lille,

l'ont fait. Anne. Nous espérons que Dieu, par ce nom

tout aimable, à la fin de la vie nous sera favorable ».

— Sur la deuxième: « D. Alphonsus Doresmieulœ,

fël. S. V. Mn\ et prëp. Sallya, me Mariam nomir

navit, ut verum Deum laudarem, clerum congre-

garem, populum vocarem et omnes sui muneris

conmoverem. 1599 ». — Sur la troisième: « Domino

Deoin honorem âive Marie semper Virginis dedir

cabar />. Philippo de Cavrel, abbate S. Vedasti,

anno t599. Vocor T.H.S. Laudate Dominum in

cimbalis benesonantibus, laudate eum. in cimbalis

jubilationis, omnis spiritus laudet Dominum ». —
Sur la quatrième :

• J'ay nom Elisabeth, 1599. Gérard

Toulouse, bailli-collecteur héréditaire des paroisses de

Sailly el Fleurbais, Nicolas Gruson, égliseur ». Cette

cloche fui cassée; voici sa nouvelle inscription : « L'an.
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1711, j'ay été nommée Elisabeth el refondue par les

soins des sr Gérard Toulouse, baillj > isses

deSaillyel Fleurbaix, Jean Eennion el Jacques Vau-

selle, eschevins de ladite paroisse de Sailly-sur-la-Lis,

Philippe de La Haye, égliseur p. Tu. — Répara

lions 1682-1712 au presbytère el à l'horloge. — Ruelle

accordée en arrentemenl au curé Adrien Grespiœul

(1686), à condition de l'entretenir d'une largeur suffi-

sante pour y passer à baldaquin p. 71-74). I

lions de chapelains: J.-K. Poissonnier, préliv l'M>,

J.-B. Sallengue, prêtre, au lieu de Nicolas Roussel

(1709); Guy Brunel, prêtre vers 1712 . au lieu du pré-

cédent p. 75-80). — Fragment de compte 1680) de

l'église p. m

H. 1831. Liasse. — 32 pièces, papier.

1310-1750.— Pays de Lallœu suil

sur-la-Lys. Chapelle de Notre-Dame. Vidimus [1310 .par

N las, abbé de Sainl Vaast, de la fondation d'uni' cha-

pelle dans l'église de Sailly, par Robert de Mingoval, exé-

cuteur testamentaire de Pierre de Mingoval, son oncle.

— Collations de cetle chapelle à Georges Derevaux 1715 .

et, à la morl de celui-ci, a Jean Noreux 1722 .
— Com-

mandement des Archiducs 1619) aux débiteurs d'Iolente

Jacquet, veuve de Laurent Douez, livreur de drap de

soie de l'hôtel des Archiducs, de payer leurs dettes en-

vers elle : le propriétaire de la chapelle N.-D. de Sailly

est compris parmi les débiteurs, et le localairedes ler-

res de ce -i prié de ne pas payer ses renda-

ges avant la fin de la liquidation, sous peine de payer

2 fois. — Requête [1629 de Guislain Engranier, -

taire de l'Abbé cl pourvu de la chapelle N.-D., deman-

dant qu'en raison des grandes difficultés et frais qu'il

a du supporter, non-seulemenl en la provision son pré-

décesseur immédial n'élanl pas encore décédé), mais

aussi en la réparation du L'aliment. l'Abbaye le dote

d'une verrière pour la décoration de la chapelle de la

Vierge ; ordre de l'Abbé (1630 au prévôt de Sailly de

faire donner une verrière et ses barreaux, le tout ne de-

vant couler que 39 1. s s. — Déclaration 1665 des biens

de la chapelle. — Déclaration [1729 des renies dues au

domaine du Roi: 6 1. de cire, 1 1. de poivre, 2 paires de

gants blancs el 12 s., suivant la prisée annuelle faite

par le Magistral de La Gorgue. Prisée des redevances

en nature de 1719 à 1729: en 1719, la liv. de cire vaut

30 pat., la liv. de poivre 24 pat., la paire de gants

8 pal., soil le tout, avec les 12 s.. 11 fl. 6 p.: en 1723, la

«ire 50 pat., le poivre 10 pat., la paire de ganls 8 pat.,

soit, avec les 12 s., 18 il. I2p.;en 1726, la cl

poivre 16 pal., les ganls s pal . soil, avec les 12 s., 9 il.

9 patars. — Bail des lerres de la chapelli

Clara lion des mèm ?50 . par N

chanoine de Sainl Fursyà Péronne, chapelain di

difficultés

dernier titulaire, pour Tenir,

p i 16). — Compte rendu par-devanl 1rs prévôt, pas-

leur, ba ;, les minisl

la confrérie de Saint-Nicolas, pour les années 1613-161 1.

Reeeltes : i .

18 s., 391. ir s. ld., el 133 I. 10 s. : l' chapitre : cotisa-

tions des confrères et consœurs, chacun 2 s. annuel-

lement el 2 s. d'entrée el d'issue, ensemble
i

mortemains el s., ou bien

acoustremens du décédé ». 21 1.; 5e cl

prendre sur les confrères el c durant

cesdeuxann à cause dos laies el mortema

tant au jour de leurs Irespas en ladite confrairi

12 s. Soiunr scelles : 310 1. 15 s. I d. — Mi-

ses: à Jean Delamotl s, curé de Sailly, pour célébra-

tion de l; ne par semaine. 51 1. 1 s. cha

à Louis Delebrancq, clerc, pour avoir chanté à ces

s, 81. 10s. par an ; au curé, pour les sei • ices de

4 « carilables » décédés dans le cours des 2 ani

4 s., et au clerc, 32 s. : autres mises à cause des rentes

dues aux pauvres et marguilliers de la pa

pain, vin el luminaire, 202 l. 10 s. 4 d. : autres

pour procès, 35 1. 16 s. : autres pour les vacations ordi-

naires d •
I \ ins el du comptable, 36 I. :

mention des rentes irrécouvrables. Total des mises:

2861.10s. id. p. 17';.— Copies: 1° d'une consultation (1
er

sept. 1678 au sujel de la défense l'aile, par le curé' de

Sailly aux fabriciens el aux confrères des diffi

confréries de Sailly, de rendre leurs comptes aux bailli

el échevins : l'avocal déclare que le curé n'a rien avoir

au temporel des confréries, nue les ministres de ces

confréries doivent rendre leurs comptes comme par le

passé, sous peine d'emprisonnement, el que les mar-

guilliers. ayanl toujours eu la garde des reliques,

doivent être continues dans ce droit; 2e de i

nance des échevins aux marguilliers de Sailly 7 sept.

1678 de prendre le soin et la garde de toutes les

reliques qui sont et doivent reposer, comme de tout

temps, au buffet de l'église, en faire tous les d

les administrer aux pèlerins, distribuer di - - chandil-

lettes > el recevoii les en la ma il

tumée (p. 18). — Compte rendu aux prévôt, pasteur,

bailli-cdllecteur el échevins du pays de Lallœu, par les
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commis à l'administration et • manbournement » des

rentes el revenus de ("église, pour les années 1636 à

1638. Recettes: rentes, locations des biens, adjudica-

tions ,| lière, pourcbals,etc.,517 1. 3 s.

i d. Mises: à Pierre Warluzel, curé, pour avoir chanté

les obits à la charge de la fabrique, 63 1. 12 s.; à Cor-

nille Lefebi re, chapelain, qui assista le prêtre dans la

célébration des obils, 29 l. 17 s. : à Jean Denoielles,

clerc pour t.- même objet, 9 1. 1'.» s.: au prévôt, ...et

' pour les estables «le chevaulx en partie d'icelle pré-

!uy onl estez faicl pour accomoder les proces-

sions ». et pour la rente d'un pré, 10 1. s.; pour

cires, pains d'autel, huile à brûler et balais. 185 1. 12 s.;

i des cloches, 27 I. 2 s.: pour travaux à

. 1^ 1. 15 s.: aux pères récollets, prévôt, curé,

échevins ri marguilliers, après la passion prêchée le

jour du vendredi saint, 10 l. ; aux sonneurs, pour le

jour de la Toussaint, 40 s. : à Jean Segon, pour avoir

allumé les chandelles aux jours solennels, porté le

chaudron à l'eau bénite, fourni des balais, nettoyé les

chandeliers el candélabres pour 2 années. 12 1. Total

des mises : 585 1. 15 sols.—Compte des années 1643-1644.

Somme des receltes : 544 1. 2 s. 11 d. Sommes des dé-

penses: 653 I. 1" s. 11 d. —Compte des années 1655-

1656 Total des recettes: 112 l. 9 s. 6 d. Total des mises :

589 I. 12 s. 5 deniers. — Compte des années 1659-1600.

Total des recettes: 147 1. 4 s. 6 d. Mises : à Jean Leroy,

clerc d'école, pour chant des obils. 1 1 s. ; pour dépenses

de bouche faites au logis du prévôt, par les Récollets,

prévôt, pasteur, bailli, échevins el marguilliers le ven-

dredi saint, après avoir prêché la passion, 20 1. Total

des mises: 174 livres. — Compte des années 1663 1664.

Total des recettes : 670 1. 2 s. 6 d. Mises : à Ignace Le

Boucher, curé, pour les obils. 63 1. 12 s.; au même,

pour célébration des obits fondés par M. de « Guyon-

val , 19 1. 1 s.: à Thomas Deffontaine, charpentier,

pour travaux au clocher, 132 1. 7 s.: le bailli fait re-

marque que les travaux onl ('-lé exécutés dans de mau-

vaises conditions et sous les seules responsabilité et

autorité du comptable, qui les a entrepris contre le

gré dès auditeurs. Total des mises : 969 1. 12 sois. —
Déclaration (1724) des biens appartenant à l'église et à

la pauvreté, venus soit par achat, soil par donation :

5 mesures de terres, les 2/3 à l'église, l'autre à la pau-

vreté, donl le tiers du revenu s'employera à la dé-

charge d'obits el messes fondés par Hiérosme Segon,

sieur d' « Ignonval »; 2 cents de terre venant de Si-

mon Béhague, 2 mes données a la pauvreté par André

Vanhelle, ancien échevin, à charge d'une messe chan-

tée de son vivant et, après sa mort, d'un obit annuel,

le 1" lundi de juillet, à la rétribution de 21 pat.; 50

verges de terre données à la pauvreté par Marguerite

Crocheron, veuve de François Quinlrel; une mesure

de « risquis •• léguée à la pauvreté par Marie Wiccarl :

la moitié de 5 quarterons venant de la donation de

Jean Tourbier ; 360 verges cédées à la pauvreté par

Pierre Caulier; 100 verges acquises sur Jacques Dele-

rue; 336 verges acquises de Louis Beccue; 283 verges

données par Jean Hennion; — requêtes de l'église et

de la pauvreté [1724 pour être déchargées du droit

d'indemnité dû |
' ces terres p 19 32 .

il. 1832. Liasse.) — 100 pièces, papier.

1190-1773. — Pays de Lallœu [suite). —La
Gorgue. Didier, évèque de Thérouanne, déclare (1190)

qu'en vertu d'un accord conclu avec Robert, seigneur

de Béthune, et qui devait être mis à exécution après

la mort du curé Gomer, il a, sur le conseil de Guillau-

me, archevêque de Reims et légal du Saint-Siège, el

du consentement du chapitre de Thérouanne, partagé

la paroisse d'Estaires en deux parties divisées par la

Lys: Estairesel La Gorgue. — Guillaume, archevêque

de Reims, notifie [1190] l'accord conclu entre Didier,

évèque de Thérouanne, et Robert de Béthune, avoué

d'Airas, pour l'érection de la nouvelle paroisse de La

Gorgue. — Déclaration du gros de la cure, par An-

toine Mendie, cuiv 1563) : les dîmes se cueillent sur

19 cents, Saint-Vaasl en a 12 valant 5 L, l'abbé de

Chocques :i valant autant, l'abbesse de Beaupré 2, le

curé 2; celui-ci a droit à 25 mène, de blé sur le moulin;

le presbytère esl bâti sur une mesure: il y a 1.050 com-

muniants dans la paroisse.— Autre déclaration (1623),

par Pierre Lebel, curé. — Autre, par le même (1643) :

le curé prend le dixième du « gagnage » du blé qui se

moud aux moulins de La Gorgue, appartenant au Roi,

el en cède le quart au chapelain ou clerc. — Autre dé-

claration 1655), par Passage, prêtre : 56 I. 19 s. dus

par la fabrique pour décharger les obits. x, tl. de rente

de 500 tl. légués par le curé Lebel a charge d'une messe

par semaine, le tiers des revenus annuels de la censé

et des terres léguées depuis 2 ou 3 ans par Gérôme

Seeon, sieur de Wionval, à charge d'un obit tous les-

premiers lundis du mois. 36 1. Ils. à payer par la

table des pauvres pour la célébration des obils; rétri-

butions en usage : pour un service solennel, on perce-

vait autrefois 12 11., parfois 16 pour loul le clergé, donl

le curé prenait la moitié, le chapelain le quart, et 1''-
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- ci m 1res » le reste; pour les services médiocres, s ou

9 tl.: pour les pauvres, peu de chose ou rien

aujourd'hui, il n'y a
l

1"^ 11 de règle, il faul prendre ce

qui esl offert. - Déclaration m. d. des meubles el

ornements. — Autre déclaration des biens de la cure

[1715 . par Pierre Deroo, curé p. 1-7 . Arrêt du

Conseil d'Étal 21 oct. 1738 sur requête du curé Ma

lliirii Bultel, contre Georges Lefort, adjudicataire des

moulins domaniaux de La Gorgue, ordonnant que le

dixième du produil des ilins de La Gorguecons

traits el a construire, lanl en moulure de grains de

toute espèce el îles « brayes à brasser, qu'en pois

sons péchés auxdits moulins, appartiendra au curé el

au vicaire de La Gorgue, sans qu'ils soienl tenus à

aucune dépense dans la réparation des moulins ou

les gages des domestiques. — accord I
er juil. 1752)

entre Jean-François Guilbert, curé el doyen de chré-

tienté de La Gorgue, el Antoine Legay, vicaire de La

Gorgue, d'une part, el Louis David et Simon Masse.

engagisles îles moulins de La Gorgue, d'autre part,

en vertu duquel ceux-ci conserveronl toutes les mou-

tures el grains, en payant annuellemenl une recon-

naissance de 16 ras. de farine de blé blanc el de 26

ras. de farine de blé commun (p. 8-10). — Requête,

au Parlement de Tournai (1687), îles habitants de La

Gorgue se plaignant de la caducité du chœur de leur

église et demandant que les décimateurs soienl forcés

aux réparations nécessaires. Réponse de l'Abbaye (1688)

qu'elle n'esl justiciable que du Conseil d'Artois, que sa

dîme est toute entière sur La Gorgue-Lallœu, et que

l'église se trouve sur La Gorgue-Flandre. — Ouvrages

du chœur: mémoires d'ouvriers (1689-1705); ordon-

nance de l'évêque de Saint-Omer pour dresser un lam-

bris sur le pourtour du chœur. — Yisile de l'église, par

l'évêque de Saint-Omer (1756), el ordonnance rendue

à la suite de cette visite : remplacer les 2 vieux ta-

bleaux; réparer les fonts baptismaux, l'urne, la balus-

trade el le dais: supprimer la stalue, au bas de la nef.

représentant une âme dans les flammes du purgatoire,

« ne la jugeans ni propre à orner l'église, ni nécessai-

re pour exciter la piété des fidèles ou animer leur cha-

rité»; enlever les bancs qui gênent la circulation;

« faire couvrir et fermer l'endroit où sont les osse-

mens des morls. au nord de l'église, dans le cimel ière,

étant indécent et peu religieux de les laisser exposes

aux insultes et irrévérences qu'y si pourroit commet-

tre»; réparer les jambes de force, les ouvertures et

couleuvrines qui se Ironvent à la chapelle Saint-Jac-

ques el ailleurs. — Lettres du curé Guilleberl aux déci-

mateurs 1756 17.".;
. leur falsanl i onnaîl i

nances de l'évoque à la uite di

ne les fonts baptismaux i i la sacristie

soienl à la charge des décimateurs, comme le chœur.—
A\ is d'avocal I iranl que les fonls baptismaux

li droil commun, à la charge des déi imaleurs,

parce qu'ils sonl absoluim pour l'admi

nislralion du baptême; de même la sacristie, « dépen-

Procès verbal de \ isite 2e moitié

du \\ m" sii cle des vases sacres, livres, linges el orne-

ments du chœur, dans l'entretien desquels l'abbaye de

Sainl-Vaasl doil entrer leux tiers, l'abbaye

de Chocques pour un sixième, l'abbaye de Beaupré

pour un dix-huitième el le curé un douzii

valions du conseil de l'Abbaye sur ce procès verbal

[p. 11-46). — Requête 1693 de .lac. pies François Er-

nould, curé de La < targue, aux éche\ ins de cel

munaulé, se plaignanl du mauvais étal de son pres-

bytère, pour l'entretien duquel il a dû, depuis

ans, avancer 500 florins. — Pri ces verbal de visite du

presbytère (1700), à la suite de la sentence provision-

nelle rendue au Conseil d'Artois 16 mars 1700 dans

un procès pendant entre l'abbaye de Saint-Vaast, le

curé Albert Lenglel el les paroissiens de La Gorgue,

pour les réparations dudil presbytère. — Accord 1713)

avec un maçon pour réparer la muraille du presbytère.

— Procès-verbal de visite du presbytère [1727), à la

suite d'une nouvelle sentence provisionnelle du Conseil

d'Artois (26 mars 1727) sur procès entre les décima-

teurs, le curé' el les paroissiens, pour les réparations de

celle maison (p. 67-71).— Procès (1768-1773) entre le pro-

cureur duRoi el l'Abbaye, au sujet du banc des éche-

vins placé dans l'avant-chœur, que les religieux onl

faii remplacer par un neuf, orné' de l'écusson armorié

de Sainl-Vaasl p. 72-100).

il. 183:). .i.iasM'. 32 pic

1662-1763. — Pays de Lallceu (suite). — La

Gorgue. Extraits des comptes de fabrique présentés

au corps échevinal de Lallœu par les échevins de La

Gorgue. Compte (1662-1663) fait par Georges Cendre,

ancien éclicvin de Lallœu, et André Herquin, éche-

vin moderne : établissement d'une assiette de 8 1. au

bonnier, pour subvenir aux réparations de l'église.

—

Compte (1664-1666) rendu par Antoine Peucelle : répara-

tions à l'église, 23 1. ^ s. 3 d. — Compte 1676-1677 fait

par Pierre Rogeau et Jacques Gallois : gages de Gilles

D'oublier, chapelain de l'église paroissiale, 96 1.
—
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Compte [1680 présenté par Philippe Duflos et Pierre

, el Antoine Peucelle, collecteur d'une

assiette de 5 1. 12s. au bonnier, laite à la charge des

occupeurs : - - d< ' |lii >« D mblier, chapelain

de La Gorgue, 120 1. 15 s. : à Nicolas el Antoine de

Nainville, fondeurs, pour avoir fondu les cloches, 2

quittances de 96 1. chacune; à Mathias Agidy, orfèvre,

pour la gravure des armes du sieur de La Fitte, gou-

irgue, sur les cloches nouvellement

fondues, 3 I. 6s. —Compte [1681-1682) : remboursemenl

à Pierre Leleu, échevin, de 7 1 1 1. s s. versés à Charles

Angelol el Dominique Renard, pour L'achat du métal

des cloches; remboursemenl à Gilles Doublier, chape-

lain, de 204 I. avancées pour le même motif, el de

38 i. pour le prix d'une • remontrance »; à Pierre

Lecomte, tavernier, pour dépenses faites par le Magis-

tral du lieu avec les entrepreneurs et ou* riers du clo-

cher el des cloches, 54 l.;àJ.-B. Denain, tavernier en

la maison de ville, pour mêmes dépenses el autres, le

la bénédiction des cloches,180 1. 12 s. — Compte

[1683 : aux sonneurs de cloches qui onl sonné pendanl

8 jours à l'occasion des funérailles de la reine de France,

251. 10 s.; à Antoine Rogeau.quia livré les cires pour le

service de ladite reine, 9 1. ls s. — Compte 1690 : gages

du chapelain Doublier el remboursements de menues

avances, 206 I. 12 s. — Rapporl el dénombrement (1726)

rendu à Sainl Vaasl des liions appartenanl à l'église et

à la pauvreté.— Requête aux échevins par Jean-Do-

minique Singer, chapelain delà Gorgue, se plaignanl

qu'il remplil ses fonctions depuis 4 ans sans avoir en-

core louché aucun salaire: les échevins lui accordent

(1715 81. de gros, ins 20 patars par an. — Les habi-

tants de Lallœu, réunis en assemblée 1738) devant la

« Belle Croix », lieu où se réunissenl ordinairemenl les

échevins de La Gorgue, décidenl d'attribuer annuelle-

menl à François Legay, chapelain, la rétribution de

i; il qu'on accordail à sou prédécesseur Singer. — A

la suile d'une visite êpiscopale (30 juil. 1756), l'évêque

de' Sainl Orner, considéranl que la paroisse de La i (or-

gue, forte de 2.300 anus, a besoin d'un premier vi-

de nécessité •. y i ne J. B. Mullel à la place

d'Antoine Legay, infirme, el se réserve l'établissement

d'un second vicaire demandé pour remplacer le prêtre

assistant que ledil curé entretenait à ses dopons. — Le

curé de La Gorgue s'engage 1 7 . .s à payer le prêtre

que demandent les habitants, attendu la nomination

par l'évêque du sieur Mullel. comme • vicaire de né-

. — Assemblée des échevins 1758 pour déli-

bérer sur l'opportunité d'accorder ou refuser une

gratification annuelle révocable à un prêtre qu'ils choi-

siraient, les habitants n'étant tenus à aucune pension

ou portion congrue envers le vicaire nommé par l'évê-

que : on décide de lui accorder 80 florins.— Procès

1758 1763 intenté par le vicaire Mullel aux décima-

teurset au curé de La Gorgue, pour obtenir payement

de ses émoluments.

H. 1834. (Registre. |
- In-folio; 891 feuillets, parchemin.

1764. — Pays de Lallœu (suite). — La Gorgue.

Procès 1 T

i

V 1 entre J.-B. Mullel. ancien vicaire de La

Gorgue, demandeur par requête du 26 février 1758,

joints à lui Jean-François-Joseph Coyecques el J.-B.

Mars, prêtres, successivement aussi vicaires de La

Gorgue, d'une part, et les abbayes de Saint-Vaasl,

Chocquesel Beaupré el le curé de La Gorgue, d'autre

pari, el la communauté de La Gorgue, de 3e part.

Arrêt du Parlement 22 mars 1764] condamnanl le curé

a payer pour la portion congrue des vicaires la somme

annuelle de 200 fl., sauf audit curé d'imputer en dimi-

nution de la portion congrue desdits vicaires les reve-

nus des biens qu'il justifiera être affectés à la vicalrie.

il 1835. (Liasse i
— 66 pièces, papier.

1584- 1782. — Pays de Lallœu suite .— Pau-

vretés. — Demande d'aumône par Mauduict, procureur

d'office, pour les quatre paroisses 177; .
— Lettre de

Romon, receveur des droits de dîmes 1779), informant

l'Abbaye qu'il a versé aux pauvres de Lallœu les se-

cours qu'elle l'avaii chargé de distribuer, soil 160 1. à

Fleurbaix, 150 à Sailly et autant à La Gorgue; il de-

mande de nouveaux secours à cause l'extrême misère

du pays: « les pauvres soni en forl grand nombre, el

k-ur misère, malgré que les blés soienl baissés, n'esl

pas moins grande que l'année dernière; des médecins

el chirurgiens m'onl assuré que nombre d'entre ces

pauvres, '-ans chemises e1 avec forl pou de vêtements,

couchenl avec iceux toutes les nuits sur de longues

pailles, étendues par terre, et pour ton les couvertures

ils n'oni d'autres ressources que de longues pailles

qu'ils mettenl sur eux... » p. 1-2). — Laventie Ex-

traits des comptes rendus au corps échevinal de Lai-

Peu, do loiil cequi a été payé aux cure, chapelain,

coùtre el maître d !école, pour lesobitsà la charge de

la pauvreté. Le compte de 1622-1623 esl signé par Jean

Dupire, prévôl de Sailly, Philippe Courcol, curé, Noël

Dubois, bailli de Saint-Vaast, Jean Le François, Jac-

ques Didier el Nicolas Lecœuche, échevins de Lallreu
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pour la paroisse de Laventie ; il esl présenté par Abra-

ham Sallingue el Pierre Delecourt, « pàuvrieurs».—

Le compte de 1625 1626 esl présenté pai Nicolas Rin ;o\

ci Pierre Boutry, « pain rieurs », à Jean Dupire, prévôt,

Augustin de Meaulx, curé, Jean Boucquel, bailli collée

leur. Jean Thorel el Jacques Gasquières, échevins de

Lallœu pour Laventie Le compte de 16 18-
1 i '>.". le si pré-

senté par Rolland Herreng cl François Gruson, ta

bliers pàuvrieurs -, à Pierre Denys, prévôl <\>- Sailly,

Augustin de Meaulx, Jean Boucquel, Nicolas Lecœu

che, ce dernier échevin pour Laventie, Pierre Béha-

gueel François Lesec, échevins empruntés pour l'au-

dition du compte. Le compte de 1630-1631 est présenté

par Mathieu Le François h .Iran Chiroulle aux prévôt,

cure'1

, bailli cl échevins, ces derniers nommes .Jean

Odem el Pierre Peucelle. — Le compte de 1632-1633 esl

présenté par Jacques Denain el Nicolas Lesec à Pierre

Denis, prévôt, Charles Martin, cure. Jean Boucquel,

bailli, Abraham Sallingue ci Mathieu Legrand, éche-

vins.— I.e compte de 1641-1642 esl présenté par Jean

Peucelle el Alexandre Leroy, » pàuvrieurs ». à Julien

de Pattinier, prévôt, Charles Martin, curé, Adrien de

Beaussart, bailli-collecteur, Eustache Cocquel cl André

Legris, échevins. —Celui de 1644-1645 esl présenté par

Denis Le François el Jacques Leroy à Charles .Martin.

curé, Jacques Bailleul, bailli-collecteur, Antoine Le-

grand el Alexandre Leroy, échevins, « sans préjudice

au droictdu prévost de Sailly », absent. — Celui de

1657-1659 est présenté par Pierre Joy et Jean Poillon,

<• pàuvrieurs », à J.-B. Mauduicl, procureur d'office de

Lallœu, au nom de dom Baudry Despierre, prévôt de

Sailly, el à Charles Martin, cure. Pierre Paudelet,

bailli-collecteur, Martin Vignoble et Jean Legris, éche-

vins.— Celui de 1659-1660 esl présente par Jean Notelet

Jean Marsy a Jean-Marin Dehray. Iiailli de Sainl-Yaasl.

procureur de dom Baudry Despierres, prévôl de Sailly,

Charles Martin, curé, Jacques Delepierre, bailli-collec-

i ci
i r. Martin \ ignoble, Jean Roussel el Pierre Delangle,

échevins. — Signification faite (1782), à la réquisition de

Romain-Joseph Hayart, collecteur des droits de dîme dus

à l'Abbaye, à Pierre-Michel Desgardin, curé de Laventie,

Nicolas-Joseph Pannier, Pierre-François Herrenget Clé-

ment-Joseph Deleboé, échevins, de la lettre de l'Abbé où

il se plaint que les assignés ont refusé de payer sur le

billet qu'il a donné les 300 1. destinées au soulagement

des pauvres de Lavenlie : « votre refus les fait souf-

frir contre mon intention ». Sentence du Conseil d'Ar-

tois (14 nov. 1696) condamnant la pauvreté à payer à

l'Abbaye le 12 e denier de l'achat qu'elle a l'ail de 5U ver-

ges de terres SOUS le tlll'e ,|e .. niOl'l : I7j. —
FU urbaix. Lcj 1581 de !

cents de terre sis a

baix, par Jean Ce Boidin, ancien échevin, à la table

des pau\ res. — Arrcnleraenl

terre, par Jeanne Duballol, a Philippe de Salloméz,

Jean de Gruson el Nica mambours - de
| ; ,

la Me des pauvres. -Legs de 822 verges de lern

par Jean ïïurel, à La pauvreté. — Déclaration

1766 des biens appartenait a la table des pauvres el

demandes de modérations des droits d'indemnité. —
Demande de . ; à l'Abbaye par les échevins

de Fleurbaix pour la pauvreté, qui esl en défleil de

1.1 19 1. 5 sols. — Nouvelle demande I ; 79 : il j a à

fleurbaix 105 familles a assister ; il rôle 20 pensions à

payer, portanl ensemble 1.601 1. 12 s., et te produll des

renies h 'esl que de 675 1. 8 s., après déduction des 88 1.

ils. revenanl au clergé p la décharge des fonda-

tions. L'Abbé accorde 160 1. — Extraits di s comptes de

la pauvreté [1625-1682 .- Compte 1625-1627] rendu par

Antoine de Salomé, Adrien Bonnecandeille el \ incenl

Gazier, < mambours ». a Pierre Peins, prévôl de Sailly,

Adrien Binet, cure, Pierre Lullun, bailli-collecteur,

Jean Lenglarl cl Pierre Grave, échevins. — Compte

[1629-1631] rendu par Guillaume Lesaffre, Martin de.

Gruson et Pierre Bourgeois aux prévôt, curé el bailli

et àJean Hannart, Lamberl Poillon et Jean Boidin, éche

vins. — Compte (1635-1636 rendu par Vincenl Cazier,

Jean Leroy cl Jean Licorne au procureur de Julien

Pattinier. prévôt, ci a Adrien Binet, curé, Roberl Lut-

tun. bailli-collecteur, Pierre Béhague et Jacques Vien

ne, échevins. — Compte (1638-1640) rendu par Jean Boi-

din, fils de feu Pierre, Lamberl Peucelle. lils lie Noël,

et Louis Hannart à Laurent Fournier, vice-cure. Grafd

Toulouse, bailli-collecteur héréditaire, Mahieu Char-

let, Pierre Grave el Pierre Boidin, éche^ ins.— Compte

1641-1643 présenté par J.-B. Coustenoble, Martin Blan-

quarl el Rambaull Becquarl à Julien Pattinier, pn '' it,

Adrien de Poucques, curé, Grard Toulouse, bailli-col-

lecteur, Guillaume Pétition cl Pierre Lenglart,

vins. — Compte (1645-1647) présenté par Antoin

chedé, Antoine Boidin et Bauduin Pèlerin à Jean Bu-

rette, prévôl de Sailly. Adrien de Poucques, cure, i trard

Toulouse, bailli-collecteur, Guillaume Pétillon, Pierre

Théry et Vaasl Coustenoble, échevins. — Compte 1651-

1653) présenté par Mathieu Duretz, Pierre Feutrie el Ro-

bert Bailleul à Baudry Despierres, prévôt, Adrien de

Poucques, curé, Grard Toulouse, bailli, Jean Béhague,

Nicaise Biache el Mathieu Billault, échevins. — Compte

1663-1665 présenté par Philippe Le Pelit, Jacques Pour-
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: Anloin< Destoml es à Michel Cornaille, prévôt,

André Laiqnel, curé, Grard Toulouse, bailli-collecteur,

Antoim an Leleu el Michel Legillon, éche-

vins.— Compte 1669 1674 présenté par Pierre Delattre,

Pierre Emoull el Adrien Gomberl à Philippe de Ma-

; , !, prévôt, Philippe Cheniet, curé, Mathieu Peu-

atoine Boidinel Fra ,échi vins.—

Compte 1677-1679 pi r Mathieu Luttun,Mathieu

el Antoine Mathelinà Philippe-Alberl Despretz,

: . Grard Toulouse, bailli,

François \ auchelle el Jasparl Sallomé, éche^ ins p. 18-

Sailly-sur-la-Lys. Vente 1642), par Jeanne Gau-

wet, à la pauvreté, de 12 verges 1 2 de terres à labour.

— Extrait du compte présenté 1665] par Philippe Re-

quin el André Toulouse à Michel Cornaille, prévôt, Phi-

[ipp, [gnaci U Boucher, curé, Grard Toulouse, bailli-

collecteur, Jean Plouvier el Guislain Lebleu, échevins,

pparl snanl à La charité du Saint-Esprit

établie pour les pauvres en L'église de Sailly. — Dona-

666), par André Vanhelle, échevin de Lallœu

pour la paroisse de Sailly, de 2 mes. de terre, à charge

d'un obil annuel. — Déclaration des biens appartenant

à la Labledes pauvres (1700). — Donation (1708), par

Jean Hennion, marchand el échevin de Lallœu, de

8 ras. de blé converties en pain, aux pauvres qui assis-

i,. l'uni à son service funéraire et autant après le service

de sa femme, el une partie de ses terres, à charge

d'obits annuels. — Requête \'i 10 des « mambours » de

Sailly au Conseil d'Artois, à L'effel d'être autorisés à

vendre pour 600 t. de biens des pauvres, afin de com-

bler le déficit de la pauvreté (p'. 60-65). — La Gorgue.

Achal de terre (1744 . par Jacques Herreng, « mam-

i r • de La Gorgue p. 66 ,

H Lis :! ' o " parchemin, 6 papier.

1624-1742. — Pays <ii
i Lallœu (suite) — Instru-

tion publique. — Laventie. Requête aux échevins de

Lallœu, par Joseph Legrand, de Laventie, pour être

admis c me maître d'école au puni du Hem, à la

place de François Devos, nommé clerc de Vieille-Cha-

pelle : il déclare avoir été enseigné par maître Nicolas

Gruson, de Laventie; accordé L698), si le curé de La-

ventie donne un ccrtiflcal de bonnes mœurs. — Dé-

fense de continuer à enseigner, faite L711) à Vaasl l'a-

dieu, qui a ouverl une école au < bacquel d'aval »,près

de la maison d'Antoine Caudron, <• sans avoir fail pa

roislre de ses capacitéz el suffisance » el sans laper-

mission préalable du prévôl et des échevins. — Nomi-

nation 1714) de Pierre-Antoine Prévost, comme clerc et

maître d'école de Laventie, à la place de Nicolas Pré-

vost, son oncle, décédé (p. 1-4). — Fleurbaix. Procès

L692 L696 entre les eche\ ins et habitants de Fleurbaix,

d'une part, J.-B. Jombart, clerc, joints à lui les reli-

gieux de Sainl-Vaast, d'autre pari. François Becquet,

soutenu par les habitants de Fleurbaix, de 3e part, el

le procureur d'office de Saint-Vaast, de I
e

. Les habi-

tants de Fleurbaix, en droit d'élire el de destituer leur

clerc, avaient renvoyé par acle du 27 avril 1692 J.-B.

Jombart, « homme marié » et clerc de la paroisse,

ei L'avaient remplacé par François Becquet ; ils furent

obligés d'expulser par la force Le sieur Jombart delà

maison du clerc, mais celui-ci refusait de cesser ses

[onctions dans l'église, comme « assister à L'office di-

vin, revestu de surply,et y chanter en celle fonction,

mais mes: le d'y sonner el gouverner L'orlogequy es-

loil dans L'église et estoit une dépendance dudil office,

et de garder les clefs de ladite église, nonobstant plu-

sieurs sommations : l'élection de Becquet devenanl

illusoire, celui-ci demanda aux échevins d'assigner

Jombarl à l'audience pour lui faire résigner ses fonc-

tions: les échevins autorisèrent Becquel à demeurera

Fleurbaix el le mirent en possession de la maison du

clerc, d'aillant plus que les habitants d'Erquinghem

axaient promis de faire en sorte qu'il ne SOil jamais à

la charge de la communauté (te Fleurbaix. Le procu-

reur d'office, en vertu du règlement défendant a toute

personne 1 de donner maison en louage aux étrangers,

expulsa ledit Becquet, que les échevins réintégrèrent

aussitôt, en assignant ledit procureur. Les échevins

disent pour leur défense que la fonction de clerc n'é-

tanl ni un bénéfice, ni un lilre.mais un simple sen ice,

esi révocable ad hutum : cette clause se trouve dans

l'acte de réception de J.-B. Fournier, clerc et maître

d'école de Fleurliaix [3 OCt. 1677 el dans celui dudil

Jombart, son successeur (19 oct. 1685 ; chaque année,

le dimanche de Quasimodo, en assemblée de cimetière,

le clerc devait demander la prorogation de ses fonc-

tions. A Laventie, les choses se passaient aussi de

relie façon ; par acte du 23 j uin 1C24, Martin Lebonful

continué clerc jusqu'à L'année suivante et obtinl d'année

en année, sur sa demande, Le renouvellement de son man-

dat jusqu'à son décès en 1641 où fui élu Jean Baudelel.

11 est juste, allèguenl les échevins, que les paroissiens

aient la nomination du maître d'école, puisque ce sont

eux qui lui fournissent la subsistance. Les religieux

de Sainte aasl déclarent que Le règlement sur les étran-

gers a été violé; qu'on ne peut, sans autorisation de
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l'Abbaye, établir- dans les paroisses du pays de Lallœu

des - fossiers . sonneurs ou clercs sans leur permis-

sion. Ils produisent L'acte du prévôl de Saillj

1609 autorisant Roberl de Flandre à tenii' i

La Gorgue; la requête présentée [1622 par Nicolas

Mouflain, pour être admis maître d'école à La Gor

gue, el L'autorisation jointe du prévôt; L'autorisation

donnée par ce dernier 1682 à J.-B. Ghavatte, p

dans ladite paroisse de La Gorgue; uneautre

requête L683 de Barthélémy Joly demandant la pei*-

mission, comme étranger, de faire sa résid

Sailly; une autre de Simon DesmetLre, « tossier • de

Sailly, au prévôt, ou il prétendait au droit <\r vendre

tout ce qu'on donnait à L'église [s. d.); 2 demandes

d'ouverture d'écoles, par Pierre Pareque el Pierre Des-

marel : enfin, La requête de Jacques Hochedé, maître

d'école de Sailly (s. d.). — Sentence du Conseil d'Artois

(26 fév. 1693 déclarant de nul effet la destitution de

Jombarl cl la nomination de Becquet, ordonnant que

le premier continuera ses fonctions de clerc et condam-

nant les échevins aux dépens. — Arrêt du Parlement

de Paris [27 mars 1696] rejetant l'appel des échevins de

Fleurbaix. — Lettre de Guvelier, prévôt de Saillj 1742 .

annonçant qu'il a fait afficher, pour le 22 août. Le con-

cours pour l'office de clerc de Fleurbaix, « qui, selon

toute apparence, fera plaisir à tout le monde sauf au

curé qui, dit-on, veut soutenir Fatou, qu'il vouloit,

dit-on, marier avec sa sœur » (p. 5-7). — La Gorgue.

J.-B. Chavatte, de La Gorgue, demande l'autorisation

(1682) d'apprendre aux enfants à lire, écrire et -• som-

mer ». de leur enseigner les principes de la foi el de

les élever dans les lionnes mœurs et les vertus chré-

tiennes; il demande en outre un logement p. s .

II. IS37. iLia>-' — 36 pii - 10 parchemin, 26 papier.

1398-1687. — Pays de Lallœu (suite).— Droits

seigneuriaux. — Déclarations des droits seigneuriaux

de l'Abbaye au pays de Lallœu (1510 : corvées de « que-

rues », dîmes, droits d' « autelage », droits seigneu-

riaux nommés « lanlwers», renies dites « septembes »

(p. 1-4). — Baux des droits seigneuriaux (1398-1679).

Bail (1398), à Jacques Du Bacquelerot. demeurant à La

Gorgue, des dîmes de Le Ranskière et de Fraumont,

avec les rentes d'avoine et toutes les « Lanweres » de

Lallœu, pour la somme de 190 couronnes d'or. — Bail

(1403), à Simon Salenghe, des dîmes appelées « les trois

quartiers de l'attre de Le Ventbies », et des avoines

dites « septengbes », du même lieu, moyennant 69 écus

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

annuellement.— Bail 1529 des dîmes el renies, à Gull

laume Leblanc, conseiller de l'Empereur h maître de

mples à Lille, seigneur de Houchln. — Autre

'i .Iran de N

las de Le Helle, marchand, demeurant à Armenl

— Autre 1578), à Dominl
,

' 'mille

Legillon, veuve en premières noces d< Ji an de Neuvé-

glise : il promet de fixer i e au pays de Lal-

lœu. — luire n-

Madeleine Desplanques, Michel Duval, taverni

Marie Garchon, sa femme. — Auti Pierre

Luiiun, greffier du paj s de Lallœu p. 5

di - droits seigneuriaux (1679 ;
— procès (1687] entre le

grand prieur el le pays de Lallœu : celui-là s'élanl ad-

jugé les droits seigneuriaux au prorata du 12' à

au lieu du 20e payé depuis longtemps* l'Abbaye

ii de percevoir le surplus des droi

ne lui ont pas été payés: elle les abandonne, par tran-

saction, pour 3.620 florins p. 30 36 .

n. 1838. (Liasse. — 133 pièces : i parchemin, loi
;

1541-1786. — Pays de Lallœu suite). — Droits

seigneuriaux perçus dans la distribution desdeniers

provenant des ventes faites par décret ou volontaire-

ment. Les principales sonl : vente (1541) faite à la re-

quête de la table des pauvres de La Gorgue; autre

[1584 . des terres d'André Du Rietz, à la requête de

Louis de Jouglel, écuyer, sieur de Moyenneville ; autre

1586), des terres de Pierre Cousin ; autre [1633), de la

maison, granges et étables de la taverne appelée le

Pappegay, située à Laventie, mise en criée à la requête

de Jacques de La Motte, écuyer, sieur du Monl Harlé;

autre [1687), des terres de Pierre Du Hamel, acquises

par Jacques Bultel, bailli de la seigneurie du Rietz;

autre (1697), par Nicolas Dubois, procureur au C

d'Artois; autre (1704), par Denain, maître d'hôtel du

« Dauphin », à La Gorgue, et Françoise Lefort.sa femme,

au profit de Marc Delerue; autre 1719 . des biens de

Jean-François Rousscl.dc Sailly, condamné au dernier

supplice par la corde; autre (1729), par Léopold-Guil-

laume de Poucques, écuyer. demeurant à Seclin : autre

1778 . de Briois de La Mairie: autre [1786, par la veuve

de Jean-Charles Lecomte, écuyer, sieur de Meurs, de-

meurant à Soignies.

H. 1839. (Liasse.) — S7 pièces : 5 parchemin, 82 papier.

1602-1752. — Pays de Lallœu (suite). — Sai-

sies seigneuriales : des meubles de Nicolas Delehaye,
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demeurant à Sailly, par Jean de Maries, procureur

d'office du pays [1602 ;
— de ceux de Guillaume Lebleu,

uranl aussi à Sailly (1613); — de différentes

terres pour n ni . à la requête d'Antoine

Dauchy, bailli de Saint-Vaasl 1666); — de (erres sur

ri Dai quin (1682); — de terres sur Antoine

Legrand, échevin du pays de Lallœu, poursuivi en

mis en culture lesdiles terres après

la saisie 1683 ;
— de 396 verges de manoir sur Péronne

lu, raive d'André Pétition 1698 ; — de 303 verges

de terres sur Claude Didier 1705);— de la moitié de

1. 166 verges sur Antoinette Dubois, de Laventie |1752);

— d'un fief consistant en rentes sur 80 bonniers, il": il

un.- mencaudée contienl la motte du moulin de Sailly

ri 1S pièi il parchemin, 31 papiei ; S

1573-1739. — Pays de Lallœu (suite). — Re-

i rails seigneuriaux. — Cause portée par-devant te siège

de Saint-Vaasl 1573 par Charles de Le Barre, recè-

de Rollancourt, pour retrait seigneurial, contre

Marie Sallengre, veuve de Jean de Mailly, demeurant

à Lille : parmi les témoins appelés : Antoine de Gomié-

court, prévôt de Sailly, .Iran Marissal, curé de Sailly,

Jean Olivier, greffier de Laventie, Pierre Masse, taver-

nier, bailli-collecteur de Laventie et La Gorgue, Jean

Lejosne, tavernier à Sailly, el Agnès Clairbout, sa fem-

me, Pierre Lempereur, notaire royal à Estaires, Louis

Montaigne et Henri Meurin, sergents de l'Abbaye. —
Procès (1578) entre Jean Veunin el Guillaume Charlel

conl iv i 'ii\ ier el Jacqueline Leleu. — Sentence du Con-

seil d'Artois 8 mars 1581 .au sujet de certaines terres

adjugées par décrel à Antoine Leroulx el « retraictes •>

par l'Abbaye, par puissance seigneuriale. — Reirait

(1609) sur Mathurin Cochet, demeurant à Laventie. —
Autre (1611 el 1616 de terres enclavées dans le manoir

de l'Estrée. — Autre (1614 , d'un mi Ir, sur .Marie Co-

cheron. — Tableau généalogique des enfants de Ma-

thieu Lefrancq pour prouver que les Masure! sont cou-

sins des Boidin (1614), au sujet d'un retrail lignager

sur Pierre Peucelle. — Transaction 1739) entre l'Ab-

baye el Jacques Blondel, procureur au Conseil d'Artois:

l'Abbaye rendra La terre, acquise par retrail féodal, au

sieur Blonde] qui versera une somme de 575 1. 10 s.

6 deniers.

i. Liasse.) — 70 pièces : . parchemin, 63 papier.

1571-1681. — Pays de Lallœu (suite). — Piè-

ces du procès intenté (1571-1589) par l'Abbaye à Jean

Boidin. sur refus des droits seigneuriaux dus pour un

contrai d'arrentemenl (p. 1-4). — Procès (1670-1681) con-

tre Maximilien Le François, sieur de La Motte, sur re-

fus de droits seigneuriaux au 20e denier dus à cause

d'une donation que lui avait faite Antoinette de Fly, sa

tante, veuve de François de Vicq, chevalier, sieur de

Nie] pe p. 5-70).

Lia - 13 pi îin, i papier; :.' sceaux.

H»s."i- 17Ô2. — Pays de Lallœu (suite). — Sen-

tence du Conseil d'Artois (16 janv. 1685) au profit de

Saint-Vaast, par laquelle est ordonné que l'arrêt du

Grand Conseil de Malines, du 24 décembre 1636, adju-

geanl à l'Abbaye les droits seigneuriaux au 12e denier

dans le pays de Lallœu sera exécuté, et que les éche-

vins remettront aux coffres les minutes des actes et

contrais passés par-devanl eux, dans les 8 jours de leur

passation. Arrêt du Parlement 30sept. 1686) confirmant

celle sentence (p. 1-5). — Sentence du Conseil d'Artois

(15 mars 1695] condamnant le sieur Donckre à payer à

l'Abbaye le droit seigneurial à l'avenant du 12e denier,

pour Tachai qu'il a fait de Jean Gruson, procureur lis-

cal, sans y comprendre le prix des « callieux », et

maintenant les échevin s et habitants de Lallœudansle

droil de donner les immeubles à Litre de < mortgage »en

payant à l'Abbaye 8 d. seulement; ces .< engagements »

ou • mortgages - se feront pour 20 ans au moins. —
Arrêt du Grand Conseil du Roi (25 sept. 1696) confir-

manl la précédente sentence cl déclaranl nue les cou

irais ,i,. mortgage ne pourront être faitspourun temps

plus long que 30 ans (p. 6-12). — Arrêt du Parlement

is mars l752),.au profil de Sainl-Yaasl. pour droits sei-

gneuriaux sur ses terres cotières du pays de Lallœu

(p. 13).

n. 1843. (Liasse.) — 77 pièces 3 parchemin, 7i papier.

1542- 1 7.Vi. — Pays de Lallœu (suite).—Joyeuse

entrée. — Sur délibération du Conseil privé, Charles-

Quint accorde 28 janv. 1512) à l'abbé de Sainl-Vaast de

faire, comme ses prédécesseurs, joyeuse entrée dans le

pays de Lallœu, el d'y recevoir un don gracieux; toute-

fois, en diminution des prérogatives des anciens abbés

qui pouvaient rendre < paix •> aux bannis ou à ceux

qui avaient quitté Le pays pour en fuir la jus lice, le nou-

vel abbé ne pourra donner grâce qu'à ceux qui auront

été bannis par les éche\ ius pour simples crimes ou d6-

lils n'emportant pas peine capitale ou bannissement péf-
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pétuel, et ce avec le consentement de l'avoué.- Lettre

de Pierre Petit, procureur 1554 , au sujel des solenni-

tés de l'entrée del' ^.bbé au pays de Lallœu : il rappoi te

que Pierre Le Plppre, détenu, el Noël Le Pippre, banni,

pour avoir tiré des Sèches sur le bailli de Lallœu, frè-

res de François Le Pippre, bailli de ( irantmont, furenl

rendus « à paix > par Jacques de Berles, abbé : Martin

Assel doni a gr; ce à Pierre Basset, banni; quant à La

façon d'entrer, - sy vous venés par Le Bassée, mess'

delaloydoibventallerau devant de vous jusques à l'en-

trée de votre pays de l'Allœu el illecq vous faire la ré-

vérence, comme il apparlienl faire par tous el humbles

subjeclz; el se il y a aucuns bannis, ilz se doibvenl

prosterner à deux genoux, vous supplianl vostre grâce

par eux ou par personne préposite, el ce faicl les faire

lever el aller devant vous jusques à la prévosléde Sail-

ly, où illecq vous leur faictes vostre grâce; el pour ce

que loul le chemin n'esl Allœue, vous debvés tenir sur

le lès dugrand courant jusques a ce que vous soïez où

tout le chemin est votre pais de l'Allœu»; si l'Abbé

vient du côté de Béthune, on Ira au-devaut de lui jus-

qu'à la Rouge-Croix ; s'il vient du côté de Lille, jus-

qu'à Fleurbaix, à la limite de la châtellenie de Lille. Le

procureur signale un banni qui pourrait obtenir sa grâ-

ce; un autre, banni pour avoir homicide Pierre Le

Candie, curé de Lavëntie, en est déclaré indigne;

enfin, un autre. Courtau Raby, a été banni, mais c'est

un étranger, et il yen a 20, 30, 10 dans son cas : s'ils se

.présentent. l'Abbé peut les rappeler, sans limite dans

le nombre. — Quittance ,1551), par Jérôme Ruffaut,

abbé de Saint-Vaasl, d'une somme de 100 florins caro-

lus dur reçue des échevins de Lallœu pour sa bienve-

nue. — Lettre de Guillaume Le Vasseur, écrite au pré-

vôt de Sailly (12 août 1564 , pour l'avertir que l'Abbé,

devant visiter le pays de Lallœu dans les quinze jours,

désire qu'on lui offre pour sa bienvenue « trois beaulx

hongres et les atteler à ung chariot fort bien faicl a

Lille : me semble que le présent serroit honneste ••
; de

plus. l'Abbé désirant des perdrix, un devra ordonner

que personne ne chasse avant l'arrivée du prélat. —
Compte rendu de la \ isite de l'Abbé 1564 . Départ d'Ar-

ras le 18 août, coucher à Berclau; il esl accompagné de

Guillaume Le Vasseur, sieur de Valhuon. bailli général

de l'Abbaye, de Gabriel Citey, avocat, de Pierre Crugol

.

procureur, et de ses maître d'hôtel et cuisinier : le 89, en-

trée par la Croix Fauvel, réception par les curés de La-

vëntie, Fleurbaix et Sailly, les échevins des l paroisses

et 46 personnes: le 30, dîner à Sailly où il fait appeler les

'curés des 3 villages et l'échevinage ; le 31, dîner offert

par les habitants de Lavcnlic; le l" seplembn .

offerl par les habitants de La pari de

Sailly. à de ren-

li s'attribue au paj - de Lallœu

I de rappel de ban ninels,

titrées el la

aies des habitants du pays
;

levée d'impôts, toutes pi qui appartiennent

spécialement au Roi. — Arrêt du Conseil de Matines

(21 mai rivanl aux religii rieurs

litres pour leurs prérogatives en Lallœu, el leur défen-

dant d'accorder aucune rémission a

seil ait rendu son jugemi ni p. 1-20 —Pi h es 1744-

i mire Charles Hub Delo m ponl

d'Estaires, paroisse de L au sujet des droits

d'afifi irage p. 21 77 .

H. l>ii. (Liasse.) — ;>6 pièces : 1 parchemin, ">."i papier.

'KïOO- 1705. — Paysde Lallœu [suite). — Droit

d'indemnité.— Accord passe entre Les Chartreux de La

Boutillerie et l'Abbaye (1609), pour les droits d'amortis-

sement de leurs biens acquis au paysde Lallœu, par le-

quel ils s'obligenl à payer annuellement a l'Abbaye 5

onces d'argent fin el 1.000 florins, uu . is, pour

tous leurs ai lats antérieurs. — Acte (1689), par lequel

les religieuses de l'hôpital de Commines s'engagi ni â

verser une certaine somme à Saint-Vaasl pour le ra-

chat du droit d'indemnité dû à cause de la donation à

elles faites par Marie Lernoult, religieuse de leur com-

munauté, de biens situés à Fleurbaix. — Actes sem-

blables de rachal des droits d'indemnité : par les reli-

gieuses pénitentes d'Armentières (1684); par les sœurs

grises du tiers ordre de Saint-François du couvent d'Es-

taires [1687); par les Minimes de Lille, représentés par

le P. François Maresquiel, • correcteur », el le P. Pas-

cal Voilant, « scribe ». pour une donation qui leur est

faite par Marie Legillon [1696); par la pauvreté d'Ar-

quinghem L698 ; parles administrateurs de la cuisine

des pauvres, en l'église Saint-Maurice de Lille (1698);

parle monastère de la Sainte-Espérance, ordre du Sau-

veur, dit de Sainte- Brigitte, installé à Armentières

(1699); par l'abbaye de Beaupré (1716); par les adminis-

trateurs de la fondation de Jean-François Lesec (1719);

par la pauvreté' de Saint-Sauveur à Lille (1723); parla

pauvreté de Neuve-Chapelle [1724] ; par les sœurs gri-

ses d'Estaires [1729] : par la pauvreté de Sailly (1730);

par les sœurs conceptionnistes de Bel 1 m ne [1733 : par
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les Auguslines réformées d'Armentières (1736); par la

confrérie de Foi à Laventie 1749 : par la pauvreté d'Ar-

quinghem [1749; p. i 32 .
- Appel L682 . par l'Abbaye,

d'une sentence rendue au pays de Lallœu, le 14 avril

1682, sur un différend entre elle el les Jésuites de Lille,

au sujet du droit d'indemnité dû par ceux-ci pour l'ac-

quisition des 3 i de la censé de <• Montraigue » (p. 33).

_Proi la succession de Charles Crespel,

curé de Wat rin, au sujet du droit d'indemnité dû pour

une bourse assignée sur un Immeuble de Sailly j). 34-

47). — Décompte des droits dus par la pauvretédeLa

Gorgue (1722-1765
;

p. 18-54).— Déclarations des droits

d'indemnité vers 1754; p. 55-56 .

H. 1845 (Registre |
I lio; 20 feuillets, papier.

1532-1533.— Paysde Lallœu suite).— * Compte

premier de sire Franchois Deffontaines, prestre, qu'il

[ail el rend à Guillaume Leblanc, conseillier de l'Empe-

reur oostre sire el maistre en sa Chambre des comptes

à Lille, des droix seignouriaulx nommez lantweres du

pays de Laleue, qui sonl de cenl livres : huit livres,

six solz, huil deniers, escheuz depuis le jour Saint-Je-

han-Baptiste xv° I renie deux, jusques à semblable

jour mil v r trente trois...». — Plaids tenus à Sailly

(5 juil. 1532) par les prévôl de Sailly et échevins de

Lallœu : Nicolas Lesec, demeurant à Laventie, y com-

paraissant, reconnaît avoir vendu à « mortgage » à

Henri, son frère, un cenl el 6 verges de terre, moyen-

nant 661., el payé 8 d. pour les droits seigneuriaux;

« pour Fleurbaix el Sailly, ne furent ledit jour passez

aucuns marchiez: à ceste cause icy, néanl ». — Plaids

(27 sept.) : acquisition de 10 cents el 23 verges de terre,

par Jean Delehaye, demeurant à Laventie, sur Jean

Lenoir, moyennanl 2 s. de denier à Pieu. io s. de « ca-

rité », un écu d'or à la femme du vendeur, et 3361.de

principal; payé 23 1. de droits seigneuriaux; — autres

acquisitions, par Jacques Wastellier, Rogier de Sallom-

nie, Mahieu de Bourges, Pierre Delebarre, Mahieu de

Langle el Jeannette Des Tombes. — Plaids (20 déc).

Droits seigneuriaux pour transactions payés par Jac-

ques Muriel, Jean de Marquillies, Colard Barbry, de

Fleurbaix, Jacquesin Cottriel, Antoine Lebleu, Bau-

duiii Roussel, Jacques Carlier,dit Tenot, el antres. —
Plaids i mars 1533). Droits seigneuriaux payés par Eu-

i rrébault, Antoine Arnoult, Pierre Quiéret, Wou-

trequin Guvelier, Jean Le Boidin, Olivier de Pottes el

autres.—Plaids 28 mars). Droits seigneuriauxpayés par

Pieri-,-. i, lire. PierreCoustenoble,AdamdeCroisilles,Jean

Lebleu, etc.—Plaids (20 juin). Droits seigneuriaux payés

par « messieurs de Saint-Antoine de Bailleul », pour

l'achal par eux fait à Louis Casier de 66 s. 8 d. de renie;

autres, par Denis Barbry, Jean Lescouffle, Marie Pa-

dieu, Mahieu Le Boidin, la veuve de Jean Leleu. cen-

sière des « Molles », et Jean Bonnecandeille. — Som-

me de la recel le de ce compte : 962 1. 8 d. — Dépenses :

à Jean I,empereur. •• hoste », demeurant à Sailly, 6 1.

12 s., pour dîner fail le 15 juillet 1532, auquel assistèrent

les prévôt, I baillis et échevins de Lallœu, « qui estoil

le bienvenue [de] Leblanc en la ferme des dismes et

droix du pays de Laleuwc, comme il est de coustume

payer sa bienvenue »; au même, pour les frais du dîner

du 20 décembre 1532, le jour des plaids, 20 1.: au même,

en l'hôtel du prévôt, pour 2 luis de vins donnés au ban-

quet, 12 s. ; pour frais de voyage de Gilles Darin, huis-

sier de la chambre du Conseil d'Artois, quand il alla au

pays de Lallœu « mectre par mise de fait led. Leblanc

en la ferme desdiles dismes et droix seigneuriaulx»,

8 l.; à Philippe Cuingnet, clerc des échevins* el loy »de

Fleurbaix, pour copie des marchés faits pendant le pré-

sent compte, 26 s.; à Jean Sohier, clerc des échevins

« et loy » de Laventie et La Gorgue, pour même tra-

vail, 50 s.; à Nicolas et Benoît de Sallommé, frères,

clercs des échevins de Sailly, pour même travail, 34 s.;

versements partiels faits dans l'année audit Guillaume

Leblanc, 732 1. 13 s. 6 d. ; à François Deffonlaines, pour

la tenue du compte, au prorata du 30r denier de sa re-

cel le. 32 1. 1 s. 8 d.— Somme totale des dépenses: 786 1.

19 s. 2 deniers.

H. 1846. (Registre.) — In-folio; 16 feuillets, papier.

1535-1536. — Pays de Lallœu (suite). — Compte

quatrième de François Deffontaines rendu à Guillaume

Leblanc, chevalier, seigneur de Houchin, etc., des droits

seigneuriaux nommés « lantweres ». — Plaids (25 juin

1535). Droits payés par Michel de Lespiere, Thomas Vien-

ne, Jean Le Boëdin, Pierre de Lespine, Philippe Du

Ponchel el Philippe Lewalle. —Plaids (9 juil.). Droits

payés par Hellin Blancquart et Jean Hache, pour achat

fail sur Jacques Meurin, prêtre; autres, par Jacques Du

Crocquel, etc. — Plaids (12 nov.). Droits payés par Josse

Itanium, argentier d'Armentières, Jean Meurin, Jean de

Gruson, etc.—Plaids (26 nov.). Droits payés par Andrieu

Warembourg, Vincent Le Rogeau, Jacques Legrand et

Pierre Bailleul. — Plaids (KSfév. 1536). Droits payés par

Pierre Façon el Pierre Quiéret : autres, par messire Bau-

duinRossuyel, pour achat par lui fail surGuilleberl Kos-
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suyel, Jean Perche, demeuraul au château de Lille.

— Plaids 3 mars). Droits payés par frère Georges de

Le Porte, commandeur de Sainl Antoine de Bailleul en

Flandre, el LiévinDassonneville; autres, par Gilles Bac-

queler, bailli de Saint-Vaasl en Lallœu, pour le rachat

de 100 1. de rente sur la maison nommée* Gamechi

nés ». — Somme totale des recettes : 805 '. lis. -2 d. —
Dépenses : à 1 Di ffontaines,

;

comptable, 26 l. 17 s. ; à .T. au Lempereur,

meuranl à Sailly, pour frais du dîner, le jour des plaids

(25 juin l-"):!.") . 60 s. : au même, pour le dîner du 26 uo

vembre, 40s.; à un hôtelier de Laventie, pour le dîner,

le juin- de l'ad
'

des droits si

riaux. 30 s.: à Lambert DuCrocquet, hôtelier a Laven-

tie. 100 s.: à Àllard Le Ridde, hôtelier à Fleurbaix,

-10 s. : pour lois de vin distribués en diverses occasions

aux échevins, 50 s.; à Jean Sohiér, clerc de Laventie

el La Gorgue, 60 s. ; à Antoine Lefèvi

1 <.: à Antoine Ernoult, clerc de Sailly, 30 s.:

pour 5 « havots » de pommes el un « hoteau > de poi-

res, achetés par sire François Leblanc, pour la provi-

sion de son hôtel, S 1. 15 s. — Somme totale de la dé-

pense : 504 1. Us. 2 d. — Compte vise par G. Leblanc

[31 déc. 1535 el signé par Jacques Fâche, curé de Fleur-

baix (-1 janv. 1536), à la requête Jean-François DefTon-

taines. celui-ci « obstant sa maladie ».

il. l
s i". Registre. —In-folio; 23 feuillets, papier.

1535-153G. — Pays de Lallœu suite .
— Copie

du compte précédent.

H. 1848. Registre.) — In-folio ; 23 euillets papier.

1538-1539. — Pays de Lallœu suite).— Compte

septième de François Deffontaines, rendu à Guillaume

Leblanc, des droits seigneuriauxnommés « lantweres ».

— Plaids (15 qov. 1538 . Droits payés par la veuve de

Gilles Hovenaghe, demeurant àArmentières,pour achat

fait sur Jérôme Roussel, dit Lebrun ; autres, par Jean Le

Boëdin, Lambert Le Boédin. Mahieu de Bourges. Huttin

Pinehon. ele. — Plaids (29 nov.). Droits payés par Pierre

Peucelle. Jeanne Dussarl. veuve de JeanDelefosse, de-

meurant à Béthune, etc. —Plaids 13 déc. . Droits payés

par Mahieu Thiéry. Jean Du Rez, Mari in Frousart et

Michel de Lespierre, fermier des dîmes de La Gorgue.

— Plaids (28 mars 1539). Droits payés par Pierre Le

Petit. Pierre Legillon et Guillaume Delebecque. prêtre,

demeurant à Sailly. — Plaids (20 juin). Droits payés

Henri de Windes el l

mault. — Somme des recettes : 1.104 l. 7 s. 11 d

penses Du Vivier, receveur des fermes du

Houchin, 700 I. : au comptable, 36 I 16

ot, prévôl de Sailly, s t. d'ar-

gent éqi ire, pour les dr<

iux dus à la prévôté el rachetés à 8 s. la livre;

- de divers dîners payées aux hôteliers,

Lempereur, Allard Le Ridde el Lambert DuCrocquet,

baillj : I ngne el nos ml à La Ven

des clercs d'éche\ ins : Jean Sohier, clerc

de Laventie el La N colas Barbri, clerc de

intoine Ernoult, clerc de Sailly ; à Fran-

çois DefTontaines, 18 1 . pour 11' faisans qu'il don

sieur de Houchin, outre les 2 précédemment donnés

au mariage de la tille dudit sieur avec le sieur de Mail

ir frais de voyage à Arra

iv Le Petit, pour entretenir l'Abbé des droits seigneu-

riaux, l 1.; au même, par gracieuseté, pour ses avances

d'argent, 10 I. — Somme des mises ; s:,: i. 9 s. 2 de

niers.

11 [849 '
— In-folio ; 19 feuillets, papier.

1539-1540. — Paysde Lallœu [suite .— Compte

huitième dumême au même copie collationnée en 1615 .

— Plaids [28 nov. 1530;. Droitspayés par François IV-

lillon, fermier du sieur de Houchin. demeurant a la

Chapelle d'Armentières, Jean de Le Flie, demeurant

à Lille, et Guillaume Dassonneville, médecin, demeu-

rant à Béthune. — Plaids 12 dee. . Droits pa.\

Jean Huriel et Jean Peucelle. — Plaids (19 mars 1540 .

Droits payés par Jacques Gomarl et Jean Hémarl. —

Plaids (18 juin). Droitspayés par Jean Sallengre, Jeanne

_eau et Jacques de Warny. écuyer, demeurant à

Audenarde. —Cette copie ne porte ni le total des re-

cettes, ni le chapitre des mises.

H. 1S50. In-folio: 33 feuillets, papier.

1551 -1553. — Paysde Lallœu (suite).—Compte

de Jean Sallengre. receveur des dîmes et des droits

seigneuriaux [copie collationnée en 1612). «—Le compte

des (limes est rendu pour 3 années commençant le 25

décembre 1551, et les droits seigneuriaux sont perçus

de la séance des plaids du 13 novembre 1551 à celle des

plaids du 22 septembre 1553.— Recette des arrérages de

dîmes laissés à percevoir par Mahieu Wastepatte, re-

ceveur précédent : 1.354 1. 12 s. 6 d. Recette totale des

dîmes : 8.026 1. 5 s. 10 d. - Recette des droits seigueu-
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riaux. Plaids [13 nov. 1551). Droits seigneuriaux payés

par Jean Deleplancque. command de Nicolas Bailleul,

,1,1 Berault,el par Jean Rogeau, fils de Gadiffer, Thiéry

cuyer,el Jacques Louf. — Plaids 27 nov.).

Droits payés par Jérôme Du Baequelerot, command de

GuérardDu Bai queIerot,el parAntoinede Bailleul, com-

mand de Mahieu de Bailleul. — Plaids (22 janv. 1552).

Droits payés par Jacques de Vienne el Henri Vaast,

dit Caudrelier. — Plaids [8 avr.). Droits payés par Jac-

ques Liébart, Jean Cucu, Pierre Castrique, Pierre de

Houplinesel Pierre de Neuvéglise. - Plaids 3 juin).

Droits payés par Lamberl Boëdin, Antoine de Saint-Lé-

ger, sire Antoine Bailleul. demeuranl à Laventie, et

Jean Rogeau, prêtre, command de Jean Sohier. —
Plaids [27 fév. 1553). Droits payés par Antoine Caullel,

ii« Boussemarreel Hugues Pinchon, bailli de Sain t-

Vaasl a Laventie, command de Gédéon Meurin. —
Plaids 3 mars). Droils payés par Etienne de Neuvé-

glise, Jean Heum / ei Tnibaul Pétillon. — Plaids (26

mai . Droits payés par Mahieu Bonnecandeille el Noël

. huissier du Conseil d'Artois, demeurantà La

Gorgue. —Plaids 22 sepl Droits payés par Roberl

de Lesplne, etc. — Somme des droits seigneuriaux re-

çus : 1. 135 1. lô s.—Somme totale de la recette : 9 182 1.

10 d. — Mises faites par le comptable el Mahieu Was-

tepatte, si m commis, greffier de Laventie : à Noël Cre-

ton, huissier et notaire, résidant au pays de Lallœu,

pour un voyage, etc.—Somme totale des mises : '.'.301 1.

lo s. i denier.

n i — in-fulio ; 28 feuillets, p

1556. — Pays de Lallœu suite .
— Compte rendu

à l'Abbé par Jean Sallengre, receveur des droits sei-

gneuriaux, des terres tenues de l'Abbaye « en main fer-

me el eschevinaige » au pays de Lallœu. — Recette

des arrérages : 50 1. 19 s. — Plaids (17 janv.;. Droils

payés par Philippe Castrique. Pierre Meaulx, François

Le Franchois, Mahieu Wastepatte, greffier, el Denis Le

Boidin. — Plaids (27 mars . Droits payés par Pierre

Marsy. Nicolas Gombert, Antoine de Marquillies, Nico-

las de Sainl-Léger el Nicolas Chonibart. — Plaids 10

juil.). Droits payés par Jacques Vincenl et Jeanne Le

Boidin, veuve de Jean Licorne.— Plaids lenus (25 sept.)

par Mahieu Wastepatte, en l'absence de Jean de Sal-

lengre, « duquel il n'a tenu compte, el le doibt ledit

Wastepatte purgier vers monseigneur de Saint-Vaasl ».

— Plaids (20 nov.). Droils payés par Jean de Lespine el

Perche.—Plaids idée). Droils payés parNoël de

Lai y, dit des Bscrins, etc.— Somme des receltes :

1.6461. 18 s.— Mises : à Jean Lempereur, hôtelier de Sail-

ty. pour frais des dîners offerts aux prévôt, bailli, éche-

vins el officiers du pays de Lallœu, après les 5 plaids,

<-• auquels jours l'on est acoustumé de contribuer à la

despence de la justice, trente patars pour chacun plais

à la cherge desdits droits seigneuriaulx, affin de incli-

ner ceulx de lad. justice à tanl plus vollontairémenl te-

nir lesdits plais, et plus souvent pour le prouffictde

Monseigneur», 151. ; au même, pour lesdépenses fai-

tes par les receveur el clerc de loi auxdits jours de

plaids. « en une chambre à pari ». 10 1. ; gages du rece-

veur, pour copie des marchés, 71.; à Jean Solder, clerc

de Laventie, Jean Muretz E, clerc de Sailly, el Antoine

Lefebvre, clerc de Fleurbaix, chacun l l.:à Olivier

Baudelet, marchand à Estaires, adjudicataire des Ira-

vaux du poid Renault, 72 t.; gages ordinaires du rece-

veur pour une année, 2401. : au même, pour la « fachon»

de ce présent compte, 5 1. 12 s. — Somme des mises:

401 I. 12 sols.

il. 1852. Registre. |
— In-folio; 15 feuillets, papier.

1556. — Pays de Lallœu (suite .
— Copie colla-

Donnée en 1612 du compte précédent.

II. L853. (Registre.) - [n-folio ; 538 feuillets, papier.

!<><»!>- l(»8!>. — Pays de Lallœu (suite .— Compte

rendu parJ.-B. Mauduicl. « procureur pour office » du

pays de Lallœu, commis à la recelte des droits seigneu-

riaux, à Denis Attoliny, procureur général du cardinal

d'Esté, du 20 février 1669 au 1" janvier 1670. Droits

payés par François Marsy, Jean Legillon, Jacques Wil-

lcbien, M" Jean Gruson, la pain reté de Neuve-Chapelle,

les Chartreux de La Boulillerie. etc. Somme des recel-

tes : 1.10811.5 s., monnaie de Flandre, qui, convertis en

monnaie de France, montent à la somme de 1.510 1. 6 s.

Mises : pour une casaque a Jean Meurin. sergent, 25 1. ;

pour le droit de recette au prorata du 20e denier,

20 I. lus.; pour,, l'enregistrature» des contrats, 8 1. 16 s.;

versement l'ail à l'Abbé. 4751. Sommedes mises: 5551.

12 s. 6 d. — Compte du même, des dmiis seigneuriaux

perçus depuis le commencement de sa commission

[1667 ?] jusqu'au P r janvier 1669. Recettes sur Michel

Werquin, Hugues Delecroix, Barbe de Poucqucs, An-

toine Coustenoble el Mathias de Beaussart. Somme des

recettes: 371 1. 5 s. 6d. Mises: pour une casaque faite au

sieur Coucou, avec les armes de l'Abbaye. 25 I., etc. Le
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comptable, redevable de 324 fl 9s !d.,lcsapa3 iscomp

tant. — Compte du même i" jain 1670 I fi

Somme des receltes : 840 l 17 s. 6 d. Mises : 19 1. 18 s.

— Compte du même(3fév, 1672 2fév. 1673). Somme
des recettes : 1.1591.6 s. 6 d. Mises : achat de casaques,

gages du comptable, frais d'enregislremenl des cou

Irais. 1.083 I. 1 s. 6 d i irapti p

prieur Pierre Luttun, grel r du pays de

Lallœu et receveurdes droits seigneuriaux 1680 1683).

1 es sur Cornille Laiton, pour ven Meaulx

de 2mes. de terre situées à La Gorgue, moyennaul

•• un schellin de chai'ité aux pam re . 3 fl. au média

leur, un « paltagon de gratuité, el 180 l. de principal :

h Roussel, pour vente de l? \ erges de terre à

André Hecquin, •• advoé >• de la ville d'Estaires ; Roberl

Peullemeulle, pour vente à Jacques Lecomte, greffier

du Conseil d'Artois, de 6 cents de terre au terroir de

Laventie; Jacques Decalel, vendeur au profil de Fran-

çois Peucellc, bailli de Sainl Vaasl en Lallœu; Jean

Bouttry, curé de Haisnes; « Abrejain » Didier, mai"

chand à Cantorbéry, qui arrente des lerres sur La Gor-

gue; Jacques de Gargan, écuyer, sieur de Pourpris?;

Dominique Delepierre, bailli de Neuve-Chapelle; Noël

Delepierre, arpenteur sermenté, bailli de La Neuve Cha

pelle, el Dominique, son fils, vendeurs au profil d'Eus-

tache Delepierre, notaire; el de Marguerite Pottier, sa

femme, de5cents de terre à labour situés à Laventie;

Pierre Perche, demeurant près de Middelbourg; Me

Pierre Hochedez, demeuranl à Wattignies ; Nicolas

Coustenoble el Marguerite Werquin, sa femme ; Jean

Paveur, chirurgien, demeuranl à Steenwerck; Pierre-

François de Gruson, sieur d'HoghevesIand, el Marie-

Joseph de Langle, sa femme, vendeurs d'un bonnier 1/2

de terre à Louis Gruloos, receveur des États de Lille;

Jean Lombart, suidai au régiment de Piémont, en gar-

nison à Douai; Thomas Quiéret, clerc de loi à Fleur-

baix, vendeur d'une maison audit lieu, au profil de la

table des pauvres de cette paroisse; Nicolas-Ignace

Le François, écuyer, sieur du Fétel, avocat au Conseil

d'Artois, el Marie-Glaire Billau, sa femme ; François

Du Dal, ancien avoué de La Gorgue : Philippe Gombert,

vendeur au profit de Nicolas Dubois, procureur au Con-

seil d'Artois. Somme de ce chapitre : 2.915 1. Autres

recettes des droits seigneuriaux provenant des distri-

butions de deniers d'héritages vendus par décret; par-

mi eux, ceux de J.-B. de Genevières, écuyer, sieur de

Gournay. et Jean-François, son fils. Total de ce chapi-

tre 1.387 1. 12 s. Mises : gages d'une année du sieur de

Gruson. procureur d'office de Lallœu, 25 1. ; à Jean Rin-

arpentler, qui a érigé la potence sur •• le camp
aux larrons i Richel

livraison de

briqui pour la réparai Ion di la maison des religieux

de Sainl -\ aasi à Lavenl 9 d. : au sieur de

Gruson,
i

• frais d'instruction de procès, 187 I. 10. s. ;

à Ji an i lan pi ,\\ ntrelien

des cho : ses de Fleurbaix, i

Jean Hennion, lavernier • à la croix de

Sailly », 6 1 -, à Jean Bayart, collecteur du centi

la paroisse de Laventie, 14 1.4 & Toussainl

Dujardin, collecteur du centième de Laventie, 38 1. 17 s.

[1682 el 1683). Somme totale des mises : 1.2301.9s 9d
i Compte du même des droits seigneuriaux perçus à

causedes ventes cl autres aliénations 1682 1685 Recet-

tes sur Jean de Mes, écuyer, seigneur irt», el

Marguerite Cambier, safemme; M Claude Crespieul,

vendeur à Adrien, son fils, curé de Sailly ; André Le

gris, brasseur à Laventie; Jean de Saint-Jean, chirur

gien, el Catherine Douze, sa femme, demeuranl à Sail-

ly;Mathis Lebrun, brasseur a La Gorgue; Antoine

Wall' e1 Jean de H ouplines, vendeurs à Antoin

irpenleurel notaire a La Gorgue; Charles Beaus

sari, procureur à Laventie; J.-B. Barbry, soldai au ré-

gimenl des fusilliers du Roi; Philippe Gadelain, huis-

sier du Conseil d'Artois, demeuranl à Laventie; Augus-

tin Denain, procureur au Conseil d'Artois, demeuranl

à Arras, vendeur à Paul Denain, brasseur à Laventie;

Jean-Charles Desmetlre, écuyer, sieur de Bélonval,

demeurant à Arras. époux d'Isabelle Théry ; Jacques

Neuvéglise, vendeur à André Beaussarl, procureur el

notaire à Laventie; Jeanne Roussel, venderesse à Igna-

ce Du Crocquet, docteur en médecine à Laventie; Fran-

çois Chavatte, meunier du moulin de Pippre : François

Delecroix, vendeur a Nicolas de Gruson, maître dé-

cole à Laventie; Pierre Virou, « advoé » de La Gor-

gue; Nicolas de Gruson, maître d'école, vendeur à Phi-

lippe Cardon, clerc de loi. Somme des recettes : 5. 187 1.

1 s. Mises •. à Nicolas Gossart, messager du pays,

pour voyagea Arras, 20 s. : à Philippe Roussel, collec-

teur du centième de Laventie, 14 1. l s. td.;à Jacques

Hochedez, clerc d'école de Sailly e1 greffierde* la pros-

Lerye en Estienwerck », 61. Somme des mises : 3.443 1.

3 d. — Compte du même (1685-1687). Recèdes sur Phi-

lippe Gadelain. huissier du Conseil d'Artois, demeuranl

à Laventie; Pierre Virou, brasseur, à son tour «advoé»

de La Gorgue; Guillaume Ricliebé, marchand à « Re-

tranche », pays d'Artois, veuf d'Antoinette de Windes,

vendeur au profit de Jacques Bridoul, écuyer, sieur
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d'Averdoingt, demeurant à Lille; Louis-Jacques Legil-

lon, prêtre; les Jésuites d'Armentières, vendeurs au

profil de Noël-Vaasl Caigneret, pasteur de Fleurbaix;

Pierre-François Mes, écuj er, sieur de Stradin; les reli-

gieuses de Commines, pour la donationà elles faites par

Marie Lernoul, consœur, pour son ingresse - de reli-

Somme des recettes : 3.564 1. 2 s. Mises : achal

d'un cheval de carrosse pour le grand prieur, 2771. 10 s.;

travaux aux prisons et aux chœurs; frais de procès

criminel ; etc. Total des mises : 2.242 1. 5 s. — Compte

rendu par Pierre de Gruson, procureur d'office du paj s

deLallœu.el Pierre Luttun, greffier dupays 1687-1688 .

Recettes sur Jean Gruson, brasseur et arpenteur à

Fleurbaix; Adrien Leleu, demeurant sur la paroisse de

Fleurbaix, en la seigneurie de Catingbem; Georges Le-

mire, arpenteur à La i rorgue, procureur spécial de Hen-

ri deZwinde; Mathieu-Gabriel Vitlu, demeurant « sur la

placeet chasteau d'Estaires »
; Maximilien Le François,

écuj er, sieurde Sapigny, et Marguerite-Thérèse Quint,

sa femme, demeurant en la censé de Sapigny, paroisse

de Laventie; Marie Waighe, veuve de Jean Caltellain,

sieur des Campaignes, demeurant à Lille. Total des re-

cettes : 3.552 1. 2 s. 6 d. Mises : travaux de réfections

aux chœurs des églises et aux punis; aumônes aux

pamres: gages du comptable; etc. Total des mises:

2.330 1. 1 s. 6 il. — '• Renseigne - par Jean-François Gal-

lois a l'Abbaye des droits seigneuriaux qu'il a reçus

pour elle au pays de Lallœu [1688-1689). Somme de la

recette : 1.123 l. 17 s. l deniers.

il. L854. (Registre.) -In-foli. feuillets, papier.

IGîSl)- 1693. — Paysde Lallœu (suite). — Compte

semblable, de Pierre de Gruson, procureur d'office du

paysde Lallœu, et Pierre Luttun, greffier (1689-1690).

Recettes sur André Hennion, curé de Lorgies; Jacques

Rlchebé, lits de Guillaume, demeurant à Kslrée-Cau-

chie, se portant fort pour Antoine, Guillaume et Marie

Richebé, ses frères et sieur; Pierre Fruchart, échevin

de La Gorgue; Louis liruloos, receveur des États de

Lille. Total des recettes : 1.563 t. 19 s. Mises : à Jeanne

Marsy, de Laventie, 3 « patlacons » d'au moue, en consi-

dération de son extrême pauvreté ; a Pierre Delebarre,

collecteur du centième, 141. 11 s.; réfections des chœurs,

des poids, des prisons el « lieu patibulaire »; frais de

justice criminelle, de garde des prisonniers ; etc. Som-

me des mises ; l. 15Ô 1. 8 s. — Compte des mêmes (1691-

1692). Recettes sur Antoine Leroux, clerc de Neuxe-

Gbapelle; Guillaume Quiéret, brasseur et tavernierà

Fleurbaix. Somme des recettes : 4.890 1. 9 s. 9 d. Mises :

travaux au pont de la Croix-Rouge, 11 l. 8 s.; remise à

Charles Beaussartdu droit seigneurial dû pour la vente

de la censé du Mortier, acquise par le sieur de Mesplau,

de Béthune, 368 L; réparations aux chœurs des 4 pa-

roisses; frais de justice criminelle; etc. Somme des mi-

ses : 1.85) I. 19 s. 6 d. — Compte des mêmes (1693). Re-

cel les sur le sieur Devos, de Lille, qui a pris un cent

de terre en arrenlemenl de Philippe Gadelin, huissier

du Conseil d'Artois; Louis de Wimy, grand bailli de

Lestrem; Jacques Garpenlier, lieutenant de la seigneu-

rie de Richebourg-Sainl-Vaast. Somme des recettes:

2.354 1. 2 s. 6 d. Mises : versements au receveur géné-

ral de l'Abbaye, au collecteur du centième, aux cou-

vreurs pour travaux à l'église de Sailly ; frais de pro-

cès criminels ; etc. Somme des mises : 2.331 1. 1 s. 6

deniers.

il. L855. (Registre.) — In-folio; 367 feuillets, papier.

1694-1695. — Paysde Lallœu (suite).— Compte

semblable, rendu par Pierre de Gruson, procureur

d'office, fils de feu Pierre, et Pierre Luttun, greffier du

pays, tils de Pierre (1694). Chapitre des arrérages dus

de 1691 à 1693 el des remises pour l'année 1693. Recettes

faites sur Pierre Lenglart, demeurant à Sailly; Louis

de Wimy, grand bailli de Fauquembergue, Lestrem et

dépendances: Jean de Pau, meunier du moulin Mada-

me; Mathieu Joie, clerc de loi du pays de Lallœu; An-

toine Peucelle, arpenteur, demeurant à La Gorgue; J.-B.

Denain, hôtelier à l'enseigne du « Dauphin », acquéreur

sur Péronne Lefort, femme d'Antoine Du Bosquelle,

maître d'école à La Bassée ; Jacques llamon, brasseur

au bourg de Laventie; Jacques Bridoul, écuyer, sieur

d'Averdoingt, et Marie-Catherine Lefebvre, sa femme.

Somme des receltes : 1.7701. 19 s. l d. Mises : aux cou-

vreurs qui oui travaillé aux églises de Laventie, Fleur-

baix el Sailly, 321. 10 s. ; à Nicolas Gruson, clerc et

maître d'école à Laventie, 20 1., etc. Somme des mises :

3.978 1. h', s. 5 d. — Compte des mêmes (1695). Recettes

sur Pierre Tourhier, échevin de Lallœu; Mathieu Peu-

celle, bailli pour Sainl-Vaasl ; Antoine Legrand et Mar-

tin de Gruson, échevins de Lallœu; François l'ottier,

ancien échevin de Richebourg ; Antoine Voilant, éche-

vin de Lallœu; Jean Beccue. échevin de La Gorgue;

J.-B. Pèlerin et Andrieu Daucliy, « réparateur de viels

soulliers »; Jacques Carpentier, lieutenant de la sei-

gneurie de Richebourg; André Crespieul, curé de Sail-

ly. Somme des recettes : 3.046 1. 5 s. d. Mises : cen-

tièmes; achat de toile; réparations du ponl d'Estaires;
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dépenses faites chez Jean Claris, « bailly de la rivière

du Lys », par le prévôl de Sailly et ceux qui onl Lra

vaille au ponl d'Estaires. Somme des mises

l sol.

Ri gistre. - [a-folio

1696- 1697. Pays de Lallœn suite —Compte

semblable des mêmes 1696 . Arrérages de 1694 et 1695.

Droits perçus dans l'année sur Jean Buchart, échevin

de Lestrem; les pauvres de la ville d'Aubers, les pères

minimes et l'église Saint-Maurice de Lille, légataires

d'un manoir sis à Laventie, donné par .Mario Legillon,

décédée à Lille ; etc. Somme des recettes : 3.208 1. Mi-

ses ordinaires : centièmes ; réparations aux -

gages de greffiers el messagers; ele Somme des mises :

2.2021.3s. —Compte des mêmes 1697 Recettes sur

Barbe Empis, demeurant à IUies, qui a acquis i parties

de terre à Laventie sur Pierre Gadelin,sergen1 de Fau-

quissarl, procureur de Michel de Haynin, chanoine de la

collégiale de Saint-Pierre de Lille, sieur de Layens et

lui-même procureur de Robert-Dominique de Haynin,

écuyer, seigneur d'Essarts, son frère; Jean Defrance,

il.- La Gorgue, acquéreur d'André Hecquin, avoué d'Es-

taires; François Lecœuche, échevin dcLallœu: la pau-

vreté de Laventie ; Antoine Boidin, ancien échevin.

Somme des recettes : 5.1751. 13 s. 6 d. Mises ordinaires :

procès criminel contre Philippe Coignon, quia volé nui-

lammenl dans la maison de Jean Meurin, cabaretier an

bourg de Sailly: etc. Somme des mises : 3.535 1. 6s.

1 denier.

H 1857 ln-folio: feuillets, papi

16!>8- 1699. — Pays de Lallœu suite).—

C

semblable des mêmes [1698 - Recettes sur Pierre Chom-

bart, charpentier, demeurant à Estaires, pour acquisi-

tion sur Jean Hennion, marchand brasseur à Sailly.

procureur de Jean Delebecque, bourgeois d'Amster-

dam; Hugues Leroy, bailli d'IUies; Jacques Delecœuil-

lerie; Pierre Boidin. échevin de Lallœu, à Sailly : J.-B.

de Sallomé. acquéreur de terres à Sailly sur Jean-Phi-

lippe Desruelles, procureur spécial d'Isaac el Jacob Du

Chastel, demeurant à Londres; Pierre-Antoine Six.

bailli de la seigneurie de Catinghem, demeurant àFleur-

baix; la pauvreté d'Arquinghem. Somme des receltes :

9.804 1. 2 s. 3 d. Mises ordinaires : versements au rece-

veur de Saint-Vaast; réfections des chœurs: achat de

2 cents de terre, pour construire un moulin à blé a La-

ventie: frais de procès criminels pour vols Sommedes

Pas-de-Calais. — Série H. Tome II.

mises

Receltes sur Jacqu

Baillcul : Frai ichc, <
. li<- \ m de I^allœu

çois Dubuche, brasseur au ponl d'Eslain s; Lo

ques Legillon, prôlrc; la fabrique de Laventii

.i d'une maison par Marguerite R

ie, arpenteur jun mçois Wau-

tier, cure d'Arquinghem. Som

3 s. i d. Mises ordinaires : a l'avocal Bidar, di

sm florins el 13 patars; au collecleurdu centièm

t s. t d. Somme des uiises 3 796 l lo s, ,1s.

11. 1858

1700-1703. — Pays de Lallœu (suite —Compte

semblable d.- mêmes 1700 Recettes sui Mathieu

Peucell uissarl, cens

Mottes; Philippe de Lespine, échei m de !

Leleu, fermier à Fleurbaix, époux de Marie Boidin;

Alexandre Morel, marchand d'œufs à Fleurbai

me des recettes : 6.203 1. 9 s 6 d. Mises ; au frère Jac

ques Béhague, receveur d.'-- Brigiltii es <v ^rmen

m restitution de ce qu'il en trop pourdroils

seigneuriaux, 66 1.6 s.; i te Total : 1.802 1. 16s. 9 d. —
Comptes des mêmes (1701-1702 . Recettes sur Denis Le'

François, échevin de Lallœu; Michel Pottier, aussi

eehe\ in. pour acquisil ion sur J.-B. de Succre de Bellin,

chevalier, vicomte el châ ditairede Bailleul;

Antoine de Gruson, meunier de Laventie; Chrétien

Roussel el Jacques Bécu, échevins de Lallœu; André

Fruchart, échevin de Richebourg ; J.-B. Herreng, de-

meurant à Sailly. el André Gasquièi

loMi: Jean-François Dassonneville, échevin d'Estaires;

l'abbaye de Beaupré; Jeau-François Talion, adminis-

trateur de la pauvreté de Laventie, Somme des

tes : 6.120 Ml s. i d. Mises : (.0771. 17 s. i d. — Compte

des mêmes [1703 . Arrérages dus par André de Beaus

sart, procureur au Conseil d'Artois, la pauvreté el la

fabrique de Laventie, la pauvreté d'Aubers, etc. ; ce

premier chapitre de recettes monte à 1.0931. 14 s. Au-

tres recettes de l'année courante sur Nicolas Wil

échevin de Lallœu; Pierre Lutlun, greffier général »

du pays de Lallœu, à Sailly: Henri Hurel, administra

teur de la pauvreté de Fleurbaix; Antoine Pélillon,

échevin de Lallœu; Pierre Béhague, ancien échevin a

Fleurbaix; Philippe Leleu. brasseur à Fleurbaix: les

Chartreux de La Boutillerie; François Boidin. bailli de

la seigneurie du Grand Robertmez, en Flandre: Antoine.

Ringot, échevin de Lallœu; Nii is S igre, tailleur

ii
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d'habits à Lavenlie; etc. Son ettes : 3.311 1.

6d. Mises ordinaires : payements au receveur de l'Ab-

baye; travaux aux églises; trais de justice criminelle;

réciproques; abandon d'enfant : ho-

lièmes ;etc Somme Lolalcdes mises: 1.678 I.

deniers.

papier.

1713- 1719. - Pays de Lallœu suite .— Compte

des droits seigneuriaux, rendu par Pierre de Gruson-,

procureur fiscal, el Jacques Levaast, greffier du pays de

Lallœu. — Recettes sur J.-B. Lecomte, bachelier ru

droit a I.;a vi 'u lie ; Antoine de Louf, éche^ in de Lallœu;

Antoine Warembourg, fermier du moulin moyen à La

Gorgue; Jean Delahaye, avocal au Conseil d'Artois, de-

meurant à Béthune; Louis Goustenoble, bailli-collec-

teur de Laventie el La Gorgue ; Antoinette de Waziè-

res, abbesse de l'abbaye de Beaupré : Mathieu Lecomte,

maître de l'hôtel des Trois Rois et clerc de loi à La

Gorgue; Nicolas-Joseph Wallelet, sieur du Mont-Saint-

Éloy en partie, el Marie Thérèse de Beaussart, sa fem-

me : Philippe Lombart, collecteur de Lavenlie; la pau-

vreté de Neuve-Chapelle, pour acquisition de terres

sur Guillaume Legillon, sieur de Muni; Pierre Mau-

duict, bailli de Sainte aast en Lallœu; Charles Mathias

de Beaussart l'aîné, procureur en Lallœu; Jean-François

Durietz, procureur et notaire à Lille, pour acquêt de 7

mes. l 2 de terre à Laventie sur François Tirlemont,

marchand à Lille, procureur spécial de François-An-

toine Leleu, orfèvre, et de Félix-François Bosquet, pro-

cureur au Conseil d'Artois, el .1 eau ne Leleu, sa femme,

lesdits Leleu, frère e1 sœur de François Leleu, curé de

Violaines; la collégiale de Béthune; Jacques Boucherj

.

prêtre, Pierre Gaspart, licencié en médecine, et Marie-

Catherine Bouchery, sa femme, J.-H. Coolen et Fran

çoise Bouchery, sa femme, demeurant tous à Armen-

tières, acquéreurs d'un manoir avec maison à Lavenlie:

Pierre Lemaire, brasseur el cabaretier à Laventie; Flo-

ris Carpentier, avoué de La Gorgue; Pierre Dubrusle,

échevin de Lallœu; la pauvreté de Laventie; Jean Du-

bois, bailli de La Ton Huile; Philippe de Lespinne, ancien

échevin: Georges Suret, avoué de La Gorgue; Jacques-

Éloy Dannel, messager du pays de Lallœu à Arras; Gé-

rard Toulouze, bailli-collecteur de Fleurbaix; Charles

Six, collecteur à Fleurbaix ; Antoine Six, bailli delà sci-

e de Catinghem; Anselme Barbet, chirurgien ju-

ré du bourg de Fleurbaix; etc. Somme des recettes :

I. 16 s. 2 d. — Mises ordinaires : achal de casa-

ques pour les sergents; réfections aux presbytères et

églises; versements au sieur Lavallée, agenl comptable

du grand receveur 171-1 , au sieur de Coupigny. exer-

çant la recette générale de l'Abbaye, en l'absence du

sieur de Grutz (1715), à dom Jean Hardy, receveur

général de l'Abbaye 1716); travaux aux ponts el aux

chemins: (Vais de procès criminels
; gardes de prison-

niers; etc. Si mime des mises : 20.027 1. 2 deniers.

u. 1860 (Registre — ln-fohi ; 895 feuillets, papier.

17:21-1723. — Pays de Lallœu (suite) - Compte

semblable des mêmes. — Recel les sur Jean Loridan.

censier el homme de fief de Fauquissart ; Jacques Le-

franc, échevin d'Herlies; Pierre Mauduict, bailli de

Saint-Vaast ; Nicolas Bailleul, ancien échevin de Lal-

lœu; Jacques Martin, médecin à Richebourg-Saint-

Vaasl : Jean-Antoine Dhaisnes, maître orfèvre à La

Gorgue; J.-B. Deretz, échevin d'Erquinghem. Somme
des recel les: 14.811 1. 6 s. 9 d.— Mises : versements faits

aux sieurs Delacourl et Ansart de Gonnehem, agents et

procureurs du cardinal de Rohan.abbé de Sainl-\ aast,

el à dom Théodore de Coupigny, receveur général de

l'Abbaye ; travaux aux églises; Irais de procès crimi-

nels; irais de garde des prisonniers; etc. Somme to-

tale : 13.777 1. 11 s. 3 deniers.

il. 1861. (Registre.) — In-folio; 193 feuillets, papier

1 724-1725. — Pays de Lallœu (suite). — Compte

semblable des mêmes.— Recettes sur J.-B.-Joseph De-

lattre, avocal au Conseil d'Artois, demeurant à Arras.

acquéreur sur Pierre Mauduict, bailli de Sainl-Vaast ;

Adrien Leleu, bailli de la seigneurie de Catinghem;

François-Louis Peucelle, maître arpenteur à Merville;

Joseph Du Beaurepaire, demeurant à La Gorgue; Maxi-

milienne-Charlotte Wallelet. demeurant au Mont-Saint-

Éloy; Nicolas Leplat, maître d'école, et Catherine

Poivre, sa femme, demeurant a Fleurbaix. Somme des

recel les : 9.169 I. li s. 4 d. — Somme totale des mises :

s. 194 1. 15 s. :: deniers.

u. 1868. (Registre.) — in-folio; Sou teuillets, papier.

1729-1736. — Pays de Lallœu (suite).— Compte

des droits seigneuriaux, rendu par J.-B. de Gruson cl

Marie-Augustine de Gruson, veuve deJacques Levaast.

— Recettes sur les religieuses du tiers ordre, dites

sœurs grises d'Estaires; Nicolas Delahaye, chanoine
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clr Bétliune; Juvénal Du Château, procureur du Roi au

bailliage présidlal de Flandre à Bailleul; Claude Duflos,

échevin de Lallœu ; Jean-François Cliquennois, éche^ in

etargentiei de La Bassée; .1 B. Marquillies el Pierre

Levaast, • pauvrieurs • de Lavenlie ; J B. Cossart,

procureur el notaire royal à Bélhunc; Hubert Meurin,

bailli du Roi au pays de Lallœu : Antoine François De

lattre, greffier de Fleurbaix; Louis Antoine Bataille,

sieur d'Honnebecq, conseiller en la gouvernance de

Béthi ; Georges Brou, censier à La Ranquière, pa-

roisse de Richebourg-Saiut-Vaasl : Guillaume Desma

dril, clerc el maître d'école de v ,,
.

1 ihapelle; i.ntoi

ne Prévôt, clerc el maître d'école de Laventie; Pierre-

Joseph Bien, marchand brasseur el cabaretier à La-

ventie; Marguerite-Anne Pétillon, maîtresse d'école,

demeuranl au hameau de La Boutillerie; J.-B. Le-

febvrc, acquéreur de 6 cents de terre à labour sur

Antoine-Abel Gruélle, procureur postulanl au Conseil

d'Artois ci procureur de Louis Grégoire, chanoine de

la collégiale de Béthune, Roy, sieur de Riencourt, el

Jean-Claude Grégoire, avocat au Conseil d'Artois, éche-

vin d'Arras ; le même, acquéreur de 12 cents de terre

sur ledil Gruelle, procureur de Jacques-René Desma-

zières, écuyer, sieur du Val, demeuranl à Paris, el sur

Français Febvre-Bulo, bachelier en droit, demeuranl

à Douai: Pierre CourGOl, suidai au régimenl de Bour-

bonnais; J.-B. Mathelin, bailli du Roi à Fleurbaix;

Pierre Hespel, êcuyer,sieur de Planques, demeuranl à

.Lille; Charles Leroy, maître d'école à Sailly; François

Lesaffre, acquéreur sur Léopold-Guillaume de Pouc-

ques, écuyer, demeurant àArras; Philippe Lemaire,

acquéreur sur Dominique de Wittes, avocal à Bailleul-

Flandre, époux de demoiselle Du Château; Guillaume

Hallousl . prêtre, chapelain de l'église paroissiale de

Saint-Maurice, procureur spécial de Philippe de Vec-

quemans; Pierre-Antoine Prévost, maître d'école à La-

ventie; Jean Dubrusle, seigneur d'Oudringue, el Marie-

Catherine Morel, sa femme; Guislaiu Delétrez, curé de

Sailly. Sommedes recettes : 26.196 I. 13 s. — Mises : tra-

vaux aux chœurs des églises ; versements au sieur de

Coupigny, receveur général de l'Abbaye, el à Roberl

Henry, commis du grand prieur: Irais de procès crimi-

nels; etc. Somme totale des mises : 26.059 1. 5 sols.

11. 1863. Registre. —In-folio; 376 feuillets

1737-1740. — Pays de Lallœu [suite).— Compte

semblable, rendu par J.-B. de Gruson, greffier en exer-

cice du pays de Lallœu. —Recettes sur Claude Legil-

ur de Montjoj e, demeuranl à LUli

sur Nicolas Boucquel, écuj er, sieur de Chi

taire du Roi : Mai

- l.e Carlicr, eh, .'aller d'honneur du i

d'Artois, et autres héritiers du sieur Delahaye ; Jean-

is Cliquennois, échci m i

acquéreur surJean-François BrouLin, arpenteurjuré, de-

meuranl à Givenchy; Louis Machue, ancien éch< \ in de

Lallœu,à Lavenlie; Jean-Nicolas Renard, sieur d'Ha-

mei , conseiller du Roi, contrôleur de la Monnaie de

Lille; Pierre-Antoine Wallin, ancien éche\ m île Lallœu

et fermier à LaGorgue; Guislain Duchatel, marchand
ii i' à La Ba - e, ai

Vantroye, notaire royal à Merville; Jacques-Adrien

d'Haffreingues, écuyer, seigneur de La >y, demeu-

ranl a Lille, el Aune Marie \ ardersare, sa

Ignace-Joseph Bataille, négocianl à Lille, acquéreur

sur Jean-Joseph-Alberl de Queste de Valcourt-Marsilly,

major des carabiniers du Roi, en garnison a Douai,

procureurde Louis-François de Queste de \ alcourt, son

Adrien Delatlre, ancien greffier du pays de Lal-

lœu, acquéreur sur Pasquier Dubois, brasseur a l"l. -u t-

baix; Charles Beaussart, curé de Marquillies; Mare De

lecour, clerc d'école. Total : l L801 1. 12 s. 6 d.—Somme
des mises : i 1.551 Ils-- 9 dei

Il 1S65 . Registre i [n-folii

17 \ 1-1742. — Pays de Lallœu [suite).— Compte

semblable du même.— Recettes sur Adrien-Joseph

Brasme, bailli el fermier du village d'Haisnes; Jac-

ques-François Delaplace, marchand, avoué de la ville

d'Estaires; Nicolas-Michel Louis, lieutenant de Fou-

quières, acquéreur sur Pierre-Joseph Davesne, huissier

ordinaire du Parlcmenl de Flandre, demeuranl à Douai;

Jean Boidin, échevin de Lallœu : Jacques-François Ba-

taille, sieur de Sapigny, négocianl à Lille; Hugues De

barge, seigneur des Locques el de Ribaucourt, demeu-

ranl à Herlies; Marie-Catherine Morel. veuve de Jean

Dubrusle, seigneur d'Houdrenghe, demeurant àAubers.

Somme des recettes : 7.323 1. — .Mises ordinaires : ver-

sements à dom Hébert, receveur général de l'Abbaye;

travaux aux églises: frais de procès criminels ; etc.

Somme totale des mises :
:.::<', i. i; s. :: deniers.

il. 1865. (Registre |
— In-folio; 163 feuillets, papier.

1743-1744.— Pays de Lallœu (suite . — Compte

semblable, rendu par J.-B. de Gruson. greffier général
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du pays de Lallœu.— Recettes sur Nicolas Didier, bou-

Laventie ; J.-B. Mathelin, bailli du Roiel arpen-

teur juré .-i Fleurbaix ; Antoine Lemorre, organiste à

Saint-Venanl : Louis Garson, subdélégué de l'Inlendanl

à Aire el procureur de Jean Feutrie, pour acquêl sur

Florence Delanghe, veuve de Joseph Payen, comte de

Le Bucquière, Brebières, etc.; Pierre-Antoine Prévost,

clerc el maître d'école à Laventie; Grégoire de Douay,

i de la ferme de Baye, paroisse de Dourges

Somme des recettes : 6.392 I. 16 s. 9 d. - Somme des

. 6.591 1.14 s. 3 deniers

ii 186( (Registre.) — In-folio; 340 feuillets, papier.

1751-1754. — Paysde Lallœu (suite).— Compte

semblable du même. — Receltes sur Auguslin-François

Fruchart, laboureur à La Gorgue; Jean-Ferdinand Meu-

riii, notaire royal el procureur du pays de Lallœu,à La-

ventie; Jean-Philippe Castrique, ancien lai 'eur, ac-

quéreur sur Jacques-François Mille, curé d'Oppy; Ni-

colas Marsy, bailli de la seigneurie el fermier de la

ferme de Toulotte, paroisse de Violaines; Adrien-Igna-

ce Wartelle, sieur de Liaune, membre du Magistral de

Lille, acquéreur sur Philippe-Louis Macquart, sieur de

Terlinden, tabellion héréditaire de Lille; J.-B. Romon,

procureur du paysde Lallœu, acquéreur sur Jacques-

Joseph, praticien à Wai rin, sou frère; Antoine Fruleux,

brasseur, cabaretier e1 clerc de loi à Fleurbaix : Pierre-

François Carry, marchand à Sailly-sur-la-Lys ; Augus-

tin-Joseph Guilbert, procureur-syndic de La Basséeel

aolaire royal; Jacques- Antoine- Bertin Blondel, pro-

cureur au Conseil d'Artois, demeuranl a An-as: Oudard-

Joseph Broutin, curé de Nœux, acquéreur sur Pierre-

François Lagache, clerc de Vaudricourt : Anne-Thérèse

Wlllems, veuve de Pierre de Brigode de Canteleu e1

command de Jean, leur fils, pour acquêt d'une maison

à Laventie sur Claire Le Barbier, fille de feu Pierre-

Joseph, conseiller du Roi au souverain bailliage de Douai

ci Orchies; J. B. Lutlun, acquéreur1 sur Antoine-Fran-

çois Thesle, curé de Neuve-Église; J.-B.-François Ma-

thelin. « subdélégué au département du pais de Lal-

lœu»; Nicolas-Joseph Du Portail, clerc paroissial de

Sailly-sur-la-Lys. Somme des recettes : il 919 t. 7 s.

6 d.— Mises : payements au receveur de Saint-Vaast;

travaux à la maison éche^ inale, aux églises el au lieu

patibulaire; à Jean-François Théry, lieutenanl du bailli

de Sa'uii Vaast, 18 1. 3 s. 9 d.; à .J.-B. Glorian, peintre à

Fromelles pour un tableau à placer au maître autel de

lie, y compris livraison delà toile, 811. 12 s. 6 d.;

à Pierre-Joseph Leroux, pour le cadre de ce tableau,

8 1. 15 s. ; au même Glorian. pour avoir peinl les armes

de l'Abbaye sur le tableau et dore le cadre, 13 1. 10 s.;

boiseries dans le chœur de Laventie; frais de procès :

enquêtes de levées de eada\ res; etc. Sommedes mises :

11.312 1 9 s. lOdeniers.

Rej istre - In-folio; 39S feuillets, papier.

1758-17<>2. — Pays de Lallœu suite'.— Compte

semblable, rendu par J.-B. de Gruson, ci-devanl gref-

fier général, à présent « lieutenant-bailly • de Saint-

Vaast. — Recettes sur les enfants Delepierre, acqué-

reurs sur Michel-François-Eustache Delepierre. méde-

cin à La Bassée; Marie-Constance de Gruson. veuve de

Philippe-Antoine Dubrusle, avocat au Conseil d'Artois;

Philippe Dubois. « roselier », acquéreur sur Liévin-

Michel Du Portail, clerc el maître d'école de Fleur-

baix; J.-B. Warembourg, chirurgien à Fleurbaix; An-

dré Chevalier, d'Armentières, acquéreur sur Guillau-

me-Joseph Traisnel, procureur fiscal ; Pierre Flamenl.

acquéreur sur Philippe Candelier, procureur au Conseil

d'Artoisel procureur spécial deLouis-François de Queste

de Valcourl, docteur en théologie « de la maison et so-

ciété royalle de Navarre ». abbé de N.-D. de Fontenelle,

chanoine de la collégiale Saint -Sauveur de Metz: Julien-

Louis-François Bidet de La Grand'ville, chevalier, sei-

gneur de Lauwe, du Gavre, du Maurinel et autres

lieux, demeurant à Lille; J.-B. Ricard, chirurgien à

Laventie; Jacques Luttun, acquéreur sur Jean Hau-

bourdin. chirurgien à Illies. Somme des recettes :

19.1001. 3s.— Mises: payements faits au sieur Bouton,

receveur général de l'Abbaye; aumônes aux pauvres

de Laventie, 100 1. (1759) et 3001. (1761); travaux aux

églises; décoration du maître autel de Laventie; ta-

bleau sur loile de J.-B. Glorian, représentant la des

cente de Croix », placé au-dessus du maître autel pour

remplacer l'ancien « indécent »; dorure du cadre d'un

autre, représentant l'histoire de saint Vaast, avec

« changemens pour le rendre plusdécent »; façon d'un

nouveau, représentant le baptême de Clovis, 98 1. : frais

de procès. Somme des mises : 18.9751. 11 sols.

H. 180s. iRegistri in-folio; 96 feuillets, papier.

1 7<»r> - 1 7<»<>. — Pays de Lallœu (suite).— Compte

semblable, rendu par Anne-Florence de Gruson, veuve

de J.-B. de Gruson. lieutenant-bailli de Saint-Vaasl en

Lallœu. — Recettes sur Pierre Leroy, ancien échevin
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deLallœu; P te Hauwier, « lleulenant-bail-

ly • de la seigneurie el pairie d Aubers; les frère el

m eur Denain, acquéreurs sur Antoine < tilles, procureur

au Conseil d'Artois, demcuranl :< ivr&s, cl procureur

spécial de Maximilien Frey, chevalier de Sainl-Louis,

capilaine de grenadiers au régiment suisse de Bo

en garnison à Wissembourg, neveu de Philippe Vi-

gneron, qui décéda à Lavenlie; etc Somme des recet-

i - 103 1. 15 s. 9 d. — Mises : 2.470 1. 7 s «deniers

17GS. — Pays de Lallceu suile). — Compte des

droits seigneuriaux, rendu pai Pierre-Joseph Mauduict,

eur fiscal à Sailly. — Recettes sur Jean-Fran-

çois Charlet, acquéreur sur Albert-Louis Diedeman,

chevalier, seigneur de La Rianderie, grand bailli héré-

ditaire pour le Roi aux États de Lille ; etc Sommes des

recettes : 5.792 I. 12 s. 11 d. - Mises :
I 5 sols.

-

17(il». — Pays de Lallœu suite .
— Compte sem-

blabledu même.— Receltes sur François-Casimir Beaus-

sart, marchand à La Gorgue; etc. 55 transactions pas-

sibles de droits, s nnme des recettes : 2.437 1. 13 s. 2 d.

— Mises : 5.633 I. 3 s. 7 deniers.

H. 187! Registre. — In-folio; 114 feuillets, papier.

17TO. — Pays de Lallœu suite). — Compte sem-

blable du même. — Recèdes sur Louis-Joseph Mac-

quart, écuyer, seigneur de Terlines?, demeurant à

Lille: Jean Delebecque, fermier à La Gorgue, acqué-

reur sur Adrien Duquesnoy, fermier à Latfre-Saint-

Quentin, de terres à La Gorgue touchant à celles du

sieur de Romblaye et à celles de la ferme du Berroux;

J.-B. Romon, bailli de l'Avoué pour le Roi. Somme des

recettes : 5.799 1. 1 s. 4 d. — Mise- : 9.614 I. s s. I de-

niers

H. 1873 [Registre. — In-folio .".' feuillets, papier.

1773. — Pays de Lallœu suite). — Compte sem-

blable, rendu par Pierre-Joseph Mauduict. greffier du

pays de Lallœu. — Recettes sur les frères Saumon,

demeurant à Laventie, acquéreurs sur Pierre Watte-

Itled. receveur à Béthune el procureur spécial deX iseph

Sandelin. chevalier, sieur de Teste, demeurant au châ-

teau d'Évie, et de Dorothée de Vitry, sa femme: Guy

Dubois, rentier à Lavenlie, acquéreur sur Philippe-Al-

bert Vasseur, notaire royal en Artois el procureur de

la ville de Béthune; Guislain !

de l'Intendant h i luteur

mis mineurs de Charles Dell

gneur du Monl Éventé ; Plern :; lidin,

bailli de La Boutillcrie, fermierde Fleurbaix; \

Philippe Harduin, bailli el receveur de différei

gneuries. Somme des recettes : 6 1791 ; - 5

! I
s. h dei

177.">. — Pays de Lallœu Compte sem-

blable du même.— Recettes sur Augustin-Joseph

lenoble lieutenant-bailly » el procureur du pays de

Lallœu; Marie Delemarre, qui a pris des terres en ar-

rentemenl perpétuel de Jean François et Louis-Joseph

Peucelle, frères, cures deGrévillers el de Courceletle.

Somme des recettes : 5.699 I. 10 s.— Mis,- S : 7.721 1. I s.

3 denier-.

H. 1874. Registre.l - In-folli papier.

1776. — Pays de Lallœu suite). — Compte sem-

blable du même.— Recettes sur Pierre Mauduict, gref

lier de Lallœu. acquéreur sur Gilles-Procope de Flines,

écuyer, seigneur des Tombes, ancien échevin de I our

nai; Augustin Guilbert, procureur-syndic de La Bas-

sée: François-Michel Peucelle, directeur des sœurs

grises d'Armentières. Somme des recettes :
s 648 l. 14s.

10 d. — Mises : 4.082 1. 11 s 1 denier.

H. 1875. Registn — In-foli

1777. — Pays de Lad"'" suite). — Compte sem

blable du même. — Recettes sur Jacques Legrand, ac-

quéreur sur le sieur Caigniez, ancien médecin des hôpi-

taux du Roi à Hondschootte ; Emmanuel-François Le

Sergeant, de Saint-Omer; etc. Les droits seigneuriaux

ont porté durant celte année sur 61 transactions. Som

me des recettes : 2.137 1. 8 s. 9d. — Mises : 2.887 1. 19s.

8 deniers.

B. 1876. Registre. — In-folio; 65 feuillets, papier.

1778. — Pays de Lallœu suite .
— Compte sem-

blable du même. — Recettes sur Guislain Delol

cien échevin de Laventie : Pierre Clément, laboureur à
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Lavenlie, ai quéreur de Lern s touchanl à celles de da-

me 'i Sainghin, femme de Diesback, el à celles de

Reine Wattelet, femme de Joseph-Ignace

d'Oslrel; Eugène Dhennin, médecin à Laventie; Jean

Charlet, bailli de La Boutillerie ; les enfants Warrem-

, ; sur Pierre Baron, procureurau paj s

de Lallceu; Louis Delobel, avocal au Parlemenl de

Flandre, résidanl a La Gorgue. Somme des receltes:

4.389 I. 17 s. 5 '1. — Mises: 5.811 I. 6 s. :: deniers.

il . lari Ri
i

ri [« folio; 92 feuillets, papier

I77«). _ pays de Lallœu suite .
— Compte semj

blable du même Recettes sur i ruj Dubois, notaire à

Richebourg : Claude Duflos, ancien avoué d'Eslaires
;

J.-B. Herreng, ancien échevin de Lavenlie; Antoine-

Joseph Lobidel, maître d'école à Sailly ; Louis-Joseph

Dissaux, chirurgien. Somme des recettes: 5 264 1. 18 s.

6 d. — Mises: réparations aux églises, à la chambre

échevinale, aux prisons, etc. Somme totale: 5.648 1.

17 < s deniers.

il i-;- 92 feuillets, papier.

I7SO. — Pays de Lallœu suite). — Compte sem-

blable du même. — Recettes sur Cosme-Damien de

Courchelle, de Laventie ; Pierre-François Duretz, bou-

langer à Fleurbaix; messire Philippe-François Donc-

ker, demeuranl au château du Murais, pour acquêt, sur

Antoine-François-Simon Duplessis, de nombreuses piè-

ces de terre pour lesquelles il paye 2.311 l. 3 s. 6d. de

droits seigneuriaux. Les droits seigneuriaux de celle

année portenl sur 10 transactions. Sommedes recettes:

6 118 I. 19 s. 7 a. — Mises: s. si:: i. i s. 9 deniers.

il 1879 Registre.) In-folio; 89 feuillets, papier.

1781. Pays de Lallœu (suite). — Compte sem-

blable du même. — Recettes sur Pierre-Ignace Baudel,

ancien échevin de Lallceu ; J.-B. Romon, lieutenant-

bailli de Sainl \ aasl en Lallœu ; Claude Duflos, drapier

à Eslaires, acquéreur sur Antoine Peucelle, bailli de la

chàlellenie de Bailleul; François Roussel, ancienéche-

vin de Lallœu; Pierre-Anselme Decourcelle, notaire

royal à Aubers; André Maehu, ancien échevin, acqué-

reur sur Marie-Jeanne Caffart, veuve de J.-B. Boistel,

écuyer, conseiller-secrétaire du Roi à Amiens. Somme
îles recettes: 7.1861. 17 s. 5 d. — Mises: 3.003 I. 7 s.

6 deniers.

il 1880. (Registre.) — [u-folio; ;;; feuillets, papier

1782. — Pays de Lallœu [suite). — Compte sem-

blable du même. — Les recettes portenl sur 29 transac-

tions el s'élèvent à 6.852 1. 12 s. 11 d. — Mises : 8.7^1 1.

l s. i deniers.

H. 18S1 (Registre
i

- m folio : 92 feuillets, papier.

178'i. — PaysdeLallœu suite); — Compte sem-

blable du même. — Recettes sur J.-B. Dubois, acqué-

reur sur [gnace-Joseph Gosse d'Ostrel, seigneur de

Louez el Houvelin, ancien député ordinaire des États

d'Artois, e1 Marie-Renée Wattelet, sa femme; Fran-

çois Duretz, ancien éche^ in, acquéreur sur Henri-Félix

Macquart, seigneur d'Escaudœuvres. Somme des re-

cettes : 6.706 1. 8 S. 1 d. - Mises : 5.9051. 2 s. '.(deniers.

lll-loll. papiei

178.">. — Pays de Lallœu suite). — Compte sem-

blable du même. —Recettes sur Charles-Marie Lemai-

iv de Bellerive, lieutenani général du bailliage de Sainl-

Omer; etc. Somme des receltes: 7.ois l. 17 s. i d. —
Mises : 1.961 1. 12 S. 9 deniers.

11. 1883. (Registre. 91 feuillets, papier,

178<». — Pays de Lallœu suite). —Compte sem-

blable du même. — Recettes sur demoiselle Marie-

Françoise Taffin, dévotaire en la ville de La Gorgue;

André-Joseph de Vicq, écuyer, sieur de La Motte, ac-

quéreur sur Jeanne-Elisabeth de Vicq, douairière du

sieur Coppiéters, trésorier de la v illc de Courtrai. Som-

me des recettes: 7.905 I. 17 s. 9 d. — Mises : 8.196 1.

16 s. 5 deniers.

n. 1884. (Registn
i

— In-folio; 9! lillets, papii

17S7. — Pays de Lallœu (suite). — Compte sem-

blable du même. — Recettes sur J.-B. Duretz, acqué-

reur sur Jacques Martin, chirurgien à Laventie: Jean

Duburcq, chirurgien jure au même lieu; Jacques-Phi-

lippe Bayart, notaire à Armentières ; Paul Doncker,

seigneur de Moyennevllle, demeuranl au château de

Marais, paroisse de Leslrem; François Lebleu, bras-

seur el ancien échevin de Sailly; Guislain Trcnelle, chi-

rurgien à Fromelles. Somme lolale des recel tes : 2.721 1.

1 s. — Mises : 1.646 1. 3 S. Il deniers
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il . 1885 Ri gistre - [n-(oli<

178K. — Pays de Lallœu suite Comptesem-

blable «lu même - Les recettes portent sur 79 Iransac

tions ci se montent à 2.3291. 9 s. 2 d. — Mises

12 s. i denier.

: 231 Icuilli ts. papier.

17.*»:$- 1755. Pays de Lallœu suite). — Re-

cueil des requêtes originales adressées à l'Abbé pour

obtenir remises ou modérations de droits seigneuriaux

dus pour transactions en matière de propriété ; apos-

tilles en marge, accordant ces remises qui varient du

cinquième à la moitié du droit seigneurial. — Parmi

les pétitionnaires figurenl : /7.7.v. J.-B.-François Ma-

thelin, • subdélégué au département du pays de Lal-

lœu •>: J.-B. Pétillon. censier de Fleurbaix; Gabriel

Levaast, échevin de Lallœu; Mathias Peucelle, curé

do Bugnicourt. 38 modérations accordées sur même
uombre de pétitions. — /;.*-/. Marie Catherine Luttun;

Elisabeth Gharlet, veuve d'Adrien Luttun, censière à

Fleurbaix ; Jean-François Délavai, laboureur à Fleur-

baix; Nicolas-Michel Louy, lieutenant et fermier de

Saint-Vaasl à Fouquières ; Pierre-Antoine Legillon;

Thérèse Willems, veuve de Pierre de Brigode de Can-

teleu. 36 modérations accordées. — /7.V7-. Marie-Cathe-

rine Six. veuve de Philippe Lefebvre; Adrien-François-

Noël et Antoine-Joseph Legentil, marchands à Arras;

Michel-Séraphin Hespel, sieur de Flencques, demeurant

à Lille. 25 modérations accordées. — Ce registre ren-

ferme en outre quelques autres actes : partages, ven-

tes, consultations d'avocats au sujet de droits seigneu-

riaux, prisées, etc.

H 1887 Registre.) — In-folio; 308 feuillets,

1750-1750. — Pays de Lallœu suite. — Re-

cueil de requêtes originales adressées à l'Abbé, etc.

(comme à l'art. H. 1886). — Pour chacune des 4 années

1756, lTôT. 1758, 1759, les modérations accordées sont

respectivement au nombre de 37. 22, 33 et 41.

II. 1888 [Registre i
— In-folio; 316 feuillets, papier.

1760- 17G2. — Pays de Lallœu suite). — Re-

cueil de requêtes originales adressées à l'Abbé, etc.

(comme à l'art. H. 1886). — Principaux noms cités:

Pierre-Maximilien-Charles Mauduict, prêtre. J.-B., Ma-

rie-Louise, v ... vnne Philippin* el Matbil

duict, tous frères el sœurs, i

de feu Pierre, bailli de V abbaye 1700 ; J.-B

dlli de SainM aasl : Plern : chevin;

Philippe Candelier, procureur au Conseil d'Artois el

procureur de Louis de Questc de Valcourl 1761 .
—

Pour chacune des3 .nue modé-

rations sonl respect ivemenl au nombre di

II. I8S'J. (Registre. |
- In-folio papier.

1763-1765. Pays de Lallœu suite

cueil de- requêtes originales adressées à l'
\i

comme à l'art. H. 1886). -Pour chacune de ces3an-
nées, les modérations accordées sonl r speclivemenl

au nombre de 24

H. 189(1. (R

1766-176!). - Pays de Lallœu suite). - Re-

cueil des requêtes originales adressées à l'Abbé, etc

comme à l'art. II. 1886 .
— Les modérations accordées

sont respeclivement au nombre de 25 1766), 3

11 1768 el une 7 janv. 1769 .

H. ls.' !..
1602-1780. — Paysde Lallœu suite .— Dénom-

brements servis à Saint-Vaasl par Pierre Romon, la-

r à I.aveulie. Pierre Parquet, de Sailly, Mahieu

Plouvier. Marguerite Barizelle. Thibaut Pétillon, Pier-

re Poillon. époux de Pér îe Pétillon, Jean Caullet.

Nicaise Faehe. el Georges Pétillon 1602 : .Michel Re-

gnault,pour tOverges sises sur le rie/ de Sailly (1606);

Claude Didier (1700 ; lac Saint-Barthélémy de

Béthune 1730 : François Mignolte, arpenteur juré de

la province d'Artois, demeurant à Planques, procureur

de J.-B. Baron 1740 : les Jésuites de Lille 1749 ;les

Chartreux de La Boutillerie [1749] ; Charles Six, i
-

à Fleurbaix 1750 : l'abbaye de Beaupré 1780 : etc.

(p. 1-29). — Dénombrements refusés par l'Abbaye pour

cause d'inexactitude 1602; p. 30-38 ,

u. is'jl'- Lia— .
— is pièces :

" parchemin, 41 papier, dont l plan:

2 sceaux.

1460-1774. — Paysde L"//"'" suite). — Rentes.

— Complainte ;i 160) contre Jacquemine Roussel, pour

défaut de payement de ses rentes sur <ï cents de

jardin (p. 1-2). — Sentence du Conseil d'Artois (19
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qov. 1542 contre Mahieu Bonnecandeille, pour rentes

dites des • cenlerons ». —Autre semblable du même siè-

ge 13ocl. 1547 contre Marguerite Lewalle.— Procédu-

747 contre François Meurillon el consorts, sur

refus de renies seigneuriales ducs pour 10 mesures de

Lerre situées à Li rgue; parmi les pièces produites :

un petit plan du fief de Montiguy, limité par le grand

chemin de La Bassée à Estaires, la rue c luisanl à la

Croix ! et la rue conduisanl au riez desMeaulx,

aboutissant au moulin de la BelleCroix p.3-2] .
— Me-

surage 549 . par Jean de Lansaj . mesui'eur sermenté,

largées de rentes envers Saint-Vaasl et du

fief du Pontfrault. — Déclaration des renies d'avoine

nommées « septenges » sur 1rs paroisses de Laventie el

Henry Le Vaasl, pour un manoir à

de brasserie conligu au presbytère de Laventie;

• Le Tulle, fermier de Jean de l^euvéglise, avocal

à Arras, pour mie taverne à l'enseigne de Saint Antoine,

ic" au cimetière; Jean Leroy, brasseur; Jean de

rlise, pour une squeric ; Pierre Brasme, prê-

tre, pour une terre lenanl à la rue de Paradis.— Autre

1573 . renouvelée par Jacques Le Vasseur, receveur-fer-

mier des « septenges •. La somme totale à recevoir

pour les i - quarreaux > de ces rentes se monte à 194

mencauds el 2 havots d'avoine. — Autre 1612 . dressée

Sébastien Herquin, amodialeur des rentes, selon

le mesurage qui a été fail par Nicolas Guiselin, arpen-

teur sermenté p. 22-24 .
— Bail 1463 . à Roberl Leroy,

des rentes nommées • les avaines entre deulxeauves »,

moyennant33 I. annuellement. — Baux des renies de

septenges », à Jacques Le Vasseur, écuyer à LaGor-

gue 1569 : àSébaslien Herquin, avoué à Estaires 1612 :

à .1 -B. Mauduict, procureur pour office du pays de Lal-

lœu 1661 ;à François Peucelle, bailli de Saint-Vaasl

en Lallœu 1679 : à Pierre de Gruson, procureur d'of-

fice, e1 Pierre Luttun, greffier du pays I6S9 ; à Jac-

ques Hochedez, de Saillj 1703-1716; p. 25-37 .
— Régie

île la ferme des < septenges >. Sébastien Herquin se

plaint que le fermier de la maladrerie près du pont d'Es-

taires a refusé de payer sa rente (1619 ; décompte des

sommes reçues par Jacques Hochedez 1704). — Muni-

ments de comptes rendus par te sieur Quintrel, des

arrenlemenls de Vimy el Sailly, des confiscations el

renies de sep lei iues ..
: _ >, , 1 1m i ss ii n i de la \eu\e Ho-

chedez 1 1715) pour le bail des renies : 50 1. de pot de \ in

el 160 L. de rendages annuels; — lettre (1774 de Ro-

mon, receveur des renies < septinges », des confisca-

tions, des arrentements de Sailly el Vlmj el des droits

iriaux en général, relative à ses fonctions p. 38-

n — Dénombrement 1549 fail par les possesseurs

des héritages de Vimy-en -Lallœu, tenus en arrente-

menl perpétuel de l'abbaye de Saint-Vaast par quar-

tiers à Lambert Le Vallois, dit le Mannier, Pierrequin

Le Rougebroucq, dit le Bricteur, Mahieu Des Rancquiè-

res el Jacques Du Bacquclerot.— Autre déclaration

1611 du même arrentemenl p. 15-46). — Plan des ar-

rentements de Vimy-en-Lalloeu, par Guiselin xvne
s.).

— Abrégé des arrentements de Sailly [1537 : p. 17-48

l Liasse min, :;i papier.

1 415-1724. — Pays de Lallœu suite .— Fiefs des

lonlieux de Laventie et de La Gorgue. Relief (1 H5), par

Mahieu Caulier, procureur de Béalrix, femme de Ber-

nard Le Vaast; — droits seigneuriaux 1474 reçus de

Laurenl Chavatle, prévôl de Sailly, en l'acquit de Jean

Dubos; — serment de fidélité 1529),par Nicolas Du Pré,

demeuranl a Lille, en Ire les mains de Guillaume Asset,

bailli de Sain l-Vaasl, en la présenci di Charles Cres-

pin, Jacques Imberl et Adam de Bury, bommes de fief;

— relief 1540 . par Pierre Preud'homme, écuyer, sieur

de Coisnes, el Catherine Du Pré, fille de feu Nicolas;

— dénombrements, par Pierre Preud'homme 1551 el

François, son fils 1556); par Henri de Preud'homme,

sieur de Coisnes el de La Ghennerie (1608 ;par Fran-

çois-Joseph de Preud'homme d'Ailly, écuyer, sieur de

Coisnes. Molle. Beaucamp, La Ghennerie, etc. 1670 ;

— venie 1718 du fief des lonlieux, par Charles de

Preud'homme d'Ailly, à Louis D net, de Laventie; —
dénombremenl 1721 . par Marie-Florence de Jouglet,

daine de Moyenneville, Marels, i le. p. 1-21 .
— Fiels

des lonlieux de Fleurliaix el de Sailly. Vente 1 H9 . par

Colarl Charlel, du fief «les lonlieux de Fleurbaix; — re-

liefs, par Franchequin Barbery, procureur de Colarl

Le Candie 1 155 . el par Pierre Le Candie, de Fleurliaix,

pour son fils Piérotin 1493 ; —droits seigneuriaux

payés loi i par Pierre Lecocq, acquéreur sur Gadiffer

Du Chemin; —relief 1531), par Antoine d'Audenfort,

écuyer, fils de feu David; —droits seigneuriaux payés

1534) par Pierre de Le Talle, écuyer; — dénombre-

menl (1552), par Antoine d'Audenfort, sieur de Tatin-

ghem, Fontaines, etc.; — lettre 1670) du sieur Tou-

louse, propriétaire du droil d'étalag de Fleurbaix el

Saillj . appelé à tort tonlieu, dont il réclame la propriété

el déclare avoir fourni dénombrement dans la forme

accoutumée : il do il pour ce fief 2 ou 3 aunes de liston

ou ruban el •- quelques meuutés » p. 22-36 .
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H. 1S94. (Rcgistn i
.

.

XVe siècle.— Pays de Lallœu suile .
- Rei

Note du xvi' siècle mentionnant qu'en 1 183 Jacques Ber

toulachela [eflefdeLa«Cœulolte»àAntoinedeLcM >lle,

Bis de Grard; qu'en 1508, ce fief appartenait à Roberl

Bertoul, licencié es lois, (ils dudil Jacques, el en 1521

à Robert, fils du môme Robert; Jacques Bertoul devinl

('lu d'Artois en 1540. — <• Chi après s'ensièvcnl les ren-

tes deues à Grard de LeMotte, [qui baillia dénombre-

nioul en 1470] pour s. m Bef situé es paroisses de Le

Ventheyes el de Le Gorghe, tenu de Monseigneur de

Lannoy, de Rumine, de se bourg el de La Marche»,

conseiller el chambellan du duc de Bourgogne. De ce

fief esl tenu en arrière-fief un hommage donl Mahievel

de Le Motte, fils de Grard, esl «hons», el plusieurs

vassaux, • hostes et rentiers» qui lienncnl : «primes,

le camp Pierre Le Candie -, lislanl au Bef de Jean Was-

tepatte el à la terre delà veuve de Pierre de Le ETye,

et « aboutanl au chemin venant du pont levich au bourg

de Le Ventheyes. .. ;
— le camp de 'mise il le de Le Flye... ;

le camp Jehan Eullart...; une mencaudée qui se disl le

pétille bassière... : le camp nommé le grande bassiè-

re...; lecampauQuesne...; le lieu Maroye Beudoille...;

à Jean Poillon... chincq censel trente verges de terre...;

Jehan de Pottes... m cens et xxx verges...; Glay Ruf

fin... ung demi bonnier...; tenaus au courant des bas-

tières...; Ollivier Bonnecandeille. . trois quartrons de

terre lenans... vers orient aux seplenghes de Sainel-

Vaast...; Jehan Du Mares...: Ollivier Bonnecandeille

pour une mencauldée située ou moillons...; Renier le

Rogeault...; les hoirs Bacquelerot...; Robert de Le Plai-

che, pour chincq cens et demi de gardinaiges listans

vers orient au garding Jehan de Pottes el d'aultre lice,

vers occident, aie ruelle des Bastonchiaux, à yaue de

March...; Lambierl Hadenier...; Mahieue Leclercq...
;

le demiselle [de Le Flye] pour une pièche de terre...

nommé le camp aux anues... : Jacques de Le Becque...;

Pollel Le Rogcaull el Willaumes Le Gucu...: Pierchon

Du Ries...; Gollarl DuGrocquet...; Philippes Du Ries...;

les hoirs de feu Willaumes Du Ponchiel...; pour xvi

cens demi et xvi verges situés oudil camp Cardon...;

Willaumes Waslepasle...; Gollarl Torillon...; Guillau-

me Wastepaste pour xvn cens de terre .. listans vers

orient au fief Merlet...; Pierarl Pœullemeulle...; Jac-

ques Du Ponchiel pour une masure et le camp de des-

rière tenant vers mer au chemin de le rue des nions et

listans vers orient à troix quartiers de l'attre, doibt au-

dit Guérard à cause de son fief pour Iesdits masure et

camp conlenanl le toull chincq mcncauldées dem
i demi quartier de lorre, xvm den. ; Phillpp

Ries
i

r un n mimé le Pet i harlcz

.Main....; Jacquemarl Le Wanttor, pour m nus de

terre escarseraenl lislanl vers .. occidcnl au Bel

Ire Blanquarl Du Bacquelerot . : Lambert Mcurln... :

( radifer Baude pour chincq cens el chim

terre nommé le camp Bracquet.. : Ja<

Lui i larle, pour x\ cens m quartiers el x vci

terre... ; listans vers midi au camp nommé le camp à

deux dismes el d'aultre lice vers mer a le terre Collarl

Torillon aboutanl au fief Thomas Mas... : M

re... ; Pierre de Boui ges...; Mai ye Bendoille. ; Jac-

quèmes de Bourges...; les hoirs Jehan Busine...; Je-

han Roussel...; les hoirs de feu Jehan Le Martin «.

ii i (Registre |
— In tolio; v; fi uilli I papier.

XVIIe siècle. PaysdeLallœn suite).— Décla

ration îles Lerres sur lesquelles l'Abbaye a droit de

prendre îles rentes en avoine, renouvelée par Jacques

Bochedez, admodiateur el receveur des rentes. Pa-

roisse de La ( iorgue ; 316 verges de pré appartenant â

Marie-Catherine de Bailleul, tenant à la maladrerie du

pays de Lallœu;260 verges, à Jean Clarisse, bailli de

l'eau ; 500 verges, à la maladrerie du pays de Lallœu,

lislanl de couchant à la chaussée qui mène du
i

t

d'Estaires à la Belle Croix el « vers mer -. aux prés de

Le Barre; 635 verges acquises des Pères Auguslins

d'Hazebrouck par Jean Baccon. propriétaire ; les héri-

tiers de Pierre d'Hailly ; etc. — Paroisse rie Laventie :

sso verges, a Adrien Bavincove; 2.050 verges, au sieur

de Vosse. mari de Jeanne Blauwarl ; 31 cents el 59 ver-

ges de terre, aux Chartreux de La Boutillerie. Dansée

« quareau » comme dans la paroisse de La Gorgue, il

esl dû pour les renies une rasière d'avoine par mesure

de terre. Autre carreau, contre le cimetière de Laven

lie, où la mesure doil 3 havots d'avoine et un havol

de blé à la prévoté de Sailly : 13 cents el 11 verges, a

Jean Sallengre; 890 verges, à Mathis Theette, greffier

d'Estaires; 6 cents el 50 verges, à Me Pierre Lui l un.

H. 1896. IRegistre.) — In-folio; 94 feuillets, papier.

1697. — Pays de Lallœu [suite .
— Déclaration

des rentes d'avoine nommées rentes «des centrons ».

—

Déclaration du fief de Mauguissart, qui commence au

chemin de Mauguissari et aboutil au Bef Gaudron. —
Déclaration des terres du Bef Caudron, du fief de La

Pas-de-Calais. — Série II. Tome II. 45
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Hautoy, du fief Pontfraux, des terres el manoirs de la

censé de L'Es

H. 1897. (Registre.) — In-folio papier.

1623-1624. — Pays deLallœu suite). — Compte

rendu à Philippe de Caverel, abbéde Saint-Vaast, par

Jean Dupire, prévôl de Sailly, des rentes « septengues »,

appartenant à l'Abbaye, pour un an commençanl à la

Saint-Jean 1623. — * Quareau » de La Gorgue. Parmi

les rentiers : Jean Hultin, Pasquier Leturc, Jean Pour-

Mahieu Heubaut, Jean Du Crocquet, Maliieu Ro-

geault, Marguerite Wastelier, Pierre Bailleul, Robert

Poillon, le sieur de Fauquissart, la maladrerie de Lal-

lœu êtanl alors mise en labour, Henri de Winde, Eloi

Legris, etc. Sommedece carreau : 17 bonniers 10 cents

el ls verges. — Carreau sis au bourg de Laventie.

Principaux rentiers : Louis de Neuvéglise, Philippe

Brongnarl, la veuve de Jean Du Bacquelerot. Total de

ce carreau : s bonniers 6 cents 38 verges. — Total des

terres à •• septengues » : 213 mesures 3 cents 81 verges,

qui ont produit une recelte de 199 ras. 3 havols et 3

quarts 1 2d'avoine. — Les mises se composent des ver-

sements faits au grand prévôt pour l'état du Buffet, du

prix du papier, de la façon et dos apostilles du compte;

elles montent a 369 I. 17 sols.

il. 1898. (Registre.) — In-folio; "i<> feuillets, papier.

1(>24-M»2.">. — Pays tle Lallœn (suite) — Compte

des rentes • seplenges - du même, pour une année coni-

mençant à la Saint-Jean 1624. — Sommes des recettes :

199 ras. 3 havots et 3 quarts i 2 d'avoine, qui oui été

.
- ndus 379 I. 17 s. — Somme des mises : 198 livres.

il. 1899. (Registre
|

- in-folio; :;^ feuillets, papier.

1 <;•-><;- HJ27. — Pays tle Lallœu (suilc).— Compte
des renies du même. — Recettes sur.Jean Sallengre,

pour un tieuamasé, à usage de brasserie, touchanl au

presbytère; Louis de Neuvéglise, pour une taverne où

pend pour enseigne l'image de Saint-Antoine; etc. Som-
me des recettes, évaluées en argent : 499 1. 18 s. 5d. —
Sommes des mises : 983 l. 6 s. io deniers.

u 1900. !: gistre.) -In-folio; 30 feuillets, papier.

H;i>7 - l<»28. — Paysde Lallœu suite!. — Compte

rites < septenghues » par Pierre Denis, prévôl de

Sailly. — Somme des recettes : 449 1. 18 s. 5 d. — Som-

me des mises : 153 livres.

II. 19ol. (Registre.) — In-folio; 77 feuillets, papier.

'1<>28-1«:$0. — Paysde Lallœn (suite).— Comptes

des renies du même. — 1628-1629. Somme des recet-

tes: 3561.— Somme des mises : 1111. 5s- 1629-1630.

Somme des recettes : 401 1. 16 s. — Somme des mises :

301 1. 8 sols.

II. 1902. (Registre.) — In-folio; 36 feuillets, papier.

1630-1631. — PaysdeLallœu .suite).— Compte

des rentes du même. — Somme des recettes : 196 1. ô s.

— Somme îles mises : 612 livres.

n. 1903. (Registre.) — In-folio; i'7 feuillets, papier.

1631 - H»;$2. — Paysde Lallœu suite).— Compte

des renies du même. — Somme desrecettes : 352 1. 6 d.

— Somme des mises ; 262 livres.

11. 1904, (Registre.) — In-folio; 31 feuillets, papier.

1632- 1633. — Paysde Lai lteu suite).— Compte

des rentes du même. — Somme des recettes : 391 1. —
Somme des mises : 370 1. 12 sols.

il. 1905. (Registre.) — In-folio; ïii feuillets, papier.

1633-1634. — Pays tic Lallœu [suite). —Compte
des renies de Julien Pattinier, prévôt de Sailly.— Som-

me îles recettes : 150 1. 3 s. 1 d. — Somme des mises ;

357 « florins » 5 sols.

n. 1906. (Registre.) — In-folio ; 51 feuillets, papier.

1 <;:$.">- 1(»:{7.— Paysde Lallœu suite). — Compte

des renies du même. — 1635-1636. Somme des recet-

tes: 500 flor. 3 s. 10 d. — Sommes des mises: 599 1. 5 s.

— 1636-1637. Compte des renies du même, rendu aux

administrateurs de- l'Abbaye, pendanl la vacance, dom
Jean de Ni/art. prieur, dom Philippe de Sainl-Aniaiid.

grand prévôt, Michel de Miraumont, sous-prévôt, Pier-

re Doresmieulx, sous-prieur, Baudry Despicrre, rece-

veur général. Somme des recettes ; I99fl. 6patars. —
Somme des mises 499 11. 13 patars.
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II. 1907. IRcgi i p ipier.

1522-1523. — Pays de Lallœu suile . Compte

îles * arrentemens de Saillj sur le Lys, que messieurs

1rs religleulx, abbé el couvenl de l'église Sainl Vaasl

oui el prendenl chacun an le mercredi en Penlhecousle,

en telle monnoie que on preul à pain, char el vin

au pays de Laleue, el ce pour le terme de Penlhecousle

Tau mil ciucq cens vingl el deux .— Principaux noms

ci 1rs : Jean Cousin, Michel de Lannoy, Sophie Lcqueux,

les héritiers de Jean Sallengre, Pierre Bécue, prêtre,

Grard des Préaulx, etc.— Somme des recettes : i l. 7 s.

1 cl. — « Arrentemens de \ imj en Lalœue Noms ci

lés: Jean Pleuremeure, Jean Foller, Gilles Pleuremeure,

Rolland Gavrel, Bauduin Caudron, Pierre Meurin, Ni-

caise ih' Rency, Colarl Défontaines, sire Pierre Ler-

mite, François Joire, Richarl de Clencquemeure : etc.

H. 1908. (Registre.) — tn-folio; 36 feuillets, papier.

152ÎÏ- 1524. — Pays de. Lallœu suile .
— « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys ». — Principaux noms

cités : Jean Cousin, Guillaume Seghon, Georges de Ga-

mand, la veuve de Jacquemarl de Saloméz, dit Mal-

teur, Caizin Cousin, Bauduin d'Esquire, demeuranl à

Bel hune, Jacques Mayolle, Benoît Delebecque.— Som-

me des recettes : 109 s. 4 d. — « Rentes el re\ enu nom-

mées rentes deLestrée et confiscations de Lalœue deues

chacun an au Buffet de Saint-Vaast d'Arras, pour ung

an commenchant au jour Saint-Jehan-Baptiste l'an mil

v xxiii el tinanl à pareil jour xv xxmi ». Fleurbaix :

la veine et les héritiers de Pierre Desprez, dil Plaid.

Jean Lepipre, Jean Le Fiefvé, André Le Petit, Jean Le-

dru, Jacques Bacqueler el Pierchon Fâche, Dadin

Pélillon, Pierchon Deleligne, dit Hayon. Laventie :

François Leclerc, el maître Pierre Le Candéle, Jean

Leroy, brasseur. Collarl Du Grocquet, Jean Vaast, dil

Caudrelier. Sailly-sur-la Lys /Willemine Meurin. veu-

ve de Jean Delebecque, Jean de Montmorency. La Gor-

gue : Robert Meaulx. Jean Duplouich, Jean Joly. Es-

tainwercq : les héritiers de Guillaume Werquin. —
« Censés et fermes en labœur pour ledil an xv xxiii ».

Recettes sur Olivier Aimery. Jean Roussel, Jacques

de Louf et Pierre de Nenvéglise, pour les droits sei-

gneuriaux nommés « lantwères », 69 1. ; Olivier Aime-

ry et Jean Roussel, pour les dîmes du quartier de Ca-

tinguehem: Benoît de Saloméz. Jean Bécue el Jacques

Wicart, « pour les dismes des six renges de Fromont

et Les Ranguières ». 228 1. ; Jean Meuiin, Jacques Lar-

thézlen ci Colarl de Saloméz, pour li

lier de Le \ erombecque, <'.i i >uze el

Denis Lenoir,
i

r les dîmes du qua csnoy,

57 1. 3 s. ; Jacques de Louf, pour les dîmes du quartier

de i Losquemiérie, 63 l. 19 s.
: Henri Wicart,

i

dîmes du quartier deTilleloj . 16 i. 15 -. : Pierrede Ncu-
véglise, pour les dîmes du quartier de l'àtre de Laven-

lie, 93 i n -, : Anse! de Mars, pour ; du quar-

tier de Mauguissarl, 121.; pour les avoines des cen-

trons, 32 ! .
ei pour la censede I 00 L; Michel

Despierres, pour le moulin du Crocquel, 10 1. : Jacques

Mayolle, pour son moulin a huile, lu s. : Louis Martin,

pour le
i

lenage d- i
i . ] u bac

Saint-Maur, 15 1. ; Baudechon Martin, pour le n lin de

Sailly. ::o 1.: Jean Couslenoble, pour le m
venlie, 30 1. — * Censés el renies a Ricquebou

Jean Creton, pour la censede Ricquebourg, 100 1. : Jean

et Jacques de Haynes, pour la maison de LaBeccar-

derie el du pont Rogebault, 10 1. ; Pierchon Dupont;

Colarl Du Saultoir; les enfants Legrand ; Colarl Floc

quetel ; la veuve d.' Jean Thorel ; Jean Pu Hamel, dit

Hennebotte : Pierre Broucquesauch : Jean de Le Flye ;

Pierre Tel lin ; Mariette el Marguerite de Villers Re-

cettes non totalisées.

H. 1909. (Registre.) — In-folio ; i2 feuillets, papier.

1525-1526. — Pays de Lallœu (suile;. — « Ar-

rentemens île Sailly-sur-le-Lys », etc. — Mêmes noms

qu'à l'art. H. 1908.

n. 1910. (Registre.) — In-folio; :.':> feuillets, papier.

1527-1528. — Pays de Lallœu suile .
— < Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. — Nouveaux

noms cités : Engleberl Parquier, Noël de Lannoy, pré-

Ire, Jean F-ehaghe.— « Censés el fermes en Lallœue » :

Pierre Le Candéle el Mahieu de Bourges, pour les dî-

mes. .. aultelaiges ». rentes d'avoine et droits seigneu-

riaux, 1.206 1. 10 s. : M" Guillaume Leblanc, pour les dî-

mes du quartier des Tombes. 36 1. ; Pierre Harlé, pour

le pontenage de La Gorgue et du bac Saint-Maur, 12 1.

— Pour les autres tenanciers, comme a l'art. H. 1908.

H. 19U. Registre.) —In-folio; i'< feuillets, papier.

1528-1529. — Paysde Lallœu suile. — «Ar-

renlemens de Sailly-sur-la-Lys », etc. comme à l'art.

H. 1910).
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H. 1912 i
apier.

1529-1530. — Pays de Lallœu suite .
— « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys •. etc. - Nouveaux

Mes : Jeannette Courdent, sire Rogier Basset.

Jacques de Lannoy, flls de feu Michel, Jean Lebrun,

demeuranl à Estaires. — Arrentements de Vimy : An-

Valée. — Le chapitre des censés e1

fermes fail défaut.

II. 1913. (Régis : olio '.'.. feuillets, papier.

1530-1531. — Pays de Lallœu suite;. — «Ar-

rentemens de Sailly-sur-la-Lys », etc. comme à l'art.

H. 1912).

II. 1914. Registre.) - ; lillets, papier.

1531-1532. — Pays de Lallœu suite). — « Ar-

de Sailly-sur-le-Lys -, etc. — Nouveaux

noms : Philippe Bouchart, Crespin de Boyaval, Jean

Du Hamel, ilil Dindin. (Le reste comme à l'art. H. 1912).

il. 1915 In-folio : 25 feuillets, papier.

1532-1533. — Pays de Lallœu (suite). — « Ar-

renlemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. — Nouveaux

noms : la veuve de Thomas Perche, .Jean Losligier,

M Pierre de Le Candèle, Jacques de Fauquembergues,

Jean Legrand, dil - min homme •.

il. 1916 Rcgistri in ("h" : 25 feuillets, papier.

1533-1534. — Pays de Lallœu (suite .
— « Ar-

renlemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. — Nouveaux

noms :
• Melchiorde Mazengarbe ». les héritiers de Ma-

rie de Douze, Mahieu Marsis; Jacques Wicart, « pour

ung gai'din qui fui à AnthoineLe Bouchier, illégitisme

occis par aucuns malveullans, sans délaissier enfans

légitismes, el par ce moïen ledit héritaige commees-

esl revenu au domaine de l'Abbaye; Pierre

Preud'homme, les héritiers de Jean Joly, François

Lombart, Jacques Gaulier.

(Régi tn in tolio : i'i feuillets, papii r.

1534 - 1535. — Pays de Lallœu suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys », etc. — Nouveaux

noms : sire Pierre Becque , alias Beccue»,Ber-

nard Du Riez, Bauduin Fruleux.

il. 1918. Registre. — In-folio; 26 feuillets, papier.

1535-1536. — Pays de Lallœu suite). — «Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. comme aux art.

précédents).

il. 1919, (Registre.) - In-folio; 26 feuillets, papier.

1537-1538. — Pays de Lallœu [suite .
— « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. (comme aux art.

précédents).

il. 1920. IRegistn In-folio : 34 feuillets, papier.

1538- 1539. — Pays de Lallœu suite .
— « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys », etc. — Nouveaux

noms : Jacques Caudron el Jean de Le Fosse, héritiers

d'Englebert Parquier, sire Lamberl Meurin, Desraine

Caulier. Jean Le Roy, brasseur. Le reste, comme pré-

cédemmenl .

il 1921 Registre.) — In-folio ; 27 feuillets, papier.

1539-1540. — Pays de Lallœu (suite;. — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. — Nouveaux

noms : M' Antoine de Montmorency, Roberl Meaulx,

demeuranl à La Gorgue « emprès le riez Baillœul »,

Pierre Preud'homme, Jean Le Thieulier. (Le reste, com-

me précédemment .

il. 1922. (Registre.) — In-folio; 28 feuillets, papier.

1540-1541.— Pays de Lallœu suite). — « Ar
rentemens de Sailly-sur-le-Lys >. etc. — Nouveaux

noms : Nicolas Leroux, « huchier ». au lieu de Jacques

Caudron, Absalon de Hallennes, demeurant à Lille. (Le

reste, comme précédemment .

H. 1923. (Registre.) — In-folio; 28 feuillets, papier.

154 1 - 1542. — Pays de Lallœu suite). — • Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys », etc. (comme aux art.

précédents).

II. 1924. (Registre |
— In-folio; 30 feuillets, papier.

1542-1543. — Pays de Lallœu [suite). — «Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys », etc. (comme aux art.

précédents .
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ii 1925 Registre.)
I illi u papii p

1543-1544. — Pays de Lallœn suile). •• irren

temens de Saillj sur le Lys , etc. Nouveaux noms:

Charles Hébard, demeurant à « Messines », au lieu de

Georges Damand, les religieux de Sainl Antoine de

Bailleul, Jacques Face, curé de Fleurbaix. Le reste,

comme précédemmenl .

il. 1926, (Registre.) - In toli' 25 teuilli ti papier.

1544-1545. — Pays de Lallœît suile). • Arren

lemens de Saillj sur le-Lys », etc. Nouveaux m mis :

sire Jean de Saloméz, Michel Paddieu, Pierre Carpen-

lier, Mahieu Lelaille. Le reste, comme précédemmenl .

il. 1921 [Registre.) — [n-folio; S2 feuillets, papier.

1546-1547. — Pays de Lallceu (suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. — Nouveaux

noms : Antoine Sallengre, occupeur de 6 cents el demi

de terre, tenanl an courtilde « le Veronbecque », Jean-

ne Quelnom, Antoine Lecerf, bailli de Bailleul, Pierre

Houpelines, Thomas Cœuillerie, dil La Dame, la peuve

de M Antoine de Montmorency, Pierre Dupont, dil ilu

i rrand-Chemin. Le reste, comme précédemment).

il. 1928. (Registre.) — [n-folio; 35 feuillets, papier.

1547-1548. — Paysde Lallœn suile:. — « Ar-

.îvniemeiis de Sailly-sur-le-Lys », ele. — Nouveaux

noms: Jacques Luilon, Bétrémieu Le Vaasseur, à cau-

se de la demoiselle de Boyaval, sa femme, 911e de Cres-

pin. [Le reste, comme précédemment).

u. 1929 Registre. —In-folio; il feuillets, papier

1548-1549. — Pays de Lallœn suile. — Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys », etc. — Nouveaux

noms : Roberl de Saloméz, dil Maletrie, Robert Rap-

pine, Jacques Dassonville, Sohier Gombert. Le reste,

comme précédemmenl .

H. 1930. (Registre.) — In-folio; 49 feuillets, papier.

1549-1550. — Pays de Lallœu (suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys », etc. [comme aux art.

précédents).

u. 1931. (Registre.) — In-folio; <A feuillets, papier

1550-1551. — Pays de Lallœu (suile). — « Ar-

ents de Saillj sur le Lj s -. etc. Ni

noms : Roberl Hanncd :he, Lambi ri M< urii

i Hadenicr Li res Li . comme
précède ml i olaldes recettes: I7'J1. 13s. Idi

H. 1932. (1 i

1551-1552. — Pays de Lallœu suite). w
reiilemeiis île Saillv SUT IUX arl.

précédents M i total de recellesqu'à l'art, u

II. 1933 Ri i

I.~»r>i>-| r>r>:$. _ pays de Lallœu (suile .
— Ar

renlemens de Saillj sur-le-Lys , etc comme aux art.

précédents .
— Somme des recettes : 1 79 l 13

liiel'S.

u 1935 i

' tre.) - tn-folio; '.', feuillets, papier.

[553-1554. Pays de Lallœtt suile). — « Ar-

renlemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. commeaux art.

précédents). Même somme des recettes qu'à l'art.

II. 1933.

il. 1935. (Registre.) - In-folio 'A • uilletE

1554-1555. — Pays de Lallœn suil \r

renlemens de Sailly-sur-le-Lys », etc. comme aux art.

précédents). — Même somme des recel les qu'à l'art.

H. 1933.

Il 1936. (Registre.) — In-folio : i:;

1555-1556. — Paysde Lallœn [suite). — « Ar-

renlements de Sailly-sur-le-Lys , etc. — Nouveaux

noms : Henri Perche, acquéreur sur An lui ne Sallengre,

Jean Prévost, sire Guillaume Delebecque, prêtre, Louis

Wourme, brasseur, demeuranl à Estaires,Me Germain

Ledru, demeuranl à Lille. — Même somme des recettes

qu'à l'art. H. 1933.

il. 1937. (Registre.) —In-folio; il feuillets

1550-1557. — Pays de Lallœu suite .
— « Ar-

reulemeiis de Sailly-sur-le-Lys », etc. — Même somme

des recettes qu'à l'art. H. 1933.

u. 1938. (Registre.) -^In-folio; 11 feuillets, papier.

1557-1558. — Pays de Lallœu suile). — « Ar-
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rentemens de Sailly-sur-le-Lys , etc. comme aux. art.

lents). — Même somme des recettes qu'a L'art.

[Registre.) — In-Iolio; il feuillets, papier.

1558- 1.">."»!). — Pays de Lallœu suite .
— « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. comme aux art.

précédents). — Même somme dos recettes qu'à l'art.

II. 1933.

tn — [n-folio : iî Feuillets, papier.

1560-1561. — Pays de Lallœu suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. — Nouveaux

noms : Éloy Legillon, Nicolas Ramelin, Jean Audent,

les héritiers de Pierre deGruson. Le reste, comme pré-

cédemment .
— Même somme des recettes qu'àl'art.

H 1933.

h. 1941. Régi tn In-folio 51 feuillets, papier.

ir><»2-l ."><;:{ — Paysde Lallœu (suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. — Nouveaux

noms : Simon Dupont, Charles Chiroullre, Pasque Du-

pont, Barthélémy Le Vasseur, à cause de Marguerite

de Boyaval, sa femme, Georges Orocheron, fermier de

L'Estrée. — Somme des recettes : 175 1. 15 pat., un cha-

pon el une poule.

il. 1942. (Registre.) - In-folio; !9 feuillets, papier.

1565-1566. — Pays de Lallœu (suite . — « Ar-

renlemens de Sailly-sur-le-Lys », etc. comme aux art.

précédents . —Somme des receltes : 177 l. 5 sols.

il. 1943. Registre. — In-folio ; 32 feuillets, papier.

1568-1569. — Pays de Lallœu suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys », etc. (comme aux art.

précédents). — Même somme des recettes qu'à l'art.

II. 1942.

Il
. 194 i. (1 In lolio ; 71 feuillets, papier.

1573-1574. — Pays de Lallœu suite .
— « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys », de. — Nouveaux

ooms : Henri Crocheron, prêtre, Mahieu Bonnecan-

deille, Jacques Waslelier, Jacques Chavatte, dit le

Rault, Georges Orocheron, ancien censier de L'Estrée.

Le reste, comme précédemment). — Même somme des

recettes qu'à l'art. H. 1542. — Autre chapitre des re-

colles ('ailes a Sailly par Pierre Bauduin, second clerc

du l'.nl'e'. ainsi que des arrentemeiits de Yimy. des

renies de Richebourg, de Leslrée e1 des confiscations :

ces recel les nionleiil à 158 l. 3 deniers.

il 1945. (Registre.) — In-folio ; sô feuillets, papier.

1575-1577. — Pays de Lall<<:n suite .
— •• Ar-

renlemens de Sailly-sur-le-Lys ». etc. — Nouveaux

noms : Pierre Desplanques, Jean Morel, Philippe Le-

walle. Pierre Richebé. Le reste, comme précédemment).

— Somme des recel les : 177 1. 5 s. — Second chapitre de

recelttes par Pierre Bauduin comme a l'art. H. 1944) :

175 1. ls s. 5 d. Celle somme a été versée à Jacques

Bouyn, receveur de Saint-Vaast.

il. 1946. (Registre.) — In-folio; '.; feuillets, papier.

1577-1578. — Paysde Lallœu suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys », etc. (comme aux

art. H. 194 1 cl 1945 .— Sommes des recettes : 177 1. 5 s.

et 194 1. 1 s. lu deniers.

u. 1947. [Registre.) — In-folio; 60 feuillets, papier.

1583-1584. — Pays de Lallœu (suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-la-Lys -.etc. (comme aux art.

précédents). — Sommes des recettes :
17-") 1. 15 s., et

370 1. 10 s. 7 deniers.

il. 1948. (Registre.) —In-folio; 53 feuillets, papier,

1584-1585. — Pays de Lallœu (suite'. — •• Ar-

rentemens de Sailly-sur-la-Lys », etc. — Nouveaux

noms : Antoine Hecquin, prêtre, chanoine de Soingnies,

Pierre de Richebé, Michel Warembourg, Jaeques

« Fromentrau ». — Sommes des recel les : 175 1. 15 s.

et l'.H) 1. 5 s. :: deniers.

u. 1949. [Registre.) — In-folio; 17 feuillets, papier,

1585-1586. — Pays de Lallœu (suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-le-Lys », etc. (comme aux art.

précédents). — Sommes des recettes : 175 1. 15 s., et

239 1. 15 sols.

u 1950. (Registre |— Di-folio; 103 feuillets, papier,

1587-158Î). — Pays de Lallœu (suite). — c AT-
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FentemensdeSaillj -sur-la-Lys »,elc. 1587- 1588 Nou

veaux noms: Biaise Havrelan, « huchier , Charles Le

febvre, greffier d'Herlies, Antoine Le Boidin, Barlhélc

mi Le \ asseur, sieur de \ erquigneul, Jacques « Froid-

manleau». - 1588 1589 : Lambert, Marie el NoëlPer

clic, héritiers d'Henri Perche, Antoinette de Masurelle,

veuve de Rogier Premault, la demoiselle de Boulongne,

Pien'e Toulotte. — Les recettes ne sonl pas totalisées.

II. 1951. Ri gistre - In folio . 54 [cuillets papii p.

1589-1590. — Pays de Lallœu suite). - « Ar-

rentemens de Sailly-sur-la-Lys », etc commeàl'art.

11. 1950

il. I

1

.';.-.' Ri gistn in olio . 8 feuillet . papier.

1591-1592. — Pays de Lallœu suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-la-Lys «.de. comme auxart.

H. 195b e1 1951).

il 1953. Registre.] — In-folio; 53 feuillets, papier.

1597-1598. —Pays de Lallœu suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-la-Lys »,etc. [comme aux art.

II. 1950 cl suivants).

H. 1954. (Registre.) — In-folio; 51 feuillets, papier.

• 1599-1600. — Paijsde Lallœu (suite). — « Ar-

rentemens de Sailly-sur-la-Lys ». ele. (comme aux 4

art. précédents).

II. 1955. (Registre.) — In-folio : 109 feuillets, papier.

1606-1608. — Paysde L(ill<r« *u\[q).— «Comp-

te des arrentementz de Sailly-sur-la-Lys et deppenden-

ces, Lestrem, confiscations, cl Richebourg, apartenans

à réélise et abbaye de S'-Vaasl d'Arras ». rendu àl'Ab-

bé par M" Jacques Ravessen, receveur de>diis arrente-

ments. — Mêmes noms cites qu'aux art. précédents. —
1606-1607. Somme des recettes : 637 1. 1 s. 4 d. —
1607-1608. Somme des recèdes: 18G 1. 12 s. G d. —
1608-1609. Somme des recèdes : 188 1. 12 s. d. —
Total, pour ces 3 années : 1.010 1. 9 s. 7 d. — Total des

mises : 988 1.17 sols.

H. 1956. (Registre.) —In-folio; 56 feuillets, papier.

1611-1614. — Pays de Lallœu (suite). ^Comp-

nts de Saillj -sur la Lys (comme à

l'art, précédenl . /<;/ / /<;/;' Somme des i

de chaque aulne : in; i. 6 s, 5 d. — l. n ml rc-

- au compte suivant.

1615-1618. — Pays de Lui lieu [suite).- Compte

des arrenti n i Lys comme aux art.

précédents). 1615-1616. Somme des recettes : 1871.

6s.6d.— 1616-1617. Même recette. — 1617-1618.

Somme des recettes : 747 1. 11 s. 11 d. — Total des mi-

ses pour les '.i dernières aune. -s : -.'.m','.! i. s s. :; deniers.

il 1958 (Ri sistre. In-foli

1618-1621. — Pays de Lallœu suite . — Compte

des arrentemenls de Saillj sur la Lys comme aux art.

précédents .
— Les recettes sont de 1851.6s. il <l pour

chacune des 3 années. — Chapitre des droits seigneu-

riaux* renseignez » par Jean Dupire, prévôt de Sail-

ly : recettes sur Jean de Maries, procureur pour office,

Jacques Legillon, avoué d'Estaires, Elie Beccue, bras-

seur à Estaires. — Chapitre des amendes infligées par

les .vin-vins aux individus inculpés de coups ei blessu-

res :« pour avoir blessé à sang , 31 5 s. 6d.;« pour

avoir porté baslon deffendu ». s s. 10 d.; pour* sç'a

voir trouvé au débat ... », 23 s.; —à Adrien Roussel,

« pour avoir commis rebc M mu e.niire le bailly de Sa

Majesté », 61. 10 s.; à un individu « trouvé beuvanl à

la taverne par ung dimence durant le vespres ». s s.

10 d. ; amendes infligées par Thomas Creton, bailli du

Roi, aux « hostclains, lesquelz avoienl vendu la bière

àplushaull pris que ne portaient les afforages », 39 L

12 s. G d. : pour propos injurieux, s s. lu deniers.

n. 1959. (Registre.) —In-folio; 76 feuillets, papier.

1623-1624. — Pays de Lallœu suite). -Comp-

te des arrenlements de Sailly-sur-la-Lys comme aux

art. précédents). — Nouveaux noms : Pierre Cornillot,

époux d'Antoinelle Perche, Pierre Evrard, Pierre l'île

/ . greffier d'Estaires, Isabeau de Beauffremetz, de-

moiselle de Fauquissarl el de Boulongne. — Receltes

totales: 334 1. 7 sols.

II. i960. (Registre.) — In-folio; " iVuillets. apier.

1625 - 1626. — Pays de Lallœu (suite).— Comp-

te des arrentements de Sailly-sur-la-Lys [comme aux
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art. précédents . —Somme des recel tes: 3201. 6 s. i d.

— Somme des mises : 621 l. 4 s. 7 deniers.

lillets, papier.

H>78- I(»S1). — Paysde Lalleeu suite).— 1678-

1683. Compte rendu par Pierre Lultun, greffier

de Lalloeuel receveur de Saint-Vaast, des rentes sei-

gneuriales el arrenlements de Sailly. — Nouveaux

uoms : Philippe Chavatte, au lieu de Pierre Cornillot,

les héritiers du sieur de Coiirouble, M- Robert Luttun,

Jean Castrique, avoué de La Gorgue. — Somme totale

des recettes: 790A-. 9 s. 10 d. — Î683-1689. Compte

semblable du même. — Somme des recettes : 1.212 1.

13 sols.

stre. 1
— In-folio ; 99 feuillets, p ypier

1695-1696.— Pays de Lallœu [suite . —Compte

rendu par Jacques Hochedéz, procureur pour office de

Richebourg, des rentes seigneuriales el arrentements

de Sailly. — Nouveaux noms : Madeleine de Rency,

veuve de Philippe Chavatte, Hugues de Maries, Fran-

çois Boidin. — Chapitre des recettes des septenges.

il. 1963. (Registre.) — In-folio; 105 feuillets, papier.

1696-1697. — Pays de Lallœu suite).— Compte

rendu parle même des renies seigneuriales el arrente-

ments de Sailly (com au registre précédent).

m Registre.)— In-folio; S5 feuillets, papier.

1719-1720. — Paysde Lallœu suite). — Compte

rendu par Marie-Catherine Charlet, veuve deJacques

Hochedéz, des renies seigneuriales ei arrentements de

Sailly.— Principaux noms : les acquéreurs des héritiers

de Madeleine de Rency, Jean Hennion, marchand bras-

seur, Louis-Jacques Legillon, prêtre, Jacques Bridoul,

sieur d'Averdoingt, les héritiers du sieur de Hescher.

— Rentes des moulins el cours d'eau : Jacques Fru

ehari. •• pour le lieu cl place el cours d'eaux où solloil

estre assis le moulin du Crocquet 'qu'il tienl à renie hé-

ritière -. 10 s.; le sieur Garson, demeurant à Aire, ma-

ri de Catherine Hecquin, propriétaire d'un arrentemenl

sur le cours d'eau « pour parfaire un moulin à usage

de battre huille ou escorchesel non au 1res choses », pris

endessousdu moulin du Crocquet ; ledil arrentemenl

ayanl éti implii par l' abbaye qui a permis la cons-

truction d'un moulin à blé, en même temps qu'il hui-

le ou écorces; la redevance monte à 8 1.; le moulin

Moyen, tombé en ruine, puis rebâti el à usage de tor-

dre » l'huile ne l'ail qu'un avec l'article précédent : le

sieur Hecquin paye pour lui un chapon de reconnais-

sance.

il. 1965. (Registre.) - In-folio; il feuillets, papier.

1729-1733. — Pays de Lallœu [suite).— Comptes

rendus par François Quintrel, procureur, arpenteur el

priseur juré, demeurant à Sailly, receveur de l'Abbaye.

— Les recettes sonl totalisées par chapitres : arrente-

ments de Sailly, arrentements de Vimy, renies des mou-

lins et cours d'eau, rentes de Lestrem, septenges, sans

le détail des occupeurs qui payent ces redevances.

il 1966 [Registn fn-folio; 23 feuillets, papier.

1098. —Pays de Lallœu (suite). — Cueilloir des

arrentements de Sailly el de Richebourg. — Mêmes

noms cités que dans les comptes correspondants de cha-

que année. Tables des noms de personnes.

il. 1967. (Registre.) In-folio; 80 feuillets, papier.

1599. — Pays de Lallœu suite). — Cueilloir des

arrentements de Sailly el de Richebourg (comme à

l'art, li. 1966).

il. 1968. (Registre
i

In-folio ; 20 feuillet», papier.

1601. — Pays de Lallœu (suite). — ('.m illoir des

arrentements de Sailly et de Richebourg (comme aux

art. II. 1966 el 1967 .

il. 1969. (Registre.)— In-folio; 22 feuillets, papier.

1602. —Pays de Lallœu suite). — Cueilloir des

arrentements de Sailly el de Richebourg (comme aux

art. précédents).

il. 1970. IRegistre.) — In-folio; 19 feuillets, papier.

1603. —Paysde Lallœu (suite). — Cueilloir des

arrentements de Sailly et de Richebourg (comme aux

a ri précédents).

il. 1U71. (Registre.) — In-folio ; ls feuillets, papier.

1604. — Pays de Lallœu (suite). — Cueilloir des
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arrentemenls de Saillj el de Richeb tne aux

arl. précédents .

il 1918 Registre i In folio; 81 feuillets papier

1606. — Pays de Lallceu suite). — Cueille

arrenlements de Sailly el de Richebourg comme aux

art. précédents

H. 1973. î.i '
' " min ; p ipier.

12'i1M7.s:î.— Pays de Lallœu suite -
-- Dîmes.

— Yiilimus par Jean, êvêque d'Arras mars 1249 , de la

transaction passée entre l'Abbaye el les curés '1rs pa-

roisses de Lallceu, d'une pari, el les habitants dudit

pays, d'autre pari, au sujel du paiement des dîmes de

laine, jardins, prés, bois, poules, agneaux, pigeons,

poissons, etc. p. 1). — Attestations 1556 1627 . au sujel

de la quoliié de la dîme ( i de la façon de la perci i

par le compteur : à Sailly, l'Abbaye prend s gerbes du

ICO el le curé une: les redevables sonl obligés de

mettre leurs gerbes en las égaux, el la coutume gé-

nérale est de les placer par 25 gerbes. — Conseil d'avo-

cat 177'.' sur la quotité de la dîme : les adjudicataires

doivent percevoir 8 du 100 et non s du Pis p

Déclaration [XVIe S.-1634 des dîmes des 1 villages [p.

10-13). — Bail des dîmes, accordé pour 9 ans (1531), à

Guillaume Leblanc, conseiller de l'Empereur, maître de

ses comptes à Lille, moyennant 1.206 1. 10 s. — Jacques

Le Y inier, conseiller du Roi en la Chambre des comptes

à LiUe, atteste (1556 qu'en qualité de procureur spé-

cial de Guillaume Leblanc, chevalier, sieur de Houchin,

il a donné en sous bail les dîmes el holelages de Saint-

Yaast à Michel Lebleu el après le trépas de celui-ci à

Maliieu Wastepatte, et qu'à cetl icasion fui dressé

un cueilloir. — Publication et affichage 1670 de la

mise à bail des dîmes. —Mise en adjudication 1673

des dîmes divisées en 17 carreaux, sans compter la dî-

me de Fauquissart. — Cession de bail xvnr s . par

J.-B. Baron, fermier collecteur de Laventie et de La

Gorgue, à Ferdinand Prévost, déjà collecteur de Fleur-

baix et Sailly.— L'abbé de Saint-Vaasl autorise le pré-

vôt de Sailly (1775, à donner àbail pour celle année 1775

seulement, les droits de dîme appartenant à l'Abbaye

sur les 4 villages. — Baux 1771-1775 des dîmes de

Sailly el La Gorgue. Nicolas-Philippe Bully, locataire

de deux carreaux de dîmes, se plaint à l'Abbaye que,

pendant que les Morlols l'assiégeaient chez lui à coups

de fusils, les fermiers ont enlevé leurs récoltes sans

Pas-de-Calais. — Série H. Tome 11.

Li lire de Desomer i emerclanl li de La-

ice que lui témoigne la coin nau-

lé. el les félicitanl d'avoir nom

sept Desmuliei s, collecteur di i prometlanl

de lui accordi enlem ;nt.

res de dîmes demandcnl 2e moil

déralionde leur fermage, le revenu ayanl i

'•

à leurs pré\ isions a cause di

aux pluies p. 1 1-38 Halluin,

chevalier, gouverneur di

tris, pré> ' de l'Abbaye, Gilles Du Caslel el VVauller

Haie cl. mandataires di Sainl-

Vaast, i i juridiction en Lalli
i ni 1

1

juin KJi7s qu'en leur présence I
;

et Jeanne Desmazures, sa femme, demeur

tie, oui reconnu devoir certains arrérages ded

l'Abbaye. — Accord l'Abbaye el Michel Du-

val, pour un nouveau bail des dîmes el autres droils.

— Guillaume Delebarre, censier de l'Estrée, paroisse

de Laventie, donne pouvoir 1585 à Martin Despretz,

son curé, de prendre le bail des dîmes pour 3.000fl.

de principal annuel et la même somme en pol de

vin une fois versée. — Attestation 1605 que les dîmes

sont exemples des rétributions. — Demande 1610 de

ition de rendage, par le sieur de Mester el Phi-

lippe Waran, fermiers.— Élal général 1620 de tout ce

qui a élé payé pendanl 9 années 1605-1613 par les fer-

miers des dîmes, François de Mester. bailli général des

comté et ville d'Es la ires, ban m nie de Haverskerque el

dépendances, et Philippe Waran, avoué de celte ville

d'Estaires. — Pétition 1655 des sous-fermiers des dî

mes, pour obtenir modération. — Projel de bail des

dîmes 1678 .
- Hachai des dîmes [1578-155:

— Compte rendu 1783 par Pierre-Frauçois Prévost,

procureur fiscal du pays de Lallœu, des recettes des

dîmes de s.iilly et La Gorgue pour les années 177s.

1779 et 1780, qui sonl pour les 3 années de 35.565 1. 16 s.

S d. — Mises imputées sur celle recel le : en 177s. pro

cédures a la charge d'Antoine Chevalier, LrouA é pendu

sur la paroisse de Fleurbaix, 98 1. 7 s. 5 d : le\

cadavre dans une fosse de Laventie, ','1 1. h'- s. 6d.; au-

tres levées de cada\ res. 220 1. 2 s. 1 il. : en 1779, débours

des pr içédures pour levées de cadavres, vols de Loile,

construction de la tour de Sailly. au total 16.516 I. LOs.

8 d.; en 1780. procédures pour levées decada\ res, vi Is,

arbres coupés, viol commis à Laventie par des soldats

du régiment de RoyaHnfanlerie, au total. 7.171 1. 17 s.

10 d. ; en 1781, distributions aux pauvres, quittances
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des droits seigneuriaux, 2.796 l. 9 s 6 d. : — en 1782,

charpente au ponl d'Estaires, 86 1. : s. 6 d., réparations

aux fenêtres du chœur de Sailly, une livre s s., etc. : au

s. 6 d. :
— en 1783, réparations au lieu plai-

doyable de Sailly, Il l. 9 s. 6 d. — Total des dépenses,

y compris les chapitres de remises : 30.817 1. 3 s. 7 d.

p. 67 79

il. 191 i. (Liassi 16 pii i es : î parchemin, 'O papier.

1571-4622. — Pays de Lallceu suite . — Ordon-

aance de l'Abbaye 1571 prescrivanl un mesuragi _

aéra] de toutes les terres soumises aux dîmes apparle-

nanl à Saint-Vaasl dans le pays de Lallœu ; accord

[1572 entre l'abbé Roger de Montmorency et Jean de

\ [enne, arpenteur sermenté au Valhuon, pour effectuer

ce travail p. 1-3). — Procès 1585-1589] contre Domini-

que Crugeot, amodiateur général des dîmes, pour l'obli-

ger à faire un mesurage général du pays de Lallœu,

ainsi qu'il étail convenu parson bail. Sentence du Con-

seil provincial 5 avr. 1585 condamnanl ledil Crugeol

à faire, avanl la Saint-Rémy, déclaration el mesurage

de sa dîmerie, avec les noms el surnoms des proprié-

taires el occupeurs des terres; le défendeur objectait

qu'il avail été empêché par les guerres de le faire plus

tôt, les troupes du seigneur de Monligny ayant eu à

soutenir plusieurs combats, près de la rivière, contre

les Flamands qui s'étaient emparé du pays de Lallœu

el j avaientfail plusieurs prisonniers ; après la retraite

des troupes de Montigny, les habitants de Lallœu

avaient eu à supporter, en 1583, le logemenl de 24 com-

pagnies d'infanterie espagnole et de 1.700 chevaux pen-

dant 7 à s mois. — Attestations (1587 . par Pierre Buis-

sai'i, mesureur juré à Estaires,que si Crugeol eut vou-

lu employer son temps au mesurage des terres, il eut

pu terminer le travail en l'espace d'un an, avec l'aide

de i mesureurs; que malgré les guerres on n'a pas

laissé d'habiter le pays : il croit •• que aulcuns îles plus

richeset craintifz se seroienl retirez pour doubtequ'ilz

avoienl d'estre prisonniéz des Vrybutes, comme il

entendit avoir quelques-ungsestreprins d'aucuns enne-

mis, lesquelz entroienl ledil pays de nuict
, passans la

i du Lys, ayans bruslé l'église el quelques mai-

sons de ce lieu de Saylly, sans qu'il sçail que aulcuns

auroienl esté prins de jour»; — par Jean Wes, mesu-

reur juré à Estaires, que ni les pluies, ni les guerres

n'ont pu empêcher le mesurage; — par Pierre Legil-

lon, avoué d'Estaires, estimant que le temps de 6 an-

nées laissée Crugeol pour faire son mesurage fut suffi-

sant; par AndrieuN Desgardins, curé titulaire de

Fleurbaix, que l'amodiateur « al grandement prouffité

à ladiete ferme, combien que ce n'auroit esté sans gran-

de ruse et fâcherie et souvent avec dangier de sa per-

sonne, ayans mesmes à ceste occasion advenuz au-

cuns homicides», el que ses profits viennent des pots

de vin qu'il a touchés en laissant racheter les dîmes;

— par Jean Toulouze, bailli collecteur héréditaire de

Fleurbaix et Sailly, Mathieu Bailleul, laboureur à La

Gorgue, Charles Delabarre, bailli du Locon pour le comte

de Buren, Guillaume Delebarre, censier à L'Eslrée, an-

cien échevin de Lallœu. Robert Lecomtc, chirurgien à

Sailly, Benoît Delebecque, échevin el bourgeois d'Estai-

res, Pierre Delebecque. ancien échevin de Lallœu, dom
Jean Bourgeois, rentier de Saint-Vaast, Pierre Baul-

duwin. clerc du Buffet, el autres; loutes ces attesta-

tions rédigées dans le même sens. — Arrêt du Grand

Conseil (21 janv. 1589) portant que, nonobstant des dé-

fenses, le sieur Crugeol devra fournir le mesurage de

ses dîmeries avanl le 24 juin 1590, à peine de supporter

les dépens d'un mesurage fait d'office. — Accord 1606)

entre l'Abbaye ci Jacques de Guiselin, géomètre, ar-

penteur juré de Flandre et d'Artois, bourgeois d'Aire,

pour le mesurage de Lallœu: correspondance, hono-

raires (1606-1622; p. 4-36). — Extraits de procès-verbal

de mesurage (1589-1613) : Laventie contient 1.218 bon-

niers, Fleurbaix 792 bonniers, La Gorgue 840 bonnicrs,

Sailly 685 bonniers. Somme totale.: 3.545 bonniers

(p. 37-46).

II. 1975. (Lias 51 piè in, 53 papier.

1603-1622. — Pays de Lallœu (suite). — Pro-

cédure (1603) contre Nicolas de Wazières, fermier des

dîmes du pays de Lallœu, pour l'assujettir aux tailles

el contributions. Ledil de Wazières objecte les nom-

breux logements de gens de guerre qu'il eut à subir :

en 1594, 200 chevaux ayant service degarde au gouver-

neur général, l'archiduc Ernest; les troupes à pied et

à cheval, sorties de La Fere au nombre de 800hommes
ou environ, qui logèrent 8 jours, en niai 1596, et, aussi-

tôt après, la compagnie d'ordonnances du marquis de

Yaretnbon, qui logea 5 semaines ; enfin, en octobre sul-

vanl, 2.000 humilies de recrues des régiments du sieur

d'Achicourl e1 du comte de Bucquoy. Dictum du Con-

seil d'Artois (13 sept. 1622] condamnant le fermier des

dîmes a contribuer aux assiettes el levées

II. 1976. il.iass.-.l — 13 pièces, papier.

1708- 1782. — Pays de Lallœu (suite). — Dé-
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gàts des guerres Procès-verbaux rédigés 170

dans les i paroisses des pertes causées par les fourra

gements; modérations accordées sur les fermages des

dîmes, à cause de ces perles. Déclaration 1708 de nom

breux habitants de Laventic qui onl eu leurs ebamps

dévastés par les soldats ; attestations 1709 que, l fois

pendanl le siège de Lille, la censé de l'Estrée, occupée

par Antoine Pannier, a été exposée au pillage des trou-

pes des alliés qui onl emporté la plus grande partie de

tins, fourrages, meubles el habits. — D

lion 1709 des perles subies par les habitants de Fleur-

baix en 1708. — Attestation 1711 qu'en 1709 le village

de Fleurbaix fui fourragé par les troupes françaises

campées sur les lignes de Lens au dessus de La Bassée

el plusieurs fois encore depuis le siège de Béthune. —
Déclarations 1709 des perles subies par les habitants

de Saillj etLaGorgueen 1708 p. 1-9). — Enquête faite

à La Gorgue 1782 par ordre îles députés des Étals

d'Artois, pour constater les dégâts de la grêle tombée

sur le terroir le 10 juin de celte année.—Procès verbaux

des pertes causées par le même ouragan dans l

munes de Laventie et La Gorgue p. 10-13 .

H. 1977. Liasse - "
;

- 22 parchemin, 75 papier.

1451 -1783. — Pays de Lallceu suite .
— Pro-

cès pour dîmes (1451) contre Pierre Guéraull et Mathieu

Salenghe pour dîmes. — Complaintes (1578-1640), pour

enlèvements de dîmes avanl le passage du compteur.

'— Attestai ion 1616 que le compteur de dîmes n'a pu

lever sa pari sur un champd' « entillelte». apparlenanl

à Bélremieu Lefebvre, parce que celui-ci avait délié

toutes les boites, déclaranl qu'il u'étail pas obligé de

fournil' les liens. — Sentence du Conseil d'Artois 16

mai 1691 condamnanl Charles-Mathias de Beaussart à

payer les dîmes novales à raison de s du 100 pour tous

les fruits croissant sur ses terres nouvellement mises

en culture p. 1-23 . — Procès 1565-1772 . pour le paye-

ment de la dîme des colzas. Procès pour dîmes contre

Alexis el Pierre-André Pillait . frères 1774-1780 :
—

contre Philippe Delépine 1781] : — contre J.-B. Lefran-

çois 1783; p. 24-97 -

H. 1978. (Registre.) — In-folio: 2^ feuillets,
i

15G2-1567. — Pays de Lallœu suite).— Décla-

ration des «herbage rompue et mise à usaige de d'es-

ricquy », sur lesquels l'Abbaye a droit de prendre la

dîme « novalle ». — La paroisse de Fleurbaix est divi-

19 - quarreaux luvrenl

une surface de II me-, i 17 vel

de • courlill

par M Pruvost, arpenteur sermenlé Dans la

de Sully, la surface défrichée esl de I

Il 1979 )

1600. — Pays de Lallœu suite - Déclaration

des terres sujettes au droit de dîme, renouvi

Nie, >lasi le Wazières, marchand d \rras.ei Marie Gar-
clion, -a femme, veuve de Michel Duval, fermi

des .limes. — Ci si faite pour
les i villages divisés en •• quarreau:

H. I9S0 Lias s:2 parchemin, i".' papier.

1533-1785. — PaysdeLalla
ta». ^- Déclaration 2l« carreaux de dî-

mes de la paroisse de Laventie, renouvelée pour Mar-

tin Delebarre el Jean Lepoivre. — Déclaration 1619

des terres du 8e carreau. — Tableau wiir s. des

droits de dîme divisés en plusieurs cantons, dont la

contenance est reprise en honniers, chaque i

contenant l arpents ou 16 cents verges de 10 p

11 pouces chacune; — fermages .', 16-1757] des cantons

de dîmes en livres de gros valant chacune 6 florins de

Flandre, qui font 7 1. 10 s. d'Artois p. 1-9 .
— Nomina-

tion xviir s. de François Demulier, fermier à :

lie. collecteur «les 20e e | 100e
,
pour opérer le recoud re-

nient des rachats de droits de dîme. — Projet de comp-

te 1716 arrêté par Ch. de Valory, religieux de Saint-

Vaast, et Philippe Lombart, collecteur de la dîme à

Laventie. des arrérages de fermage dus par ladite

paroisse pou:- les années 1706 à 1715: la redevance

annuelle est de 4.011 1. 13 s., les arrérag

taient à 2 818 1. 10 s. — Arrêtés de comptes [1742-1747]

avec Vincent Théry. receveur des adjudications de la

dîme de Laventie. — Gestion 1772-1785 de J.-B. Ro-

mon, receveur des dîmes de Laventie el Fauquissart;

comptes el correspondance. — Monniez, curé' de Sailly,

intercède auprès de l'Abbaye (1784), en faveur d'une

veuve qui s'est portée caution pour un compteur de dî-

mes, et est menacée d'exécution pour une somme de

2801. — Procès au sujet de la quotité de la din:

1780), quelques habitants de Laventie ne voulant payer

que les 8 gerbes des 108 et non des 100, comme ci

toujours fait ; — sentence du Conseil d'Artois 25 janv.
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1759 maintenant l'Abbaye dans le droit de percevoir la
j

dîme à Laventic à la quotité de s pour 100. le curé y

ayanl la i botte; — pièces produites :

-

le l'Ab-

sl en droil de percevoir les s du 100. — Arrêt du

rieur d'Arras 24 aoûl 1773) : s'appuyanl

sur les lettres du Roi qui mettenl l'Abbaye el les occu-

peurs de sa dîme à Lavenlie sous la sauvegarde com-

gens de loi de Laventie d'éta-

blir sur le champ el à la réception du présent arrêl une

garde suffisante, pour veiller à la sûreté publique et à

- rvalion de la moisson — Lettre de Desgardins,

: Lavenlie 1776 . demandanl que. pourlui facili-

ter la perception de sa part de dîme, on lui assigne un

carreau à portée de son presbytère [p. 10-73 -
— Régie

de la dîme 1567-1750 : offres de prises en bail; — plain-

tes de fermiers qui n'ont pas la quantité de lerr<

lire 16 >7 des espèces d'or el

Litres el autres papiers trouvés chez

Ji an Lenglart, clerc de loi de Laventie, curateur à la

succession de Maximilien de Monchy, chapelain de La-

venlie. reliqualaire d'arrérages dus à l'Abbaye: « pre-

mièrement, des espèces d'or ateslé trouvé trois hongrois,

item un demy jacobus nouveau, item un nouveau jaco-

bus, item une impérialle avec un cavaillerd'estât, item

deux pislolles d'Espaigne, marquez, l'une d'un grain,

l'autre de trois, itei quarl de jacobus marqué d'un

grain, item deux doubles ducats » ;
— procès-verbal

1669 constatant que la moitié des récoltes, au moins,

est ravagée par les moucherons et ne produira rien;—
autre (1677 constatant que les blésencore sur pied sonl

mêlés et que la récolte sera moindre que les années pré-

cédentes :
— requête des éehei ins 1691), pour obtenir

alion de 364 1. sur leurferme de dîme, le blé

étant tombé à vil prix ;
— lettre de Cuvelier, prévôt de

Sailly [1750), informant l'Abbaye que les échevins de

Lavenlie tentent d'avoir un nouveau bail des dîmes et

lui ont pour cela offert un sen ice de table, qu'il a d'ail-

leurs refusé : il estime que, si l'Abbé accorde le bail à

la communauté de Laventie, il en recevra beaucoup

moins, mais sera bien payé-; s'il le retient, « on ne sera

qs embaras et sans insolence pour obtenir la per-

ception » (p. 71-104).

u. 1981. ii 93 pièces 10 parchemin, 83 papier.

1578-1766. — Pays de Lallœu (suite). Laven-

tie. — Procès 1761-1763 entre l'Abbaye et les sieurs

i Bariselle, relativement a la quotité delà dîme

p. 1-44). — Autres procès 1765-1766), pour dîmes non

payées, contre J.-B. Levecque, Thérèse Legillon et Jac-

ques Roussel; à propos de ces derniers procès, Yan-

dendrieschi . g rand prieurde Sainl-Vaast, trouve qu'« il

faut réellement baisser pavillon». — Complaintes, sen

tences el reconnaissances [1578-1610), pour récoltes en-

le\ ées a \ anl le passage du compteur ou refus de met Ire

les boltesen las p. 15-93 .

u. 1982. (Liasse. — 70 pièces : 25 parchemin, i"> papier.

1339-1634. — Pays de Laltœu suite. Lavetir

tie. — Baux des dîmes: à Martin Wastepatte 1339 :

— à Jean Le Wicars, des dîmes du Tilleloy et de le

Wennegerie, moyennant 67 écus d'or; à Pierre Du Bac-

quelerot, du quartier de La Hottoye, moyennant 12

écus couronnes ; à Jacquemart « Li Ostegiers », dil Du

Caslel, du quartier de la Forqure, moyennant 17 écus

d'or 1403 ;— à Jean Wicart, des droits d'autelage et

de dîme ,1 123 : — à Henry Du Bos. du quartier de La-

tre 1 157 :
— à Jean de Yaulx 1541] : — à Didier Bou-

chier el Chrétien Henneron ; à Mahieu Wastepalteet

Pierre de Neuvéglise (1539 ;
— à Jean de Maries, procu-

reur pour office du pays de Lallœu (1612) ; — à Robert

de Beaussart, David Du Hamel, Jacques Vasseur, mar-

chand à Bélhune, Antoine Lesaige, Jean Lcpoivre et

Jean Morel 1614); —aux enfants Morel, à Jean de

Maihs. Jacques Legrand, Nicolas Dubois, Jean Yeu-

nin, Jacques Ployart, Jacques Mallebranque, Jacques

\ ienue, Jean C.oden. Chrétien Derond et Mathieu \ ien-

ne (1620);— à Porrus Luttun (1626 ;
— à Robert Le-

comte, notaire héréditaire à Laventie; Marie de Noyel-

les. veuve de Jean de Maries, procureur au Conseil

d' Artois, el Hugues de Maries, son (ils 1634 .

u [983 i iasse. - 24 pur.-, papier.

1726-1758 — Pays de Lallœu suite). I.aven-

tie. — Adjudications à bail des dîmes.

il. 1984. iLiasse.) — 26 pièces, papier.

1760-1780. — Pays de Lallœu suite). Laven-

tie. — Adjudications à bail des dimes.

n. 1985. (Liasse i — 45 pièces : l parchemin, ii papier.

1544-178Î». — /'nys de Lallœu (suite). Laven-

tie. — Dîme de Fauquissart, hameau de Laventie. —
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Baux L634-] Le bail de H consi nti a Ji an

de Sallomé el Suzanne Despierre, sa femme, par Nico

las Enlart, sieur de Bouvignj en partie, procureur de

Claude Haccart, administrateur de Saint Vaast, moyen
nani 72 H annuellement; celui de 1698 est au profil de

Pierre Gadelin, sergent de Fauquissarl : celui de 1726

esl accordé à Jacqi es Destail, prêtre, demeurant à i au

quissart, moyennant 51 livres. -- Sentence du Conseil

d'Artois l oct. [544 condamnant Adrien Dubuis, quia

enlevé la dîme laissée sur un champ par le compteur :

la dîme de Fauquissarl esl de 9 du 100, donl 2 parts à

Saint-Vaast, 6 au chapelain de lachapelle de Fauquis-

sarl, el une au curé. — Prétentions des habitants de

Fauquissarl d'avoir un évocaleur particulier dans leur

hameau 16] I). — Sommation : 16] i , par And*eu de

Beaussart, bailli de la seigneurie de Fauquissarl, à Jac-

ques Le Vasseur, fermier des dîmes, de commettre un

homme sermeulé pour les recueillir. — Altestion 1683]

que le sieur du Billaud, seigneur de Fauquissarl et

chapelain propriétaire de la chapelle de ce lieu, a un

droil de il me de 6 gerbes. — Procès inlenté à Lille

(1752 par l'Abbaye el le sieur Du Hayon, prêtre, béné-

ficier de la chapelle, à un sieur Cateau, laboureur, qui

aenlevésa récolte d'œillelte sans payer la dîme, sous

prétexte que c'est une graine inusitée au paj • p. l 20).

— Procès [1785-1789 . au sujet de la quotité de la dîme,

entre l'Abbaye el Pierre-Joseph Mauduict, greffier gé-

néral du pays de Lallceu, son fermier de la dîme de

Laventie, d'une part, cl nombre d'individus de Fauquis-

sarl, de l'autre p. 21-45).

H 1986 Registre.) — bi-folio, oblong; 24 feuillets, papier.

1562. — Paysde Lailœu suite). Laventie.— Rap-

port l'ail par Mahieu Wastepatte, fermier des dîmes de

Saint-Vaast, pour le quart qu'il a a censé sur la parois-

se de Laventie. — Principaux occupeurs cités : Antoi-

ne Billau, Antoine Lewalle, François Talion, Henry Le

Boidin, Mahieu Gallois, censier de mademoiselle de Lo-

bel, Noël de Larmoy, dit des Escrins, etc.

H. 1987. iRcgistre.) — In-folio; 36 feuillets, papier.

1568. — Pays de Lailœu (suite). Laventie, — Dé-

claration des terres à dîmes de Laventie, par Jacques

Didier, fils de Jean, occupeur en partie, l'autre partie

est affermée à Mahieu Wastepatte cl Pierre de Neu-

véglise. — Les lerres déclarées montent à 329 bonniers

2 mes. l' boissi

1568. Pays de Lailœu suili Dé

claralion du quarl i enlie, par Pierre

uvéglise, ci d'un dîmeron sur \<- lerriloirc cl

quissarl . a
i ur quelques terri

« de la chaslellenic de i.iiie ... fort di donl <<

apparlienncnl a Jean Richebé, chapelain de la cl

i Vaasl ei la .
i

.

-

j 1

1

de Laventie. Sainl Vaasl a m par

moitié a Mahieu w astepalle ci François Delebecque

II. 19Ï l. (Régi

1569. -- Pays de Lailœu suite . Laventie. —
Extraicl des grandeurs des terres a labeur de la ter-

re el 5eigm ury deFauqu art, lesquelles payenl deis-

mes chacun an aulx fermiers d'icelle seigneurye, lelz

que Jacques de Wasselin, escuier, Simon de i

W illaume Canelle, lai 'eurs . tous demeuranl en

cette seigneurie el qui tiennent les 2 tiers de celle dî-

me d'Antoine Richebé, el l'autre tiers de Sainl Vaasl

el du curé de Laventie.

il. 1990. Registre \
— 1

1644-1645. — Pays de Lailœu suite). Laven

lie. — Compte rendu à dom Claude Haccart, adminis-

trateur des biens temporels île l'Abbaye, par Nicolas

Enlart, commis à la recette des dîmes de Laventie et

Fauquissarl, des recettes de ces dîmes. — Les s pre-

miers « quarreaux » sont donnés en ferme au lieute

nani Varlel : les 9e , 17 e el 19e , à Pierre Creton, bailli

du Roi, el Jacques Belin, laboureur: le 10 e
, à Pierre

Polvêche; les 12
e
et 15', a Jacques Leclerc et Jacques

Gasquière; le 16e, a Jacques Belin-, le 18e
, à Andrieu Le-

gris el Malhieu Leleu ; le 20e
, à Jean Leclerc; le 21e à

Jacques et Thomas Delebarre : le 22e
, à Michel Luit un cl

autres habitants de Laventie. — Total des recettes :

3.012 fl. 13 s. 9 d. — Mises: à Martin Lansel. « lingier »

à Douai, 700 1. : versements au sieur Haccart, sus-nom

mé; honoraires payés à l'avocat Merchier : à Pierre

Delecourt, greffierdu gros, « pour avoir mi- en p;

min el scellé » l'obligation de Robert Lecomle, 25 1. :

etc. Somme des mises : 3.2i'>s fl. 11 sols.

H. 1991. iLia.ssr. — 50 pièces : 8 parchemin, 48 papier; 3 sceaux.

1538-1780. — Paysde Lallo'tt suite). Fleur-
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hui.r — Déclarations des terres à dîmesel extraits de

mesurages 1611-1723; p. 1-9 . — Baux des dîmes 1770

i >s droits sonl de 9 du 100 sur le territoire de

Fleurbaix el en la seigneurie de Catinghem, échevina-

-ni. La Boutillerie, chàtellenie de Lille : il revient 8

à l'Abbaye el la neuvième au curé : sui

gneuric de Saint-Simon el de Raisse, même échevina-

ge, il appartient 2 gerbes à l'Abbaj'e, 6 à la veuve el

aux héritiers du sieur Cbauwin du Rocquel el une au

curé de Fleurbaix, qui en outre perçoil seul la petite

dîme à la quotité de 3 du 100 sur 37 bonniers, 1 1 cents

ou environ en la seigneurie de La Boutillerie el le tiers

s rande dîme, de 9 du 100, avec le com-

mandeur « des Castres --. Le bail de 1770 esl accordée

Jacques-Joseph Desmarets el Alexandre Lesaffre, éche-

viu de Lallœu, moyennant 7.4001.; celui de 1780, aux

1 plus hauts cotisés de la paroisse : Jean-François Le-

saffre, échevin, Adrien-François Delattre, J.-B. Perche

et François-Joseph Desmarets, moyennanl 8.700 l.

|i 10-14 — Régie îles droits de dîmes : assignation au

Conseil d'Artois iv,; de Thibaul Pétillon, Pierre et

Philippe de Douze, fermiers des dîmes, qui n'ont pas

fourni la déclaration exigée; — relevé de compte 1636

de Jacques Vasseur, demeurant àArmentières, fermier

des dîmes : demande de remises des droits de dime

1677 . en considération de ce qu'en juillet 1676 une

troupe de 8 à 10 mille hommes, commandée par M. de

Magaloty, allant assiéger la ville d'Aire, a campé une

nuit sur le terroir de Fleurbaix où elle a causé de

grands dégâts; — décompte de Charles Six, collecteur

(1718-1720); — lettre (fin XVIIIe s. des échevins de

Fleurbaix relative au rebail des dîmes qu'ils désirent

voir adjuger à la communauté ; —lettres du curé De-

nis 1769 également relative au rebail (p. 15-28). — At-

testations 1556-1770 relatives à la quotité de la dîme

Enquête 1538), pour savoir si Pierre Le-

cocq a payé le droit de dîme des récoltes qui ont crû

sur ses terres situées sur la place des •• Mastellins »

p. 38 10). Réplique xvnr s. pour les échevins de

Fleurbaix contre les gens de loi de La Boutillerie, qui

ne voulaienl dépendre que de la chàtellenie de Lille

p. il. — Complaintes, sentences el reconnaissances

1613), pour dîmes ii>>n pa\ees p. 12-50).

u. 1992 I
i . r :. uillets, papier.

1567. — Pays de Lallœu suite). Fleurbaix.—

Déclaration des terres sujettes aux dîmes sur la parois-

se de Fleurbaix, mesurées par Mathieu Cochet, Ma

liieu Wastepatte el Pierre Didier. <• parleurs sermen-

lés ». — La contenance totale esl de 489 bonniers,

1 mes.. 3 boiss. et si verg 3

H. 1993. Registre — In-folio ; 213 feuillets, papier.

1770. — Pays de Lallœu (suite). Fleurbaix. —
« Déclaration par articles et cantons des corps de ter-

res en franche labour dicimables delà communauté de

Fleurbais... ». — Tout le terroir est dhisé en 22 can-

tons et 1.237 articles.

h. 1994. il.îassc
i

— 'k'. pièces : 1» parchemin, 36 papier.

140ÎÎ- 177Î). — Pays de Lallœu suite . Sailly.

— Meaurages et déclarations de la dime 1571-1779 : le

premier est commencé par Léger Gellée et Claude Le

Censier, mesureurs d'Artois : — déclaration 1634 . par

Marie de Noyelle, veuve de Jean de Maries, procureur

pour office, fermière des dîmes de Sailly, •< des herbal-

ge rompue el mise à usaige de desréquy •> depuis le

mesurage l'ail par Jacques de G-uiselin (p. l-ll). —Baux
de la dime : à Simon Le Candie, du quartier des Tom-

bes, moyennant 31 écus couronnes 1403 : — à Antoine

Pétillon, demeurant à Fleurbaix, du même quartier,

moyennanl 36 1. [1518 ;— à Jean et Guillaume Leblanc,

maîtres des comptes à Lille 1522 :
— à Mathieu Dele-

ruelle 1536 :
— à Grard Toulouze, Pierre el Louis De-

lebecque, du quartier de Le Veronbecque, dil Quesnoy

des Tombes, el de Le Tosquennerie 1559] ; —à Jean de

Maries 1614 : — à Marie de Noyelle, veuve de Jean de

Maries 1634 : — aux frères Wantier 1656 : — à Jean

Bauldry d'Espures, prévôt de Sailly, par Robert Pa-

rent, avocat en Parlement, fermier général des biens

et revenus de l'Abbaye 1661 ;— à Pierre Luttun, ar-

penteur el échevin de Lallœu (1666;; — à François

Plouvier ;i698; p. 12-46 .

h. 1995 iLïasse.) — 30 piè parchemin, 88 papier.

1707-1771). — Pays de Lallœu suite). Sailly.

— Baux de la dime : à Pierre Boidin el J.-B. Legillon,

échevins de Sailly 1707 ; — à Jean Delehaye el Philip-

pe Quintrel, échevins de Sailly 1716 ;
— à Pierre Dele-

val, échevin de Sailly 1743 ;— à Pierre-Ignace Bodel,

échevin (1749). — Adjudications 1762-1779) des dîmes

,'i, bail p. 1-19). — Régie des dîmes 1567-1780 : lettre

de dom Damiens, prévôt de Sailly, au sujel de leur re-

bail 1714); — projel de compte (1716) pour Antoine

Meurin, collecteur de la dime de Sailly (p. 20-30).
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Liasse.) — 56 pic

1599-1783. — Pays de Lallceu suile Sailly

sur la Lys. — Complaintes, sentencesel reconnaissan

ces au sujet des dîmes. — Parmi ceux qui sonl pour

suivis pour non-payement: Jeanne Fâche, veuve du

sieur Rousée 1599), Thtbaul Pélillon 1610 . toute la

communauté du village 1783

M. 1997. IRegistre. — [n-folio; 11 (euillets,

1.">(»S. — Pays de Lallœu suile). Sailly sur-la-

Lys. — Déclaration de la dîmerie du village. — Elle

est reconnue contenir 380 bonniers 3 nu-sures el 148

verges. Signatures de Lamberl Roussel el de Pierre

de Douze.

H. 199S. (Liasse 65 n, 49 papier .1

1556-1759. — Pays de Lallœu suile .— La Gor-

grue. — Déclarations 1594-1616 des terres soumises à

la dîme; parmi elles, on relève « ungne pièche de ter-

re de labeur minime le camp de lemaladrie de Le Gor-

gue ». — Attestation '1556), par Antoine de Bourges,

échevin de La Gorgue el receveur pour le Roi en ce

lieu, et Jean Lemor, marchand, par-devant Antoine

Le Candie el Florent Roussel, échevins, nue toutes les

dîmes de Lai torgue, réparties en 18 sections appartien-

nent dans cette mesure, savoir : 12 à l'abbaye de Saint-

Vaast, 3 à l'abbaye de Ghocques, une aux dames de

Beaupré et 2 au curé de La Gorgue : la dîme y esl de

8 du 100; J. Lemor atteste en outre que vers 1536, au

temps où il était fermierdes dîmes, les laboureurs lais-

saient leurs dîmes en nature sur le champ et qu'une

nuit, accompagé de Pierre Du Mollin, curé, il se ren-

dit sur le champ deGuillebert de Langle pour recon-

naître si ce laboureur avait lais>é la portion de dîmes

voulue. — Antres attestai ions sur le même sujet :

par Robert de Le Pierre, Jacques Laurent et Marie

Dubois, veuve de Henri Godescal ni. d. : ledit Lau-

rent rappelle qu'il fut fermier de Jean De Le Haye,

curé de La Gorgue. oncle de sa femme ;
— par Jean

Luttun, ancien échevin de Lallœu, Guilleberl Roussel.

bouchera Laventie, Jean Peullemeulle, Chrétien Gom-

lieri. Mathieu Wastepatte, greffier du pays de Lallœu,

Christophe Poillon, bailli pour le Roi en Lallœu, Ma-

hieu Herquin, échevin 1556), et Pierre Wantier 1626;

p. 1-5; — Procès entre l'abbaye de Ghocques el l'ab-

baye de Saint-Vaasl, codécimalrices, pour la dislribu-

ti le la (lillle I

la dîmerie appai lenanl à Sainl \ aasl p 6-4

•il proA incial 20 a\ r. 1769 qui mel l'aboi

Saini Vaasl i

' de dîme a La Gor-

— ai "i- la sauvegarde des habitants de la pa

(p. le Complainte 1671 conl n- Jean Polvèchc, pour

la dîme a percevoir sur Ii

i; 55

1

1

. 1 :
'

I
I

1451 - 1781. Pays de Lallœu suile /.<> Gor

gtte. — Baux des dîmes par portions : a Mail:

nier et Jean Cauderon, pour 7 ans, moyennant lus l.

annuellement 1451); Colarl LeCandèleesl nommé pro-

cureur par l'Abbaye, pour agir dans les procès que ce

bail pourrai! susciter; — à Jean Lecocq 1475 ; — à

Michel Despierres (1538) ;
— à Philippe Le i

(1562 :
— a Henri de Windes, Martin Lempereui

Peullemeulle el André Herquin 1568 :
— a J;

Van Esoen, bourgeois d'Arras 1612); — à André Her

quin et Antoine Lesaige, meunier 1614 ;— à Jacques

Pronnier, Philippe Gomberl el Jean de Maries

— a Jean Lepoivre 1626); — a Jean Frucharl 1650). —
A partir de 1668, adjudications de l'ensemble de la dîme

rie 1668-1777 .
- Affiche pour la mise à rebail de la dî

merie divisée en cantons. — Régie des dîmes 1453

1781) ; déclaration des terres qui mil .-le en ruine en

1668 et 1669.

il 2000 IRegistre.) — In-folio ; i9 feuillets, papier.

1507. — Pays de Lallœu suite . La Gorgue. —
Déclaration des noms et surnoms de ceux qui occupent

des terres chargées de dîmes, par Antoine Le i landle el

Martin Lempereur, fermiers des dîmes. — Les terres

ont été arpentées par Pierre 1.empereur, mesureur;

elles contiennent 289 bonniers, une mesure el 1

'

h. 8001. (Liasse - 62 ipier.

1485-1781. —Pays de Lallœu suite. LAventie.

— Censé de l'EsIrée.— Déclaration (1749 des terres fai-

sant partiede la censé de l'Estrée, par Pierre-Joseph

Pannier, qui en est fermier (p. 1-3). — Visites de la fer-

me et réparations 1590-1754; p. 4-16). — BauJi de la

censé : à Jean Salenghe, fils de Simon, époux de .ban-

ne Du Crocquet, moyennant 70 couronnes d'or annuel-

lement 1425 :
— a Paul Toulouse, demeurant a Laven-

tie, rue des Viennes 1 159] : — a Jean de Mars 1 189 :

—
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a Georges Cocheron 1531 : — à Louis Cocheron

(1567 :
_ à Guillaume Delebarre et Marie Perche, sa

femme 1573 1591 . ce dernier bail consenti moyennant

400 il.:— à Antoine Delebarre el Marguerite Béhague

1609); — à Josse Jacquemon et Anne des Gravelines,

sa femme, et à Antoine Delebarre 1618 ;
— à Guillau-

me Delebarre, fils du précédenl 1627 ;
— à Jean Legil-

Imi 1651 : — a Martin Vignoble, ancien échcvin,et An-

nme 1669 :
— à J.-B. Vignoble, fils

de Martin [1672] ;
— à Bruno Vignoble, autre flls dudit

Martin 1681] :
- à Adrien Leroy [1682] : — à Philippe

1689 ; à N.-A. Pannier 1698), à condition de

payer 1.3001. de rendage, 161. 5 s. pour l'entretien des

ornements d'église, 6 havoLs de blé et l ras. d'avoine

.il de Sailly, l'entretien des bâtiments de la fer-

me el des chemins, 1.100 I. de pol de vin, de contribuer

au rachat Mes édits îles enregistrements des biens des

gens de mainmorte à proportion de s. m bail el de

payer les réparations qui vont être faites à la ferme;

— à Nicolas-Joseph Pannier (1777 et 1781 . moyennanl

le payemenl de 3.000 1. en 2 termes, la réfection des im-

meubles, l'entretien îles chemins, etc. [p. 17-62).

n 2002. [Liasse.] — 58 pic n parchemin, n papier.

1536- 1781. — Pays de Lallœu [suite). Laven

tir. — Censé de l'Estrée. — Régie du bail de la ferme

1536-1716). Complainte 1673 contre Pierre Hugues,

qui a passé avec une voiture sur les terres de la censé.

— Procès (1682-1683 contre Anne Legillon, veuve de

Martin Vignoble, pour avoir induemenl cédé son bail à

Pierre Desmarets. — Mémoire (1781) pour te fermier

Pannier, imposé à tort pour les dîmes p. 1-42). — Dé-

clarations 1549 des rentes dites centrons, annexées à

la tenue de l'Estrée (p. 13-51). — Arrenlement (1585 , à

Pasquler Delehaye, d'un manoir sis au fief de l'Estrée.

Déclaration (1672 des biens de Saint-Vaasl en Lallœu:

la ferme de l'Est rée avec ses centrons ; une ferme à Ri-

chebourg, nommée la « Cour Saint-Vaasl »; îoo mes.

île terres à Lestrem, sur le terroir de La Beccarderie ;

une maison au bourg de Laventie, où sont les prisons ;

2 maisons à Bélhune : le pont d'Eslaires, donl le droil

de passage es I indivis avec le sieur de Fauquissart ; 3

moulins à vent, a 1 avenlie, Sailly et Fauquissarl : les

renies de Lallœu seplcnges, rentes de Vimy, renies

que l'on appelle « Lestrem <-. les confiscations el les

dimes. — Déclaration xvtir s. des terres de Saint-

Vaast à Sailly. — Baux 1626 des terres défrichées ou

« déréquies • p. 5
! 5

n. aooa. (Liasse.) — 76 pièces : L3 parchemin, 63 papier; 7 so-aux.

'1321 -1784. — Pat/s de Lallœu [suite .
— Mou-

lins. — Laventie. Arrentement, par l'Abbaye [1509 . à

Jean Le Petit, du « grand couranl » descendant « de

. le court l'advoué > le long du grand chemin d'Estai-

res, pour y édifier à ses dépens un moulin à huile et

non à autre usage, a charge pour le preneur de payer

30 s. de rente annuelle el de ne pouvoir donner, vendre

ou transporter son moulin à d'autres mains p. 1-:: —
Baux du moulin à vent à usage de moudre blé : à Mi-

chel Despierres, meunier à LaGorgue, moyennanl GOfl.

carolus d'or annuellemenl et l'entretien du moulin et

de la molle 1543] ;
— à Jacques Despierres el Jeanne

Heinery. sa femme 1580 :
— à Antoine Lesaige, meu-

nier à Laventie, moyennant lût) il. 1612) :
— à Antoine

Gruson, de Laventie (1668] ; —a Charles Grignon, meu-

nier à Laventie moyennanl 350 1. annuellemenl. 67 1.

lu s. de pot de vin et 20 s. pour l'entretien des orne-

ments de l'église 17D7
;
— a Pierre-Antoine de Gruson,

meunier [1734] ;
— à J.-B. Goudal, meunier à lllies [1769-

1780;, moyennanl un fermage de lô ras. de blé (p. 4-32).

—Régie du moulin. I),mande de modération de fermage

(15S9 . par le meunier Despierres, parée que les arbres

qui croissent autour de son moulin arrêtent les vents

el relardenl son travail; — modération accordée (1673)

au meunier Antoine de Gruson, qui a eu à payer de

fortes réparations; — le même Grusou demande un

cantonnement pour les « chasse manées •> des autres

moulins de Lallœu, qui lui font concurrence déloyale;

— décompte arrêté [1716] pour le fermier Grignon

p. 33-39). — Réparations [1584-1748; p. 10-62). — Rente

de :î bavots de blé sur le moulin, vente de celle rente

e_'o avr. 1381), par Jacquemart Deleplace, à Jacques

Meurin ; présents comme échevins : Jean l'Ostegier,

Baudin de Carnin, Guillaume Le Martin, Jean Bouque,

Laurenl Le Grain. Jean Meurin. Jean Le Fiéve. Jean

le Candie, Pierre Leblanc el Jacques l'Onglés. — Ro-

ger Le Caudrelier, dil Le Vaast,- reconnaît que le

moulin qu'il a pris en arrentement de Saint-Vaast,

esl chargé de 6 havots de blé envers Jean Meurin,

dit Grand Jean (1429 ; en présence de Thomas Lan-

drieii. cure de l.a\eiilie, Jean Rousseau , Desraines

Des Ranquières, Jean Du Castel, Aliaume l'Ostegier.

Guillaume de Le Flic, Pierre LeZuslre, dil de 1 ici.

Jean Le Rogiau, Jean Le Noble, Élienne Pétition, Jean

de Salomez, Jean Le Sures. — Transport 1429 d'une

renie de 6 bavols de blé sur le moulin, par Jean Meu-

rin, à Thomas Landrieu, curé de Laventie. —Vente de
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ladite rente [1443), par les filles de Jean Meurin, dii lia

ket, à Maiiin Le Vast, dit Gaudrelier. — Jean Roussel,

Pierre Lescc, Olivier Hemery el Grard Delemotte

« prouveurs » de Laventie, vendent [1510] à Jean Le

Vast, dit Gaudrelier, G havots de blé de renie qu'ils

axaient sur le moulin, comme leur provenant de la do-

nation du curé Landrieu, — Vente [1556 , par Nicolas

Wastellier, à Pierre de Neuvéglise, des 9 bavots de

rente qu'il possède sur le moulin. — Transport de la

même renie, par Pierre de Neuvéglise à Hugues de

Neuvéglise [1599), et par Pierre Bailleul (1614) qui l'a-

vait acquise dudil Hugues, à Antoine Lesage(p.63-72).—

Sentence du siège abbatial 29 août 1321 - le nuit de le

feste Saint Jehan décelasse ») contre Grarl de Bacle-

rot, écuyer, baron de Saint-Vaast, qui a érigé un mou-

lin à vent au pays de Lallœu sans le gré de l'Abbaye ;

en présence de Gilles, sire de Neuville, Gilles, sire de

Nédonchel, chevalier. Bernard de Bailleul, Jean de

l'hiulu (Thélusj, Jakème de Ransart, Jean de Haloy,

Colarl Hesnus, Grarl de Daienrille Dainville) et Guis-

lain de \Valli>'.< (Warlus). — Autorisations données,

au dit Grart, de conserver son moulin jusqu'à la Chan-

deleur de la même année (3 janv. 1324) ;
— à Jacques

Leconte, d'ériger un moulin à huile en une pièce de

terre qu'il a sur le chemin de Laventie à Fleurbaix

(101 1) ; — au sieur Petit de transporter sur sa propriété

un moulin qu'il a acquis (1784; p. 73-76).

H. 2004. (Liasse.) — 76 pièces, papier.

1019-1778— Pays de Lallœu (suite). — Fau-

quissart. Acquisition (1619), par Antoine Lesage, sur

Marie Legrand, veuve de Jacques Despierres, du

moulin de Fauquissart. et déclaration de command en

faveur de l'Abbaye pour cette acquisition [p. 1). — En

présence d'Henri Pétillon, meunier de Fauquissart,

les greffiers de Lallœu choisissent (1699) un nouvel em-

placement du moulin, de front à la rue des Matelots

où les chemins sont plus accessibles : — vente ,1699) de

2 cents de terre, par Jacques Legrain, pour cette érec-

tion (p. 2-7). — Baux du moulin : à Antoine Guérin,

moyennant 180 1. de fermage (1689); — à Jean Bour-

sette (1734) ;
— a Pierre-Joseph Boursette (1750); —à

J.-B. Fagot (1761); — à Antoine Duquenne (1770): trans-

port de ce bail (1771), par ledit Duquenne, à Jacques-

François Wallon-Capelle; — à Pierre-Joseph Pau 1778 .

meunier du moulin de Le Yaast à Fromelle (p. 8-17). —
Régie de la location du moulin. Demandes de modéra-

PAS-DE-CALAIS. — SÉRIE H. TOME IL

tion : par Éloy Godefroi, meunier 16
1

! I . Pierre Le-

blanc, nouveau meunii : 16' ,à cause des aomb
réparations qu'il eut a faire lorsqu'il repril le bail de

Godefroi, qui s'en esl allé insolvable.— Pierre Gruson,

meunier de Fauquissart, résille son b i itre les

mains des religieux de Saint-Vaast el leur abandonne
ses deux chevaux el ses meubles, pour se libérer de

ses arréragi s. — Permission an meunier Henri Pétil-

lon (1699,;, de briser les deux anciennes meules pour en

faire une fixe. — Henri Pétillon, meunier, •• du moulin

nouvellemenl érigé -. demande à l'Abbaye 1700 l'ex-

emption des centièmes donl il profitait a Fauquissart,

l'érection d'un corps d'habitation et i
i de son

nouveau bail au tarif de l'ancien. —Compte [1716] du

meunier Jean Bourselte des arrérages qu'il doii depuis

1706 : 1.898 1. 3 s. — Attestation (1746 des- chasseurs

de munées » de Boursette, que celui-ci prenait un droit

de mouture de 8 1. àlaras. sur les particuliers qu'il

savait, avoir pesé leurs grains, et le double el le triple

à ceux qui ne pesaient pas; qu'il obligeait ses « cha&

seurs, sous peine de renvoi, de faire différentes « liga-

tures » de sacs; qu'en temps de disette, il remplaçait

la farine de froment par de la farine de fève mêlée de

terre; etc. — Procès (1761) contre le meunier Pierre

Boursette, qui n'a pas satisfait aux clauses de son bail

en négligeant l'entretien des bâtiments [p. 1847). -r

L'Abbaye cherche [1724) àfaire réduire les centièmes

dus pour le fonds de la terre où était construit l'ancien

moulin (p. 48-49;. — Visites, prisées et travaux de ré-

fection du moulin (1620-1735) : estimation (1620 des piè-

ces du moulin ; état des sommes dépensées par l'Ab-

baye de 1680 à 1741 pour son moulin : 389 1. en 1680,

2.730 1. en 1699, 3.0001. en 1734, etc. (p. 50 à 76 .

H. 2005. (Liasse.) — bi pièces : 1 parchemin, 53 papier; 2 sceaux.

1409-1770.— Pays de Lallœu (suite). — Fleur-

baix. Pétition (1575) des ôchevins de Lallœu pour

que l'on accorde permission à Lambert de Gruson d'é-

tablir sur la « platière », près du bourg de Fleurbaix.

un moulin à blé, artificiel [p. 1). — Sailly. Baux du

moulin de Sailly : à Laurent Pau (1707), moyennant

270 1. de rendage ;
— à Thérèse Boursette, sa veuve

1743 :— à Antoine Pau (1761 et 1770), à charge de 50

ras. de blé de ferme, payées à la prisée du marc lié

d'Arras. des rentes, redevances, centièmes et vingtiè-

mes, à charge aussi d'aller quérir, dans la prévôté de

Sailly, tous les grains nécessaires à l'usage du prévôt

47
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et les moudre gratuitement, et de faire exécuter les ré-

parations nécessaires (p. 2-8). — Visites et réparations

(1546-1757, p. 9-43 .— Assignation 1 109 . par-devant Ro-

bert Du Ploich, lieutenant du prévôt de Beauquesne,

de Hennequin Flayel qui a contrevenu aux droits de

Saint-Vaast en érigeant un moulin sur le terroir de

Sailly, sans congé de l'Abbaye; relation de l'assigna-

tion (1409), par Bauduin Layne, lieutenant du Roi. —
Autorisai ii m (1763), à François Weeeksteen, brasseur

à Sailly. éloignéde tous les moulins, d'en ériger un sur

sa terre, pour moudre « brais » de brasserie, farine et

« tordoir » à huile ; à condition que le moulin soil pour

son seul usage personnel et qu'il paye annuellement 2

rasières de blé p. 1 1-54).

H. 2006. (Liasse) — 7:! pièces : 7 parchemin, 66 papier; 5 seaux.

1427-1772. — Paysde Lallœu (suite:. — La (lor-

gne. Arrenlemenl, par Saint-Vaasl [1427), a Jacques

Joire. delà moitié du moulin Moyen el la moitié du

moulin du Croequel. — « Garandissement », par Paul

de Licvin el les frères de Forcheville (1432), pour la

vente du moulin Moyen qu'ils onl faite à Jacques

Faisce el Robert Leroi. — Reconnaissance (1501), par-

devant Philippe de Févin et Adam de Bury, audi-

teurs du Roi, que Gilles Baudeleb, boucher, et Jeanne

Dagnielle. sa femme, demeurant à Eslaircs, ont pris en

arrentement de l'Abbaye le cours d'eau descendant du

moulin du Croequel, le long du grand chemin d'Eslai-

res, allant se jeter dans la Lys, pour y édifier un mou-

lin à huile. Reconnaissance (1510) des conditions de

cet arrentement, par Jacques Mayolleel Jeanne Lan-

drieu, sa femme, substitués à Gilles Baudelet. Recon-

naissances semblables, par Mahieu Herquin (1531) et

Andrieu Herquin (1611).— Dénombrement 1619) rendu

à Saint-Vaast par ce dernier, pour le courant et son

moulin à huile, appelé « moulin Moyen ».— Requête du

même (1619), pour obtenir autorisation de construire

un moulina huile près de son moulin à usage de blé

(p. 1-23). — Arrentemenl (1496), à Jean Du Grocquet,

d'un cours d'eau descendant du moulin de « le cour

l'advoué » pour y édifier un moulin à blé, en l'emplace-

ment decelui qui y était construit avanl les guerres.—

Arrenlemenl de terres (1523), à Michel Despierre, meu-

nier du Grocquet.— Bail du moulin a Jacques Fruchart

(1691 .— Procès (1739] entre Marie-Florence de Jonglet,

dame de Moyenneville, Mares!, etc., Teuve de Louis

Donker, seigneur de La Ghennerie, demeurant au châ-

teau de Marest, paroisse de Lestrem, d'une part,etl'Ab-

baye de deuxième part, pour que celle-ci soil obligée à

couper la digue de la retenue des eaux des moulins

Moyen et du Crocquet, cause des inondations, à faire la

visite du courant du Breucq séparant La Gorgue et La

Beccarderie, et encore Jeanne-Isabelle Garson de Val-

dolin, propriétaire du « moulin Moyen », et Louis Gar-

son, conseiller du Roi, subdélégué au département

d'Aire, usufruitier du moulin, qui se trouvent lésés par

les prétentions de la dame Jonglet. Transport (1748)

dudit moulin par André et Marie-Catherine Fruchart à

J.-B. Fagot, marchand talonnier à Laventie (p. 24-62).

— Opposition (1772) de l'Abbaye à l'érection d'un mou-

lin à blé par Antoine-Joseph de Bourges (p. 63-68). —
Plainte de l'Abbaye (xvme s.) contre François Le-

grand, laboureur à La Gorgue, qui a fait construire un

moulin à cheval, pour moudre blé, le long du « Vert

chemin » qui conduit de Laventie à Labassée. Analyse

des titres anciens 1245-1591 attestant que l'Abbaye est

dans le droit exclusif d'avoir des moulins au pays de

Lallœu (p. 69-73).

II. 2007. (Liasse.) — 61 pièces : 3 parchemin, 59 papier.

1703-1784.— Paysde Lallœu suite .— La Gor-

gue. Procès (1703-1713), au sujet de la prétendue ba-

nalité des moulins domaniaux de La Gorgue, un asso-

cié, François Loridan, ayant fait saisir les chevaux et

farines des « chassc-meunées » de Bruno Lombart, meu-

nier de Richebourgj occupeur d'un moulin appartenant

à Saini-Vaasl. Ordonnance du bureau des finances de

Lille Ifév. 1707) déclarant les religieux de Saint-Vaast

déchus de leur droit de faire enquête. Ceux ci font ap-

pel au Parlement de Taris qui casse cette sentence (1711)

et autorise une enquête : celle-ci prouve que les per-

sonnes résidant en Artois, au dedans de la limite de

la prétendue banalité de La Gorgue, peuvent librement

porter leurs grains soil aux moulins Moyen el du Croc-

quel, soil à Richebourg, et que s'ils les portent parfois

aux moulins de La Gorgue-Flandre c'esl uniquement

par commodité, que les meuniers de Richebourg, mê-

me celui d'Envie, paroisse de Mer\ ille, onl toujours pu

faire librement leur commerce sur toute l'étendue des

paroisses de La Gorgue et Richebourg. Après celte en-

quête, Loridan se désiste de ses poursuites contre le

meunier de Saint-Vaast dans deux actes passés par-

devant notaires à Arras (3 avril 1713). Il reconnaît l'im-

munité de l'Abbaye el lui offre des dommages-intérêts

(p. 1-44). — Arrêt du Parlement (5avr. 1764) déclarant

nulle la saisie faite par les sieurs David et Masse, fer-
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miers des moulins domaniaux, sur Antoine l'an, meu

nier de Sailly, reconnaissant l'Abbaye dans son droil

d'avoir moulin el défaire chercher mouture par ses

meuniers dans toute l'étendue de Lallœu, défendanl

aux Engagistes de La i iorguede les troubler dans leurs

droits. Arrêl du bureau des Finances de Lille (13 fév.

l Tsi autorisanl les Engagistes de La Gorgue à exer-

cer par i'i'<>\ ision la banalité dans loute l'étendue d'une

lieue à la ronde suit sur La Gorgue-Flandre, soil sur

La Gorgue-Lallœu, prononçant confiscation, au profil

de l'Engagiste, des farines, sacs el chevaux saisis

sur Dusarl el Douze,meuniers à Sailly,condamnés cha-

cun à 12 1. d'amende. — Mémoire (1784 pour l'Abbaye

contre les Engagistes où l'on discute le droil de « ba-

nalité à une lieue à la ronde », tanl sur Lallœu que sur

la Flandre (p. 15-61).

H. JuOS. (Liasse, i
— 57 pièces : 7 parchemin, 50 papier.

1015- 1750. — Pays de Lallœu suite .
— Pro-

cès (16l5-lti30 contre Louise Descamps, propriétaire du

moulin Madame à Steenwerck, pour empêcher ses

« chasse meunées », de traverser les terres de la pré-

vôté de Sailly, quand ils se rendent à Laventie dans la

rue des Clincques. Attestations (1620) que le meunier

du moulin Madame extorquait un droit aux étrangers

passant la Lys vis-à-vis de son moulin, soil 3 d. aux

gens passant à pied' et 1 liard à ceux passant de nuit
;

— plan juridique de la prévôté de Sailly (1622), du cir-

cuit el des « piedsentes » allant vers le moulin Mada-

me, pour montrer le dommage causé à la prévolé ;
—

sentence du Conseil d'Artois (23 mars 1630) condamnant

ladite Descamps à se contenter de l'ancienne voie dite

du « moulin Madame » et supprimant celle qu'elle a

faite et que le prévôt de Sailly a déjà coupée (p. 1-39).

— Procédures 1717, contre le fermier du même mou-

lin, pour avoir traversé avec ses chevaux les prai-

ries de la prévôté p. 40-44 \ — Plainte (1675) de Pierre

Leblanc, meunier de Fauquissart, contre les meuniers

de « Levai » et de La Boutillerie, qui lui font concur-

rence dans son canton. — Défense (1680) aux meuniers

de Neuve-Chapelle, Piètre et LeVaast de venir chercher

mouture en Lallœu. — Autorisation (1692), à François

Ghavatte, meunier du moulin de Pippre à Steenwercq,

de venir chercher mouture en Lallœu, sans porter

préjudice aux autres meuniers. — Semblable autori-

sation (1716), puis défense ,1717) à Pierre Yans, du mê-

me moulin. — Cantonnement (1750)dcs meuniers de La-

ventie, Sailly et Fauquissart p. 45-57).

H. 8009 Lis .
,

. pier.

1561 - XVIII e s. pays de Lalla

Chasse et pêche. — Règlements 16 I

r avec des fusils, i llets, de tirer le ^\-

bier ou les oiseaux de passage, di œufs

de perdrix, de pécher dans les cours d'eau H d'y faire

rouir du lin, même de -aider chez soi di

des chiens de chasse p. 1-27 .
— lv contre

les gens de loi el habitants de Lallœu, qui prétendent

que tout particulier propriétaire a droil de chas

ses terres: l'Abbaye revendiquece droil comme faisant

partie de sa seigneurie. Parmi les
,

duiles:

ordonnnance de l'abbé Jérôme Ruffaull (1561 di

chasser les perdrix, lie-, res, « conin

au pays de Lallœu pour les apporter à l'Abbaye : la

couple (le perdrix sera payée 6 pat., le lièvre6 pal . le

lapin t. les chasseurs feront le serment de ne ven-

dre ailleurs le produit de leur chasse [p. 28-45). — Sen-

tence du Conseil provincial 10 sept. 1691 au profit de

Saint-Vaast contre les bailli el échevins de Lallœu, qui

avaient pris fait el cause pour Pierre Cartier, André

Caudron et autres habitants de Lallœu, en prétendant

que le droit de chasse appartient aux propriétaires des

terres [p. 46). — Affiche (xvra* s.' pour la mise en ter

me des amendes de chasse, permissions de coupes de

bois des chemins (p. 47)). — Le prévôt de Sailly relire

(1718) à Pierre Mauduict, lieutenant du bailli de Saint-

Vaast, la permission de chasser en Lallœu (p. 48).

H. 2010. (Liasse ) — 118 pièces : dont 1 plan, 15 parchemin, 103 papier.

1606-1769. — Pays de Lallœu (suite). — Ex-

trait du journal du prévôt de Sailly : ordonnance à Xi-

colas Bosquel, sergenl de Saint-Vaast, de saisir les

« aillietz, raids el aultres harnatz de chasse, chiens

couchans, d'eaux, el levriez » et de les amener à la pré-

vôté (1606). — Sentences pour délits de chasse (1675-

1769) : contre Jacques Chiroulte (1675) ;
— Félix de Jon-

glet, chevalier, sieur du Plouick, demeurant au châ-

teau du Marest ;
— Maximilien Le François, sieur de

Sapigny ; et François-Jérôme Mazure, bailli du Roi

(1682) ; — Pierre Mauduict. lieutenant du bailli de Saint-

Vaast (1715) ;
— Philippe Pannier (1743) : etc. (p. 1-83). —

Reconnaissances (1701-1746), par des délinquants, que le

droit de chasse appartient à l'Abbaye p. 84-104). —
Complaintes, sentences et reconnaissance

au sujet d'infractions au droit de pêche qui appartient

aussi à l'Abbaye p. 105-110 .
— Bail du riez des Meaux
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(1618), à Nicolas Le Waast, échevin moderne, pour le pâ-

turage des bestiaux. — Arrcntement de terres (1685), à

Jacques Marsy, moyennant (300 I. comptant et 6 ras.

d'avoine. — Marguerite Duflos, veuve de Georges de

Louf. prend en arrcntement (1718) un jardin de 6 cents

p. 111-117;. — Plan du pays de Lallœu (1622 par l'ar-

penteur Jacques de Guiselin (p. 118).

H. 2011. (Registre.) — In-folio; 221 feuillets, papier.

I(j(ï8 1678. — Pays de Lallœu (suite).— Comp-

tes rendus (1668-1673) à Denis Attoliny, procureur géné-

ral de l'Abbé, et Jacques de Bonmarché, grand prieur,

par J.-B. Mauduict, procureur pour office, de la recet-

te des biens de l'Abbaye : dîmes de Sailly, Laventie,

Fauquissarl et Fleurbaix; moulins de Sailly, Laventie

e( Fauquissarl ; censé de Leslrée ; droits de passage :

rentes seigneuriales ; recettes sur Steenwerck et Bé-

thune. — Semblables comptes rendus par Antoinette

Dubois, veuve de J.-B. Mauduict 1671 à 1676), et par le

sieur Robin (1677-1678).
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